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Introduction

Le travail exposé au sein de ces deux volumes traite de la question de la présence militaire 
romaine à Lugdunum à travers le prisme des artefacts archéologiques communément appelés mi-
litaria. Ce terme d’usage désigne l’ensemble des objets ou fragments d’objets susceptibles d’avoir 
été portés ou utilisés par les soldats romains, qu’ils constituent l’armement stricto sensu, le petit 
équipement, l’habillement ou le harnachement équestre. L’analyse de ces mobiliers militaires 
romains connaît depuis près d’un siècle des avancées majeures, particulièrement dans les pays 
situés aux conins de l’Empire romain, lieux de ixation privilégiés de l’armée. En France, bien 
que pendant longtemps presque orpheline, la discipline a fait l’objet depuis maintenant près de 
trente ans d’un regain d’intérêt sous l’impulsion des travaux inestimables de M. Feugère.

L’idée de mener une recherche de cette nature pour la capitale de Gaule Lyonnaise trouve sa 
genèse en 2009, à l’occasion d’une conférence menée par M. Poux au musée gallo-romain de 
Lyon-Fourvière. Cette dernière avait pour thème la fameuse « bataille de Lyon », qui opposa 
Septime Sévère à Clodius Albinus 197 apr. J.-C. À l’issue de sa présentation, celui qui devint par 
la suite notre directeur de thèse insistait grandement sur la nécessité d’approfondir la question de 
la présence miliaire romaine à Lyon en adoptant un angle archéologique et pointait du doigt l’in-
térêt que pouvait revêtir l’étude des artefacts dans une telle perspective. Pris d’un engouement 
personnel pour le sujet, nos échanges postérieurs l’ont incité à me conier la tâche d’une telle 
entreprise. Celle-ci a tout d’abord été menée au cours d’un Master 2, portant sur trois sites sélec-
tionnés de l’agglomération lyonnaise. Elle s’est par la suite poursuivie dans le cadre d’un projet 
doctoral commencé il y a maintenant près de cinq ans. J’espère que le résultat de ces recherches 
est à la hauteur de ses attentes.

Lyon constitue un terrain de recherche privilégié pour mener une enquête dans ce domaine. 
Colonie de droit romain, créée en partie pour les vétérans légionnaires des guerres civiles de la 
in de la République, les sources textuelles, parmi lesquels les écrits de Cicéron, Tacite ou Héro-
dien témoignent que la cité entretient avec le pouvoir militaire une relation particulière tout au 
long de son histoire. On retient notamment son implication lors de la révolte de Sacrovir, dans 
les guerres civiles de l’année 69 apr. J.-C. au côté de Vitellius, sans parler de la bataille de 197 
évoquée précédemment. Par ailleurs, Dion Cassius airme que son identité militaire est encore 
fortement revendiquée, à la in du Ier siècle, par ses habitants qui se déinissent comme pars exer-
citus. Aux sources textuelles s’ajoute un corpus épigraphique des plus conséquents faisant état de 
la présence de soldats en garnison dans la capitale provinciale entre le Ie et IIIe siècle de notre ère ; 
corpus brillamment étudié par F. Bérard et publié récemment dans son intégralité. 

Face à ces données historiques, il paraît étonnant que l’archéologie ne se soit pas penchée plus 
avant sur la question de la présence militaire romaine à Lyon. Depuis le début du XXe siècle, 
seules quelques découvertes ponctuelles et exceptionnelles (rue des Fantasques, rue des Farges, 
place des Célestins par exemple) ont pu retenir l’attention des chercheurs lyonnais. Aujourd’hui, 
la ville jouit d’un environnement archéologique extrêmement favorable, grâce notamment à l’ac-
croissement des données en grande partie issues de l’archéologie préventive. Les gisements mis au 
jour se comptent désormais par dizaines. Les fouilles récentes ont permis d’ainer sensiblement 
la chronologie des diférentes occupations de la ville antique tout en apportant à la recherche un 
mobilier archéologique toujours plus abondant. Dans le sillage de ces investigations de terrain, 
de nombreuses études ont été par la suite consacrées à l’architecture et au matériel archéologique 
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lyonnais, principalement au mobilier céramique, à la faune, à la tabletterie ou au verre. Parmi 
ces avancées scientiiques, le petit mobilier archéologique n’est pas en reste mais aucune étude 
globale n’a été jusqu’alors entreprise sur les militaria romains. Ce constat tient sans doute de la 
diiculté rencontrée par les archéologues d’identiier ce type de mobilier particulier.

L’objectif premier de cette thèse est de démontrer que les objets archéologiques peuvent consti-
tuer, au même titre que les textes et l’épigraphie, un outil d’étude et de caractérisation de la 
présence militaire romaine à Lugdunum. 

Ce volume de texte s’organise en trois parties distinctes. La première est consacrée à la présenta-
tion générale des enjeux et des contextes pris en compte pour cette thèse (Partie I). Les cadres et 
objectifs principaux de l’étude sont exposés en premier lieu (chap. I). Nous nous attachons dans 
un premier temps à rappeler brièvement les développements de l’archéologie militaire romaine en 
France et en Europe, puis ceux de l’étude des militaria, de leur genèse jusqu’à leurs avancées les 
plus récentes. Plusieurs pages sont ensuite consacrées à une présentation générale, tant historique, 
géographique et archéologique de la ville de Lugdunum,  nous permettant de déinir les limites 
chronologiques et spatiales de notre travail. Un rappel des acquis de la recherche sur le thème 
de l’armée romaine à Lyon, d’abord historique et épigraphique, puis archéologique, permet de 
poser les enjeux du sujet qui nous préoccupe et les problématiques inédites qui en découlent.  
Le second chapitre de la première partie (chap.II) se focalise sur les aspects méthodologiques de 
l’étude. Pour mener à bien cette dernière, nous avons souhaité nous inscrire dans la droite ligne 
des travaux de référence portant sur les militaria à l’échelle européenne. La caractérisation et la 
quantiication des mobiliers militaires s’appuient également sur les avancées récentes efectuées 
en France dans ce domaine. Le dernier chapitre (Chap.III), quant à lui, se présente sous la forme 
de notices des sites archéologiques concernés par l’étude. Chacun des gisements pris en compte 
fait l’objet d’une brève présentation de ses vestiges, en s’appuyant sur un réexamen critique la 
chronologie et de la documentation. Pour chacune des notices, un inventaire général et une 
contextualisation des ensembles mobiliers étudiés (lorsqu’elle est possible) sont proposés.

La seconde partie (Partie II) est consacrée à l’étude du mobilier militaire sélectionné en ap-
plication des principes méthodologiques préalablement déinis. Le premier chapitre (Chap.I) 
propose une étude de chaque artefact selon les catégories fonctionnelles en usage (armement 
ofensif et défensif, ceintures/baudrier, harnachement, autres). Dans la mesure du possible, une 
discussion d’ordre technologique, typologique et chronologique est proposée pour chaque objet, 
sur la base des comparaisons observées à l’échelle du monde romain. Le second chapitre (Chap.
II) se concentre davantage sur la question de la production de militaria à Lugdunum à travers 
l’analyse de trois sites archéologiques ayant révélé des traces d’artisanat des métaux en relation 
avec la découverte de mobiliers militaires spéciiques. Les données collectées engagent par la suite 
vers une discussion plus générale d’ordre quantitative, spatiale et contextuelle sur les militaria 
étudiés (Chap.III).
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Enin, dans la dernière partie (Partie III), les résultats de l’étude sont mis en perspective sous 
la forme d’une synthèse, à la fois diachronique et thématique. Une confrontation des données 
archéologiques avec les sources historiques et épigraphiques déjà étudiées pour Lugdunum est 
entreprise, en prenant soin de rappeler les écueils inhérents à ce type de démarche. Dans cette 
optique, la question épineuse de l’interprétation des militaria et de leur plurivocité n’est pas oc-
cultée. Les deux premiers chapitres sont consacrés à la question des mobiliers militaires précoces 
de Lyon antique (Chap.I et II). Les interrogations concernant une éventuelle présence militaire 
romaine avant et peu après la fondation coloniale sont abordées. Le troisième chapitre (Chap.III), 
plus imposant, porte sur les trois premiers siècles de notre ère. Un certain nombre d’hypothèses 
nouvelles sont formulées sur la présence militaire romaine à Lugdunum au Haut-Empire, sur son 
ampleur, sa fonction, ou sa répartition dans l’espace urbain. La question de l’implication de la 
capitale provinciale dans l’approvisionnement aux armées est également soulevée tout comme 
celle des faciès mobiliers liés aux conlits militaires violents en contexte urbain.
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I. Cadre et objeCtIfs de l’étude

L’étude que nous proposons de mener dans le cadre de cette thèse de doctorat s’inscrit pleine-
ment dans la continuité d’une recherche spéciique, qui fait l’objet d’un traitement constant de-
puis plusieurs générations. Nos développements ne peuvent faire l’économie d’un bref historique 
et d’un bilan de la recherche, qui nous paraissent indispensables pour comprendre les enjeux 
soulevés par le sujet. Ce chapitre a pour objectif principal de montrer l’évolution d’une disci-
pline relativement récente, qui jouit aujourd’hui d’un cadre normatif bien déini.  Il s’articule 
autour de plusieurs grands thèmes. Tout d’abord, nous rappellerons sous la forme d’un (très) bref 
historique le développement de l’archéologie militaire romaine, qui constitue le prérequis indis-
pensable à l’étude des militaria. Nous dresserons ensuite un tableau général de la recherche sur 
l’armement et l’équipement militaire romains en Europe, de l’établissement de ses jalons jusqu’à 
ses développements contemporains. Cette synthèse ne prétend en rien à l’exhaustivité en raison 
d’une littérature abondante et toujours plus proliique. Le choix a ainsi été fait d’insister davan-
tage sur les travaux scientiiques considérés comme majeurs et propres à la discipline, qui seront 
amplement utilisés dans la cadre de la présente étude. Nous attacherons enin une attention 
particulière au développement des recherches militaires sur le territoire de la Gaule et à l’étude 
des militaria en France, celle-ci constituant le cadre élargi de notre travail.



22

Volume I : Texte

I.1. HIstorIque des recHercHes

I.1.1. Le développement de l’archéologie des camps et fortiications militaires 
romains

I.1.1.1. En Europe

L’archéologie militaire romaine constitue l’une des nombreuses ramiications d’un vaste champ 
de recherche portant sur l’armée romaine dans son ensemble (Roman Army Studies), qui s’attache 
à la reconstruction de l’Histoire et de la vie quotidienne des légions de Rome. Si l’approche 
historique, iconographique ou épigraphique a pendant longtemps été privilégiée pour aborder 
la question des armées antiques, l’étude des traces archéologiques laissées par les soldats consti-
tue un sujet d’étude relativement récent, dont l’origine remonte maintenant à plus d’un siècle. 
Cette discipline, dont le développement se confond avec celui de l’archéologie moderne, connaît 
ses premiers balbutiements dans le courant du XIXe siècle. De manière logique, c’est avant tout 
dans les pays proches des frontières de l’Empire romain, sur le limes, que ces jalons se mettent 
progressivement en place. Outre-Rhin, ces recherches débutent relativement tôt, partant souvent 
d’une initiative locale ou régionale, comme par exemple la fouille du camp de Bonn dès les an-
nées 1820. Si ces premières recherches restent dans un premier temps relativement ponctuelles, 
elles se développent progressivement et trouvent leur apogée en 1892, avec la création de la 
Reichs-Limes-Kommission. Sa mise en place est  favorisée par l’uniication de l’Allemagne en 1871 
et par la persévérance de l’historien allemand h. Mommsen, qui soutient le projet depuis près 
de vingt ans. La commission s’emploie dès la in du XIXe siècle à une exploration systématique 
des sites du limes de Rhétie et de Germanie Supérieure. Elle permet la découverte de nombreux 
camps militaires de l’axe rhénan, parmi lesquels Sallburg, Hofheim, Zugmantel et Francfort1.  
Dissoute en 1937, cette comission est à l’origine d’une production scientiique considérable pu-
bliée dans la revue ORL (Obergermanisch-rätische Limes). Au total, une centaine de camps ro-
mains et mille tours défensives ont été repérés et publiés en quatorze volumes. Au cours de cette 
période, les travaux d’E. Ritterling portant sur les camps d’Hofheim, de Wiesbaden ou de Nie-
derbierber font date (Ritterling 1898 ; 1913). Parallèlement, d’autres fouilles majeures débutent 
dès le début du XXe siècle, telles celles des camps de Vetera, Haltern ou Neuss. En Autriche, la 
création de la Commission pour l’étude du limes de Norique et de Pannonie vient compléter les 
travaux allemands et entraîne la réalisation de fouilles d’importance. On peut citer notamment 
les recherches entreprises sur les camps de Lauriacum et Carnuntum sous la direction de M. von 
Groller (1901).  

Dans le même temps, le Royaume-Uni entreprend également Outre-Manche des travaux 
pionniers dans le domaine. Les traces encore visibles laissées par le dispositif défensif romain 

1. Liste non exhaustive. Pour consulter la liste complète cf. Oldenstein 1982 – OLDENSTEIN (J.) :  Fundindex 
zu Der obergermanisch-raetische Limes des Römerreiches. Zabern, Mainz 1982.
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de Bretagne ont très tôt suscité l’intérêt des érudits anglo-saxons. Au milieu du 19ème siècle, 
l’historien John Collingwood Bruce organise le premier « pèlerinage » sur le mur d’Hadrien et 
publie en 1863 la première édition d’un ouvrage intitulé Handbook to the Roman Wall (James 
2002, 9). Entre 1905 et 1910, l’archéologue écossais J. Curle fouille le fort de Newstead (Curle 
1911), annonçant les débuts d’un profond engouement pour la chose militaire Outre-Manche. 
Ces recherches sont prolongées par les travaux d’E. Birley, dont l’apport pour l’exploration des 
sites du mur d’Hadrien est majeur. Entre les années 1920 et 1930, les fouilles entreprises sur de 
nombreux camps militaires, tels que Caerleon, Birdoswald ou Vindolanda, sèment le germe de la 
recherche en archéologie militaire britannique (Birley 1961). Par ailleurs, une volonté précoce de 
collaboration entre école anglaise et allemande voit le jour à la in des années 1920 lorsque Birley 
rencontre Ernst Fabricius2 de la Reichs-Limes-Kommission. 

Si les pays d’Europe septentrionale apparaissent clairement comme précurseurs dans le déve-
loppement de la discipline, Le bassin méditerranéen fait également l’objet de travaux novateurs. 
Dans la Péninsule ibérique, le camp républicain de Numantia connaît une exploration plus 
poussée dès 1905, sous la direction d’A. Schulten (Schulten 1933).  Au Proche-Orient, on doit 
aux travaux d’Antoine Poidebard, l’un des pères fondateurs de l’archéologie aérienne, la mise en 
évidence des traces du Limes romain en Syrie (Poidebard 1934). Ces recherches sont complétées 
par les fouilles du site de Doura-Europos, commencées en 1922 par F. Cumont, qui mettent au 
jour les vestiges matériels du siège de 256 apr. J.-C (James 2004). En Afrique du nord, l’occupa-
tion militaire romaine est partiellement mise en évidence par Jean Baradez, autre grand nom de 
l’archéologie aérienne au début du 20ème siècle. 

La seconde guerre mondiale marque un ralentissement dans la recherche des pays précurseurs. 
Elle trouve néanmoins un nouveau soule dès la in des années 1940 avec la création du Congress 
of Roman Frontier Studies (Limeskongress). Tenu pour la première fois en 1949 à l’Université de 
Newcastle, il a pour vocation de rassembler l’ensemble des chercheurs autour de la question des 
frontières de l’Empire romain avec pour mot d’ordre une confrontation des approches à la fois 
historique, épigraphique et archéologique ; cette dernière occupant une place de choix. Dès lors, 
la recherche trouve un nouveau dynamisme. En Allemagne comme dans les pays anglo-saxons, 
les fouilles et publications portant sur le dispositif défensif du limes connaissent une prolifération 
sans discontinuité jusqu’à présent. En 1987, l’inscription du Mur d’Hadrien au patrimoine mon-
dial de l’UNESCO marque un tournant décisif.  Les recherches sont élargies progressivement à 
l’ensemble des régions frontalières de l’Empire romain. 

I.1.1.2. En France

En France, l’archéologie militaire connaît un développement en dents de scie, mais trouve là 
aussi son origine au milieu du XIXe siècle. Dès 1850, les fouilles engagées à l’initiative de l’abbé 
Pêcheur à Arlaines permettent la mise au jour d’un camp militaire aujourd’hui bien reconnu 
(Grenier 1931, 248). Dans les années 1860, Napoléon III, à la recherche des traces de bataille 

2. Ce dernier est à l’origine de l’article « limes » paru dans la Realenclopädie en 1926
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de la Guerre des Gaules, entreprend un vaste programme de fouilles archéologiques qu’il conie 
à la direction du commandant Stofel. La découverte de nombreux camps militaires et sites de 
champs de bataille, parmi lesquels Alesia, Gergovie ou Uxellodunum, constitue les prémices 
d’une approche concrète de l’armée à l’échelle d’un territoire. Elle marque également en France 
les débuts des méthodes de l’archéologie moderne. Suite à ces travaux, l’avènement de la IIIe 
République constituera un frein notable dans le développement des investigations sur le terrain 
archéologique, qui trouve davantage de dynamisme dans les autres pays d’Europe, et dans une 
moindre mesure dans le Bassin méditerranéen. 

Néanmoins, la France ne reste en rien orpheline de toute recherche. En 1931 paraît le Manuel 
d’archéologie gallo-romaine d’A. Grenier (Grenier 1931). La mort prématurée de J. Dechelette 
durant la Grande Guerre entraîne l’inachèvement de son fameux Manuel d’Archéologie préhisto-
rique, celtique et gallo-romaine. A la demande de C. Jullian, il incombe désormais à A. Grenier 
de poursuivre ce travail colossal et il consacre en partie son premier tome aux travaux militaires 
et aux fortiications. Partant des données les plus récentes de son temps, l’auteur dresse un in-
ventaire détaillé des camps militaires clairement reconnus sur le territoire des Gaules, consacrant 
également quelques pages à certains camps mis au jour Outre-Rhin. Son étude s’attarde particu-
lièrement sur les remparts et systèmes défensifs identiiés dans les agglomérations gallo-romaines, 
du Haut-Empire à l’Antiquité tardive. L’ouvrage d’A. Grenier s’impose très vite comme un outil 
indispensable pour la recherche, et pas uniquement pour l’archéologie militaire, mais aussi pour 
l’ensemble de la discipline. La seconde guerre mondiale entraîne malheureusement un coup 
d’arrêt dans le développement des études militaires en France.  Au sortir du conlit mondial, 
en cette période de paix retrouvée, la désafection compréhensible des chercheurs à l’égard de la 
chose militaire laisse A. Grenier sans réelle descendance. La Gaule est alors considérée comme 
un territoire très tôt paciié suite à la Guerre des Gaules et dépourvu de toute occupation mili-
taire, à l’exception des régions proches du limes rhénan3. Cette thèse, soutenue par E. Rittlerling, 
s’appuie en grande partie sur les témoignages de Flavius Josèphe4.  

Il faut attendre les années 1970 pour que la discipline connaisse un nouvel essor. C’est avant 
tout à l’archéologie aérienne que l’on doit ce regain d’intérêt. Les fouilles réalisées suite aux cli-
chés de J. Dassié sur le site d’Aulnay-Saintonge (Tassaux et al. 1983, 1984) ont permis de mettre 
en évidence un camp daté de l’époque d’Auguste et de Tibère. Dans le nord de la France, les 
travaux de R. Agache servent de point de départ aux recherches majeures de M. Reddé. Dans la 
ligne directe de son illustre prédécesseur A. Grenier, il initie plusieurs programmes de recherches 
portant sur les camps romains de Gaule interne. Il démontre ainsi l’importance des fouilles ar-
chéologiques dans la compréhension et la datation des ouvrages militaires, trop hâtivement asso-
ciés à l’époque césarienne ou augustéenne (Reddé 1984, 78, Reddé 1996). Les fouilles des camps 
d’Arlaines (Reddé 1984) et de Mirebeau-sur-Bèze (Gouguey/Reddé 1995) battent en brèche les 
idées préconçues sur la présence des légions en Gaule interne et démontrent l’existence de can-
tonnements postérieurs à la Conquête de César, loin de l’image éculée d’une Gaule désarmée et 
paciiée. Dès lors, la recherche en archéologie militaire trouve un nouveau soule. Les fouilles du 

3. Le camp augustéen de Strasbourg/Argentorate a été mis en évidence dès le début du XXe siècle (Forrer 1927).

4.  Flavius Josèphe, Jud. II, 16. On peut également mentionner un passage de Tacite (Histoires I, 16) qui men-
tionne une « province désarmée/inermi provincia »
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camp de Saint-Bertrand-de-Comminges (Schaad/Soukiassian 1990) mais aussi celle des camps 
julio-claudiens d’Oedenburg5 (Reddé 2009) s’inscrivent parfaitement dans cette nouvelle dyna-
mique. Ces recherches cruciales sont par ailleurs couplées à une reprise des données anciennes, 
et notamment la redécouverte des camps césariens fouillés sous Napoléon III. Des campagnes 
de vériications des données acquises au XIXe siècle sont entreprises dès les années 1990 à Alesia 
(Reddé/v. Schnurbein 1995) ou à Gergovie (Guichard/Deberge 2000). L’ensemble de ces travaux 
permet la publication en 2006 de la première synthèse dédiée à l’archéologie militaire depuis le 
Manuel d’A. Grenier (Reddé 2006). Cet ouvrage de référence dresse un inventaire détaillé de 
l’ensemble des constructions militaires reconnues sur le territoire des Gaules et de Germanie. Il 
vient ainsi combler le retard de la recherche française dans le domaine, comparé aux autres pays 
européens, et témoigne de la vivacité de la recherche militaire en France. Aujourd’hui, grâce 
aux travaux de M. Reddé, les vestiges de l’occupation militaire sont bien mieux reconnus en 
Gaule. Il apparaît que, si le territoire semble moins militarisé que d’autres provinces aux conins 
de l’Empire, il n’en reste pas moins que l’armée y joue un rôle important de contrôle, et ce bien 
encore après la Conquête. Le développement de l’archéologie préventive, depuis environ quinze 
ans, laisse entrevoir tout le potentiel envisageable en matière de nouvelles découvertes. Des sites à 
caractère militaire ont ainsi été découverts récemment et apportent de nouvelles données archéo-
logiques sur l’occupation du territoire gaulois. On peut par exemple mentionner le site de Nasium 
dans la Meuse (Bonaventure 2011, 2012, 2013 ; Rodriguez 2014) ou encore la découverte récente 
d’un camp républicain sur le plateau de Lautagne à Valence (Allimant 1993 ; Rhétoré/Ferber 
2013).

I.1.2. De l’étude de l’armement à l’étude des militaria : état de la recherche

I.1.2.1. Les prémices du XVIe siècle au début du XXe siècle.

L’étude de l’armement et de l’équipement militaire romain constitue une discipline à part 
entière, dont l’histoire semble se fondre dans celle de l’archéologie militaire tant la discipline se 
nourrit, depuis près d’un siècle, des données issues des investigations de terrain. C’est avant tout 
grâce au développement des fouilles archéologiques en Europe que la discipline a pu trouver ses 
lettres de noblesse. Lorsque l’on se penche sur la littérature concernant l’armement et l’équi-
pement militaire romains, on constate tout de même que l’intérêt porté à ce sujet n’est pas un 
phénomène récent. Si les archéologues et érudits ont très tôt été intéressés par les armes d’époque 
médiévale ou moderne, leur curiosité s’est également ixée vers des objets plus anciens. Certaines 
de ces études ont su proposer des aspects novateurs dans leur traitement du sujet, et fournir des 
jalons annonçant les évolutions postérieures de l’étude de l’armement romain jusqu’à nos jours.

L’un des premiers érudits à porter un regard sur l’armement romain est sans doute le philologue 
lamand Justus Lipsius, qui publie en 1596 un ouvrage intitulé De Militia Romana. Face à la 

5. Le site d’Oedenburg situé sur les communes de Biesheim et Kunheim dans le Haut Rhin (68) a été repéré 
grâce aux travaux en photographie aérienne de O. Braasch et R. Goguey dans les années 1980. Un programme 
de fouilles est entrepris entre 1998 et 2006 sous la direction de M. Reddé (Reddé 2006, 45-47)
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pauvreté des sources matérielles à cette époque, ses écrits s’appuient en très grande partie sur les 
représentations igurées de la colonne trajane. Celle-ci constitue d’ailleurs  le support privilégié 
des rélexions sur le sujet qui nous préoccupe jusqu’à l’époque moderne (Bishop/Coulston 2006, 
272). Les nombreux dictionnaires parus entre le XVIIe et le début du XIXème siècle6 traitent de 
manière inégale de la question des armes et autres équipements militaires. En France, le Diction-
naire des Antiquités Grecques et Romaines Daremberg et Saglio consacre quelques notices à l’arme-
ment, notamment celles se rapportant à la lorica, au gladius, à la spatha  ou au cingulum. Bien 
qu’elles constituent toujours des sources intéressantes, ces dernières se fondent avant tout sur une 
approche diachronique prenant pour appui l’étude des sources littéraires et des bas-reliefs. 

L’un des premiers auteurs à dresser un inventaire succinct de l’armement romain est L. 
Lindenschmidt, qui en 1882 publie Tracht und Bewafnung des römischen Heeres während der 
Kaiserzeit   (Lindenschmidt 1882). L’auteur propose une catégorisation de l’armement romain 
qui, dans ses grandes lignes, difère peu de celle encore utilisée à ce jour. Chaque catégorie 
d’armement est développée en se fondant avant tout sur une étude de la documentation icono-
graphique et littéraire. Les exemples archéologiques sont également présents mais rares et font 
oice de supports d’illustrations plus que de réelles rélexions. A la in du XIXe-début du XXe 
siècle, le développement de l’archéologie des camps Outre-Rhin et Outre-Manche (cf. supra.) 
entraîne un renouveau total des données, avec la découverte d’une somme considérable d’armes 
et d’équipement militaire. Dès lors, une nouvelle approche, fondée sur l’étude des artefacts, voit 
le jour. Certains chercheurs s’intéressent ainsi de près à des catégories d’armes particulières. En 
1896 paraît Antike Helme sous la plume de F. von Lipperheide. L’auteur y dresse un inventaire 
fourni de nombreux casques antiques conservés dans diférents musées aux quatre coins de l’Eu-
rope. Bien que rarement contextualisés, les objets sont classés par types et par époque de manière 
rationnelle. En 1907 paraît également l’article de A. Reinach sur L’origine du pilum dans la Revue 
Archéologique (Reinach 1907)7. Une fois encore, l’approche littéraire est privilégiée par l’auteur 
au détriment de l’étude archéologique, mais jette cependant les fondations d’une rélexion his-
torique sur l’armement romain, qui trouvera des développements plus aboutis au cours du 20ème 
siècle. En Autriche, la découverte majeure du magasin d’armes de Carnunutum par M. v. Groller 
entraîne la réalisation de la première étude poussée des cuirasses romaines, parmi lesquelles la 
cuirasse segmentée, pour la première fois attestée archéologiquement. Cet essai fait encore au-
jourd’hui oice de référence, en dépit de l’absence d’une approche typo-chronologique et stra-
tigraphique raisonnée (v. Groller 1901). 

En 1926,  P. Couissin, historien français, propose pour la première fois une synthèse sur la 
question des armes romaines avec la parution de Les armes romaines : Essai sur l’origine et l’ évo-
lution des armes individuelles du légionnaire romain (Couissin 1926). Cet ouvrage conséquent 
(551 p.) s’impose très vite comme une référence à l’échelle européenne8. Son intérêt réside, avant 
tout, dans la confrontation de plusieurs approches : d’une part, l’étude des textes antiques et des 
représentations igurées traitées de manière exhaustive et érudite, d’autre part, les témoignages 

6. Pauly-Wissowa, Daremberg et Saglio.

7. A noter également la contribution d’A. Schulten en Allemagne sur le même sujet (Schulten 1911 ; 1914).
8. L’importance de cet ouvrage est souligné à la fois par M. C. Bishop et J. Coulston (2009) et M. Feugère 

(1993) dans leur travaux respectifs.
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archéologiques considérés comme un support d’étude à part entière et sur lesquels l’auteur prend 
appui pour illustrer ses propos mais également entreprendre une lecture critique des sources 
suscitées. On peut reprocher à l’auteur néanmoins de ne faire que peu de cas des découvertes 
récentes issues des camps militaires du limes, pourtant déjà nombreuses. Une catégorisation 
typologique des armes ofensives et défensives est proposée, tout comme une tentative éclairée 
de typo-chronologie des épées, des casques, des cuirasses. Si certains écueils peuvent être relevés 
quant à l’origine de certaines armes ou à leur évolution, il convient tout de même de mettre au 
crédit de cette étude une réelle rélexion.

I.1.2.2. De 1950 à nos jours : le développement européen d’une discipline spéciali-
sée.

La recherche anglo-saxonne

L’établissement des jalons d’une discipline à part entière et moderne semble s’opérer dans la 
seconde moitié du XXe siècle. L’un des pays les plus en pointe pour notre connaissance de l’ar-
mement romain est sans doute la Grande-Bretagne. Les recherches menées intensivement depuis 
plusieurs décennies sur le mur d’Hadrien permettent aux chercheurs de disposer d’un corpus 
étofé d’artefacts militaires à exploiter. On peut à cet égard mentionner un certain nombre de 
sites publiés, dont le mobilier militaire, s’il n’est pas étudié exhaustivement, fait au moins l’ob-
jet d’un catalogue et d’illustrations détaillées. C’est le cas pour Newstead (Curle 1911), Wox-
eter (Bushe-Fox 1915, 1916), Richborough (Bushe-Fox 1932, 1949) ou Colchester (Hawks/Hull 
1947). À Corbridge dans le Northumberland, la fouille des camps successifs a permis la mise au 
jour en 1964 d’un dépôt d’armes et d’équipement militaire, probablement destiné au recyclage, 
et parmi lesquels on trouve les restes d’une cuirasse segmentée. C’est à H. R. Robinson  que l’on 
doit la publication de cette découverte (1974, 1975). Pour la première fois, il propose une recons-
truction de la cuirasse articulée (lorica segmentata), ainsi qu’une typologie des casques romains. 
Ce travail marque l’émergence d’un profond intérêt pour l’étude des artefacts militaires, de leur 
usage et de leur évolution au cours du temps, indépendamment de leurs représentations igurées. 
On doit également souligner l’apport non négligeable de  Connoly pour cette époque, qui nous 
ofre les premières illustrations de qualité du travail de H. Robinson et poursuit ses travaux après 
sa mort prématurée. Par ailleurs, ces recherches trouvent un dynamisme nouveau en Angleterre 
grâce à l’apparition des premiers groupes de reconstitutions militaires romains tels que l’Ermine 
Street Guard. Ces passionnés d’Histoire et d’Archéologie s’attachent dès lors à l’expérimentation 
pratique de l’armement romain en collaboration étroite avec la communauté scientiique. Pour-
suivant le travail initié par H. Robinson, M. Bishop contribue dès les années 1980 au renou-
vellement des méthodes et des problématiques relatives à l’armement et l’équipement militaire 
romain. En 1983 est tenu à l’Université de Sheield le premier séminaire consacré à l’équipement 
militaire romain (Bishop 1983), renouvelé deux ans plus tard (Bishop 1985). Ces deux rencontres 
sont à l’origine de la création de la ROMEC (Roman Military Equipement Conference) publiée 
dans le JRMES (Journal of Roman Military Equipment Studies) et sous forme de newsletter dans 
la revue Arma. L’apport de ces rencontres est considérable pour l’étude des militaria à plusieurs 
points de vue. L’intérêt majeur réside avant tout dans la confrontation des données à l’échelle eu-
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ropéenne et une harmonisation des méthodes d’étude. Plusieurs grands axes de recherches sont 
énoncés dès les premières conférences, particulièrement l’approche typo-chronologique. Citons 
pour exemple les articles de références de M. Bishop dédiés à l’évolution de certaines catégories 
de militaria (Bishop 1987) puis au harnachement équestre du Ier siècle apr. J.-C. (Bishop 1988) 
ou encore l’étude de l’archerie romaine proposée par J. Coulston (Coulston 1985). Les questions 
d’approvisionnement et de fabrication des armes et équipement militaires sont également abor-
dées (Bishop 1985, Oldenstein 1985). Dans le même temps, W. Manning propose un catalogue 
conséquent des objets conservés au British Museum, parmi lesquels bon nombre d’armes, qui 
constituent encore aujourd’hui des points de comparaisons tout à fait notables. Au début des 
années 1990, la parution de l’ouvrage de M. Bishop et J. Coulston Roman Military Equipment : 
from the Punic War to the Fall of Rome synthétise de manière brillante l’ensemble des connais-
sances acquises. Il dresse un tableau général, mais très documenté, de l’ensemble des armes et 
de l’équipement des légions, par période chronologique. Il constitue la première synthèse sur la 
question depuis celle de P. Couissin. 

En Angleterre, M. Bishop, dans le prolongement de ses travaux sur le dépôt de Corbridge, a 
proposé une synthèse exhaustive sur la question des cuirasses segmentées en Europe (Bishop 
2002), appuyée d’un ouvrage de catalogue des éléments de lorica segmentata réalisé par M. 
homas (homas 2003).

La recherche allemande

En parallèle des travaux anglo-saxons, plusieurs travaux vont également faire date Outre-Rhin 
et contribuer de manière non négligeable au développement de la discipline. Dès le début du 
XXe siècle, la publication des nombreux camps militaires a considérablement contribué à un 
accroissement du corpus des militaria sur le limes rhénan. Les camps d’Hofheim (Ritterling 
1913), d’Hüingen (Revillio 1929) ou d’Oberaden (Albrecht 1942) par exemple ont livré un 
mobilier parfois conséquent riche d’enseignements. L’instrumentum fait le plus souvent l’objet 
d’un simple inventaire sans réelle contextualisation ni étude poussée. A partir des années 1950, 
l’école germanique porte un intérêt grandissant à la question de la typo-chronologie des mobi-
liers archéologiques, quel que soit le domaine étudié. Dans la lignée de L. Lindenschmit et F. von 
Lipperheide, H. Klumbach publie un catalogue plus raisonné des casques romains (Klumbach 
1974). Les  travaux de G. Ulbert sont également marquants tant du point de vue des vestiges 
mobiliers qu’immobiliers. Il est en efet à l’origine de la publication de plusieurs camps militaires 
tels Aislingen (Ulbert 1959), Rheingönheim (Ulbert 1969) ou Risstissen (Ulbert 1970). Il s’inté-
resse également de près à l’origine et l’évolution des épées romaines de tradition italiques (1969a) 
et barbares (1974) et exprime les fondements d’une typologie qui encore aujourd’hui fait oice 
de référence dans la recherche la plus récente. D’autres chercheurs s’intéressent aussi de près à des 
catégories d’armes spéciiques comme D. Baatz, qui, à la suite de E. Schramm, porte un regard 
nouveau sur les armes de jet et l’artillerie (Baatz 1966 ; 1978). Si l’armement ofensif et défensif 
fait l’objet de recherches toujours plus poussées, il en va de même pour l’équipement militaire. 
En 1969, H. Bullinger propose une typo-chronologie des éléments de ceinture de l’Antiquité 
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tardive (Bullinger 1969). On peut également rappeler l’étude de l’équipement de parade propo-
sée par J. Garbsch (1978). En 1976, J. Oldenstein publie une étude de l’équipement des troupes 
auxiliaires de Germanie Supérieure et de Rétie qui fait date (Oldenstein 1976). Le mobilier issu 
des horizons de destruction et d’abandon des camps du limes constitue un apport considérable 
dans notre connaissance des militaria des IIe et IIIe siècles de notre ère. Au cours des dernières dé-
cennies, la recherche allemande n’a pas faibli et de nombreux spécialistes ont émergé proposant 
des études des plus intéressantes. On peut mentionner notamment la publication de mobilier de 
camps majeurs tels qu’Haltern ou Dangstetten (Harnecker 1997 ; Fingerlin 1986, 1998).

Dans les pays germanophones, plusieurs articles majeurs sur l’armement romain et barbare 
mis au jour à l’intérieur de l’Empire romain et au-delà dans le barbaricum sont des références 
précieuses pour nous autres chercheurs. Les travaux de M. Biborski sur les épées de tradition 
germaniques (spatha et épées courtes) constituent aujourd’hui encore une référence toujours 
d’actualité pour l’étude de ces armes particulières (Biborski 1994, 1994a). Il en va de même de la 
typologie des éléments de baudrier proposée par C. von Carnap-Bornheim (1991). Récemment 
en Allemagne, plusieurs chercheurs de l’université de Köln se sont attelés au recensement et à 
l’étude de certains militaria précis. On peut notamment louer le travail d’inventaire proposé 
par A. Nabbefeld pour les éléments de boucliers (Nabbefeld 2008) ou encore la monographie 
conséquente réalisée par Ch. Miks sur les épées romaines à l’échelle de l’Europe (Miks 2007).

Les autres pays européens

Les dernières décennies du XXe et le début du XXIe siècle ont vu l’émergence de nombreux 
spécialistes, signe d’un dynamisme toujours plus accru de la recherche. Aujourd’hui, des études 
majeures sont menées à l’échelle de l’Europe entière et du Bassin méditerranéen. L’un des pays les 
plus en pointe dans ce domaine de recherche est sans doute la Suisse. E. Deschler-Erb, à la suite 
des travaux de Ch. Unz (1972 ; 1974), contribue de manière sensible à la connaissance des mili-
taria du Haut-Empire. Ses recherches sur les sites d’Augst/Kaiseraust (Deschler-Erb 1991, 1999) 
et sur le camp de Windisch/Vindonissa (Unz/Deschler-Erb 1997) permettent aujourd’hui de 
disposer d’un corpus considérable de mobilier militaire, sur un territoire non seulement proche 
de notre zone d’étude, mais également pour partie inclus à la Gaule romaine. L’approche ty-
po-chronologique des armes et de l’équipement militaire est particulièrement développée et ofre 
une cadre de comparaison essentiel pour toute étude portant sur les militaria en Europe. On doit 
également à cet auteur des travaux plus récents portant à la fois sur des agglomérations civiles, 
comme à Oberwinterthur (Deschler-Erb 1996), ou encore un recensement de l’armement et de 
l’équipement du Grand-Saint-Bernard et plus largement de certains sites alpins (Deschler-Erb 
2008, 2010). Dans la même région, l’étude proposée par A. Voirol pour le mobilier militaire 
d’Avenches constitue également un travail d’intérêt publié en langue française (Voirol 2000, 
2002). 

D’autres recherches régionales sont par ailleurs à signaler dans d’autres provinces plus éloignées. 
On peut citer pour exemple les travaux de Ch. Boube-Piccot pour le territoire marocain (Bou-
be-Piccot 1980, 1994). L’Espagne connaît également un engouement récent pour ce sujet de 
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recherche sous l’impulsion notamment de J. Aurrecoechea. Ce dernier s’attache particulière-
ment à l’étude de l’équipement militaire romain (Aurrecoechea 2001 et 2001a) ou encore du 
harnachement équestre (Aurrecoechea 2007). Ce travail est complété par A. Fernández pour 
l’armement d’Herrera de Pisuerga (par exemple Fernández 2001, 2004, 2010), mais aussi par 
F. Quesada-Sanz, dont les travaux sur l’armement ibérique ont apporté un nouveau regard sur 
l’origine des certaines catégories d’armement à l’époque républicaine (Quesada 1997 ; 2007). En 
2002, M. Luik propose, dans la lignée des travaux de Schulten, une étude poussée de l’armement 
du camp de Numance et de Rieneblas fouillés anciennement (Luik 2002). En Europe orientale, 
des chercheurs portent un intérêt toujours croissant sur les mobiliers issus des sites proches du 
limes danubien. À cet égard, on peut mentionner le catalogue proposé par I. Radman-Livaja sur 
les militaria de Sisak (Radman-Livaja 2004), ou encore l’étude récente des éléments de ceintures 
du territoire serbe menée par siècle Redžić (2013). Dans les provinces orientales de l’Empire, 
la recherche est également soutenue grâce aux travaux de G. Stiebel en Israël (Stiebel/Magness 
2007). La reprise des données collectées sur le site de Doura Europos en Syrie par S. James 
(2004) apportent un éclairage nouveau sur les mobiliers militaires du IIIe siècle.

En France

Au sein de cette recherche européenne, la France n’est bien évidemment pas isolée, mais mé-
rite un développement plus particulier puisqu’elle constitue le cadre général de notre travail. À 
l’image de l’archéologie militaire en Gaule, le développement d’une étude raisonnée de l’arme-
ment et de l’équipement sur notre territoire est relativement récent. La relative désafection des 
chercheurs à l’égard de la discipline a pendant longtemps été conditionnée par un antimilita-
risme d’opposition face nos voisins d’Outre-Rhin suite à la première guerre mondiale. L’Hexa-
gone jouit par ailleurs d’une position géographique qui l’éloigne quelque peu du limes romain, 
à l’exception des régions proches de la frontière franco-allemande. Jusqu’à une date récente, les 
militaria en provenance des sites archéologiques français n’étaient que très rarement identiiés 
par les fouilleurs faute de réelle tradition9. Suite à la parution de l’ouvrage de P. Couissin en 1926 
(cf. supra), peu de chercheurs se sont en vérité réellement intéressés à la question du mobilier 
militaire en Gaule. 

Il faut attendre les années 1980 pour qu’un réel engouement soit retrouvé, à l’initiative forte-
ment louable de M. Feugère. À l’issue d’un séjour en Angleterre, ce dernier prend conscience 
du retard accusé par la France dans ce domaine, alors qu’Outre-Manche la recherche connaît 
un profond renouveau (Feugère 1982a). L’inventaire et l’étude des militaria du département 
de la Loire (Feugère 1983) jette les bases d’une recherche hexagonale et propose une première 
rélexion sur la présence militaire romaine en Gaule civile. Ce premier inventaire sera suivi de 
travaux toujours plus nombreux consacrés aux militaria du département de l’Hérault à travers 
une série d’articles publiée dans le la revue Arma, puis Gladius (Feugère 1997 ; 2002). On peut 
également noter l’étude consacrée aux armes romaines de la Saône dans un ouvrage dirigé par L. 

9. Fait exception la publication des objets militaires issus du camp militaire de Strasbourg (Forrer 1927)
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Bonnamour (Feugère 1990) ou encore la publication des armes issues de l’oppidum de La Cloche 
dans les Bouches-du-Rhône (Chabot/Feugère 1993). En 1993 paraît Les armes des romains, de la 
République à l’Antiquité tardive (Feugère 1993), qui constitue, au même titre que l’ouvrage de M. 
Bishop et J. Coulston en Angleterre, l’une des synthèses de références pour l’étude de l’armement 
romain et la seule à ce jour en langue française. 

Dans le même temps, la fouille de certains camps militaires est à l’origine dès les années 1980 
de publications de référence. On peut à cet égard  mentionner le mobilier militaire issu du camp 
d’Aulnay-de-Saintonge (Santrot 1983) ou du camp légionnaire de Mirebeau (Brouquier-Reddé 
1995). Bien que peu nombreux, ces ensembles mobiliers ofrent des points de comparaison utiles 
à l’échelle du territoire, plus particulièrement pour les militaria du Haut Empire. Certains en-
sembles jusque-là délaissés font également l’objet de nouvelles études. C’est le cas par exemple 
de la découverte exceptionnelle de la tombe de Chassenard, dont la publication en 1991 s’at-
tache non seulement à une étude du mobilier militaire, mais également à un recensement de 
nombreuses tombes à armes de Gaule romaine (Beck/Chew 1991). Ce travail sur les ensembles 
funéraires est complété par la publication de la tombe augustéenne de Fléré-la-Rivière (Ferdière/
Villard 1993) et par l’article de synthèse proposé par M. Feugère dans l’ouvrage L’armée romaine 
en Gaule dirigé par M. Réddé (Feugère 1996). On peut également noter l’étude de l’ensemble 
funéraire du puits du Sénat proposée par M. Poux (Poux 1999). Cette dernière est suivie en 2000 
d’un article en collaboration avec S. Robin sur l’occupation militaire de Paris à l’époque romaine 
(Poux/Robin 2000). L’étude des artefacts y tient une place centrale.  En 2002, M. Feugère et 
M. Poux publient un article sur la question des militaria en Gaule civile. Les auteurs y dressent 
un bilan général des données acquises depuis peu en louant le renouveau visible de la recherche 
tout en pointant toujours du doigt le manque patent d’études à l’échelle régionale (Feugère/Poux 
2002). 

Le territoire français constitue par ailleurs un terrain privilégié pour l’étude des militaria ré-
publicains. Au XIXe siècle, les fouilles menées par Napoléon III sur les sites supposés de la 
Guerre des Gaules ont livré un mobilier relativement conséquent, qui n’a pendant longtemps pas 
retenu l’attention méritée des spécialistes. Il faudra attendre près d’un siècle pour qu’il suscite 
de nouveau l’intérêt des chercheurs. A Alise-Sainte-Reine, les pointes de lèches ont fait l’objet 
d’une étude détaillée par A. Duval (1970). La reprise des recherches de terrain par M. Reddé et 
S. von Schnurbein a favorisé une relecture complète des armes et de l’équipement militaire mis 
au jour sur et autour du Mont-Auxois. Celle-ci est coniée à S. Sievers et son étude constitue un 
repère majeur pour la question des militaria de la in de la République (Sievers 1994 ; 1997 ; 
2001). En 1994, M. Feugère dresse un bilan des recherches pour la Gaule dans un article paru 
dans le JRMES 5 (Feugère 1994). Son étude démontre la quantité non négligeable de militaria 
républicains mis au jour à l’échelle du territoire, en contexte luvial, funéraire, de champ de 
bataille ou d’agglomération gauloise. Récemment, la question de l’armement romain d’époque 
tardo-républicaine a été renouvelée de manière conséquente à l’occasion d’un colloque tenu à 
Bibracte en 2002 (Poux 2008). Sous l’impulsion du développement de l’archéologie préventive, 
les fouilles récentes ont en efet livré de nombreux ensembles inédits dont l’étude permet dès 
lors une rélexion plus poussée sur l’occupation militaire de la Gaule à la in du Ier siècle av. J.-C 
(Poux 2008a).
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Enin, ces dernières années ont vu la parution de plusieurs publications qui témoignent de 
l’intérêt de plus en plus croissant accordé au mobilier militaire en France. On peut relever en 
premier lieu les travaux de B. Fort au nord-est de notre territoire, qui s’est employée à des études 
exhaustives et toujours d’intérêt sur les militaria de l’agglomération de Kembs (Fort 2003), mais 
aussi du camp militaire de Biesheim-Oedenburg (Fort 2009). Citons également l’article en col-
laboration avec Y. Labaune et N. Tisserand  sur le mobilier militaire d’Autun (Fort et al. 2008). 
La Gaule Belgique constitue un terreau fertile pour ce type de recherches, comme en témoignent 
aussi les recherches engagées par M. Rodriguez à partir du site de Nasium (Rodriguez 2014). 
Pour des régions plus occidentales, on peut également relever l’étude récente de Chr. Chabrié 
sur le mobilier du site de Cantegrel/Eysses (Chabrié et al. 2010) ou encore celle de M. Mortreau 
pour Angers (Mortreau 2008). 

Ce tour d’horizon historiographique tend à montrer les progrès réalisés par la France au cours 
de ces trois dernières décennies en matière de militaria. Le retard accumulé de longue date face 
à nos voisins européens se comble petit à petit au grès de recherches toujours plus nombreuses et 
des découvertes de l’archéologie moderne. Le chemin est néanmoins encore long. Aujourd’hui, 
les grands ensembles de références manquent toujours pour la Gaule interne et occidentale. La 
fouille de camps militaires, dont certains ont déjà été mis en évidence sur le territoire grâce à l’ar-
chéologie aérienne, pourrait peut-être pallier à ce vide dans un futur que nous espérons proche. 
Pour l’heure, les militaria mis au jour sur le limes rhénan et de Bretagne restent nos référentiels 
privilégié.

I.1.3. Approches transversales et contextualisation

Au-delà de la simple approche typologique et chronologique, la recherche sur les militaria s’est 
employée depuis plusieurs décennies à développer certaines approches transversales particulières, 
qui seront largement abordées au cours de notre étude. La confrontation des données recueillies 
en Europe, dans le cadre de colloques et rencontres internationales, a permis d’envisager les en-
sembles de militaria à des échelles plus ou moins étendues, prenant en compte non seulement 
les contextes des sites de découvertes, mais également la taphonomie des assemblages étudiés. 
Ces thématiques ne sont bien évidemment pas propres à l’étude de l’armement et se développent 
conjointement à l’étude du mobilier métallique au sens large. Dans le cadre de notre thèse, deux 
approches particulières méritent notre attention.

L’une des approches les plus importantes développées par la recherche depuis plusieurs décen-
nies porte sur l’étude des militaria en contexte civil. L’importance des découvertes d’armement 
et d’équipement militaire hors des zones clairement militarisées a suscité depuis longtemps l’in-
térêt des chercheurs spécialisés. Ces questions ont par exemple très tôt attiré l’attention de M. 
Bishop dans un article consacré à l’équipement militaire des villes de Grande-Bretagne (Bishop 
1991). Elles sont également au cœur des rélexions menées par E. Deschler-Erb sur le territoire 
suisse, particulièrement à Vittudurum (Deschler-Erb 1996) et à Augst (Deschler-Erb 1999). Pour 
la Gaule, ces problématiques ont été largement abordées par M. Feugère dans le cadre de son 
étude déjà mentionnée sur l’instrumentum militaire du département de l’Hérault (Feugère 2002, 
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65-68). 

En 2001, le colloque de la ROMEC, publié dans le Gesellschaft Pro Vindonissa (Deschler-Erb/
Deschler-Erb 2002) se consacre exclusivement à ces questions majeures. À cette occasion, M. 
Bishop ou encore T. Fischer pointent du doigt la complexité des processus pouvant expliquer la 
découverte de militaria en contexte civil (Fischer 2002, 18 ; Bishop 2002, 11).

Les travaux de  J. Nicolay portant sur le territoire batave constituent une rélexion des plus 
intéressantes dans le domaine (Nicolay 2002 ; Nicolay 2007). L’apport majeur de ses recherches 
réside dans une approche sociale de la présence d’objets militaires en contexte civil, de leur usage 
et de leur signiication. L’auteur apporte des arguments de poids pour l’utilisation de certains 
artefacts clairement associés au militaria dans un domaine strictement civil, particulièrement à 
partir du IIe et IIIe siècles de notre ère. Ses conclusions s’appliquent à un territoire proche des li-
mites de l’Empire qui ne saurait strictement s’appliquer à des régions plus éloignées des frontières. 
Elles constituent néanmoins une base de rélexion intéressante pour penser les ensembles d’ins-
trumentum militaire au-delà de leur simple application guerrière. Il apparaît clairement que la 
présence d’une arme ou d’un objet en lien avec l’armée romaine en contexte de colonie romaine, 
d’agglomération secondaire, de villa, sans lien avéré avec une occupation militaire pérenne, n’est 
pas univoque. Elle trouve des explications multiples qu’on ne peut pas systématiquement ratta-
cher à la présence de soldats en activité. La question des vétérans est à cet égard particulièrement 
intéressante et les règles qui président à la conservation d’armes et d’équipement militaire au-delà 
du temps de service sont à prendre en compte dans l’interprétation des artefacts.
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la plaine alluviale des deux cours d’eau majeurs (ig.3).  Le plateau de Fourvière, situé sur la rive 
droite de la Saône, est formé pour l’essentiel de formations morainiques d’époque luvio-gla-
ciaire. Il culmine à une altitude variant de 240 m (dépression des Minimes) à 305 m (La Sarra). 
Plusieurs ensembles peuvent être distingués : la colline de Fourvière à proprement dite, le plateau 
de la Sarra au nord-ouest, le plateau du Point-du-Jour au sud-ouest et l’arête de Sainte-Foy au 
sud-est. L’éminence rocheuse est circonscrite par des pentes raides sur au moins trois de ses cô-
tés, tandis qu’au sud, la déclivité du terrain est moins forte, même si le plateau est préservé par 
la dépression de Saint-Just. Dans sa partie septentrionale, la colline est traversée par le vallon de 
Trion, d’orientation SSE-NNO. Ce dernier accuse une légère pente de 5 à 6% et débouche sur 
l’actuelle plaine de Vaise. Cet espace d’origine alluvionnaire correspond à un ancien bras de la 
Saône. Il est bordé à l’ouest et au sud par le plateau lyonnais et circonscrit à l’est par le cours de 
la Saône. (Arlaud et al.2000)
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ig.2 -  Carte géomorphologique de la région lyonnaise (d’après Mandier, 1984).
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La colline de la Croix-Rousse constitue le prolongement méridional du Plateau des Dombes en 
direction de la conluence. Cette terrasse morainique luvio-glaciaire culmine à 258 m d’altitude 
et présente des pentes raides à son extrémité méridionale, avec une dénivellation proche de 90 
m. Au sud de cette éminence rocheuse, se développe l’actuelle Presqu’île de Lyon. Cette dernière 
constitue une bande de terre longue de 4,25 km pour 700 m de large. L’évolution morphologique 
de la Presqu’île a fait l’objet de nombreuses rélexions depuis le XIXe siècle.  Plusieurs auteurs ont 
très tôt envisagé l’existence d’une ou plusieurs îles10 à l’emplacement de la conluence. A. Audin, 
en 1961, est le premier à émettre l’hypothèse d’un bras secondaire de la Saône formant « l’île 
Saint-Jean », au pied la colline de Fourvière. Dans les années 1990-2000, les études géomorpho-
logiques, menées par A. Vérot-Bourrély dans le cadre des fouilles préventives de la rive droite de 
la Saône et sur la Presqu’île, ont démontré le rôle du Rhône comme agent morphologique princi-
pal de la plaine lyonnaise (Ayala/Vérot-Bourrély 2009). De par sa forte pente, le leuve contrôle 
l’écoulement de son aluent, la Saône. 

C’est durant la période tardiglaciaire que le tracé des deux cours d’eau se stabilise. D’une 

10. Parmi ses auteurs, on peut citer A. Steyert, M. Audin, C. Germain de Montauzan, A. Audin et R. Turcan. 
Ces diférentes hypothèses ont été reprises par A. Desbat dans le cadre de l’exposition « Lyon et ses leuves dans 
l’Antiquité. Lyon au il des leuves. » (Desbat 1982).
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ig.3 -   Carte des grands ensembles topographique de la région Lyonnaise. (DAO B. Clément).
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I.2.2. Cadre historique et archéologique

La ville romaine de Lugdunum fait l’objet de recherches historiques depuis de nombreuses 
décennies. Les textes grecs et latins portant sur la capitale provinciale sont connus depuis long-
temps et apportent des informations cruciales pour la compréhension de son histoire. Rappelons 
la publication relativement récente de l’ensemble de ce corpus, reprise pour une large part dans 
la Carte Archéologique de Lyon (Decourt/Lucas 1993 ; 2007). Néanmoins, les sources littéraires 
n’apportent à présent que très peu de données  inédites, et c’est aujourd’hui l’archéologie qui 
constitue la source première de notre connaissance sur la colonie romaine. Depuis une trentaine 
d’années, le développement de l’archéologie de sauvetage, puis de l’archéologie préventive, nous 
apporte des informations nouvelles permettant de retracer l’histoire de la ville romaine, de sa 
fondation jusqu’à son déclin. Cette histoire s’écrit encore aujourd’hui au grès des découvertes, 
qui chaque année apportent leur lot de surprises et de remises en question. Nous nous proposons 
donc dans ce chapitre de rappeler de manière synthétique les principales étapes historiques du 
développement de Lyon à l’époque romaine11. Les informations détaillées propres aux gisements 
archéologiques concernés par l’étude seront développées dans une partie ultérieure (cf. Part.I 
Chap.III). 

I.2.2.1. « Lyon avant Lugdunum » et la colonie des origines

L’existence d’une occupation humaine antérieure à la fondation de la colonie romaine a pendant 
longtemps suscité l’interrogation de la communauté scientiique12. Aux découvertes anciennes 
d’objets issus des dragages du Rhône et de la Saône, datés de l’Âge du Bronze et de l’Âge du Fer 
est venu s’ajouter, depuis les années 1980, un certain nombre de découvertes archéologiques ter-
restres qui attestent clairement d’une présence anthropique dès l’Epipaléolithique (ig.5a). Elles 
battent en brèche l’hypothèse d’une fondation ex-nihilo de Lugdunum envisagée par Ch. Gou-
dineau à l’issue du séminaire sur les origines de la colonie (Goudineau 1989). C’est au niveau de 
l’actuelle Plaine de Vaise (Boulevard du Périphérique Nord, Rue des Tuileries) que les vestiges 
les plus anciens ont été mis au jour sous la forme de restes lithiques attestant d’une fréquentation 
des lieux. Une réelle occupation se met en place dès le Néolithique (Ve - IVe millénaire av. J.-C.) 
avec la présence de structures en creux matérialisant un habitat. Ces premières traces d’installa-
tions humaines restent néanmoins difuses et discontinues. Il faut attendre la in du Premier Âge 
du Fer (VIe – Ve siècle  av. J.-C.) pour qu’une véritable bourgade se mette en place. Les données 
recueillies sur le terrain montrent l’existence d’un habitat ouvert et organisé, fortement empreint 
d’inluences méditerranéennes, comme en témoigne la découverte de nombreux produits d’im-
portations (amphores d’étrurie et de Marseille, mobilier métallique). 

A ces vestiges du Premier Âge du Fer succède une occupation laténienne. À Vaise, de nom-

11. Pour ce chapitre, nous nous appuyons en grande partie sur plusieurs publications de références : Goudi-
neau 1989 ; Poux/Savay-Guerraz 2003 ; Desbat 2005 ; Desbat 2007 ; Desbat/Savay-Guerraz 2012  ainsi que sur 
les travaux récents entrepris par l’Atlas topographique de Lyon, sous la direction de M. Lenoble.

12. A propos des hypothèses anciennes sur l’origine préromaine de Lyon, cf. Desbat/Savay-Guerraz 2012, 
26-27.
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breuses fouilles ont livré les vestiges de fossés linéaires, comblés d’un matériel céramique et am-
phorique daté de la in du IIe-début du Ier siècle av. J.-C. Mais c’est sans doute sur le site de la Rue 
du Souvenir que les données rapportées ont été les plus riches d’enseignements. Les recherches 
de terrain ont permis la mis au jour d’un enclos fossoyé délimitant plusieurs espaces de circu-
lation associés à des bâtiments en terre et bois datés de la seconde moitié du IIe siècle av. J.-C., 
probablement antérieurs à la Conquête de la Narbonnaise. Leur intérêt réside dans l’emploi de 
techniques de construction typiquement méditerranéennes (tuiles en terre cuite et en calcaire, 
opus signinum, enduits peints, architecture en pierre…). L’interprétation d’un tel dispositif est 
toujours sujette à débat. Certains y voient les indices d’un emporium, comptoir fortiié installé 
par des commerçants romains (Desbat 2005 ; Desbat/Savay-Guerraz 2012), d’autres ceux d’un 
aediicium aristocratique à deux enclos alignés (Maza/Clément, 2016). Quoi qu’il en soit, cette 
occupation gauloise semble se délocaliser à la in du IIe siècle av. J.-C. sur la colline de Fourvière 
et sur les rives de la Saône. De nombreux tronçons de fossés, datés de la Tène D1, ont été repérés 
sur les sites du Verbe-Incarné, de l’Hôpital Sainte-Croix, de la rue Henri-le-Châtelier (ig.5b). La 
somme considérable d’amphores vinaires sacriiées (Dr.Ib) et de reliefs alimentaires mis au jour 
dans ces fossés permet de les interpréter comme un enclos communautaire, théâtre de banquets 
rituels à l’époque gauloise (Poux 2003). Ces dernières années, d’autres découvertes sont venues 
compléter notre vision de Lyon avant la Conquête. On peut notamment évoquer les traces d’un 
habitat luxueux sur le site de la Place Fourvière, les vestiges de l’atelier de potier découvert dans 
le quartier Saint-Vincent ou encore la mise au jour récente d’un tronçon de murus gallicus Place 
Abbé Larue13. L’ensemble de ces données montre à quel point nos connaissances du Lyon gaulois 
sont encore lacunaires et tributaires des fouilles récentes.

Notre connaissance de la fondation coloniale est en revanche beaucoup plus précise. La Colonia 
Copia Felix Munatia Lugudunum est créée en 43 av. J.-C. par L. Munatius Plancus. Par chance, 
les dessous politiques de la fondation nous sont connus grâce à plusieurs sources textuelles14. Le 
territoire colonial est ainsi retranché aux Ségusiaves15, à la demande du Sénat romain. Dans son 
Histoire Romaine, Dion Cassius16 attribue la paternité de Lugdunum à Plancus et Lépide. Le pre-
mier est alors Gouverneur de Gaule Chevelue tandis que le second est en charge de la Province 
de Narbonnaise. La correspondance entretenue par Plancus avec Cicéron17 dès le printemps 43 
av. J.-C. montre une réalité diférente et c’est probablement à Plancus seul que l’on doit l’initia-
tive de cette création. Cette hypothèse, aujourd’hui largement admise, est conirmée par l’épi-
taphe de son mausolée situé à Gaeta (Italie). A la mort de César en 44 av. J.-C., une révolte des 
Allobroges éclate et les citoyens romains de Vienne sont chassés de la ville. Ain de trouver une 
solution au conlit, on décide alors de créer une nouvelle cité à la conluence du Rhône et de la 
Saône, qui obtient grâce à Plancus le statut de colonie de droit romain.

13. Fouilles S.A.V.L. efectuées en 2014 sous la direction de M. Monin.

14. Pour les commentaires détaillés de ces sources, cf. Ch. Goudineau, Aux origines de Lyon (Goudineau 1989, 
23-36)

15. Strabon, Géo., IV, 3, 1 ; Pline, Hist. Nat., IV, 18, 107 : « Les Ségusiaves libres, dans le territoire desquels se 
trouve la colonie de Lyon ».

16. Dion Cassius, Hist. rom., XLVI, 50
17. Cicéron, Ad Fam., X, 22, 24.
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a

b

ig.5 -    Lyon avant Lugdunum. a. Carte de localisation des gisements d’époque protohistorique dans 
l’agglomération lyonnaise (d’apr. Bellon/Perrin 2007). b. Fossés de la Tène inale découverts sur le site du 

Verbe Incarné (d’apr. Poux/Savay-Guerraz 2003).
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des sites du Verbe Incarné et du pseudo-sanctuaire de Cybèle (d’après Desbat 2005)
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Les traces archéologiques de la colonie de Plancus nous sont connues depuis quelques décennies 
grâce aux travaux menés par A. Desbat (2005, 2012) (ig.6a). Au regard des fouilles réalisées dans 
le 5ème arrondissement de Lyon, il semble que cette première occupation romaine soit circonscrite 
au Plateau de la Sarra, au pied de l’éperon de Fourvière. Les vestiges ont été principalement mis 
au jour lors des fouilles du Verbe-Incarné et du Pseudo-sanctuaire de Cybèle (ig.6b). Une occu-
pation sommaire des lieux par les colons paraît intervenir dès les années 40 av. J.-C. Une trame 
urbaine se met progressivement en place selon un maillage de rues orthonormées bordées de por-
tiques, avec cardo et decumanus maximus. La ville primitive est organisée en îlots carrés de 120 
pieds de côté d’axe NE/SO. Cette orientation correspond à l’actuelle rue Roger Radisson, qui 
matérialise le prolongement de la voie dite d’Aquitaine arrivant de l’ouest. Si aucun édiice public 
n’a pu être actuellement mis au jour, notamment la présence d’un éventuel forum, plusieurs îlots 
d’habitations ont été repérés. Ils se caractérisent par des constructions modestes en matériaux 
légers (terre et de bois) avec aménagements de sol en terre battue. En raison de l’urbanisation et 
de la profondeur des vestiges, il est encore diicile de cerner cette ville primitive avec précision. 
Les traces matérielles laissées par les occupants (mobilier céramique, instrumentum) témoignent 
en tout cas de leur fort degré de romanisation (Carrara 2005 ; Silvino 2005 ; Desbat 2005b).

I.2.2.2. Le développement de la colonie au Haut-Empire

C’est à partir du Principat d’Auguste que Lugdunum connaît une transformation profonde de 
son urbanisme. Dans les années 20 av. J.-C., la colonie acquiert une nouvelle titulature sous le 
nom de Colonia Copia Felix Augusta Lugudunum. Entre 19 et 17 av. J.-C., Agrippa, alors Gouver-
neur de Gaule Lyonnaise, séjourne à Lyon et prend en charge la réorganisation des provinces et 
du réseau routier de la Gaule. Lugdunum se voit dès lors octroyer le statut de capitale de province. 
Elle est alors la seule ville de Gaule interne à jouir du statut de colonie de droit romain. Dans le 
sillage de son général, Auguste en personne séjourne à Lyon à plusieurs reprises, principalement 
entre 16, 13 et 6 av. J.-C., dans le cadre de la conquête des Alpes et de l’ofensive en Germanie. 
La colonie devient, de facto, un lieu d’importance dans la gestion du territoire de la Gaule, jouant 
un rôle stratégique majeur de nœud de communications - aussi bien terrestre que luvial - mais 
également de centre économique, politique et administratif. En 15 av. J.-C., Lugdunum accueille 
le premier atelier monétaire à frapper des monnaies d’or et d’argent en dehors de l’Urbs. En 12 
av. J.-C., Drusus inaugure le Sanctuaire Confédéral des Trois Gaules, qui rassemble les repré-
sentants des peuples de la Gaule entière dans le cadre du culte impérial. Son emplacement sur 
les pentes de la colline de la Croix-Rousse, en face de Fourvière et sur la rive gauche de la Saône, 
est aujourd’hui clairement accepté. Ce lieu de culte s’implante dans le pagus de Condate, dont le 
territoire administratif ne semble pas directement ailié à la colonie.

A l’époque augustéenne, la ville se dote d’un centre urbain et d’une parure monumentale à 
la hauteur de son nouveau statut. Les fouilles menées sur la colline de Fourvière montrent une 
refonte totale de la trame originelle, même si elle garde en substance ses axes directeurs (ig.7). 
Les îlots d’habitations sont réorganisés et accueillent des bâtiments désormais construits en dur 
(fondations en maçonnerie et élévation en terre crue, sols en terrazzo). Durant le règne d’Au-
guste, la ville se dote de plusieurs édiices d’importance. Sur les pentes de Fourvière, un premier 
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théâtre est construit, associé à une vaste esplanade publique. Les fouilles menées en surplomb 
de ces aménagements, sur le site du Pseudo-sanctuaire de Cybèle, ont révélé la présence d’un 
important édiice public construit sur deux îlots de la colonie primitive. Interprété comme le pré-
toire du Gouverneur de Province, le bâtiment prend la forme d’une vaste domus centrée sur un 
atrium. Dès la in du Ier siècle av. J.-C., l’approvisionnement en eau est possible grâce à l’aqueduc 
du Gier, comme tendent à le prouver les études les plus récentes (Desbat 2005, 128-130 ; Desbat 
2011). Sur les sites du Verbe Incarné, de l’Hôpital Fourvière ou encore de la Rue des Farges, les 
vestiges archéologiques témoignent de l’aménagement d’îlots en terrasse et de la construction de 
quartiers d’habitations. 

La ville poursuit son embellissement avec la construction de plusieurs édiices majeurs. Le 
prétoire d’Agrippa laisse place à un édiice monumental, le prétendu «sanctuaire de Cybèle». Si 
l’interprétation de ce vaste compllexe comme lieu de culte semble aujourd’hui écarté, sa desti-
nation première fait encore l’objet de nombreuses hypothèses (Desbat 1998 ; Desbat 2005). Les 
quartiers d’habitations se dotent également de domus richement décorées. Durant le règne de Ti-
bère, le site du Verbe Incarné voit la construction d’un vaste temple municipal du culte impérial 
associé à un cryptoportique. C’est également à cette période qu’est inauguré l’amphithéâtre des 
Trois Gaules, à proximité du Sanctuaire confédéral.

Au milieu du Ier siècle, l’empereur Claude confère à la colonie une nouvelle titulature sous 
le nom de Colonia Copia Claudia Augusta Lugdunum. Les largesses accordées par le nouveau 
princeps à sa ville natale sont sans doute conséquentes, mais restent peu perceptibles du point 
de vue archéologique. D’importants travaux de voirie sont engagés durant cette période avec la 
mise en place d’un réseau de rues en dalles de granite. Quelques constructions sont par ailleurs 
attestées comme la Fontaine de Claude, découverte à Choulans, mais surtout les thermes pu-
blics de la Rue des Farges. Quelques années plus tard, en 64 apr. J.-C., Lyon subit un incendie 
d’importance dont les ravages nous sont rapportés notamment par Sénèque18. Ce sinistre n’est 
pour le moment pas clairement attesté par les fouilles archéologiques, que ce soit sur la colline de 
Fourvière ou sur ses diférents versants. La littérature antique rapporte également que Lugdunum 
a joué un rôle d’importance lors des afrontements de 68-69 apr. J.-C. et a accueilli plusieurs 
empereurs ; d’abord Vitellius (en 69) puis Domitien (en 70, 83 et 88). A la in du Ier siècle, un 
odéon est construit à proximité du théâtre. C’est également durant cette période que Lyon se 
voit doter d’un cirque dont la localisation fait encore aujourd’hui débat (Monin/Fellague 2010). 

L’existence d’une enceinte à Lugdunum dès le début de notre ère a longtemps été défendue 
par les spécialistes lyonnais sur la base du tracé de l’enceinte médiévale (Allmer/Dissard 1888 ; 
Steyert 1895 ; Germain de Montauzan 1939 ; Audin 1964) (ig.8). Les recherches les plus ré-
centes menées sur la colline de Fourvière semblent conirmer en partie l’hypothèse d’un rempart 
durant l’Antiquité19. Les limites de la colonie nous sont indirectement signalées par la découverte 
de zones funéraires importantes, particulièrement les nécropoles de Trion et de Saint-Irénée. 

En dehors de la colonie intra-muros, les fouilles menées dans l’agglomération lyonnaise ces 

18. Sénèque, Lettre à Lucilius, XII, 91

19. Fouilles réalisées Place Abbé Larue (5ème) par M. Monin (SAVL).
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C’est probablement à l’époque claudienne que la zone située à la conluence du Rhône et de 
la Saône, fortement soumise aux caprices des deux cours d’eau, se voit dotée d’une occupation 
pérenne. Le quartier se caractérise par des secteurs d’entrepôts (navalia) et d’activités artisanales 
liés au commerce luvial. Au cours de la seconde moitié du Ier siècle, et à plus forte raison à partir 
du IIe siècle apr. J.-C., de riches domus sont progressivement mis en place sur la Presqu’île. L’as-
sociation des espaces artisanaux avec des quartiers d’habitation illustre un urbanisme déjà connu 
en Gaule pour des périodes similaires, notamment à Saint-Romain-en-Gal, en face de la colonie 
de Vienne (Desbat/Savay-Guerraz 2012, 48). 

I.2.2.3. La régression du tissu urbain et l’abandon de la ville haute

Le développement progressif des quartiers luviaux conditionne fortement les évolutions de 

ig.8 -  Les diférentes hypothèses du tracé de l’enceinte de Lugdunum : 1, Allmer et Dissard ; 2, 
Steyert 1895 ; 3,Audin 1964 ; 4, Porte retrouvée place de la Butte (d’apr. Desbat 2010).
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La ville haute, cœur de la colonie des origines, est progressivement abandonnée dans la seconde 
moitié du IIIe siècle. Ce processus s’accentue encore davantage dans le courant du IVe siècle apr. 
J.-C., cette désertion se faisant au proit des zones péri-luviales. Le colmatage d’un bras secon-
daire de la Saône entraîne le rattachement de l’îlot Saint-Jean à la rive droite du leuve et favorise 
le développement de nouveaux quartiers. Les fouilles menées sur les sites de Saint-Jean, de l’ave-
nue Adolphe Max et de la rue Tramassac ont révélé le développement de riches îlots d’habitation 
à cette période, qui s’organisent à partir du IVe siècle autour du groupe épiscopal (Villedieu 
1990 ; Arlaud et al. 1994). Au cours de l’Antiquité tardive, la ville basse se voit également dotée 
d’un rempart. Ce dernier nous est connu des textes par une mention de Grégoire de Tours et par 
des découvertes archéologiques ponctuelles situées montée de la Grande Côte ou rue Mercière 
(Desbat 2007, 191).

Si la colonie de droit romain perd donc quelque peu de son prestige durant l’Antiquité tar-
dive, elle retrouve inalement une importance réelle au cours du Ve siècle, lorsque les Burgondes 
l’érigent au rang de capitale. 

I.2.3. Limites et découpages géographiques

Le cadre géographique et topographique de Lugdunum présenté ci-dessus conditionne les li-
mites de notre étude. 

A la diférence d’autres sites archéologiques ayant fait l’objet d’une recherche poussée sur le mo-
bilier militaire, le territoire considéré dans le cadre de notre travail apparaît clairement comme 
un espace archéologiquement très morcelé. En raison du tissu urbain actuel, notre connaissance 
de l’occupation romaine de la ville de Lyon et de son territoire n’est encore que partielle. Mal-
gré un nombre de fouilles toujours plus conséquent, notamment grâce au développement de 
l’archéologie préventive, les sites archéologiques lyonnais ne constituent encore que de petites 
fenêtres sur une occupation beaucoup plus vaste, dont une grande partie reste encore à découvrir. 

L’ensemble des sites considérés au cours de l’étude est réparti en diférents points de la topogra-
phie de la colonie et de son territoire proche (suburbium). Quatre grandes zones d’implantations, 
correspondant à des espaces géographiquement et administrativement distincts durant l’Antiqui-
té, peuvent être déinies (ig.10).

I.2.3.1. Zone I : la colline de Fourvière (la colonie)

La Zone I correspond à la colline de Fourvière (plateau de la Sarra, éperon de Loyasse) ainsi 
que ses versants est, sud et nord. D’un point de vue historique et archéologique, cette zone coïn-
cide avec l’emplacement du cœur de la colonie originelle de Lugdunum, de son centre politique, 
administratif et religieux. La trame urbaine s’articule autour d’un ensemble d’édiices monu-
mentaux tels que le théâtre, l’Odéon, le prétoire et le sanctuaire municipal. La plupart des sites 
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compris dans cet espace sont localisés à l’intérieur des limites la ville antique, en grande partie 
induite par l’emplacement des zones de nécropoles20. Certains gisements se situent néanmoins 
en dehors de cette frontière. C’est le cas du site de Trion et des Hauts de Saint-Just, compris dans 
le suburbium de Lyon antique, mais dont la situation topographique les rapproche du centre de 
la colonie.

I.2.3.2. Zone II : la Presqu’île et la rive droite de la Saône (Canabae)

La Zone II coïncide avec une partie de la Presqu’île actuelle et à la rive droite de la Saône, 
face à la colline de Fourvière. Cette aire géographique est fortement marquée par la présence du 
Rhône et de la Saône. L’installation humaine dans cette zone est donc contrainte par la dyna-
mique des deux leuves qui forment plusieurs bras luviaux attestés par les études géomorpho-
logiques.  Leurs débordements fréquents ont ainsi conditionné des opérations d’assainissement 
de grande ampleur. L’espace de la Presqu’île est complété par l’île Saint-Jean, située au pied de la 
colline de Fourvière et détachée de cette dernière par un bras de la Saône jusqu’au IIIe siècle apr. 
J.-C. Durant l’Antiquité, le quartier est désigné par l’épigraphie sous le nom de Canabae. Bien 
qu’apparu au IIe siècle, ce terme correspond à l’implantation d’une zone à vocation artisanale et 
commerciale en partie liée au commerce luvial (entrepôts, navalia). Elle est également le lieu 
d’établissement de plusieurs riches domus. 

I.2.3.3. Zone III : la colline et les pentes de la Croix-Rousse (pagus de Condate)

La Zone III se développe sur les versants ou au pied de la colline de la Croix-Rousse, au nord 
de la Presqu’île. Ce quartier de Lyon correspond à l’emplacement du Sanctuaire confédéral des 
Trois Gaules, inauguré par Drusus en 12 av. J.-C. Ce complexe monumental, dont la localisation 
exacte ne reste que supposée, est associé à l’amphithéâtre, encore visible aujourd’hui dans le tissu 
urbain. D’un point de vue toponymique, on associe cette zone au pagus de Condate dont on ne 
sait en réalité que peu de choses, mais dont on suppose qu’il constitue un territoire administratif 
indépendant de la colonie de Lugdunum.

I.2.3.4. Zone IV : la plaine de Vaise (vicus)

La zone IV est située en rive droite de la Saône, dans la partie septentrionale de l’agglomération 
lyonnaise correspondant à l’actuelle plaine de Vaise. La terrasse alluvionnaire, formée ancien-
nement par un bras du leuve, constitue un lieu propice à l’occupation humaine dès l’époque 
préhistorique et durant l’Antiquité, en marge de la colonie de Lugudunum stricto sensu. Cette 
espace se rapporte à un vicus structuré le long de la Voie de l’Océan qui arrive de la colline de 
Fourvière en empruntant le vallon de Trion. Les lieux sont caractérisés par d’importantes zones 
de nécropoles, associées à un habitat parfois luxueux et à plusieurs zones artisanales de grande 

20. Le tracé de l’enceinte n’est à ce jour pas encore assuré. Seul le site de la Place Abbé Larue a livré un tronçon 
de rempart, dont la fonction réellement défensive plutôt qu’ostentatoire est soumise à caution.
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ampleur. 

I.2.4. Périodisation chronologique

L’ensemble des objets militaires étudiés couvre une période chronologique comprise entre le 
milieu du Ier siècle apr. J.-C.. et le IVe siècle apr. J.-C. Ces limites correspondent de manière 
générale à l’occupation antique de Lugdunum, entre sa fondation en 43 av. J.-C. et la in de l’An-
tiquité. En dépit de l’abandon progressif de la ville haute au IIIe siècle, l’Antiquité tardive a été 
intégrée à l’étude en raison de la présence de rares militaria à Lyon pour cette période, ceux-ci ne 
pouvant, selon nous, être occultés. 

Un découpage chronologique raisonné a été déini ain d’ainer les résultats des analyses qua-
litative et quantitative, qui permet d’observer des évolutions dans les faciès de militaria au cours 
du temps. Nous avons décidé de ne pas opter pour une périodisation linéaire, siècle par siècle, 
mais préféré un canevas qui prend en compte les réalités historiques de l’armée romaine, qui 
conditionne (partiellement cependant) l’évolution de l’armement et de l’équipement militaire 
au cours du temps. Cette démarche s’appuie en partie sur les grandes périodes déinies par M. 
Bishop et J. Coulston dans leur ouvrage sur l’armement romain (Bishop/Coulston 2006) et ap-
pliquées dans des études récentes (par exemple Lenz 2006, Nicolay 2007).

Quatre périodes chronologiques peuvent être retenues : 

La période 1 (50 – 12 av. J.-C.) est comprise entre la in de la Guerre des Gaules et le début de 
la période augustéenne classique. 

Suite aux conquêtes césariennes, le territoire de la Gaule contrôlé par Rome est encore peu 
organisé administrativement, malgré la fondation des premières colonies de Nyon (45 av. J.-C.), 
Augst (44 av. J.-C.) et Lyon (43 av. J.-C)21. Le pouvoir romain, fraîchement en place, fait face à 
un certain nombre de troubles à l’initiative des populations autochtones, laissées exsangues suite 
au conlit22. Plusieurs épisodes de révoltes réprimées, rapportés par la littérature et l’épigraphie, 
permettent d’entrevoir une situation encore largement instable d’un point de vue politique et 
démontrent le caractère très progressif des processus d’acculturation des populations indigènes 
avant le changement d’ère. On peut citer par exemple la répression menée par L. Munatius Plan-
cus contre les Rèmes en 44-43 av. J.-C., celle d’Agrippa contre les Aquitains lors de sa première 
venue en Gaule en 39-37 av. J.-C., mais également la révolte des Trévires et de certaines tribus 
germaniques, matée par M. Nonius Gallus en 29 av. J.-C. (Reddé 2006, 25). La venue d’Auguste 
en Gaule, à Lyon, en 16 av. J.-C. constitue un tournant majeur. Elle marque le début d’une vé-

21. Les fouilles récentes menées sur les sites de Nyon et Augst en Suisse n’ont pour le moment pas livré de ves-
tiges antérieurs à l’époque augustéenne ce qui incite certains chercheurs à considérer ces fondations comme pu-
rement juridiques ou comme des projets avortés avant la paciication des Alpes (par exemple Poux 2008a, 425).

22. Ce phénomène n’est pas inédit puisque la Gaule Transalpine a connu des évènements suite à la conquête 
entre 125 et 118 av. J.-C. (révolte des Tectosages puis des Salyens en 90 av. J.-C., rébellion de Sertorius matée en 
Gaule par Pompée en 77 av. J.-C., révolte des Allobroges en 66 av. J.-C. puis en 62-61 av. J.-C.).
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ritable structuration administrative des Gaules en trois provinces, soumises dès lors à un cadre 
politique, judiciaire et administratif bien déini. La limite basse de cette période chronologique 
est ixée par la paciication des Alpes sous Auguste entre 16 et 13 av. J.-C., marquée notamment 
par l’ouverture de nouvelles voies de communications en direction des régions transrhénanes. 

D’un point de vue structurel, l’armée romaine avant l’ofensive en Germanie s’inscrit dans le 
sillon des traditions civiques républicaines, même si les guerres civiles ont déjà participé à de 
profonds bouleversements. L’armée se compose en premier lieu de légionnaires citoyens auxquesl 
on ajoute des troupes armées de socii, constituées de populations indigènes romanisées. L’arme-
ment et l’équipement militaire des légionnaires de cette période, aujourd’hui relativement bien 
connus, témoignent d’une certaine homogénéité, résultant pour grande part d’emprunts aux 
populations méditerranéennes23. Le légionnaire porte une épée longue (gladius hispaniensis), un 
poignard et un pilum. Il est équipé, pour protection, d’une cotte de mailles, d’un casque (type 
Buggenum) et d’un haut bouclier à bords arrondis. L’armement des premiers auxiliaires est plus 
diicile à appréhender. Ils adoptent en premier lieu un équipement propre à leurs traditions guer-
rières. La découverte de nombreuses tombes aristocratiques d’auxiliaires témoigne d’inluences 
romaines de plus en plus prégnantes (Feugère 1996 ; Pernet 2010).

La période 2 (12 av. – 120/160 apr. J.-C.) correspond à une très grande partie du Haut-Empire 
romain, entre Auguste et Hadrien.

Le règne d’Auguste et le début de celui de Tibère occupent une place particulière au sein de 
cette période chronologique, marqués par l’ofensive en Germanie. Cette dernière débute réel-
lement en 12 av. J.-C., sous le commandement de Drusus, qui séjourne à Lyon durant cette 
période et inaugure le sanctuaire confédéral des Trois Gaules. Les guerres germaniques sont 
inalement avortées avec les campagnes de Germanicus  en 16 apr. J.-C. On retient bien évi-
demment au passage la célèbre défaite de Varus et de ses légions en 9 apr. J.-C. Le limes rhénan 
est enin stabilisé sous le règne de Claude avec le repli des troupes sur la rive droite du Rhin en 
47 apr. J.-C. L’empereur est également à l’initiative de la conquête de la Bretagne à partir de 43 
apr. J.-C. Les guerres civiles de 68-69 apr. J.-C. constituent un épisode important pour la Gaule, 
avec la révolte des auxiliaires bataves, trévires et lingons, inalement paciiés l’année suivante par 
Vespasien. 

Sous les Flaviens, la conquête des Champs Décumates préigure inalement la création, sous 
Domitien, des provinces de Germanie (inférieure et supérieure) suite aux campagnes contre les 
Chattes en 84 apr. J.-C. 

Du point de vue des institutions militaires, cette période est fortement marquée par des évo-
lutions majeures à l’initiative d’Auguste. Les réformes entreprises par le Princeps font de l’armée 
romaine une armée de métier volontaire, constituée des légions de citoyens romains d’une part 
et de corps auxiliaires de pérégrins non citoyens d’autre part. La constitution des cohortes pedi-
tata (infanterie) et equitata alae (cavalerie) témoigne d’un bouleversement important puisqu’elle 

23. Nous ne détaillons pas dans cette partie les caractéristiques précises de l’armement propre à chaque pé-
riode. L’évolution de chaque catégorie d’armes et d’équipement est présentée dans le cadre de l’analyse qualitative 
(cf. Part.II Chap.I).
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intègre oiciellement à l’armée les socii de la in de la République, désormais intégrés à l’Empire. 
L’ensemble des réformes entreprises par Auguste impacte de manière sensible l’évolution de l’ar-
mement et de l’équipement militaire. On assiste à l’apparition de nouveaux types d’armes ofen-
sives (glaive type Mainz puis Pompei), de cuirasses (lorica segmentata), de casques, mieux adaptés 
aux nouveaux théâtres des opérations. L’armement devient également le support privilégié d’une 
iconographie riche et complexe, particulièrement à partir du règne de Claude et sous les Flaviens, 
avec l’emploi du nielle pour la décoration des éléments de harnais et de ceinture. Véritable profes-
sionnel de la guerre, le soldat romain airme son nouveau statut par le port du tablier de lanières. 

La période 3 (120/160 apr. J.-C. – 250/300 apr. J.-C.) débute au cours de la dynastie anto-
nine post-trajane et se termine avec les périodes de troubles caractérisant la seconde moitié du 
IIIe siècle. La politique de stabilisation et de consolidation des limites par l’empereur Hadrien 
entraîne une forte restructuration des légions et un redéploiement des efectifs aux frontières de 
l’Empire. La limite haute de la période 3 coïncide avec la venue en Gaule de l’empereur en 120-
121 apr. J.-C. Par la suite, vers le milieu du IIe siècle, son successeur Antonin va être également 
à l’origine de plusieurs modiications du limes, avec une reconstruction de nombreux camps en 
dur et l’établissement d’une réelle barrière physique. Toutefois, l’Europe occidentale ne constitue 
plus réellement le théâtre principal des opérations militaires romaines, qui se concentrent davan-
tage à l’est, contre les Parthes (162-166 apr. J.-C.)  mais surtout contre les populations germa-
niques et sarmates traversant le Danube (guerres des Marcomans entre 166 et 179 apr. J.-C.). Si 
la in des Antonins est marquée par une relative paix, les guerres en Orient se poursuivent par 
la suite sous les Sévères. Au cours de la seconde moitié du IIIe siècle, l’Empire romain connaît 
une période de crise qui touche de manière importante le territoire de la Gaule. Les premières 
incursions barbares entre les années 253 et 261 apr. J.-C. constituent le terminus post quem de 
la limite basse de la période 324. Ces troubles sont couplés à une grave instabilité politique. Sur 
un demi-siècle, Rome voit la succession d’une vingtaine d’empereurs légitimes et d’usurpateurs 
et la Gaule fait face à de très fortes velléités séparatistes  (établissement d’un « empire gaulois »). 
Ces événements préigurent l’instauration d’une nouvelle période historique : l’Antiquité tardive.  

La structure générale de l’armée romaine change peu sous les Antonins. En revanche, le début 
du IIIe siècle voit de nombreux bouleversements, à l’initiative de Septime Sévère, qui assoie son 
pouvoir suite à une guerre civile sanglante (cf. infra). L’empereur est à l’origine d’un programme 
de réformes ambitieux qui confère aux soldats de nouveaux droits et avantages (augmentation 
de salaire, droit au mariage et de constituer des collèges). L’augmentation des efectifs de l’ar-
mée romaine durant la période sévérienne entraîne un recours de plus en plus important à des 
auxiliaires d’origine barbare (germains et orientaux), dont certains intègrent également la légion 
grâce à l’octroi de la citoyenneté à tous les habitants libres de l’Empire en 212 apr. J.-C. sous Ca-
racalla. La seconde moitié du IIIe siècle correspond également une période de changement dans 
les structures de l’armée. Sous Gallien, les corps de cavalerie sont largement augmentés (passant 
de 120 à 726 hommes), et on fait appelle de plus en plus à des troupes d’origine étrangère (ca-
taphractaires, frondeurs, archers orientaux).

24. Cette limite correspond également pour Lyon à l’abandon déinitif de la ville haute sur la colline de Four-
vière.
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Du point de vue de l’armement et de l’équipement militaire, la période 3 est marquée par de 
nombreux bouleversements opérés dès les Antonins. Ces changements rapides ont incité M. Bi-
shop à parler de « révolution antonine » (Bishop/Coulston 2006, 128). L’apparition de nouveaux 
types d’épées d’origine barbare (spatha et épées courtes) en remplacement du glaive du Ier siècle 
constitue l’une des mutations les plus signiicatives apportées à l’armement ofensif. La spatha, 
autrefois l’apanage de la cavalerie, se généralise à l’infanterie au cours du IIIe siècle, impliquant 
une évolution du système de suspension grâce au baudrier. La part toujours plus croissante de 
soldats allogènes au sein de l’armée rend diicile la distinction entre l’armement légionnaire et 
celui de l’infanterie auxiliaire. La décoration des équipements, particulièrement la ceinture et le 
harnachement, évolue au proit d’un répertoire barbare clairement visible. On assiste également 
à des changements d’ordre technique avec l’apparition de décors d’émaux en lieu et place des 
décors niellés des périodes précédentes.   

La période 4 (250/300 apr. J.-C. – 400 apr. J.-C.) se rapporte de manière générale à l’Anti-
quité tardive. La limite basse correspond aux règnes de Dioclétien (284 - 305 apr. J.-C.) puis 
de Constantin (307-337 apr. J.-C.). Ces derniers sont à l’origine d’un programme de réformes 
qui marque un renouveau dans la gestion de l’Empire. Dioclétien met en place la Tétrarchie qui 
sépare le pouvoir entre quatre hommes, deux Augusti et deux Caesares. On assiste progressive-
ment à une décentralisation des institutions, où pouvoir politique et militaire sont clairement 
séparés. Les territoires frontaliers sont redécoupés en duchés et rassemblés en diocèses à partir de 
Constantin. D’un point de vue militaire, la nouvelle stratégie adoptée s’attache à la protection du 
territoire intérieur. Les efectifs des troupes sont augmentés, redéployés, et les frontières sont (re)
consolidées. L’armée est désormais plus mobile, capable de se déplacer sur les fronts à demande. 
Les camps de garnison, beaucoup moins importants, ne se ixent désormais plus uniquement 
aux frontières, mais se disséminent sur l’ensemble du territoire, dans les villes, les agglomérations 
secondaires et aux nœuds de communication importants. La Notitia Dignitatum, bien que pos-
térieure de près d’un siècle du règne de Dioclétien, nous enseigne en partie sur l’organisation de 
cette nouvelle armée, bien loin désormais de la légion du Haut-Empire. 

Durant l’Antiquité tardive, l’armement et l’équipement militaire connaissent un certain 
nombre d’évolutions notables. La création des ateliers d’état mentionnés par la Notitia Digni-
tatum favorise une production de moindre qualité. Concernant l’armement ofensif, on observe 
l’abandon de l’emblématique pilum au proit de pointe à barbelures de tradition germanique. La 
spatha, tout comme le casque, perdure, mais se rapporte à de nouveaux types aujourd’hui bien 
identiiés. L’ensemble des éléments destinés à l’embellissement des ceintures et baudriers évolue 
également vers des formes inédites, dont la géométrie témoigne de fortes inluences barbares.
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I.3. L’armée romaIne et LUGDUNUM : présentatIon des sources

Les relations qu’entretient Lyon avec l’armée à l’époque romaine suscitent l’intérêt de la com-
munauté scientiique depuis de nombreuses décennies. Notre recherche s’inscrit dans la droite 
ligne de plusieurs travaux de références, dont il convient de rappeler les principaux développe-
ments. Le bilan de cette recherche locale sert d’appui pour justiier l’élaboration d’un travail 
nouveau pour la capitale provinciale, dans une perspective qui se veut avant tout archéologique. 
Ce chapitre propose de passer en revue les diférentes sources à notre disposition pour la compré-
hension d’une présence militaire spéciique à Lugdunum. Ces données historiques seront large-
ment développées et exploiter lors de la mise en perspective des résultats de notre étude (cf. Part.
III).

I.3.1. Sources textuelles

En tant que capitale de province, Lyon a fait l’objet de nombreux commentaires de la part des 
auteurs grecs et latins, et ce dès ses premiers balbutiements. Les textes nous ont transmis une 
mine considérable de renseignements, qui ont très tôt attiré l’attention des érudits locaux, des 
historiens et des archéologues. Parmi les écrits recensés par J.-C. Decourt et G. Lucas (1993), un 
nombre conséquent se rapporte à des événements impliquant l’armée romaine de manière directe 
ou indirecte.

I.3.1.1. La fondation coloniale et le règne d’Auguste

Le premier témoignage remonte à la création même de la ville par L. Munatius Pancus (cf. su-
pra). Le passage de Dion Cassius sur la fondation coloniale apporte de nombreux enseignements, 
mais ne précise pas l’origine des premiers colons25. Tout au plus, pouvons-nous supposer qu’il 
s’agit des habitants chassés de la colonie Vienne, fraîchement déduite par T. Claudius Nero26. La 
correspondance qu’entretient Plancus avec Cicéron (cf. supra) lève en revanche le voile de ma-
nière explicite sur la question27. Les premiers habitants de Lyon sont pour partie des vétérans de 
l’armée, qui vont constituer, avec leur famille, le noyau dur de la population de la ville nouvelle 
(Goudineau 1984, 26-27 ; Lucas 2005). 

Suite à la fondation coloniale, un certain nombre de personnages illustres prennent leurs quar-
tiers à Lyon lors de séjours le plus souvent prolongés. Les sources textuelles relatant ces évène-
ments, si elles ne mentionnent pas de manière précise la venue de soldats, sous-entendent bien 

25. Dion Cassius, Hist. Rom., XLVI, 50.
26. Suétone, Tibère, 4.

27. Cicéron, Ad Fam., X, 22 et 24.
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évidemment une présence militaire. Ainsi, Agrippa va résider à Lugdunum entre 20 et 18 av. J.-C. 
en qualité de gouverneur de province. Mais ce sont surtout les séjours d’Auguste, en 16, 13 et 
6 av. J.-C, lors de l’ofensive en Germanie, qui impliquent sans doute un nombre important de 
soldats. 

I.3.1.2. Le Haut-Empire

Par la suite, plusieurs événements militaires impliquant la colonie de Lugdunum sont mention-
nés par les textes de manière explicite. Le premier est la révolte de Sacrovir, qui nous est rapportée 
par Tacite28. Le soulèvement d’une partie des peuples de la Gaule, sous le commandement des 
chefs gaulois Julius Sacrovir et Julius Florus, est réprimé par Rome en 21 apr. J.-C. L’intérêt de ce 
passage des Annales réside dans la mention d’une cohorte cantonnée à Lyon au tout début du Ier 
siècle. On a longtemps rapproché cette mention de la fameuse garnison permanente attestée par 
l’épigraphie (cf. infra). Il ne s’agit pourtant pas encore à cette époque d’une cohorte « urbaine », 
au sens où on l’entend pour des périodes plus récentes.

La présence militaire de soldats à Lugdunum est également visible à travers un autre fait his-
torique, qui vient secouer la Gaule Lyonnaise et sa capitale : les troubles de l’année 69 apr. J.-C. 
Une fois encore, on doit à Tacite l’enseignement du rôle joué par Lyon lors des conlits précédant 
de peu l’avènement de la dynastie lavienne. Trois passages sont particulièrement riches d’ensei-
gnements29. Dans les deux premiers, on apprend que la ville, autrefois idèle partisane de Néron, 
prend part au côté de Vitellius à la guerre contre Othon. Plusieurs corps d’armée sont stationnés 
au sein de la colonie romaine : la légion  I Italica et l’aile de cavalerie portant l’épithète de Tauria-
na. Tacite mentionne également la présence d’une cohorte, la XVIIIe, dont il nous précise qu’elle 
prenait à Lyon traditionnellement ses quartiers d’hiver. Ce détail a, sans aucun doute, son im-
portance sur le rôle joué par la cohorte de Lyon au Haut-Empire. Le passage exposant la rivalité 
séculaire entre Lyonnais et Viennois est également intéressant à plus d’un titre puisque l’auteur 
airme de manière très claire l’identité militaire des habitants de la colonie. Près d’un siècle 
après sa fondation, la population de la ville de Lyon se revendique encore comme faisant partie 
intégrante de l’armée (pars exercitus). Le troisième passage des Histoires se déroule après le conlit. 
L’empereur rassemble les armées triomphantes et vaincues à Lyon pour y célébrer sa victoire30.

  

I.3.1.3. La bataille de Lyon

Aucun événement militaire impliquant Lugdunum ne nous est rapporté par les textes entre le 
règne des Flaviens et celui des Antonins. En revanche, la ville revient sur le devant de la scène 

28. Tacite, Ann., III, 40-41.

29. Tacite, Hist., I, 59 ; 64-66.

30. Tacite, Hist., II, 59.
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à l’occasion d’un épisode majeur de l’Histoire romaine: la bataille qui oppose Septime Sévère à 
Clodius Albinus en 197 apr. J.-C. 

Cette dernière scelle véritablement le destin de l’Empire, puisqu’elle marque l’achèvement de la 
conquête du pouvoir par le premier empereur des Sévères. Il s’agit probablement de l’événement 
historique le plus commenté dans les textes à propos de Lyon. De très nombreux auteurs y font 
référence31. Parmi eux, les témoignages de Dion Cassius, d’Hérodien et de l’auteur anonyme de 
l’Histoire Auguste sont particulièrement riches de détails32. Au moment des faits, Septime Sévère, 
tout récemment proclamé empereur par ses soldats, siège à Rome. Gouverneur de la province 
de Pannonie, il dispose d’un certain nombre de légions en provenance des armées du Danube et 
du Rhin, auxquelles il faut ajouter la garde prétorienne de Rome. De son côté Clodius Albinus, 
gouverneur de Bretagne, est lui aussi candidat au pouvoir. Il est élevé à la fonction suprême par 
ses troupes en 196 apr. J.-C. Il décide donc de marcher sur Rome, accompagné d’une partie 
de ses légions bretonnes et de plusieurs contingents de légions gauloises. Septime Sévère, n’at-
tendant pas que son rival arrive en Italie, décide de lui faire face et remonte vers la Gaule après 
avoir rallié une partie des armées du Rhin. Après plusieurs afrontements mineurs, notamment à 
Tournus, c’est donc vers Lyon que se joue l’afrontement inal. Clodius Albinus prend la ville et 
s’y retranche, soutenu par la cohorte urbaine qui lui jure idélité. 

Selon les auteurs antiques, la bataille n’a pas eu lieu à Lugdunum même, mais « au-devant » ou 
« autour » 33 de Lyon. Dion Cassius avance le chifre de 150 000 hommes prenant part de chaque 
côté à l’afrontement. Ces efectifs sont, de l’avis unanime des historiens, largement surestimés, et 
il faut probablement se représenter une armée séverienne d’environ 50 000 soldats (légionnaires 
et auxiliaires) contre 30 000 pour le camp d’Albinus (Le Bohec 2013, 46-55). Le déroulement 
des événements militaires nous est relaté de manière précise, mais nous ne nous attarderons pas 
sur la description de l’afrontement qui dépasserait quelque peu le cadre de notre recherche34. En 
revanche, les événements postérieurs à la bataille sont intéressants puisqu’ils touchent de près la 
ville de Lyon en elle-même. Suite à la débâcle de son armée, Clodius Albinus se réfugie dans la 
ville, prise d’assaut par le camp sévérien. Le légat de Bretagne trouve la mort dans des conditions 
qui divergent selon les sources. Selon Hérodien35, Lyon est par la suite pillée et brûlée. 

I.3.1.4. L’antiquité tardive

31. La liste exhaustive de ces sources antiques est renseignée dans Decourt/Lucas 1993, 78 ; cf. également Le 
Bohec 2013, 95.

32. La bataille de Lyon a fait l’objet de commentaires nombreux de la part des historiens contemporains. Cf. 
par exemple Le Gall/Le Glay 1992, 525-536 ; Audin 1979, 249-254. Récemment, Y. Le Bohec a entrepris une 
synthèse des données historiques relatives à la bataille de 197 (Le Bohec 2013). La présentation proposée ici ne 
prétend pas à l’exhaustivité et nous renvoyons aux considérations de ces auteurs pour de plus amples dévelop-
pements.

33. « pros Lougoudoudon  » selon Dion Cassius (Epit., LXXVI, 6-7)  ; « peri Lougoudounon  » selon Hérodien 
(Hist., III, 7, 2-7)

34. Cf. Le Bohec 2013, 55-66.

35. Hérodien, Ibid.
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Les sources textuelles portant sur l’armée romaine à Lyon durant l’Antiquité tardive sont peu 
nombreuses et ne se rapportent à l’armée que de manière indirecte. Selon l’Histoire Auguste36, 
Lyon fait l’objet d’une répression violente de la part de l’empereur Aurélien en 270 apr. J.-C. Si 
le texte ne précise pas les raisons de son courroux, certains pensent qu’il pourrait s’agir d’une 
révolte des monetarii de l’atelier de Lugdunum. Par ailleurs, Ammien Marcellin nous relate très 
brièvement la tentative du pillage de Lyon par les Lètes en 357 apr. J.-C.37, avortée grâce aux 
remparts de la ville. 

I.3.2. Sources épigraphiques

Si les textes antiques constituent des documents majeurs pour aborder la question de la pré-
sence militaire à Lugdunum, il en va de même des sources épigraphiques, non seulement celles 
découvertes dans la capitale provinciale mais également dans le reste du monde romain. L’étude 
de ces inscriprtions de Lyon jouit d’une très longue tradition au sein de la recherche38. On peut 
mentionner à cet égard les travaux d’A. Allmer et  P. Dissard, dont l’ouvrage en cinq volumes 
« Musée de Lyon, Inscriptions antiques »  constitue, au même titre que le Corpus des Inscriptions 
Latines, une source d’étude inestimable (Allmer/Dissard 1888-1893). Parmi les très nombreux 
documents recensés aujourd’hui à Lyon, près d’une centaine se rapportent clairement à des sol-
dats ou des vétérans de l’armée ayant servi ou élu domicile dans la colonie. L’un des enseigne-
ments majeurs de ce corpus imposant est l’attestation à Lugdunum d’une garnison permanente, 
peu mentionnée dans la littérature antique. En dehors de Rome et de l’Italie, La Capitale des 
Gaule est l’une des seules villes, avec Carthage, à avoir été dotée d’une cohorte urbaine. La pre-
mière étude complète concernant la cohorte lyonnaise est celle de l’historien Ph. Fabia, qui en 
1918 publie La garnison romaine de Lyon (Fabia 1918).  Ses recherches s’appuient sur les données 
épigraphiques et historiques les plus récentes de son époque. L’auteur s’inscrit dans la lignée des 
travaux de h. Mommsen, dont le schéma sur la répartition des cohortes urbaines dans le monde 
romain a prévalu pendant de nombreuses décennies (Mommsen 1879, 25-35 ; 1881, 643-647)39. 
Depuis trente ans, c’est à F. Bérard que l’on doit un renouvellement total de nos connaissances 
sur les unités lyonnaises. Ses recherches ont fait l’objet d’articles réguliers40, jusqu’à la publication 
récente d’un ouvrage complet sur l’Armée romaine à Lyon (Bérard 2015)41. À partir de l’étude 
minutieuse des mentions épigraphiques, le spécialiste propose un historique détaillé des troupes 
cantonnées dans la colonie du Ier au IIIe siècle apr. J.-C., battant en brèche certains écueils com-
mis par ses prédécesseurs (Bérard 1993 ; 1995 ; 2015). Il s’attache également à une étude éru-
dite de la hiérarchie des unités, de l’origine des soldats et des foyers de recrutements à travers 
l’onomastique. L’apport de ces travaux est tout à fait considérable pour comprendre la présence 
militaire à Lyon, non seulement dans son aspect chronologique, sociale et économique mais éga-

36. Histoire Auguste, Proculus, XIII.

37. Ammien Marcellin, Hist., XVI, 11,4.
38. Pour une historiographie de la recherche épigraphique lyonnaise, cf. Bérard 2007, 163-165.

39. En 1967, H. Freis publie un ouvrage de synthèse sur la question des cohortes urbaines (Freis 1967), sans 
pour autant remettre en question le schéma mommsenien.

40. Bérard 1988, 1992, 1993, 1993a, 1995, 2000, 2001, 2004, 2012.

41. Pour des raisons de calendrier, cette ouvrage majeur n’a pu être consulté que très brièvement en in de 
rédaction de cette thèse. Nous avons tout de même tenté d’en intégrer les données les plus importantes.  
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lement dans les relations tissées par l’armée romaine avec le pouvoir provincial. Ces données ne 
manqueront pas d’être largement exploitées lors de la mise en perspective des résultats de notre 
étude (cf. Part.III). 

ig.11 -  Le mobilier de la «tombe» de la rue des Fantasques (d’apr. Wuilleumier 1950).
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I.3.3. L’approche archéologique : un champ d’investigation à explorer.

I.3.3.1. Historique de la recherche

La littérature antique et l’épigraphie nous fournissent donc des informations capitales pour 
notre compréhension de la présence militaire à Lyon durant l’Antiquité. Pourtant, certaines 
parts d’ombre subsistent toujours. On peut notamment regretter la quasi-absence de textes et 
d’inscriptions portant sur les périodes anciennes de la colonie, comprises entre la fondation et 
la première moitié du Ier siècle apr. J.-C. Dès lors, dans l’attente de documents inédits, l’archéo-
logie semble constituer la source la plus à même de fournir de nouveaux développements sur la 
question. En efet, si l’on admet que l’armée romaine a pu se trouver à Lyon, elle est susceptible 
d’avoir laissé sur le terrain des indices matériels liés à cette présence, qu’elle soit temporaire ou 
permanente. Ces traces devraient être visibles sous la forme de vestiges immobiliers et/ou mobi-
liers. Il est curieux de constater que l’étude de ces realia archéologiques n’a pas suscité de réelle 
vocation jusqu’à aujourd’hui. Cette désafection est probablement à mettre au crédit du déve-
loppement de l’archéologie militaire romaine en France, qui a soufert pendant longtemps d’un 
profond désintérêt de la part des chercheurs (cf. Part.I Chap.I.1.2). À cela s’ajoute l’histoire de 
la recherche archéologique lyonnaise : la ville antique étant située sous l’agglomération urbaine 

ig.12 -  éléments de harnachement en provenance des fouilles anciennes et conservés au 
Musée gallo-romain de Fourvière (d’apr. Boucher et. al. 1980) (éch. diverses).
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moderne, notre vision de l’occupation antique a été (et demeure encore) très parcellaire. Au cours 
du XXe siècle, certains historiens et archéologues ont tout de même émis des hypothèses quant 
à l’implantation de la garnison romaine de Lyon au sein de la colonie. Pour Ph. Fabia (1918, 
15), la cohorte urbaine devait avoir son lieu de cantonnement à l’intérieur des limites de la ville. 
L’historien la place sur la colline de Fourvière, dans le quartier de Saint-Just. Néanmoins, cette 
présomption n’est appuyée par aucun argument réellement tangible ni aucune structure archéo-
logique. L’hypothèse a été reprise par de nombreux chercheurs, parmi lesquels A. Audin (1979) 
et A. Desbat (1985). 

Ce n’est que très récemment que l’étude de l’instrumentum  a été considérée par les chercheurs 
pour tenter d’appréhender la question militaire à Lugdunum d’un point de vue archéologique. 
D’une manière générale, le petit mobilier lyonnais, et à fortiori le mobilier militaire, a pendant 
de très nombreuses décennies été pratiquement ignoré de la recherche locale. Seuls les artefacts 
jouissant d’un état de conservation remarquable ou facilement identiiables ont retenu l’exper-
tise des archéologues et historiens locaux. Les objets fragmentaires ou les petits éléments de 
quincaillerie, qui caractérisent pour grande part le mobilier militaire romain, ont, en revanche, 
été relégués aux réserves des musées et des instances de l’archéologie lyonnaise. Depuis le XIXe 
siècle, certains objets militaires, issus de découvertes fortuites et de fouilles anciennes, ont tout de 
même fait l’objet de publications ponctuelles. Une grande partie des militaria  conservés au Mu-
sée gallo-romain de Fourvière ont été inventoriés en 1980 à l’occasion d’un catalogue des réserves 
(Boucher et al. 1980) (ig.12). Parmi eux, l’ensemble le plus fameux est sans aucun doute celui 
de la rue des Fantasques, découvert en 1950 sur la colline de la Croix-Rousse42. Très tôt, ce lot 
d’artefacts homogène a suscité la curiosité des spécialistes en Europe (par exemple Wuilleumier 
1950 ; Feugère 1993, 147-149 ; Bishop/Coulston 2006, 160). 

Par ailleurs, plusieurs objets militaires en tabletterie ont été identiiés par J.-C. Béal dans la 
publication de sa thèse de doctorat (Béal 1983). On peut également mentionner l’étude des 
éléments de catapulte découverts sur le site de l’Antquaille proposé par D. Baatz et M. Feugère 
(1990).Pour les fouilles plus récentes, certains ensembles, pour la plupart constitués d’armes 
ofensives et défensives très bien conservés et clairement identiiables, ont été présentés, sans 
toutefois être étudiés de manière précise. On peut mentionner la présentation d’une partie du 
mobilier militaire de la rue des Farges dans le cadre d’une exposition temporaire43 (Desbat 1984, 
88-91) (ig.13b). Les militaria de la Place des Célestins ou de l’avenue Adolphe Max ont été par-
tiellement présentés dans le cadre de monographies de sites, même si les fouilleurs n’y consacrent 
que quelques lignes tout au plus. Enin, l’une des études récentes les plus poussées concernant les 
militaria à Lyon se rapporte au mobilier tardo-républicain en provenance des sites du prétendu 
sanctuaire de Cybèle et du Clos du Verbe Incarné. Elle a été proposée par A. Desbat et G. Maza à 
l’occasion du colloque de Bibracte portant sur le mobilier militaire d’époque césarienne en Gaule 
(Desbat/Maza 2008) (ig.13a).

Si les publications et études mentionnées ci-dessus permettent de disposer d’un corpus relati-
vement conséquent, il reste qu’une grande part du mobilier militaire de Lyon n’a fait aujourd’hui 

42. Cf. Part.I Chap.III site n°28.

43. Exposition « Jadis, Rue des Farges » qui s’est tenue au Musée gallo-romain de Fourvière (Desbat 1985).
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a

b

ig.13 -  a. Militaria d’époque tardo-républicaine et augustéenne du Clos du Verbe Incarné et du 
pseudo-sanctuaire de Cybèle (d’apr. Desbat/Maza 2008). b. Militaria de la rue des Farges (d’apr. 

Desbat 1984) (éch. diverses).

l’objet d’aucune étude poussée et qu’aucune synthèse digne de ce nom n’a été proposée par les 
chercheurs lyonnais. La reprise des données anciennes et l’étude des artefacts récemment décou-
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verts se trouvent donc justiiées à plus d’un titre. D’une part, la recherche en instrumentum dispose 
aujourd’hui d’un cadre méthodologique largement enrichi, qui s’attache à considérer l’objet non 
plus seulement pour sa valeur intrinsèque, mais au-delà, dans son environnement et son contexte 
précis. De nouvelles problématiques se sont ouvertes quant au traitement et à l’analyse du petit 
mobilier, qui mériteraient d’être appliquées au mobilier militaire. Par ailleurs, le développement 
des études  sur les militaria en Europe et encore plus en France, depuis trois décennies, ofre 
aujourd’hui la possibilité aux spécialistes du petit mobilier d’étudier cette catégorie d’artefacts de 
manière exhaustive et précise. De ces avancées scientiiques découle le nécessité impérative d’un 
retour aux réserves des musées et des collections conservés à l’échelle régionale, ain d’identiier 
des artefacts jusqu’ici jamais considérés par les chercheurs. D’autre part, le développement récent 
de l’archéologie préventive en France, et dans notre cas dans l’agglomération lyonnaise, a permis 
d’accroître de manière exponentielle le nombre d’objets mis au jour ces quinze dernières années. 
Pendant de nombreuses années, ils n’ont pas reçu le traitement qu’ils méritaient, souvent absents 
des rapports de fouilles. Depuis peu, ce mobilier est traité selon les principes que nous venons 
d’exposer dans le cadre de rapports de fouilles par les spécialistes régionaux44. Néanmoins,  il n’a 
jamais fait l’objet de publication scientiique et reste ainsi méconnu de la plupart des spécialistes 
en militaria européens. À l’issue de notre travail d’inventaire, le nombre d’objets militaires iden-
tiié à Lyon peut être multiplié par trois par rapport aux artefacts déjà connus ou publiés.

44. S. Carrara, L. De Chavagnac (SAVL), M. Gagnol (INRAP), Cyril Bazillou (Archeodunum SAS, Eveha).
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I.3.3.2. Problématiques de l’étude   

L’étude de l’armement et de l’équipement militaire constitue donc un champ de recherche 
jusqu’ici largement sous-exploité à Lyon. A présent, de nombreux travaux de recherches se sont 
attachés à des catégories de mobiliers particuliers, relatives à l’histoire économique et sociale de 
la capitale provinciale (céramique, verre, monnaies). 

En revanche, jusqu’à aujourd’hui, la présence de l’armée à Lyon a été assez largement occultée 
par l’archéologie régionale, a contrario d’autres discplines qui lui accordent une place particu-
lière. Le travail que nous proposons répond  donc à la nécessité de pallier ce manque. Plusieurs 
objectifs peuvent être énumérés ain de comprendre les enjeux du sujet qui nous préoccupe. En 
premier lieu, l’étude proposée participe de notre connaissance des militaria pour le territoire de 
la Gaule interne. L’objectif premier est de présenter à la recherche française une étude exhaustive 
d’un corpus relativement conséquent, qui servira, nous l’espérons, de repère pour des travaux 
futurs, dans une discipline en plein développement. Pour qu’elle soit atteinte, cette ambition 
implique  la réalisation d’une étude de chaque catégorie d’armement et d’équipement militaire 
répondant à un cadre méthodologique précis. Ce travail doit également s’inscrire dans la droite 
ligne des travaux les plus récents portant sur ce type de mobilier spéciique. Au-delà de cet aspect 
purement général, notre travail a également pour objectif une compréhension des modalités de 
présence de l’armée romaine à Lyon au travers de cette approche nouvelle qu’est l’archéologie, et 
plus spéciiquement l’étude du petit mobilier. L’ensemble des militaria fera l’objet d’une mise en 
perspective chronologique et contextuelle. Elle constitue le point de départ d’une rélexion sur 
le rôle et l’implantation des troupes militaires sur un territoire situé en arrière des frontières de 
l’Empire. À cet égard, la question de la présence militaire en contexte civil doit être particuliè-
rement développée. La confrontation des données archéologiques avec les sources textuelles et 
épigraphiques aura pour but d’enrichir certaines hypothèses émises préalablement et d’apporter 
des enseignements inédits sur la présence militaire romaine dans la ville. 
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II. Méthode d’étude des MILITARIA de LUGDUNUM

La méthodologie employée dans le cadre de l’étude s’appuie sur les travaux les plus récents 
portant sur le mobilier non céramique ou instrumentum. En France, cette discipline s’est vue to-
talement renouvelée en depuis quelques décennies grâce aux travaux conjoints de plusieurs cher-
cheurs. On peut à cet égard souligner le travail considérable efectué par M. Feugère à Lattes (et 
poursuivi aujourd’hui à Lyon), mais aussi les apports méthodologiques de l’école bourguignonne 
sous la houlette de J.-P. Guillaumet.  Depuis quelques années, un constat d’hétérogénéité des 
méthodes a été posé par la communauté des spécialistes, débouchant progressivement sur des 
tentatives de rationalisation et de normalisation des procédés d’études. Cette harmonisation a 
été initiée par des spécialistes du mobilier métallique de l’Âge du Fer en France, mais s’applique 
désormais à l’ensemble de la discipline pour les périodes historiques. Des rélexions nouvelles 
ont vu le jour quant au traitement et à l’exploitation des données et ont été synthétisées dans le 
cadre de rencontres thématiques organisées dès 2010 et publiées récemment dans la revue « Les 
Nouvelles de l’archéologie ». 

D’autre part, l’étude de l’armement et de l’équipement militaires constituant une discipline à 
part entière au sein de l’instrumentum, la classiication proposée des objets du corpus est fondée 
sur les travaux les plus avancés concernant le traitement des militaria en Europe. L’objectif étant 
avant tout une confrontation des données lyonnaises avec des ensembles de références connus à 
l’échelle du monde romain, il nous a paru nécessaire de nous inscrire dans la ligne directe des 
recherches les plus récentes en Europe (cf. Part.I Chap.I).

II.1. IdentIfIcatIon et caractérIsatIon

L’analyse de l’instrumentum militaire de Lyon ne peut être entreprise sans un travail préalable 
d’identiication et de caractérisation des objets. La diiculté de cette étape de l’étude réside dans 
le caractère particulier d’un mobilier tel que les militaria, compris au sein d’ensembles parfois 
conséquents issus de multiples campagnes de terrain. Elle nécessite donc a minima une connais-
sance globale du petit mobilier d’époque romaine permettant la discrimination des artefacts. Par 
ailleurs, elle est conditionnée par l’acquisition préalable d’une documentation propre au mobilier 
militaire. L’identiication des objets constituant notre corpus d’étude passe donc par plusieurs 
étapes essentielles  : la recherche au sein des structures de conservation du mobilier lyonnais, 
l’inventaire et la description des artefacts.
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II.1.1. Les structures de conservation

L’ensemble des objets militaires du corpus est issu de gisements archéologiques multiples, com-
pris dans un espace géographique relativement large (cf. Part.I Chap.I.2.3). Le mobilier métal-
lique issu de ces sites est conservé au sein des structures agréées de l’archéologie régionale. La 
consultation des réserves constitue donc la première étape de recherche de données. Le musée 
gallo-romain de Lyon-Fourvière, qui centralise l’ensemble du mobilier des fouilles « historiques » 
de Lyon, constitue la première source de notre recherche. Depuis deux ans, la restructuration des 
réserves et le reconditionnement de mobilier sous la direction de G. Cardoso45, bien qu’encore 
partielle, a favorisé notre entreprise. Le mobilier issu des fouilles de l’archéologie de sauvetage est, 
quant à lui, conservé au sein des réserves du Service d’Archéologie de la Ville de Lyon (SAVL). 
Là encore, ce matériel a fait l’objet d’un récent reconditionnement normalisé.46 La discrimina-
tion du mobilier militaire s’est faite avec le concours de S. Carrara, responsable d’opération et 
spécialiste de l’instrumentum au sein de la structure, dont la connaissance des petits mobiliers 
d’époque romaine nous a été d’un grand secours. Quel que soit le lieu de conservation, la collecte 
de mobilier inédit s’est faite par un examen minutieux de l’ensemble du matériel métallique des 
opérations archéologiques lyonnaises nous permettant de prétendre à l’exhaustivité. 

Cette recherche s’est faite conjointement à une consultation minutieuse de l’ensemble de la 
documentation à notre disposition, traitant de près ou de loin à l’étude du petit mobilier et 
plus particulièrement du mobilier militaire. Certains objets inclus au sein de notre corpus ont 
déjà fait l’objet de productions scientiiques plus ou moins récentes. Ces dernières peuvent être 
de plusieurs natures. D’une part, nous nous sommes appuyés sur un certain nombre d’études 
spécialisées portant sur le petit mobilier lyonnais, particulièrement les objets de tabletterie (Béal 
1983) ou le catalogue des objets du fonds anciens du Musée de la Civilisation Gallo-romaine 
de Lyon Fourvière (Boucher et al. 1980). Certains travaux universitaires portant sur des sites 
lyonnais ont également une source notable dans l’identiication de certains de nos objets (Tuzi 
1998). Un certain nombre d’articles constituent, par ailleurs, une base solide pour notre travail, 
traitant spéciiquement des militaria mis au jour à Lyon. Nous rappelons ainsi les contributions 
de G. Maza et A. Desbat à l’identiication des militaria tardo-républicains du pseudo-sanctuaire 
de Cybèle* et du Verbe-Incarné* (Desbat/Maza 2008), celle de D. Baatz et M. Feugère pour la 
catapulte de l’Antiquaille* (1981) ou encore la publication ancienne de la découverte de la rue des 
Fantasques* (Wuilleumier 1950). Bien sûr, ce travail bibliographique ne peut pas faire l’écono-
mie d’un retour systématique à ces objets au sein des collections et d’une vériication minutieuse 
des informations déjà collectées.

45. Régisseur des collections du Musée gallo-romain de Lyon-Fourvière.

46. Travail efectué par E. Vigier (doctorante à l’Université Lyon 2) et L. De Chavagnac (SAVL) sous la super-
vision de S. Carrara (responsable d’opération, spécialiste de l’instrumentum au SAVL).



67

Part. I. : Présentation / Contextes

II.1.2. Corrosion et inégalités des traitements

L’analyse du petit mobilier nécessite au préalable un traitement en post-fouille favorisant l’iden-
tiication de l’objet et sa caractérisation (référence). Cette étape, indispensable aujourd’hui pour 
toute étude de matériel inédit, demeure non sans diiculté dans le cadre d’une exploitation de 
données parfois anciennes. Pour ce qui concerne les objets de Lyon, on constate des inégalités 
de traitement selon les sites, le matériau constituant les objets et les institutions en charge de 
la conservation du mobilier. D’une manière générale, les objets compris au sein du corpus pré-
sentent un état de conservation acceptable permettant leur identiication. Les substrats du sous-
sol lyonnais possèdent un pouvoir corrosif relativement faible, favorisant une conservation in situ 
de qualité. En revanche, une fois exhumé, l’objet éprouve souvent de nouveau une altération en 
raison d’un bouleversement topique violent, entraînant sa lente dégradation. Si le matériel en ma-
tière osseuse et cornée jouit d’un état de conservation remarquable, ne posant aucune diiculté à 
l’étude, il en va en revanche tout autrement du mobilier métallique. 

Les artefacts en alliage cuivreux témoignent d’une conservation somme toute relativement 
convenable. La majeure partie a fait l’objet, a minima, d’un nettoyage de surface manuel ain 
d’en ôter la gangue corrosive supericielle. Pour les fouilles les plus récentes, cette opération s’est 
efectuée à l’aide d’une loupe binoculaire et d’outils adaptés (scalpel). Malgré tout, les précautions 
de conditionnement requises pour ce type d’artefacts n’ont pas toujours été appliquées, impli-
quant une oxydation de cuivre parfois prononcé (David 2003). Si ce degré d’altération n’entrave 

1
0

 c
m

Radiographie

ig.14 - Exemple de pointe de lance en fer présentant un fort degré de corrosion et radiographie de 
l’objet (site du Parc de la Visitation).
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bien souvent pas l’étude de l’objet, il peut en revanche constituer un frein notable pour la mise en 
évidence de certains décors et traitements de surface. Au-delà du mobilier en alliage cuivreux, le 
fer est resté pendant longtemps le parent pauvre de la conservation. Davantage instable en milieu 
archéologique, ce matériau présente une corrosion souvent plus prononcée et une fragmentation 
plus grande (ig.14). A Lyon, cette observation est d’autant plus accentuée que les objets en fer 
ont souvent été négligés et conservés de manière impropre dans les réserves. Pour une immense 
majorité d’entre eux, aucun traitement particulier n’a été appliqué. Aujourd’hui, une grande par-
tie du mobilier en fer issu des fouilles « anciennes » de Lyon (antérieures aux années 1990-2000) 
présente un état de dégradation très avancé. Ce triste constat conditionne largement notre étude 
et explique la faible part occupée par le fer au sein du corpus.   

Malgré tout, le Musée gallo-romain de Lyon Fourvière entreprend depuis plusieurs années 
la stabilisation et la restauration des pièces jugées les plus intéressantes. Cela concerne aussi 
bien les objets issus du fonds anciens (Boucher et al. 1980) que ceux des fouilles plus récentes, 
conservés au sein des réserves. Ces opérations ont été réalisées en grande partie par le Centre 
de restauration archéologique de Vienne (CREAM) dès les années 1970. Dans le cadre de la 
réalisation de plusieurs expositions temporaires, une partie des ensembles a subi un traitement 
particulier, avec souvent une attention particulière portée au mobilier en alliage cuivreux et aux 
objets en fer de grandes dimensions. C’est le cas d’une part non négligeable du matériel des sites 
de pseudo-sanctuaire de Cybèle*, de la rue des Farges*, du Verbe-Incarné*, de la Place des Céles-
tins* (ig.15). Pour d’autres gisements, la situation paraît plus aléatoire puisque seul le mobilier 
considéré comme exceptionnel a pu subir un traitement privilégié, principalement en vue d’une 

ig.15 -  Exemples d’armes du site de la Place des Célestins restaurées par le CREAM (crédits photos, 
Ch. hioc, Musée gallo-romain de Lyon Fourvière)
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intégration au sein de l’exposition permanente du Musée (Fantasques*, Adolphe Max*, Montée 
de la Grande Côte*). L’intérêt scientiique de la restauration, particulièrement pour l’étude du 
fer, n’est plus à démontrer (référence)47. La part des objets restaurés au sein du catalogue d’étude 
n’est pas négligeable puisqu’elle dépasse les 50%. Ce chifre doit néanmoins être pondéré par le 
nombre d’objets en fer non restaurés, issus des fouilles « anciennes » de Lyon et ayant subi une 
corrosion trop importante pour permettre une quelconque identiication. La probabilité que 
certains objets à caractère militaire aient pu échapper à l’inventaire en raison d’une dégradation 
trop importante ne peut être écartée.  

La restauration traditionnelle est couplée, dans certains cas, à l’usage de la radiographie pour 
quelques pièces particulières. Certains objets inclus au sein de notre corpus ont été soumis à ce 
procédé d’étude. Ces opérations ont pu préigurer une éventuelle restauration des objets, mais 
sont aussi employées à des ins scientiiques par les spécialistes. Le développement de l’archéolo-
gie préventive est pour beaucoup dans l’utilisation de cette méthode, préférée parfois à la restau-
ration, en termes de coût et de temps, pour des objets n’ayant pas vocation à être mis en valeur au 
sein d’une structure muséologique. Certains objets ont par ailleurs été soumis à la radiographie 
après restauration (ig.14). C’est notamment le cas de plusieurs cottes de mailles issues de fouilles 
de la Place des Célestins* ou du site d’Adolphe Max*. 

II.1.3. Description du mobilier

II.1.3.1. Vocabulaire descriptif

Pour chaque objet soumis à l’étude, une description systématique et individualisée est réa-
lisée. Elle s’attache à utiliser un vocabulaire spéciique, communément admis par une grande 
partie des spécialistes de l’étude de l’instrumentum en France. Dans la mesure du possible, nous 
utilisons des termes les plus simples et compréhensibles pour le lecteur. Certains points de vo-
cabulaire spéciiques à l’armement et à l’équipement militaire romains sont expliqués au cas par 
cas. Des illustrations de synthèse pour chaque  catégorie fonctionnelle rappellent les points de 
vocabulaire les plus importants. Par ailleurs, une grande partie de la littérature scientiique étant 
issue de recherches anglo-saxonnes et allemande, nous nous sommes employés à reprendre la ter-
minologie existante en français. Chaque objet suit un schéma descriptif relativement invariable 
que l’on peut esquisser en plusieurs étapes.  

47. Pour exemple, la restauration récente des armes de la vitrine militaire du musée a permis la découverte 
d’une double inscription damasquinée jusqu’ici inédite (utere felix/viva venator) sur un fer de lance. Cette arme, 
conservée dans les réserves depuis la in du XIXe siècle, a été découverte dans la Saône près de Chalon-sur-
Saône.
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II.1.3.2. Technologie

Matériaux

Plusieurs matériaux ont été mis en évidence au cours de l’étude. Ils peuvent être diférenciés 
selon l’usage qu’il en est fait dans la réalisation des objets. D’une part, on distingue les matériaux 
constituant l’artefact en lui-même. Ils rassemblent le fer, les alliages cuivreux (dénommés usuelle-
ment bronze) et les matières dures animales (os, ivoire). Aucun objet ne témoigne de l’utilisation 
d’argent, d’or ou verre dans leur fabrication. 

D’autre part, on observe les matériaux employés dans la réalisation de décors et des traitements 
de surface. On recense l’emploi ponctuel de l’argent, du plomb, de l’émail et du verre pour cer-
tains artefacts, majoritairement inclus dans l’équipement et le harnachement équestre. L’utilisa-
tion de la feuille d’or pour un objet est également attestée. L’ensemble des matériaux est résumé 
dans le tableau ci-dessous (ig.16). 

Mise en oeuvre

Les techniques de fabrication de l’armement et de l’équipement militaire sont aujourd’hui 
bien connues grâce à des travaux récents. La mise en évidence de structures de production spé-
cialisées dans la confection de certains types de militaria (et d’autres types de mobilier) permet 
aujourd’hui de se faire une idée assez précise des procédés de réalisation et des techniques em-
ployées48. Cet aspect fondamental de la description des mobiliers non céramiques ne sera pas 
développé de manière précise ici. Il fera l’objet de discussions plus avancées dans le cadre de la 
mise en évidence de potentiels ateliers de production de militaria à Lyon (cf. Part.II Chap.II). Il 
convient tout de même d’en rappeler les grands principes49 (ig.17).

La technique principale pour le travail du fer est le martelage ou forgeage, qui intervient 

48. Rabeisen 1990, 1993 ; Zanier 1995 ; Sim 1998 ; Sim/Ridge 2002 ; Vass 2014.
49. Les descriptions qui suivent ne prétendent aucunement à l’exhaustivité. Pour le travail des métaux, nous 

fondons nos propos en grande partie sur les travaux de C. Arminjon et renvoyons le lecteur pour de plus amples 
développements à l’ouvrage publié sous sa direction dédié au sujet (Arminjon 1998) - « L’art du Métal. Vocabu-
laire technique »

Matière Abréviation

fer fe.

alliage cuivreux a. c.

os os

ivoire iv.

argent ag.

plomb pb.

émail em.

verre ve.

or au.

ig.16 -  Principaux matériaux attestés au cours de l’étude.
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principalement dans la réalisation des armes ofensives et défensives. Elle consiste en une défor-
mation de la matière, rendue plastique sous l’action du feu, à l’aide d’un outil actif (marteau, 
panne) et d’un outil passif (enclume, billot). Le fer est soumis de manière répétitive à la chaufe 
et au battage ain d’obtenir l’objet souhaité. Le corroyage permet également d’assembler plusieurs 
éléments de fer chaufés entre eux.  Une fois forgé, l’objet est généralement soumis à une opéra-
tion de trempage à l’eau (mais aussi au sable, à la sciure, à l’urine), lui conférant des propriétés 
de résistance accrue. 

La fonte et le moulage à la cire perdue constituent un artisanat répandu pour la mise en 
forme des objets en matériaux fusibles. Appelée communément dinanderie, cette technique se 
rapporte principalement à la réalisation du fourniment militaire et du harnachement. Les objets 
sont réalisés en plusieurs étapes distinctes. La première opération consiste en la réalisation d’un 
tirage de l’objet en cire à l’aide de moule permanent en pierre, en terre cuite ou métal. La cire est 
ensuite recouverte d’une gangue d’argile et de matière végétales dans laquelle sont aménagés des 
canaux de coulée. Le métal (bronze, argent, or), porté à son point de fusion à l’aide d’un foyer et 
d’un creuset en terre cuite, est ensuite coulé dans le moule. Une fois terminé, l’objet est soumis à 
un travail de inition réalisé par l’artisan à l’aide d’outils spéciiques (limes, pierre ponce) 

La chaudronnerie constitue un artisanat spécialisé des alliages cuivreux, qui se rapproche 
du martelage du fer dans ses grands principes. Attestée dès l’âge du Bronze, cette technique 
est employée dans le cadre de la réalisation d’objets en tôles de bronze très ines (0,3 à 0,6 mm 
d’épaisseur). Répandue dans la confection des équipements militaires, elle s’applique, pour ce 
qui nous concerne, à des éléments de fourreau, de ceinture et de harnachement. Les feuilles de 
bronze sont obtenues par battage de la matière à l’aide d’outils spéciiques (bouterolle, ciselet). 
Deux techniques se distinguent principalement. L’objet peut être obtenu par  matriçage ou es-
tampage. La forme voulue est ainsi d’abord réalisée dans une matrice en bois ou en pierre. L’objet 

Matériau Activité Technique

Fer Forgeage Martelage

Corroyage

Trempage

Alliage cuivreux Dinanderie Fonte/moulage

Ebarbage

Polissage

Chaudronnerie Matriçage

Estampage

Ebarbage

Polissage

Os/ivoire Tabletterie Façonnage

Tournage

Forage

ig.17 -  Principales techniques de mises en oeuvre attestées au cours de l’étude.
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est ensuite obtenu par déformation plastique de la tôle dans la matrice. L’autre technique est celle 
du repoussé, qui consiste en une déformation plastique de l’objet par frappe sur une enclumette 
ou un tas. Quoi qu’il en soit, les méthodes de chaudronnerie requièrent une grande technicité, 
un niveau de compétence élevé de la part de l’artisan et l’utilisation d’outils très variés, souvent 
adaptés à chaque type d’activité. 

Pour les matières osseuses et cornées, les techniques de fabrication nous sont principalement 
connues par l’étude des traces laissées par les outils (Béal 1983 ; Schenk 2008, 16-20). On dis-
tingue ainsi plusieurs méthodes pouvant s’appliquer à un seul et même objet : le façonnage, le 
tournage et le forage. Les diférentes opérations sont efectuées à l’aide d’outils précis, principa-
lement le ciseau, le tour et le foret à archet, employés à la fois pour la mise en œuvre de l’objet et 
les décors (gorges, moulures, cannelures, ocelles). Les initions sont quant à elle réalisées à l’aide 
de pierre ponce et de grès, mais pouvaient également faire appel à des matières organiques telles 
que la prèle ou le cuir.

Décors

L’observation des décors constitue également une étape importante pour la caractérisation des 
objets. On distingue ainsi  plusieurs techniques résultant de la mise en œuvre et de la déforma-
tion des métaux. Elles peuvent être diférenciées selon leur mise en œuvre et le type de procédé 
artisanal employé : décor par moulage, par enlèvement de métal, sans enlèvement de métal et 
par incrustation et application. Parmi le mobilier étudié, plusieurs techniques peuvent être com-
binées pour un seul et même objet (ig.18).

Le décor par moulage 

Il constitue le procédé le plus simple pour la réalisation d’ornement, ne nécessitant en efet 

Type de décor Procédé

Décor par moulage coulée

Décor sans enlèvement de matière matriçage

estampage

ciselure

poinçonnage

Décor par enlèvement de matière gravure

ajourage

champlevé

Incrustation niellage

damasquinage

émaillage

Application dorure

argenture

étamage

ig.18 -  Techniques et types de décor attestés au cours de l’étude.
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aucun outil particulier pour sa réalisation. Les motifs sont obtenus directement lors de la fonte et 
du coulage des alliages cuivreux dans le moule. Souvent, les décors ainsi obtenus font l’objet de 
initions à l’aide d’outils de précision. 

Le décor sans enlèvement de métal

Au sein des décors sans enlèvement de métal, on distingue tout d’abord la technique d’orne-
ment par déformation plastique. Cette dernière consiste en l’obtention de motifs en creux et 
en relief grâce à l’emploi de matrices (matriçage ou estampage) ou par martelage de la tôle de 
bronze à l’aide d’un ciselet (ciselure) sur un support en matériau mou (bois ou plomb). La tech-
nique du poinçonnage s’applique aussi bien sur un objet en tôle que sur un objet de plus grande 
épaisseur. L’artisan utilise alors un poinçon à motif qu’il applique et frappe à l’aide d’un marteau 
sur l’objet, décoré alors sur une seule de ses faces. 

Le décor par enlèvement de métal

Plusieurs méthodes de décoration par enlèvement de métal sont attestées parmi les objets étu-
diés. La première est celle du décor gravé, correspondant à la réalisation de motifs linéaires ou 
de surface, par suppression de matière supericielle à l’aide d’une pointe sèche ou d’un burin. 
Au sein de ce procédé, le champlevé constitue une technique particulière. Il s’agit de la mise en 
œuvre de logettes géométriques creusées à la surface du métal. Elle est utilisée principalement 
pour les décors d’émaux champlevés (cf. infra). Le décor ajouré (ou opus interrasile) se rapporte 
quant à lui à la réalisation de motifs découpés dans une tôle de métal à l’aide d’un ciseau et d’un 
marteau. Ce type d’ornement est particulièrement employé dans la réalisation de décors de four-
reau d’épée ou de harnachement.

Incrustations et applications

Certains objets font état de la présence de décor rapporté par incrustation ou application de 
matière à leur surface. 

La technique du niellage (ou niellure) constitue l’application sur un objet d’une matière noire 
appelée nielle, obtenue à partir de cuivre, d’argent et de plomb. Cette dernière est incrustée dans 
des traits et motifs gravés, principalement sur des éléments de fourreau, de ceinture et de harna-
chement. La technique de damasquinage (ou damasquinure) est également employée pour au 
moins un objet de notre étude. Elle consiste en l’incrustation de feuilles ou de ils de cuivre dans 
un fond de métal (fer) préalablement gravé de sillons à l’aide d’un burin. Parmi les incrustations, 
on rencontre également l’ornementation d’émaux champlevés. L’émail est généralement opa-
que, déposé et cuit dans les logettes champlevées (cf. supra). Le fond des cavités est généralement 
ponctué d’aspérités permettant l’adhérence de l’émail à la cuisson. Sur certains objets, les émaux 
peuvent être ponctués de petites incrustations de verre milleiori.

Certains matériaux sont utilisés comme revêtement par application. Les techniques de dorure, 
de l’argenture ou de l’étamage sont réalisées le plus souvent par immersion de l’objet dans le 
métal en fusion. A propos des deux dernières, il est diicile de déterminer l’emploi de l’une ou 
l’autre de ces techniques à partir d’une simple observation à l’œil nu, en raison d’un rendu prati-
quement similaire. La dorure à la feuille d’or peut également être observée sur certains individus.
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II.1.3.3. Conservation

La précision de l’état de conservation (qui difère de l’état de fragmentation ou de la restau-
ration) permet une caractérisation encore plus poussée de l’objet étudié. A cet égard, nous nous 
fondons sur les travaux de B. Girard, qui applique au mobilier métallique les principes énoncés 
par L. Olivier pour l’identiication des formes céramiques (Girard 2010, 52). Trois critères sont 
ainsi retenus pour l’étude : 

- L’objet physiquement complet se rapporte à un artefact conservé dans son intégralité et dont 
l’identiication est assurée.

- L’objet archéologiquement complet déinit les individus conservés à l’état de fragments, mais 
dont l’identiication typologique est possible.

- L’objet fragmentaire témoigne d’un état de fragmentation trop élevé pour permettre une 
identiication certaine.

L’application de ces critères dans le cadre de notre étude se trouve en partie freinée par la na-
ture même des objets considérés, se rapportant à des éléments isolés d’objets complexes. Cette 
diiculté est d’ailleurs pointée du doigt par B. Girard dans ses travaux (ibid.). Pour exemple, un 
fer de lance intégralement conservé, mais dépourvu de sa hampe en bois ou de son talon sera 
théoriquement considéré comme un objet archéologiquement complet plutôt que comme un ob-
jet physiquement complet. Le choix a ainsi été fait de considérer les éléments d’objets complexes 
originellement reliés à d’autres composantes par l’intermédiaire de parties non conservées en 

matériaux périssables comme des objets physiquement complets.
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II.2. anaLyse quaLItatIve

II.2.1. Le domaine de l’armée parmi l’instrumentum

L’étape de classiication du mobilier constitue, avant tout, une rationalisation des données 
permettant une confrontation de ces dernières avec d’autres ensembles de références. L’étude 
de l’armement et de l’équipement militaire romain constitue l’un des nombreux aspects d’une 
recherche plus globale sur le petit mobilier. Depuis plusieurs décennies, la recherche en instru-
mentum a connu une évolution constante ayant progressivement abouti à l’élaboration de clas-
siications, qui difèrent souvent selon les écoles et les chercheurs. La nécessité de produire un 
classement hiérarchisé et harmonisé du petit mobilier, de théoriser la discipline en raison de la 
multiplication de ces approches, a été exprimée récemment de manière collégiale par la commu-
nauté des spécialistes en France (Briand et al. 2013). Cette mise en perspective méthodologique 
permet aujourd’hui de hiérarchiser l’objet archéologique selon plusieurs niveaux de lecture dont 
le premier échelon, le domaine, relève d’un secteur d’activité humaine. Chaque objet peut ainsi 
être rattaché à un domaine précis. Si l’on se fonde sur la classiication récemment établie (ig.19a), 
on constate ainsi que les objets relatifs aux militaria, et inclus au sein de notre étude, peuvent 
se rapporter à divers domaines. Le domaine militaire (D8) est bien sûr prépondérant. Selon la 
déinition proposée, il rassemble l’ensemble de l’équipement et des armes destinés au combat et à 
la chasse (Briand et al. 2013, 17 Tabl.1). Cet ensemble se voit complété par le domaine personnel 
(D4) dans lequel sont inclus tous les objets relevant du vêtement militaire. Enin, le domaine des 
transports (D5) rassemble les éléments relatifs au harnachement équestre.

II.2.2. Catégories et groupes fonctionnels

La diférenciation des objets par catégorie fonctionnelle fait oice d’épine dorsale pour toute 
étude de mobilier à caractère militaire (ig.19b). Ain de permettre une confrontation des don-
nées de notre étude, ce classement s’inscrit dans la ligne directe des travaux de référence pour 
l’étude des militaria50. Ce classement, pratiquement invariable depuis près de vingt ans, est 
encore utilisé par l’ensemble des spécialistes de l’objet militaire dans les travaux les plus récents 
(Deschler-Erb 2005, 43). A ce stade, il convient tout de même de rappeler les limites émanant 
de ce type de classiication, qui seront rappelées à de multiples reprises au cours de l’étude. 
La première est la tentation toujours grande des spécialistes d’attribuer un objet aux militaria 
sans prendre en compte leur potentiel usage civil. Ce constat vaut principalement pour certains 
éléments de ceintures et de harnachement, que l’on retrouve il est vrai en quantité en contexte 
militaire, mais qui trouvent également une difusion importante dans les villes et aggloméra-
tions secondaires à travers tout l’Empire. Dans une moindre mesure, l’usage de certaines armes 

50. Unz/Deschler-Erb 1997 ; Deschler-Erb 1999 ; Feugère 1993 ; Feugère 2001 ; Bishop/Coulston 2006.
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D2

D3

D4

D5

D6

D7

D8

D9

D10

D1 Production

Domestique

Immobilier

Personnel

Transport

Echange

Vie sociale

Militaire

Spirituel

Inclassable

Code Domaine

C1

C2

C3

C4

C5

C6

Armement o�ensif

Armement défensif

Ceinture/baudrier

Harnachement équestre

Autres équipements

Militaria ?

Code Catégorie fonctionnelle

1.1

1.2

1.3

1.4

1.5

Epée et poignard

Fourreau

Artillerie lourde

Lance et javelot

Artillerie légère

C1 Armement o�ensif

2.1

2.2

2.3

Casque

Bouclier

Cuirasse et protection corporelle

C2 Armement défensif

3.1

3.2

3.3

3.4

Ceinture précoce

Ceinture �n IIe - IIIe siècle

Baudrier

Ceinture/baudrierC3

4.1

4.2

4.3

Attaches et jonctions de lanières

Terminaisons et pendants

Garnitures et appliques

C4 Harnachement équeste

Ceinture du Haut-Empire

5.1

5.2

5.3

5.4

5.5

5.6

Boutons à anneau

Boutons circulaires

Autres garnitures

Autres équipementsC5

Boucles

Outils et équipement de camp

Clous de chaussures

a

b

ig.19 -  a. Classiication du mobilier métallique par domaine (en rouge, domaines concernés par l’étude).                       
b. Classiication de l’armement et de l’équipement militaire par catégorie et groupe fonctionnel.
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ofensives dans le cadre d’activités non militaires (chasse, jeux du cirque) ne peut également pas 
être occulté.

Par ailleurs, la classiication proposée, toute pratique qu’elle est, constitue un cadre assez rigide 
imposant des choix souvent drastiques dans l’attribution d’un objet à une catégorie fonctionnelle 
plutôt qu’une autre. Cela s’applique particulièrement à la discrimination entre éléments de cein-
tures et de harnais, souvent diicile à mettre en œuvre. 

Au total, cinq grandes catégories ont été retenues, chacune subdivisée en groupes fonctionnels 
permettant de proposer une caractérisation plus poussée des objets. 

L’armement ofensif (C1) constitue la première catégorie fonctionnelle étudiée. Elle rassemble 
l’ensemble des armes utilisées au combat par le soldat romain et dont le but principal est d’inli-
ger des dégâts humains ou matériels à un ennemi. Plusieurs ensembles peuvent être distingués : 
les épées et poignards (C1.1), les éléments de fourreau d’épées (C1.2), les éléments relevant de 
l’artillerie (C1.3), les lances et javelots (C1.4) et les armes associées à l’archerie et aux frondeurs 
(C1.5). L’attribution de certaines de ces armes à la sphère militaire en contexte civil fait l’objet 
de débats qui seront abordés au cas par cas et lors de développements généraux relatifs à chaque 
groupe. 

La deuxième catégorie rassemble l’armement défensif (C2). Elle concerne plusieurs types 
d’objets propres à la protection du militaire au combat. Sont inclus dans cette catégorie l’en-
semble des éléments de casque (C2.1), de bouclier (C2.2) et de cuirasse (C2.3). 

La catégorie des ceintures et baudrier (C3) rassemblent les objets métalliques appliqués aux 
éléments du vêtement militaire permettant la suspension des armes de poing. Ils sont également 
le support d’une ornementation élaborée. L’attribution de certains éléments à l’équipement mi-
litaire plutôt qu’au harnachement équestre sera débattue et argumentée au cas par cas. Cette 
catégorie d’objets est divisée en plusieurs groupes fonctionnels. On distingue ainsi les éléments 
composant la ceinture précoce (C3.1), ceux de la ceinture du Haut-Empire (C3.2), de la ceinture 
de la in du IIe et du IIIe siècle (C3.3), et enin les éléments du baudrier (C3.4).

Le harnachement équestre (C4) constitue également une catégorie associée traditionnelle-
ment aux études des militaria romains. Son intégration au sein des objets relevant de la sphère 
militaire fait l’objet de débats constants et sans cesse renouvelés. Le grand nombre de ces arte-
facts découverts en contexte civil en est la cause principale. Nous nous attacherons ainsi à ob-
server une grande prudence sur l’interprétation de ces éléments dans le contexte particulier de la 
colonie de Lugdunum. Au sein de cette catégorie, on distingue quatre groupes fonctionnels : les 
attaches (C4.1), les éléments de jonctions de lanière (C4.2), les terminaisons et pendants décora-
tifs (C4.3), les garnitures et appliques décoratives (C4.4).

La catégorie Autres équipements (C5) est traditionnellement attribuée aux objets fréquem-
ment rencontrés en contexte  militaire, mais ne prenant pas part ni à l’armement, ni de manière 
certaine aux éléments de ceinture et de harnachement. Leur attribution au strict domaine de l’ar-
mée est souvent soumise à discussion. Parmi ces objets, on distingue particulièrement les boucles 
simples en alliages cuivreux ou en os (C5.1), les boutons à anneau (C5.2), les boutons décoratifs 
(C5.3) et les appliques non classiiées (C5.4). 
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La catégorie Militaria ? (C6) intègre des artefacts dont l’identiication n’est pas assurée, sou-
vent fragmentaire ou s’éloignant des typologies préétablies, mais pouvant potentiellement être 
attribué au domaine de l’armée.

II.2.3. Typologie et datation

La recherche de parallèles typologiques constitue le point inal de l’analyse qualitative. Elle 
permet d’engager une rélexion chronologique et culturelle sur chaque objet et sur les ensembles 
étudiés. Dans la mesure du possible, les parallèles les plus approchants seront recherchés en se 
fondant sur un corpus de sites disséminés dans l’ensemble du monde romain et de nature variée 
(camps militaires, agglomérations civiles, sanctuaires, nécropole), ayant fait l’objet de publica-
tions (ig.20). Cette recherche s’appuie également sur de nombreuses études spécialisées consa-
crées à des catégories d’armement et d’équipement militaires particuliers51. Ces comparaisons 
permettent ainsi de proposer une datation iable des objets considérés, qui sera systématiquement 
confrontée à leur datation stratigraphique.

Pour les objets les plus signiicatifs, un discours sur la difusion des types est proposé. Il s’ap-
puie sur des cartes illustrées permettant d’observer des dynamiques spatiales à l’échelle euro-
péenne. Cette cartographie s’appuie sur le projet Artefacts développé depuis plusieurs années 
par M. Feugère, d’abord à Lattes (UMR 5140 CNRS) et aujourd’hui à Lyon au sein du labo-
ratoire Arar52 (UMR 5138). Dans la mesure du possible, les objets lyonnais et les comparaisons 
typologiques qui leur sont associées ont été intégrés à l’Encyclopédie en ligne des petits objets ain 
de contribuer à l’efort de difusion des savoirs entreprise par M. Feugère. Ce travail s’inscrit plus 
largement au sein de l’équipe 4  « Instrumentum archéologique » mise en place depuis 2014 au sein 
de l’UMR 5138, plus précisément de l’axe de recherche consacré aux militaria et aux marqueurs 

mobiliers associés à la présence militaire (Axe 3).  

51. Ces études sont présentées dans la partie consacrée à l’état de la recherche (cf. Part.I Chap.I).

52. Archéologie et Archéométrie.
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a

b

c d

e

ig.20 -  Comparaisons typologiques et carte de répartition générée à l’aide d’Artefacts (Encyclopédie 
en ligne des petits mobiliers archéologiques) 
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II.3. anaLyse quantItatIve

La quantiication des mobiliers non céramiques s’est vue depuis quelques années profondément 
redéinie sous l’impulsion des travaux récents, principalement issus du centre de recherche de 
Bibracte (Guillaumet 2003, Bataille 2008, Girard 2010, Dubreucq 2013)53. Le dénombrement 
des artefacts en nombre de restes (NR) et nombre d’individus (NMI) applique dans ses grandes 
lignes les principes développés et éprouvés pour le mobilier céramique et l’anthropologie (Ar-
cellin/Tufreau-Libre 1998). Dans le cadre de la présente étude, nous nous sommes largement 
nourris de ces travaux. Nous en rappelons les principaux fondements tout en énonçant les dif-
icultés qui résident dans l’application de ces méthodes pour l’étude de mobilier militaire et les 
adaptations qui en découlent.

53. L’ensemble des grands principes de l’analyse quantitative a fait récemment l’objet d’un article synthétique 
sur lequel nous nous appuyons en grande partie (Demierre et al. 2013)

Renfort/orle

Manipule

Umbo

Rivet

Plateau

a

b

Objets réels simples (ORS)

Objets réels complexes (ORC)

ig.21 -  Caractéristation des objets archéologiques : objets réels simples (a) et complexes (b).
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II.3.1. Caractérisation

La caractérisation de l’objet constitue l’étape première de la quantiication du petit mobilier. 
Les fragments étudiés sont classés en trois catégories distinctes : 

- Les objets réels simples (ORS) correspondant à des objets constitués d’une seule pièce 
métallique, comme une ibule par exemple. Ils peuvent être découverts à l’état de fragment 
(ig.21a).

- Les objets réels complexes (ORC) sont des objets composés de plusieurs éléments distincts. A 
titre d’exemple, un bouclier peut être considéré comme un objet complexe, constitué d’un umbo, 

d’un manipule et de renforts extérieurs (orles). Chacune de ces partie peut également être mis au 
jour à l’état fragmentaire (ig.21b). 

- Les objets ébauchés (OE) sont en cours de fabrication et n’ont jamais été utilisés.

Dans le cadre de l’étude du mobilier lyonnais, on observe très clairement que le corpus se com-
pose, pour l’écrasante majorité d’objets réels complexes partiellement conservés (ORC). 

II.3.2. Nombre de restes (NR)

A l’instar de l’étude céramique, le nombre de restes (NR) constitue le dénombrement de base 
pour toute analyse quantitative. Il correspond au nombre de fragments recueillis pour un en-
semble à l’échelle stratigraphique. héoriquement, ce dénombrement tient compte uniquement 
des éléments fragmentés anciennement de manière volontaire ou involontaire avant leur enfouis-
sement. Pour Lyon, la prise en compte des données de fragmentation constitue un problème assez 
récurrent. Un nombre important d’objets du corpus a été restauré anciennement, de sorte qu’il 
est diicile de déterminer le nombre initial de fragments les constituant. Nous avons donc pris la 
décision d’établir un nombre de restes après recollage. D’une manière générale, le comptage en 
nombre de restes sera privilégié pour la confrontation des données avec les sites de référence. Les 
études européennes consacrées aux militaria ne tiennent en efet rarement compte d’autres mé-
thodes de dénombrement. La raison se trouve probablement dans le nombre important d’objets 
issus de contextes documentés anciennement, voire inconnus, rendant diicile toute association.

II.3.3. Nombre minimum d’individus (NMI)

La méthode de comptage en nombre minimum d’individus (NMI) se fonde sur une approche 
typologique et fonctionnelle de l’objet, permettant une rationalisation des données chifrées. 
Selon les principes énoncés par G. Bataille (2008, 23-24 et 41-42) et repris par J.-P. Guillau-
met (2003, 111-112), le NMI est calculé par dénombrement de l’élément constitutif d’un type 
d’objet le plus représenté à l’échelle d’une couche stratigraphique (ig.22). L’exemple le plus ré-
current pour illustrer le comptage en nombre d’individus est celui d’une ibule. La découverte 
dans un même contexte de deux ardillons, d’un arc et d’un pied permet d’estimer un NMI de 
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2 sur la base de l’élément le plus représenté, en l’occurrence les ardillons. Ce NMI global peut 
être ensuite pondéré à l’échelle stratigraphique ou structurelle, lui conférant une plus grande 
pertinence. Dans le cadre de notre étude, l’application des principes du NMI global se trouve 
confrontée à certains problèmes qu’il s’agit de ne pas ignorer.

La très grande majorité des artefacts militaires sont à considérer comme des objets complexes, 
constitués pour beaucoup de plusieurs parties distinctes. Pour certaines catégories d’objets, 
lorsque ces parties sont typologiquement diférenciables, le décompte du NMI ne pose de prime 
abord pas de diicultés majeures à l’échelle stratigraphique ou d’un site. Par exemple, un contexte 
livrant une lame d’épée, une poignée et un pommeau permet d’exprimer un NMI équivalent 
à 1. La chose se complique nettement lorsqu’il s’agit de prendre en compte des ensembles très 
complexes tels que les cuirasses (segmentées ou à écailles), les ceintures et les éléments de harna-
chement. Ces derniers sont constitués souvent de dizaine d’éléments de même type (par exemple 
des écailles similaires de cuirasses, des appliques de harnais de typologie similaire). Il est dès lors 
très diicile, et erroné de déterminer le nombre minimum d’individus sur la base de l’élément 
le plus représenté au sein d’une même unité stratigraphique. Si l’on applique ces principes à la 
lettre, la découverte dans une même structure de quatre appliques identiques et d’une boucle 
dans une tombe de ceinture donnerait un NMI de 4, alors que l’ensemble constitue de manière 
logique un lot homogène se rapportant à un seul objet complexe. Ce type d’écueils se rencontre 
fréquemment et implique au inal un NMI assez proche du NR, qui n’apporte guère d’éléments 
pour une éventuelle rélexion. Dès lors, le choix a été fait de pondérer les résultats du NMI au 

1

1

1

1

1

5  NR

1

1  NR 1  NMI 1  NM I

2  NM I

ig.22 -  Principes généraux d’estimation du NMI selon G. Bataille et J.-P. Guillaumet.



83

Part. I. : Présentation / Contextes

cas par cas, en opérant des associations de fragments et de parties d’objets entre eux. Ain de ne 
pas sous-estimer ces chifres, nous avons opté pour un décompte à l’échelle stratigraphique ou 
de couches chronologiquement et spatialement associées, plutôt qu’à l’échelle d’un site entier ; 
ce dernier pouvant impliquer selon nous des associations plutôt hasardeuses. Bien évidemment, 
nous avons pleinement conscience de la valeur subjective de cette méthode de dénombrement 
qui peut être largement discutée. 

II.4. anaLyse spatIaLe et contextueLLe

Analyses qualitative et quantitative constituent un prérequis indispensable pour engager une 
rélexion générale sur les mobiliers militaires lyonnais. Cette approche peut être ainée à la 
lueur de critères archéologiques précis, qui découlent des informations recueillies sur le terrain. 
Le croisement des données typologiques, chronologiques, quantitatives avec les informations 
contextuelles et spatiales a pour objectif principal la mise en évidence de faciès de mobiliers. Ces 
derniers pourront être dans un second temps comparés.

Plusieurs niveaux de lecture sont possibles, à diférentes échelles, du site de Lugdunum dans 
sa globalité à la couche archéologique associée à l’objet. Cette approche multiscalaire se heurte 
bien évidemment à de nombreux obstacles et ne saurait être considérée comme porteuse de 
conclusions déinitives, mais plus comme la base d’une rélexion plus poussée sur les mobiliers 
militaires lyonnais. Ces données sont en efet largement tributaires de l’état et de la qualité de 
la documentation, mais également de l’état de la recherche dans la capitale de Gaule Lyonnaise. 
Le corpus des sites sélectionné pour l’étude ne constitue qu’un échantillon des gisements de 
Lyon et illustrent donc une part minime de l’occupation du territoire antique, encore largement 
à découvrir. Il convient aussi de rappeler qu’une partie non négligeable du mobilier lyonnais ne 
jouit pas de contextes suisamment documentés nous autorisant à dépasser la stricte analyse 
typo-chronologique et quantitative. Nous prendrons donc soin, pour chaque cas, de rappeler les 
limites et les écueils auxquels nous pourrions être confrontés dans cet optique. 

Dans la mesure du possible, une analyse des dynamiques de répartition du mobilier au sein du 
territoire déini préalablement pour l’étude est engagée. Celle-ci s’appuie sur la sectorisation de 
l’espace de Lyon antique proposée en première partie (cf. Part.I Chap.I.2.3). La caractérisation 
des contextes de découvertes (habitat, espace artisanal, lieu public, funéraire) peut également 
être prise en compte dans nos rélexions, même si, nous le verrons, elle trouve certaines limites 
dans l’interprétation. L’accent sera plus particulièrement porté sur les contextes stratigraphiques 
précis et les modes de dépôts des objets et des assemblages, qui dans certains cas, méritent d’être 
analysés avec attention.

Ces rélexions ne se limitent pas au corpus global des militaria de Lyon, mais seront couplées 
aux données chronologiques émanant des contextes de découvertes et de l’analyse typologique. 
Pour ce faire, nous nous appuierons sur la périodisation établie au préalable de l’étude (cf. Part.I 

Chap.I.2.4).
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II.5. acquIsItIon des données et présentatIon des résuLtats

L’ensemble des données exposées ci-dessus permettant l’analyse du mobilier militaire de Lyon 
a  fait l’objet d’un enregistrement rigoureux.

  

II.5.1. Base de données et inventaire

Chaque artefact est intégré à une base de données, réalisée l’aide d’un logiciel spécialisé dans 
ce type de traitement (ig.23). Notre choix s’est porté sur le logiciel FilemakerPro Advanced 10©, 
qui ofre l’avantage d’un basculement des données d’un format iche à un format d’inventaire 
tabulaire en *.xls, extension support du logiciel Excel©. Plusieurs entrées sont renseignées pour 
chaque artefact (ig.24).

II.5.2. Dessin

Chaque pièce d’armement et d’équipement militaire compris dans le corpus fait l’objet d’une 
représentation graphique. Les normes en vigueur pour le dessin du mobilier non céramique ont 

ig.23 -  Acquisition des données à l’aide du logiciel Filemaker Pro.
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Données qualitatives

Dimensions (mm) : dimensions de l’objet exprimées en millimètre.
Poids (g) : poids de l’objet exprimé en gramme.
Matière : matériau(x) constituant l’objet (bronze/argent/or/corne/os/bois de cerf)/
Décor : type de décor observé (lorsqu’il est présent)
Conservation : état de conservation de l’objet (cf. supra).
Restauration/Radiographie : présence ou absence de restauration et/ou radiographie.
Catégorie fonctionnelle : Catégorie fonctionnelle à laquelle appartient l’objet étudié.
Groupe : groupe fonctionnel de l’objet au sein de la catégorie prédéfinie
Identification : identification générale de l’objet.
Description : description détaillée de l’objet.
Références et parallèles : bibliographie de référence relative au type d’objet étudié. 
Liste des objets de comparaison à l’échelle européenne (classés par pays et ordre 
alphabétique).
Datation typo : datation proposée pour le type d’objet étudié.
Artefacts : correspondance de la base de données Artefacts®.

Données quantitatives

NR : nombre de restes
NMI : nombre minimum d’individus

Site et contexte

Site : nom du site de découverte et arrondissement.
Année : année de découverte de l’objet.
Type d’occupation : Caractérisation générale de l’occupation du gisement.
Fait/US : numéro de couche et/ou de structure enregistré sur le terrain et 
associé à l’objet.
Contexte stratigraphique : description sommaire du contexte de découverte (
type de structure, nature des couches).
Zone : zone géographique.

Inventaire

N° inv. initial : numéro d’inventaire initial de l’objet enregistré lors de la fouille 
ou en post-fouille.
N° inv. : numéro d’inventaire de l’objet attribué au cours de la présente étude. 
Il se présente sous la forme d’un code référence du site de découverte 
(exprimé en trois lettres) suivi d’un numéro. La liste des codes-sites est indiquée 
est indiquée au préalable du catalogue de sites.
N° cat. : numéro de catalogue de l’objet. 
Pl. : numéro de planche associé à l’objet dessiné.

ig.24 -  Ensemble des entrées intégrées au sein de la base de données.
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été déinies par M. Feugère à l’occasion de la Table Ronde tenue à Valbonne en 1980 (Feugère 
1982). Aujourd’hui, beaucoup des spécialistes en France adoptent la technique de dessin sans 
ombrage (pour exemple, Dubreucq 2013). Cette dernière limite les traits de contours à l’essentiel 
et accorde une grande importance à la représentation des sections, restituant ainsi les volumes de 
l’objet. Pour notre part, nous avons choisi de représenter les militaria de Lyon en conservant la 
technique d’ombrage au point, tel que préconisé par M. Feugère. Ce choix est en grande partie 
motivé par la nature même du mobilier militaire, aux volumes parfois complexes, qui impose 
selon nous une représentation détaillée. Par ailleurs l’utilisation de la technique « aux points » est 
encore aujourd’hui largement utilisée pour l’étude des militaria en Europe (par exemple, Des-
chler-Erb 1999, Feugère 2001, Lenz 2006). Un soin est néanmoins tout de même apporté à la 
représentation des sections de l’objet. Une grande majorité de ces dessins à la main a été efectuée 
par l’auteur. Certains sont issus de publications déjà existantes telles que déjà citées plus avant 
(cf. Part.I Chap.I.3.3)

La mise au net des dessins a été réalisée à l’aide du logiciel de dessin assisté par ordinateur 
(DAO) Adobe Illustrator CS6©. Les contours comme l’ombrage au point sont numérisés et sou-
mis à des normes déinies au préalable (épaisseur de traits, taille des points, etc…). Dans le cas 
des objets radiographiés, notre choix s’est porté vers une représentation plus simple, épurée des 
ombrages, permettant une diférenciation nette entre les deux types d’objets (radiographiés ou 
non).

II.5.3. Présentation des données

Par souci de clarté, les données acquises au cours de l’inventaire, du dessin et plus largement de 
l’analyse du mobilier sont présentées dans le second volume de la thèse sous forme de catalogue 
et de planches. Le premier se compose de courtes notices synthétisant les informations de la base 
de données à travers une série d’entrées sélectionnées. La numérotation, propre au catalogue, suit 
le cheminement de l’analyse qualitative du mobilier, par catégorie et groupe fonctionnel, et non 
par gisement de découverte. Dans le cas d’un objet constitué de plusieurs fragments distincts, le 
numéro d’entrée est adjoint d’une lettre permettant l’individualisation de ces diférents éléments.
Chaque notice est présentée selon le canevas qui suit :

Numéro de catalogue – Identiication de l’objet 

(Numéro de planche). Numéro d’inventaire.

Matière. Dimensions

Description détaillée

Site de découverte – Description du contexte stratigraphique

Datation typologique de l’objet – Datation du contexte de découverte

Références bibliographiques et parallèles
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Les dessins sont présentés dans le second volume de cette thèse sous la forme de planches de 
mobilier. Les objets sont illustrés dans l’ordre déini par le catalogue. Pour chaque planche, la 
nature des objets et le matériau qui les constitue sont spéciiés en légende. Les échelles sont éga-
lement mentionnées. Par souci d’homogénéité, la très grande majorité des artefacts est présentée 
à l’échelle 2:3. Quelques exceptions sont néanmoins appliquées aux objets les plus volumineux. 
Les glaives et épées sont représentés à l’échelle 1:3 tandis que les umbos de boucliers ont été 
illustrés à l’échelle 1:2.
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III. sItes séleCtIonnés et MILITARIA assoCIés

III.1. Les sItes et contextes de découvertes

Chaque objet étudié dans le cadre de cette thèse a fait l’objet, dans la mesure du possible, d’une 
remise en contexte géographique et stratigraphique. L’acquisition de ces données archéologiques 
constitue une condition sine qua non pour l’analyse de l’artefact considéré, aussi bien d’un point 
de vue chronologique que taphonomique. Cette entreprise se trouve néanmoins confrontée à la 
disparité des informations à notre disposition, qui résultent de l’évolution de la recherche et des 
méthodes employées sur le terrain depuis plus d’un siècle. Les objets étudiés proviennent aussi 
bien de fouilles anciennes, à la documentation sommaire voire inexistante, que de fouilles ré-
centes opérées depuis les années 1990 dans le cadre de l’archéologie de sauvetage et préventive.

III.1.1. Le mobilier des fouilles anciennes

Plusieurs objets militaires romains ont été découverts à Lyon au cours de fouilles ou de pros-
pections anciennes, comprises entre la in du XIXe siècle et les années 1970. L’intégralité de ces 
artefacts est aujourd’hui conservée dans les réserves du musée gallo-romain de Fourvière. Ils ont 
été publiés pour partie par S. Boucher, G. Perdu et M. Feugère dans le catalogue des objets du 
fond ancien (Boucher et al. 1980). Si ce dernier constitue un document précieux pour la loca-
lisation géographique de l’armement et de l’équipement militaire, aucune information précise 
n’est fournie quant à son contexte stratigraphique. La même observation peut être faite pour les 
objets de tabletterie des fouilles anciennes de Lyon établi par J.-C. Béal (Béal 1983). De manière 
générale, pour ces découvertes, la recherche de contexte précis se trouve confrontée à l’absence 
quasi systématique d’enregistrements de terrain et de rapport de fouilles en bon et due forme54. 
Malgré tout, certains sites ont tout de même fait l’objet de publications scientiiques permettant 
de préciser les modalités de la découverte. Dans le cas de Trion, la nécropole publiée par A. 
Allmer et P. Dissard (Allmer/Dissard 1988) permet même de proposer un semblant de contexte 
stratigraphique. Ces sites ont fait l’objet d’une notice sommaire (cf. infra). 

Une autre catégorie concerne également les objets dont les inventaires du musée font simple-
ment mention d’une origine lyonnaise ou locale, sans plus de précision. Pour ces derniers, le 
contexte stratigraphique n’est donc jamais mentionné et nous nous contentons d’une simple ana-
lyse typo-chronologique. Il convient également d’ajouter plusieurs découvertes luviales issues 
des opérations de dragages de la Saône au XIXe siècle. 

III.1.2. Le mobilier des fouilles récentes

Une majeure partie du corpus est issu de fouilles lyonnaises bien localisées et documentées 
mais pour lesquelles le traitement accordé au mobilier métallique, et donc au mobilier militaire, 
peut être inégal. Ce constat s’applique en premier lieu aux fouilles « historiques » de Lyon. Ces 
dernières ont été efectuées entre les années 1970 et 1990 et correspondent aux premières grandes 

54. Cela vaut notamment pour les militaria des sites de la rue de Trion, de la rue des Fantasques, de la rue de 
la Quarantaine ou de la rue Vaubecour.
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opérations de sauvetage efectuées dans la ville. Si la phase de terrain a bénéicié le plus souvent 
de moyens inanciers permettant la conduite des travaux (dans un temps souvent compté), en 
revanche peu de temps et de moyens ont été alloués à la phase de post-fouille. Les rapports de 
fouilles sont donc pour la plupart assez sommaires, même si un phasage général des sites est le 
plus souvent proposé. Les structures et couches archéologiques sont rarement décrites en détail 
et le petit mobilier romain n’est que très rarement pris en compte. La recherche d’un contexte 
précis passe dès lors par la consultation des données enregistrées sur le terrain (iches US, iches 
Fait) mais également des études spécialisées portant sur le mobilier céramique. Malgré tout, 
certains de ces gisements ont fait l’objet de publications monographiques qui rendent la tâche 
moins diicile. C’est le cas des sites de la rue des Farges, de Cybèle, de la Place des Célestins, du 
Quartier Saint-Pierre, pour lesquels un phasage précis a été établi, couplé à des études détaillées 
du mobilier céramique. Ces investigations ne sont évidemment possible qu’à partir du moment 
où l’objet étudié a conservé les informations propres à sa découverte (secteur de fouille, numéro 
de couche). Ce n’est malheureusement pas toujours le cas et de nombreux objets conservés dans 
les réserves du Musée gallo-romain de Fourvière ne portent plus que la mention du site où ils ont 
été exhumés, sans plus de précision. 

En revanche, la remise en contexte des militaria s’est trouvée grandement facilitée pour les 
objets issus des fouilles postérieures aux années 2000, efectuées dans le cadre de l’archéologie 
préventive. L’ensemble des informations nécessaires à l’étude sont contenues au sein du rapport 
d’opération. Les sites jouissent tous d’un phasage chronologique précis et d’une description systé-
matique des structures. Les inventaires, parmi lesquelles ceux relatifs à l’instrumentum ont droit 
à un traitement particulier et facilite grandement la collecte des données. Ce travail d’acquisi-
tion a été réalisé en collaboration étroite avec les responsables d’opérations55 et les spécialistes en 
charge des études56.

III.2. cataLogue des sItes

L’étude des militaria s’appuie donc sur un corpus de 40 sites intégrés aux zones géographiques 
préalablement déinies dans le cadre de notre thèse (cf. Part.I Chap.I.2.3). Ces gisements sont 
présentés dans le tableau ci-dessous (ig.26). 

Chaque site fait l’objet d’une notice qui s’attache à rappeler sa localisation, sa nature et la bi-
bliographie qui lui est consacrée. Dans la limite des informations disponibles, un développement 
sur son implantation topographique et l’historique des opérations de terrains est proposé. Nous 
nous attachons par la suite à une présentation générale de la stratigraphie et des structures mises 
au jour. Enin, le mobilier militaire associé à chaque site fait l’objet d’un inventaire détaillé, en 
prenant soin de décrire de manière précise le contexte stratigraphique des objets considérés. 
Lorsque les lots mobiliers sont conséquents à l’échelle d’un gisement, les données contextuelles 
sont présentées sous la forme d’un tableau.

55. Je réitère ici toute ma gratitude envers T. Silvino (Eveha), E. Bertrand, S. Carrara, M. Monin (SAVL) pour 
m’avoir donné leur accord dans l’exploitation des données de fouilles dont ils ont eu la charge.

56. Je remercie particulièrement S. Carrara (SAVL), L. De Chavagnac (SAVL) et C. Bazillou (UMR5138) pour 
leur aide précieuse et le partage de leurs données d’études.
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Zone Numéro de site Code Inventaire Nom du site
1 CVI Clos du Verbe Incarné

2 CYB Pseudo-sanctuaire de Cybèle

3 FAR Rue des Farges

4 ANT Antiquaille

5 HFO Hôpital Fourvière

6 SOL Clos de la Solitude

7 TRI Trion

8 HSJ Hauts de Saint-Just

9 HLC Rue Henri le Châtelier

10 LOY Loyasse

11 PAU Rue Pierre Audry

12 FAV Rue de la Favorite

13 VIS Parc de la Visitation

14 ABL Place Abbé Larue

15 MAX Adolphe Max

16 LAV Rue Monseigneur Lavarenne

17 TRA Tramassac

18 QRT Rue de la Quarantaine

19 CEL Place des Célestins

20 HTL Hôtel Dieu

21 BOU Rue Bourgelat

22 ILO Îlot 24/Rue de la Monnaie

23 THE �éâtre des Célestins

24 TOT Rue Tony Tollet

25 VAU Rue Vaubecour

26 IVM Montée de la Grande Côte

27 STV Saint-Vincent/Rue Vieille

28 FAN Rue des Fantasques

29 VAL Place Valmy

30 TUI Rue des Tuileries

31 QSP Quartier Saint-Pierre/"Maison aux Xenia"

32 CHA ZAC Charavay

33 CHR Rue du Chapeau Rouge

34 STD Rue Saint-Didier

35 SMB Rue du Sergent Michel Berthet

36 HOR Rue du Docteur Horand

37 VIM Villa Montel

38 CDA Clos des Arts

39 BER Rue Berjon

40 ROQ Rue Roquette

/ / LYO Lyon, sans provenance

I

II

III

IV

ig.26 -  Sites archéologiques de Lugdunum concernés par l’étude et répartis par zone géographique. 
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1. Clos du Verbe InCarné

Localisation : rue Roger Radisson (5ème arrondissement)
Fouilles : C. Germain de Montauzan, Ph. Fabia, A. Audin, J. Gruyer, J. Lasfargues, B. Mandy, E. Delaval.
Année : 1911-1914 ; 
Type : Temple du culte impérial, habitat.
Documentation : Lasfargues 1977(R) ; Lasfargues 1978(R) ; Mandy 1979(R) ; Mandy 1980(R) ; Mandy/Lascoux 
1981(R)  ; Mandy 1982(R)  ; Mandy 1984(R)  ; Mandy/Delaval 1985(R)  ; Mandy/Delaval 1986(R)  ; Delaval 
1987(R) ; Delaval 1995 ; Le Mer/Chomer 2007, 531-550 n°484-497 ; Clément 2016. 

présentatIon du sIte

Le site du Clos de Verbe Incarné est implanté au sommet de la colline de Fourvière, sur le 
plateau de la Sarra, de part et d’autre du point culminant de la ville. Il se situe à une centaine de 
mètres des deux théâtres dont il est séparé par la « voie d’Aquitaine » (l’actuelle rue Roger-Radis-
son), axe de circulation qui, pour A. Audin, prolonge le decumanus vers l’ouest. 

Dès la in du XVIIIe siècle, le sous-sol de la Sarra est réputé livrer en abondance marbres, « 
médailles » et autres « antiques » lors des défonçages pratiqués pour y planter la vigne. Il faut at-
tendre le début du XXe siècle pour voir s’y dérouler les premières fouilles archéologiques, menées 
dans le clos du Verbe Incarné et les propriétés voisines par C. Germain de Montauzan et Ph. 
Fabia. Ces derniers mettent au jour, entre autres, un grand réservoir et de riches édiices aux sols 
de mosaïques. A partir de 1957, la réalisation d’un vaste programme immobilier est l’occasion 
pour A. Audin et J. Gruyer d’y poursuivre les observations et de mettre en évidence un ensemble 
monumental, interprété alors comme « forum du IIe siècle ». 

Le couvent de la congrégation du Verbe Incarné occupait jusque dans les années 1970 une 
grande propriété close de murs d’environ 4 hectares. En 1976, la vente des deux tiers non bâtis 
à un promoteur immobilier est à l’origine d’une des premières grandes fouilles lyonnaises d’ar-
chéologie préventive. Les recherches entreprises de 1977 à 1987, sous la direction de J. Lasfargues 
puis de B. Mandy, et enin d’E. Delaval, conirment l’existence, sur la partie occidentale du clos, 
de vestiges très arasés de la trame urbaine et d’un sanctuaire du culte impérial érigé au sommet 
de la ville. Les parties médiane et orientale de la propriété livrent des vestiges beaucoup mieux 
conservés de cette trame. Ces travaux ont fait l’objet d’une thèse soutenue en 1995 par E. Dela-
val. 

Les fouilles des niveaux les plus profonds ont livré les traces d’une occupation laténienne, datée 
du Ier siècle av. J.-C. Celle-ci se présente sous la forme de deux larges fossés parallèles à proil 
en V d’orientation NNE/SSO. L’un des tronçons (fossé aval) a livré un mobilier très abondant, 
constitué d’amphores vinaires et d’une accumulation de faune, laissant supposer la tenue de 
grandes cérémonies collectives et rituelles. A partir de l’époque coloniale, un quartier d’habita-
tions est créé dans l’emprise du site et réaménagé successivement jusqu’à la in du IIIe siècle. Les 
vestiges archéologiques sont implantés sur plusieurs terrasses obtenues artiiciellement en raison 
des pentes vers le nord et vers le sud qu’accuse le terrain naturel. Six états, correspondant à dif-
férentes phases de reconstruction ou de réaménagement, ont été déinis. Par souci de clarté, la 
description des vestiges du site reposeront sur la partition de l’espace urbain en îlots déinie par 
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le PCR de « Atlas topographique de la ville de Lyon » (direction M. Lenoble).

Une première phase d’époque coloniale a été identiiée (état 1 : 43-15 av. J.-C.) (ig.28). Notre 
vision de ces premières installations reste lacunaire en raison de l’oblitération des niveaux pos-
térieurs. Pour autant, les fouilles ont révélé l’existence d’une première trame de rues orthonor-
mées délimitant plusieurs îlots d’habitation carrés. L’essentiel des vestiges préservés se concentre 
dans la partie orientale du site, au niveau de l’îlot XIV. On observe l’emploi de techniques de 
construction en matériaux légers avec la découverte de plusieurs solins associés à des trous de 
poteaux. Au nord-ouest de l’îlot, les murs délimitent deux parcelles carrées. La plus orientale a 
livré des lambeaux de sol en terre battue. Les niveaux de rue bordant l’îlot ont révélé l’existence 
d’un portique donnant sur la rue du Capitole. Plus à l’est,  sur la terrasse inférieure, un édiice 
semble être divisé par six murs qui délimitent une zone destinée à quatre boutiques (tabernae). 
Ces dernières donnent sur la rue de l’est, et occupant la terrasse inférieure.

Sur l’îlot XXVI, Plusieurs boutiques ont été mises au jour le long de la rue de L’Océan. Elles 
sont pourvues de sols en terre battue. La boutique nord ouvre sur un escalier qui accédait à la 
terrasse supérieure. Cette boutique est caractérisée par une activité de petite métallurgie qui 
transparaît à travers la présence de cuvettes rubéiées (foyers de forge) associées à des déchets 
métalliques (fer, cuivre, plomb).

L’ensemble du quartier connaît de profonds changements à l’époque augustéenne (état 2 : 15 
av. – 15 apr. J.-C.) (ig.28). Cette seconde phase de construction est particulièrement visible au 
niveau de l’îlot XIV, au nord-est du site, où des parcelles distinctes ont été déinies. L’architecture 
se caractérise par l’emploi de maçonneries en moellons de granits et mortier pour les premières 
assises et des élévations supérieures en briques de terre crue. Cette période est également marquée 
par l’installation de premiers sols en terrazzo. A l’angle des rues de Cybèle et de la Fontaine, les 
parcelles 1 et 3 forment ce que le fouilleur qualiie de « complexe d’angle » dévolu à des activités 
artisanales et commerciales. Plusieurs boutiques, alignées selon un axe nord-sud, ont livré les 
vestiges d’une activité métallurgique polymétallique, sur laquelle nous reviendrons en détail (cf. 
Part.II Chap.II). Plus au nord, la parcelle 2 accueille une domus plan italique baptisée « Maison 
aux pilastres ». Les pièces qui constituent cet habitat s’organisent autour d’un atrium. Les traces 
ténues d’autres constructions ont également été repéré en partie centrale de l’îlot. A l’extrémité 
est se met en place un second « complexe d’angle » constitué de plusieurs boutiques donnant sur 
la rue. D’autres parcelles du quartier témoignent elles-aussi de la construction d’habitats en durs. 
Tandis que le complexe de tabernae perdure au niveau de l’îlot XXVI, les îlots XV, XVI, XXIV 
et XXV accueillent des maisons dont les plans restent cependant incomplets.

Durant l’époque tibérienne (état 3 : 15-40 apr. J.-C.), le site voit la construction d’un édiice 
monumental sur l’emprise des îlots XXIII et XXIV (ig.29). Il s’agit d’un temple octastyle  en-
touré d’un cryptoportique dont il ne subsiste que le massif de fondation du podium. Ce grand 
complexe cultuel est sans doute dédié au culte impérial municipal, comme l’atteste plusieurs 
inscriptions dédiées à Auguste et aux dieux de lyon par Tibère, à Caligula et Néron. Au sud du 
temple, un bâtiment occupe une toute la partie occidentale de l’îlot XXV. Il est pourvu sur sa 
façade ouest de quatre pièces rectangulaires disposées symétriquement de part et d’autre d’une 
abside. L’édiice, fouillé anciennement et malheureusement incomplet, est interprété comme 
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une potentielle schola. Les îlots d’habitation à l’est du site connaissent également de nombreux 
réaménagements sous Tibère. Sur l’îlot XIV, l’une des transformations les plus notables se trouve 
au niveau de la parcelle 5 qui accueille désormais une domus à atrium appelée « Maison à l’Em-
blema mosaïqué ». Celle-ci s’organise en deux espaces distincts. Le premier, donnant sur la rue, 
est consacré à des activités artisanales tandis qu’à l’arrière de la parcelle se trouve l’habitat pro-
prement dit, qui se développe de façon axial par rapport au vestibule d’entrée.

L’îlot voisin (XV), au sud, fait également l’objet de constructions nouvelles. Plusieurs boutiques 
est arrière-boutiques ont été mis au jour au niveau de la parcelle 1, formant une fois encore un 
« complexe d’angle » à vocation économique. L’absence de niveau de sol ne permet pas de dé-
terminer la nature des activités qui y ont eu lieu. Plus à l’est, (parcelle 2) une maison sur cour 
répond à une organisation spatiale sensiblement équivalente aux habitats de l’îlot voisin (espace 
commercial tourné vers la rue et espaces domestiques à l’arrière). Elle est appelée la « Maison au 
décor de losanges »

La phase suivante débute à partir de l’époque claudienne (état 4  : 40/50 -100 apr. J.-C.) 
((ig.29). La présence du temple à proximité impose l’élargissement progressif des rues du Ca-
pitole et de Cybèle. Les îlots d’habitation attenants connaissent alors de profondes restructu-
rations. Ces travaux urbains sont marqués par l’emploi de nouveaux modes de constructions, 
notamment l’utilisation majoritaire du gneiss dans les maçonneries. Au niveau de la parcelle 2 de 
l’îlot XIV, la « Maison aux pilastres » est détruite au proit d’un bâtiment à vocation économique, 
du moins au rez-de-chaussée. Ce dernier s’articule autour de deux blocs distincts composés d’un 
puissant bâtiment divisé en quatre pièces sur la rue du Capitole et fonctionnant avec une cour à 
l’arrière. Au sud, les parcelles voisines (3 et 4) sont désormais occupées par des habitations dont le 
plan semble s’inscrire dans la tradition des domus des états. Un couloir inséré dans une rangée de 
boutiques donne accès à un péristyle qui distribuait plusieurs pièces d’habitation, disposées sur 
trois côtés. Ces deux domus sont appelées respectivement « Maison à la banquette chaufante » 
et la « Maison au laraire ». 

Ces réaménagements interviennent au moment où la maison voisine « à l’Emblema mosaïqué » 
est détruite, consécutivement à l’élargissement de la rue du Capitole (parcelle 5). Le nouvel 
édiice est désormais divisé en trois nefs. Il correspond à un bâtiment construit sur plusieurs 
étages dont le rez-de-chaussée était sans doute dévolu à des activités économiques tandis que les 
niveaux supérieurs étaient destinés à un habitat de rapport. Le même plan se retrouve sur l’îlot 
voisin (XV), particulièrement au niveau de la parcelle 1. Au sud du temple du culte impérial, une 
vaste domus est sans doute construite dans la seconde moitié du Ier siècle au niveau de la parcelle 
orientale de l’îlot XXV. Dix salles ont été mises au jour, appartenant à deux corps de bâtiment 
disposés en équerre autour d’un espace central découvert, sans doute un péristyle. Ces pièces sont 
pour la plupart richement ornées, pourvues de sols mosaïqués à motifs géométriques. La salle 
principale, attenante au péristyle, a livré des parois en opus sectile. Sur le sol, un diplôme militaire 
en bronze a été mis au jour. Ce document exceptionnel a été remis à Sextus Egnatius Paulus, 
ancien soldat de la XIIIe cohorte urbaine de Lugdunum, le 16 mars 192 apr. J.-C.  La supericie 
de la maison, et surtout de ces pièces de réception  (comprises entre 80 et 170 m² ) place cette 
domus parmi les plus riches maisons connues de la colonie de Lyon.
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A partir de la in du Ier siècle apr. J.-C., les habitats du Verbe Incarné connaissent certains 
réaménagements qui concernent essentiellement l’organisation interne des pièces mais n’afectent 
pas la trame générale des îlots (états 5 et 6). La plupart des maisons ont fait l’objet de travaux 
d’entretien ou de rehaussement des sols, de nouveaux cloisonnements des espaces. Plusieurs in-
cendies se déclarent au cours des IIe et IIIe siècle, entraînant parfois la reconstruction des habitats 
comme pour la « Maison aux monnaies » (milieu IIe siècle). Certaines domus, comme la « Maison 
à la Banquette Chaufante » ou la « Maison au laraire » sont inalement abandonnées suite à des 
incendies qui surviennent entre le milieu et la in IIIe siècle. C’est à cette période que l’on place 
la désertion progressive de l’ensemble du quartier.   

Le mobILIer mILItaIre

Le site du Clos du Verbe Incarné a livré un ensemble de militaria conséquent, parmi les plus 
riches recensés à Lyon (120 NR) (ig.30). Il est à noter que l’écrasante majorité de ce mobilier 
provient des fouilles réalisées entre 1977 et 1987 sous la direction de J. Lasfargues, B. Mandy et 
E. Delaval. Les objets se concentrent donc principalement dans le secteur le plus oriental du site, 
aux niveaux des îlots d’habitation XIV et XV. Plusieurs remarques peuvent être faites concernant 
la répartition chronologique des lots considérés. 

Certains artefacts ont été recueillis au sein des niveaux du premier état romain, d’époque colo-
niale et augustéenne précoce (43-15 av. J.-C.). Ce mobilier est caractérisé par une prédominance 
de l’armement ofensif (fers et talons de lances, trait d’artillerie) ou défensif (umbo). La plupart 
de ces objets a été mis au jour au sein de fosses d’extraction de matériaux à bâtir utilisés pour la 
construction des habitats du premier ou du deuxième état.

La nature du mobilier militaire évolue à partir de l’état 2 (Auguste). Le lot le plus conséquent 
a été recueilli au sein d’un espace de boutique et d’ateliers situé sur la parcelle 3 de l’îlot XIV (48 
NR). Il s’agit d’un ensemble de pointes de lèches à trois ailerons en cours de fabrication associés 
à des structures d’artisanat des métaux relativement bien conservés. Nous leur consacrerons une 
partie dédiée au cours de l’analyse (cf. Part.II Chap.II). En dehors de cet armement ofensif, la 
majorité des autres objets rattachée à cette période se rapporte à des éléments de ceinture et de 
harnachement. 

Le même constat peut être fait pour les périodes couvrant le Ier siècle (états 3 et 4). Quelques 
pièces d’armement ofensif ont été mis au jour au niveau de l’îlot XIV mais une grande part 
des militaria concerne des objets ou fragments d’objets associés à l’équipement militaire ou au 
harnais. On note en particulier la découverte d’un lot de boutons circulaires et de deux pendants 
foliacés au sein d’un pot en céramique dans les niveaux associés à la « Maison aux pilastres » 
(parcelle 2). 

Seul un objet a pu être rattaché aux phases d’occupation les plus récentes du site (états 5/6). En 
raison d’une documentation parfois lacunaire, une partie du mobilier du Clos du Verbe Incarné 
ne jouit pas d’une contextualisation précise. Certains artefacts témoignent de décoration émaillé 
(pendants, boutons), ce qui laisse supposer dans leur découverte parmi les niveaux du IIe et IIIe 
siècles de notre ère.



100

Volume I : Texte

Etat Code Catégorie Identi�cation NR Contexte stratigraphique Datation contexte n° cat. n° Pl.

CVI-2 Fer de lance foliacé 1
Îlot XIV. Comblement d'une fosse
d'extraction de loess

30 - 20 av. J.-C. 55 Pl.11

CVI-4 Epieu ou trait d'artillerie 1
Îlot XXIV. Carré B7. Comblement d'une
fosse d'extraction de loess (FS1)

30 - 20 av. J.-C. 59 Pl.11

CVI-5 Talon de lance ou de javeline 1 Îlot XVI. Comblement de la fosse FS27. 40 - 30 av. J.-C. 62 Pl.12
CVI-7 Talon de lance ou de javeline 1 Comblement de la fosse FS1. Espace B13 40 - 30 av. J.-C. 64 Pl.12
CVI-61 Pointe de �èche 1 Sondage 5. Comblement de la fosse b 20 - 15 av. J.-C. 122 Pl.16
CVI-62 Pointe de �èche 1 Sondage 5. Comblement de la fosse b 20 - 15 av. J.-C. 123 Pl.16

CVI-63 Projectile d’artillerie 1
Îlot XXIV. Carré B7. Comblement d'une
fosse d'extraction de loess (FS1)

30 - 20 av. J.-C. 130 Pl.17

CVI-65 C2 Umbo de bouclier 3 Inconnu 40 - 30 av. J.-C. 155 Pl.22

CVI-85 C5 Bouton à anneau 1
Sondage 5. Comblement d'une fosse
d'extraction de loess

20 - 15 av. J.-C. 327 Pl.38

CVI-3
Fer de lance triangulaire 
(frgt.)

1
Îlot XIV.Parcelle 4. Couche de démolition
scellant le premier état construit.

tpq  15 apr. J.-C. 56 Pl.11

CVI-9 Talon de lance ou de javeline 1 Îlot XVI. Comblement de la fosse FS27. 15 av. - 15 apr. J.-C. 66 Pl.12

CVI-13 → 60
Pointes de �èche à trois 
ailerons (en cours de 
fabrication)

48
Fosse F14 ou niveau de sol de la boutique
7 - Carré E5.

15 av. - 15 apr. J.-C. 74-121 Pl.14-15

CVI-66
Agrafe de ceinture à 
appendices latéraux

1
Fîlot XIV.Parcelle 2. Carré C4.Remblai lié à
la phase de construction de l'îlot
d'habitation.

15 av. - 15 apr. J.-C. 166 Pl.27

CVI-81 Applique rhomboïde 1
Îlot XIV.Parcelle 1. Carré C1 comblement
de canalisation

15 av. - 15 apr. J.-C. 196 Pl.28

CVI-69 Jonction de mors 1
Îlot XIV.Parcelle 1. Niveau de sol en terre
battue

15 av. - 15 apr. J.-C. 215 Pl.31

CVI-70 Pendant à ailettes 1 Sondage 7. Couche cendreuse 15 av. - 15 apr. J.-C. 229 Pl.32

CVI-86
Bouton à anneau double 
(frgt.)

1
Zone A3 domus Carré B13 - fosse 2 couche
5

15 av. - 15 apr. J.-C. 329 Pl.38

CVI-84 Applique moulurée 1
Fîlot XIV. Parcelle 3. Carré E4. Pièce 13
(boutique). Fosse 12 charbonneuse

15 av. - 15 apr. J. - C. 454 Pl.41

3 CVI-83 C5 Applique moulurée 1
Îlot XIV. Parcelle 3. Carrée E5 pièce 36.
Comblement de la fosse 24

deuxième quart du 
Ier s. apr. J.-C.

453 Pl.41

CVI-1
Barrette de fourreau de glaive 
(frgt.)

1
fîlot XIV. Comblement de la fosse 51.

�n Tibère - Claude 36 Pl.8

CVI-11
Baguette de renfort d'arc

1
fîlot XV. Parcelle 2. Comblement de la 
fosse FS9

milieu - �n Ier s. apr. 
J.-C.

71 Pl.13

CVI-12
Baguette de renfort d'arc

2
fîlot XV. Parcelle 2. Comblement de la 
fosse FS9

milieu - �n Ier s. apr. 
J.-C.

72 Pl.13

CVI-8 Talon de lance ou de javeline. 1
îlot XIV. Parcelle 2 pièce 63. Comblement 
de la fosse FS82.

�n Tibère - début 
Claude

65 Pl.12

CVI-67
Ardillon de boucle de 
ceinture

1
îlot XIV. Parcelle 1. Carré C2. comblement 
de la fose 15

seconde moitié Ier 
s. apr. J.-C.

182 Pl.27

CVI-72 Pendant foliacé 1 Îlot XIV. Parcelle 5. Carré B5
milieu - �n Ier s. apr. 

J.-C.
235 Pl.33

CVI-73 Pendant foliacé 1
Îlot XIV. Parcelle 2. Dans un pot en
céramique commune grise (fosse 10 pièce
39)

milieu - �n Ier s. apr. 
J.-C.

236 Pl.33

CVI-74 Pendant foliacé 1
Îlot XIV. Parcelle 2. Dans un pot en
céramique commune grise (fosse 10 pièce
39)

milieu - �n Ier s. apr. 
J.-C.

237 Pl.33

CVI-80
Applique quadrangulaire

1
Îlot XV. Parcelle 2. Carré E3/E4. 
comblement de la fosse FS70 

�n Tibère - Claude 194 Pl.28

CVI-71 C4 Pendant foliacé 1
Îlot XIV. Parcelle 2. Comblement de la
fosse d'installation du pilier 199.

milieu - �n Ier s. apr. 
J.-C.

234 Pl.33

CVI-76 C4 Pendant circulaire 1 Sondage 7. Niveau de destruction de l'îlot
milieu - �n Ier s. apr. 

J.-C
253 Pl.34

Bouton à anneau double 

→

C1

1

C3

C4

C1

2

C1

C3

4

C5
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ig.30 -  Inventaire et comptage des militaria du site du Clos du Verbe Incarné par 
phase chronologique.

→

J.-C

CVI-87
Bouton à anneau double 
(frgt.)

1 Îlot XIV. Parcelle 4. Remblai. Tibère - Claude 330 Pl.38

 CVI-90 
 → 113

Boutons circulaires 24
Îlot XIV. Parcelle 2. Dans un pot en
céramique commune grise (fosse 10 pièce
39)

milieu - �n Ier s. 
apr. J.-C.

339-362 Pl.39

CVI-118 Applique triangulaire. 1
Îlot XIV.Parcelle 8 Carré E7. Niveau de sol
en terre battue.

Tibère - Claude 452 Pl.41

5/6 CVI-77 C4 Pendant cordiforme 1 Zone BVII carré D7. Couche de démolition IIe - IIIe s. apr. J.-C. 256 Pl.34
CVI-6 Talon de lance 1 Zone A4. Contexte non précisé inconnue 63 Pl.12

CVI-10 Talon de lance 1
Secteur A4 Carré 58. Couche de shiste et
couche super�cielle

inconnue 67 Pl.12

CVI-79 C3 Applique quadrangulaire 1 Îlot XIV. Parcelle 2. Carré A4 décapage inconnue 191 Pl.28
CVI-75 Pendant foliacé 1 Inconnu inconnue 242 Pl.33

CVI-78 Pendant bipartite émaillé 1
Fîlot XXIV. Carré L6. Remplissage de
l'amphore contre le mur 21

inconnue 266 Pl.35

CVI-82 Applique à bords concaves 1 Hors contexte inconnue 307 Pl.37
CVI-88 Bouton à anneau (frgt.) 1 Inconnu inconnue 333 Pl.38
CVI-89 Plaque à charnière 1 Bassin (?). Hors contexte. inconnue 338 Pl.39

CVI-114 Bouton émaillé 1
Fîlot XIV. Parcelle 3. Carré C4. Sondage
dans l'angle NE de la pièce

inconnue 441 Pl.41

CVI-115 Bouton émaillé 1 Inconnu inconnue 442 Pl.41

CVI-116 Bouton émaillé 1
Îlot XIV.Parcelle 8. Niveau arasement M11
mur SO

inconnue 444 Pl.41

CVI-117 Bouton émaillé 1 Inconnu inconnue 446 Pl.41
CVI-119 Piquet de tente 1 Hors contexte inconnue 457 Pl.42

C5

Inconnu

C1

C4

C5
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Etat Chronologie

1A 43 - 40 av. J.-C.

1B 40/30 - 20/15 av. J.-C.

2 15 av. - 10 apr. J.-C.

3 10 apr. - 40 apr. J.-C.

4 tpq  40 apr. J.-C. (?)

ig.31 -  Phasage chronologique du site du pseudo-sancuaire de Cybèle.

2. Pseudo-sanCtuaIre de Cybèle

Localisation : Parc archéologique de Fourvière/rue Roger Radisson (5ème arrondissement)
Fouilles : A. Desbat
Année : 1991-2003
Type : habitat, prétoire du gouverneur de province, schola ( ?)
Documentation : Desbat 1992(R) ; Desbat 1993(R) ; Desbat 1995(R) ; Desbat 1996(R) ; Desbat 1997(R), Desbat 
1998 ; Desbat 1998a ; Desbat 2000(R) ; Desbat 2001(R) Desbat 2005 ; Desbat  2012.

présentatIon du sIte

Situé sur le Plateau de Fourvière, à l’aplomb du théâtre et de l’odéon, le grand édiice com-
munément appelé « pseudo-sanctuaire de Cybèle » s’inscrit au cœur du centre monumental de 
la colonie de Lugdunum. Son implantation topographique le rapproche des gisements du Verbe 
Incarné et du parc de la Visitation. Dès le XVIIIe siècle, cette zone a attiré l’attention des cher-
cheurs et érudits locaux. La découverte d’un autel taurobolique dédicacé à l’empereur Antonin 
(160 apr. J.-C.), dans le clos Bourgeat à proximité, est à l’origine de la localisation à cet empla-
cement d’un temple dédié à Cybèle. En 1925, une première campagne de sondages a été réalisée 
par Ph. Fabia et C. Germain de Montauzan. Ce sont ensuite des fouilles, réalisées d’abord en 
1943 puis entre 1965 et 1973 qui permettent de dégager le vaste complexe monumental dans son 
intégralité. Celui-ci est interprété comme le fameux sanctuaire de Cybèle daté de 160 apr. J.-C, 
sans qu’aucun argument réellement probant ne vienne étayer cette thèse. Il faut attendre la in du 
XXe siècle et les travaux d’A. Desbat (entre 1991 et 2003), pour que de nouveaux éléments per-
mettent une relecture totale du site. Plusieurs sondages ont permis de mettre en évidence quatre 
phases principales d’occupation (ig.31).

Les niveaux les plus profonds ont livré les traces d’une occupation ancienne fugace, datée de 
l’âge du Bronze. Un hiatus chronologique sépare ces vestiges de l’occupation romaine puisqu’au-
cune structure de l’âge du Fer n’a été mise au jour. Les premiers niveaux d’occupation antiques 
(état 1A) se matérialisent par des structures en creux aménagées dans le terrain naturel (ig.32). 
Elles sont associées à des traces de foyers et deux fours dont la fonction reste inconnue. Le plan 
lacunaire de ces aménagements rend diicile l’interprétation. S’agit-il des traces d’une première 
installation pérenne ou bien celles des niveaux de chantiers de l’état postérieur ? Quoiqu’il en 
soit, le mobilier recueilli dans ces niveaux permet de dater cette phase aux alentours de 43/40 av. 
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J.-C57. Elle fait directement suite à la fondation coloniale par L. M. Plancus. La période suivante 
témoigne de la mise en place de la première trame urbaine de la colonie (état 1B). Les fouilles ont 
révélé la présence d’un réseau de voies orthonormées délimitant deux îlots distincts. L’emprise 
de l’îlot occidental se prolonge au-delà des limites de la fouille. A l’est, les deux parcelles sont 
séparées par une petite falaise d’une zone de boutiques d’orientation diférente donnant sur la 
rue en contrebas. Les vestiges mis au jour témoignent d’un espace divisé en deux dans le sens de 
la longueur par des murs médians. L’essentiel des maçonneries est réalisé en terre et bois. Bien 
qu’incomplet, le plan dressé permet de distinguer plusieurs pièces délimitées par des cloisons 
légères, sablières et niveaux de sols en terre battue. En contrebas, les boutiques ont été restituées 
grâce aux traces de murs très arasés. Les couches d’occupation liées à cet état ont livré un mobi-
lier céramique daté entre 40 et 30 av. J.-C.58 

L’ensemble du quartier fait l’objet d’une démolition et d’une totale restructuration entre les 
années 30-20/15 av. J.-C.59 (état 2) (ig.32). L’îlot oriental voit la construction, sur l’ensemble de 
sa surface, d’un bâtiment imposant de 61x37 m. Celui-ci est construit sur fondations en granit 
et présente des élévations en briques crues. Il se prolonge au-delà de la rupture de pente à l’est. 
La déclivité du terrain est compensée par un système de terrasses permettant la jonction entre 
les partie hautes à l’ouest et basses à l’est. Deux parties composent l’édiice. La partie occidentale 
est ouverte sur la rue de Cybèle par l’intermédiaire d’un vestibule. Celui-ci dessert une cour rec-
tangulaire probablement couverte et pourvue d’un sol en terrazzo. Cet atrium se prolonge d’un 
tablinum à l’est et deux ailes se développent au nord et au sud. La première témoigne de l’implan-
tation d’une zone thermale. Les murs mis au jour témoignent d’une organisation complexe en 
plusieurs pièces et antichambres, dont certaines présentent des sols en dur. Dans la partie orien-
tale, deux couloirs mènent à un grand portique établi sur toute la largeur de l’édiice. Ce dernier 
est puissamment fondé et limité à l’est par un mur de terrasse. En contrebas, sept cellules de taille 
variable délimitent un espace de boutiques. Ce vaste édiice public à plan axial, baptisé « pré-
toire d’Agrippa », est interprété comme le palais du gouverneur de la province de Lyonnaise. Ses 
dimensions, ainsi que l’articulation des espaces, le rapprochent en efet d’édiices militaires tels 
que le praetorium du camp d’Oberaden. L’occupation des lieux est bien datée grâce au mobilier 
céramique entre les années 15 av. et 10 apr. J.-C.60 L’îlot situé à l’ouest a livré les vestiges de deux 
domus à atrium de plan italique (« Maison à l’opus spicatum » et « Maison au bassin de calcaire »). 

Suite à la démolition de l’édiice, la troisième phase de construction est matérialisée par un 
grand édiice baptisé « sanctuaire de Cybèle » (état 3) (ig.32). Débordant des limites des îlots 
précédents, il présente également une orientation diférente légèrement décalée vers le nord. L’en-
semble a été dégagé dans sa totalité durant les années 1970. Le bâtiment s’articule dans un 
premier temps autour d’une cour presque carrée entourée d’une galerie divisée en nombreuses 
alvéoles. Il est accompagné d’un réseau d’égouts maçonnés de grand module. Dans un second 
temps (état 4), une nouvelle modiication a lieu avec la construction d’un important réservoir à 

57. Cette phase correspond à l’horizon 1A mis en évidence par A. Desbat par l’étude du mobilier céramique 
(Desbat 2012, 66-68).

58. Horizon 1B (Desbat 2012, 68-69).

59. Horizon 2 (Desbat  2012, 69-71).

60. Horizon 3A et 3B (Desbat 2012, 71-72)
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deux caissons. Celui-ci pourrait être en lien avec la construction de l’Aqueduc du Gier, bien que 
la datation de ce dernier soit encore aujourd’hui largement discutée. L’espace quadrangulaire à 
l’est est scindé en deux et se voit doté d’une puissante base maçonnée de forme carrée pouvant 
correspondre à l’arase d’un bassin. À l’ouest, l’édiice est agrandi avec un système de murs pa-
rallèles incluant des niches semi-circulaires et rectangulaires. Les fouilles récentes ont permis la 
mise au jour de nombreuses fosses creusées contre les fondations de l’édiice. Ces dernières ont 
livré un mobilier particulièrement intéressant. Près d’un millier de vases, pour grande part de la 
vaisselle culinaire, associés à de très nombreux  restes de faune  très variés ont été recueillis. Ces 
restes sont interprétés comme les reliefs d’activités de banquets. Plusieurs fosses présentent aussi 
des artefacts correspondant à un artisanat soutenu des métaux (fragments de creusets, chutes, 
pierre ponce). Quoiqu’il en soit, la vocation de l’édiice demeure diicile à établir. A. Desbat 
retient trois hypothèses principales sans qu’aucune ne l’emporte véritablement : celle d’un collège 
des Augustales, d’une schola de corporation ou encore d’un macellum. 

Le mobILIer mILItaIre

Le mobilier militaire issu du gisement du pseudo-sanctuaire de Cybèle est abondant puisqu’il 
rassemble 36 objets ou fragments d’objets (36 NR) (ig.33). Ces artefacts se répartissent sur l’en-
semble du site au cours des trois grandes phases de construction. Les contextes stratigraphiques 
précis de ces objets n’ont pas pu être renseignés dans tous les cas. L’absence de rapport de fouille 
pour les sondages des années 2000-2003 explique en grande partie ces lacunes. La documenta-
tion de terrain pour ces mêmes années était par ailleurs absente des archives du Musée gallo-ro-
main de Fourvière. Les datations proposées reposent donc principalement sur l’article publié 
par A. Desbat et G. Maza sur les militaria du site (Desbat/Maza 2008) ainsi que sur l’étude 
céramique de certains contextes précoces (Desbat 2012). Nous présentons les données stratigra-
phiques sous la forme d’un tableau.

Pour l’état 1 (44-30 av. J.-C.), correspondant à la première trame urbaine d’époque coloniale, 
on compte près de 18 artefacts. L’intérêt de ce lot réside dans la part importante d’armement 
ofensif, particulièrement les éléments de glaive ou d’épées. L’état 2 (30 av. – 10 apr. J.-C.) 
rassemble 11 artefacts en lien avec l’occupation du « prétoire d’Agrippa  ». Enin, cinq objets 
proviennent des fosses de rejet associé à l’état 3 et datées des années 10 – 15 apr. J.-C. Ces mi-
litaria sont associés à d’autres artefacts témoignant d’une activité artisanale et de la production 
d’éléments de ceinture. Ils feront l’objet de discussions plus développés au cours d’une partie 
ultérieure (cf. Part.II Chap.II).
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Etat Code Catégorie Identi�cation NR
Contexte 

stratigraphique

Datation 

contexte
n° cat. n° Pl.

CYB-1 Fusée de poignée de glaive 1 3 Pl.2

CYB-2 Fusée de poignée de glaive 1 4 Pl.2

CYB-3 Elément de garde 1 NC (E3.37) 15 Pl.3

CYB-4 Elément de garde 1 NC (D1.299) 16 Pl.3

CYB-5 Garde d'épée 1 NC (D5.28) 17 Pl.3

CYB-6 Bouterolle de fourreau de glaive. 1
Niveau de recharge de 

voie (D14.62)
37

Pl.8

CYB-10 Pointe de �èche bipenne 1
Couche de remblai 

(D13.30)
125

Pl.16

CYB-11 Projectile d'artillerie 1 Niveau de voirie (F2.17) 129 Pl.17

CYB-14 Boucle de ceinture 1 NC (B8.8) 167 Pl.27

CYB-15 Boucle de ceinture 1
Couche d'occupation (?) 

(B14.6)
168

Pl.27

CYB-16 Ardillon de boucle de ceinture 1 NC (B14.6) 169 Pl.27

CYB-17 Ardillon de boucle de ceinture 1

Tranchée de 

construction de 

caniveau (D1.193)

170

Pl.27

CYB-25 Tribulus 1 Niveau de voirie. 455 Pl.42

CYB-27 Clou de chaussure 1 NC (D2.49) 458 Pl.42

CYB-29 Clou de chaussure 1 NC 460 Pl.42

CYB-30 Clou de chaussure 3 NC 461-463 Pl.42

CYB-7 Virole de pilum 1 Remblai (D2.49) 48 Pl.10

CYB-8
Fer de lance

1
comblement de fosse 

(H2.7)
58

Pl.11

CYB-9
Talon de lance

1
Couche argileuse 

(H2.48)
68

Pl.12

CYB-12 Ecaille de cuirasse (?) 1 NC (B11.215) 145 Pl.21

CYB-13 Fragment d'orle de bouclier 1 NC (C3.115) 163 Pl.26

CYB-21 C3

Applique quadrangulaire

1

Couche 

cendreuse/niveau de 

sol. (D14.29)

193

Pl.28

CYB-19 C4

Amulette phallique

1

Tranchée d'installation 

de seuil de boutique 

(A7.18)

258

Pl.35

CYB-26 Dolabre 1 NC (D2.2) 456 Pl.42

CYB-28 Clou de chaussure 1 NC (D1.267) 459 Pl.42

CYB-31 C6

Barrette de �xation de fourreau 

? 1

Comblement de la 

tranchée de fondation du 

mur M318 (H2.28)

465

Pl.42

CYB-18 Boucle de ceinture (fabricat) 1 178 Pl.27

CYB-20 Applique quadrangulaire 1 192 Pl.28

CYB-22 Applique rhomboïde 1 197 Pl.28

CYB-23 Bouton à anneau 1 320 Pl.38

CYB-24 Bouton à anneau 1 325 Pl.38

10 - 15 

apr. J.-C.

C3

C5

Comblement de fosse 

de rejet (H1.19)
III

C1

C2

C4

II

44 - 30 av. 

J.-C.

20 av. - 10 

apr. J.-C.

30 - 20/15 

av. J.-C.

Couche sur lit de galet 

(B13.6)

I

C1

C3

C5

ig.33 -  Inventaire et comptage des militaria du site du prétendu «sanctuaire de 
Cybèle» par phase chronologique.
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3. rue des farges

Localisation : rue des Farges/Montée du Télégraphe (Ve arrondissement)
Fouilles : A. Desbat
Année : 1974-1980
Type : habitat, complexe thermal.
Documentation : Desbat 1975-1981(R) ; Desbat 1984 ; Desbat 1985 ; Navarre 1994 ; Le Mer/Chomer 2007, 583-
591 n°527-528 ; Tripier 2010.

présentatIon du  sIte

Le site de la rue des Farges s’implante sur le versant oriental des pentes de la colline de Fourvière, au 
croisement de la Montée du Télégraphe et de la rue des Farges, qui prolonge la rue de Trion en direction 

de la place des Minimes. Sa situation géographique lui confère une position privilégiée dans le tissu 
urbain de Lugdunum. Le site est en efet placé à proximité du centre monumental de la colonie (théâtre, 
odéon), des sites de Cybèle et de la Visitation. Au milieu des années 1970, la construction d’un immeuble 
résidentiel a occasionné la réalisation de fouilles de sauvetages. Dirigées par Armand Desbat entre 1974 
à 1980, ces recherches ont permis la mise au jour d’un quartier d’habitation très dense associant un 

habitat luxueux à un réseau viaire structuré, ainsi qu’un ensemble thermal monumental. En raison de 
la topographie du terrain, ces installations s’implantent sur trois terrasses artiicielles accusant 
un dénivelé d’ouest en est. Quatre états d’occupation ont été mis en évidence lors de la fouille, 

compris entre la seconde moitié du Ier siècle av. J.-C. et le début du VIIe siècle apr. J.-C. (ig.34).

Les premières installations sont situées sur la terrasse supérieure dans la partie ouest du quartier 
(état 1, phases 1-2) (ig.35). L’ensemble des constructions sont réalisées en matériaux légers (murs 
en terre crue, sols en terre battue). Une maison d’habitation, appelée « Maison augustéenne » 
est située en bordure de la voie nord/sud. Les pièces sont disposées autour d’un grand atrium ou 
cour carrée. Vers le Nord s’ouvre une grande pièce identiiée comme un tablinium. Elle a livré 
des enduits peints conservés jusqu’à 1,5m de hauteur. Une pièce à l’Est de celle-ci a livré un foyer 
installé sur le sol. Des sols en terre battue rubéiée ont livré de nombreux fragments de scories 
de fer et de bronze, des fosses remplies de scories de fer et de cendres. Ces éléments suggèrent la 
présence d’ateliers sidérurgiques. Une réfection de la maison a eu lieu au cours de son utilisation 
: des sols sont rehaussés, le plan de certaines pièces change. Le remblai entre ces deux phases livre 
un abondant matériel augustéen précoce. Une couche de cendres qui correspond à l’abandon de 
la maison (espace B3) a livré de la céramique de la in du règne d’Auguste. Au sud-ouest de la 

Etat Chronologie

Etat 1/phase 1-2 15 av. - 20 apr. J.-C.

Etat 2/phase 3-4 20 - 80/100 apr. J.-C.

Etat 3/Farges 5-6 100 - 190/220 apr. J.-C.

Etat 4 VIe - VIIe siècle apr. J.-C.

ig.34 -  Phasage chronologique du site de la rue des Farges.
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Place

Voie

Voie

Boutiques/ateliers

Voie

Voie

Voie

Voie

Légende

N

N

N

0 20 m

Etat 1

Etat 2

Etat 3

ig.35 -   Plan général des vestiges de la rue des Farges par état (DAO d’apr. Desbat 1984).
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fouille, une seconde habitation a été repérée dans les niveaux les plus anciens. Elle est constituée 
de plusieurs murs formant une terrasse aménagée. Plusieurs trous de poteaux et niveaux de sols 
en terre battus matérialisent un espace à vocation artisanal.

Au niveau de la terrasse inférieure est aménagée une vaste place. Plusieurs boutiques précédées 
d’un portique ont été observées sur le côté ouest de cet espace. Des foyers, associés à un nombre 
élevé de bijoux et petits objets de bronze, laissent penser à des boutiques de bijoutiers. Trois états 
successifs se distinguent pour ces boutiques entre l’époque augustéenne et le milieu du Ier siècle. 

Durant le règne de Tibère, le quartier est marqué par une profonde restructuration avec la mise 
en place de plusieurs maisons luxueuses, construites sur des soubassements en pierre avec éléva-
tion en terre (état 2, phases 3-4) (ig.35). Sur la terrasse supérieure, la « Maison augustéenne » 
laisse place, après remblaiement, à une riche habitation baptisée « Maison aux masques »61. Un 
péristyle disposé autour d’une cour rectangulaire constitue le cœur de la maison. Il est pourvu 
en son centre d’un bassin rectangulaire. Les pièces d’habitation sont réparties en éventail au-
tour de celui-ci. La plupart présente un sol en terrazzo. Une pièce d’entrepôt situé au sud-ouest 
de l’habitat (B20) est utilisée comme vide sanitaire à la in du Ier siècle apr. J.-C. La maison est 
bordée à l’est par des boutiques donnant sur la voie. Au sud de la terrasse supérieure, une zone 
d’entrepôts est installée en association avec un habitat dont le plan se prolonge au-delà des limites 
de la fouille. Deux salles parallèles avec des piliers centraux et latéraux ont été mises au jour et 
dévolues au stockage. Elles s’ouvraient sur la voie à l’est et donnaient sur une grande salle à l’ouest 
(E4). Au niveau de la terrasse intermédiaire, une maison trapézoïdale, dite « maison au char »62 
est construite selon les même procédés que la maison à péristyle. Un étage en terre et bois per-
mettait l’accès depuis la rue. Les pièces étagées se succèdent du Nord au Sud. Leur destination 
n’est pas connue. Les trois pièces centrales en enilade donnaient sur un portique qui longeait 
la façade Est de la maison. Au nord, sept pièces évoquent des espaces d’habitation. La ouest de 
l’esplanade est marquée par la construction d’un mur de soutènement monumental d’orientation 
nord/sud, qui, associé à un rehaussement de la place, entraîne la ruine des boutiques antérieures. 
Le mur est rythmé régulièrement par des contreforts à redans. Au nord de l’espace de cour, des 
thermes monumentaux sont installés au milieu du Ier siècle apr. J.-C. La plupart de structures 
sont très arasées et il n’en reste que les fondations. La façade Sud du complexe est ordonnée de fa-
çon symétrique, avec deux ailes débordantes terminées en abside. Après l’abandon des boutiques, 
l’esplanade devait faire oice de palestre. L’étude du mobilier céramique associé à cette phase 
d’aménagement permet de dater cet horizon entre les années 20 et 80/100 apr. J.-C.

La phase d’aménagements suivante (état 3, phases 5-6) est marqué par des remaniements in-
ternes propres aux constructions déjà existantes (ig.35). Ces dernières interviennent au début du 
IIe siècle apr. J.-C. Sur la terrasse supérieure, dans l’emprise de la « Maison aux masques »peu de 
modiications ont été observées lors de la fouille. L’accès au vide sanitaire de l’espace B20 est scel-
lé dès le début de cette période. Les boutiques attenantes sont remaniées avec un rehaussement 
des sols, un recloisonnement des espaces et la construction de foyers. Au sud, les espaces d’habi-

61. Le nom de cette habitation est lié à la découverte, dans l’emprise de la maison, de plusieurs masques en 
terre cuite.

62. La mise au jour de plusieurs éléments de char en fer dans l’une des pièces de l’habitat est à l’origine de son 
nom.
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tat sont réaménagés avec l’installation de cloisons légères sur les sols en terrazzo. Sur la terrasse 
médiane, la « Maison au char » fait également l’objet d’un remaniement. Les cloisons en terre 
sont abattues et remplacées par des murets surmontés d’une élévation de torchis ou de colomba-
ges. Le complexe thermal, enin, est également modiié. De nouvelles pièces voient le jour au sud 
et les hypocaustes sont refaits. Un égout longeant la façade sud de l’édiice monumental est mis 
en place au IIe siècle apr. J.-C. L’ensemble des aménagements du quartier sont inalement détruits 
par un incendie violent et abandonnés. Des couches cendreuses ont été mises au jour dans la zone 
des boutiques de la terrasse supérieure et de la « Maison au char ». Selon A. Desbat (1984, 34) les 
maisons et les boutiques étaient déjà partiellement abandonnées au moment de leur destruction 
par le feu. Au-dessus de ces niveaux, un remblai pouvant atteindre deux mètres d’épaisseurs a 
été mis en évidence. Plusieurs dépotoirs (E4, B5, B19) ont également été observés dans certains 
espaces spéciiques. L’ensemble se compose essentiellement de matériaux de constructions liés à 
la démolition et à la ruine des bâtiments (tuiles, briques d’adobe, moellons, mortier). Un mobilier 
céramique très abondant permet de dater cette phase d’abandon avec précision (Navarre 1994 ; 
Tripier 2010). La constitution de ces couches de remblais s’est faite progressivement entre la in 
du IIe  siècle (190 apr. J.-C.) et les premières décennies du IIIe siècle (220-230). Le répertoire des 
céramiques ines attestent en efet de la présence de céramique métallescente, de sigillée Claire B 
et Claire africaine en usage durant ces périodes. Les sigillées gauloises se rapportent pour grande 
majorité à des productions de Lezoux datées de la seconde moitié du IIe siècle apr. J.-C. (Tripier 
2010). La chronologie proposée à partir du mobilier céramique est appuyé par le monnayage 
avec un terminus post quem donné par un denier de Crispine, daté aux environs de 190 apr. J.-
C. (Desbat 1984, 102). On peut néanmoins accepter que ces monnaies aient pu circuler dans la 
première moitié du IIIe siècle.

Une dernière période d’occupation (état 4) fait suite à l’abandon du quartier et s’inscrit à la 
suite du processus général de désertion de la colline de Fourvière dans les dernières décennies 
du IIIe siècle. L’espace est occupé par une importante zone funéraire. L’emprise de la nécropole 
n’a pas pu être déterminée. Une trentaine de tombes ont été mis au jour, datées entre le VIe et le 
VIIe siècle apr. J.-C.

 Le mobILIer mILItaIre

Le site de la rue des Farges constitue l’un des gisements les plus riches en militaria intégrés à 
l’étude. Ce sont au total soixante-cinq objets et/ou fragments d’objets militaires qui ont été ex-
humés lors de la fouille. L’ensemble des catégories fonctionnelles est représenté (ig.36). 

Les contextes stratigraphiques de ces objets sont bien renseignés. Ils sont synthétisés dans le 
tableau ci-dessous. Plusieurs remarques d’ordre général peuvent néanmoins être formulées. Au-
cun objet militaire n’a été recueilli au sein des niveaux du premier état. Pour la deuxième période 
d’occupation, la plupart des éléments de harnachement se concentre dans la zone bordant l’espla-
nade et sont associés à une activité artisanale en retrait de l’espace de boutique. Aucun indice réel 
ne permet pour autant d’envisager une quelconque production de militaria à cet emplacement 
(absence de déchets artisanaux, de produits semi-inis, de moules). On pourrait éventuellement 
envisager l’utilisation de ces objets à des ins de recyclage des métaux.  
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Les objets issus des niveaux les plus récents du quartier (état 3) constituent l’essentiel du cor-
pus. On observe clairement la part importante d’armement ofensif et défensif recueillis dans les 
niveaux d’abandon du site, datés entre la in du IIe et le début du IIIe siècle apr. J.-C (190-220 apr. 
J.-C.). Il s’agit essentiellement de couches de démolition mais aussi de dépotoirs localisées sur la 
terrasse supérieure du quartier. Le vide sanitaire situé dans l’espace B23 a livré quatre umbos de 
bouclier dont l’état de conservation est exceptionnel. Il en va de même du dépotoir de l’espace 
E4, où sont associés une cotte de maille complète et un ensemble d’armes ofensives typologique-
ment varié. La cohérence de ces assemblages au sein d’un même contexte se distingue de simples 
rejet à caractère domestique (cf. Part.II Chap.III).
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Etat Code Catégorie Identi�cation NR Contexte stratigraphique Datation contexte n° cat. n° Pl.

FAR-4 Fer de javeline rhomboïdal 1 Niveau d’occupation de l’entrepôt E5 Tibère – Néron 54 Pl.11

FAR-5 Talon de lance 1 Hors contexte. NC 69 Pl.12

FAR-6
Talon de lance ou de 

javeline
1 Niveau de sol de la boutique D1 milieu du Ier s. apr. J.-C. 70 Pl.12

FAR-20
Boucle de cuirasse 

segmentée
1 Niveau de sol de l’espace B27 début Ier s. apr. J.-C. 148 Pl.21

FAR-21
Anneau de �xation de 

cuirasse segmentée
1 Hors stratigraphie NC 154 Pl.21

FAR-28 Boucle de cingulum  (frgt.) 1 NC NC 175 Pl.27

FAR-29 Boucle de cingulum 1 Niveau de sol de la boutique D1 milieu Ier s. apr. J.-C. 176 Pl.27

FAR-30
Applique de ceinture à 

décor niellé
1 Niveau de sol de la boutique D2 milieu du Ier s. apr. J.-C. 198 Pl.28

FAR-32 Agrafe de jonction 1 Niveau de démolition de l’espace D2 milieu du Ier s. apr. J.-C. 217 Pl.31

FAR-33
Pendant ovoïde à décor 

niellé
1 Niveau de sol de la boutique D3 Tibère - Néron 232 Pl.32

FAR-34
Pendant tripartite à décor 

niellé
1

Fosse de démolition dans l’angle nord-ouest de la 

boutique D1
milieu du Ier s. apr. J.-C. 233 Pl.32

FAR-35 Pendant foliacé 1 Décapage de la zone D – place et boutiques milieu du Ier s. apr. J.-C. 241 Pl.33

FAR-36 Pendant losangique 1
Couche cendreuse sous le terrazzo de l’espace 

B8
début Tibère 246 Pl.33

FAR-37
Pendant circulaire à décor 

ajouré
1 milieu du Ier s. apr. J.-C. 262 Pl.35

FAR-48 → 63 Passant de lanière 16 milieu Ier s. apr. J.-C. 273 Pl.36

FAR-43
Applique quadrangulaire à 

bords concaves (frgt.)
1 305 Pl.37

FAR-64 Boucle 1 334 Pl.39

FAR-65 Bouton émaillé 1 448 Pl.41

FAR-68 C6 Disque ventral 1 Fosse dans l’espace B29 Ier s. apr. J.-C. 468 Pl.43

FAR-1 Fusée de poignée de 

glaive

1
Comblement du dépotoir de l’espace B20 �n Ier s. apr. J.-C. 11

Pl.2

FAR-2 Fragment de lame d'épée 1 dépotoir de l’espace E4 34 Pl.7

FAR-3 Fer de javeline 1
Couche d’incendie et d’abandon de l’espace B26 52

Pl.10

FAR-7 Pointe de �èche 

pyramidale

1
124

Pl.16

→

→

→

Niveau de sol de la boutique D1 contre le mur 

oriental

NC NC

C1

2

C1

C2

C3

C4

C5
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ig.36 - Inventaire et comptage des militaria du site de la rue des Farges par phase chronologique.

→

FAR-65 Bouton émaillé 1 448 Pl.41

FAR-68 C6 Disque ventral 1 Fosse dans l’espace B29 Ier s. apr. J.-C. 468 Pl.43

FAR-1 Fusée de poignée de 

glaive

1
Comblement du dépotoir de l’espace B20 �n Ier s. apr. J.-C. 11

Pl.2

FAR-2 Fragment de lame d'épée 1 dépotoir de l’espace E4 34 Pl.7

FAR-3 Fer de javeline 1
Couche d’incendie et d’abandon de l’espace B26 52

Pl.10

FAR-7 Pointe de �èche 

pyramidale

1
124

Pl.16

FAR-8 Pointe de �èche lancéolée 1
127

Pl.16

FAR-9 Projectile d’artillerie 1 131 Pl.17

FAR-10 Cotte de mailles 1 138 Pl.20

FAR-11 Cotte de mailles (frgt.) 1
Remblai de démolition de l’espace B3 139

non 

illustré

FAR-12 Ecailles de cuirasse 6 Niveau de sol sous la couche d’abandon de 

l’espace B3
143

Pl.21

FAR-13 → 18 Ecailles de cuirasse 1 Couche d’incendie et d’abandon de l’espace B14 144 Pl.21

FAR-19 Plaque pectorale de 

cuirasse

1
Couche d’incendie et d’abandon de l’espace B2 146

Pl.21

FAR-22 Umbo de bouclier 1 Couche d’incendie et d’abandon de l’espace B1 156 Pl.23

FAR-23 Umbo de bouclier 1 157 Pl.23

FAR-24 Umbo de bouclier 1 160 Pl.25

FAR-25 Umbo de bouclier 1 161 Pl.25

FAR-26 Umbo de bouclier 1 162 Pl.26

FAR-27 Boucle de cingulum 1 �n Ier – IIe s. apr. J.-C. 172 Pl.27

FAR-31 Applique de ceinture 1 Espace F, couloir d’accès aux caves 203 Pl.29

FAR-38 Extrémité de lanière 1 Remblai de démolition de l’espace B21 271 Pl.35

FAR-39 → 42 Appliques ovales 4 Couche d’incendie et d’abandon de l’espace B14 

(domus à péristyle).
295-298

Pl.37

FAR-44 → 45 Appliques moulurées 2 Couche d’incendie et d’abandon de l’espace B19, 

à l’ouest du bassin d’agrément
313-314

Pl.37

FAR-46 Bouton à anneau 1
Couche d’incendie  et d’abandon de l’espace B14 319

Pl.38

FAR-47 Bouton à anneau 1 Comblement du dépotoir dans  l’espace B23 �n Ier - IIe s. apr. J.-C. 322 Pl.38

FAR-66 Applique en  tabula ansata 1
couche d’incendie et d’abandon de l’espace B14

�n IIe - début IIIe s. apr. J.- C.
450

Pl.41

FAR-67 Applique à cannelures 1
Couche d’incendie et d’abandon de l’espace B14 �n IIe s. apr. J.-C. 451

Pl.41

�n du IIe s. apr. J.-C.

�n IIe - début IIIe s. apr. J.- C.

3

Dépotoir de l’espace B23

Dépotoir de l’espace E4

�n IIe - début IIIe s. apr. J.- C.

IIe s. apr. J.-C.

C1

C2

C3

C4

C5
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Phase Chronologie

3 Auguste

4 Ier siècle apr. J.-C.

5-6 IIe siècle apr. J.-C.

7 �n IIe siècle apr. J.-C.

8 �n IIe - IIIe siècle apr. J.-C.

ig.37 -   Phasage chronologique du site de la rue de l’Antiquaille.

4. rue de l’antIquaIlle

Localisation : rue de l’Antiquaille (îlot central) (5ème arrondissement)
Fouilles : E. Hofmann
Année : 2011-2012
Type : habitat
Documentation : Hofmann à paraître (R).63

présentatIon du sIte

Le site de l’Antiquaille s’implante sur le versant oriental de la colline de Fourvière dominant la 
Saône, en contrebas de la zone monumentale du théâtre et l’odéon. Son implantation topogra-
phique en fait un lieu privilégié de l’occupation humaine à l’époque romaine. Cette zone a susci-
té la curiosité des archéologues lyonnais dès le 16ème siècle et tire son nom du nombre important 
de vestiges antiques mis au jour anciennement. La réalisation d’un parking souterrain au lieu de 
l’ancien hôpital de l’Antiquaille a entraîné le prescription d’un diagnostic en 2008 puis d’une 
fouille archéologique préventive entre 2011 et 2012, sous la direction d’E. Hofmann (SAVL). 
Ces recherches ont montré un l’existence d’un terrain fortement soumis à l’a déclivité de la 
pente, même si le site s’établit sur un léger replat. Les vestiges mis au jour, pour majorité daté de 
l’époque romaine, se répartissent sur deux terrasses artiicielles. Ils témoignent d’une zone d’ha-
bitation luxueuse dès l’époque augustéenne et jusqu’au IIIe siècle apr. J.-C (ig.37). Elle s’organise 
en bordure d’une voie, qui constitue un tronçon de la via Juliana mis en évidence anciennement 
(Allmer/Dissard, 1889, 435-436).

La première occupation antique du site est datée de l’époque augustéenne (Phase 3) (ig.38). 
Au nord, sur la terasse supérieure, une domus de plan italique classique a été mise au jour. Les 
diférents espaces de vie qui la constituent s’articulent autour d’un atrium. Son emprise à l’ouest 
n’est pas connue en raison du fort arasement des vestiges. À l’est, l’habitat donne sur la rue bor-
dée d’un portique. Sur la terrasse inférieure, d’autres espaces ont été mis au jour et pourraient 
constituer des dépendances de l’habitat à l’aplomb. Au cours de la première moitié du Ier siècle 
apr. J.-C., le site connaît une première phase de rénovation (Phase 4). La domus septentrionale 
subit quelques réaménagements internes. Sur la parcelle sud, un seconde domus est implantée. 

63. Le rapport de fouilles est en cours de validation par la commission inter-régionale de l’archéologie (CIRA). 
Les données présentées nous ont gracieusement été transmises par le responsable d’opération E. Hofmann. 
Nous lui exprimons toute notre reconnaissance.
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Son emprise n’est reconnue que sur une faible surface et se prolonge au-delà des limites de 
fouilles. À l’ouest un vaste péristyle à sol mosaïqué a été mis au jour et encadre une zone de jar-
din. Au milieu du Ier siècle apr. J.-C., plusieurs aménagements sont entrepris dans l’emprise des 
deux habitats. Au nord, un espace thermal privé est mis en place. Plusieurs pièces sont pourvues 
de sols construits en mortier de tuileau. Sur la terrasse sud, la zone du péristyle est abandonnée 
au proit de plusieurs espaces hypocaustés, dont l’une fait oice de praefurnium. Au cours du IIe 
siècle, le quartier subit une dernière phase de réfection (Phase 5-6). L’atrium de la partie nord 
est agrandit tandis que l’espace thermal perdure. La modiication la plus notable se trouve néan-
moins en partie méridionale du site. La fouille a révélé la construction d’un puissant bâtiment 
détaché de la domus. Il présente une forme rectangulaire complétée d’une abside orientale et d’un 
portique monumental donnant sur la rue à l’ouest. Cet édiice singulier est diicile à caractériser 
mais pourrait correspondre à un aedicula dédié au culte impérial. L’ensemble des aménagements 
est progressivement abandonné suite à cette phase. Les structures sont comblées et scellées par 
des niveaux de remblais de destruction et de dépotoirs (Phase 7). Le site fait l’objet par la suite 
de récupération d’une partie de ses matériaux de construction (Phase 8). L’étude du mobilier 
céramique permet de situer le déclin de l’urbanisation antique entre la in du IIe et le IIIe siècle 
apr. J.-C.

Le mobILIer mILItaIre

Le site de l’Antiquaille a livré un lot de mobilier métallique conséquent, dont certains objets 
se rapportent à la sphère militaire. Huit fragments d’objets semblent se rapporter à un fourreau 
d’épée longue de type « Straubing-Nydam ». L’ensemble se compose de trois fragments de gout-
tières (n°45e-g), de deux plaques (n°45a-d) et d’une barre de renfort (n°45h). Un bouton émaillé 
est également intégré à l’étude (n°443). Le contexte stratigraphique de ces objets est bien rensei-
gné. Tous ont été recueillis au sein d’un dépotoir (US915) comblant l’espace du praefurnium au 
cours de l’abandon du site (Phase 7). Le mobilier céramique associé à ces éléments permet de 
proposer une datation centrée sur la in du IIe ou le début du IIIe siècle apr. J.-C. Par ailleurs, au 
sein de la même couche ont été mis au jour d’autres objets appuyant la chronologie. On compte 
notamment une ibule géométrique émaillée de type Feugère 27c (deuxième moitié IIe – premier 
quart IIIe siècle apr. J.-C.) et une ibule zoomorphe de type 29a1c (milieu IIe – milieu IIIe siècle 
apr. J.-C.).

Enin, il convient également de noter la découverte ancienne dans le quartier de l’Antiquaille 
des éléments de cheiroballistra intégrés à l’étude, constitués de deux barillets (modiolii) (n°128b-c) 
et d’un cadre de tension (kambestrion) (n°128a).
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5. hôPItal fourVIère

Localisation : n°8-10, rue Roger Radisson (5ème arrondissement)
Fouilles : T. Silvino (Archeodunum SAS)
Année : 2010
Type : Habitat
Documentation : Silvino 2011(R).

présentatIon du sIte

Le site est localisé sur le versant oriental du Plateau de la Sarra qui constitue le point culmi-
nant de la ville haute de Lyon à l’époque romaine. Sa situation topographique constitue un lieu 
privilégié de l’aménagement urbain de la colonie romaine, situé à proximité des sites du Clos du 
Verbe Incarné et du Parc archéologique de Fourvière. Cette zone a connu depuis le XIXe siècle 
des investigations archéologiques soutenues. Ces dernières ont très tôt pu mettre en évidence 
l’existence d’un réseau viaire dense et l’existence d’une riche domus urbaine dans l’emprise du 
Clos du Calvaire (Becker et al. 1994). En 2010, à l’occasion de l’extension d’une aile de l’Hôpital 
Fourvière, une opération de fouille préventive a été prescrite. Le site accuse un double pendage 
vers le nord et le sud depuis son point le plus haut et se caractérise donc par des opérations d’arti-
icialisation de la pente à l’aide de grands murs de terrasses. La fouille a révélé l’existence de trois 
parcelles de terrain constituant un seul et même îlot d’habitation. Il est occupé entre la in du Ier 
siècle av. J.-C. et l’abandon de la ville haute au IIIe siècle apr. J.-C. (ig.39).

Aucun vestige d’époque coloniale n’a été repéré. Les premiers niveaux d’installations sont datés 
de l’époque augustéenne (état 1 / phase 1-2 : 20 av. J.-C. – 20 apr. J.-C.) (ig.40). Ils se caracté-
risent par la mise en place d’une voie damée de cailloutis dense bordée de part et d’autre de trot-
toirs sous portiques. Au nord, deux parcelles ont été repérées et témoignent de la mise en place 
d’un premier îlot d’habitation. La parcelle 1 a livré de nombreuses structures en creux matéria-
lisant l’implantation de bâtiments en matériaux légers (terre et bois). Ils sont associés à un puits 
de grande capacité, qui devait alimenter en eau l’habitat avant la construction de l’Aqueduc du 
Gier. La parcelle 2 montre un habitat construit sur solin de galets et granite et élévation en brique 
d’adobe dont le plan reste lacunaire. La fouille témoigne de niveaux de circulation aménagés en 
terre battue associé à la présence de traces d’activités métallurgiques. La présence d’une maison 

Etat/Phase Chronologie

État 1 / phase 1-2 20 av. J.-C. –  20 apr. J.-C.

Etat 2 / phase 3 10/20 apr. J.-C. – 40 apr. J.-C.

Etat 2 / phase 4-6 40 apr. - début IIe siècle apr. J.-C.

Etat 3 / phase 7 Première moitié IIe - milieu IIIe siècle apr. J.-C 

Etat 3 / phase 8 Tpq milieu IIIe siècle apr. J.-C.

ig.39 -  Phasage chronologique du site de l’Hôtpital Fourvière. 
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ig.40 -   Plan général des vestiges de l’Hôpital Fourvière par état (DAO d’apr. Silvino 2011(R)).
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à atrium est supposée sur la base des observations de terrain. 

La deuxième période d’occupation (Etat 2 / phase 3  : 10/20 apr. J.-C. – 40 apr. J.-C.) du 
site est marquée par un incendie dont les traces ont été repérées sur une très grande partie des 
constructions de la parcelle occidentale (ig.40). Suite à cet évènement, les bâtiments sont en 
partie reconstruits. La fouille a livré de nombreuses fosses d’extraction de loess creusés dans 
l’emprise des parcelles et destinées probablement aux élévations de mur en terre crue. Au nord, 
le plan est marqué par une reconstruction totale de l’espace oriental tandis qu’à l’est les struc-
tures légères font place à un édiice bâti en dur qui se dote d’un portique de façade donnant sur 
rue. Entre le règne de Tibère et le début du IIe siècle, le site connaît quelques modiications de 
faible importance. Plusieurs fosses d’extractions de loess ont été repérées sur le terrain et réutilisé 
comme dépotoirs. Le portique de façade est pourvu d’un mur de stylobate et la chaussée est 
régulièrement entretenue.

Sous les Antonins (Etat 3 / phase 7 : première moitié IIe siècle apr. J.-C.), l’ensemble du site 
connaît une restructuration quasi-totale (ig.40). Les vestiges de cet état sont bien conservés et 
permettent de dresser un plan quasiment complet des parcelles. Les maçonneries sont réalisée 
à partir de moellons de granite et de gneiss, parfois de tuiles en remploi. Au nord, au niveau 
des parcelles 1 et 2, deux domus viennent remplacer les édiices antérieurs. Elles se structurent 
selon un plan classique des maisons urbaines de Lugudunum. Depuis les portiques de la voie, le 
vestibule d’entrée est bordé de plusieurs boutiques à vocation artisanale et commerciale, dont la 
fonction exacte n’est pas connue. Les atria pourvus chacun d’un bassin sont reliés à un système 
de canalisation donnant sur le réseau d’évacuation de la rue. Ce dernier est matérialisé par la 
présence d’un imposant collecteur. La parcelle 3 quant à elle est plus mal documentée car se 
développant en dehors de l’emprise de fouille. 

Le quartier d’habitation est progressivement abandonné à partir du milieu du IIIe siècle (Etat 

3 / phase 8). Au cours de cette période, l’ensemble des structures hydrauliques sont progres-
sivement comblées et les espaces artisanaux désertés. On note par ailleurs la découverte d’une 
fosse-cellier dans laquelle ont été mis au jour, outre un mobilier céramique abondant, onze 
moules monétaires et un faux denier de Trajan témoignant d’activités de faux monnayage dans 
la zone.

Le mobILIer mILItaIre

Le site de l’Hôpital Fourvière a livré un mobilier métallique relativement conséquent au regard 
de l’emprise de fouille concernée. L’instrumentum rassemble au total près de 401 NMI consti-
tués pour une très large part d’éléments métalliques et de tabletterie. L’ensemble des catégories 
fonctionnelles caractéristiques de contextes domestiques urbains sont représentés pour la période 
concerné par l’occupation. On note une part non négligeable occupé par la parure et la vaisselle 
témoignant d’un niveau de vie élevé des habitants de l’îlot. Parmi ces objets, trois individus se 
rattachent à la sphère militaire et sont intégrés au corpus d’étude. Ils se rapportent chacun à des 
horizons chronologiques diférents.

Une terminaison de lanière (n°268) a été mise au jour dans le comblement d’une fosse (F259) 
datée de la phase 2 du site (10 av. - 20 apr. J.-C.). Le reste du mobilier est inclus à l’armement 
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ofensif. Un fragment de garde de glaive en os (n°26) a été découvert en lien avec la recharge d’un 
niveau de voirie constitué de galets compacts associés à une couches limono-argileuse. Cette 
opération est datée de l’état 2, plus précisément de la phase 4 comprise entre les années 10/20 et 
40 apr. J.-C. Un fer de lance (n°53) est quant à lui  issu du comblement d’une canalisation (F03) 
constitué d’un limon limono-argileux. Cette structure est rattachée à la phase 8 dont la chrono-
logie est ixée au milieu du IIIe siècle apr. J.-C.   
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6. Clos de la solItude

Localisation : n°23 rue de Montauban (5ème arrondissement)
Fouilles : Père Jacolin ; M. J. Cote (école Sainte-marie) ; B. Clément (Université Lyon 2/Archéonum SAS).
Année : 1961-1969 ; 2013.
Type : Habitat.
Documentation : Le Mer/Chomer 2007, 488-492 n°439 ; Clément 2014(R).

présentatIon du sIte

Le site du Clos de la Solitude se situe sur le versant septentrional de l’éperon de Fourvière. D’un 
point de vue topographique, la zone se place en dehors des limites de la ville antique intra-muros. 
Occupé anciennement par plusieurs congrégations religieuses (Saint-Joseph et Saint-Charles), 
ce terrain a fait l’objet d’un rachat  au début des années 1960 par l’école Sainte-Marie qui décide d’y 
implanter son externat. C’est à l’occasion de la construction de salles de cours et d’une piste de sport que 

les premiers vestiges sont identiiés. Des fouilles amateurs sont menées entre 1961 et 1969, per-
mettant de dresser le plan d’un vaste quartier d’habitation organisé en terrasses et occupé entre 
le changement d’ère et la in du IIIe siècle apr. J.-C. Aucune étude stratigraphique n’a malheureuse-
ment été menée de manière exhaustive à cette époque. Il faut attendre 2013 pour que la zone suscite de 
nouveau l’intérêt des chercheurs. B. Clément (2014) a entrepris une reprise totale de la documentation et 
pris la direction d’une campagne de sondages permettant de proposer pour la première fois un phasage 
précis des lieux (ig.41). 

Les fouilles récentes ont  tout d’abord révélé les traces ténues d’une fréquentation des lieux 
antérieure à l’époque romaine. Datés de la Tène inale, ces vestiges se présentent sous la forme 
d’une dépression associé à un niveau de circulation, qu’il est diicile de caractériser avec préci-
sion.

A partir du règne d’Auguste (20 av. J.-C.), une voie d’axe est-ouest est mise en place (ig.42). 
Des opérations importantes de terrassement permettant la construction, de part et d’autre, de 
deux îlots d’habitation (nord et sud). Ceux-ci communiquent avec la rue par un système de 
portiques de façade. L’îlot nord, n’est reconnu que sur une petite fenêtre. Les fouilles ont livré 
les vestiges d’une domus matérialisée par un vestibule de grande dimension débouchant sur un 
atrium (Maison au Dauphin). De l’autre côté de la voie, l’îlot sud n’a été reconnu qu’en façade 
sur une longueur de 130 m. Les aménagements les plus anciens de l’îlot n’ont été identiiés que 
de manière partielle en raison de l’oblitération des aménagements postérieurs. Les fouilles an-

Etat Chronologie

II  Epoque augustéenne

III Epoque tibérienne

IV Seconde moitié du Ier siècle apr. J.-C.

V Première moitié du IIe siècle apr. J.-C

VI Seconde moitié du IIe - IIIe siècle apr. J.-C.

ig.41 -  Phasage chronologique du site du Clos de la Solitude.
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ciennes et récentes montrent tout de même l’implantation de plusieurs boutiques donnant sur la 
rue, pourvus de sols en terre battue. A l’est, les vestiges d’un habitat ont été mis au jour, constitué 
d’au moins trois pièces dont l’une est pourvue d’un sol en terrazzo. Cet espace subi une réfection 
à la in du règne d’Auguste avec l’installation d’un grand vestibule et de sols à incrustations de 
marbre, laissant supposer la présence d’une domus de standing (Maison à la Mosaïque). A l’ex-
trémité ouest de l’îlot ont été mis au jour les vestiges d’un nymphée directement installé sur le 
terrain naturel, qui devait orner l’hortus d’une riche domus.

A partir du milieu du Ier siècle, le quartier est marqué par un certain nombre de réaménage-
ments. Les vestiges relatifs à cet état sont beaucoup plus visibles sur le terrain (ig.42). Les ha-
bitats subissent peu de changements. Dans la Maison au Dauphin, l’atrium est monumentalisé 
et l’impluvium modiié. La Maison à la Mosaïque fait l’objet d’un recloisonnement. L’une des 
boutiques de la partie centrale de l’îlot sud, fouillée en 2013, accueille un réseau de canalisation 
maçonné et en bois. L’espace est divisé en deux nefs par une rangée de piliers. L’un des apports 
des fouilles récentes est la mise en évidence d’un étage efondré sur les niveaux de boutiques. 
Ce dispositif témoigne de la présence d’un immeuble de rapport. Le niveau supérieur est divisé 
en deux pièces pourvues d’un sol en terrazzo, matérialisant matérialiser un espace d’habitation 
(chambre à coucher ou pièce de vie commune). La fouille des niveaux de démolition a livré les 
restes de plusieurs cofres renfermant un mobilier à vocation domestique (vaisselle métallique 
et en verre). Une grande partie de l’îlot méridionale subit un violent incendie à la in du Ier ou 
au tout début du IIe siècle apr. J.-C. Le quartier fait alors l’objet d’opérations de terrassement de 
la démolition et d’un remblaiement complet avant reconstruction. Notre vision du quartier au 
cours des deux siècles suivants (IIe et IIIe siècles) est conditionnée par l’arasement des vestiges. 
Une nouvelle phase d’urbanisme est néanmoins visible. A l’est, l’espace de la Maison à la Mo-
saïque est désormais dédié à une zone de jardin ouverte. Dans le prolongement oriental de l’îlot, 
une riche domus appelée Maison à l’Hippocampe est construite. En raison du remblaiement 
important, l’accès à l’îlot méridional depuis la rue est désormais impossible et devait se faire 
depuis le sud.

Le mobILIer mILItaIre

Parmi le mobilier des fouilles anciennes, huit artefacts ont été inclus à l’étude. L’absence de do-
cumentation exhaustive dans les années 1960 ne permet pas de connaître les contextes exacts de 
ces objets, dont nous nous contentons de dresser un inventaire sommaire. Au cours des fouilles 
récentes dirigées par B. Clément, un lot de quinze boutons de harnais a été mis au jour dans le 
niveau d’efrondremant de l’étage de l’îlot sud. Lors de la découverte, les objets étaient en place 
sur le sol en terrazzo, associés à une hipposandale et aux restes métalliques d’un petit cofret dont 
ne subsiste que le dispositif de serrure. 
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7. trIon – saInt-just/saInt-Irénée

Localisation : Rue de Trion (5ème arrondissement)
Fouilles : A. Allmer, P. Dissard
Année : 1885-1886
Type : Ensemble funéraire (mausolées).
Documentation : Allmer/Dissard 1887-1888 ; Fellague 2006 ; Le Mer/Chomer 2007, 602-629 ; Tranoy 2009.

présentatIon du sIte

Le quartier de Trion s’inscrit d’un point de vue topographique dans la pente sud-ouest du Pla-
teau de la Sarra, en contrebas du site de la Visitation et à environ 600 m du parc archéologique de 
Fourvière. Le site est distant d’environ 100 m du tracé supposé de l’enceinte romaine, et se place 
donc à l’extérieur des limites de la ville antique. Cet emplacement marque également à l’époque 
romaine à un nœud de communication important correspondant au croisement de deux axes de 
communication principaux: la voie du Rhin et de l’Océan qui se dirige vers la Plaine de Vaise 
en empruntant le vallon de Trion, la Voie d’Aquitaine, qui prolonge le decumanus maximus de la 
trame urbaine coloniale (rue Roger Radisson) à l’ouest et enin la Voie de Narbonnaise. 

Durant la seconde moitié du XIXe siècle, des travaux de terrassements et d’aménagements 
ferroviaires pour la liaison entre le quartier de Saint-Just et l’Ouest lyonnais ont permis la dé-
couverte d’un ensemble funéraire de bord de voie de nature tout à fait remarquable.  Si le réseau 
viaire est mis en évidence dès 1874, c’est avant tout en 1985 et 1886 que sont exhumés les ves-
tiges les plus notables. Les fouilles ont mis au jour les vestiges d’un enclos funéraire associé à une 

ig.43 - Mausolée de C. Calvius Turpio découvert sur le  site de la rue de Trion 
(d’apr. Allmer/Dissard 1887-1888)
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dizaine de mausolées monumentaux64. Sept étaient encore conservés en partie en élévation et 
construits en grand appareil de calcaire (ig.44). Lors de ces fouilles anciennes, ces édiices n’ont 
pas tous fait l’objet d’une fouille exhaustive. Cinq d’entre eux ont été démontés pierre par pierre 
et remontés à environ 400 m sur la Place des Choulans, où ils sont encore visibles aujourd’hui. 
Ces découvertes ont été compilées par A. Allmer et P. Dissard (1888), qui se sont principalement 
attachés à l’étude des mentions épigraphiques et à un inventaire des mobiliers. Un complément 
de ces données, principalement du point de vue architectural, a été apporté près de cent ans plus 
tard, lors d’une opération de sauvetage dirigée par L. Tranoy (1986). Bien que diicile à préciser, 
la datation de ces mausolées semble être assez précoce et située entre la fondation coloniale et les 
années 20-15 av. J.-C (Tranoy 2009, p.64-93). La conservation exceptionnelle de ces édiices est 
imputable à un apport conséquent de terre. Pour A. Allmer et P. Dissard, ce remblai est lié au 
réaménagement de la voirie attenante, ain peut-être d’en aplanir la pente trop raide. Ils placent 
sa constitution à partir de l’époque néronienne (Allmer/Dissard 1888 ; Audin 1965, p.133-135). 
L. Tranoy juge cette hypothèse imprudente et dénuée de réels arguments. Selon elle, ce remblai 
ne semble pas résulter d’un réaménagement de la voirie mais de l’épandage d’un dépotoir depuis 
le sommet de la pente attenante. Cet apport de terre serait daté plus tardivement à partir du IIe 
siècle (Tranoy 2009, p.94). Le matériel serait quant à lui daté entre le milieu Ier et le IIe siècle apr. 
J.-C. (Béal 1983, p.9). Cette chronologie s’appuie sur plusieurs sondages opérés Place de Trion 
par J. Lasfargues entre 1964 et1967, au lieu-dit « Talus du Bastion ». Les données précises de ces 
opérations archéologiques sont encore à ce jour inédites. 

Le mobILIer mILItaIre

Le quartier de Trion a livré un mobilier conséquent, constitué pour bonne part de vaisselle 
céramique. Parmi l’instrumentum, 19 artefacts ont été intégrés au corpus des militaria de Lyon. 
Onze proviennent avec certitude des fouilles anciennes de la nécropole tandis que trois objets 
sont issus des sondages de 1964-1967. Le reste est issu de Trion, sans autre indication de pro-
venance. Une grande majorité (13 individus) sont réalisés en os, le reste est en alliage-cuivreux. 
L’armement ofensif est bien représenté avec sept individus. Il se rapporte à la composition du 
glaive romain. On compte deux poignée « en vertèbre de poisson » (n°7, 9) ainsi que plusieurs 
éléments de pommeau ou de garde (n°18, 20-25). Au sein de l’équipement militaire constitutif de 
la ceinture, on recense une attache de suspension de poignard (n°189), une boucle de cingulum en 
alliage cuivreux (n°171) et deux boucles en os (n°184, 187). Le harnachement équestre est illustré 
par plusieurs pendants de harnais à ailettes (n°225), foliacés (n°238-239) ou circulaire (n°255).

Les contextes stratigraphiques de ces artefacts ne sont pas connus. Selon A. Allmer et P. Dis-
sard, les objets en os proviennent exclusivement de niveaux de remblai et ne sont donc pas en 
position primaire (Allmer/Dissard 1888, p.556). Leur datation n’est pas ixée avec certitude (cf. 
supra). Si l’on admet l’hypothèse d’un épandage issu d’un ancien dépotoir, le lot de militaria de 
Trion pourrait être daté d’une période antérieure au IIe siècle apr. J.-C. Pour les objets en alliage 
cuivreux, les contextes sont encore moins bien identiiés. Certains font partie de l’inventaire des 
objets de 1888, d’autres sont inclus au catalogue des objets conservés dans le fond ancien du 

64. Nous ne nous attarderons pas ici à une description exhaustive de chacun de ces édiices, qui ont fait l’objet 
de nombreux développements (cf. Documentation supra).
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Musée gallo-romain de Fourvière (Boucher et al. 1980). 

0 30 m

rue de la Favorite
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rue de Trion

avenue Barthélémy Bruyer

N

ig.44 -  Plan des vestiges du site de la rue de Trion (DAO d’apr. Tranoy 1986).
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8. hauts-de-saInt-just

Localisation : rue des Tourelles (5ème arrondissement)
Fouilles : J. Lasfargues, A. Desbat.
Année : 1973-1974
Type : Habitat.
Documentation : Lasfargues 1975(R) ; Le Mer/Chomer 2007, 599-601 n°538.

présentatIon du sIte

Le site s’implante sur le versant méridional de la colline de Fourvière, en contrebas de la Place 
Abbé Larue et à proximité de la rue de Trion. À l’emplacement actuel de la résidence des Hauts 
de Saint-Just, autrefois domaine des Capucins, des fouilles de sauvetage ont été entreprise en 
1974 sous la supervision de J. Lasfargues et A. Desbat. Ces opérations de terrain, étalées sur 
plusieurs mois, ont révélé l’existence d’un quartier d’habitation dense, implanté sur plusieurs 
terrasses (ig.45). En raison des conditions d’urgence dans lesquelles la fouille a été réalisée, la 
documentation à notre disposition reste très lacunaire. Aucun phasage précis n’a été établi à ce 
jour. Nous nous contenterons donc de rappeler simplement les vestiges les plus notables.

Le début de l’occupation semble s’implanter au début du Ier siècle (Auguste-Tibère). Au nord, 
les fouilles ont mis au jour un portique d’orientation est-ouest situé au-devant d’un vaste bâti-
ment dont l’emprise se prolonge sous la Place Abbé Larue. Ces aménagements sont remanié à 
partir de l’époque lavienne. Le portique est fermé pour former un long bâtiment linéaire consti-
tué de plusieurs pièces séparées par des couloirs et décorées d’enduits peints (Maison II). Elles 
communiquent à la terrasse supérieure par des escaliers en bois. Dans la première moitié du IIe 

siècle sont construits des thermes à l’est, comprenant une pièce froide, une pièce chaude hypo-
caustée et un espace de bain. A l’extrémité occidentale du bâtiment, une citerne quadrangulaire a 
été mise au jour. Cette première maison est séparée d’une seconde à l’est par une ruelle (Maison 
III), établie à l’époque tibérienne. Les pièces qui la composent s’organisent autour d’un atrium 
auquel on accède par le nord. L’impluvium central est associé à un réseau de canalisations. L’en-
semble des deux maisons est abandonné à la in du IIe ou au tout début du IIIe siècle apr. J.-C. à 
la suite d’un incendie.

À l’ouest, sur la terrasse inférieure, un atelier de métallurgie du fer a été repéré et daté du dé-
but de notre ère. Sous le règne de Claude, cet aménagement est abandonné pour laisser place à 
une domus (Maison I) dont le plan est partiellement connu. Elle est abandonnée dès la in du Ier 
siècle apr. J.-C. mais l’ensemble des niveaux est scellé par un important dépotoir daté par l’étude 
céramique de la in du IIe siècle, à l’image des deux autres domus (Desbat 1980-81, 50). 

Le mobILIer mILItaIre

Le mobilier métallique issu des fouilles des Hauts-de-Saint-Just n’a pas reçu le traitement qu’il 
convient suite aux opérations de terrain. Certains objets sont conservés au Musée gallo-romain 
de Fourvière mais le reste a en grande partie disparu. Le seul élément de ce site rattaché à la 
sphère militaire est une attache balustre en ivoire d’éléphant (n°46). Son contexte stratigraphique 
précis est malheureusement inconnu.
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Par ailleurs, sur ce site, il semble qu’une épée longue (spatha) a été découverte dans les niveaux 
de destructions du quartier à la in du IIe -début IIIe siècle65. Cette épée est aujourd’hui absente 
des réserves du musée gallo-romain de Fourvière et n’a donc pas pu être étudiée en détail.

65. Cette information nous a été coniée oralement par A. Desbat (CNRS). 

Maison I

Maison II
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ruelle

Hypocauste
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N

maçonneries fouillées

mortier de tuileaumaçonneries restituées

ig.45 -  Plan général des vestiges du site des Hauts-de-Saint-Just (DAO d’apr. Lasfargues 1975).
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9. rue henrI le ChâtelIer

Localisation : rue Henri Le Châtelier (5ème arrondissement)
Fouilles : M. Monin
Année : 1986-1987
Type : bâtiment public, cirque (?)
Documentation : Monin 1986(R) ; Le Mer/Chomer 2007, 552 n°504 ; Monin/Fellague 2010.

présentatIon du sIte

Le site de la rue Henri le Châtelier se situe sur le plateau de Loyasse, à proximité des gisements 
du Verbe Incarné à l’est et de Loyasse au nord. C’est à l’occasion de la construction d’un réser-
voir, sur une parcelle située au centre de la rue, qu’une opération de sauvetage archéologique a été 
menée en 1986 et 1987 sous la direction de M. Monin. Celle-ci a livré les traces d’une première 
occupation protohistorique, matérialisée par la présence d’un fossé d’enclos proche des structures 
mise au jour au Verbe Incarné. À cette première occupation succède une implantation romaine 
à vocation publique.

Dans l’emprise de fouilles, un édiice monumental a été mis au jour (ig.46). Il s’étend au-delà 
des limites de la parcelle et adopte une orientation nord-ouest/sud-est. Il est composé de deux 
murs parallèles associés à cinq murs perpendiculaires. Ces maçonneries, d’une largeur d’1,20 
m, forment des cellules construites de 7,4X3,5 m environ. Un niveau de sol de travail constitué 
de chaux est associé à ces structures et recouvert d’une couche de remblai riche en matériaux de 
constructions. À l’extérieur du bâtiment, la fouille a révélé la présence d’un espace de circulation. 
Au nord, l’édiice est recoupé par un massif de maçonnerie postérieur de forme quadrangulaire. 
Bien que présentant une orientation légèrement diférente, il semble s’appuyer contre l’un des 
murs antérieurs, toujours en usage. L’analyse du mobilier céramique témoigne d’une construc-
tion du premier bâtiment au début du IIe siècle apr. J.-C. tandis que le massif maçonné est daté 
de la seconde moitié du IIe siècle. L’interprétation des vestiges mis au jour a fait l’objet de dis-
cussion récente (Monin/Fellague 2010). La nature publique de l’édiice ne semble faire aucun 
doute au regard des dimensions de la construction. M. Monin et D. Fellague y voit les traces du 
cirque de Lugdunum, jamais découvert auparavant mais connu par des mentions épigraphiques 
et iconographiques. Le bâtiment à cellules correspondrait aux substructions voûtées des gradins, 
dont on trouverait le pendant dans les vestiges mis au jour un peu plus à l’est le long de la rue 
Pauline-Marie Jaricot.

Le mobILIer mILItaIre

Un renfort d’arc en corne (n°73) constitue le seul objet se rapportant à l’armement romain 
retrouvé sur le site. Il provient d’une couche lié à la construction d’un des murs du bâtiment à 
cellules (US124bis). Elle est datée du début du IIe siècle apr. J.-C.
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ig.46 -  Plan général des vestiges du site de la rue Henri le Châtelier (DAO d’apr. M. Monin, SAVL).
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10. loyasse

Localisation : 5ème arrondissement
Fouilles :
Année : 1967-1970
Type : Atelier de potier, habitat.
Documentation : Genin 1994 ; Dangréaux/Desbat 1987-1988 ; Genin et al. 1996 ; Le Mer/Chomer 2007, 550-
551 ; 

présentatIon du sIte

Le secteur de Loyasse, occupé présentement par le plus ancien cimetière de Lyon, est situé 
dans une zone de replat topographique sur le Plateau de la Sarra, distant d’environ 700 du 
centre monumental de la colonie de Lugdunum au nord-ouest. En raison de la nature funéraire 
des lieux, le site n’a été étudié que de manière partielle, au grès des aménagements successifs des 
parcelles du cimetière. Il fait encore aujourd’hui l’objet de surveillance de travaux ponctuels sous 
la supervision du S.AV.L. Notre vision de cette zone est de fait très lacunaire. Plusieurs fouilles 
et découvertes fortuites ont été efectuées, principalement au cours de la seconde moitié du XXe 
siècle. Elles ont permis la mise au jour de plusieurs gisements archéologiques.

En 1967, à l’occasion de l’aménagement de la masse 4 du « nouveau » cimetière, les traces 
d’un atelier de potier ont été repérées dans la zone située entre les rues Pauline-Marie Jaricot, 
Cardinal Gerlier et Henri le Châtelier. La découverte, supervisée par R. Pelletier, se  résume un 
ensemble de mobilier céramique associé à des indices de productions clairement identiiés (cales, 
tubulures, argile). L’étude de la vaisselle (Genin et al. 1996) montre un ensemble très diversiié 
constitué d’imitations de sigillés italiques, de gobelets d’Aco, céramique à parois ines, daté pré-
cisément de l’époque augustéenne précoce (30-20 av. J.-C.). Ce site constitue le pendant direct 
d’une découverte efectuée non loin de là, Montée de Loyasse, à quelques dizaines de mètres au 
sud. Il s’agit d’un dépotoir (L3) mis au jour au début des années 1960, dont le mobilier a été 
recueilli là encore par R. Pelletier. Ce dernier est extrêmement abondant. En dépit de l’absence 
d’informations stratigraphiques et planimétriques concernant la découverte, l’étude du lot cé-
ramique réalisée par M. Genin (1994) témoigne d’un dépôt constitué là encore durant l’époque 
augustéenne précoce, entre les années 30-20 av. J.-C.

En 1970, un autre dépotoir a été observé entre la rue Cardinal Gerlier et la Montée du Bas-
Loyasse à l’ouest du cimetière. Ce gisement a livré un lot de mobilier tout à fait conséquent 
dont la chronologie est nettement plus récente puisqu’il a été daté de l’époque lavienne (70 apr. 
J.-C.), sur la base du mobilier amphorique, céramique et numismatique (Dangréaux/Desbat 
1987-1988).

Le mobILIer mILItaIre

Seul un objet intégré à l’étude est issu du secteur de Loyasse. Il s’agit d’une poignée de glaive en 
os à décor de stries en spirale (n°5). Aucune information précise quant au lieu de découverte ou 
à son contexte stratigraphique ne nous est malheureusement parvenue. Nous ne savons donc pas 
s’il faut rattacher cet objet à l’époque augustéenne de l’atelier et du dépotoir L3 ou bien à l’en-
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semble lavien précédemment évoqué. La possibilité que cet artefact soit issu d’une découverte 
fortuite dans le secteur ne doit pas non plus être écartée. 
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11. rue PIerre audry

Localisation : n°117-121, rue Pierre Audry (5ème arrondissement)
Fouilles : G. Ayala
Année : 2006
Type : Nécropole, structure hydraulique. 
Documentation : Blaizot 2005(R) ; Ayala 2006(R) ; Le Mer/Chomer 2007, 637 n°576.

présentatIon du sIte

La rue Pierre Audry prend place dans l’actuel vallon de Trion qui relie le quartier de Saint-Just 
à la Plaine de Vaise. Cet ancien talweg longe la bordure occidentale du Plateau de Loyasse, qui 
prolonge le plateau de la Sarra au nord-ouest. La rue coïncide avec l’ancien tracé de la Voie de 
l’Océan. Ce secteur de la ville de Lyon a fait l’objet de recherches dès le XIXe siècle et durant 
tout le XXe siècle. Les fouilles successives ont révélés l’existence, outre d’un réseau de voierie, 
d’une zone funéraire dense occupée du Ier au IVe siècle de notre ère66. Le site archéologique du 
n°117-121 est situé à l’extrémité orientale du vallon de Trion. D’un point de vue topographique, 
Il n’est distant que de quelques mètres du gisement des mausolées de Trion un peu plus à l’est 
mais aussi en contrebas du site de la rue Henri le Châtelier. En 2005, c’est à l’occasion d’un 
projet immobilier qu’un premier diagnostic est entrepris. Celui-ci révèle la présence de plusieurs 
structures funéraires associées à une zone d’habitat (Blaizot et al. 2005). Ces résultats sont par la 
suite conirmés au cours de la fouille de sauvetage en 2006 (Ayala 2006). Pour l’Antiquité, quatre 
phases d’occupation ont été mis en évidence (ig.47).

Les premières traces de fréquentations sont datées du premier quart du Ier siècle apr. J.-C. 
(Phase 1). L’occupation est peu dense et se résume à quelques trous de poteaux et fosses creusées 
dans le substrat naturel. Au cours de la seconde moitié du Ier siècle (Phase 2), le site voit l’ins-
tallation d’une importante structure hydraulique, repérée en plusieurs tronçons de conservation 
variable. L’ouvrage, qui suit un pendage en direction de la plaine de Vaise, est installé sur un 
radier et constitué de plusieurs piédroits en blocs de schistes associé à un canal en dalle de gra-
nite. Ce dernier est recouvert d’une voûte en claveaux de briques. Deux sépultures maçonnées 
ont également été mis au jour à proximité. Le comblement progressif du canal et la démolition 
des piédroits laisse place à une zone de circulation matérialisée par des couches de remblais et de 
ruissellements (Phase 3). Plusieurs structures en creux à comblement détritiques sont également 
mises au jour. Un partie de ces couches sont recouvertes par un imposant dépotoir domestique, 
qui livre un mobilier archéologique particulièrement conséquent (céramique, faune, monnaies, 
instrumentum). Au cours de la période suivante (Phase 4), la zone est marquée par l’aménage-
ment d’une structure en creux linéaire dont la fonction est diicile à déterminer (chemin creux 
ou structure drainante). Ce fossé est associé à plusieurs maçonneries et à la mise en place d’une 
zone funéraire constituée de six sépultures. Ces aménagements sont datés entre le milieu du IIe 
et le IIIe siècle apr. J.-C.

66. Fouilles réalisées entre 1989 et 1991  au n°54 et  n°77-79 de la rue (Ayala 2006, p.8-10)
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Le mobILIer mILItaIre

Le gisement du 117-121 rue Pierre Audry a livré un seul objet relatif à la sphère militaire. Il s’agit 
d’une fusée de glaive en os (n°12). Son contexte stratigraphique est bien renseigné puisqu’elle a 
été découverte au sein d’une des couches constitutives du grand dépotoir de la phase 3 (US010). 
Ce dernier a livré un mobilier céramique abondant permettant de proposer une datation précise 
entre la in du Ier et le début du IIe siècle apr. J.-C.67

67. L’étude céramologique a été coniée à T. Silvino (Ayala 2006(R), p.73-86).

Fosses

chemin creux

Sépultures

Phase 1

Canalisation
Sépultures

Phase 2 

Phase 4

N

N

N

0 20 m
maçonneries fouillées

maçonneries restituées

ig.47 -  Plan général des vestiges du site de la rue Pierre Audry par phase chronologique (DAO 
d’apr. Ayala 2006(R).
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12. la faVorIte

Localisation : rue de la Favorite (5ème arrondissement)
Fouilles : L. Tranoy (
Année : 1983-1985
Type : Nécropole.
Documentation : Tranoy 1987 ; Le Mer/Chomer 2007, 689-693 n°618.

présentatIon du sIte

Le site de la Favorite se situe au sud-ouest de la colline de Fourvière en direction du plateau 
lyonnais et de l’actuel quartier de Point-du-jour. Durant l’Antiquité, il s’implante le long de la 
voie antique dit de Narbonnaise, en périphérie de la colonie. Entre 1983 et 1985, d’importants 
travaux urbains ont permis l’exploration d’un espace assez étendu du suburbium occidental. 
Dirigées par L. Tranoy, les fouilles ont révélé la présence de vastes ensembles de nécropoles, 
conformes aux aménagements de bords de voie déjà connus au nord-est (cf. site n°7). Les deux 
parcelles explorées (Favorite I et II) montrent une occupation comprise entre le début du Ier et le 
IIIe siècle apr. J.-C. Au total, 450 structures ont été recensées se rapportant des pratiques funé-
raires multiples (bûchers en fosse, ossuaires, fosses à résidus, inhumations).

Le mobILIer mILItaIre

Parmi le mobilier mis au jour dans les nécropoles se trouve un objet simple que nous avons 
intégré à l’étude. Il s’agit d’une boucle à cadre en D en alliage cuivreux pouvant se rapporter 
au harnachement ou à l’habillement (cat. n°335). L’absence de tout renseignement quant à cette 
découverte ne permet pas de déinir son origine ni son lien précis avec les installations funéraires. 
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13. PlaCe abbé larue

Localisation : place Abbé Larue (5ème arrondissement)
Fouilles : M. Monin
Année : 2014
Type : rempart, habitat
Documentation : rapport en cours de rédaction68.

présentatIon du sIte

La Place Abbé Larue se situe sur la plateforme méridionale de la colline de Fourvière, face au 
site de la rue des Farges, au nord et en aplomb des vestiges des Hauts de Saint-Just. Une parcelle 
située au nord-est de la Place a fait l’objet dès 1968 de découvertes archéologiques. Le creusement 
de plusieurs puits de fondation lors de la construction d’une maison de retraite a révélé l’existence 
à cet emplacement d’un rempart et d’une tour d’axe est/ouest. Ils représentent les seuls vestiges 
physiques de la présence d’une enceinte à Lugudunum. En 2012, un projet de construction de 
résidence universitaire au même endroit est à l’origine d’une campagne de diagnostic puis d’une 
fouille préventive en 2014 sous la direction de M. Monin (SAVL). Ces investigations ont permis 
de préciser les découvertes observées plus anciennement. Plusieurs grandes phases d’occupation 
ont été mises en évidence entre l’époque protohistorique et l’époque moderne. L’un des apports 
majeurs de cette fouille est la découverte, dans les niveaux les plus anciens, d’un premier rempart 
de type murus gallicus en lien avec l’occupation gauloise de la colline. L’époque romaine est quant 
à elle marquée par l’établissement d’un rempart et d’un habitat attenant (ig.48).

La première période d’occupation romaine (état 3) est caractérisée par la mise en place d’un 
imposant mur d’enceinte (1,90 de large pour une hauteur maximale conservée de 5 m), qui tra-
verse la parcelle d’est en ouest. Au centre de son tracé, les fouilles ont mis de nouveau au jour les 
vestiges de la tour de forme circulaire. L’utilisation de ce rempart comme strict dispositif défensif 
semble être de courte  durée puisque le mobilier associé à cette phase est daté du règne d’Auguste, 
entre 15 av. et 15 apr. J.-C. Sous le règne de Tibère, un habitat est aménagé directement contre 
la paroi méridionale de l’enceinte (état 4.1). Deux pièces ont été mises en évidence. Elles sont 
pourvues de sols en terrazzo et de parois en terre crue. Un décor d’enduits peint exceptionnel a 
été découvert en place sur les murs de l’enceinte à l’intérieur de l’habitation. Les niveaux d’occu-
pation liés à l’intérieur des pièces ont livré un mobilier daté entre 20 et 50 apr. J.-C. Par la suite, 
la zone d’habitation est détruite et subit une importante phase de remblaiement (état 4.2). Les 
couches mises au jour, riches en mobilier, constitue un apport de terre conséquent, de près de 2m 
d’épaisseur. L’étude céramologie permet de proposer une datation entre 50 et 70 apr. J.-C. L’oc-
cupation connaît ensuite un hiatus jsuqu’à la mis en place de nouvelles structures domestiques à 
la in du 2ème ou au début du IIIe siècle apr. J.-C. (état 4.3).

68. Les données présentées dans cette notice sont partielles car les fouilles archéologiques sont encore en 
cours de traitement. Les informations relatives au site de la Place Abbé Larue nous ont été gracieusement trans-
mises par M. Monin, responsable d’opération au SAVL et L. De Chavagnac, en charge de l’étude du petit mobi-
lier. Je leur exprime ici toute ma gratitude.



137

Part. I. : Présentation / Contextes

ig.48 -  Plan général des vestiges du site de la Place Abbé Larue (illustration M. Monin, SAVL).

Le mobILIer mILItaIre 

Le site a livré six objets pouvant être considérés comme militaria. L’ensemble des artefacts est 
issu de plusieurs couches correspondant à l’épais remblaiement de l’habitat attenant au rempart 
au cours de la phase 4.2. (US135, 137, 178, 304). Ce contexte est daté entre les règnes de Claude 
et le tout début de la dynastie lavienne (50-70 apr. J.-C.). L’armement défensif est particu-
lièrement bien représenté puisqu’on compte un couvre-joue de casque type Weisenau (n°132), 
un anneau d’attache de casque (n°134), un orle de bouclier (n°164) et une boucle d’attache de 
cuirasse segmentée (n°147). Pour l’armement ofensif, nous avons pris la décision d’inclure une 
plaque en os à anneaux latéraux pouvant se rapporter à un fourreau de poignard (n°47). Enin, 
on dénombre également une boucle de ceinture en os (n°185).
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14. ParC de la VIsItatIon

Localisation : rue Roger Radisson (5ème arrondissement)
Fouilles : S. Carrara 
Année : 2015
Type : Habitat, entrepôt ( ?)
Documentation : rapport de fouille en cours de réalisation.

présentatIon du sIte

Le site de la Visitation se situe au sud-ouest du plateau de la Sarra, à proximité des sites du 
Verbe Incarné, de Cybèle et du decumanus maximus de la colonie (rue Roger Radisson). Jusqu’à 
date récente, ce secteur le Lyon n’avait pas fait l’objet des recherches approfondies. En 2015, une 
fouille archéologique préventive, dirigée par S. Carrara (SAVL) a été entreprise dans l’emprise du 
Parc. Les vestiges mis au jour sont encore en cours de traitement. Malgré tout, l’intégration de 
ce gisement à notre corpus d’étude est motivée par la nature des découvertes efectuées. Ces der-
nières alimentent de manière substantielle notre connaissance de l’armement et de l’équipement 
militaire romain à Lugdunum et plus largement de l’occupation militaire de la ville. Lors des 
opérations de terrain, les fouilles ont révélés la présence de plusieurs îlots construits en terrasses 
aménagés (ig.49). Au nord, les vestiges d’un habitat (domus ?) ont été dégagés. Ils sont bordés 
d’un bâtiment quadrangulaire allongé dont la vocation est encore inconnue. Il dessert un espace 
de cour ouverte et fait face à un second édiice aux dimensions imposantes. Ce dernier n’a été 
dégagé que partiellement (sur une longueur de 9 m) au niveau des maçonneries et sur une partie 
du terrazzo intérieur. Son emprise se prolonge au-délà des limites de fouilles. Les vestiges d’un 
seuil montrent un dispositif d’entrée conséquent, de plus de 2 m. La nature des vestiges permet 
d’envisager un bâtiment à vocation public69. 

Le mobILIer mILItaIre

Le site de la Visitation a livré un mobilier très abondant, tant céramique que métallique. La 
fouille des niveaux attenants au bâtiment . Ce dernier est à l’heure actuelle en cours d’étude par 
L. De Chavagnac et S. Carrara (radiographie, identiication, étude). Si l’état provisoire des infor-
mations nous empêchent de dresser un inventaire précis des découvertes, une estimation globale 
des objets relatifs à la sphère militaire peut être présentée. Ces données feront l’objet d’une étude 
exhaustive à court terme. Le lot de mobilier se compose pour très grande partie d’un armement 
ofensif lié à l’artillerie et aux armes de jet. On compte au total environ 59 artefacts. Les pointes 
de lèches sont les plus nombreuses avec environ 39 individus. La plupart se rapportent au type 
de pointes bipennes, mais on observe aussi la présence de pointes pyramidales ou trifoliées. 8 
projectiles de catapultes à tête pyramidale sont également identiiées mais on compte aussi un 
fer de lance et de javeline ainsi qu’une virole de pilum. L’armement défensif est représenté par 
au moins 2 porte-cimiers de casque. Parmi le mobilier métallique se trouve également plusieurs 
éléments de fourreau de glaive ainsi qu’un bouton à anneau double de grandes dimensions.

Ce lot de militaria constitue l’une des découvertes majeures pour le sujet qui nous préoccupe. 

69. L’ensemble des informations décrites nous a été communiqué oralement par S. Carrara (SAVL).
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En dépit du caractère provisoire des informations recueillies, il a donc été décidé ne pas ignorer 
son existence, qui apporte beaucoup à l’analyse. Faute de temps, l’ensemble de ce mobilier n’est 
malheureusement ni illustré ni étudié en détail dans le cadre de notre travail de thèse.

Tranchée de canalisation

Sol en Terrazzo

Sol en terre battue

Trou de poteau

Bloc calcaire

Foyer

Fosse

Mur en terre crue

Cloison sur sablière 

Tranchée de récupération

Maçonnerie

N

0 10 m

ig.49 -  Plan général des vestiges du site du Parc de la Visitation (DAO S. Carrara, SAVL).
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15. aVenue adolPhe Max

Localisation : 5ème arrondissement
Fouilles : Fr. Villedieu
Année : 1983
Type : Habitat, installation thermale
Documentation : Villedieu 1983(R) ; Villedieu 1990 ; Le Mer/Chomer 2007, 453-457 n°385.

présentatIon du sIte

Le site de l’Avenue Adolphe Max se situe sur la rive droite de la Saône, dans la zone de plaine 
alluviale bordant les pentes de la colline de Fourvière à proximité de la cathédrale Sant-Jean. A 
l’occasion de l’aménagement du métro lyonnais (ligne du métro D), une opération de fouilles 
préventive a  été menée dans l’emprise de plusieurs îlots d’habitation. Ces travaux ont permis 
la mise au jour d’une occupation urbaine dense entre la in du IIe siècle apr. J.-C. et l’époque 
moderne. Nous présentons ici uniquement les horizons compris dans le cadre chronologique de 
notre étude (ig.51). 

Le premier état de vestiges (état 1) est lié à la présence d’un bras secondaire de la Saône 
(ig.52). D’un point de vue hydromorphique, le site présente des caractéristiques très proche de 
celle observées au niveau de la rue Tramassac (cf. site n°17). L’occupation se matérialise sur le 
terrain par la construction de deux espaces distincts (1A et 1B) caractérisé par des maçonneries 
de moellons de granit, de schiste et de calcaire des Monts d’Or. Les espaces internes de ces bâ-
timents présentent des sols aménagés en opus signinum (1A) et en terre battue (1B). Les espaces 
extérieurs témoignent quant à eux de l’installation de deux bassins maçonnés enduits de mortiers 
de tuileau recueillant l’eau de la Saône. Ils semblent être lié à une activité artisanale particulière, 
probablement de boucherie ou de tanneur. L’étude partielle du mobilier céramique permet de 
dater cette première phase d’occupation entre le troisième quart du IIe siècle et le début du IIIe 
siècle apr. J.-C. 

Consécutivement à ces premières installations, le site subit de profondes transformations liées 
aux opérations de remblaiement et de colmatage du bras du leuve (état 2) (ig.52). Dans les 
premières décennies du IIIe siècle, les bassins sont remblayés et l’un des murs qui les délimitent 
joue le rôle d’adossement pour un corps de bâtiment quadrangulaire (2A), complétant ainsi 
le dispositif des constructions antérieures. En dépit d’importantes perturbations postérieures, 
la fouille a permis la mise au jour de plusieurs tronçons de murs associés à des niveaux de sols 
en terre battue. Dans la partie orientale du site, Deux pièces hypocaustées sont mises au jour, 
matérialisant un premier édiice thermal (2B et 2C). Le plan et la circulation de ce complexe 

Etat Chronologie

1 troisième quart du IIe siècle - début du IIIe  siècle apr. J.-C

2 début IIIe - début IVe siècle apr. J.-C.

3 IVe - Ve siècle apr. J.-C.

ig.51 -  Phasage chronologique du site de l’avenue Adolphe Max.
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ig.52 -  Plan général des vestiges de l’avenue Adoolphe Max par état (DAO d’apr. Villedieu 1990).
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sont diiciles à appréhendés en raison des perturbations postérieures. Des traces d’incendie et de 
destruction sont repérés dans cette zone et témoigne de l’abandon de ces espaces au début du IVe 
siècle apr. J.-C. Ils restent néanmoins occupés partiellement.

À la in du IVe siècle apr. J.-C. un important remblai de fondation est installé pour la construc-
tion d’installations thermales (Etat 3) (ig.52). La visibilité que nous avons de cet ensemble est 
circonscrite à l’aire de fouille limitée. Sans entrer dans le détail de la description70, on constate la 
mise en place de plusieurs pièces chaufées par un praefurnium, qui jouxtent une cour palestre 
bordé d’un bassin au nord. Au Ve siècle, le site connaît des transformations par l’adjonction d’une 
cour à péristyle à l’ouest et la transformation de certaines pièces, notamment la mise en place 
d’un hypocauste à canaux rayonnants dans la pièce 3E (état 4). La fonction thermale des lieux 
est ensuite progressivement abandonnée au proit d’un vaste ensemble à vocation politique et 
administrative, dont le plan reprend en partie les structures antérieures. Ce dernier est sans doute 
en lien avec le développement du groupe épiscopal de Saint-Jean à proximité.

Le mobILIer mILItaIre

Les militaria retrouvé sur le site de l’avenue Adolphe Max sont pour très grande majorité  issu 
d’un contexte unique lié au deuxième état du site (début du IIIe - IVe siècle apr. J.-C.) (ig.53). 
Dans la partie occidentale du site, à l’angle du mur M13 et du bassin adossé au bâtiment 1, 
les reliquats d’un cofre en bois ont été mis au jour71. Ce dernier a été repéré sous le niveau 
de sol crée au 3ème siècle et semble faire l’objet d’un dépôt volontaire. A l’intérieur, plusieurs 
objets témoignent d’un ensemble cohérent comprenant de l’armement et de l’équipement mili-
taire exceptionnellement bien conservé. L’armement ofensif est représenté par une épée courte 
(n°55) tandis que l’armement défensif livre une cotte de maille enroulée et complète (n°140). On 
compte également une boucle circulaire en ivoire accompagnée de deux boutons fongiformes 
(n°201) ainsi qu’un plaque-boucle en alliage cuivreux dorée à la feuille d’or (n°202). La datation 
de ce dépôt est bien cernée grâce à la découverte, au sein du même contexte, d’une bourse mo-
nétaire de près de 182 antoniniani en argent. Ceux-ci correspondent à des frappes émises entre 
215 et 259 apr. J.-C. et permettent d’établir un bon terminus post quem. Par ailleurs, les militaria 
sont également accompagnés d’une ibule cruciforme de type ‘Feugère 31a’ (Böhme 28), datée 

70. Cet horizon chronologique, daté entre la in du IVe et le début du Ve siècle apr. J.-C., déborde du cadre 
chronologique imposé par l’étude.

71. L’hypothèse d’un cofre en bois n’est étayée par aucun argument d’ordre mobilier.

Etat Code Catégorie Identi�cation NR Contexte stratigraphique Datation contexte n° cat. n° Pl.

MAX-1 C1 Epée courte 1 33 Pl.7

MAX-2 C2 Cotte de mailles 1 140 Pl.20

MAX-3 Boucle circulaire en ivoire 1 201a Pl.29

MAX-4 Bouton de �xation en ivoire 1
201b Pl.29

MAX-5 Bouton de �xation en ivoire 1
201c Pl.29

MAX-6 Boucle de ceinture 1 202 Pl.29

NC MAX-7 Applique à bords concaves 1 NC NC
303 Pl.37

NC MAX-8 Applique ajourée 1 NC NC 308 Pl.37

2
Co�re en bois à l'angle des mur M13 et du bassin 

adossé au bâtiment 1 (M6)
259 - 260 apr. J.-C.

C3

C4

ig.53 -  Inventaire et comptage des militaria du site de l’avenue Adolphe Max par phase chronologique.
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typologiquement entre les années 260 et 320 apr. J.-C. (Tournier 2015, 116-117  ; Artefacts  : 
FIB-4262)72.

Deux autres objets sont inclus à l’étude. Il s’agit d’une applique ajourée (n°308) et d’une ap-
plique quadrangulaire à bords concaves (n°303). Ces deux artefacts n’ont malheureusement pas 
pu être rattachés à un contexte stratigraphique précis. 

72. À noter que deux autres ibules de type équivalent sont également issues du site de l’avenue Adolphe Max.
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16. rue MonseIgneur laVarenne

Localisation : rue Monseigneur Lavarenne (5ème arrondissement)
Fouilles : E. Bernot
Année : 2005
Type : indéterminé.
Documentation : Bernot 2006(R) ; Le Mer/Chomer 2007, 450-451 n°383.

présentatIon du sIte

Ce gisement se trouve à proximité directe du site de la rue Adolphe Max*. Il est localisé au pied 
du versant oriental de la colline de Fourvière en rive droite de la Saône. Lors de la construction 
du parking Saint-Georges sous l’actuelle Place Benoît Crépu, un projet de tunnel d’accès au nord 
a été entrepris le long de la rue Monseigneur Lavarenne. Les fouilles liées à ce projet d’aménage-
ment ont permis la mise au jour de quelques rares vestiges antiques, fortement perturbés par les 
occupations postérieures. Sept périodes d’occupations ont été distinguées, datées entre le début 
du Ier siècle apr. J.-C. et l’Antiquité tardive.

Les traces les plus anciennes de fréquentation humaine (Période 1-2) se situent dans la moitié 
méridionale du site. Au cours du Ier siècle, la zone n’est pas occupée de manière pérenne mais les 
fouilles ont mis au jour un niveau de circulation associé à un foyer, ainsi qu’une fosse d’époque 
lavienne. Ce n’est qu’à la in de ce siècle ou au début du siècle suivant (Période 3) que de réels 
aménagements sont mis en place. Après remblaiement de la zone, un bâtiment aux fondations 
maçonnées et élévations en matériaux légers est construit. Repéré par deux tronçons de murs, sa 
fonction n’est pas déterminée et il semble qu’il ait connu une durée de vie limitée. Il est associé 
à une couche de dépotoir au sud, datée du début du IIe siècle apr. J.-C (Période 4). L’occupation 
se densiie à partir du IIIe siècle (Période 5). Plusieurs structures en creux témoignent d’une fré-
quentation en partie méridionale. Au nord, plusieurs aménagements ont été découverts, compre-
nant un mur maçonné et un égout associés à un niveau de circulation. L’occupation se prolonge 
au IVe siècle avec la mise en place d’un sol sur radier mal conservé (Période 6). L’ensemble de ces 
structures sont remblayées et comblées au cours du Ve siècle (Période 7). 

D’autres tronçons de murs ont été mis en évidence au sud du site. Ces vestiges n’ont pas pu 
être datés avec précision en raison de l’absence de niveaux de circulation et de relation stratigra-
phique avec les autres installations. On constate tout de même qu’ils présentent une orientation 
diférente. On suppose qu’ils ont été mis en place au cours de l’Antiquité.

Le mobILIer mILItaIre

L’unique objet provenant du site de la rue Monseigneur Lavarenne est un crochet de cuirasse 
segmenté en alliage-cuivreux (n°153). Il a été découvert dans le comblement d’une tranchée de 
récupération de mur lié à l’un des aménagements mal datés du site (US583). Le faible nombre de 
tessons céramiques qui lui sont associés ne permettent pas de proposer une chronologie suisam-
ment iable. Si on admet que la construction est antique, on peut raisonnablement envisager que  
l’objet puisse être daté entre le in du Ier et le IVe siècle apr. J.-C.
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17. rue traMassaC

Localisation : n° 3, rue Tramassac (5ème arrondissement)
Fouilles : C. Arlaud
Année : 1984-1986
Type : Zone luvial, habitat.
Documentation : Arlaud et al. 1994 ; Le Mer/Chomer 2007, 457-460 n°390.

présentatIon du sIte

Situé à proximité directe du cloître de la cathédrale Saint-Jean et à quelques mètres seulement 
du gisement de l’avenue Adolphe Max*, le site de la rue Tramassac s’implante au pied du versant 
oriental de la colline de Fourvière sur la rive droite de la Saône. Cette zone a fait l’objet de décou-
vertes fortuites dès le début du XXe siècle, suivi d’une première surveillance de travaux en 1956 
lors de la construction d’un immeuble. Cette dernière a  livré un remblai du IIe siècle (Audin/
Méjat 1957). L’essentiel des vestiges a été enregistrés au cours des fouilles réalisées entre 1984 
et 1986, dans un espace compris entre la rue Tramassac et la rue Mourguet au sud, la rue Jean 
Carriès au nord et la rue Doyenné à l’est. Ces investigations de terrain ont permis la découverte 
d’un ancien bras de la Saône, par la suite colmaté, auquel succède progressivement une occupa-
tion humaine qu’on peut répartir en quatorze périodes, comprises entre le Ier siècle av. et l’époque 
moderne. Nous nous attacherons ici à décrire uniquement les phases qui concernent le cadre 
chronologique de notre étude (Période 1 à 3) (ig.54).

Au pied de la colline de Fourvière, l’existence d’un ancien bras de la Saône a été mise en évi-
dence (Période 1). D’une largeur d’environ cent mètres, son origine semble remonter au moins 
à l’Holocène. Au Ier siècle av. J.-C., ce lit luvial fait l’objet d’un premier aménagement sur les 
berges occidentales du leuve. L’alignement de plusieurs pieux en chêne, datés par dendrochro-
nologie de quelques années avant le changement d’ère, matérialisent sans doute un dispositif 
d’appontement. 

Entre la in du Ier et la in du IIIe siècle apr. J.-C., ce bras occidental de l’Saône est comblé en 
plusieurs temps (Période 2). La fouille a révélé une succession de couches alluvionnaires consti-
tuée en partie basse de sédiments grossiers auxquels se superpose des couches à granulométrie 
plus faible et décroissante, caractéristique de courants de moindre ampleur. À cela s’ajoute un 
apport ponctuel de couches anthropisées. L’occupation humaine se met progressivement en place 
au IIIe siècle, en dépit de la persistance de microchenaux. Ces derniers sont inalement asséchés 
par un apport régulier de remblais (Periode 3). Au cours de cette phase d’occupation, un bâti-
ment a été repéré sur les berges ouest. Les vestiges se limitent à un mur construits en briques de 
terre crue associé à un décor d’enduit peint partiellement conservé. Ce dernier incite à voir dans 
cette structure les traces d’un édiice public ou d’un riche domus.

Pour la période suivante (Période 4), les fouilles ont révélé une occupation relativement dense 
en partie occidentale du site. Celle-ci se caractérise par l’aménagement d’une voie d’axe nord-sud 
installée sur un remblai, déjà mis en évidence partiellement lors des fouilles de 1957. La zone 
orientale témoigne aussi d’une fréquentation à cette époque, matérialisée par des traces d’incen-
die et de démolition.
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Le mobILIer mILItaIre

Le site de la rue Tramassac n’a livré qu’un unique objet inclus à l’étude et compris au sein de 
l’armement ofensif. Il s’agit d’une attache de fourreau de spatha en os (n°43). Elle est issue d’une 
couche de remblai associée à la période 3 (US 662).  

278
1144

0 5 m

N

ig.54 -  Plan général des vestiges de la rue Tramassac (DAO S. Carrara, SAVL).
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18. rue de la quarantaIne

  
Localisation : n°2, rue de la Quarantaine (5ème arrondissement)
Fouilles : A. Audin, J. Gruyer, G. Morel
Année : 1962
Type : habitat (?)
Documentation : Audin et al. 1964.

présentatIon du sIte et stratIgrapHIe. 

Le site de la rue de la Quarantaine se situe sur la rive droite de la Saône en contrebas des pentes 
du Lycée St-Just. A l’occasion de la construction d’un immeuble pour le Service de la Naviga-
tion des Ponts et Chaussée, une série de 31 puits a été creusé et a permis la mise en évidence de 
plusieurs maçonneries d’époque romaine. Dans l’angle sud-ouest du site, un puissant mur  a été 
découvert, caractérisé par des assises en moellons de schistes associés à deux arases de briques 
cuites. Au sud, il est doublé d’un second mur à parements de schistes. Une troisième maçonnerie 
a pu être observée dans la partie ouest et présente les mêmes caractéristiques techniques. Une 
coupe stratigraphique ménagée dans l’un des puits de sondage témoigne de la superposition de 
plusieurs couches de remblais moderne puis antique associé à un niveau de sol et reposant sur 
le terrain naturel. Concernant la datation, quelques céramiques ont pu être mises au jour sur le 
niveau de sol antique. D’après la description faite par Audin et Gruyer (1964), celles-ci se rap-
portent à des types en usage au à partir du IIe siècle de notre ère.

Le mobILIer mILItaIre.

Sur ce site, seul un objet se rapporte à la sphère militaire. Il s’agit d’une attache  de fourreau 
de spatha en alliage cuivreux (n°42). Elle provient d’un dépôt de nombreux objets métalliques 
agglomérés découvert sur le sol antique et déposé dans un plat en céramique commune. Ce dépôt 
secondaire rassemble un lot d’objets divers et variés parmi lesquels on identiie une lampe à huile 
en alliage cuivreux, plusieurs clochettes, un léau de balance et un pied de brasero ou manche de 
patère. En raison de caractère lacunaire de la documentation, il est diicile de proposer une da-
tation précise pour cet ensemble. On se iera donc au terminus post quem proposé d’après l’étude 
du mobilier céramique (IIe siècle apr. J.-C.).
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19. PlaCe des CélestIns

Localisation : Place des Célestins (2ème arrondissement)
Fouilles : C. Arlaud
Année : 1992-1994
Type : habitat.
Documentation : Arlaud 1992(R) ; Arlaud et al. 2000 ; Le Mer/Chomer 2007, 363-370 n°209-211.

présentatIon du sIte

Le site de la place des Célestins s’implante au cœur de la Presqu’île lyonnaise face à la colline de 
Fourvière. La présence de vestiges d’époque gallo-romaine sur le site est attestée de longue date puisque 
l’existence d’une mosaïque est mentionnée par les érudits avant 1836. À la in du XIXe siècle, des travaux 
de voiries au sud de la place ont permis de mettre au jour plusieurs pièces d’habitation luxueuses, com-
prenant des pavements de marbres d’importation et des au moins deux mosaïques polychromes. Lors 
de la construction d’un parking automobile au début des années 1990, deux campagnes de fouilles de 

sauvetage ont été initiés (1992 et 1994). Ces travaux ont permis de mettre en évidence une occupation 

relativement longue, se mettant en place dès le Ier siècle apr. J.-C. et perdurant jusqu’au Haut Moyen-

âge. Durant l’Antiquité, le site connaît au moins six phases d’occupations successives (Arlaud et 
al. 2000, p.85) (ig.55).

Au début du Ier
 siècle de notre ère (Phase 1), la zone, préalablement inondable, devient propice 

à l’occupation humaine (ig.57). Les premiers indices d’installation  se résument à un simple ni-
veau de sol et de petits chenaux de drainage. Sous les laviens, plusieurs trous de poteaux repérés 
en coupe stratigraphique, associés à un niveau de sol en terre battue sont aménagés et constituent 
les seuls vestiges du Ier  siècle mis au jour place des Célestins. Il est probable que la zone reste en 
grande partie inoccupée jusqu’au IIe siècle de notre ère. Sous les Antonins, un habitat, matérialisé 
par deux murs et un sol en terrazzo, se développe au sud de l’emprise de fouille, tandis qu’au 
nord-est, la zone reste vierge de tout vestige (Phase 2). Ces deux espaces sont séparés par un large 
fossé, de 7 m à l’ouverture, qui devait jouer un rôle de drainage ou de canal de dérivation. 

À la in du IIe
 siècle, le fossé est abandonné et comblé progressivement depuis le sud-ouest 

(Phase 3) (ig.57). Le mobilier recueilli au sein de son comblement se caractérise par de nom-
breux matériaux de construction, de fragments céramiques et quelques objets liés à la sphère 
domestique. À la suite de cette opération de remblaiement, un réseau de petits fossés ou canali-
sation de drainages se met en place au nord. Conjointement, l’habitat situé au sud se développe 
d’une vingtaine de mètres en direction du nord-est. Il s’agit probablement d’une vaste domus, 

Phase Chronologie

1 Ier siècle apr. J.-C.

2 Début - �n IIe siècle apr. J.-C

3 Fin IIe - IIIe siècle apr. J.-C.

4 IVe siècle apr. J.-C.

ig.55 -  Phasage chronologique du site de la Place des Célestins.
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constituée de murs en moellons de granit liés au mortier, servant de base à une élévation en 
matériaux périssables. À l’intérieur d’une des pièces, le sol en terrazzo est rehaussé et se voit doté 
d’une mosaïque richement décorée. 

Si l’habitat connait quelques remaniements, l’espace extérieur, situé au nord-est, n’est pas non 
plus en reste. La fouille a révélé la présence de couches de remblais d’assainissement dont le rôle 
drainant ne fait aucun doute. Ces niveaux sont caractérisé par un mobilier abondant, constitué 
en grande partie d’amphores, de matériaux de constructions (tuiles, briques, moellons) mais éga-
lement de nombreux fragments céramiques. Conjointement à la mise en place de ces remblais, 
plusieurs vides sanitaires sont aménagés. Ils se caractérisent par un mobilier amphorique en 
remploi (G1, G2, G4 et Dr.20), posées sur la panse ou verticalement. L’ensemble de ces opéra-
tions d’assainissement permet un rehaussement signiicatif de l’espace extérieur (jusqu’à 0,8 m) 
permettant d’étendre la surface d’occupation du site qui reste néanmoins sujette aux inondations 

Au début du IVe siècle, la domus connaît une dernière phase de réfection (Phase 4) (ig.57). 
L’espace interne des pièces est une nouvelle fois surélevé grâce à un remblai de construction riche 
en mobilier archéologique. Un réseau de canalisations non couvertes voit le jour. Au sud-est du 
site, la fouille a repéré plusieurs solins en matériaux légers dont la fonction n’est pas bien déinie 
à l’heure actuelle. L’occupation se prolonge ensuite au Haut Moyen-âge. 

Le mobILIer mILItaIre

L’écrasante majorité du mobilier militaire de la Place des Célestins provient de la couche rem-
blai d’assainissement de la cour extérieure (US7491), associée à la phase 3 du site (ig.56). La 
chronologie de cette couche de remblai est particulièrement bien cernée, grâce à un mobilier 
archéologique abondant (Arlaud et al. 2000, p.92-96). L’étude céramique montre la présence 
de productions diversiiés (amphores ‘Gauloise 4’ et africaines, sigillées Claire B, céramique me-
tallescente, céramiques communes) caractéristiques de la première moitié du IIIe siècle apr. J.-C. 
Cette datation est appuyé par les frappes monétaires, toutes antérieures au IIIe siècle mais présen-
tant un degré d’usure prononcé. L’ensemble de ces artefacts semblent rapportés et il est diicile 
d’établir si ce mobilier provient de la domus attenante un d’un autre site localisé à proximité. 

Phase Code Catégorie Identi�cation NR Contexte stratigraphique Datation contexte n° cat. n° Pl.

CEL-1 Epée longue/ spatha 1 29
Pl.5

CEL-2

Epée courte à pommeau 

évidé/ Ringknaufschwert

1 31

Pl.6

CEL-3 Fer de lance foliacé 1 50 Pl.10

CEL-4 Cotte de mailles 1 136 Pl.19

CEL-5 Cotte de mailles 1 137 Pl.19

CEL-6 Umbo  de bouclier 1 158 Pl.24

CEL-7
C3

Fragment de phalère de 

baudrier.

1 211
Pl.30

CEL-8 Pendant en lunule à 

décor émaillé

1 Comblement de canalisation dans la cour 

extérieure de la domus (US 7424)

264
Pl.35

CEL-9 Applique cordiforme 1 Remblai d’assainissement (US 7491=7500) 310 Pl.37

C2

C4

Première  moitié IIIe s. 

apr. J.-C.

Remblai d’assainissement (US 7491=7500)

3

C1

ig.56 -  Inventaire et comptage des militaria du site de la Place des Célestins par phase chronologique.
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ig.57 -  Plan général des vestiges de la Place des Célestins par phase chronologique  (DAO d’apr. 
Arlaud et al. 2000).
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20. hôtel-dIeu

Localisation : n°1, Place de l’Hôpital (IIe arrondissement)
Fouilles : E. Bertrand
Année : 2012
Type : Habitat
Documentation : Bertrand 2015(R).

présentatIon du sIte

Le site est localisé en partie orientale de l’actuelle Presqu’île lyonnaise, proche de la rive droite 
du Rhône. Un projet de restructuration de l’Hôtel-Dieu, ancien hôpital de Lyon, est à l’origine 
de plusieurs sondages archéologiques ayant débouchés sur une fouille de grande ampleur. Cette 
dernière a été réalisée entre 2012 et 2013 sous la direction d’E. Bertrand (SAVL). En raison de 
l’implantation du bâtiment moderne, les opérations de terrain se sont principalement concen-
trées sur un espace de cour (Cour de la Chauferie), ainsi que sur une zone bordant l’actuelle 
rue Bellecordière. Elles ont permis la mise au jour de plusieurs phases d’occupation, comprises 
entre le Ier siècle apr. J.-C. et l’époque moderne. Nous ne décrirons ici que les phases concernant 
l’Antiquité romaine (ig.58).

Après une période où le site est soumis aux luctuations du Rhône attenant, repérées de plu-
sieurs niveaux d’inondations, la zone connaît une première fréquentation au début du Ier siècle 
apr. J.-C (Phase 1.1) (ig.59). Dans le secteur de la rue Bellecordière, la fouille a révélé la présence 
d’un niveau de fréquentation riche en galets et en charbons associé à trois structures rubéiés 
interprétés comme des foyers. Des lambeaux de sols en terre battue et de cailloutis sont liés à 
la présence de trous de poteaux et de fosses dont il est diicile de dresser un plan exact. A l’est, 
le même type d’aménagement est observé. Dans l’emprise de la cour, deux structures fossoyées 
linéaires sont interprétés comme les traces de canalisations en bois. Au centre du site, trois lam-
beaux de murs maçonnés sont également rattachés à cette période. Ils matérialisent sans doute 
l’emplacement d’un premier habitat dont ne subsiste que de maigres vestiges. L’ensemble du 
mobilier céramique issu de ces niveaux est daté précisément entre les années 40 et 60 apr. J.-C. 
Par la suite, la zone est entièrement remblayée et rehaussée à l’aide d’un apport de terre rubéiée 
riche en matériaux de destruction. 

C’est dans ces niveaux qu’une domus est aménagée (Phase 1.2) (ig.59). Son plan, incomplet, 
est matérialisé à l’est par la présence de plusieurs murs maçonnés, tranchées de récupérations et 

Phase Chronologie

1.1 Début Ier siècle - 40/60 apr. J.-C.

1.2 60 apr. J.-C. - début IIe siècle apr. J.-C.

1.3 �n IIe - début IIIe siècle apr. J.-C.

1.4 �n IVe - début Ve siècle apr. J.-C.

ig.58 -  Phasage chronologique du site de l’Hôtel-Dieu.



153

Part. I. : Présentation / Contextes

cloisons légères accompagnés de nombreux reliquats de sols en terrazzos. Plusieurs canalisations 
construites ont par ailleurs été mises au jour. Les pièces d’habitat sont bordées d’espaces ouverts. 
À l’ouest de la fouille, une longue canalisation marquée par la présence d’un tuyau en terre cuite 
traverse le site du nord au sud. Plusieurs aménagements fossoyés ont également été mis au jour 
dans cette zone. Sur la base du mobilier céramique, on peut établir l’ensemble du fonctionne-
ment de la domus entre les années 60 apr. J.-C. et le début du IIe siècle (110/120 apr. J.-C.). Après 
son abandon progressif, la zone étudiée est marquée par l’aménagement de plusieurs grands 
fossés, de rares constructions repérées par quelques tronçons de maçonneries et de structures en 
creux au nord-est du site. Cette occupation  (Phase 1.3) est diicile à caractériser en raison des 
lacunes de son plan (ig.60). Les éléments céramologiques resserrent la chronologie entre la in du 
IIe et le début du IIIe siècle. Une dernière période d’occupation antique a enin été mise évidence. 
Datée de la in du IVe ou du début du Ve siècle, elle se résume à la spoliation de certains des 
murs de la domus précédente, à la présence de niveaux épars de circulation et d’un paléochenal à 
l’extrémité nord-est du gisement. L’ensemble des structures antiques sont par la suite scellés par 
l’occupation médiévale postérieure.

Le mobILIer mILItaIre

Un ensemble conséquent, constitué de cinquante-deux objets ou fragments d’objets archéo-
logiques, a été intégré à l’étude de militaria de Lyon (ig.61). L’essentiel de ces artefacts sont 
constitutifs d’éléments de harnachement ou de vêtement militaire. Ce lot comprend : Plusieurs 
dizaines de boutons ou appliques circulaires de forme et de taille divers (n°363-425), un cabo-
chon estampé à tête d’empereur (n°199), deux pendant de harnais losangiques (n°245, 247), un 
pendant en lunule (n°252), un pendant foliacé (n°244), six anneaux de suspension de pendants 
(n°218-223) et deux boutons à anneau (n°221-222). On compte également deux plaques en fer 
pouvant être potentiellement identiiés à des plaques de cuirasses segmentées (n°466-467).

Les contextes précis de ces objets sont multiples et on les retrouve dans de nombreux niveaux 
archéologiques associés à toutes les phases d’occupations antiques du site. Nous présentons l’en-
semble de ces données sous la forme d’un tableau. Il convient tout de même de noter plusieurs 
choses. La très grande majorité des artefacts (80% de l’ensemble) ont été mis au jour au sein de 
niveaux de sol et d’occupation de la phase 1.1, datée des années 40-60 apr. J.-C., ou dans les 
remblais d’installation de la domus postérieure. Au regard de la cohérence typologique de ce lot 
de mobilier, on peut considérer que les objets recueillis dans les niveaux plus récents des phases 
1.2, 1.3 et 1.4 sont en réalité des éléments résiduels associés à la première occupation du site. 
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Fouille Jacquin 1982
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ig.59 -   Plan général des vestiges de l’Hôtel-Dieu, phases 1.1 et 1.2  (d’apr. Bertrand 2015(R)).
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Fouille Jacquin 1982

0 15 m

N

ig.60 -   Plan général des vestiges de l’Hôtel-Dieu, phase 1.3 (d’apr. Bertrand 2015(R)).

Phase Code Catégorie Identi�cation NR Contexte stratigraphique
Datation 

contexte
n° cat. n° Pl.

HTL-2 → 3 Anneaux de suspension 2 Niveau de fréquentation (US 1508) 40 - 60 apr. J.-C. 218-219 Pl.31

HTL-4 → 7 Anneaux de suspension 4 Couche d'occupation (US 1501) id. 220-226 Pl.31

HTL-9 Pendant losangique 1 Niveau de fréquentation (US 1508) id. 245 Pl.33

HTL-10
Pendant losangique

1
Comblement supérieur de la fosse 

1536 (US 1581)
id. 247 Pl.33

HTL-17 Bouton circulaire 1 Couche d'occupation (US 1501) id. 367 Pl.40

HTL-24 Bouton circulaire 1 Niveau de fréquentation (US 1508) id. 372 non illustré

HTL-25 → 26 Boutons circulaires 2 Couche d'occupation (US 1501) id. 375-376 Pl.40

HTL-27 Bouton circulaire 1 Niveau de remblai (US 1294) id. 377 Pl.40

HTL-28 / HTL-31 Boutons circulaires 2 Couche d'occupation (US 1501) id. 378, 381 Pl.40

HTL-33 → 48 Boutons circulaires 16 Couche d'occupation (US 1501) id. 383-398 non illustré

HTL-51 → 64 Boutons circulaires 14 Niveau de fréquentation (US 1508) id. 401-414 non illustré

HTL-65 Bouton circulaire 1 Couche d'occupation (US 1501) id. 415 Pl.40

HTL-66 → 71 Bouton circulaire 5 Niveau de fréquentation (US 1508) id. 416-421 Pl.40

HTL-72 → 73 Boutons circulaires 2 Couche d'occupation (US 1501) id. 422-423 Pl.40

HTL-77 C6
Plaque de cuirasse 

segmentée ?
1 Niveau d'épandage (US 1451) id. 467 Pl.43

HTL-8 C3
Pendant foliacé

1 Couche d'occupation (US 425)
60-70/110-120 apr. 

J.-C.
244 Pl.33

HTL-12 → 13 Boutons à anneau 2 Couche d'occupation (US 425) id. 321, 363 Pl.38

HTL-14 Bouton circulaire 1 Niveau de remblai (US 1510) id. 364 Pl.40

HTL-16 Bouton circulaire 1 Couche d'occupation (US 425) id. 366 Pl.40

HTL-18
Bouton circulaire

1
Comblement de la fosse F1735 (US 

1736)
id. 368 Pl.40

HTL-22 Bouton circulaire 1 Couche d'occupation (US 425) id. 370 non illustré

HTL-20/HTL-21
Boutons circulaires

2
Comblement de la fosse F1735 (US 

1736)
id. 373-374 non illustré

HTL-29
Bouton circulaire

1
Comblement de la fosse F1735 (US 

1736)
id. 379 Pl.40

HTL-30 Bouton circulaire 1 Couche d'occupation (US 1529) id. 380 Pl.40

HTL-76 C6
Plaque de cuirasse 

segmentée ?
1 Niveau de remblai (US 818) id. 466 Pl.43

HTL-1
Cabochon à tête décorée

1 Remblai de démolition (US 318)
�n IIe - IIIe s. apr. 

J.-C.
199 Pl.28

HTL-11
Pendant en lunule

1
Niveau de démolition lié l'abandon de 

la domus (US 704)
id. 252 Pl.34

HTL-15 Bouton circulaire 1 Remblai de démolition (US 318) id. 365 Pl.40

HTL-32 Bouton circulaire 1 Remblai de démolition (US 318) id. 382 Pl.40

HTL-50 Bouton circulaire 1 Remblai de démolition (US 318) id. 400 non illustré

HTL-70 Bouton circulaire 1 Remblai de démolition (US 318) id. 420 Pl.40

HTL-74 Bouton circulaire 1 Remblai de démolition (US 318) id. 424 Pl.40

1.4 HTL-19/23/49/75 C5
Bouton circulaire

4 Niveau de sol (US 666)
�n IVe - début Ve 

s. apr. J.-C.

369, 371, 

399, 425
Pl.40

C5

1.3

C3

C5

1.1

C4

C5

1.2

ig.61 -  Inventaire et comptage des militaria du site de l’Hôtel-Dieu par phase chronologique.
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21. rue bourgelat

Localisation : n°16, rue Bourgelat (2ème arrondissement)
Fouilles : E. Bertrand (SAVL)
Année : 2010
Type : Remblai d’exhaussement.
Documentation : Bertrand 2011(R).

présentatIon du sIte

Situé au sud de l’actuelle abbaye d’Ainay, à proximité de la rive gauche de la Saône, le site de la 
rue Bourgelat prend place dans une zone géographique fortement marquée par la conluence des 
deux leuves lyonnais durant l’Antiquité. Un projet immobilier dans l’emprise de l’Institut Saint-
Vincent-de-Paul a entraîné la réalisation d’une fouille d’archéologie préventive au n°16 de la rue, 
sous la direction d’E. Bertrand (SAVL). Les recherches de terrain ont permis de mettre en évi-
dence une occupation romaine peu dense, dont on distingue trois phases principales (ig.62). Les 
vestiges sont installés sur une terrasse alluvionnaire lié à des apports sédimentaires rhodaniens.

Un mur d’orientation nord-sud constitue la seule trace de construction rattachée à la première 
phase d’occupation (Phase 1). Cette structure est associée à l’ouest à un apport conséquent de 
remblai déversé depuis le nord-ouest. Recouvrant une grande partie du site, il matérialise un re-
haussement du terrain de plus d’un mètre. Il permet l’assainissement de la zone, désormais mis à 
l’abri des caprices du leuve. L’ensemble des couches qui le constitue a livré un matériel archéolo-
gique abondant, sans doute lié à la destruction et à la démolition d’un habitat incendié situé hors 
de l’emprise de fouille. Le lot céramique et monétaire mis au jour permet de dater précisément 
cette opération du règne de Claude, entre 40 et 54 apr. J.-C. À l’est du mur, l’espace est demeure 
ouvert au dépôt alluvionnaires. Un important dépotoir constitué de deux cent amphores (majo-
ritairement de type Gauloise 1) a été mis au jour au pied du parement. Il est daté entre 55 et 70 
apr. J.-C. L’ensemble de ces vestiges plaident en faveur d’un site en lien avec le commerce luvial.

Lors de la seconde phase d’occupation (Phase 2), la partie orientale du site est marquée par un 
plusieurs couches alluvionnaires. Le mur est spolié ain de ménager un terrain homogène sur 
toute l’emprise de la fouille. Plusieurs fosses ont été mises en évidence et ont piégé un mobilier 
daté du IIe et IIIe siècles apr. J.-C. De nouvelles structures en creux sont aménagées au Ve siècle 
apr. J.-C. (Phase 3). Elles ont livré un mobilier lapidaire très abondant. L’ensemble des structures 
antiques est par la suite scellé par une épaisse couche de remblai, qui exhausse une nouvelle fois 

Phase Chronologie

1 40/54 - 55/70 apr. J.-C.

2 IIe - IIIe siècle apr. J.-C.

3 Ve siècle apr. J.-C.

ig.62 -  Phasage chronologique du site de la rue Bourgelat.
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le terrain de près d’un mètre.

Le mobILIer mILItaIre

Six objets ou fragments d’objets sont issus du site de la rue Bourgelat et se rapporte aux milita-
ria romains. Tous sont issus de couches de remblais d’exhaussement de la partie ouest du site lors 
de la phase 1, datée entre 40 et 55 apr. J.-C (US155, 165, 91). L’armement ofensif est représenté 
par un grand épieu (n°60), dont la fonction militaire peut être discutée (cf. Part.II Chap.I). L’es-
sentiel des artefacts est constitutif de l’armement défensif. On dénombre une charnière trilobée 
(n°149) et deux charnières simples de cuirasse segmentée (n°150-151) ainsi qu’une manipule de 
bouclier (n°165). Enin, le harnachement équestre est illustré par un pendant de harnais « en 
enclume » (n°261).
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22. rue de la MonnaIe/îlot 24

Localisation : n°7-11, rue de la Monnaie (2ème arrondissement)
Fouilles : L. Jacquin
Année : 1983-1984
Type : habitat.
Documentation : Jacquin 1983(R) ; Jacquin et al. 1984(R) ; Jacquin 1987(R) ; Le Mer/Chomer 2007, 359-362 
n°206.

présentatIon du sIte

En rive gauche de la Saône, le site dit de « l’îlot 24 » est situé au cœur de la Presqu’île lyonnaise, 
quelques rues au nord des gisements de la place* et du théâtre des Célestins*. En 1982, la réalisa-
tion d’une campagne de sondages archéologiques dans l’emprise de la parcelle moderne a condi-
tionné la réalisation d’une fouille de sauvetage, sous la supervision de L. Jacquin. Les vestiges 
mis au jour ont révélé la présence d’un habitat, installé précocement dès l’époque augustéenne. 
Quatre états d’occupations ont été mis en évidence (ig.63). 

Durant l’Antiquité, l’implantation humaine est intimement liée à l’activité luviale attenante. 
Le site connaît au préalable des épisodes de crues et de débordements de la Saône. La construc-
tion d’un mur-digue d’axe nord/sud permet de scinder le site en deux espaces. À l’ouest, le ter-
rain est encore largement soumis aux caprices du leuve, tandis qu’à l’ouest, l’espace est protégé 
des inondations et propice à l’installation humaine. La première occupation du site (état 1), se 
trouve donc en partie orientale (ig.64). La fouille a révélé la présence d’un remblai d’installa-
tion riche en mobilier daté de l’époque augustéenne (aux environs du changement d’ère). Sur 
ce niveau s’implante un premier bâtiment, composé d’un grand bassin enduit de mortier de 
tuileau et de deux pièces attenantes rectangulaires, chacune pourvue d’un sol en terrazzo. Cet 
édiice, interprété comme un habitat, est par la suite étendu à l’ouest tandis l’emprise du bassin 
est réduite (état 2) (ig.64). Au cours du Ier et du IIe siècle, trois nouvelles pièces, séparées des 
précédentes par un couloir, sont ajoutées. Elles présentent l’aménagement de sols en terre battue 
et, pour l’une d’elle, d’un foyer rectangulaire. Lors d’une seconde phase, l’espace occidental est 
de nouveau cloisonné en plusieurs pièces de taille réduite. Un réseau de canalisation d’axe nord-
nord-ouest/sud-sud-est a été mis au jour à l’intérieur de la domus. Plusieurs structures hydrau-
liques longent également le bâtiment à l’ouest, probablement en relation avec un espace de voirie. 
L’habitat fait l’objet de nouvelles modiications à la in du IIe siècle (état 3) (ig.64). Le bassin 
oriental est de nouveau réduit et circonscrit par plusieurs maçonneries adoptant une forme octo-

Etat Chronologie

1 Epoque augustéenne

2 Début Ier - IIe siècle apr. J.-C.

3 Fin IIe - milieu IIIe siècle apr. J.-C.

4 IVe siècle apr. J.-C.

ig.63 -  Phasage chronologique du site de la rue de la Monnaie/Îlot 
24.
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ig.64 -  Plan général des vestiges de la rue de la Monnaie/Îlot 24  par état (DAO M. Monin, SAVL).
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gonale. Un second basin carré est ménagé au centre du bâtiment. Le plan des pièces attenantes 
est modiié de façon substantielle. D’abord pourvues de sols en terre battue, certaines reçoivent 
par la suite des sols en terrazzo ou en opus scutulatum. Ces espaces sont interprétés comme la 
partie thermale de la domus. Un remblai de démolition riche en mobilier archéologique vient 
sceller les structures de l’habitat. L’étude du matériel céramique permet de dater l’abandon du 
milieu du IIIe siècle apr. J.-C. 

La fouille a mis en lumière l’existence d’un bâtiment postérieur daté du IVe siècle, dont le plan 
n’est connu que par quelques maçonneries très arasés et niveaux de sols en terre battue (état 4). 
À la in de l’Antiquité, il est remplacé par un grand entrepôt qui fonctionne durant tout le Haut 
Moyen-Âge.

Le mobILIer mILItaIre

Quatre objets sont issus du site de la rue de la Monnaie. Ils se rapportent au harnais et à la 
décoration des lanières de cuir. En raison d’une documentation de fouilles assez lacunaire, tous 
ne jouissent pas de contextes stratigraphiques bien renseignés. Un bouton circulaire émaillé est 
issu d’un niveau d’occupation de la domus de l’état 3 du site, datée de la première moitié du IIIe 
siècle apr. J.-C. (n°445). Une couche de démolition associé à l’abandon de l’habitat (milieu du 
IIIe siècle) a également livré un objet de même nature (n°449). Une applique en forme d’hélice 
(n°318) a été recueilli au sein d’un niveau d’installation de mur (M455) stratigraphiquement 
associé à l’état 4 (IVe siècle apr. J.-C.) a livré. Enin, un pendant de harnais à ailettes (n°226) ne 
possède pas de contexte précis.
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23. théâtre des CélestIns

Localisation : n°4, rue Charles Dullin/Place des Célestins (2ème arrondissement)
Fouilles : M. Monin (SAVL)
Année : 2003
Type : bâtiment artisanal
Documentation : Monin 2004(R).

présentatIon du sIte

Le site s’implante dans le même secteur que la Place du même nom (cf. site n°19), dans la partie 
occidentale de l’actuelle presqu’île lyonnaise, face à la colline de Fourvière. Lors de la réhabili-
tation  du théâtre des Célestins, un premier diagnostic archéologique est réalisé à l’hiver 2003. 
La fouille qui fait suite à cette opération, dirigée par M. Monin (SAVL), a révélé une occupation 
humaine importante de l’Antiquité à nos jours. Pour la période gallo-romaine, on distingue six 
phases d’aménagements (ig.65).

À l’image du site proche de la Place des Célestins, les premières traces d’intervention humaines 
se résument à des opérations d’assainissement de la zone inondable (Phase 1) (ig.66). Celles-ci 
se matérialisent par un apport de remblai de limons sableux et d’éclats de schistes. Une fosse 
installée dans ces niveaux a livré un important mobilier permettant de dater cette fréquentation 
de l’époque lavienne. Par la suite, un aménagement plus conséquent est mis en place sur une 
couche d’installation (Phase 2-3). La fouille a révélé l’implantation de deux rangées de piliers 
alignés qui devaient accueillir une superstructure en bois. Ils sont associés à plusieurs remblais 
successifs alternant cailloutis et schistes et niveaux de sols en terre battue. Cette installation 
est bordée par une structure en creux linéaire de même orientation à proil en cuvette. Elle est 
interprétée comme l’aménagement d’un chemin creux d’axe NNE/SSO. L’utilisation de cette 
structure viaire est repérée par une succession de couches caillouteuses et de limons argileux 
datées par le mobilier céramique de la in du Ier ou du début du IIe siècle apr. J.-C. L’ensemble 
connaît un premier remaniement avec la reprise des piliers et plusieurs épandages de mobilier. 
Un second remaniement du chemin intervient à la in du IIe ou au IIIe siècle apr. J.-C. (Phase 4). 
Deux caniveaux sont aménagés le long de l’axe de circulation au début du IIIe siècle (Phase 5), té-
moignant d’une volonté d’amélioration de la zone par ses occupants. Les couches liées à cet état, 

Phase Chronologie

1 Epoque �avienne

2-3 �n Ier - début IIe siècle apr. J.-C.

4 IIe siècle apr. J.-C.

5 �n IIe - début IIIe siècle apr. J.-C.

6 Première moitié du IIIe siècle apr. J.-C.

ig.65 -  Phasage chronologique du site du héâtre des Célestins.
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particulièrement le comblement des caniveaux, ont livré un ensemble important de tabletterie 
témoignant d’un artisanat spécialisé à proximité. Cette hypothèse est confortée par la présence 
de structures hydrauliques souvent liées à ce type d’activités. La dernière période d’occupation 
antique (Phase 6) témoigne du creusement de plusieurs fosses de remplissage dont la fonction 
est inconnue. Le chemin est encore fonctionnement jusqu’à l’installation d’une base de pilier au 
milieu de son tracé, codamnant son utilisation au nord-est. L’ensemble des structures sont ina-
lement recouverte d’un niveau de démolition daté du milieu du IIIe siècle. 

Le mobILIer mILItaIre 

Sur ce site, trois objets se rapportent à l’équipement militaire ou au harnachement équestre. 
Une applique en forme de pelte (n°291) provient d’une couche de graviers et de galets (US505) 
liée au comblement du chemin creux lors de la phase 3 (in Ier – début IIe sièclle apr. J.-C.). 
Une applique quadrangulaire (n°195) est issue d’une couche également lié au remblaiement de 
la zone (US591). Il s’agit d’un niveau de recharge charbonneux riche en mobilier et daté de la 
même période. Enin, un pendant d’extrémité de lanière (n°272) provient de l’une des couches 
sablo-argileuse de remplissage des caniveaux bordant le chemin (US 412) et datée du premier 
tiers du IIIe siècle.

N

0 5 m

murs du couvent

caniveaux

maçonneries

chemin

ig.66 -  Plan général des vestiges du héâtre des Célestins (d’apr. Monin 2004(R)).
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24. rue tony tollet

Localisation : n°6-8, rue Tony Tollet (2ème arrondissement)
Fouilles : P. Rethoré, A. Vérot-Bourrély
Année : 2001
Type : Aménagement de berges, zone artisanale.
Documentation : Réthoré et al. 2001(R) ; Le Mer/Chomer 2007, 382-384 n°235.

présentatIon du sIte

Le site de la rue Tony Tollet est situé sur la Presqu’île lyonnaise, à 160 m de la rive gauche 
actuelle de la Saône. Il s’inscrit dans le quartier d’Ainay, à quelques mètres de la Place Bellecour. 
C’est à l’occasion de l’aménagement d’un parking et suite à un diagnostic archéologique révélé 
positif qu’une opération de fouilles préventives a été entreprise, coniée à l’Afan en 2001. Pour 
la période gallo-romaine, six états d’occupation ont été mis en évidence et témoigne d’activité 
artisanale dans une zone fortement contrainte par les luctuations des deux leuves (Rhône et 
Saône) (ig.67).

Les premières traces de fréquentations humaines sont datées du règne d’Auguste (état 2). Ils 
témoignent de la volonté des occupants de se prémunir d’éventuels débordements luviaux. Le 
secteur est marqué  au sud par la construction de deux puissantes maçonneries (dont l’une est 
contrefortée) qui font oice de murs-digues. Entre ces murs, un remblai constitué de graviers 
permet l’assèchement de la zone, désormais propice à la circulation. Des traces d’occupation 
(structures en creux, niveaux de sol et apport de couches anthropiques) sont repérées. À la in du 
règne d’Auguste (état 3), un troisième mur est construit au nord de l’emprise de fouille. L’espace 
compris entre cette maçonnerie et les murs précédents fait désormais oice de lieu de circulation, 
en partie à ciel ouvert. A l’époque tibérienne (Etat 4), le site subit des modiications profondes 
avec l’établissement d’un vaste bâtiment, interprété comme un entrepôt. Il est délimité en partie 
par les anciens murs de berges de la phase précédente. À l’intérieur, deux bases en granite ont 
été mises au jour et devaient accueillir des poteaux de bois ou des piliers en briques soutenant 
un étage. Un niveau induré de mortier de chaux fait oice de sol. Ce bâtiment est détruit par 
un incendie, comme en témoigne la présence d’une couche de destruction riche en charbons. 
Dans la partie orientale du site, l’espace est cloisonnée par plusieurs trous de poteaux, sablières 
et solins, qui semblent indiquer une zone constituée de cellules à vocation artisanale (travail 
des métaux ?). Ces structures perdurent et s’étendent à l’époque claudienne (état 5), tandis que 

Etat Chronologie

1 Epoque augustéenne

2-3 Fin Auguste - début Tibère

4 Epoque tibérienne

5 Epoque claudienne

6 Seconde moitié Ier - IIIe siècle apr. J.-C.

ig.67 -  Phasage chronologique du site de la rue Tony Tollet.
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l’entrepôt abandonné fait l’objet d’une récupération de ses maçonneries. L’espace est par la suite 
réaménagé en zone extérieure (état 6), matérialisée par l’apport d’un important remblai et de 
plusieurs recharges de graviers. Le site est inalement abandonné au cours du premier tiers du 
IIIe siècle.

Le mobILIer mILItaIre 

Bien que peu étendu, le site de la rue Tony Tollet a livré quelques objets métalliques, dont au 
moins un est clairement rattaché à la sphère militaire. Une bouterolle de fourreau de type Mainz 
(n°38) a été mise au jour au sein d’un niveau de destruction et d’incendie de l’entrepôt, daté du 
règne de Tibère (US2010).

Par ailleurs, L. Orengo, en charge de l’étude du petit mobilier, mentionne dans le rapport 
de fouilles l’existence d’un autre objet qu’il identiie comme un potentiel fragment d’umbo de 
bouclier à décor de foudre jupitérien (Réthoré et al. 2001(R)). Ce dernier n’est malheureusement 
pas illustré dans le document et la recherche de cet objet au sein des réserves du SAVL a été in-
fructueuse. La validité de l’identiication ne peut donc être assurée, ce qui explique l’absence de 
cet artefact au sein du corpus d’étude.
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25. rue VaubeCour

Localisation : n°4, rue Vaubecour (2ème arrondissement)
Fouilles : C.-E. Perret de la Menue.
Année : 1855
Type : habitat ( ?) (mosaïque polychrome).
Documentation : Le Mer/Chomer 2007, 395 n°267.

présentatIon du sIte

Au cœur de la Presqu’île actuelle, le site de la rue Vaubecour est localisé sur la rive gauche de 
la Saône, face à la colline de Fourvière. En 1855, des travaux de canalisations ont permis la mise 
au jour d’une mosaïque polychrome d’environ 4 m de largeur associée à plusieurs fragments 
architecturaux (fûts de colonne, base attique et chapiteau corinthien). Aucune maçonnerie asso-
ciée à ces éléments n’a été mise en évidence. La nature de ces vestiges lacunaires n’est pas cernée 
avec certitude. On peut supposer de leur vocation domestique, au regard des autres découvertes 
efectuées dans le même secteur (Le Mer/Chomer 2007, 395-399).

Le mobILIer mILItaIre

Le mobilier miliaire issu de cette fouille se résume à un seul élément de harnachement équestre. 
Il s’agit d’un pendant de harnais circulaire à volutes (n°254). Son contexte précis est inconnu, de 
sorte qu’il est impossible de proposer une datation extrinsèque.
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26. Montée de la grande Côte

Localisation : Rue René Leynaud, anciennement rue de la Vieille Monnaie
Fouilles : L. Jacquin
Année : 1985
Type : Habitat
Documentation : Jacquin 1985(R) ; Jacquin/Becker 1985(R) ; Plassot 1991(R) ; Le Mer/Chomer 2007, 298-303 
n°58-59.

présentatIon du sIte

Le site de la Montée de la Grande-Côte, aussi appelé « Ilôt Vieille Monnaie », est localisé sur 
le versant sud de la colline de la Croix-Rousse, à proximité immédiate de l’amphithéâtre des 
Trois Gaules. En 1985, à l’occasion de la construction d’un parking en lien avec un immeuble 
d’habitation, une opération de fouille préventive est entreprise sous la direction de L. Jacquin. 
Les données recueillies sur le terrain ont par la suite été complétées par des sondages efectués en 
1991 sous la supervision de D. Frascone. L’ensemble des vestiges s’implante sur une pente impor-
tante de près de 6%, imposant l’aménagement de terrasses artiicielles. La fouilles a révélé une 
occupation romaine dense, datée entre le règne d’Auguste et l’Antiquité tardive (ig.69).

Au cours du règne d’Auguste, un premier îlot est mis en place, daté entre les années 15/10 av. 
et 20 apr. J.-C. (état I) (ig.71). La parcelle sud est occupée par un bâtiment d’habitation pourvu 
de sol en terre battue et décoré d’enduits peints du IIIe style pompéien. Au nord, un vaste jar-
din bordé d’un portique occupe la parcelle nord. A partir du règne de Tibère (état II), l’espace 
extérieur subit des plusieurs phases de modiications importantes. L’accroissement progressif de 
l’habitat au sud, entraîne une réduction de la surface des jardins. Un bassin et un puits sont 
construits au niveau de la parcelle septentrionale. L’ensemble de ces opérations est datée entre les 
années 20 et 50 apr. J.-C.

Autour du milieu du Ier siècle apr. J.-C., l’organisation de l’îlot est intégralement reprise (état 
III) (ig.71). La maison augustéenne de la parcelle sud est transformée en tabernae, alors qu’une 
domus centrée autour d’un péristyle, la maison à l’Edicule Maçonné, est mise en place sur la 
parcelle nord. Les sondages efectués en 1991 permettent de restituer l’emprise de cette maison. 
Elle se développe sur une largeur de 18 m et devait donner sur une cour ou un espace de circula-
tion au nord, longeant la structure monumentale. Sans doute au début du IIe siècle, la domus est 

Etat Chronologie

I 15 av. - 20 apr. J.-C.

II 20 - 50 apr. J.-C.

III 50 - 200 apr. J.-C.

IV 200 - 250 apr. J.-C.

V 250 - 350 apr. J.-C.

ig.69 -  Phasage chronologique du site de la Montée de la Grande Côte.
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transformée, alors que la parcelle sud reste inchangée. La domus est abandonnée à la suite d’un 
incendie qui survient à la in du IIe ou au tout début du IIIe siècle. 

Au cours de l’état suivant (état IV), l’îlot est reconstruit tout en conservant le parcellaire origi-
nel (ig.71). Les boutiques de la parcelle sud sont conservées et l’une d’elles est dévolue à un atelier 
de verrier. Une maison organisée autour d’une cour occupe la parcelle septentrionale, tandis 
que quatre autres pièces ont été mises au jour sur la parcelle est. Les boutiques au sud vont être 
abandonnées au milieu du IIIe siècle et remplacées par un mur d’enceinte qui reprend le tracé du 
mur de terrasse (état V). En revanche, les deux habitats observés au nord vont rester en activité 
jusqu’à la première décennie du IVe siècle, et sont ensuite abandonnés au proit d’une nécropole. 
La parcelle orientale est incendiée, ce qui a permis de conserver sur près de 1,50 m en élévation 
ses cloisons en terre et bois. 

Le mobILIer mILItaIre

Parmi le mobilier métallique recueilli sur le site se trouve un ensemble de militaria peu consé-
quent mais digne d’intérêt (ig.70). Les objets sont pour certains caractérisés par un état de 
conservation exceptionnel et se rapportent à des armes ofensives et défensives. On dénombre 
ainsi une pointe de lance de cavalerie (n°49), un couvre-joue de casque de type Niederbieber et 
son anneau jugulaire (n°133, 135) et un umbo de bouclier entier (n°159). Pour beaucoup, ces ob-
jets a été mis au jour au sein des niveaux de destruction d’incendie et de remblai marquant la in 
de l’état III. Ces niveaux sont datés entre la in du IIe ou le début du IIIe siècle apr. J.-C.

Etat Code Catégorie Identi�cation NR Contexte stratigraphique Datation contexte n° cat. n° Pl.

IVM-1 C1
Fer de lance

1 Couche d'incendie ( US 539 ?)
�n IIe - début IIIe s. 

apr. J.-C.
49 Pl.10

IVM-2
Couvre-joue de casque

1
Couche d'incendie et de démolition de l'habitat 

(US 539)
id. 133 Pl.18

IVM-3
Anneau d'attache de 

casque
1

Couche d'incendie et de démolition de l'habitat 

(US 539)
id. 135 Pl.18

IVM-4
Umbo de bouclier

1
Couche d'incendie et de démolition de l'habitat 

(US 132)
id. 159 Pl.24

IVM-5
Applique à décor en 

rosette
1 Remblai de démolition (US 527) id. 204 Pl.29

IVM-6 Applique delphiniforme 1 Remblai de démolition (US 527) id. 205 Pl.29

IVM-9 Applique en amande 1 Couche d'abandon de l'habitat (US 580) inconnue 299 Pl.37

IVM-7 Pendant foliacé bipartite 1 Inconnu inconnue 263 Pl.35

IVM-8 Extrémité de lanière 1 Inconnu inconnue 270 Pl.35

III

C2

C3

C5

ig.70 -  Inventaire et comptage des militaria du site de la Montée de la Grande Côte par phase chronologique.
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27. ZaC saInt-VInCent / rue de la VIeIlle

Localisation : 7-11 rue de la Vieille (1er arrondissement)
Fouilles : J.-P. Lascoux.
Année : 1989 ;1993
Type : Entrepôt, structures commerciales, habitat.
Documentation : Lascoux 1994(R) ; Lascoux/Gay 2003 ; Le Mer/Chomer 2007, 312-315 n°94

présentatIon du sIte

Le gisement de la rue Vieille se situe au pied des pentes de la Croix-Rousse, sur la rive gauche 
de la Saône. Il a fait l’objet de fouilles archéologiques de sauvetage en 1989 puis en 1993, à l’oc-
casion de l’aménagement de la ZAC dite « Saint-Vincent ». Deux secteurs distincts (II et III) ont 
été ouverts de part et d’autre de la rue. La fouille des niveaux les plus profonds a révélé l’existence 
d’une fréquentation ancienne, consécutive au comblement naturel d’un chenal actif de la Saône. 
Des indices d’occupation datés de l’Age du Bronze et du Hallstatt ont été repérés.  Au cours de la 
Tène inale, le site accueille un atelier de potier, produisant principalement des olpés à pâte claire. 
L’oicine est inalement abandonnée entre les années 40 et 10 av. J.-C. 

Les premiers aménagements d’époque romaine prennent place à la in du Ier siècle av. J.-C. 
(12/10 av. J.-C.). Le site voit la construction d’un grand édiice à fonction commerciale dont 
seules les limites nord sont connues. Plusieurs rangées de dais en maçonneries marquent la par-
tition de l’espace interne en plusieurs travées. L’ensemble est interprété comme un vaste espace 
d’entrepôt (Etat III). Sous le règne de Tibère, un nouveau bâtiment est aménagé (Etat IVa). Son 
plan et sa fonction sont diicile à déterminer en raison de son fort degré d’arasement. Au nord 
du site, une grande fosse a été mise au jour servant probablement à l’extraction de matériaux. 
Sous Claude (Etat IVb), la partie médiane du secteur III accueille une domus centrée autour 
d’une cour à péristyle. La nature domestique des lieux est conirmée par la présence de sols en 
terrazzo, d’enduits peints et de probables vestiges de laraire. Au nord-est, plusieurs structures de 
plan lacunaires ont été repérées. Le site connaît ensuite de nouveaux aménagements à la in des 
Julio-Claudiens et durant l’époque lavienne (Etat IVc). Le secteur III conserve la même organi-
sation, à l’exception de sa partie occidentale. La fouille a mis au jour plusieurs structures excavées 

Etat Chronologie

III 12/10 av. J.-C. - 14 apr. J.-C.

IVa 14 - 40 apr. J.-C.

IVb 40 - 60 apr. J.-C.

IVc 60 - 100

V 100 - 250 apr. J.-C.

VI 300 - 400 apr. J.-C.

ig.72 -  Phasage chronologique du site de la ZAC Saint-Vincent/Rue de la Vieille.
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interprétées comme les vestiges d’éventuels pressoirs. A l’ouest, le bâtiment est entouré d’un 
portique matérialisé par une rangée de piliers sur deux côtés. Dans le secteur II, au sud, suite 
à l’arasement complet des niveaux antérieurs, l’espace est occupé par d’importants épandages 
d’éclats de calcaire évoquant une activité de taille lié à un chantier de construction à proximité.

Au début du IIe siècle (Etat V), la partie nord du site fait l’objet de remaniements importants. 
Le bâtiment occidental est complété d’un second édiice construit avec une volonté de symétrie. 
Au centre de la zone, une cour dallée de granite est ménagée et vient toucher la façade nord d’un 
bâtiment oblong central.  Elle est reliée aux bâtiments occidentaux part un espace couvert ma-
térialisé par une rangée de piliers. Au nord-est du pavement, le secteur accueille dans un second 
temps un important bâtiment d’axe est-ouest et terminé d’une abside. Il présente comme revê-
tement extérieur un enduit de tuileau. La fonction thermale de l’édiice est suspectée. Durant la 
même phase, la partie sud-ouest du secteur III accueille un bassin enduit également de mortier 
de tuileau et revêtu de plaques de marbre. Le secteur II continue d’être occupé comme un es-
pace ouvert mais s’agrémente d’un bâtiment quadrangulaire. Le fonctionnement de ces amé-
nagements est daté du IIe siècle et leur abandon du milieu du IIIe siècle sur la base du mobilier 
céramique. Par la suite, au IVe siècle (Etat VI), l’ensemble thermal se voit nettement développé. 
La fouille a révélé une partition de l’espace en trois pièces dont deux pourvues d’un hypocauste. 

Le mobILIer mILItaIre

Le mobilier militaire issu du site de la rue Vieille rassemble 12 fragments d’objets (ig.73). 
Outre la présence de deux écailles de cuirasses (n°141a-b), le reste des militaria se rapporte à des 
éléments de harnachement. En l’absence de réel rapport de fouille pour ce site, la contextualisa-
tion des objets s’est avérée diicile. Toutefois, on peut observer que l’essentiel des fragments pro-
viennent de niveaux de remblai ou de rejets en fosses. Ils constituent donc souvent un mobilier 
résiduel.

Etat Code Catégorie Identi�cation NR Contexte stratigraphique
Datation 

contexte
n° cat. n° Pl.

STV-12 C5 Boucle 1 Inconnue (US 1031) 20 - 15 av. J.-C. 337 Pl.39

STV-8 C4 Extrémité de lanière 1 Remplissage de la fosse 810 (US 811) Tibère 269 Pl.35

IV STV-7 C3
Pendant en lunule

1 Mur 848
10 - 50/60 apr. 

J.-C.

250 Pl.34

STV-1 C2
Ecailles de cuirasse

1 Niveau de construction (US 763)
début IIe s. 

apr. J.-C.

141 Pl.21

STV-2 C2
Ecailles de cuirasse

1 Niveau de construction (US 763)
début IIe s. 

apr. J.-C.

141 Pl.21

STV-9
Applique à bords 

concaves
1 Remplissage de la fosse 550 (US 551)

IIe - milieu IIIe 

s. ap. J.-C.

306 Pl.37

VI STV-4
Pendant à ailettes

1 Secteur II Pièce 1. Remblai (US 731)
IVe - Ve s. apr. 

J.-C. 

227 Pl.32

STV-5 Pendant à ailettes 1 Secteur III Carré M (US 1497) inconnue 228 Pl.32

STV-3 C3 Boucle de cingulum 1 Secteur II Pièce 5 (US 497) inconnue 177 Pl.27

STV-6
Pendant foliacé à 

anneau
1 Secteur II Pièce 5 (US 516)

inconnue 240 Pl.33

STV-10 Applique cordiforme 1 Secteur II Pièce 4 (US 413) inconnu 309 Pl.37

STV-11 C5
Bouton à anneau

1
Secteur II Pièce 3 sud. Remplissage de la 

fosse 515 (US 516)

inconnue 324 Pl.38

III

C4

C4

V

NC

ig.73 -  Inventaire et comptage des militaria du site de la ZAC Saint-Vincent par phase chronologique.
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28. rue des fantasques

Localisation : 4ème arrondissement
Fouilles : Inconnu
Année : 1950
Type : Sépulture ?
Documentation : Wuilleumier 1950, Feugère 1993, 149.

présentatIon du sIte

Le site de la rue des Fantasques se situe sur la Plateau de la Croix-Rousse, dans le 1er arrondis-
sement de Lyon. En mars 1950, à l’occasion de la construction d’un garage au n°10 de la rue, 
des ouvriers ont mis au jour, à 6,5 m de profondeur, deux larges maçonneries de moellons et 
mortier. L’une d’elles, d’axe est-ouest, devait jouer le rôle de mur de soutènement. À l’angle de 
ces deux structures, la partie inférieure d’un squelette a été découverte, associée à un équipement 
militaire presque complet et à un pécule monétaire retrouvée au niveau de son bassin. Ces objets 
ont aussitôt été coniés dans leur intégralité à A. Audin, alors conservateur des collections gal-
lo-romaines de la ville de Lyon. Ils sont, aujourd’hui encore, exposés au Musée gallo-romain de 
Lyon-Fourvière. Si la « tombe » de la rue des Fantasques constitue à n’en pas douter une décou-
verte exceptionnelle, plusieurs zones d’ombres demeurent quant à son interprétation. La raison 
principale est le contexte d’exhumation du corps et du mobilier qui lui était associé. Aucun relevé 
stratigraphique ou planimétrique n’a pu être réalisé lors de la découverte. La seule documenta-
tion à notre disposition se résume à un simple croquis conservé aux Archives municipales de la 
ville de Lyon (ig.74).

Concernant le squelette en lui-même, aucun indice n’atteste qu’il s’agit bel et bien d’une sépul-
ture au sens strict. Y-a-t-il eu un véritable dépôt funéraire ou l’individu a-t-il été jeté dans une 
simple fosse suite à son décès ?

ig.74 -  Croquis de localisation du défunt des la rue des Fantasques et de son 
armement (Archives Municipales de la Ville de Lyon, fonds A. Audin, d’apr. Le 

Mer/Chomer 2007, ig.199).
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Le mobILIer mILItaIre

L’ensemble du mobilier métallique de la rue des Fantasques constitue un lot homogène qui 
rassemble au total onze objets réels, dont dix sont inclus à l’étude. Pour l’armement ofensif, on 
dénombre ainsi une épée longue (spatha) de type ‘Lauriacum-Hromówka’ (n°28), une attache de 
fourreau (n°40) et une bouterolle de type pelte (n°44). Les éléments de ceinture sont représentés 
par un lot de lettres en bronze et une boucle formant la garniture de cingulum de type ‘VTERE 
FELIX’ (n°200a-i) et deux lests d’extrémités de lanière. Pour le baudrier, on identiie une phalère 
(n°210), une plaque terminale et son pendant (n°212a-b) et enin un bouton circulaire à décor 
en rosace (n°213).

La datation de cet ensemble s’appuie sur la découverte, à proximité du corps du défunt, d’une 
bourse monétaire, qui nous fournit des indices chronologiques non négligeables. Le pécule com-
prend :

1 frappe de Marc-Antoine à la VIème légion (33-31 av. J.-C.) ; 
2 frappes de Vespasien (70-79 apr. J.-C.) ; 
1 frappe de Domitien (75 apr. J.-C.) ; 
2 frappes de Trajan (114 et 116 apr. J.-C.) ; 
2 frappes d’Antonin le Pieux (140-143 et 156 apr. J.-C.) ; 
1 frappe de Faustine II (161-175 apr. J.-C.) ; 
2 frappes de Commode (190-192 apr. J.-C.) ; 
1 frappe de Septime Sévère (194 apr. J.-C.). 

Ce lot monétaire quelque peu atypique permet ainsi de proposer un terminus post quem de 
l’année 194 apr. J.-C. À noter que le mobilier militaire s’accompagne également d’une ibule à 
genou (Knieibel) de type Böhme 19a, dont la datation est comprise entre le milieu du IIe et la in 
du IIIe siècle apr. J.-C. (Guillaud 2011, 72-74).
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29. PlaCe ValMy

Localisation : Rue Sergent Michel Berthet/Place Valmy (9ème arrondissement)
Fouilles : M. Le Nézet-Célestin.
Année : 1992-1993
Type : Habitat, nécropole.
Documentation : Le Nézet-Célestin et al. 1994(R) ; Le Mer/Chomer 2007, 775-777 n°691.

présentatIon du sIte

 Le site archéologique de la Place Valmy, implanté au centre de la Plaine de Vaise, constitue 
l’un des gisements majeurs pour notre compréhension du vicus durant l’Antiquité. C’est à l’oc-
casion de travaux d’aménagements de la station de métro en 1993 qu’une fouille étendue a été 
entreprise, dirigée par M. Le Nézet-Célestin pour l’AFAN. Cette phase de terrain a permis de 
mettre en évidence une occupation relativement soutenue de la zone dès le in du Ier siècle apr. 
J.-C. (ig.76).

La première fréquentation du site se caractérise par de simples couches de rejet domestiques 
(Etat 1, phase 1). Elles sont datées des dernières décennies avant le changement d’ère. Après une 
phase de recouvrement naturel (Phase 2), le site connaît une occupation mieux caractérisée. Un 
bâtiment d’époque augustéenne est implanté au nord-est de la parcelle. Il est construit en maté-
riaux légers (sablières basses et élévation en torchis) et se compose de plusieurs espaces organisés 
autour d’une cour. L’une des pièces a livré un foyer quadrangulaire à vocation domestique ou 
artisanal (état 2, phase 1). L’habitat est par la suite reconstruit après remblaiement, cette fois-ci 
avec des fondations en pierre pour les murs extérieurs. Les espaces sont restructurés avec l’ad-
jonction de nouvelles pièces. Au sud de ce premier édiice, un deuxième bâtiment a été repéré 
par les traces de sablières basses et lambeaux de sols. Deux autres habitats ont également été mis 
au jour dans l’emprise de fouille sous la forme d’empreintes de sablières et d’un soubassement de 
mur. Quatorze fossés sont associés à cette phase d’aménagement, situés à l’arrière des bâtiments 
et suivant une orientation similaires. L’ensemble du matériel céramique recueilli dans ces ni-
veaux permettent de dater ces constructions du début du Ier siècle apr. J.-C (état 2, phase 2). Ces 
habitats sont abandonnés puis subissent un incendie, visible sur le terrain par la présence d’une 
épaisse couche de destruction datée du milieu du Ier siècle (état 2, phase 3). La zone est par la 
suite nivelée par des apports colluvionnaires.

Etat/phase Chronologie

1/1-2 20 av. - 1 apr. J.-C.

2/1-2 Première moitié Ier siècle apr. J.-C

2/3 Milieu Ier siècle apr. J.-C.

3/1-2 Milieu Ier siècle apr. J.-C.

4 mileu - �n Ier/début IIe siècle apr. J.-C.

5 IIIe - IVe siècle apr. J.-C.

ig.76 -  Phasage chronologique du site de la Place Valmy.
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Lors de la phase suivante, un programme de reconstruction est mené selon un plan et une 
orientation identique. La seule diférence se trouve dans les techniques de constructions em-
ployées, caractérisées d’abord par l’emploi d’argile et de tuiles en fondations, puis du mortier lors 
de la phase suivante. L’ensemble de ces opérations intervient dans un délai très court, centré sur 
le milieu du Ier siècle apr. J.-C. (état 3, phase 1-2). Dans la seconde moitié du Ier siècle, l’ensemble 
des habitations et des parcelles font l’objet d’une profonde restructuration. Plusieurs corps de bâ-
timents sont agrandis à l’ouest. Cette phase (état 4), mieux préservée que les précédentes, laisse 
entrevoir une trame orthonormée organisé en voirie et ruelles. Les bâtiments présentent des murs 
élevés en partie en dur, associés à un réseau de canalisations. La fouille a mis en lumière plusieurs 
espaces de cours dédiés à un artisanat métallurgique soutenu. 5052 fragments de creusets ont été 
découverts pour cette phase d’occupation. L’ensemble rend compte d’un quartier urbain relative-
ment dense associant zone d’habitat, d’ateliers, d’entrepôts et de boutiques en façade. L’abandon 
du quartier est diicile à cerner mais semble se réaliser progressivement à la in du Ier ou au début 
du IIe siècle apr. J.-C. Pour inir, le site est occupé au IIIe et IVe siècles par une zone de nécropole.

Le mobILIer mILItaIre 

Cinq objets proviennent du site de la Place Valmy. Seuls trois d’entre eux ont pu être contex-
tualisés. L’armement ofensif est représenté par une barrette transversale de fourreau de glaive 
(n°35). Cette dernière a été mise au jour dans le comblement d’un fossé associé à la phase de 
reconstruction du quartier au milieu du Ier siècle apr. J.-C. (US 9236 - Etat 3, phase 2). Le reste 
des artefacts se rapportent à des éléments de harnachement équestre. Une jonction de lanière 
(n°216) est issue d’un niveau de sol situé dans l’un des bâtiments du début du Ier siècle (US 
8725 - Auguste-début Tibère). Le comblement d’un fossé (US9017), lui aussi daté du milieu du 
Ier siècle apr. J.-C., a livré un anneau de suspension de pendant de harnais (n°224). On compte 
enin parmi les militaria un pendant en lunule (n°249) et une applique en forme de pelte (n°294), 
tous deux dénués de contexte précis (US8345, US9217). 
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30. rue des tuIlerIes

Localisation : n°16-28, rue des Tuileries (9ème arrondissement)
Fouilles : S. Rottier, S. Carrara
Année : 2007
Type : structure hydraulique, nécropole
Documentation : Rottier et al. 2007(R).

présentatIon du sIte

Au cœur de Vaise, le site du n°16-28 rue des Tuileries se trouve dans une zone localisée en 
marge de l’urbanisation de la plaine à l’époque romaine.  Il est proche des gisements de la rue du 
Docteur Horand* et de la Villa Montel*. La construction récente d’un lotissement d’habitation 
a contraint la réalisation d’un diagnostic et d’une fouille archéologique en 2007 par le Service 
archéologique de la Ville de Lyon, sous la direction de S. Rottier et S. Carrara. Les opérations 
de terrain ont révélé l’existence d’une occupation ancienne protohistorique, matérialisée par 
une importante zone artisanale datée entre le Hallstatt D2/D3 et la Tène ancienne. À l’image 
d’autres sites proches, l’environnement est conditionné par la présence de plusieurs talwegs, ren-
dant la zone diicile à une implantation humaine pérenne. Pour l’Antiquité (Phase 3), plusieurs 
aménagements ont été mis au jour mais témoignent d’une occupation peu dense et ténue (ig.78).

Certains indices tendent à situer un début de fréquentation romaine à la in du Ier siècle av. J-C. 
(Phase 3a1) (ig.79). Très ténue, celle-ci se matérialise par un mobilier précoce issu d’un chenal. 
Pour la période suivante (Phase 3a2-3), un bassin en bois a été mis au jour en bordure d’un che-
nal mis en place à cette époque. La structure est constituée de huit madriers formant un plan 
quadrangulaire. Il est associé à plusieurs structures en creux et à un aménagement de planches 
pouvant être interprétés comme  une rampe d’accès et un dispositif de couverture. La fonction 
du bassin est diicile à cerné. Il peut avoir une vocation domestique ou artisanale. L’ensemble des 
couches d’utilisation et des remblais d’abandon de la structure permettent de dater cette phase 
entre 15/10 av. J.-C. et 30/50 apr. J.-C.

Par la suite (Phase 3b), le chenal et le talweg protohistorique sont remblayé et la zone voit 
l’installation d’un canal, qui semble fonctionner durant toute la seconde moitié du Ier siècle apr. 
J.-C. Au IIe siècle, une zone de nécropole est mise en place en partie sud du site (Phase 3c). Elle 
se compose de vingt-deux sépultures par dépôt d’incinération, d’une zone de crémation et d’une 

Phase Chronologie

3a1 15/10 av. J.-C.

3a2-3 15/10 av. - 30/50 apr. J.-C.

3b Seconde moitié Ier siècle apr. J.-C.

3c IIe siècle apr. J.-C.

3d IIIe - IVe siècle apr. J.-C.

ig.78 -  Phasage chronologique du site de la rue des Tuileries.
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tombe de nouveau-né. Enin, durant les IIIe et IVe siècles, le site ne semble plus occupé mais 
toujours fréquenté. Plusieurs  niveaux de circulations ou de terre agricole datés par le mobilier 
céramique de cette période ont été reconnus sur le site. Un important dépôt monétaire compre-
nant quatre-vingt-trois monnaies a  été mis au jour au nord de l’emprise de fouilles. La frappe 
la plus récente, un nummus d’Arcadius, permet de proposer un terminus post quem des années 
384-387 apr. J.-C.

Le mobILIer mILItaIre

Parmi le mobilier métallique recueilli sur le site, quatre objets ont été inclus à l’étude. Tous se 
rapportent à des appliques de harnais. Une applique en amande (n°300) et deux appliques à bords 
concaves et extrémités biides (n°301-302) proviennent d’une couche associée à une sépulture par 
dépôt d’incinération du IIe siècle apr. J.-C. Enin, une applique oblongue (n°315), est issue de l’un 
des niveaux de terre agricole repéré sur le site et daté entre le IIIe et le IVe siècle apr. J.-C. 

Canal
Bassin

Nécropole

0 10 m

N

Canal

Fosses/fossés

Trous de poteaux

Sépultures

Niveau de sol en galets

ig.79 -   Plan général des vestiges de la rue des Tuileries (DAO d’apr. Rottier et al. 2007(R)).
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31. quartIer saInt-PIerre / « MaIson aux xenIa »

Localisation : rue Sergent Michel Berthet (9ème arrondissement)
Fouilles : E. Plassot
Année : 1987-1989
Type : Habitat
Documentation : Plassot 1995 ; Le Mer/Chomer 2007, 748-751 n°658.

présentatIon du sIte 

Le site du Quartier Saint-Pierre  est situé à l’extrême sud de la plaine de Vaise, au pied du 
versant occidental de l’éperon de Loyasse qui prolonge la colline de Fourvière en rive droite de 
la Saône. L’implantation topographique des vestiges est marquée par la proximité du talweg de 
Trion et le passage de la Voie de l’Océan et du Rhin qui lie la colonie de Lugdunum au vicus de 
Vaise au nord. 

C’est à l’occasion de la réhabilitation d’une friche industrielle et de l’aménagement d’une 
Z.A.C. que les travaux archéologiques ont été entrepris dans cette zone. Une première phase 
d’évaluation du terrain est opérée en 1987 et révèle une occupation humaine dense de l’époque 
protohistorique au Moyen-Age. L’ouverture extensive d’une fouille sur une surface de 800 m² fait 
suite à cette première phase de diagnostic. Répartie en plusieurs zones, elle a permis de mettre en 
évidence une vaste domus urbaine appelée « Villa aux Xenia ». Trois périodes d’occupation ont 
été mis en évidence (ig.80). 

Les niveaux les plus anciens (Période I) semblent datés de l’époque d’Auguste. En raison des 
fortes perturbations postérieures, notre vision de cette phase d’occupation reste très lacunaire 
et se résume à de rares fosses, fossés et lambeaux de sols. Aucun aménagement construit n’a été 
réellement mis au jour, ce qui rend diicile tout interprétation. L’ensemble du mobilier céra-
mique recueilli dans ces niveaux se rapportent à des productions en usage entre la in du Ier siècle 
av. J.-C. et les premières années après le changement d’ère. La phase suivante (Période II) voit 
l’installation de la domus suburbaine dont le plan est connu pour une très grande part (ig.81). 
Dix pièces s’articulent autour d’un espace de péristyle à ciel ouvert bordé d’un portique. Dans 
un premier temps (phase 1),  le portique est délimité par une colonnade matérialisée par bases 
calcaires supportant des fûts en briques. Une canalisation en bois traverse la cour. Au sud, l’accès 
à la domus est rendu possible par un vestibule qui dessert une voie à l’extérieur. De part et d’autre 
s’organisent plusieurs pièces à vocation utilitaires. La fouille a permis de dégager un espace de 
magasin et un autre interprété comme une culina. L’aile orientale est quant à elle dédiée aux 

Période/phase Chronologie

1 Fin Ier av. - début Ier siècle apr. J.-C.

2.1 Début -  milieu Ier siècle apr. J.-C.

2.2 60 - 90 apr. J.-C.

ig.80 -  Phasage chronologique du site de la «Maison aux Xenia».
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ig.81 - Plan général des vestiges de la «Maison aux Xenia», par phase chronologique (DAO d’apr. 
Plassot 1995).
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pièces de réceptions, toutes dotées d’un sol en béton. La plus grande (pièce 9) est directement 
ouverte sur le péristyle et correspond sans doute à un triclinium. L’étude du mobilier associé 
à cette première phase d’occupation permet de situer la chronologie de ces aménagements au 
cours du règne de Tibère (apparition des sigillées de Gaule du Sud, parois ines à décor sablé, 
lampes à huile type Deneauve 4…). Dans un second temps, la maison fait l’objet de quelques 
remaniements (Phase 2) (ig.81).  A l’est, la façade extérieure est doublée d’un mur délimitant un 
espace de vide sanitaire. Au nord, le vestibule est scindé en deux espaces. Plusieurs pièces de la 
domus se voient dotées d’un décor d’enduits peints se rapportant aux IIIe et IVe styles pompéiens. 
Le péristyle est agrandit à l’est et on assiste à une réfection des sols et des enduits peints. Un 
nouveau réseau de canalisation est mis en place, associé à la présence d’une fontaine. Le mobilier 
céramique de cette phase se rapporte à des productions datées du règne de Vespasien. La présence 
notamment d’une assiette type Drag.36 permet de ixer un terminus post quem des années 60 apr. 
J.-C. mais l’absence de sigillées moulées type Drag.37 ne permet guère d’envisager une datation 
de la in du Ier siècle.

Enin, dans le prolongement occidental de l’aile sud, un espace à vocation artisanal a été mis 
au jour. La fouille a révélé la présence d’un ensemble de fours assez arasés mais associés à des 
résidus et coulures de métal mais aussi plusieurs fragments de creusets en terre cuite. Ces indices 
plaident en faveur d’un espace dédié à l’artisanat des alliages cuivreux.

Le mobILIer mILItaIre

La fouille de la Maison au Xenia a livré plusieurs objets relatifs à la sphère militaire. Tous se 
rapportent au harnachement ou à la garniture de ceinture. Un pendant de harnais (n°230) est 
issue d’une couche d’occupation datée entre le règne de Claude et de Néron (Phase 2). Une jonc-
tion de lanière (n°214) ne peut être rattachée à aucun contexte préçis. Enin, une boucle à cadre 
en volute (n°174) a été retrouvée dans une des couches supérieures du site (US 3004) datées du 
milieu Ve siècle apr. J.-C. L’objet est sans doute résiduel. 
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32. ZaC CharaVay

Localisation : Impasse Charavay/n°1-17, rue du Chapeau Rouge (9ème arrondissement)
Fouilles : J.-P. Lascoux
Année : 1991-1992
Type : Habitat.
Documentation : Lascoux 1994(R) ; Aubin et al. 1999 ; Le Mer/Chomer 2007, 717-723 n°642-643.

présentatIon du sIte

Le site de l’impasse Charavay se situe dans la partie orientale de la plaine de Vaise, proche de 
la rive droite de la Saône et à quelques mètres seulement des sites de la rue du Chapeau Rouge* 
et de la Place Valmy. En 1991 et 1992, la construction du zone d’activité commerciale (ZAC)  
au n°1-17 rue du Chapeau Rouge a conditionné la réalisation d’une fouille préventive, sous la 
direction de J.-P. Lascoux. La phase de terrain a révélé l’existence d’une zone d’habitat, occupée 
entre le Ier siècle av. J.-C. et le IVe siècle apr. J.-C. Quatre grandes phases d’aménagements ont été 
mises en évidence (ig.82).

Les premières traces d’occupations gallo-romaines, antérieures au règne d’Auguste, sont dif-
icilement perceptibles sur le terrain et sont matérialisées par quelques trous de poteaux et des 
traces de planches en bois à l’est (état 1). Vers 30 av. J.-C. (état 2), le site accueille une habitation 
à caractère probablement rurale (ig.83). Cette dernière est entièrement construite en matériaux 
légers, constitué de mur de terre associés à des niveaux de sol en terre battue. Plusieurs pièces 
ont été mises au jour réparties en trois parcelles. À l’ouest, les espaces internes ont conservés des 
foyers. Ils sont ouverts sur une zone de portique et de jardin agrémenté d’un puits. L’ensemble 
de ces constructions est détruit aux alentours du changement d’ère. Durant la phase suivante 
(état 3), l’ensemble de l’habitat est reconstruit avec des fondations maçonnées. Les parcelles 
s’articulent le long de deux voies perpendiculaires. A l’est, les pièces de deux habitats s’organisent 
autour d’un espace de cour. Ces installations connaissent plusieurs remaniements au cours du Ier 
siècle apr. J.-C. Dans la partie ouest du site, un habitat bordé d’un portique sur rue est associé 
à un espace de cour. Ce dernier est par la suite remanié pour accueillir deux entrepôts à piliers 
maçonnés. Peu de modiications ont été perçues pour les IIe et IIIe siècles de notre ère (état 3). 
On note tout de même la découverte, dans la partie est du site, de deux dépôts ayant livré un 
trésor d’argenterie et d’orfèvrerie (Le trésor de Vaise), aujourd’hui exposé au Musée gallo-romain 

Etat Chronologie

1 Taq  30 av. J.-C.

2 30 av. - 1 apr. J.-C.

3 Ier siècle apr. J.-C.

4 IIe - IIIe siècle apr. J.-C.

5 IVe siècle apr. J.-C.

ig.82 -  Phasage chronologique du site de la ZAC Charavay.
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ig.83 -   Plan général des vestiges de la ZAC Charavay  par état (DAO d’apr. Lascoux 1994(R).
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de Lyon Fourvière. Il faut attendre le IVe siècle pour que le parcellaire connaisse de nouvelles 
modiications de grande ampleur (état 4). Cette phase d’aménagements est marquée par la 
construction d’un atelier de potier au niveau de la parcelle orientale, constituée de deux fours et 
de fosses de décantation d’argile. Il est associé à un espace de stockage ou une zone de séchage.

Le mobILIer mILItaIre

Trois objets intégrés à l’étude des militaria sont issus du site de Charavay. Ils se rapportent au 
harnais ou au vêtement. Seuls deux d’entre eux ont pu être contextualisés. Un bouton à anneau 
(n°323) a été mis au jour au sein d’un niveau de circulation (US1017), associé à l’habitat du 
Haut Empire, plus précisément de son remaniement au milieu du Ier siècle apr. J.-C. (état 3). 
Une applique à bords concaves émaillée (n°304) est quant à elle issue du comblement d’une fosse 
(US127), datée par le mobilier céramique du début du IIIe siècle (état 4). Enin, une applique 
symétrique balustre (n°293) n’a pas pu être replacée dans le phasage chronologique du site.
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33. rue du ChaPeau rouge

Localisation : n°28, rue du Chapeau Rouge (9ème arrondissement)
Fouilles : M. Monin.
Année : 2005-2006
Type : installation artisanale, voirie, nécropole.
Documentation : Monin et al. 2006(R) ; Le Mer/Chomer 2007, 742-743 n°654.

présentatIon du sIte

Situé aux bords de Saône, en contrebas de l’extrémité septentrionale de l’éperon de Loyasse, 
la rue Chapeau Rouge constitue une zone bien documentée du vicus de Vaise, dont la vocation 
artisanale et funéraire est aujourd’hui bien établie. Les vestiges mis au jour dans ce secteur sont 
distants de seulement quelque mètres des sites de l’impasse Charavay* et de la rue Saint-Didier*. 
Entre les années 1999 et 2000, au n°47 de la rue, des fouilles archéologiques menées lors de la 
construction d’une école ont révélées la présence d’une vaste nécropole gallo-romaine et médié-
vale ainsi que d’un atelier de potier. Ce dernier, qui a fait l’objet d’une étude exhaustive, produit 
à partir du milieu du Ier siècle apr. J.-C. un répertoire céramique diversiié composé de lampes 
à huiles, de céramiques à parois ines et céramiques communes. En 2005 et 2006, de nouvelles 
opérations ont eu lieux au n°28 de la même rue. À cette occasion, six phases d’occupations ont 
été mises en évidence comprises entre le règne d’Auguste et la période contemporaine. Nous ne 
décrirons ici que les périodes qui concernent le cadre chronologique de notre étude.

Les premiers indices d’occupation humaine (période 1) se caractérise par la superposition de 
plusieurs niveaux de circulation intercalés de niveaux de recharges de sable. Ces couches accusent 
un pendage est/ouest témoignant d’une volonté d’aplanissement des sols dans une zone acciden-
tée. Cette séquence stratigraphique est datée par le rare mobilier céramique entre la in du règne 
d’Auguste et le milieu du Ier siècle apr. J.-C.

Au cours de la période suivante (période 2), les niveaux de sols et de recharges perdurent dans 
la partie méridionale du site. Au nord, les fouilles ont mis en évidence la construction d’un bâti-
ment. Un premier mur d’axe nord-ouest/sud-est, construit en moellons de gneiss et mortier, est 
associé à un niveau de sol de travail. Un second mur vient ensuite s’implanter perpendiculaire-
ment au premier. Par la suite, ces premières installations ‘en dur’ sont ravagées par un incendie. 
La couche de démolition correspondant à l’efondrement des murs en terre crue et de la toiture 
est scellée par une couche très charbonneuse et riche en mortier, preuve d’une destruction par le 
feu. Le matériel céramique correspondant à ces aménagements est daté de la seconde moitié du 
Ier siècle apr. J.-C.

Un important niveau de remblai de terre noire, de plus de 2,5 m d’épaisseur, vient recouvrir 
l’ensemble des structures suscitées (Période 3). Le mobilier qui en est issu fournit un terminus 
post quem du début du IIe siècle.
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34. rue saInt-dIdIer

Localisation : n°4, rue Saint-Didier/n°13, rue des Nouvelles Maisons (9ème arrondissement)
Fouilles : T. Silvino
Année : 2012 
Type : zone artisanale, nécropole.
Documentation : Silvino 2012(R).

présentatIon du sIte

Le site de la rue Saint-Didier est localisée en partie méridionale de l’actuelle plaine de Vaise, au 
sud-ouest du pied de l’éperon de Loyasse. Il prend place dans une zone bien documenté du point 
de vue archéologique, à proximité des sites de la rue du Chapeau Rouge* et de la rue du Sergent 
Michel Berthet*. Un projet immobilier est à l’origine d’un diagnostic archéologique puis d’une 
fouille extensive réalisée à l’été 2012 par la société Archeodunum, sous la direction de T. Silvino. 
Les fouilles ont permis de mettre en évidence un espace marqué par la présence d’un ancien bras 
de la Saône, équivalent à celui reconnu sur le site de la rue Sergent Michel Berthet. Ce dernier 
est progressivement comblé au cours du Ier siècle. Pour la période romaine, cinq phases d’occu-
pations ont été déinies (ig.85).

Les premières vestiges liés à une fréquentation romaine des lieux sont datés de l’époque au-
gusto-tibérienne et se résument à quelques structures en creux (trous de poteaux, fossé) et ni-
veaux de remblais dont la fonction est indéterminée (Phase 1). Il faut attendre le milieu du Ier 
siècle pour observer les premières installations réellement construites (Phase 2). La fouille de 
la parcelle a mis en lumière deux édiices distincts, dont le plan n’est que partiel car situé en 
limite orientale du site. Le premier, au nord, n’est reconnu que par un mur. Les niveaux qui lui 
sont associés témoignent d’un édiice à vocation artisanale où alternent le travail du verre, de la 
tabletterie et des métaux. Au sud, deux murs maçonnés témoignent de l’existence d’un second 
bâtiment d’orientation diférente. Un contrefort repéré au centre du mur NNO/SSE permet 
d’envisager un espace d’entrepôt. Le mobilier abondant recueilli dans les niveaux associés à ces 
deux constructions permet de dater cette phase avec précision, entre les années 50 et 70 apr. J.-C. 
À la in du Ier siècle (Phase 3), le bâtiment septentrional est remanié. Un édiice monumental aux 
puissantes maçonneries le remplace. Il est interprété comme un bâtiment à vocation funéraire 
de type mausolée. Le bâtiment méridional sert quant à lui abandonné et sert d’enclos funéraire. 

Phase Chronologie

1 Fin Ier av. - milieu Ier siècle apr. J.-C.

2 50 - 70 apr. J.-C.

3 Fin Ier  - milieu IIIe siècle apr. J.-C.

4 Seconde moitié IIIe siècle apr. J.-C.

5 Tpq  milieu IVe siècle  apr. J.-C.

ig.85 -  Phasage chronologique du site de la rue Saint-Didier.
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Six inhumations ont été mis au jour et datées entre le IIe et le milieu du IIIe siècle. Le mausolée 
est par la suite démantelé au cours de la seconde moitié du IIIe siècle (Phase 4). La dernière phase 
d’occupation antique est marquée par une profonde restructuration de la zone au milieu du IVe 
siècle apr. J.-C. avec la mise en place d’un nouveau parcellaire (Phase 5). Des dépôts alluvion-
naire de crues sont observés en partie occidentale de la parcelle. L’espace des bâtiments à l’est 
est scellé par un niveau d’empierrement linéaire interprété comme une voie correspondant au 
nouveau tracé de la voie de l’Océan. Au centre du site, un ensemble de trois maçonneries a été 
mis au jour et pourrait constituer la délimitation de plusieurs parcelles.

F.27

F.70

F.59

F.62

F.49

F.69

paléochenal

F.55F.61

F.63

F.72

F.71

F.37

F.65

Bâtiment 1

Bâtiment 2

F.68

F.74

F.47

F.75

F.58

La Tène?

0 20 m

F.15

F.39

F.37

F.27

F.60

F.66

F.59

F.51

F.64

F.46
F.40

F.41

F.45

F.54

Phase 2

Phase 4 et 5

Phase 3

F.26 = F.05

F.43

F.01

F.73 ?

F.66

F.31

F.33

Tuile

Gneiss

Pierres calcaires

Mortier

Structures en creux

ig.86 -  Plan général des vestiges de la rue Saint-Didier par phase chronologique (d’apr. Silvino 2012(R)).
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Le mobILIer mILItaIre

Sur le site de la rue Saint-Didier, seul un objet a été intégré au corpus et se rapport à de l’arme-
ment ofensif. Le fer de lance à pointe bipenne (n°61) a été mise au jour au sein des niveaux de 
crues argilo limoneux en partie occidentale de la parcelle (US04). Il était associé à la phase 5 de 
l’occupation du site, dont le mobilier céramique présente une datation resserrée sur le milieu du 
IVe siècle apr. J.-C.
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35. rue sergent MIChel berthet

Localisation : n°24-34, rue Sergent Michel Berthet/rue Saint-Pierre de Vaise (9ème arrondissement) 
Fouilles : C. Bellon
Année : 2004
Type : pars rustica d’habitat (?)
Documentation : Bellon/Nourissat 2005(R) ; Le Mer/Chomer 2007, 731-734 n°648.

présentatIon du sIte

Le gisement du 24-34 rue Sergent Michel Berthet est situé au coeur de la plaine de Vaise, à 
proximité des sites de la Maison aux Xenia* et de la rue Saint-Didier*. La construction d’un 
lotissement d’habitation est à l’origine d’une campagne de diagnostic puis de fouilles extensives 
de la parcelle au printemps 2004. Cette opération fait suite à une première fouille archéologique 
réalisée en 2003 sur la parcelle contigüe, lors du prolongement de l’actuelle rue Cottin. Celle-ci 
avait livré, outre une occupation dense du Ier âge du Fer, plusieurs structures romaines à vocation 
artisanale et funéraire. À l’image des autres sites de ce secteur, la zone est fortement soumise aux 
caprices de la Saône. Au nord de l’emprise de fouilles, un ancien bras du leuve a été repéré en 
contrebas d’une rupture de pente de la plaine alluviale. Son comblement est daté du Ier âge du 
Fer. Trois d’époque romain ont été distingués, compris entre le Ier av. et le IVe siècle apr. J-C. 
(ig.87).

Les premiers niveaux d’occupations pré-augustéens (état 1) n’ont livré que peu de vestiges. Il 
s’agit principalement d’un foyer associé à un niveau de galets situé au nord de la fouille. Pour la 
phase suivante en revanche, les vestiges sont plus importants (ig.88). À partir du règne d’Auguste 
(état 2, 30/20 av. J.-C.), un niveau de sol de graviers est ménagé sur le paléo-chenal antérieur. La 
fouille a également mis en évidence un bâtiment en matériaux légers sur poteaux associés à un 
foyer et trois structures fossoyées. Plus au nord a été découvert un ensemble de structures datés 
du règne d’Auguste constitué de plusieurs fosses, d’un lambeau de sol et d’un four arasé. La zone 
est ensuite remblayée et le site connaît ne semble pas être réoccupé avant le IIIe siècle apr. J.-C. 
(état 3). Pour cette période, plusieurs tronçons de murs maçonnés (pour grande partie arasés) 
matérialisent un bâtiment construit en dur et divisé en trois pièces. Ce dernier est adossé à un 
long mur de terrasse orienté NNO/SSE. Il est associé à des lambeaux de sols à un caniveau. Au 
sud de l’édiice, une structure excavée de forme quadrangulaire a été fouillée (F15). Elle est liée à 
une paroi en pierre sèches soutenues par deux piquets. Le fond de la structure a livré une couche 
verdâtre très compacte typique de traces d’excréments animaux. Ces observations permettent 
d’envisager l’emploi de cet espace comme une potentielle écurie. L’ensemble des aménagements 
décrits semblent par la suite détruits et abandonnés. D’importants niveaux de destruction et de 

Etat Chronologie

1 Taq  30 av. J.-C.

2 30/20 av. J.-C.

3 début IIIe - début IVe siècle apr. J.-C.

ig.87 -  Phasage chronologique du site de la rue Sergent Michel Berthet.
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36. rue du doCteur horand

Localisation : n°9 rue du Docteur Horand (9e arrondissement) 
Fouilles : C. Bellon
Année : 1991
Type : établissement rural, habitat, nécropole
Documentation : Bellon 1991(R) ; Bellon 1992(R) ; Bellon 1992a(R) ; Bellon 1994(R) ; Bellon 1994a(R) ; Le Mer/
Chomer 2007, 756-761 n°669-673. 

présentatIon du sIte

Au cœur de la Plaine de Vaise, à environ 700 m à l’ouest de la Saône, le site a fait l’objet de dé-
couvertes importantes sur un îlot situé au croisement de la rue du Docteur Horand, de l’avenue 
Joannès Masset et de la rue du 3 septembre 1944. Suite à une campagne de sondages réalisée en 
1991, des fouilles extensives ont été menées sous la direction de C. Bellon et divisées en plusieurs 
zones (Horand I, II, III et IV). Elles ont révélé la présence d’une occupation ancienne datée du 
Ier âge du Fer, matérialisé par diférentes constructions en terre et bois associées à des vestiges 
témoignant d’activités artisanales soutenues (textile, métal, tabletterie). Pour la période romaine, 
la majeure partie des vestiges a été reconnue au niveau de la partie ouest de l’îlot (Horand II). 

Le site se caractérise avant tout par la présence d’aménagements ruraux (ig.89). Dans un pre-
mier temps, une palissade constituée d’une vingtaine de trous de piquets alignés (axe est/ouest) 
est ménagée. Elle est couplée à l’ouest à un platelage de branches de saule, cerisier et merisier. 
Ces structures sont datées par la céramique du Ier siècle apr. J.-C. Dans un second temps,  un 
chemin constitué de petits galets densément agencé traverse le site d’est en ouest. Il est bordé 
d’un ensemble de bassins ovoïdes fossoyés et probablement couverts. Ces structures sont asso-
ciées à un réseau de fossés et de drains. Deux incinérations sont également reconnues en partie 
méridionale de la zone de fouille. L’ensemble de ces vestiges est daté de la in du Ier ou du début 
du IIe siècle apr. J.-C. Une dernière phase d’aménagement a été mise en évidence en limite sud-
est de la fouille. Deux tronçons de murs en angle très arasés construits en galets et schiste sans 
liant ont été reconnus. La couche de limon qui les recouvre permet de situer leur abandon à la 
in du IIe siècle apr. J.-C.

 Le mobILIer mILItaIre

Trois objets issus de ce gisement ont été intégrés à l’étude. Il s’agit de fragments destinés exclu-
sivement à la garniture de harnais ou de vêtement. On compte ainsi un bouton à anneau (cat. 
n°326), un pendant cordiforme (cat. n°267) et une applique circulaire (cat. n°316). La documen-
tation de fouille très lacunaire et l’absence de diagramme de Harris détaillé pour les couches 
correspondant aux artefacts n’a pas permis de caractériser précisément les lieux et les contextes 
de découvertes de ces objets. 
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37. VIlla Montel

Localisation : n°41-43, rue du Bourbonnais (9ème arrondissement)
Fouilles : M. Le Nézet-Célestin
Année : 1999
Type : Nécropole
Documentation : Le Nézet-Célestin/Franc 2000(R) ; Le Mer/Chomer 2007, 769-771 n°685-686.

présentatIon du sIte

Localisé dans le 9ème arrondissement de Lyon, le site de la Villa Montel se situe sur une zone 
de replat légèrement surélevée, à la transition entre le Plateau lyonnais et la plaine de Vaise à 
proprement dite. Sa situation topographique lui confère une position privilégiée, protégée des 
crues de la Saône mais tout de même soumise aux efets d’alluvions et de colluvions des ruisseaux 
et versants environnants. Lors de la construction d’un immeuble d’habitation au croisement de 
la rue du Bourbonnais et de la rue Joannes Masset, des fouilles archéologiques de sauvetages 
sont entreprises par l’AFAN, entre 1999 et 2000 (sous la direction de M. Le Nézet-Célestin). 
Les fouilles ont révélé l’existence dans ce secteur d’une occupation dès la Préhistoire, suivie de 
vestiges datés de l’époque romaine. Ce site partage un certain nombre de similitudes avec les 
vestiges de la rue du Docteur Horand* situés à proximité.

Au Ier siècle av. J.-C., plusieurs paléo-talwegs, localisés en partie sud du site, sont issus d’un 
cône de déjection du ruisseau des Planches à proximité. L’un de ces talwegs présente des traces 
d’aménagements matérialisé par un chemin dallé de galets et blocs de schistes. Au nord de l’em-
prise, les vestiges d’un fossé à proil en U ont été mis au jour. Il est daté par la céramique de la in 
du Ier siècle av. J.-C. Le secteur méridional laisse ensuite place à une zone de nécropole.  Ce sont 
au total quatre-vingts onze  incinérations en fosses qui ont été fouillées, accompagnées d’une 
zone d’ustrinum et de trois inhumations. La plupart de ces structures ont livré un mobilier abon-
dant permettant de distinguer quatre grandes phases d’occupations, comprises entre les années 
30/40 apr. J.-C. et la in du IIe siècle.

Enin, au nord du site, des niveaux de circulations ont été identiiés et caractérisés par la pré-
sence d’ornières de roues de charrettes. Ils sont datés du IVe siècle apr. J.-C.

Le mobILIer mILItaIre

Les militaria ne sont représenté sur ce site que par un seul objet, inclus à l’armement défensif. 
Il  s’agit d’une écaille de lorica squamata en alliage cuivreux (n°142). Son contexte stratigraphique 
n’a malheureusement pas été retrouvé. Il est donc impossible de proposer une datation précise 
pour cet artefact.
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38. Clos des arts

Localisation : n°30-32, rue de Bourgogne (9ème arrondissement)
Fouilles : M. Monin
Année : 2006
Type : Voirie, nécropole.
Documentation : Monin 2007(R).

présentatIon du sIte

Le site s’inscrit dans le prolongement septentrional de la Place Valmy, dans l’actuelle plaine de 
Vaise. Durant l’antiquité, cette zone correspond au tracé de la Voie de l’Océan qui traverse le 
vicus depuis l’éperon de Loyasse. En 2006, à l’occasion de la restructuration du ‘Clos des Arts’, 
une fouille archéologique de sauvetage a été entreprise et conié au Service archéologique de la 
Ville de Lyon. La phase de terrain a permis de mettre au jour un tronçon de la voie ainsi qu’une 
zone de nécropole.

Une première zone d’investigation révèle donc des aménagements de voirie. Ils s’insèrent dans 
un environnement peu propice à l’installation humaine puisque la fouille a révélé que le terrain 
se caractérisait par une zone marécageuse, jalonnée de ruisseaux et perturbé par de fréquentes 
remontées des eaux. Une grande dépression linéaire a été mise au jour à l’est des niveaux de voie 
d’époque romaine. Ce type d’aménagement est interprété comme un potentiel chenal ou une 
première installation viaire. L’analyse de son comblement montre un colmatage progressif au 
cours du temps. La voie construite, mise en place dès la in du Ier siècle av. J.-C., se développe 
quelques mètres plus à l’ouest. Elle est associée à un petit fossé linéaire parallèle dont le rôle était 
sans aucun doute de drainer les limons apportés par les inondations successives. Un niveau de 
circulation semble fonctionner avec ces structures. Il a livré plusieurs fragments céramiques ainsi 
que de nombreux ossements d’équidés. L’espace funéraire borde le côté oriental de la voie sur une 
zone de 30 m de long pour 13 m de largeur. Au total, 174 structures funéraires ont été mises au 
jour sur le site et correspondent à des inhumations et dépôts de bûchers funéraires. L’analyse du 
mobilier montre une occupation de la nécropole entre les années 20 et 120/130 apr. J.-C. 

Le mobILIer mILItaIre

Sur le site, seul un objet se rapporte à la sphère militaire. Il s’agit d’une pointe de javeline à 
douille en fer (n°57). Elle est issue d’un dépôt secondaire de crémation (SP327) situé en partie 
méridionale de la nécropole. Il s’agit d’une petite fosse circulaire à proil évasé de 0,20 m à l’ou-
verture pour 0,13 m de profondeur. Son comblement est constitué d’un limon brun riche en 
charbon. Il  a livré un vase ossuaire correspondant à un pot à col côtelé en céramique tournée 
rouge. Par-dessus ce vase était placé un second récipient retourné qu’on peut identiier à un pot à 
épaule carénée.  La fouille du dépôt a permis la découverte de nombreux fragments d’ossements 
humains qui semblent appartenir à un individu immature. Quelques restes de faune ainsi qu’un 
fond de sigillée gauloise de type Drag.35 lui sont associé, permettant d’établir un terminus post 
quem d’époque lavienne. La pointe de javeline, elle aussi recueilli dans l’urne, constitue le seul 
dépôt d’objet métallique au sein de la structure. L’ensemble est daté de la phase 6c de la nécro-
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pole, entre le dernier tiers du Ier et le début du IIe siècle apr. J.-C.
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39. rue berjon

Localisation : n°18-24, rue Berjon (9ème arrondissement)
Fouilles : S. Carrara
Année : 2009
Type : inconnu
Documentation : Carrara 2010(R).

présentatIon du sIte

Le site de la rue Berjon se situe dans la partie occidentale de la Plaine de Vaise,  sur un replat au 
pied du versant est du plateau de la Duchère. La zone est fortement marquée par les phénomènes 
de sédimentations dus au processus de colluvionnement de la pente attenante. Un projet de re-
conversion de l’usine SLI (Greenopolis) a permis la réalisation d’un diagnostic archéologique par 
le SAVL sous la direction de S. Carrara. Vingt-deux tranchées de sondages ont été implantées 
sur la parcelle est ont révélé une occupation peu dense comprise entre la Préhistoire et l’époque 
moderne.

Les niveaux antiques sont relativement limités. Dans la partie sud du site, une couche anthro-
pisée contenant un mobilier très hétérogène peut être datée entre le Ier âge du Fer et la période 
médiévale.  Cinq trous de poteaux d’époque romaine  permettent d’envisager une fréquentation 
éparse des lieux, probablement à caractère rurale, en marges du centre urbain du vicus de Vaise. 
La nature très usé et fragmenté du mobilier semble résulter d’opérations d’amendements des sols 
par épandages de fumures sur des terres agricoles.   

Le mobILIer mILItaIre

Un objet est issu du site de la rue Berjon. Une applique symétrique (n°292) a été découverte au 
sein d’une couche d’épandage (US7001a) dans la tranchée 7 située au sud de l’emprise de fouille. 
Bien que probablement antique, sa datation ne peut établie avec plus de précision.
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40. rue roquette

Localisation : n°11-13 rue Roquette (9ème arrondissement)
Fouilles : G. Maza (Archeodunum SAS)
Année : 2012
Type : Espace artisanal, pars rustica.
Documentation : Maza/Teyssonneyre 2013(R).

présentatIon du sIte

Localisé au nord de la Place Valmy, à 130 m à l’ouest de la Saône, le site de la rue Roquette a 
fait l’objet de recherches archéologiques précises à l’occasion de la construction d’un parking sou-
terrain. La réalisation d’un diagnostic positif a entraîné la prescription de fouilles archéologiques 
sous la direction du G. Maza (Archeodunum SAS). La phase de terrain a révélé une occupation 
dense du secteur, échelonnée entre  la Préhistoire et l’époque romaine.

 Pour les vestiges anciens, de rares structures en creux associés à des épandages de mobiliers 
laissent supposer d’une fréquentation des lieux au cours du Néolithique moyen II. A la in du 
Hallstatt ou au début du second âge du Fer, le site connaît une occupation plus soutenue. Elle 
se matérialise par la présence de nombreuses structures en creux (trous de poteaux, fosses, silo) 
associés à de rares lambeaux de sols. Ces vestiges restes très arasé et il est diicile d’en dresser un 
plan cohérent.

Un hiatus chronologique sépare ces premières installations des phases postérieures. Ce n’est 
qu’à partir de l’époque augustéenne que de nouveaux vestiges sont visibles (état 3). Deux palis-
sades d’axe est-ouest structurent un espace assimilés à une zone d’implantation périurbaine. Une 
série de trous de poteaux délimitent un vaste espace quadrangulaire à vocation probablement 
domestique. Ce bâtiment est associé à plusieurs autres édiices, eux aussi construites sur poteaux 
et situés au nord de l’espace palissadé. Les vestiges mobiliers laissent supposer la présence à cet 
endroit de structures dévolues à l’artisanat des métaux (scories, ciselet). 

Au cours des deux premier tiers du Ier siècle, l’espace est entièrement réhabilité suite à plusieurs 
épisodes de crue (état 4).Les vestiges mis au jour se rapportent à l’établissement d’une pars ur-
bana associée à vaste domaine attenant. La parcelle est restructurée dans le dernier tiers du Ier 
siècle apr. J.-C. (état 5). La nouvelle propriété semble agrandie. Un nouveau bâtiment construit 
en dur est mis en place. Un réseau de canaux drainant lui est associé. Au cours du IIe siècle (état 
6), le bâtiment est adjoint d’un puits et d’un bassin à proximité. L’ensemble des aménagements 
construits fait l’objet d’un démantèlement (état 7) au cours du IIIe siècle. Cette phase se caracté-
rise par une récupération des matériaux de construction des états précédents. Plusieurs structures 
sur poteaux légers sont également repérées. Le site est inalement abandonné jusqu’à l’époque 
contemporaine (état 8).  

Le mobILIer mILItaIre

Parmi l’instrumentum recueilli sur le site de la rue Roquette se trouve un objet inclus à notre 
étude mais dont l’identiication mérite d’être discutée (cat. n°464). Il pourrait s’agir d’une extré-
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mité brisée de pilum. Il est issu d’un niveau limoneux lié aux épisodes de crue précédant l’état 4 
et daté aux alentours du changement d’ère.
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deuxième Partie
Analyse des militaria
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I. Analyse typo-chronologique des militaria par catégorie

I.1. armement offensIf

L’armement constitue une catégorie bien représentée à Lugdunum. Elle totalise 144 fragments 
répartis en cinq groupes distincts (ig.90).

I.1.1. Les glaives

Le glaive constitue l’arme la plus représentative du soldat romain et fait l’objet depuis longtemps 
d’études approfondies73. Nous ne nous attarderons pas à reprendre dans les détails l’ensemble 
de la littérature scientiique produite à ce sujet, mais il convient tout de même d’en exposer les 
grandes lignes dans le cadre de notre étude. 

L’origine ibérique du gladius est aujourd’hui parfaitement acceptée par la communauté scien-
tiique. Pendant longtemps, la description de Polybe du glaive ibérique (kalousi d’auten Iberiken 
et gladius hispaniensis chez Tite-Live) est restée la seule source à notre disposition concernant 
l’épée du légionnaire sous la République. Les travaux de F. Quesada-Sanz (1997) ou P. Connoly 
(1997) ont montré que les légionnaires républicains ont emprunté aux populations hispaniques 
leur épée courte associée à un système de suspension à quatre anneaux caractéristiques, au cours 
du IIe  siècle av. J.-C. (cf. infra). Ce gladius hispaniensis (ig.91b) présente des caractéristiques bien 
identiiables, le diférenciant des exemplaires plus tardifs du Haut-Empire : une lame longue et 
légèrement galbée comprise entre 60 et 70 cm, deux tranchants non parallèles et une pointe acé-
rée. Les poignées sont composites et réalisées pour majorité en bois, parfois renforcées d’éléments 
métalliques. Le fourreau, constitué principalement de parties en matériaux organiques (bois et 
cuir), se dote de renforts métalliques simples et d’un système de suspension caractéristique à deux 
paires latérales d’anneaux. 

Depuis la découverte du glaive républicain de Délos en 1986 (Siebert 1987), le corpus des épées 
républicaines s’est largement étofé, même si les occurrences restent à l’heure actuelle assez rares 
(Feugère 1994, Pernet 2010). Cette relative déicience est imputable aux pratiques funéraires des 
populations italiques qui, à la diférence des Celtes, interdisaient le dépôt d’objet dans les sépul-

73. Les prémices de ces recherches ont été initiées dès le début du XXe siècle par  Couissin (1926) ou A. 
Grenier (1931), mais le point de départ de la recherche est à mettre au crédit des travaux de G. Ulbert (1969a).  

Catalogue Groupe NR

1-34 Epées et poignards 34

34-47 Fourreaux 21

48-70 Lances et javelots 23

71-127 Arcs et �èches 60

128-131 Artillerie 6

144Total

ig.90 -  Comptage général de l’armement ofensif à Lugdunum, exprimé en 
nombre de restes (NR).
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tures (Pernet 2010, 34). Aujourd’hui, les découvertes se trouvent majoritairement en Espagne et 
dans les régions orientales du bassin méditerranéen. On peut notamment citer les exemplaires 
de Jericho et Es Soumâa datées du IIe siècle av. J.-C (Stiebel 2004 ; Ulbert 1969a) ou encore la 
collection de glaives retrouvés dans le dépôt de Graccuris (80 av. J.-C) (Iriarte et al. 1997). Ces 
exemplaires, de tradition romaine, sont complétés par un ensemble de glaives républicains d’in-
luence indigène, mis en évidence récemment par L. Pernet. Ces derniers constituent un corpus 
important de près de 29 occurrences (Pernet 2010, 101-105, type 1 et 2). Dans les dernières an-
nées du Ier siècle av. J.-C., les réformes militaires d’Auguste entraînent une profonde évolution de 
l’armement romain, qui s’applique en premier lieu aux armes de poing ; les troupes adoptent un 
nouveau glaive, le type Mainz (ig.91b). La lame se caractérise par des dimensions plus courtes 
(comprise entre 40 et 60 cm), mais une largeur accrue, une forme galbée beaucoup plus mar-
quée et une pointe acérée. Sa poignée composite, réalisée en bois, en os ou en ivoire, adopte des 
formes variées (cf. infra). Le fourreau conserve le mode de suspension républicain, mais devient le 
support d’un décor parfois richement orné (cf. infra). La classiication des glaives de type Mainz 
s’est récemment vue précisée grâce aux travaux de Ch. Miks, qui met en évidence pas moins de 
sept variantes distinctes (Miks 2007, 58-65). Ce type d’arme connaît une large difusion dans le 
monde romain et semble tomber progressivement en désuétude à l’époque claudio-néronienne 
(Deschler-Erb 1999, 23 ; Lenz 2006, 16). 
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ig.91 - Terminologie et types de glaives présents à Lugdunum. 
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Un peu avant le milieu du Ier siècle, le gladius de type Pompei fait son apparition (ig.91b). Tel 
que déini par G. Ulbert (1969a, 97), il se caractérise par une lame plus courte et étroite à bords 
tranchants parallèles et pointe triangulaire. La garde est légèrement conique et le pommeau 
adopte une forme sphérique. Quant au fourreau (toujours majoritairement de bois et cuir), il 
est marqué par l’absence de gouttières et un nouveau type de bouterolle (cf. infra). Ces caracté-
ristiques générales sont à nuancer puisque ce type connaît plusieurs variantes de morphologie 
diférentes (Miks 2007, 65-71).

A Lyon, les éléments se rapportant aux glaives précoces et impériaux sont relativement nom-
breux puisqu’on en dénombre 27 fragments.

Catalogue Identi�cation NR

1 Glaive type ‘Nauportus’ 1

2 Glaive type ‘Mainz’ 1

3-6 Fusées à moulures en spirale 4

7-14 Fusées à dépressions 8

15-16 Garde ovale en os 2

17 Boîtier de garde campaniforme 1

18-19 Pommeau/garde type ‘Rheingönheim’ 2

20-26 Pommeau type ‘Mainz-Dorchester’ 7

27 Pommeau quadrangulaire 1

27Total

ig.92 -  Comptage des éléments de glaives romains à Lugdunum, exprimé en nombre 
de restes (NR).
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I.1.1.1. Les lames

Glaive tardo-républicain type « Nauportus » (cat. n°1)

L’inventaire des armes ofensives du Musée de Lyon Fourvière a révélé la présence d’une épée 
romaine dont l’origine locale est probable, même si aucun contexte précis n’a pu être réellement 
établi. Malgré l’absence de sa poignée, l’arme, préservée intégralement de la pointe à la soie, jouit 
d’un état de conservation exceptionnel. La lame est légèrement ployée dans le sens longitudinal. 
On peut restituer une longueur totale avoisinant 77 cm. La lame, de 65 cm environ, présente 
un épaulement légèrement oblique à la jonction de la soie. Elle adopte une forme eilée à deux 
tranchants non parallèles et galbe bien marqué dans sa partie proximale. La section est plate, lé-
gèrement rhombique. Sa largeur est comprise entre 4,3 et 4,9 cm. L’objet rassemble toutes les ca-
ractéristiques des gladii tardo-républicains. Sa forme particulière et sa longueur, bien supérieure 
aux exemplaires de glaives du Haut-Empire, ne laissent pas de doute quant à son identiication. 
Le rapport longueur/largeur (r=15,7) coïncide parfaitement avec les exemplaires de glaives pré-
coces, tel que l’a mis en évidence M. Poux (2008, 318 ig.11).

Du point de vue typologique, notre objet semble correspondre au type 2 déini par L. Pernet. Ce 
dernier, qui recense trente-deux glaives appartenant à cette catégorie dans l’ensemble du monde 
romain (pour l’essentiel issus de contextes funéraires), les présente comme des armes d’inspira-
tion italique, mais fabriquées en Gaule (2010, 104-105). Ch. Miks rassemble ces épées longues 
parmi les spathae précoces74 et détermine deux types principaux sur la base des exemplaires 
connus : Fontillet et Nauportus (Miks 2007, 77-80). La distinction entre ces deux variantes réside 
dans la forme de la lame. Les exemplaires associés au type Fontillet (ou Berry-Bouy) présentent 
une lame à tranchants parallèles terminés par une extrémité ine et pointue, tandis que les armes 
de type Nauportus présentent un galbe beaucoup plus marqué. Cette forme se rapproche de cer-
tains glaives du Haut-Empire, mais se distingue par une lame de longueur nettement supérieure. 
L’épée lyonnaise semble ailiée au second type, dont le nom est issu de la découverte d’un glaive 
et de son fourreau dans la rivière Ljubljanica à Vrhnika en 1993 (Istenič 2000). 

Le corpus des gladii hispanienses s’est étofé de manière considérable en l’espace de quelques 
années seulement. La découverte la plus récente a été faite en égypte, dans le Fayoum, sur 
le site de Soknopaiou Nesos (Davoli/Miks 2015) (ig.93e). Les exemplaires recensés (ig.94) se 
disséminent sur une grande partie de l’Europe occidentale. Le territoire français n’est pas en 
reste puisqu’on en dénombre près de neuf exemplaires, parmi lesquels les épées de Mouriès, 
Fontillet, Boyer, Ronchin ou Alésia (2 exemplaires) (Feugère 1994). Très récemment, un frag-
ment de glaive précoce, daté de la première moitié du Ier siècle av. J.-C., a été mis au jour dans 
la région lyonnaise, sur le site de Décines-Charpieu (Bellon et al. 2014, ig.10 ; Ferber 2015). 
L’épée de Lyon, jusqu’alors non identiiée, vient donc compléter cette série. Parmi les glaives les 

74. Cette dénomination a déjà été proposée par A. Rapin (2001, 48-49)
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ig.93 -  Glaives tardo-républicains type Nauportus. a. Lyon/Lugdunum (FR). b. Vrhnika-Ljubljanica/Nauportus (SI). c-d. Giubiasco (CH). e. Alfaro (ES). (Illus-
trations d’apr. Istenič 2003,Pernet 2008, Davoli/Miks 2015, Iriarte et al. 1997).
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plus proches de notre exemplaire, outre l’exemplaire slovène de Nauportus (ig.93b), on peut re-
censer plusieurs glaives mis au jour dans la nécropole alpine méridionale de Giubiasco75 (Pernet 
2010 ; Miks 2007, A226,228,231) (ig.93c-d). Certaines épées découvertes sur le site funéraire 
de Gravellona Toce constituent également des parallèles tout à fait recevables, à la fois dans leur 
forme et leurs proportions (Pernet 2010, Pl.105-108). L’une des épées mises au jour dans le dépôt 
d’Alfaro/Gracurris en Espagne (ig.93f), bien que partiellement conservée, présente également 
une morphologie de lame similaire (Iriarte et al. 1997, ig.15 A.2.4). Une épée découverte dans 
le dépôt funéraire A de Goeblingen-Nospelt peut également constituer une équivalence valable. 
Enin, un glaive très similaire se trouve parmi le mobilier du site de Port en Suisse (Wyss et al. 
2002, 11-15; Pernet 2010, Pl.188 n°1).

Quelle que soit l’attribution typologique de ces épées, il semble que la chronologie des glaives 
(ou spathae) tardo-républicains ne varie guère selon leur forme. Aujourd’hui les chercheurs s’ac-
cordent pour admettre une difusion comprise entre le Ier siècle av. J.-C. et les premières décen-
nies du Ier siècle apr. J.-C (Miks 2010, 107-108, Davoli/Miks 2015, 29).

75. Tombes 71, 119 et 471.

Glaive long 

républicain

(EPE-4038)

1 2-5

ig.94 -  Répartition des glaives d’époque républicaine et tardo-républicaine (Artefacts : 
EPE-4038)
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Glaive type « Mainz » (cat. n°2)

Le Musée de la Civilisation Gallo-romaine de Lyon Fourvière conserve une épée aujourd’hui 
présentée dans les collections permanentes. Elle a été découverte lors d’une opération de dragage 
de la Saône en 1863, en face de l’actuelle Plaine de Vaise, au lieu-dit de l’Homme de la Roche 
(9e). L’objet jouit d’un état de conservation remarquable puisque sa lame est intégralement pré-
servée et prolongée au niveau de la soie par une poignée et un pommeau en ivoire. 

La lame

La lame est séparée de la soie par un épaulement horizontal. Elle est caractérisée par une sec-
tion rhomboïde à deux tranchants droits et un galbe peu marqué. Elle se termine par une pointe 
longue (15 cm) et eilée à angle aigu (30°). 

L’ensemble des caractéristiques de l’objet, aussi bien sa forme que ses proportions permettent 
de le classer au sein des glaives de type Mainz. Les recherches les plus récentes au sujet de ce type 
d’arme témoignent d’un large éventail d’exemplaires reconnus à l’échelle du monde romain, mais 
également dans le Barbaricum (Miks 2007, 57-64) (ig.96). En Gaule, le faible nombre de glaives 
de type Mainz entiers mis au jour est un phénomène à souligner. Chose plus marquante encore, 
qui dépend peut être de l’état de la recherche, c’est le nombre important d’exemplaires recueillis 
le long du Val de Saône et de sa périphérie. L’exemplaire le plus proche de Lyon se trouve dans 
le département de l’Ain, dans la commune de Saint-Bernard (Beck/Chew 1991, 56 n°22A). Plus 
au nord, on ne dénombre pas moins de quatre exemplaires dans le seul département de Saône 
et Loire (71), respectivement à Mâcon, Châlon-sur-Saône, Charnay-lès-Mâcon et Saint-Marcel 
(Feugère 1990, 100, ig.82 n°102-104). Signalons également le fragment de glaive découvert dans 
la tombe de Chassenard, associé à un riche équipement de cavalerie (Beck/Chew 1991, 51 n°18-
19). Dans le Nord-Est, le site de Strasbourg/Argentorate a livré un exemplaire remarquable associé 
à son fourreau (Forrer 1927, Pl.75,A ; Künzl 1996, 455 M13).  Le camp militaire d’Oedenburg 
témoigne également d’un glaive qui semble rattaché à ce type (Fort 2009, Pl.7.3 n°24). En dehors 
de nos frontières, la grande majorité des exemplaires se répartissent le long des frontières du limes 
rhéno-danubien et de Bretagne. Outre-Rhin, le nombre d’occurrences est important. Le site de 
Mainz totalise à lui seul quatre exemplaires associés pour certains à leurs fourreaux, auxquels il 
faut ajouter plusieurs fourreaux isolés parfaitement conservés (Ulbert 1969a, Künzl 1996).

La grande diversité des lames du point de vue morphologique est frappante lorsqu’on observe 
le corpus des glaives recensés. Si l’on souhaite aller plus loin dans l’analyse, le glaive lyonnais 
semble se rapprocher d’individus dont la lame présente une pointe longue et assez marquée et 
des bords parallèles ou du moins peu échancrés. À cet égard, le glaive de Mainz conservé au Bri-
tish Museum appelé « sword of Tiberius » (ig.95d) partage avec notre objet des caractéristiques 
communes, bien que sa longueur soit nettement inférieure (Künzl 1996, ig.23 M10). On peut 
également mentionner un glaive mis au jour dans la nécropole de Sötern en Allemagne, assez 
similaire (Miks 2007, Pl.9 A677) (ig.95c).

L’absence de contexte stratigraphique clairement documenté ne nous permet pas de proposer 
une datation iable pour cet objet. En revanche, le glaive de type Mainz jouit dans son ensemble 
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ig.95 - Glaives impériaux de type Mainz. a. Lyon/Lugdunum (FR). b. Coll. Guttmann, Berlin (DE). c. 
Sötern (DE). d. Mainz, «glaive de Tibère» (DE). (photos d’apr. Miks 2007, A198, A677 ; Künzl 1996, 

ig.23).
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d’une chronologie bien documentée. Les occurrences mises au jour à l’échelle de l’Europe ainsi 
que la somme considérable d’éléments de fourreau de ce type clairement identiiés permettent de 
proposer une datation comprise entre la toute in du Ier siècle av. J.-C. et, au plus tard, le dernier 
tiers du Ier siècle de notre ère76. 

I.1.1.2. Poignées

Fusées de glaive à lignes parallèles en spirale (cat. n°3-6)

Quatre objets se rapportent à des poignées de glaives de type précoce (n°3-6). Deux de ces in-
dividus ont été mis au jour dans une couche stratigraphique du site du Cybèle, daté de l’époque 
coloniale (44-30 av. J.-C.). Un objet a été recueilli anciennement sur le site de Trion tandis que 
le dernier exemplaire est conservé au musée gallo-romain de Lyon Fourvière sans provenance 
précise. 

Ce groupe d’objets, réalisés à partir d’un os long scié,  est caractérisé par une forme tubulaire 

76. Cette datation ne prend pas en compte les exemplaires classés par Chr. Miks au sein des variantes Wede-
rath et Haltern-Camulodunum qui se distinguent typologiquement de notre objet et témoignent d’une difusion 
plus tardive pouvant perdurer jusqu’au milieu du IIe siècle (Miks 2007, Annexe B)

Glaive  type 

"Mainz" 

(EPE-4002)

1
2-5

ig.96 -  Répartition des glaives impériaux de type Mainz (Artefacts : EPE-4002).
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de section ovale. Leur surface extérieure présente un décor de rainures profondes et parallèles en 
spirale. La précocité de ce type de poignées de glaive semble être indiquée par leur aire de difu-
sion dans le monde romain (ig.98). Les exemplaires recensés semblent se cantonner à la Gaule 
et à la frontière rhénane de l’Empire. Quatre exemplaires se trouvent notamment conservés au 
Landesmuseum de Mainz (Mikler 1997, Pl.2 n°2-4 ; Behrens 1912, ig.20,1) (ig.97c-d). Plusieurs 
individus sont recensés à Dangstetten (Fingerlin 1986, ig.164,30 et 176,26 ; Fingerlin 1998 
ig.874,10 ) (ig.97e), Vitudurum (Martin-Kilcher 1991, Pl.29 n°59-60) et Bâle-Münsterhügel en 
Suisse (Berger/Helmig 1991,ig.9 n°6). Ce type de fusée semble avoir pu garnir les poignées de 
glaive de type Mainz, comme semble l’attester la découverte luviale de Pannerden aux Pays-Bas 
qui présente un glaive dans son fourreau muni d’une poignée similaire (Nicolay 2007, 27 239.2 ; 
Miks 2007, Pl.26 A563) (ig.97f). En Gaule, un parallèle peut être mentionné à Alesia (Cat. 
Dijon 1978, Pl.1,5 n°2) (ig.97g). En dehors de cette zone géographique, on trouve également 
un exemplaire sur le camp de Herrera de Pisuerga en Espagne (Fernández/Cavada 2005, ig.3) 
(ig.97h).

À propos de ces fusées, H. Mikler (1997, 13) envisage leur appartenance à l’équipement mili-
taire à partir l’époque augustéenne précoce, en s’appuyant sur les exemplaires découverts sur le 

a b
c d e

f g h

5 cm

ig.97 -  Fusées de glaives striées. a-b. Lyon/Lugdunum (FR). c. Klein-Winternheim (DE). d : Mainz 
(DE). e. Dangstetten (DE). f. Pannerden (NL). g. Alise-Sainte-Reine/Alesia (FR). h. Herrera de 

Pisuerga (ES) (ill. d’apr. Mikler 1997, Fingerlin 1986, Miks 2007, Fernández/Cavada 2005).



215

Part. II. : Analyse des militaria

camp de Dangstetten (15-9/8 av.) ou le site de Bâle. La révision des données par M. Poux (2008a, 
320-323) montre que ce type de poignée a dû garnir les glaives romains dès l’époque tardo-répu-
blicaine. Il s’appuie en partie sur la frise de l’Autel de Domitius Ahenobarbus, datée de la in du 
IIe siècle avant notre ère, qui représente clairement ce type de fusée sur la scène du cens. Les deux 
fragments retrouvés sur le site du prétendu sanctuaire de Cybèle à Lyon attestent leur existence 
avant la mise en place des premiers camps du limes rhénan. L’absence de fusées cannelées et fa-
cettées en contexte tardo-républicain montre que le type strié a dû être préférentiellement utilisé 
jusqu’à l’époque augustéenne. En revanche, il ne semble pas que ce type d’élément disparaisse 
brutalement à la in du Ier siècle av. J.-C. L’exemplaire de Pannerden montre bien qu’il a pu garnir 
les glaives de type Mainz et repousse donc la datation au moins jusqu’au milieu du Ier siècle. C’est 
ce que tendent à démontrer les découvertes d’Oberwinterthur, datées respectivement de 10-30 et 
50-70 apr. J.-C. (Martin-Kilcher 1991, 73).

Fusées de glaive en « vertèbres de poisson » (cat. n°2, 7-14)

Neuf objets se rapportent à des fusées de glaives ou d’épées à dépressions concaves, lisses ou fa-
cettées. Huit d’entre elles ont été découvertes de manière isolée, tandis qu’un individu est associé 
à un glaive retrouvé dans la Saône (cf. supra). 

Ces objets, d’une longueur comprise entre 7,5 et 8,5 cm, sont façonnés dans une diaphyse 

Poignée de glaive striée

(EPE-4020)

1 2-5

ig.98 - Répartition des poignées de glaives striées (Artefacts : EPE-4020). 
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taillée et polie. Ils se caractérisent par une forme légèrement conique, plus ou moins prononcée, 
mais surtout par une surface cannelée formant quatre dépressions bien visibles. Au-delà d’un 
simple aspect décoratif, ces caractéristiques permettent une meilleure prise en main de l’objet et 
une ergonomie parfaite pour le combat (Feugère 1997, 4 ; Deschler-Erb 1999, 25-26). La section 
est globalement de forme hexagonale ou octogonale. L’un des exemplaires présente néanmoins 
une section ovale due à l’absence de faces (n°14). Autrefois assimilé à de simples manches de cou-
teaux, ces objets sont aujourd’hui clairement rattachés à la sphère militaire, comme le montrent 
plusieurs études (Mickler 1997 ; Deschler-Erb 1998). 

La plupart des exemplaires retrouvés à ce jour sont fabriqués en os, mais le bois et l’ivoire pou-
vaient également être utilisés, comme à Vindonissa où plus de la moitié des objets ont été confec-
tionnés en bois. Au regard de la documentation, ces poignées semblent avoir garni aussi bien les 
glaives de type Mainz que de type Pompéi, mais aussi certaines spathae77 précoces. Certains sites 
ont livré des exemplaires encore en place sur l’arme, à l’image du glaive découvert dans la Saône 
et présent dans notre étude (cf. Part.II Chap.I.1.1.1 n°2). Deux glaives de type Mainz découverts 
sur le site éponyme présentent une fusée facettée (Mikler 1997, Pl.1 n°2, 4). C’est le cas égale-
ment à Avenches avec un glaive de type Pompéi (ou assimilé) encore muni de sa poignée en ivoire 
(Voirol 2000, 11-12). En Gaule, d’autres fusées de gladii ont été retrouvées, principalement le 
long de l’axe Rhône/Saône et de ses marges78. Plus généralement, ce type d’objet est extrêmement 
bien attesté sur les sites militaires du limes germanique et de Bretagne (ig.25).

La chronologie des fusées d’épée en os est relativement bien cernée. La plupart des exemplaires, 
en Gaule et sur les frontières de l’Empire, ont été mis au jour dans des contextes datés du Ier 
et IIe siècles de notre ère. À titre d’exemple, on citera les découvertes de Vindonissa, Rheingön-
heim, Risstissen, Diersheim ou encore Colchester. Comme le souligne M. Feugère (1997, 4), ce 
type d’objet n’évolue que très peu dans le temps, probablement parce que cette forme cannelée 
s’adaptait parfaitement au combat. L’établissement d’une typo-chronologie plus ainée est donc 
diicile à mettre en œuvre. La question d’une survivance du type au IIIe siècle de notre ère est 
soulevée par la découverte de quelques rares individus. Le cas le plus éclairant est sans doute la 
spatha de Cologne. Cette épée, datée de la in du IIIe siècle, présente une fusée cannelée (mais 
non facettée) assez semblable aux exemplaires du Haut-Empire (Miks 2007, 634). On peut égale-
ment ajouter la poignée d’Escolives-Ste-Camille (Prost 1983), dont les analyses ont révélé qu’elle 
appartiendrait au IVe siècle de notre ère (ibid., 808).  Deux découvertes qui semblent être conir-
mées par la représentation funéraire du légionnaire Aurelius Sudecentius retrouvée à Aquilée et 
datée de la in du IIIe-début du IVe siècle. Par ailleurs, on connaît un certain nombre d’épées 
miniatures, datées entre le Ier et le IIIe siècle apr. J.-C., qui présentent ce type de fusées en arrêtes 
de poissons (Béal/Feugère 1987 ; Deschler-Erb 1998, 174).

On signalera enin que ce type d’objets est absent des grands ensembles de militaria du IIIe 
siècle de notre ère, comme à Doura Europos par exemple (James 2004) ou dans les niveaux 

77. Découverte d’une spatha dans la tombe 78 de Diersheim (DE) datée entre 50 et 80 apr. J.-C. (Miks 2007, 
203, A125).

78. Découvertes de St-Romain-en-Gal, d’Autun, de Châlon-sur-Saône, Vaison-la-romaine, Mandeure, Escolives 
Ste-Camille, Eysses (cf. catalogue).
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d’abandon des camps du limes rhénan (Oldenstein 1976). On ne peut pour autant pas exclure 
que ce type ait pu perdurer dans des matériaux non pérennes. On peut en conclure que si ces fu-
sées semblent persister après les réformes antonines, le modèle paraît décliner progressivement au 
proit d’autres types. Les exemplaires de Lugdunum ont été retrouvés majoritairement dans des 
contextes non renseignés. Malgré tout, les exemplaires de la rue Pierre Audry (n°12) et de la rue 
des Farges (n°11) sont datés respectivement du début du Ier siècle et des dernières décennies du Ier 
siècle. Ces datations cadrent parfaitement avec la grande majorité des découvertes faites à ce jour.

Eléments de garde en os (cat. n°15-16)

Ces deux objets se rapportent sans doute à des éléments de garde de glaive (n°15-16). Ils ont été 
mis au jour parmi le mobilier précoce du pseudo-sanctuaire de Cybèle, daté entre 44 et 30 av. 
J.-C. Leurs dimensions, tout comme la présence d’une perforation quadrangulaire au centre, sied 
parfaitement au passage de la soie d’une épée. 

Des objets assez similaires sont bien connus pour les poignées de glaive de type Mainz du dé-
but du Haut-Empire, par exemple à Haltern (Müller 2002, Pl.38-39 n°424-427) ou encore Vin-
donissa (Unz/Deschler-Erb 1997, Pl.6 n°66-73). Néanmoins, ces parallèles sont nettement plus 
récents que nos objets, et exclusivement réalisés à partir de tôle ou de ines plaques en alliage cui-
vreux. Nos artefacts, quant à eux, sont fabriqués à partir d’os. À l’échelle du monde romain, les 
parallèles sont rares. On peut évoquer un objet très similaire, issu du camp de la lotte d’Agrippa 
à Fréjus (Feugère 2009, 108 ig.1 n°3). Ces éléments pourraient constituer une variante précoce 
des renforts de garde de glaive de type Mainz, qui s’adapte probablement aux épées précoces 
antérieures à l’époque augustéenne. 

Garde d’épée ou de poignard campaniforme (cat. n°17)

La fouille des niveaux « coloniaux » du pseudo-sanctuaire de Cybèle a livré un objet en fer 
intégré à l’armement ofensif (n°17). Identiié par A. Desbat et G. Maza (2008, ig.4 n°37), il est 
constitué de deux plaques campaniformes (ou en « chapeau de gendarme ») ixées entre elles à 
l’aide de deux rivets en fer et formant un boîtier de section transversale ovale. 

Ces éléments semblent constituer une armature de garde d’arme ofensive. Son attribution  à 
un élément de poignard, tel que proposé par A. Desbat et G. Maza, peut être discuté, à la lumière 
des exemplaires actuellement connus. Il est vrai qu’on retrouve ce type de dispositif en boîtier 
rapporté sur au moins deux exemplaires de pugiones républicains. Le premier est à signaler parmi 
le mobilier du site césarien d’Alesia (Sievers 2001, Pl.54 n°182) (ig.100b). Ce poignard, dont la 
lame est encore en partie conservée, présente une garde sensiblement similaire à notre objet. Ses 
dimensions (4,2 cm de large) sont néanmoins légèrement inférieures. Une découverte analogue 
peut être observée sur une arme de Numance en Espagne (Luik 2010, ig.5 n°6) (ig.100c). Si la 
garde adopte une forme plus triangulaire, le système d’assemblage par rivetage semble se rappro-
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cher de la découverte lyonnaise. 

Selon nous, cet objet pourrait se rapporter également à un élément de glaive. En efet, le corpus 
des épées républicaines en Gaule constitue un argument de poids pour l’identiication. Les gladii 
de type 2 déini par L. Pernet, retrouvés majoritairement dans les tombes d’auxiliaires romains 
(2010, 104-105), présentent un système de garde campaniforme pouvant faire oice de compa-
raison. Elles paraissant clairement  dérivées des exemplaires celtiques à croisière campaniforme 
tels qu’on peut les observer sur de nombreux sites de La Tène inale : à Alesia (Sievers 2001, Pl.50 
n°140-141), Gondole (Deberge 2008, ig.5 n°2), La Tène (Lejars 2014, 113-114) ou Giubiasco 
(Pernet/Carlevaro 2006, fourreau type 2 de Giubiaso). Pour L. Pernet, ces éléments donnent 
l’illusion d’une entrée campaniforme (ig.99a) (Pernet 2010, 105). L’épée du guerrier de Vachères 
semble illustrer ce type de montage de la garde des glaives des auxiliaires gaulois (Barruol 1996) 
(ig.99b). 

Concernant notre objet, parmi les parallèles les plus probants, on peut citer un glaive long mis 
au jour à Alesia (Sievers 2001, Pl.53 n°149) (ig.100d), mais surtout deux exemplaires de gardes 
associés à leur glaive dans la nécropole de Giubiasco (T.119 et 330, Pernet 2010) (ig.100f-g). 
Leur forme en « chapeau de gendarme » est similaire à la découverte lyonnaise et leurs dimen-

a b

ig.99 -  a. Reconstitution du système d’emboîtement de la garde des glaives tardo-républicains de type 
2. b. Statue du guerrie de Vachères (d’apr. Pernet 2010).
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sions sensiblement comparables, bien que légèrement supérieures. Le boîtier s’insère sur la soie et 
contre deux plaques ovales en butée au niveau de l’épaulement. L’appartenance de cette garde à 
une épée de tradition celtique ne peut pas non plus être exclue. L’épée gauloise de Saint-Laurent-
des-Arbres présente en efet un dispositif similaire (Barruol/Sauzade 1969 ; Pernet 2010, Pl.77 
n°2) (ig.100e). Néanmoins, son association dans la tombe à un casque romain étrusco-italique 
invite à voir dans le défunt un aristocrate gaulois romanisé (id., 141). 

La chronologie de ces éléments de garde de glaive s’appuie sur des parallèles relativement bien 
datés. L’épée de Saint-Laurent-des-Arbres est datée d’après le mobilier céramique des années 100 
av. J.-C. Pour les gardes de glaives de type 2, les découvertes funéraires de Giubiasco sont datées 
toutes deux de LTD2 ou de l’époque augustéenne précoce. Le contexte stratigraphique de la 
garde de Lugdunum (44-30 av. J.-C) n’entre pas en contradiction avec cette datation.

Garde et pommeau de glaive de type ‘Rheingönheim’ (cat. n°18-19)

Un pommeau et une garde de glaive en os sont identiiés parmi le mobilier de tabletterie de 
Lugdunum (Béal 1983, Pl.10 n°71-72). La premier (n°18) est issue des fouilles anciennes de 

1 0  c m

a b c

d e f g

ig.100 -  Gardes de poignards et de glaives campaniformes. a. Lyon/Lugdunum, prétendu sanctuaire 
de Cybèle (FR). b. Alise-Sainte-Reine/Alesia (FR). c. Numance (ES). d. Alise-Sainte-Reine/Alesia 
(FR). e. Saint-Laurent-des-Arbres (FR). f-g. Giubiasco, T.119 et 330 (CH). (ill. d’apr. Sievers 

2001 ; Luik 2002 ; Barruol/Sauzade 1969 ; Pernet 2010).
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Trion, dans les remblais de la nécropole. Le second élément (n°19) est conservé dans les réserves 
du Musée gallo-romain de Lyon Fourvière. Aucune information n’est fournie sur son contexte 
de découverte, nous invitant à rester prudent quant à son origine lyonnaise.

L’objet n°18 est presque conservé dans son intégralité. Réalisé à partir d’une diaphyse de bœuf 
sciée, il se présente sous la forme d’un boîtier évidé quadrangulaire décoré de lignes convergentes 
en relief. Ces dernières forment un motif triangulaire à la base de l’objet. Les oriices naturels de 
la diaphyse devaient être obstrués par deux bouchons latéraux en os. Rares sont les exemplaires 
ayant conservé ce type de dispositif. On peut l’observer par exemple à Hagenow en Allemagne 
sur une poignée de type Bad-Cannstatt (Miks 2007, Pl.167 A260)79. 

L’ensemble de ces caractéristiques rapproche cet objet d’un pommeau du type ‘Rheingön-
heim›, tel que déini par Ch. Miks (2007, 169). Les poignées de ce type sont bien connues dans 
le monde romain, principalement le long des frontières du Rhin et du Danube. Comparés aux 
gardes, les éléments de pommeau restent néanmoins relativement rares. Un exemplaire en tout 
point comparable, bien que fragmentaire, se trouve parmi le mobilier de Mainz (Mikler 1997, 
13 Pl.1 n°6) (ig.101c). À Augst, un individu semble également correspondre à ce type d’élément 
(Deschler-Erb 1999, Pl.9 n°103) (ig.101d). D’autres exemples sont connus pour des pommeaux 

79. Une découverte récente de garde en os mise au jour sur le site de Saint-Vulbas dans l’Ain (01) a conservé 
son dispositif de bouchons latéraux. 
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ig.101 -  Pommeaux de glaives de type ‘Rheingönheim’. a-b. Lyon/Lugdunum (FR). c. Mainz (DE). d. 
Augst/Augusta Raurica (CH). e. Windisch/Vindonissa (CH). g. Rheingönheim (DE). f. Avenches/
Aventicum (CH). h. Nijmegen (NL)(ill. d’apr. Mikler 1997 ; Deschler-Erb 1999 ; Unz/Deschler-Erb 

1997 ; Ulbert 1969 ;Voirol 2000 ;Miks 2007).
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de ce type, de morphologie légèrement diférente. Des objets de forme plus ovoïde sont à signaler 
à Francfort en Allemagne (Miks 2007, Pl.166 B99,4) et Empel aux Pays-Bas  (Nicolay 2007, 
Pl.21 n°82.56).  

Le second individu (n°19) présente un proil et un décor qui le rapproche sans doute des gardes 
en os de ce type. À la diférence des pommeaux, les gardes semblent plus larges et se caractérisent 
par la présence d’une butée transversale à la base, s’appuyant sur l’épaulement de la lame à la 
jonction de la soie. Un individu, encore en place sur son épée, est conservé au musée de Nijme-
gen (ig.101h) (Gerhartl-Witteveen/Hubrecht 1990, 99 ig.2). Les parallèles sont par ailleurs 
nombreux et se répartissent principalement sur les sites militaires du limes. On recense notam-
ment deux exemplaires dans le mobilier du camp de Rheingönheim (Ulbert 1969, ig.6 n°1-2) 
(ig.101g) et trois occurrences à Windisch/Vindonissa (Unz/Deschler-Erb 1997, Pl.2 n°22-24) 
(ig.101e). Deux découvertes plus orientales se trouvent sur le site de Poiana en Roumanie (Miks 
2007, Pl.166 B229,5-6). En ce qui concerne la Gaule, une garde de type « Rheingönheim » est 
à signaler à Avenches (Voirol 2000, Pl.6 n°44) (ig.101f) ainsi qu’à Autun (Cat. Autun 1987, 
n°519).

La datation des exemplaires retrouvés à Lyon ne peut être précisée en l’absence de contexte 
clairement établi. En revanche, les objets identiiés dans le monde romain pour ce type de poi-
gnées permettent de proposer une fourchette chronologique relativement iable. L’exemplaire 
bien conservé de Nimègue ne jouit pas, malheureusement, de contexte daté. En revanche, le 
camp légionnaire de Windisch est occupé durant tout le Ier siècle (16-101 apr. J.-C.) tandis que 
le site militaire de Rheingönheim est daté entre les années 43 et 69/70 apr. J.-C. Les exemplaires 
d’Avenches et d’Augst semblent également centrer la chronologie entre le Ier et le début du IIe 
siècle apr. J.-C. Ch. Miks propose d’établir un terminus ante quem à l’époque claudienne pour 
l’apparition du type (Miks 2007, 169-170). Les exemplaires de Francfort et Empel, de datation 
plus récente, sont par ailleurs de morphologie diférente et pourraient donc constituer une évo-
lution du type au IIe et IIIe siècles.  

Pommeau de glaive de type ‘Mainz-Dorchester’ (cat. n°20-26)

Parmi les artefacts en os de Lugdunum, on trouve plusieurs objets que l’on peut rapprocher 
d’éléments constitutifs du pommeau ou de la garde d’épée80. L’écrasante majorité de ces décou-
vertes sont issues du site de Trion. L’objet n°26 a été mis jour sur le site de l’Hôpital Fourvière 
dans un niveau de chaussée daté des années 10-40 apr. J.-C.

Deux fragments (n°20,21) présentent une forme « en tonneau » cylindrique évidé. Leur section 
longitudinale est plano-convexe à deux encoches internes aux extrémités. Ces objets ont été dans 
un premier temps interprétés comme des éléments de pyxide romaine (Béal/Feugère 1983, type 
3). 

80. Ces éléments ont été recensés par J.-C. Béal dans son étude des  objets de tabletterie de Lugdunum (Béal 
1983)
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Cette identiication a été remise en cause par H. Mikler qui y voit un élément de garde ou 
de pommeau, au regard d’une épée conservée au Musée de Mainz (Mikler 1997, 13) (ig.102e). 
Cette dernière présente une lame courte triangulaire qui la rapproche d’exemplaires dérivés du 
glaive romain reconnus par Ch. Miks à l’échelle européenne (Miks 2007, 75). La soie est encore 
pourvue des éléments de sa poignée. Le pommeau adopte un système de montage tripartite par 
emboîtement dont l’élément central correspond, dans sa forme et ses dimensions, aux deux ob-
jets étudiés81. D’autres découvertes viennent compléter cette identiication, même si elles restent 
relativement rares comparées à d’autres types de poignées de glaive (Rheingönheim, cf. supra). Le 
site de Dorchester en Grande-Bretagne fournit un exemple en tout point comparable82 (Miks 
2007, A133, 168) (ig.102d). Un dispositif similaire peut être également observé sur le pommeau 
d’un glaive de type Pompei, retrouvé sur le site éponyme dans les niveaux de destruction de la 
ville par le Vésuve en 79 apr. J.-C. (Ortisi 2005, ig.2) (ig.102c). À cet inventaire d’exemplaires 

81. L’individu n°21 accuse néanmoins des proportions légèrement inférieures.
82. Les sources à notre disposition ne permettent pas en revanche de nous assurer de la section des éléments 

constitutifs de la poignée.
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ig.102 -  Gardes de glaives de type ‘Mainz-Dorchester’. a-b. Lyon/Lugdunum (FR). c. Pompéi (IT). d. 
Dorchester (GB). e. Mainz (DE). f. Augst/Augusta Raurica (CH). g-h. Windisch/Vindonissa (CH). (ill. 

d’apr. Ortisi 2005 ; Miks 2007 ; Mikler 1997 ; Deschler-Erb 1998 ; Unz/Deschler-Erb 1997). 
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bien conservés, on peut ajouter un objet en ivoire conservé au Musée de l’Hospice du Grand 
Saint-Bernard (Deschler-Erb 2008, Pl.18 n°3). 

Si l’identiication de ces objets comme éléments de pommeau paraît donc acceptable, on ne 
peut pas exclure pour autant la première détermination proposée comme élément de pyxide. 
Cette hypothèse se heurte au fait qu’aucun exemplaire complet de ce type n’est recensé à ce jour 
(Béal/Feugère 1983). Un objet presque similaire, bien que plus in dans son épaisseur et de dia-
mètre inférieur, est conservé au Musée gallo-romain de Lyon Fourvière et présente un décor de 
pygmées (Béal 1983, Pl.XIV n°87). Ce thème iconographique, très peu militaire au demeurant, 
se retrouve en revanche sur d’autres type de pyxides (Béal/Feugère 1983, type 1).   

Cinq autres objets en os ou en ivoire (n°22-26) semblent participer du même système d’emboî-
tement de la garde ou du pommeau de glaive. Tous adoptent une forme circulaire ou légèrement 
ovoïde de section trapézoïdale. Leur partie centrale se caractérise par un évidement quadran-
gulaire qui les distingue de simples éléments d’ameublement (par exemple, Béal 1983, Pl.60-61 
). La forme de l’oriice convient parfaitement au passage de la soie d’une épée. Ce type d’objet 
connaît quelques parallèles en Suisse, à Augst, Vindonissa (Deschler-Erb 1999, Pl.9 n°107-109 ; 
Unz/Deschler-Erb 1997, Pl.2 n°13-15) (ig.102f-h) ou sur le site de Chur (Miks 2007, 796 B65,4). 
Plus proche du territoire de Lugdunum, on recense également un exemplaire conservé au Musée 
de Vienne (Béal 1984, 16 ig.23).

La chronologie de ces éléments reste à l’heure actuelle incertaine. Une grande partie des pa-
rallèles soufrent d’une absence de contexte stratigraphique ne permettant pas de proposer une 
datation précise. La poignée de glaive de Pompéi fournit un terminus ante quem au 24 août 79 
apr. J.-C (Ortisi 2005). La découverte de Dorchester peut être datée quant à elle, au plus tôt, 
de l’occupation claudienne du site (Miks 2007, 168). Parmi les éléments isolés, on retiendra les 
fragments d’Augusta Raurica, dont la datation s’étend entre les années 40 et le début du IIe siècle 
apr. J.-C. Le camp de Windisch, occupé entre 16 apr. J.-C. et le début du IIe siècle fournit éga-
lement un bon repère chronologique. La découverte lyonnaise de « l’Hôpital Fourvière » s’inscrit 
par ailleurs dans cette tranche chronologique (10-40 apr. J.-C.). Ces éléments paraissent donc 
constitutifs des glaives et épées du Haut-Empire et semblent s’adapter préférentiellement aux 
glaives ou épées assimilées de la seconde moitié du Ier siècle de notre ère.  

Pommeau d’épée ? (cat. n°27)

Un objet (n°27), conservé dans les réserves du Musée gallo-romain de Fourvière et de prove-
nance incertaine, pourrait correspondre à un pommeau d’épée. Il est réalisé en os et se présente 
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sous la forme d’un parallélépipède  aux bords arrondis, perforé transversalement d’un oriice 
circulaire. Aucune comparaison précise n’a pu être retrouvée. Sa fonction n’est donc pas certaine.

I.1.2. Les épées

Le corpus des épées lyonnaises comporte d’autres types d’armes de poing distinctes du glaive 
classique du Haut Empire. Rassemblées sous la dénomination de spatha, elles se rapportent à des 
armes de tradition germanique ou orientale, au regard du nombre de découvertes mises au jour 
dans les régions du Barbaricum83. Leur utilisation au sein de l’armée romaine est ancienne et 
remonte probablement à l’époque tardo-républicaine en tant qu’arme de prédilection des troupes 
auxiliaires. Dans les Annales, Tacite met en miroir l’armement du légionnaire romain, composé 
du pilum et du glaive, et celui de l’auxiliaire, adoptant la lance et la spatha84. D’un point de vue 
archéologique, la découverte de ces spathae précoces a pendant longtemps relevé de l’exception. 
Aujourd’hui de nombreux exemplaires ont été mis au jour, datés entre les années 50 avant notre 
ère et la in du Ier siècle85. 

Si elle est donc attestée très tôt, l’épée longue semble malgré tout se généraliser dans le courant 
du IIe siècle de notre ère, comme en témoigne la majeure partie des individus recensés à ce jour. 
Cette révolution progressive de l’arme de poing paraît s’accentuer encore un peu plus au IIIe 
siècle avec l’adoption de ce type d’armement par les fantassins de l’armée (Feugère 1993). Dans 
un texte tardif, Végèce mentionne en efet l’épée longue (spatha) et courte (semispatha) comme 
armement du soldat, en comparaison du glaive et poignard plus anciens86. Ce basculement du 
glaive à la spatha s’efectue à la in du Haut Empire, probablement au gré des contacts mettant en 
relation l’Empire romain et les populations orientales du continent européen (guerres daciques 
de Trajan, campagnes marcomannes de Marc-Aurèle). Durant cette période, on assiste donc à 
un processus d’adoption graduel d’un équipement plus lourd, mais bien mieux adapté aux en-
nemis combattus par Rome. Cette évolution typologique entraîne de profondes modiications, à 
la fois tactiques - on ne combat pas de la même manière avec une épée longue qu’avec un glaive 
court - mais également fonctionnelle. L’épée n’est plus suspendue à droite sur la ceinture (cingu-
lum), mais à gauche grâce à un baudrier (balteus) porté en bandoulière (cf. Part.II Chap.I.3.2). 
De nombreuses stèles funéraires et monuments datés du IIIe-IVe siècle témoignent clairement 
de l’utilisation exclusive de ces épées au sein de l’armée, aussi bien pour l’infanterie que pour la 
cavalerie (Junkelmann 1992, Speidel 1994). 

Sur le terrain archéologique, on dénombre aujourd’hui plusieurs centaines d’épées longues 
disséminées dans l’ensemble de l’Europe et principalement le long du limes rhéno-danubien 
et dans les régions barbares. Ces épées présentent une très grande variabilité, tant du point de 
vue de leur forme que de leurs proportions et possèdent aujourd’hui un cadre typologique bien 
établi, grâce à plusieurs travaux de référence (Ulbert 1974, Biborski 1994a, Miks 2007). Ce 

83. Feugère 1993 ; Biborski 1994a ; Bishop/Coulston 2006 ; Miks 2007.
84. Tacite, Ann., XII, 35.

85. On prendra pour exemple l’épée récemment découverte à Feurs (Riquier 2008, 194 T.S9), associée à un 
mobilier caractéristique du milieu du Ier siècle avant notre ère.

86. Végèce, Epit. Rei Militaris, II, 15, 4.
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ig.103 -  Terminologie et types d’épées longues et courtes présents à Lugdunum.

corpus est complété par un ensemble d’armes plus courtes, qui partagent avec les premières 
des caractéristiques morphologiques communes les distinguant clairement des types de glaive 
du Haut-Empire. Leurs dimensions réduites plaident en faveur d’une utilisation par les troupes 
d’infanterie plutôt que par la cavalerie. Les travaux pionniers de G. Ulbert ont permis de préciser 
la typologie et la chronologie des épées longues (Ulbert 1974), réparties en deux grands groupes 
de spathae de morphologies diférentes. Le type Straubing-Nydam correspond à des épées longues 
(lame de 55 à 80 cm) à tranchant rectiligne et convergent, dont la largeur se réduit le long de la 
lame. Le type Lauriacum-Hromówka renvoie à des exemplaires également longs, mais à lames 
larges et tranchants parallèles (ig.103). Une typologie ainée a été proposée récemment par Chr. 
Miks (2007), qui opère une distinction des types établis en diférentes variantes. À propos des 
épées courtes, il propose de les rassembler dans une catégorie particulière dénommée « glaives de 
type spatha » (Miks 2007,71-75). Nous nous sommes appuyés sur cette classiication pour notre 
étude. M. Biborski et J. Ilkjær, à partir des dépôts bien datés d’Illerup Ådal, ont aussi proposé 
un classement raisonné des épées longues dont ils distinguent douze types diférents (Biborski/
Ilkjær 2006,155 Tab.1). On fera donc mention également de cette typologie pour chaque épée.

À Lyon, on dénombre sept fragments se rapportant à des spathae ou à des épées plus courtes 
de tradition germanique ou orientales (ig.104). Quatre d’entre elles ont été mises au jour lors de 
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fouilles bien documentées et jouissent d’un contexte clairement observé. Les exemplaires restants 
se rapportent à des découvertes luviales ou de provenance locale sans plus de précision. 

I.1.2.1. Épées longues

Spatha type ‘Lauriacum-Hromówka’ (cat. n°28)

Parmi le mobilier de la Rue des Fantasques se trouve une épée longue retrouvée en deux 
fragments. Seule une partie de la soie et l’extrémité de la pointe sont manquantes. Le caractère 
exceptionnel de la découverte réside dans la conservation d’un élément de sa garde composite, 
sous la forme d’un boîtier en alliage cuivreux à décor ajouré. Cette arme, connue de longue date 
(Wuillemier 1950), a fait l’objet dès sa mise au jour d’une attention particulière de la part de la 
communauté scientiique. Fondant ses arguments sur la morphologie de la soie (très fragmentaire 
au demeurant), G. Ulbert l’attribue aux épées dites « à pommeau évidé» ou Ringknaufschwerter 
(Ulbert 1974,214-215). Cette position doit être révisée, à la lumière des données actuelles.

La lame

L’analyse de l’épée selon des critères métriques et morphologiques permet de rapprocher l’in-
dividu des spathae de type ‘Lauriacum-Hromówka’, plus précisément à sa variante ‘Hromówka’ 
déinie par Ch. Miks87. Sa lame, d’une longueur de 68,4cm pour une largeur de 5,4cm, est en 
tout point comparable aux exemplaires reconnus. Elle présente également des tranchants paral-
lèles et rectilignes et sa pointe, bien que fragmentaire adopte une forme en léger ogive. 

La répartition de ces épées à l’échelle européenne (ig.105) rend compte sans doute de leur 
origine allogène. Un nombre important d’attestations se trouve en dehors des provinces de l’Em-
pire, plus particulièrement sur le territoire de la Pologne actuelle. Ce pays totalise à lui seul près 
de 30 occurrences. Ces exemplaires a été mis au jour pour grande partie en contexte funéraire. 
Les épées sont très souvent pliées lors du dépôt. On donnera pour exemple les deux spathae de la 

87. M. Biborski et J. Ilkjær classe cette épée parmi le type « Woerden-Bjärs » (Biborski/Ilkjær 2006,206-217).

Catalogue Identi�cation NR

28 Spatha  type "Lauriacum-Hromówka" à lame nue 1

29-30 Spathae  type "Lauriacum-Hromówka" var. "Hromówka" 2

31-32 Epées courtes à poignée annulaire (  Ringknaufschwert) 2

33 Epée courte à décor à la Victoire 1

34 Fragment de lame de spatha 1

7Total

ig.104 -  Comptage des éléments de spathae et épées courtes à Lugdunum, exprimé en nombre de 
restes (NR).
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nécropole d’Opatow, présentant une forme et des dimensions comparables à notre objet (Miks 
2007, Pl.112 A552, 553). Plus au nord, de nombreux exemplaires du type ‘Hromówka’ peuvent 
être observés au Danemark, notamment parmi les dépôts d’Illerup Ådal et d’Ejsbøl. Au sein de 
l’Imperium, la quasi-totalité des épées longues de ce type sont attestées principalement le long du 
limes et dans les provinces frontalières de l’Empire. A titre de comparaison, on peut évoquer une 
épée découverte à Straubing, qui se rapproche de l’épée de la rue des Fantasques dans sa forme 
et ses dimensions (ig.106c). Au Proche-Orient, le site de Doura Europos a livré deux épées lon-
gues de la variante ‘Hromówka’, dont l’une assez semblable également (James 2004,146 ig.85) 
(ig.106d).  Il convient de noter qu’en Gaule, ce type d’arme ofensive demeure à l’heure actuelle 
très rare, puisque seule une épée découverte à Bavay semble correspondre à cette variante (Miks 
2007, Pl.107 A42). 

L’ensemble de ces comparaisons permet de proposer une datation assez précise. Selon Ch. 
Miks (2007,124), cette variante « Hromówka » n’est attestée qu’à partir du milieu du IIe siècle 
si on en croit la chronologie proposée pour la tombe à épée de Chmielów Piaskowy (Pologne) 
(Miks 2007, 96). De manière générale, une grande majorité des occurrences a été mise au jour 
dans des contextes datés entre le milieu du IIe et le milieu du IIIe siècle de notre ère. C’est le cas 
des épées d’Opatów, dont la datation se situe entre les années 200 et 250. Pour ce qui est de 
leur disparition, ces spathae semblent progessivement tomber en désuétude à la in du IIIe ou 
au début du IVe siècle, si on se fonde sur la chronologie des découvertes d’Ejbøl au Danemark. 
Pour M. Biborski et J. Ilkjær, le type  « Woerden-Bjärs » auquel est rattaché l’épée de la rue des 

Spatha type 

"Lauriacum-Hromówka"

lame nue lame cannelée

1 2-4 1 2-4

ig.105 -  Répartition des spathae de type ‘Lauriacum-Hromówka’ (Artefacts : EPE-4043/4044).
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ig.106 -  Spathae de type ‘Lauriacum-Hromówka’ à lame nue. a. Lyon/Lugdunum, rue des Fantasques 
(FR). b. Lyon/Lugdunum (FR). c. Straubing (DE). d. Doura Europos (SY) (ill. d’apr. Miks 2007 ; James 

2004).
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ig.107 -  Gardes en boîtier ellipsoïdales. a. Lyon/Lugdunum, rue des Fantasques (FR). b-c. Volubi-
lis (MA). d. Doura Europos (SY). e. Zugmantel (DE) (ill. d’apr. Boube-Piccot 1994 ; James 2004 ; 

Oldenstein 1976).

Fantasques se retrouve majoritairement lors de la phase C1b datée de la première moitié du 
IIIe siècle (Biborski/Ilkjær 2006,217).

Garde en boîtier ellipsoïdale (cat. n°28a)

Une des particularités de l’épée de la rue des Fantasques réside dans la présence d’un élément 
de sa garde encore conservé en place. À l’instar des glaives du Haut-Empire (Bishop/Coulston 
1993,80), les épées longues se dotent de gardes composites, principalement constituées d’élé-
ments en bois. L’objet constitue donc une partie de renfort, permettant d’arrêter d’éventuels 
coups violents. Il adopte une forme ellipsoïdale et présente sur l’un de ses côtés un décor ajouré 
en opus interrasile.

Peu d’occurrences sont attestées pour ce type d’objet. En France, aucune comparaison n’est 
connue. Les parallèles attestés à l’échelle européenne montre une difusion relativement étendue. 
Cinq exemplaires sont ainsi attestés au Maroc, sur les sites de Volubilis (ig.107b-c), hamusida 
et Banasa (Boube-Piccot 1994,143-144, P1.26 n°237-242). Deux individus similaires peuvent 
également être observés en Grande-Bretagne, à édimbourg (Miks 2007, P1.169 B83,1) et Col-
chester (Crummy 1983,138 ig.159 n°4244). Le deuxième présente des dimensions légèrement 
inférieures à notre exemplaire, ce qui incite le fouilleur à l’interpréter comme une garde de 
poignard. Des parallèles probants sont attestés encore sur le limes rhénan, dans les camps de 
Saalburg et Zugmantel (Oldenstein 1976,88-89, P1.9 n°1-2). Sur ce dernier site, la garde est em-
manchée sur un couteau (ig.107e). Notons que cette dernière est montée à l’inverse des gardes 
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d’épées que n’exclue pas une utilisation en remploi. Plus à l’est, un élément de garde similaire 
a été retrouvé sur le site de Moigrad/ Porolissum en Dacie (Miks 2007, Pl.169 B190, 1). Le site 
livrant le plus de gardes de ce type est sans doute celui de Doura Europos, en Syrie, puisqu’il 
compte quatre occurrences (ig.107d), de morphologies très semblables (James 2004, 149-150, 
ig.88 n0524-527).

La datation de cette garde cadre parfaitement avec la chronologie de sa lame. En l’absence 
de contextes précisément documentés, on peut se baser sur les périodes d’occupation des sites 
représentés. Ainsi, le camp de hamusida est occupé dès les années 161 de notre ère et jusqu’au 
dernier tiers du IIIe siècle (Boube-Piccot 1994). Saalburg et Zugmantel sont abandonnés à la 
chute du limes germanique en 259-260 de notre ère (Schönberger 1985). Il en va de même pour 
le site de Moigrad, dont l’occupation prend in en 271 de notre ère, parallèlement à l’abandon 
de la province de Dacie (Miks 2007, 165). L’élément de Doura Europos est issu de l’horizon de 
siège de la ville en 256 apr. J.-C. À Colchester, la garde ellipsoïdale provient d’un remblai de 
destruction daté de la première moitié du Ve siècle (Crummy 1983,183). S’agit-il d’une imitation 
d’un type ancien ou d’un mobilier à considérer comme résiduel ? À défaut d’autres occurrences, 
on proposera donc une datation relativement élargie entre le milieu du IIe siècle et les dernières 
décennies du IIIe siècle.

Spatha type ‘Lauriacum-Hromówka’ (cat. n°29)

Une épée longue a été mise au jour dans un remblai d’exhaussement sur le site de la Place des 
Célesins. Elle présente une longue soie de section quadrangulaire prolongée d’une lame à épaule-
ment horizontal. Cette dernière, d’une longueur de 66 cm, est conservée intégralement. Elle est 
caractérisée par des tranchants parallèles et rectilignes. On observe également la présence  d’une 
gorge de sang, matérialisée par deux cannelures longitudinales faiblement espacées. Ces carac-
téristiques permettent facilement de la rattacher aux spathae de type ‘Lauriacum-Hromówka’, à 
l›instar de l›exemplaire de la rue des Fantasques88 (cf. supra). Selon les critères retenus par Ch. 
Miks, cette épée peut également être classée parmi la variante ‘Hromówka’, reconnaissable à sa 
pointe courte en ogive (Miks 2007,92). La répartition de ce type d’épée ne difère en rien de 
l’exemplaire précédent (ig.105). Cependant, quelques parallèles relativement proches méritent 
néanmoins d’être soulignés. L’une des épées de Doura Europos (ig.108d) constitue ainsi un 
exemple des plus pertinents. L’individu est encore conservé dans son fourreau. Ses dimensions, 
estimées à 64,5 cm de longueur, pour une largeur comprise entre 5 et 5,9 cm, sont comparables à 
notre objet (James 2004, ig.84 n°90). Par ailleurs, l’exemplaire est aussi doté de deux cannelures 
longitudinales. Dans le même ordre d’idée, on peut également mentionner une épée découverte 
à Augst (Martin-Kilcher 1985, ig.25 n°1) (ig.108b). Retrouvée dans une couche d’abandon des 
années 275-276 de notre ère, ses dimensions sont légèrement inférieures à l’exemplaire lyonnais. 
Un parallèle intéressant se trouve enin à Illerup Ådal au Danemark (ig.108c), que M. Biborski 
et J. Ilkjær attribue davantage à leur type ‘Lachmirowice-Apa’ et datée de la première moitié du 

88. On peut également rattacher cette épée du type « Lauriacum-Hromówka » d’Illerup Ådal (sous-type 1) (Bi-
borski/ Ilkjær 2006,200-206)
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ig.108 -  Spathae de type ‘Lauriacum-Hromówka’ à lame cannelée. a. Lyon/Lugdunum, place des Céles-
tins (FR). b. Augst (CH). c. Illerup Ådal (DK). d. Doura Europos (SY). (Illustrations d’apr. Martin-Kil-

cher 1985 ; Miks 2007 ; James 2004).



232

Volume I : Texte

IIIe siècle (Biborski/ Ilkjær 2006a,129 GAK). L’objet a été mis au jour dans une tombe datée de 
l’époque séverienne (Miks 2007, Pl.103 A321,32). Si ces exemples semblent plaider en faveur 
d’une datation couvrant le IIIe siècle, on rappelle que ce type de spatha apparaît beaucoup plus 
précocement, dès le début du IIe siècle de notre ère.

Spatha type ‘Lauriacum-Hromówka’ (cat. n°30)

Parmi le mobilier conservé au Musée de Fourvière se trouve une épée (n°30) dont la prove-
nance est probablement locale, bien qu’aucune information certaine sur son origine n’ait pu être 
retrouvée. L’arme, restaurée, partage avec les exemplaires précédents des caractéristiques com-
munes. L’objet jouit d’un état de conservation exceptionnel, à l’exception de quelques fragments 
manquants au niveau de la lame. D’une longueur totale de 792 cm, cette épée constitue à n’en 
pas douter un nouvel exemplaire de spatha à Lyon. La soie très développée présente une section 
quadrangulaire. Elle se prolonge par une lame longue (63,2 cm) à épaulement horizontal pré-
sentant des bords rectilignes et parallèles terminés par une pointe courte en ogive. La lame est 
nue en surface (absence de gorge longitudinale) et présente une section en amande. D’un point 
de vue typologique, cette spatha peut sans doute être rapprochée des exemplaires précédemment 
étudiés89 (cf. supra). Concernant sa forme générale, une épée mise au jour sur le site de Strau-
bing adopte une morphologie et des dimensions très comparables, bien que la lame présente un 
épaulement oblique (Miks 2007, Pl.114 A701). Les épées de Doura Europos, datées du milieu 
du IIIe siècle, constituent également des parallèles tout à fait recevables (James 2004,146 ig.85). 
On retiendra donc une difusion centrée entre le milieu du IIe et la in du IIIe siècle de notre ère. 
Cette datation ne rentre pas en contradiction avec la typologie de M. Biborski et J. Ilkjær, dont 
le type ‘Lachmirowice-Apa’ auquel peut être également rattaché cette épée, est présent à Illerup 
Ådal dès la phase B2 (in Ier - IIe siècle), mais se trouve majoritairement représenté lors de la phase 
C1a-C1b (première moitié du IIIe siècle).

I.1.2.2. Épées courtes

Épées à pommeau annulaire (cat. n°31-32)

L’épée n°31 est issue des fouilles de la Place des Célestins. Elle était associée à la spatha n°31 
dans le remblai d’exhaussement de l’espace extérieur. L’objet, restauré, se distingue des épées 
longues étudiées jusqu’à présent par une longueur relativement faible et par la présence d’une 
poignée caractéristique dite « à pommeau évidé ». La restauration peut-être trop poussée de 
l’objet ne permet pas d’observer le système de ixation du pommeau à la soie de manière précise. 

89. Cette épée est classée par M. Biborski et J. Ilkjær au sein du type « Lachmirowice-Apa » (Biborski/Ilkjær 
2006,185-193) 
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Toutefois, un examen attentif de la jonction entre ces deux éléments a révélé la trace d’un éven-
tuel rivet en fer traversant. 

Appelées Ringknaufschwerter dans la littérature germanique, ces armes ont depuis longtemps 
suscité l’interrogation de la communauté scientiique90. Si on en croit les données récentes, elles 
auraient une origine ancienne et très lointaine. Certaines épées de cavalerie à pommeau creux, 
datées entre la in du IIIe siècle av. J.-C. et le début du Ier siècle apr. J.-C., ont été découvertes 
en contexte funéraire sur le territoire occidental de la dynastie Han, en Chine (Miks 2007,180-
181). Le type semble se propager par la suite dans les cultures nomades sarmates et scythes au 
Ier et IIe siècle de notre ère, comme en témoigne la présence de nombreuses épées et poignards à 
anneau retrouvés au nord de la région du Pont, en Ukraine. Selon Ch. Miks, l’introduction de 
ce type d’armement dans le monde romain résulterait de l’implication de ces populations dans 
les conlits orientaux de l’Empire, tels que les guerres daciques et marcomannes, au début et à 
la in du IIe siècle (ibid.,185). De nombreuses stèles funéraires sont là pour témoigner que les 
épées à pommeau évidé ont connus un franc succès (ig.109). Ces représentations montrent ainsi 
qu’elles étaient portées à droite de la ceinture, à la manière d’un glaive. Cette observation ne vaut 
probablement que pour les individus relativement courts, car l’une des caractéristiques de ce type 
d’arme réside dans la grande variabilité des longueurs de lame (Biborski 1994,93-97 ig.1-5). Une 
première tentative de typologie a été initiée par M. Biborski (ibid.). Celui-ci fonde son approche 
sur des données métriques, principalement les mesures de la lame. Il semble en réalité que ce type 
de pommeau ait pu s’adapter à des lames de forme et proportions très diférentes. On optera donc 

90. Mettre les références jusqu’à nos jours.

ig.109 -  Pierres tombales d’Aquincum représentant des soldats et leurs épées courtes à pommeau 
annulaire. (d’apr. Bishop/Coulston 2006,133 ig.79)
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pour une étude dissociant la lame du pommeau. 

La lame

La lame présente des dimensions réduites avec 46,7 cm de long pour une largeur maximale 
de 4,2 cm. Elle se caractérise par une section rhomboïdale bien marquée et des bords rectilignes 
et convergents.  Sa pointe est brisée mais semble s’inscrire dans le prolongement de la lame sans 
rupture. Ces caractéristiques la rapprochent d’exemplaires connus dans le monde romain comme 
des glaives ou épées courtes de tradition orientale (Miks 2007,71-74, Gladiusklingen vom « Spa-
tha »-Typ). Ces dernières se rapportent à des individus de dimensions réduites qui les diférencient 
des exemplaires de spatha « classiques » sans qu’on puisse les rattacher pour autant au glaive de 
type Pompéi. Elles présentent pour beaucoup d’entre elles une poignée à pommeau évidé. C’est 
avant tout le long du Rhin et du Danube et dans les environs du limes que l’on retrouve ce type 
de lame (ig.110). À la diférence des spathae, on peut être frappé par l’absence de ces lames 
courtes en dehors de l’Europe continentale, que ce soit en Grande Bretagne ou en Orient. En 
Gaule, quelques exemplaires peuvent être signalés, notamment à Châlon-sur-Saône, Vertault, 
Saint-Goussaud-Lavaud ou encore Saint-Laurent-les-Eglises. Ce dernier exemple ne présente ce-
pendant pas de poignée à pommeau annulaire.  On dénombre près de vingt occurrences sur le 
territoire allemand, par exemple à Neupotz, Saalburg ou Mainz (Miks 2007,74 Tab.12). 

La poignée

L’association de cette lame avec un pommeau de forme ovoïde et évidée en son centre ne consti-

Epée courte

(EPE-4032)

1

2-5

5-10

ig.110 -  Répartition des épées courtes (glaives de type spatha) (Artefacts : EPE-4032).
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ig.111 -  Exemplaires d’épées à lames courtes et types de poignées à pommeau annulaire. a-b. Lyon/Lugdunum (FR). c. Saint-Goussaud-Lavaud (FR). d. Vertault 
(FR). e. Châlon-sur-Saône (FR). f. Saint-Laurent-les-Eglises (FR). g. Saint Margrethen (CH). h. Eining (DE). i. Gáva, type A (HU). j. Frankfurt, type B (DE). k. 

Kalkar-Hoennepel, type C (DE).l. Saint Margrethen, type B/C (CH). (Illustrations d’apr. Miks 2007).
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tue pas une exception en Europe. Ces pommeaux constituent la plupart du temps des pièces rap-
portées en fer, ixés à la soie à l’aide d’un ou plusieurs rivets. C’est le cas de notre objet, en dépit 
d’une restauration tendant à montrer un pommeau forgé d’une seule pièce avec l’épée.  Plusieurs 
types de pommeaux évidés ont été distingués par Ch. Miks, sur la base des observations déjà 
émises par M. Biborski (Miks 2007,l77 -187). Le pommeau de l’épée de la Place des Célestins 
semble de rattacher au type B ou à une transition B/C qui correspondent à des individus munis 
d’un pommeau ovoïde de section plus ou moins losangique (ig.111). Certains exemplaires pré-
sentent un décor damasquiné de motifs complexes, à l’image d’une découverte de St. Margrethen 
en Suisse (ig.111g, l). La répartition de ce type d’épée sur le continent européen montre que la 
plupart des parallèles ont été mis au jour aux frontières de l’Empire romain, le long du Danube 
et du Rhin (ig.112). Dans la province de Norique, deux exemplaires se trouvent à titre d’exemple 
sur le site de Straubing. Un peu plus à l’ouest, un exemplaire retrouvé à Frankfurt présente de 
grandes similitudes avec notre objet (Miks 2007, B99,1). Le type C, connaît également une dif-
fusion importante. Tout d’abord sur le Rhin, où il est reconnu notamment à Mainz, Toppel et 
Kalkar-Hoennepel. On le retrouve également en bordure du Danube, majoritairement dans les 
provinces de Norique et de Panonnie, à Mautern, Carnuntum et Szàzhalombatta par exemple. 
En France, les épées de type Ringknaufschwert ne sont pas légion et correspondent à des lames 
courtes déjà citées plus avant, à Saint-Goussaud (ig.111) dans la Creuse et à Montfort-sur-Risle 
dans l’Eure. De la même manière, les parallèles les plus proches géographiquement de notre épée 
se trouvent à Genève en Suisse et Châlon-sur-Saône (ig.111e).

Une autre épée du même type (cat. n°32) a été identiiée parmi le mobilier des réserves du Mu-

Pommeau annulaire

(EPE-4013)

1 2+1 2+ 1 2+

var. A var. B var. B/C-C

ig.112 -  Répartition des pommeaux annulaires par type (Artefacts : EPE-4013).
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sée gallo-romain de Lyon Fourvière. Le contexte précis de cet objet n’a pas pu être retrouvé. La 
consultation des archives du Musée a permis de conirmer son origine lyonnaise, dans le lit de la 
Saône, comme le suggère d’ailleurs la nature de la corrosion du métal. Son état de conservation 
est remarquable, bien que les deux extrémités soient manquantes. 

La lame, préservée sur une longueur de 35 cm, présente deux tranchants légèrement convergents 
d’une largeur comprise entre 4,2 à 3,3 cm. La section de la lame semble adopter une forme lé-
gèrement en amande. L’attribution de cette épée à un type d’arme reconnu n’est pas chose aisée. 

La poignée possède une garde à emboîtement quadrangulaire en fer. Elle présente sur ses deux 
faces visibles une nervure centrale bien marquée. La soie, dépourvue de poignée, porte la trace 
d’un rivet servant sans doute à la ixation du pommeau. Ces attributs permettent de reconnaître 
sans équivoque une garde d’épée à pommeau annulaire, malgré l’absence de ce dernier. La forme 
de la garde est tout à fait caractéristique91 et se retrouve en efet sur de très nombreux exem-
plaires à l’échelle de l’Europe. On peut citer pour exemple une épée découverte dans le Rhin sur 
le site de Kalkar-Hoennepel en Allemagne (Biborski 1994,86 ig.1 n°11) (ig.111k), une autre à 
Počap (République Tchèque) ou un exemplaire conservé au musée de Berlin (id., ig.1 n°2-3). Il 
semble que ces gardes s’associent préférentiellement aux pommeaux évidés de type C déini par 
Ch. Miks et porte parfois un décor damasquiné très soigné. À propos des poignées de ce type, 
nous nous référons à la discussion développée à propos de l’épée de la Place des Célestins (cf. 
supra). La présence de ce type de poignée sur l’épée lyonnaise constitue un argument supplé-
mentaire pour l’attribution de cet individu à un type d’épée courte et non à une spatha à lame 
longue (type « Straubing-Nydam » ou « Lauriacum-Hromówka »). En efet, à l’exception de rares 
exemplaires92, la poignée à pommeau évidé constitue un montage préférentiellement adapté aux 
lames de dimensions réduites. Concernant l’épée dans son ensemble, un parallèle très proche 
peut être mentionné sur le camp d’Eining en Allemagne (Miks 2007, A145 ; Biborski 1994 ig.3 
n°2) (ig.111h). L’individu se rapproche de notre objet, tant dans la morphologie de sa lame que 
dans la forme de sa garde. À titre de comparaison pertinente, on peut également mentionner 
l’épée de  Kalkar-Hoennepel ou celle découverte dans une sépulture à Stara Zagora en Bulgarie 
(Miks 2007, A332 et A688). 

Datation

La datation de ces deux épées repose avant tout sur la présence de leur poignée caractéristique. 
Quelques rares exemplaires jouissent de contextes chronologiques iables. Selon M. Biborski 
(1994, 91), les ringkaufschwerter connaissent une difusion relativement restreinte dans le temps. 
L’indice le plus précoce nous est donné par la découverte d’une épée sans son pommeau dans la 
nécropole de Wehringen, datée du premier tiers du IIe siècle (ibid. ; Miks 2007, 183 ; Feugère 
1993, 157). Il semble néanmoins que ce type d’arme ofensive trouve son point d’orgue dans 
la seconde moitié du IIe siècle. À titre d›exemple, l’individu de Szàzhalombatta provient d’une 

91. Cette forme se rapporte au type 2 de garde déini par Ch. Miks (2007, Prépl.D n°17)

92. On peut mentionner les « glaives courts » de Ljubuški en Bosnie Herzégovine (Biborski 1994, ig.1 n°10) 
et  de Donau-Ried en Allemagne (Miks 2007, A132)
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tombe, datée précisément entre les années 150 et 200 de notre ère. Il en va de même pour l’épée 
à pommeau de type C découverte à Mautern, dont le camp est occupé entre 130 et 180. Aucun 
indice tangible ne permet d’airmer que l’utilisation des armes à pommeau évidés ait perduré 
au-delà du début du IIIe siècle (Miks 2007,186). L’un des exemplaires les plus récents se trouve 
ainsi en France, à Saint Goussaud, daté de l’extrême in du IIe siècle, début du IIIe siècle de notre 
ère. (ibid., 715 A627). 

Épée courte (cat. n°33)

Les fouilles de l’avenue Adolphe Max ont livré un ensemble de mobilier militaire parmi lequel 
se trouve une épée exceptionnellement bien conservée (n°33). L’objet présentait lors de sa décou-
verte un état de corrosion avancé. Il a fait l’objet d’une radiographie, d’une stabilisation et d’une 
restauration par le CREAM en 1983. 

À l’occasion de ces opérations, plusieurs informations importantes ont été mises en lumière et 
montrent le caractère assez singulier de cette découverte. La soie est relativement développée et 
de section quadrangulaire. À niveau de cette partie, on observe sans diiculté des traces en place 
de matériaux organiques (bois) qui constituait le pommeau, la poignée et la garde. Malheureuse-
ment, l’état de conservation de ces résidus ne permet pas de restituer ces éléments avec précision.  
La lame de l’épée est quant à elle beaucoup plus diicile à interprétée. En efet, cette dernière 
n’est pas nue, mais se trouve insérée à l’intérieure d’une gaine en fer de faible épaisseur. Voici ce 
que dit le rapport de restauration :

 « La cassure à 15 cm de l’extrémité a permis une vision en coupe assez nette de la lame dans 
son fourreau. La lame à cet endroit mesure 33 mm de large et 4,5 mm d’épaisseur au centre. Sa 
forme est très lisible. Le fourreau, très dégradé, est moins compréhensible. Il est écrasé contre la 
lame d’un côté, et soulevé au contraire avec un vide de 1 à 4 mm de l’autre.[…] D’après certaines 
lacunes ou cassures aux endroits les mieux conservés, l’épaisseur de la feuille constituant le four-
reau devait être de 1,5 mm ».

La présence de cet étui en fer n’est pas sans poser quelques diicultés d’interprétations. Aucun 
fourreau entièrement réalisé en fer n’est connu pour les épées romaines des IIe et IIIe siècles de 
notre ère. On préfère le plus souvent l’utilisation de matériaux plus légers et organiques comme 
le bois, à l’image par exemple de la spatha dans son fourreau de Doura Europos (James 2004,145 
ig.85). Lors de la restauration, aucun autre élément de garniture de type barrette, bouterolle ou 
un quelconque autre mode de ixation n’a pu être mis en évidence. Par ailleurs, d’un point de vue 
technologique, on imagine mal comment un fourreau de ce type, constitué d’une seule pièce, a 
pu être réalisé. Il paraît plus que probable que cet « étui » a été directement forgé sur la lame qu’il 
contient. Il ressort de ces observations que cette gaine en fer ne semble pas constituer un fourreau 
à proprement parler. On préfèrera y voir le signe d’une réparation postérieure à la fabrication de 
l’épée, peut-être à la suite d’une dégradation de l’objet le rendant inopérant.

L’étude de l’épée est donc tributaire de la présence de cette gaine protectrice. Nous nous iions 
donc à l’imagerie radiographique pour en proposer une description la plus iable possible. La 



239

Part. II. : Analyse des militaria

a

b

c

d

e

20 cm

ig.113 -  Spathae et épées à incrustation damasquinée à la victoire. a-b. Illerup Ådal (DK). c. Lyon/
Lugdunum, avenue Adolphe Max (FR). d. Walldürn-Rheinhardsachsen (DE). e. Détail d’estam-

pilles d’Illerup Ådal (DK) (ill. d’apr. Biborski/Ilkjær 2006 ; Miks 2007).



240

Volume I : Texte

jonction de la soie avec la lame présente un épaulement horizontal. La lame, d’une longueur 
totale de 44 cm environ, présente une largeur comprise entre 4 et 2,5 cm. Elle possède deux 
tranchants légèrement convergents prolongés d’une pointe courte en ogive. D’un point de vue 
typologique, l’interprétation de l’épée reste diicile. Si l’on se ie à la restauration, ses dimen-
sions, en dessous des critères retenus pour caractériser les spathae traditionnels, permettent de 
rapprocher cette arme d’épées courtes ou « glaives » de tradition germanique, proche de l’épée 
de la Place des Célestins (n°31). Comme nous l’avons déjà mentionné, le corpus des armes de ce 
type présente une difusion relativement large, essentiellement centré sur le limes rhéno-danu-
bien est ses marges (cf.supra). Néanmoins, au regard de sa technologie, nous ne pouvons écarter 
l’hypothèse que cette épée ait pu être raccourcie postérieurement, lors de la confection de l’étui 
en fer décrit ci-dessus.

L’un des intérêts majeurs de cette épée réside dans la présence d’une marque estampillée à la 
base de sa lame, qui devait contenir une incrustation en métal précieux. Celle-ci a été mise en 
évidence par radiographie. Ce motif, qui n’est préservé que partiellement, renvoie à un décor 
clairement identiié dans les régions d’Europe septentrionale. Les décors estampillés de ce type 
ont été bien étudiés par M. Biborski sur la base des nombreux exemplaires découverts en terri-
toire scandinave (Biborski 1994). Les motifs sont variés et se rapportent principalement à des 
représentations divines liées au culte victorieux (personniication de la victoire, aigle jupitérien, 
Mars Ultor). Sur l’épée lyonnaise, la marque n’est que partiellement conservée, mais se rapproche 
de la iguration d’une victoire stylisée et abstraite. 

Le corpus des attestations établi par M. Biborski montre que ces décors se rencontrent presque 
exclusivement dans le Barbaricum ou à la frontière des provinces de l’Empire (ig.114). Les motifs 
les plus approchants et les plus nombreux se trouvent dans les dépôts lacustres d’Illerup Ådal 
(Biborski/Ilkjær 2006,310-322) (ig.113a-b, e-f). On compte en efet au moins sept épées longues 
dotées de marques similaires, dont la lame se rapporte pour grande part à des individus de type 
Straubing-Nydam (à faible largeur et bords convergents). Dans les pays scandinaves, d’autres 
spathae à décor similaire sont signalées en Suède à Fjälls et en Norvège à Rør (Biborski 1994,119 
ig.4 n°3 et 6). Le reste des occurrences se concentre en Pologne à Pławniowice, en Hongrie et en 
Allemagne, à Straubing, Nydam ou Walldürn-Rheinhardsachsen. Ce dernier exemple (ig.113d) 
constitue un point de comparaison tout à fait pertinent pour notre épée en raison des caracté-
ristiques morphologiques de sa lame. La forme générale de cette épée courte est en efet assez 
comparable et ses dimensions sensiblement similaires (lame longue de 41 cm pour 4,3 cm de 
large). La possibilité que cet individu ait fait l’objet d’un raccourcissement postérieur à sa fabrica-
tion est envisagée, sans être pour autant une certitude (Miks 2007,757). Quoi qu’il en soit, l’épée 
lyonnaise semble constituer l’exemplaire le plus méridional mis au jour à l’heure actuelle et ne 
trouve aucune comparaison en Gaule et plus largement à l’intérieur de l’imperium romanum. En 
France, on peut tout de même signaler qu’une autre épée estampillée est connue à Pontoux dans 
le département de Saône-et-Loire. Il s’agit d’une spatha de type Lauriacum-Hromówka (variante 
Mainz-Canterburry) à lame damassée et cannelée dont la marque igure un lion stylisé (Feugère 
1990,104, ig.89 n°114).

La chronologie de ces épées estampillées à la Victoire styilisée est très bien cernée grâce aux 
exemplaires d’Illerup Ådal. Ces derniers sont tous datés entre le début et le milieu du IIIe siècle 
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de notre ère. L’ensemble des parallèles jouit également d’une datation similaire. L’exemplaire 
lyonnais, daté par le numéraire des années 259/260 apr. J.-C., s’inscrit donc dans cette période, 
mais constitue l’un des individus les plus récents.   

Fragment de lame (cat. n°34)

Une pointe d’épée en fer a été reconnue parmi le mobilier de la rue des Farges , au sein d’un 
contexte daté de la IIe

 moitié du IIe siècle apr. J.-C.. L’objet présente une section rhomboïdale per-
mettant d’exclure l’hypothèse d’une simple lame de couteau. En l’absence de restauration, il est 
diicile de rattacher cette lame à un type d’épée particulier. L’individu présente des caractéris-
tiques morphologiques ne semblant pas correspondre à un glaive ou un poignard du Haut-Em-
pire. Il faut donc probablement y voir davantage l’extrémité distale d’une épée longue (spatha). 
La largeur maximale de ce fragment (32 mm) indique qu’il s’agit sans doute d’une lame étroite, 
à la diférence des deux épées longues étudiées jusqu’à présent. Faut-il dès lors y voir une spatha 
du type Straubing-Nydam ? Rien ne permet de le conirmer. L’exemplaire le plus proche se trouve 
dans le Doubs, à Pontoux. Découverte lors d’un dragage de la Saône, cette épée a été interprétée 
comme un objet d’époque romaine par M. Feugère, malgré l’absence de contexte stratigraphique 
(Feugère 1990,104). Selon Miks (2007,707), il s’agit de la variante Nydam de ce type. La lame, 
très eilée, présente une largeur maximale de 38 mm qui la rapproche de l’exemplaire de la rue 

Marque estampillée 

à la victoire

(EPE-4042)

1

ig.114 -  Répartition des incrustations damasquinées à la Victoire (Artefacts : EPE-4042).
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des Farges. En raison de sa trop grande fragmentation et de son mauvais état de conservation, 
l’individu présenté ici ne peut pas faire l’objet d’une étude plus poussée.

I.1.3. Fourreaux 

Parmi les éléments fréquemment retrouvés au sein de l’armement ofensif, ceux constituant le 
fourreau d’épée sont relativement nombreux. Le fourreau est un objet composite, réalisé à base 
de bois, de cuir, parfois d’os ou d’ivoire, et de garnitures en alliage cuivreux permettant à la fois 
son renfort et sa ixation à la ceinture. L’ensemble de ces constituants connaît bien évidemment 
une évolution au cours du temps et selon le type de lame. En raison du caractère périssable de 
ces éléments, rares sont les exemplaires retrouvés dans leur intégralité. 

À la in de la République, le fourreau du glaive de tradition hispanique témoigne d’une réelle 
simplicité. Les exemplaires de ces fourreaux associés à des glaives précoces sont encore assez rares. 
Parmi les exemplaires assurés, on peut mentionner les exemplaires de Berry-Bouy, d’Ornovasso, 
de Giubiasco ou de Délos (Connolly 1997 ; Feugère 1994 ; Pernet 2010). Tous ces exemples 
témoignent d’une relative sobriété et de l’absence quasi systématique d’ornement. Les plaques 
de bois qui constituent la gaine sont maintenues entre elles à l’aide d’un système de gouttières 
et plaques transversales, formant un cadre rigide pour le fourreau. L’exemplaire pré-augustéen 

Barrettes de

suspension

Bouterolle

Bouton

D

D

D

D

D

D

D

Gouttières 

latérales

Bouton

Appendice en palmette

Appendice en palmette

Applique en palmette

Anneaux de suspension

Entrée

(Embouchure)

Type Mainz

Type Pompei

D

Alliage cuivreux

Plaque décorée

Bouterolle

Gaine 

(bois, cuir, os)

Pontet

(Glissière)

Entrée

(Embouchure)

a

b

ig.115 -  Reconstitution schématique et terminologie générale des types de fourreaux présents à 
Lugdunum.
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retrouvé dans la rivière Ljubianica (Istenič 2000) témoigne d’un système plus complexe qui 
associe les gouttières latérales à un cadre alliant barrettes transversales et axe médian constitué 
d’une seule pièce. La suspension du fourreau s’efectue à l’aide d’un dispositif d’attaches à quatre 
anneaux latéraux montés sur deux barrettes de renforts supérieurs. Ce système constitue l’une 
des caractéristiques du glaive dès l’époque républicaine. La question de la suspension du glaive 
à la ceinture n’est pas simple et a fait l’objet de nombreuses tentatives de reconstitution. Les re-
présentations iconographiques à notre disposition semblent montrer une variété des dispositifs 
sans qu’il existe de règle stricte. Deux systèmes semblent prévaloir. Le premier consiste à utiliser 
les quatre anneaux du fourreau comme croisière à l’aide d’un lien de cuir attaché par de petites 
boucles. Ce schéma est attesté par la découverte du glaive de Délos dès l’époque républicaine 
(Connolly 1991, 9). Une autre option associe les barrettes transversales et la présence de boutons 
à anneaux doubles sur la ceinture. Ces derniers, utilisés par paires, accueillent chacun deux 
pièces de cuir reliées au fourreau (ig.117).

Avec l’arrivée du glaive de type Mayence, le fourreau gagne progressivement en complexité, 
bien que son système de montage à cadre et barettes transversales perdure (ig.115a). Les bou-
terolles se caractérisent par une forme typique dite «en double balustre». Les parties visibles de 
l’étui deviennent le support d’une ornementation riche et variée, à l’instar des autres éléments de 
la panoplie militaire (ceinture, tablier, harnachement). On assiste ainsi à l’apparition de plaques 
à décor en opus interrassile mais également de ines plaques estampées qui, au delà de leur valeur 
purement ornementale, porte une forte valeur symbolique(Deschler-Erb 1996 ; Künzl 1994). Les 
images du culte de la famille impériale côtoient les représentations divines et symboles associés 
à la Victoire et à la prospérité de l’Empire. De nouvelles évolutions interviennent avec l’appa-
rition des glaives de type Pompéi. Les gouttières latérales permettant la cohésion de l’étui sont 
réduites aux seules extrémités. L’extrémité inférieure est souvent caractérisée par la présence de 
ines plaques en palmettes et d’une bouterolle triangulaire en boîtier prolongé d’un bouton hé-
misphérique. La décoration des plaques du fourreau se diversiie avec parfois l’emploi du nielle.

Au cours du IIe siècle apr. J.-C., l’introduction progressive au sein de l’armée des épées de 
tradition germanique et orientales (spatha et des épées courtes type Ringknaufschwert) entraîne 
de profonds changements dans la morphologie des fourreaux d’épées. Ces derniers se résument 
désormais à deux plaques de bois (rarement d’os ou d’ivoire) maintenues entre elles à l’aide d’une 
gaine de cuir. Les barrettes et anneaux de suspension propres aux glaives laissent place à un sys-
tème de suspension à pontet ixé sur la face visible du fourreau et relié à un baudrier (ig.115b). 
Les bouterolles sont plus simples, réalisées majoritairement en alliage cuivreux, mais aussi en os. 
Elles témoignent de plusieurs formes que l’on peut rassembler en trois grandes catégories : les 
bouterolles en forme de pelte (en bronze, parfois en os), les bouterolles en boitier circulaire por-
tant pour beaucoup un décor géométrique niellé et les bouterolles en os rectangulaires.

À Lyon, les éléments de fourreaux sont peu nombreux. On dénombre 18 fragments parmi les-
quels sept constituent les éléments d’un seul et même individu (ig.116).
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I.1.3.1. Fourreau de glaive

Barrettes d’attaches transversales (cat. n°35-36)

Deux objets sont interprétés comme des barrettes transversales de fourreau. Ces éléments 
constituent le système de ixation privilégié des glaives durant tout le Haut-Empire. Ils se consti-
tuent d’une tôle en alliage cuivreux repliée à ses extrémités et formant deux attaches circulaires 
ain d’accueillir une paire d’anneaux.

Les deux barrettes de fourreaux recensés à Lyon correspondent au type le plus commun recon-
nu à l’échelle du monde romain. Les parallèles sont très nombreux, particulièrement en contexte 
de camp militaire (Vindonissa, Haltern par exemple). Au regard des occurrences, il semble que 
ces objets aient garni les fourreaux de glaives dès l’époque tardo-républicaine. Le glaive précoce 
retrouvé à Berry-Bouy, daté du dernier tiers du Ier siècle av. J.-C., témoigne en tout cas de ce 
dispositif (Feugère 1994, 13 ig.10 n°2). Les nombreux fourreaux de type Mayence retrouvé sur 
le site du même nom portent exclusivement ce type d’attaches transversales. On en connaît au 
moins six (Miks 2007, A461-466). À Pompéi, plusieurs fourreaux de glaives de type éponyme 
présentent là encore des attaches moulurées identiques (Manning 1985, 150 ; Ortisi 2006, 383 
ig.1.2 n°3).

L’apparition de ce type de barrettes semble intervenir dès l’époque augustéenne précoce. La 
stèle funéraire du centurion Minucius à Padoue, datée des années 40 av. J.-C. montre en efet  
son emploi pour la suspension du glaive romain tardo-républicain. Le glaive de Berry-Bouy daté 
de la Tène D2b témoigne également de l’emploi de ce type d’objet quelques décennies avant le 
changement d’ère.

Catalogue Identi�cation NR

35-36 Barrettes transversales de glaive 2

37 Bouterolle de glaive tardo-républicain 1

38-39 Bouterolles de glaive en bouton 2

40-41 Pontets à tête moulurée 2

42 Pontet à tête ajourée 1

43 Pontet quadrangualaire en os 1

44 Bouterolle de spatha type ‘pelte’ 1

45a-h Eléments de fourreau de spatha 9

46 Attache latérale balustre (ivoire) 1

47 Plaque de fourreau de poignard en os 1

21Total

ig.116 -  Comptage des éléments de fourreaux à Lugdunum, exprimé en nombre de 
restes (NR).
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Bouterolle de fourreau de glaive tardo-républicain(cat. n°37)

Trois bouterolles de glaive ont été recensées parmi le mobilier de Lyon. La première (n°37) a été 
découverte lors des fouilles archéologiques du prétendu «sanctuaire de Cybèle» dans des niveaux 
datés des années 40-30 av. J.-C (Desbat/Maza 2008). L’objet, en fer, se caractérise par deux gout-
tières de section en U prolongées d’une extrémité à trois moulures et bouton sphérique terminal. 
La simplicité plastique de l’objet tout comme ses dimensions plaident en faveur d’une bouterolle 
constituant l’extrémité d’un fourreau de glaive précoce. Ce type d’objet, dont les éléments (gout-
tières et bouton) sont réalisés d’un seul tenant, trouve des parallèles de plus en plus nombreux 
dans le monde romain. Notre objet semble correspondre à une extrémité de fourreau de glaive de 
type 2 déini par L. Pernet (Pernet 2010, 104-105). Ils se rapportent à des épées à lames longues, 
d’une longueur comprise entre 60 et 70 cm. Inspirés des glaives tardo-républicains italiques, il 
semble que ces armes soient de tradition gauloise (Pernet 2010, id.). Le corpus des attestations 
s’est particulièrement étofé ces dernières années. L. Pernet en recense près de 32 à l’échelle du 
monde romain, dont 27 retrouvés en contexte funéraire (Pernet 2010, ig.68). Les fourreaux se 
caractérisent par un assemblage de bois et d’une armature métallique simple. L’extrémité distale 
du fourreau se termine le plus souvent par une bouterolle dont on distingue deux types prin-
cipaux. Le premier renvoie à des exemplaires dits en « ancre de navire », dont on connaît des 
parallèles au Magdalensberg (Pernet 2010, ig.71), à Sisak (Radman-Livaja 2004, Pl.11 n°47-48) 
ou en Gaule à Vienne/ Sainte-Blandine (Chapotat 1970) ou Valence (Silvino et al. 2011, 131, 
ig.22 n°9)93 (ig.118a-b). Le second type de bouterolle, plus simple, semble correspondre à notre 
objet. Il consiste en un simple bouton sphérique dans le prolongement des gouttières du fourreau, 
parfois décoré de moulures. La plupart des exemplaires mis en évidence à l’heure actuelle sont 

93. D’autres occurrences peuvent être observées à Mihovo (SI), Bâle (CH), Pîtres (F) (Pernet 2010, 105 ig.72)

ig.117 -  Propositions de reconstitution des systèmes d’attaches et de suspension du fourreau de 
glaive à la ceinture (DAO, L. Guillaud).
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réalisés en alliage cuivreux. On peut citer notamment, parmi d’autres, les bouterolles des glaives 
de Vrhnika/Nauportus94 en Slovénie (Feugère 2002, 12 ig.3), de Berry-Bouy (Feugère 1994, 
13 ig.10 n°2) ou de Ronchin (Pernet 2010, Pl.245 n°1)95. La nécropole de Giubiasco en Suisse 
trouve un intérêt particulier pour notre étude. Parmi les glaives précoces mis au jour sur le site, 
l’un d’eux (T.471) présente les restes d’un fourreau à ossature en fer, et non en alliage cuivreux 
(Pernet 2010, Pl.103 n°2) (ig.118d). À l’instar de notre objet, la bouterolle  prend la forme d’un 
bouton sphérique dans le prolongement des gouttières, réalisé d’un seul tenant. Ce parallèle 
trouve écho dans un autre fourreau découvert dans la nécropole de Gravellona, dans le Piémont 
italien (id., Pl.108 n°2) (ig.118e). Une sépulture (T.105) a en efet livré un glaive de type 2 associé 
à son fourreau à bouterolle sphérique en fer96. En dehors de l’Europe, le glaive récemment étudié 
de Soknopaiou Nesos en égypte est associé à un fragment de fourreau en fer dont la bouterolle 
en bouton simple se rapproche assez de notre objet (Davoli/Miks 2015, ig.11 n°2) (ig.118f). En 
France, la découverte récente d’une bouterolle sur le site de Port-en-Bessin vient compléter le 

94. Ch. Miks s’appuie sur cette découverte pour établir un type d’épée éponyme (Nauportus) qu’il classe parmi 
les spathae. La morphologie de la lame le rapproche selon nous davantage du glaive de tradition ibéro-italique. 

95. Autres attestations à Giubiasco (CH), Gravellona (IT), Ornovasso (IT) et Mihovo (SI) (Pernet 2010, 105 
ig.72). 

96. Le bouton est restitué par L. Pernet.

10 cm

a b

c d e f

ig.118 - Bouterolles de fourreaux de glaives tardo-républicains. a.Magdalensberg (AT) ; b. Sisak 
(HR). c. Lyon (FR). d. Giubisaco (CH). e. Gravellona Toce (IT). f. Soknopaiou (EG) (ill. d’apr. Pernet 

2010 ; Radman-Livaja 2004 ; Davoli/Miks 2015).



247

Part. II. : Analyse des militaria

corpus (Lefort et al. 2012, ig.11 n°7)

Au regard des attestations, il semble donc que la bouterolle du prétendu «sanctuaire de Cybèle» 
corresponde à un type précoce préigurant les exemplaires connus du Haut-Empire des glaives 
de type Mainz. La chronologie de ce type de fourreau peut être précisée, à la lumière des occur-
rences précédemment citées. La tombe 471 de Giubiasco est datée, d’après le mobilier associé97, 
de la seconde moitié du Ier siècle av. J.-C. (Miks 2007, 596). À Gravellona Toce, la sépulture 
n°105 est associée à un mobilier céramique d’époque augustéenne (Pernet 2010, id.). Plus large-
ment, les bouterolles sphériques correspondant aux glaives tardo-républicains de type 2, qu’elles 
soient en fer ou en alliage cuivreux, couvrent une période chronologique comprise entre  La Tène 
D2 et le règne d’Auguste (Davoli/Miks 2015, 30). Le contexte stratigraphique de notre objet 
semble s’inscrire parfaitement dans cette fourchette chronologique.

Bouterolles de fourreaux de type Mainz (cat. n°38-39)

Deux autres objets correspondent à des bouterolles de fourreau de glaives plus récents (n°38,39). 
Le premier a été mis au jour lors des fouilles de la  rue Tony Tollet (cf. Part.I Chap.III site n°24) 
tandis que le second a été  retrouvé dans les réserves du Musée du Lyon Fourvière, sans que son 
contexte de découverte ne soit précisé. Tous deux présentent des caractéristiques similaires, à 
savoir un bouton hémisphérique plus ou moins creux surmonté d’une gaine moulurée. Au ni-
veau de leur partie supérieure, on observe le départ de deux gouttières qui constituent l’armature 
du fourreau. Une distinction d’ordre technique peut être observée à cet endroit  : l’exemplaire 
le mieux conservé (n°38) témoigne du départ de deux gouttières à section en U indépendantes 
du bouton. Ces dernières sont réalisées à partir d’une simple tôle de bronze découpeé et repliée, 
formant un cône qui vient s’insérer dans l’oriice du bouton. En revanche, pour l’individu n°39, 
il semble que le bouton et les gouttières soient réalisés d’un seul tenant. 

Les caractéristiques morphologiques de ces objets permettent en tout cas de les rapprocher avec 
certitude des bouterolles de glaive du Haut-Empire de type Mainz (Ulbert 1969a, 120). Elles se 
distinguent des individus plus précoces par leur bouton coulé portant généralement un décor 
plus travaillé « en double balustre » (doppelbalusterförm, Deschler-Erb 1999, 27). Plusieurs exem-
plaires de ces boutons terminaux peuvent être observés encore en place sur des fourreaux bien 
préservés. C’est le cas sur le fourreau de « l’épée de Tibère » découverte à Mainz et de deux autres 
sur le même site à décor en opus interrassile (Künzl 1994, ig.6-7 et 11).  D’autres exemplaires 
encore en place sont connus à Xanten-Wardt (Miks 2007, Pl.12 A802), Windisch (Deschler-Erb 
1996b) ou Lobith aux Pays-Bas (Nicolay 2007, Pl.22 n°176.9). Généralement, ces boutons sont 
retrouvés de manière isolée parfois encore reliés à une partie des gouttières de la bouterolle. 

Les occurrences recensées dans le monde romain sont nombreuses (Miks 2007, 222-228) et 
témoignent d’une réelle diversité des formes. Les boutons terminaux sont en efet plus ou moins 
travaillés. Certains se résument à de simples bulbes hémisphériques tandis que d’autres sont agré-

97. Fibule de Nauheim et Almgren 65.
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mentés d’un téton à leur extrémité ou sont décorés de godrons. Plusieurs tentatives de typologie 
ont été entreprises selon des critères morphologiques choisis (Miks 2007, Fort 2009). Quel que 
soit le classement envisagé, il ne semble pas qu’il se dégage de réelles évolutions chronologiques. 
Concernant les exemplaires à bouton simple sans ornement, peu d’occurrences sont attestées en 
France à l’exception de Lyon. Deux parallèles peuvent être reconnus à Biesheim dans le Bas-
Rhin (68) (Fort 2009, Pl.7.3 n°39-40). C’est d’ailleurs sur le limes rhénan que la quasi-totalité 
des occurrences se concentre, se répartissant du Delta (Nicolay 2007, Pl.22) jusqu’en Suisse 
(Deschler-Erb 2010 ig.4 n°3,  Deschler-Erb 2008a, Pl.18 n°12). Le site de Windisch rassemble 
une collection importante de ce type d’objet. On en trouve également sur le cours supérieur du 
Danube, à Sisak (Radman-Livaja 2004, 160 n°43-44, 46) et au Magdalensberg (Deimel 1987, 
Pl.110,25-27).

La datation de ces bouterolles de fourreaux semble couvrir l’ensemble de la période chronolo-
gique attestée pour les glaives de type Mayence. On les retrouve en efet sur les camps augustéens 
d’Oberaden et au Magdalensberg dès les années 10 av. J.-C. La plupart des exemplaires sont 
néanmoins datés du Ier siècle au regard des occurrences recueillies dans le camp de Windisch, 
occupé entre 16/17 et 120 apr. J.-C. L’absence quasi-totale de ces exemplaires en territoire breton 
invite à envisager l’arrêt de la difusion de ces bouterolles au plus tard à l’époque néronienne.

I.1.3.2. Fourreau de spatha

Pontets de spatha (cat. n°40-43)

Généralités

Le pontet ou barrette de suspension (Riemenbügel) constitue l’un des éléments caractéristiques 
des fourreaux d’épées longues de type spathae. Il permet la suspension et la ixation du fourreau 
au baudrier (ig.119). Parmi le mobilier de Lugdunum, cinq éléments de ce type ont été mis au 
jour. Trois d’entre eux sont en alliage cuivreux (n°40-42) tandis que le dernier est réalisé à partir 
de matière dure animale (n°43) 

Ces objets se caractérisent par une partie centrale en léger décrochement surélevé appelé 
« pont », permettant le passage d’une lanière de cuir. J. Oldenstein (1976) a proposé une pre-
mière reconstitution du système d’attache du baudrier au fourreau. Situé sur sa face antérieure, 
le pontet est ixé à ses deux extrémités par de ines lanières. Le cuir du baudrier passe ainsi en 
croisillon dans l’espace laissé par la glissière et se ixe sur la face postérieure du fourreau avant 
de se raccorder à la bélière de l’attache circulaire du balteus (cf infra). Ce système d’attache a 
pendant longtemps été accepté dans la restitution des éléments de baudrier et de spatha, comme 
le montre la reconstitution de l’équipement de la rue des Fantasques proposée par M. Bishop et 
J. Coulston (2006, 160 ig.101). La mise au jour de certaines épées longues dans le Barbaricum 
permet de proposer des systèmes de montage alternatifs (Miks 2007, 286 ig.63). Le site archéo-
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logique d’Illerup Ådal, au Danemark, a permis la découverte de nombreuses spathae en dépôt 
(Biborski/Ilkjaer 2006). L’une d’elles, datée du début du IIIe siècle, est associée à un ensemble 
complet de suspension de spatha. Son fourreau en bois, tout comme le baudrier en cuir qui l’ac-
compagnait, était intégralement conservé. De part et d’autre du pontet (par ailleurs similaire à 
notre objet), deux boutons coulés ont été mis en évidence (cf infra). Ces éléments, absents de la 
restitution d’Oldenstein, semblent avoir fait partie de l’assemblage du fourreau au balteus. Sur le 
même site d’Illerup Ådal, sept dépôts relativement semblables montrent l’association de ces petits 
boutons avec des pontets de fourreau. Récemment, Chr. Miks (2007, ig.64) a donc proposé une 
nouvelle hypothèse de reconstitution du système de suspension des épées longues (ig.119). La 
lanière terminale du baudrier vient ainsi s’insérer simplement sous la glissière. Elle passe ensuite 

Tête

Pont

Pied

Pattes 

de fixation

avant arrière

Reconstitution 1 Reconstitution 2

ig.119 -  Terminologie des pontets de fourreaux et proposition de reconstitution de la suspension du 
fourreau de spatha au baudrier.
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dans la bélière de l’attache circulaire avant d’être ixée de part et d’autre du fourreau par les deux 
boutons à rivets.

Ce système de ixation semble se généraliser dans le courant du IIe siècle. Ces objets ont été étu-
diés en détail par Carnap-Bornheim qui a établi une première typologie de ce type d’équipement 
(Carnap Bornheim 1991), reprise récemment par Ch. Miks (2007, 297). 

Type à tête moulurée (n°40-41)

Parmi les pontets de spatha découverts à Lyon, deux correspondent aux exemplaires « à tête 
moulurée» ou Zapfenkopf Bügel (Carnap Typ IIIC 1). L’un a été mis au jour sur le site de la rue 
des Fantasques (n°40) tandis que l’autre provient du fond ancien du Musée de Lyon Fourvière 
(n°41). Tous deux se caractérisent par la présence d’une tête moulurée. Ch. Miks a établi deux 
variantes en fonction de la forme du pied. Si l’un des individus n’a pas conservé cette partie, en 
revanche le pontet de la Rue des Fantasques présente un pied foliacé assimilable au second type. 

Quoi qu’il en soit, ces variantes trouvent des parallèles sur de nombreux sites du monde ro-
main. La carte de répartition de ces objets (ig.121) montre qu’ils occupent un large territoire et 
se concentrent principalement dans les provinces septentrionales de l’Empire. En Grande-Bre-
tagne, sur la frontière du mur d’Hadrien, plusieurs sites ont livré des exemplaires de ce type. 
Parmi eux, Caerleon, siège de la légion II Italica jusqu’à la in du IIIe siècle, compte treize occur-
rences (Evans 2000, ig.90 n0126 ; Miks 2007, P1.220 B51). Le site de Vimose, au Danemark, 
rassemble 123 pontets dont treize sont attribués au type Carnap IIICI (Carnap-Bornheim 1991, 
PU-12). Celui-ci se difuse aussi largement sur le limes rhénan et dans les provinces de Rhétie 
et de Pannonie supérieure. À titre d’exemple, le site d’Eining en a livré cinq exemplaires (Miks 
2007, P1.221 B87). Quelques occurrences sont également attestées dans la basse vallée du Da-
nube, à Buciumi, Gilâu, Râcari et Potaissa (Boube-Piccot 1994, 169). Plus à l’est, le site de Doura 

a

b

c d

e

5 cm

ig.120 -  Pontets de fourreau de spatha à tête moulurée (Zapfenkopf). a. Lyon/Lugdunum, rue des 
Fantasques (FR) ; b. Kembs (FR). c-d. Doura Europos (SY). e. Mur d’Hadrien (GB) (ill. d’apr. Fort 

2003 ; James 2004 ; Allason-Jones 1988, p.213).
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Europos présente une importante collection de pontets similaires (James 2004, ig. 89 n0533-
545) (ig.120c-d). Trois peuvent enin être observés au Maroc, à Banasa et Volubilis (Boube-Pic-
cot 1994, PI.40 n0355-357)

Datation

Malgré leur relative abondance, la plupart des pontets de fourreau du type Zapfenkopf Bügel 
sont issus de contextes mal datés. Cependant, la plupart des exemplaires recensés, principale-
ment sur le limes rhéno-danubien, proviennent de camps militaires, dont l’abandon déinitif se 
situe dans les années 250-260 de notre ère (Schönberger 1985). Il en va de même pour le site de 
Doura Europos, dont la destruction par les Sassanides survient précisément dans l’année 256 
(James 2004). L’ensemble de ces sites ne constitue néanmoins pas un terminus ante quem. Le 
type semble avoir perduré dans la seconde moitié du IIIe siècle comme l’attestent les découvertes 
de Gilàu (Roumanie) et de Greta Bridge (Grande-Bretagne), datées respectivement des années 
270-271 et du dernier quart du IIIe siècle (Miks 2007, 299). Finalement, ces pontets à tête mou-
lurée peuvent être datés entre le troisième quart du IIe siècle et les années 280-285 de notre ère. 
Le type semble connaître son point d’orgue à la toute in du IIe siècle de notre ère, comme l’at-
testent les découvertes de Caerleon, retrouvées dans des niveaux de destruction datés des années 
200 (ibid., 300).

Pontet de fourreau 

de spatha

(BAF-4009)

1 10+2-10

ig.121 - Répartition des pontets de fourreaux de spathae à tête moulurée (Artefacts : BAF-4009).
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5 cm

a b c

d

e

f g

ig.122 - Pontets de fourreaux de spathae à tête annulaire. a-b. Vimose (DK). c. Lyon/Lugdunum, rue 
de la Quarantaine (FR). d. Neuss/Novaesium (DE). e. Feldberg (DE). f. Straubing (DE). g. Grand-Saint-

Bernard (CH). (ill. d’apr. Miks 2007 ; Oldenstein 1976 ; Deschler-Erb 2008).

Type à tête annulaire (cat. n°42)

Un objet mis au jour sur le site de la rue de la Quarantaine correspond à un autre type d’at-
taches. L’objet se  distingue des exemplaires à tête moulurée par une tête stylisée ajourée de deux 
peltes afrontées. Le pont est également décoré de plusieurs cannelures longitudinales tandis que 
le pied présente une arrête centrale et se termine par une extrémité réduite en forme de palme. À 
l’échelle de l’Europe, seuls quelques exemplaires témoignent d’une tête ajourée stylisée, dans des 
formes relativement variées. Des exemplaires mis au jour à Neuss (Miks 2007, Pl.229 B199,7), 
Straubing (id., B276,3) ou Feldberg (Oldenstein 1976, Pl.12 n°36) se rapprochent plus ou moins 
dans la forme de la tête (ig.122d-f). Un parallèle presque identique se trouve parmi le mobilier 
conservé au Musée de l’Hospice du Grand-Saint-Bernard en Suisse (Deschler-Erb 2008, 276 
ig.19) (ig.122g). Pour Ch. Miks, ce type d’attache de fourreau constitue peut-être une forme 
rare, dérivée d’un type plus simple présentant une tête annulaire ou « en oméga » (Carnap Typ 
IIIC3, Miks « Ringknopf  »-Bügel var.B).  Ce type plus commun se retrouve principalement 
en Europe septentrionale (Artefacts : BAF-4008). Une très grande collection (140 exemplaires) 
se trouve notamment sur le site de Vimose au Danemark (Carnap-Bornheim 1991, Pl.14-29) 
(ig.122a-b). En contexte romain, il semble que ces attaches se difusent majoritairement en 
Grande-Bretagne comme à South Shields ou Cirencester et sur le Rhin inférieur, par exemple à 
Xanten ou Nijmegen. Elles sont datées entre le dernier tiers du IIe siècle et le dernier quart du IIIe 
siècle (Miks 2007, 304). De notre point de vue, le rapprochement typologique entre l’exemplaire 
lyonnais et les exemplaires à anneau simple paraît pour le moins hasardeux. L’exemplaire du 
Grand-Saint-Bernard ne possède pas de datation précise. Nous proposons une datation relative-
ment large pour notre objet correspondant à la chronologie communément admise pour ce type 
d’attache, à savoir entre le dernier tiers du IIe et la in du IIIe siècle.
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Type quadrangulaire en ivoire (cat. n°43)

Le fragment d’attache n°43, découvert rue Tramassac, se distingue par l’emploi de l’ivoire 
pour sa confection. L’objet, bien que très fragmentaire, se présente sous la forme d’une plaque 
quadrangulaire étroite décorée sur sa surface visible de stries longitudinales. À son revers, on 
observe un ajour quadrangulaire et un oriice circulaire transversal. Cet élément se rapporte 
clairement à un type de pontet en os, en ivoire ou bois de cerf bien connu. H. Mikler (1997, 14) 
déinit deux types pour ces attaches de fourreau en fonction de la présence ou non d’un ajour 
ouvert ou fermé au revers. Le caractère fragmentaire de notre objet ne permet pas de trancher 
entre l’une ou l’autre de ces variantes. De manière générale, ce type de pontet connaît une dif-
fusion relativement étendue. Le corpus d’attestations montre clairement une concentration de 
ces objets dans les provinces orientales de l’Empire (ig.124). Sur le Rhin, des exemplaires sont 
connus à Mayence (ig.123c-d), Niederbieber ou Saalburg. On les rencontre aussi sur le Danube 
en Autriche (Lauriacum, Stein-an-der-Donau, Virunum), en Roumanie (Tibiscum, Romula, Po-
taissa) ou en Hongrie (Intercisa, Brigetio). En Orient, le site de Khisine a livré deux exemplaires 
à ajour fermé dont l’un est encore intégré à son fourreau en ivoire (Bishop/Coulston 2006, ig.95 

a b

c d

e

f g

5 cm

ig.123 - Pontets de fourreaux de spathae quadrangulaires en os et ivoire. a. Lyon/Lugdunum, Tramas-
sac (FR). b.Augst/Augusta Raurica (CH). c-d. Mainz (DE). e.Khisine (SY). f. Doura Europos (SY). 

g.Llandough (GB)(ill. d’apr. Deschler-Erb 1998 ; Mikler 1997 ; Miks 2007 ; Chapman 2005).
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n°4) (ig.123e). On le retrouve également sur le site de Doura Europos. Sur le limes de Bretagne, 
quelques individus sont attestés à Londres, Colchester, South Shields ou encore Leicester. Enin, 
un exemplaire a été retrouvé à Banasa au Maroc. Typologiquement, le parallèle  le plus proche 
de notre objet se trouve sur le site d’Augst puisque l’objet présente sur sa surface le même décor 
de lignes longitudinales (Deschler-Erb 1998, Pl.42 n°4014) (ig.123b).

La chronologie de ces attaches est plutôt bien cernée. Leur introduction au sein de l’armée 
romaine semble intervenir au grès des contacts avec les populations orientales daces ou sarmates 
dès le début du IIe siècle apr. J.-C., comme semble en témoigner une attache retrouvée sur le 
camp maritime de Cologne datée de l’époque de Trajan (Miks 2007, 312). Les exemplaires 
recueillis sur les limites rhéno-danubien et de Bretagne sont pour une grande part attribués à la 
in du IIe et au IIIe siècle. La découverte d’un exemplaire dans une tombe de la nécropole tardive 
d’Intercisa datée du début du IVe siècle montre une persistance fugace du type jusqu’à l’antiquité 
tardive (Mikler 1997, 15). 

Bouterolle (cat. n°44)

Une bouterolle de fourreau de spatha a été mise au jour en association avec l’épée de la rue des 
Fantasques (cf. n°28). L’objet se présente sous la forme d’un embout arrondi portant une légère 

1 2-51 2-5

Pontet de fourreau

de spatha

(BAF-4005/4006)

ig.124 - Répartition des pontets de fourreaux de spathae quadrangulaire en os et ivoire (Artefacts : 
BAF-4005/4006)).
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nervure centrale sur sa face antérieure. évoquant le motif de la pelte, son ouverture se caractérise 
par une échancrure à trois branches, dont l’élément central présente un motif à leurons.

L’évolution des bouterolles de fourreau des IIe-IIIe siècles est aujourd’hui bien connue. Elle a 
fait l’objet de nombreuses études plus ou moins récentes (Oldenstein 1976, Miks 2007). Celles-ci 
montrent qu’au début du IIIe siècle, plusieurs types de bouterolles font leur apparition, en totale 
rupture avec les exemplaires plus précoces. La grande majorité des bouterolles adopte ainsi une 
forme plus ou moins circulaire. Les premiers exemples sont relativement simples, souvent ca-

a b

c d e f

g h

i

5 cm

ig.125 -  Bouterolles de fourreau de spatha.  a. Windisch/Vindonissa (CH), type pseudo circulaire à 
claire-voies. b. Geilingen (DE), type circulaire décoré. c. Lyon/Lugdunum, rue des Fantasques (FR). d. 
Augst/Augusta Raurica (CH). e-f. Caerleon (GB). g-h. Doura Europos (SY). i. Xanten/Colonia Ulpia 
Traiana (DE) (ill. d’apr. Unz/Deschler-Erb 1997 ; Miks 2007 ; Martin-Kilcher 1985 ; Chapman 2005 ; 

James 2004 ; Lenz 2006).
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ractérisés par la présence de deux ajours symétriques en forme de peltes sur leur face antérieure 
(ig.125a). À partir des années 250 de notre ère, ces bouterolles évoluent et sont progressivement 
remplacées par un nouveau type. Il s’agit des modèles dits « en boîtier» (Dosenortband) (Hundt 
1953). On en retrouve de nombreuses occurrences sur le limes germanique (Oldenstein 1976, 
Pl.22-24), adoptant une forme circulaire parfaite et reconnaissable à leur décor incrusté à motifs 
géométriques (ig.125b).

En ce qui concerne l’exemplaire de la rue des Fantasques, M. Feugère (1993, 154), propose 
qu’il puisse appartenir à un type de transition plus précoce. De nombreux parallèles peuvent 
être observés dans l’ensemble du monde romain (ig.126). On les retrouve pour une grande part 
sur le limes rhénan et dans la haute vallée du Danube, à Saalburg, Zugmantel, Ellingen, Buch 
ou Straubing (Oldentstein 1976, Pl.8 n°105-107, Miks 2007). Une bouterolle similaire (ig. 17c) 
est également attestée à Augst dans un niveau daté du début du IIIe siècle (Martin-Kilcher 1985, 
185 ig.27 n°2) (ig.125d). Sur le Danube, des exemplaires approchants ont été mis au jour, par 
exemple sur le site de Sisak en Croatie (Radman  Livaja 2004, 162, n°55) ou à Turda en Rou-
manie (Miks 2007, 884). D’autres occurrences se trouvent par ailleurs sur le mur d’Hadrien, à 
South Shields, Cirencester et Fremington Hagg (Wacher/McWhirr 1982, 115, ig.39 n°128; We-
bster 1971, 123 ig.17 n°88, Bishop 1991, 22 ig.5.1). Sur le site de Caerleon, ce ne sont pas moins 
de neuf bouterolles de ce type qui ont été mises au jour (Miks 2007, Pl.239 B51) (ig.125e-f). 
Cette difusion ne se cantonne pas aux seules provinces septentrionales puisqu’elles sont encore 
reconnues en Afrique, à Volubilis et Banasa (Boube-Piccot 1994, 158-159, Pl.34 n°312-317) et 

Bouterolle de spatha

(BOF-4003)

1

2-5

5-10

ig.126 - Répartition des bouterolles de spathae en boîtier de type ‘Caerleon’ (Artefacts : BOF-4003).
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sur l’Euphrate à Doura Europos (James 2004, 156-157, Fig.91 n°576-578) (ig.125g-h).

Cette bouterolle correspond donc à un type répandu qui semble apparaître dans les toutes 
dernières décennies du IIe siècle (Radman-Livaja 2004, 46). Les sites de Doura Europos et de 
Zugmantel permettent d’établir un terminus ante quem situé dans les années 250. On ne le re-
trouve pas dans des contextes plus tardifs. On peut en conclure que ce type a sûrement dû être 
produit conjointement aux exemplaires pseudo-circulaires à claires-voies, dans les premières dé-
cennies du IIIe siècle. Néanmoins, un inventaire des bouterolles de Doura Europos montre qu’au 
milieu du IIIe siècle, seules trois bouterolles de ce type existent, parmi les vingt-neuf exemplaires 
attestés. Cette proportion semble rendre compte de la survivance d’un type archaïsant, tombant 
progressivement en désuétude à cette époque. De là à y voir une évolution du type peltiforme 
vers la forme refermée à claires-voies, il n’y a qu’un pas. Certaines bouterolles montrent, de fait, 
des types transitoires. C’est le cas d’une découverte à Xanten (colonie), datée du Ier-IIe tiers du 
IIIe siècle, qui présente une forme de pelte ouverte, pas tout à fait circulaire encore, mais portant 
un décor niellé tel qu’on le verra pour les exemplaires plus tardifs (Lenz 2006, P1.64 n°633) 
(ig.125i). Plus qu’une évolution stricte, on préfère plutôt y voir les inluences conjointes de deux 
formes pratiquement contemporaines, qui préigureront les bouterolles en boîtier dans la seconde 
moitié du IIIe siècle.

Fourreau d’épée (?) (cat. n°45a-h)

Sur le site de l’Antiquaille, un dépotoir (in IIe-IIIe siècle) a livré un ensemble d’éléments en 
alliage cuivreux qu’on peut interpréter comme les restes d’un fourreau d’épée ou de poignard. 
Le lot se compose de plusieurs fragments de gouttières à proil en U (n°45e-g). Ces dernières sont 
traversées par plusieurs rivets à tête circulaire. Sur la gouttière n°45f, les deux rivets et l’arrache-
ment d’un troisième à l’une des extrémités montrent un espacement de 36 mm. En partie som-
mitale était ixée à l’origine une plaque quadrangulaire par l’intermédiaire d’un rivet (n°45h). Les 
fragments n°45e et 45g présentent par endroits le dédoublement de la tôle qui les constitue, ce qui 
semble dénoter une éventuelle réparation. Deux plaques en alliage cuivreux ont également été 
mises au jour au sein du même contexte. La première n°45a-c a été découverte en trois fragments 
et adopte une forme quadrangulaire. Elle porte un décor d’ajours et de bourrelets transversaux 
en amande. Quatre trous de ixation sont observés sur les bords et aux extrémités. Leur espace-
ment sur la longueur correspond parfaitement à celui observé pour la gouttière n°45f. La seconde 
plaque n°45d, de forme triangulaire, présente un décor ajouré de petites lunules opposées sur 
toute sa longueur. 

L’état de conservation relativement médiocre de ces éléments rend l’étude assez diicile. Les 
restitutions proposées pour ces fragments reste donc hypothétique98 (ig.127). Il apparaît assez 
clairement qu’ils constituent l’extrémité distale d’un fourreau en matériaux périssables avec gar-
nitures de renfort en alliage cuivreux. La question principale soulevée par cet ensemble concerne 
le type de lame auquel correspondrait ce fourreau. La forme de l’étui laisse envisager une lame 

98. L’hypothèse de restitution de ce lot mobilier a été proposée par S. Carrara (SAVL).
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été mis au jour sur le site des Hauts-de-Saint-Just. Partiellement conservé, il adopte la forme d’un 
anneau en forme de balustre à pont arqué et pied inléchi relié à la base à une ine plaque. Bien 
que fragmentaire, cet élément pourrait correspondre à un anneau de suspension de poignard. 
Sa morphologie rappelle celle d’attaches de fourreaux de spatha en os bien connues et évoquées 
précédemment99 (cf. Part. II.I.1.3.2). Néanmoins, ces dernières sont disposées sur la partie plane 
de la gaine du fourreau, ce qui ne semble pas être le cas de notre objet. 

Dans le monde romain, seules quelques découvertes nous ofrent des points de comparaisons 

99. Type « Kishine » de la classiication de Ch. Miks (2007, 308-313)

20 cm

ig.128 - Fourreaux de spathae découverts sur le site d’Illerup Ådal au Danemark (d’apr. Biborki/
Ilkjær 2006).
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réellement probants. La première se situe en Gaule, au sein du mobilier du camp de Mirebeau-
sur-Bèze (Brouquier-Reddé 1995, ig.125 n°83) (ig.129c). L’objet, en ivoire, se présente sous la 
forme d’une plaque quadrangulaire accostée de deux anneaux latéraux à proil balustre. L’artefact 
a été mis au jour lors de la fouille des thermes, dont l’occupation se poursuit peu après l’abandon 
du camp attenant, jusqu’au début du IIe siècle. Un autre artefact, conservé en deux fragments, 
a été découvert en Grande-Bretagne lors de fouilles anciennes du parc de Greenwich à Londres 
(Greep 1983, 61) (ig.129d). L’objet présente là encore un dispositif similaire et est daté sans 
certitude entre la in du IIe et le IIIe siècle apr. J.-C.  Au-delà de ces comparaisons, le parallèle le 
plus intéressant est matérialisé par la découverte d’un poignard à Omal en Belgique (ig.129e). 
Ce dernier a été mis au jour lors de la fouille d’une tombe datée de la seconde moitié du IIe siècle. 
Les deux anneaux de forme balustre sont intégrés à un fourreau en ivoire pourvu à son extrémité 
d’une bouterolle circulaire. L’intérêt de la découverte réside dans l’association du fourreau avec 
une arme courte pourvue d’une poignée de type « Bad-Canstatt », caractéristique de certaines 
épées longues (Miks 2007, 170-171). Une interprétation de ce poignard comme arme honori-
ique plus que réellement fonctionnelle, assimilée au parazonium, a été proposée (Béal/Feugère 
1987, 96).

Par ailleurs, un rapprochement typologique évident a été observé entre ces objets et les four-
reaux d’épées miniatures connus dans les provinces occidentales du monde romain (Béal/Feu-
gère 1987) (ig.129f-g). Ces dernières sont datées entre le Ier et le IIIe siècle et on leur accorde un 
usage quotidien et une fonction parfois votive ou funéraire. Leur lien avec la sphère militaire 
n’est pas établi au regard des contextes de découverte de ces objets. 

L’objet n°47 pourrait également être identiié à une variante des attaches latérales en forme ba-
lustre. Il a été recueilli récemment sur le site de la Place Abbé Larue. Il s’agit d’une plaque en os 
pourvue sur ses deux côtés de deux anneaux hémicirculaires. Le mieux conservé de ces anneaux 
présente en surface des traces d’usure et de frottement, ce qui tend à prouver la suspension de 
cet élément par l’intermédiaire d’une lanière de cuir. La plaque devait être ixée à une partie en 
matériau périssable, aujourd’hui disparue, comme semble le montrer la présence d’un petit rivet 
traversant en alliage cuivreux au bord du cadre. La ressemblance de cet artefact avec les éléments 
de fourreaux de poignard précédemment cités est assez nette, en dépit d’une morphologie des 
anneaux latéraux moins caractéristique. C’est particulièrement le cas avec l’individu de Mire-
beau qui présente une plaque pourvue de moulures périphériques assez similaires. On retiendra 
par ailleurs le matériau utilisé pour sa confection, l’os, qui le diférencie des autres exemplaires. 

La chronologie de ce type singulier reste aujourd’hui diicile à cerner. Les exemplaires d’Omal 
et Mirebeau permettent d’avancer un usage a minima à partir du IIe siècle. En s’appuyant sur 
les représentations d’épées miniatures, cette datation peut être reculée à la seconde moitié du Ier 
siècle de notre ère, comme semblent le montrer les exemplaires les plus anciens de ces objets en 
provenance des sites de Saint-Marcel ou la Graufesenque (Béal/Feugère 1987, 95). La découverte 
du site de la Place Abbé Larue, datée de par son contexte entre 50 et 70 apr. J.-C., pourrait donc 

correspondre à ces variantes les plus précoces.
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I.1.4. Pila, lances et javelines

Au sein de l’armement ofensif, le groupe des armes d’hast et de jet est assez bien représenté. 
On observe une part importante de fragments relatifs aux lances et javelines, tandis que les pila 
sont très peu attesté à Lyon (ig.130).

I.1.4.1. Pila

Le pilum constitue l’arme traditionnelle et exclusive de l’infanterie romaine, utilisée par les 
soldats avant tout comme arme de jet avant la mêlée. Ce javelot particulier (hyssos en grec100) 
est constitué d’une pointe pyramidale ou triangulaire prolongée d’une longue tige, pouvant at-
teindre 75 à 90 cm. Le fer est ixé à une hampe en bois terminé à son extrémité par un talon en 
fer, assurant un équilibre lors du jet. Considéré pendant longtemps comme l’apanage du légion-
naire, il semble que le pilum fasse également partie de l’équipement des troupes auxiliaires, au re-
gard des nombreuses découvertes efectuées sur les camps auxiliaires du limes101. Ce type d’arme 
a occupé une grande part de la littérature scientiique au cours du XIXe et du XXe siècle, princi-
palement en ce qui concerne  son origine. Sur la base des textes et des données archéologiques, 
deux hypothèses principales s’opposent : celle d’une origine italique (étrusque, samnite, ombrien) 
et celle d’un emprunt ibérique102. Les travaux récents de F. Quesada (1997, 324-330 ; 2007, 382-
387) démontrent que cette question reste diicile à trancher. D’un point de vue archéologique, 
des armes assimilés à des pila ont été retrouvés pour des périodes hautes en Italie dans le Latium, 
dans la nécropole d’Osteria dell’Osa (IXe-VIIIe siècle av. J.-C.) ou à Vulci (Connoly 1997, 42 
ig.1A), mais aussi en contexte ibérique pour le Ve et IVe siècle av. J.-C. (Quesada 1997, 327-330).

100. Polybe, Hist. VI, 23, 9-11.

101. Cette question est notamment posée par W. Zanier (1992, 146) ;  cf. également Luik 1996, 139 ; Des-
chler-Erb 1999, 19 ; Lenz 2006, 14. 

102. Sur ce sujet, cf. Reinach 1907 ; Schulten 1911 ; Couissin 1926, 21 ; Quesada 1997 ; Feugère 1993 ; Connoly 
2000-2001 ; Bishop/Coulston 2006.

Catalogue Identi�cation NR

48 Virole de pilum 1

49-58 Fers de lances ou javelines 10

59-60 Epieux 2

61 Pointe à barbelures 1

62-69 Talons de lances ou javelines (Fer) 8

70 Talon de lance ou javeline (alliage cuivreux) 1

23Total

ig.130 - Comptage général des pila, lances et javelines à Lugdunum, exprimé 
en nombre de restes (NR).
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Pour la in de la République, Polybe propose au IIe siècle av. J.-C. une description détaillée du 
pilum romain employé par les hastati. (cf. note n°99) Il mentionne ainsi deux types, l’un lourd, 
l’autre léger, dont il décrit avec précision les éléments. Si cette description ne trouve à l’heure ac-
tuelle aucune réalité archéologique, l’examen récent des données pour l’époque républicaine per-
mettent de mettre en évidence deux types principaux de pila pour cette période (Feugère 1993, 
100 ; Connoly 1997, 44-49 ; Luik 2002, 76-81). Le premier est un pilum adoptant un système de 
ixation à douille. Ce type, connu anciennement, se trouve déjà à Montefortino au IIIe siècle av. 
J.-C. et plus tard à Numance et Renieblas en Espagne pour le IIe siècle av. J.-C. (Schulten 1927, 
1929 ; Luik 2002, id.). Le second type se rapporte à des pila dont le fer se ixe à la hampe par 
une soie. Les exemplaires les plus anciens se caractérisent par une pointe à deux barbelures et une 
tige terminée d’une plaque trapézoïdale ixée à l’aide d’un ou deux rivets. Ce dispositif est visible 
notamment sur les exemplaires de Šmihel (Horvat 1997, 2002), Ephyra (Feugère 1993, 100 ; 
Völling 1997), Numance (Luik 2002, ig.85 C132) ou Talamonaccio (Luik 2000). En Gaule, ils 
sont attestés en Transalpine à Entremont et sur l’oppidum de la Cloche (Girard 2010, 510-511). 

À partir du Principat, ces deux systèmes de ixation du pilum perdurent. Les pointes à barbelures 
disparaissent pour ne laisser la place qu’à des exemplaires à pointes pyramidales. Le type à plaque 
trapézoïdale rivetée évolue dans les dernières décennies du Ier siècle av. J.-C. vers un dispositif 
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ig.131 -  Terminologie générale des pila et lances.
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plus simple faisant appel à l’emploi d’une virole pour sa ixation (cf. infra). Parmi les exemplaires 
les mieux conservés se trouve les trois pila du camp d’Oberaden, dont le bois de la hampe, en-
core conservé, adopte une forme pyramidale (Feugère 1993, 167 n°1-3). L’utilisation du pilum 
est encore attestée pour le type à douille au IIe et IIIe siècle de notre ère. De nombreuses stèles 
funéraires de prétoriens à Rome montrent qu’il est encore utilisé par les troupes d’élite et les 
légionnaires durant cette période. Cette hypothèse est soutenue par la découverte de fers à News-
tead, Caerleon, Saalburg ou Eining (Feugère 1993, 168-169 ; Bishop/Coulston 2006, 129,151 
ig.92). Le pilum disparaît progressivement au cours du IIIe siècle, pour laisser place à d’autres 
types d’armes de tradition orientales et germaniques (cf. infra).

En contexte civil, l’identiication des pointes de pila fragmentaires se trouve confronté à une 
diiculté de taille qu’il convient de rappeler au cours de cette étude. De nombreux chercheurs 
ont tendance à associer toute pointe pyramidale prolongée d’une tige à des éléments de pilum 
romain. Rares sont les exemplaires retrouvés complets et souvent ne subsistent que le fer et un 
fragment de la tige. Dans certains cas, cette identiication paraît un peu trop hâtive. En efet, 
une extrémité de pilum se distingue très mal de certains outils artisanaux destinés au travail du 
bois. On pense à certains exemplaires de forets à cuiller romains (cf. Part.II Chap.I.6 ). Si l’iden-
tiication de ces éléments fragmentaires paraît plausible dans des contextes militaires clairement 
assurés, pour des contextes civils, en revanche, la vigilance est de mise. Ceci vaut particulière-
ment pour les gisements caractérisés par la proximité d’installations artisanales. La probabilité 
de retrouver une arme ofensive caractéristique du soldat romain dans une installation rurale ou 
suburbaine somme toute assez faible. Le cas d’une pointe pyramidale en fer retrouvée à Lyon, rue 
Roquette, est à ce titre particulièrement signiiant (n°464).  

Virole de pilum (cat. n°48)

Une virole de pilum a été identiiée parmi le matériel métallique du site du prétendu «sanctuaire 
de Cybèle». Elle provient d’un niveau de remblai daté de l’époque augustéenne, entre les années 
20 av. et 10 apr. J.-C. L’objet adopte la forme d’un boîtier quadrangulaire comportant un décor 
de stries obliques sur sa partie supérieure. Il se rapproche, dans ses proportions et sa morphologie, 
des exemplaires de viroles quadrangulaires du Haut Empire. Il semble que ce type de renfort soit 
attesté dès l’époque républicaine comme en témoigne les quelques occurrences recensées parmi 
le mobilier des fossés d’Alesia et que S. Sievers considère comme un modèle récent, apparu peu 
avant le milieu du Ier siècle av. J.-C. (Sievers 2001, 164, Pl.73 n°397-399) (ig.132a-c). Ce type de 
ixation semble se généraliser à l’époque augustéenne. On en distingue plusieurs variantes. La 
première témoigne de la présence de quatre ergots à son extrémité formant une sorte de créneau 
supérieur. Ce type semble se cantonner aux sites d’époque augustéenne tels que Haltern (Harne-
ker 1997, Pl.74 n°792,795) Dangstetten (Fingerlin 1986, 392, 455-457 n°7) ou Kalkriese (Rost/
Wilbers-Rost 2010, ig.7 n°2-4) (ig.132d-e). Le second type, plus simple et allongé, est nettement 
mieux représenté. On le rencontre sur de nombreux sites du limes, à Windisch/Vindonissa par 
exemple (Unz/Deschler-Erb 1997, Pl.15 n°234-246), Oberaden, Dangstetten ou Rheingönheim 
(cf. liste in Unz/Deschler-Erb 1997, 20) (ig.132f-h). Le décor de stries obliques qui caractérise 
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notre objet soufre d’un manque de parallèle. Néanmoins, une virole en tout point similaire a été 
recueilli sur le site de l’oppidum de Corent (Poux et al. 2008, ig.8 n°2) (ig.132g).  

I.1.4.2. Lances et javelines

Bien représenté à Lyon, la catégorie des lances et javelines rassemble les armes composites mu-
nies d’un fer court, d’une hampe en bois et d’un talon (ig.131). Ce type d’armes est utilisé par 
l’armée dès la période républicaine, notamment par les triarii, troupes d’infanterie d’élite avant 
les réformes de Marius (Bishop/Coulston 2006, 53). Durant les premiers siècles du Principat, 
ces armes constituent un élément de la panoplie des unités auxiliaires, plus particulièrement de 
la cavalerie. Son utilisation se banalise ensuite progressivement à l’ensemble de l’armée, conjoin-
tement à l’abandon progressif du pilum au cours du IIIe siècle. Certaines troupes d’infanterie, 
appelés lanciarius103, s’en font d’ailleurs une spécialité.

L’étude de cette catégorie d’armement se trouve confronté depuis toujours à de nombreux 
obstacles qu’il s’agit de rappeler dans le cadre de notre travail (Feugère 1993, 170). La distinction 
entre lances et javelines résulte avant tout de l’utilisation qui en est faite. Traditionnellement,  le 
terme de javeline (speer/spear) est utilisé pour déinir des individus destinés à être lancés tandis 

103. Cf. Tomlin 1999, 133. La mention la plus ancienne de ce type d’unité a été identiiée sur une tablette de 
correspondance retrouvée à Carlisle et datée de 103-105 apr. J.-C. Les lanciarii sont également attestés sur plu-
sieurs épitaphes du IIIe et IVe siècle et dans la Notitia Dignitatum. 

a b c d e

f g g h

5 cm

f

ig.132 - Viroles de pila. a-c. Alise-Sainte-Reine/Alesia (FR). d-e. Kalkriese (DE). f. Lyon/Lugdunum,  
prétendu sanctuaire de Cybèle (FR). g. Corent (FR). f-h. Windisch/Vindonissa (CH) (ill. d’apr. Sievers 

2001 ; Rost/Wilbers-Rost 2010 ; Poux et al. 2008 ; Unz/Deschler-Erb 1997).
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que la lance (lanze/lance ou hasta) se rapporte à des armes d’arrêt ou de combat rapproché utili-
sées d’estoc (Deschler-Erb 1999, 20). Cette séparation entre armes d’hast et de jet se fonde sur 
l’étude des sources antiques, à la fois littéraires et iconographiques. Dans le De lingua latina (V, 
115-116), Varron utilise les termes génériques de Iaculum (le trait) et Asta (la lance) pour distin-
guer l’une et l’autre des catégories (Pernet 2010, 63)104. Une tablette inscrite retrouvée sur le site 
militaire de Carlisle témoigne également de cette dichotomie fonctionnelle dans un contexte 
plus tardif. Ce document fait mention de lances et javelines perdues au combat, qualiiés de 
lancia pugnatoria d’une part et lancia subarmales duas d’autre part (Tomlin 1999, Nicolay 2007, 
31). Les stèles funéraires  semblent aussi témoigner de deux types d’armes utilisées. Au Ier siècle, 
certains auxiliaires sont représentés en armes avec deux lances dans la main droite (Bishop/
Coulston 2006, ig.150c-d). Plusieurs tombes d’equites, datées de la même période, igurent le 

104. On retrouve également les termes de tragula, verutum, gaesum pour qualiier les javelines. Ces dernières 
sont notamment mentionnées à plusieurs reprises par César (De Bello Gallico, V, 35, 48) et se rapportent à des 
armes de traditions celtiques (Feugère 1993, 170). 

a b

c

ig.133 - Représentation igurées de lances sur les stèles funéraires du Haut-Empire. a. Stèle du soldat 
auxiliaire Firmus, cohors Raetorum (Bonn).  b. Stèle du soldat auxiliaire Annaius Davezus, cohors IV 
Delmatarum (Bringerbrück).  (d’apr. Bishop/Coulston 2006, ig.150.3-4). c. Stèle du cavalier Flavius 

Bassus, ala Noricorum (Köln) (d’apr. Boppert 1992, Pl.29)
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soldat sur son cheval tenant dans sa main une grande lance tandis qu’il est suivi d’un serviteur 
muni de deux petites armes de jet (Bishop/Coulston 2006, 13 ig.4 ; Nicolay 2007, id.) (ig.133). 

De cette diférenciation terminologique découle néanmoins une diiculté majeure ; celle d’éta-
blir une typologie iable des fers retrouvés en contexte archéologique. Traditionnellement, on 
établit une diférenciation sommaire se fondant sur une approche empirique du combat. Les 
fers de petite taille sont considérés comme adaptés au jet tandis que les armes plus massives sont 
se rapportent à la lance de corps à corps105. Ces observations ne prennent évidemment pas en 
compte la taille de la hampe, jamais conservée, qui pourrait apporter de réelles informations sur 
la destination de l’arme. De nombreux chercheurs ont entrepris un classement selon des critères 
morphologiques, sans aboutir à des conclusions réellement satisfaisantes. À propos des lances 
d’époque tardo-républicaine, M. Poux (2008a, 335- 340) démontre une diminution de la lon-
gueur des fers de lance entre la Tène Dl et l’époque augustéenne (ig.134). En revanche, pour les 
fers d’époque impériale, la tâche semble nettement plus complexe. On ne peut en efet qu’être 
frappé par la grande diversité de forme et de taille existante à cette époque, d’une province à 
l’autre de l’Empire. Les nombreux fers de lance retrouvés sur les sites de Hod Hill ou Vindo-
landa sont à cet égard assez signiiants (Manning 1985, Birley 1996, 33-48). Certains critères 
ont été proposés par W. H. Manning (1985) ain d’établir une classiication des fers par rapport 
en utilisant le rapport entre leur longueur et leur largeur maximale. Cependant, sa méthode ne 
semble s’appliquer qu’à certains sites, comme le souligne D. Marchant dans un article consacré à 
l’armement de Grande-Bretagne (Marchant 1990, 5)106. Si la distinction entre lance et javelines 
reste donc problématique, il en va de même pour les individus de petite taille, qu’il est diicile 

105. L’analyse des bas-reliefs funéraires ne nous permet pas d’établir une classiication iable de ces armes 
en raison de trop grandes distorsions liées au cadre des œuvres et l’accentuation des proportions de certains 
éléments.

106. Sur la diiculté de classer ces fers de lance, voir également Feugère 1993, 169-171  ; Bishop/Coulston 
2006, 54, 76.

ig.134 - Diagramme de dispersion des mesures de longueur de fer (gauche) et de lammes de lances 
(droite)(en cm) d’apr. Poux 2008a. 1.Gournay-sur-Aronde (type 1 et 4). 2. Port. 3-4. Alesia. 5.Uxellodu-
num. 6.Augsburg-Oberhausen. 7. limes augustéen (Haltern,Aciburgium, Burghöfe,Kalkriese). 8.Vindo-

nissa. 9.Augst. 10.Avenches.
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de discriminer d’autres armes de longue portée comme les pointes de lèches. Par ailleurs, la dif-
iculté de classer ces lances et javelots dépasse largement le cadre chronologique de notre étude. 
En l’absence de contexte stratigraphique iable, il est périlleux de distinguer un fer ou un talon 
antique d’individus plus récents ou plus anciens 107. 

Enin, la question de l’utilisation de ces armes dans la sphère civile ne peut non plus être écar-
tée. L’existence de lances et javelots destinés à la pratique de la chasse est en efet attestée à la fois 
par l’iconographie et l’archéologie (Ducreux 2013 ; Poux 2014).  Le « Testament du Lingon »108, 
qui mentionne les dernières volontés d’un défunt au IIe siècle de notre ère, en est l’illustration 
parfaite (Le Bohec 1991). L’auteur y précise l’ensemble des objets incinérés avec lui, parmi les-
quelles des armes destinées à l’activité cynégétique dont les lances ou épieux (lanceis)109. La dé-
couverte de fers de lance en contexte urbain à Lyon ne résulte donc pas nécessairement d’activités 
militaires et le corpus d’objets proposé à l’étude doit être considéré avec une certaine prudence.

De la capitale provinciale de Lyonnaise, 19 objets se rapportent à cette catégorie d’armement. 
On distingue les fers de lances/javelines des talons (ig.130).

Fers (cat. n°49-60)

Bien que peu nombreux, les fers recueillis à Lyon présentent une certaine diversité du point de 
vue de leur forme et leurs dimensions. Ces objets proviennent des sites du Verbe Incarné, de la 
Montée de la Grande Côte, du Clos des Arts et du Pseudo sanctuaire de Cybèle. Un classement 
purement subjectif peut être opéré selon la forme de la lamme. On distingue tout d’abord plu-
sieurs fers adoptant une forme en « feuille de saule », caractérisé par des bords linéaires incurvés 
et un épaulement médian. La section est le plus souvent losangique avec une arête médiane plus 
ou moins marquée. Leur longueur est comprise entre 96 et 145 mm pour une largeur de 31 à 
51 mm. Le deuxième type observé se rapporte à des individus à lamme rhombique dont l’épau-
lement se situe là encore en partie médiane. Deux fers se distinguent par un épaulement bas. 
Enin, un dernier individu (n°49) se diférencie par une longueur plus importante et des bords 
presque parallèles. L’objet a été mis au jour sur le site de la Montée de la Grande Côte, associé à 
un umbo de bouclier (n°159) et un couvre-joue de casque de type Niederbieber (n°133). On est 
donc tenté d’interpréter cette arme comme une longue lance de cavalerie.

Un élément recueilli sur le site de Cybèle (n°58) se distingue par un emmanchement à soie et 
non à douille. Ce système de ixation est relativement rare pour les fers de lance reconnus dans 
le monde romain. Un parallèle peut être trouvé parmi le mobilier d’Avenches (Voirol 2000, Pl.4 
n°30) ou sur le site de la Caridad en Espagne (Vincente et al.1997, ig.28 n°16.379). De nom-
breuses pointes assez similaires à notre objet ont également été mises au jour lors des fouilles du 
sanctuaire de Mouzon dans les Ardennes (Caumont 2011, 320-323 hm n°1-13). L’auteur y voit 

107. Plusieurs fers de lance exposés dans les vitrines du Musée gallo-romain de Fourvière ont été écartés de 
l’étude en raison d’une absence d’informations concernant leur modalité de découverte et leur contexte précis. 

108. CIL XIII, 5708.

109.  P. Sage (in : Le Bohec 1991, 19-22), propose la traduction d’ « épieux » pour le terme lanceis.
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des pointes de lances miniaturisées à vocations votives (id., 334-335). Cela ne semble pas être 
le cas pour notre objet. A. Desbat et G. Maza  (2008, 245) considèrent l’éventualité d’un objet 
en cours de forge, mais cette hypothèse doit être selon nous écartée au regard du processus de 
fabrication des fers de lance. 

Deux objets (n°59 et 60) présentent une pointe dans le prolongement direct de la douille. Leur 
identiication comme fers de lance doit être prise avec précaution et on est tenté de les considé-
rer davantage comme des pointes d’épieux. Ils ont pu être aussi bien utilisés à la chasse qu’à la 
guerre. 

Pointe à barbelures (cat. n°61)

Une pointe à douille en deux fragments a été mise au jour sur le site de la rue Saint-Didier à 
Vaise, dans un niveau alluvionnaire daté du milieu du IVe siècle. En dépit d’un état de conser-
vation assez médiocre, l’objet a pu être identiié par radiographie110. Il présente une pointe dé-
veloppée dont on distingue le départ de deux barbelures latérales. La douille est constituée par 
l’enroulement d’une plaque non fermée et se prolonge d’une tige de section circulaire. Ce type 
d’arme, bien connu pour l’antiquité tardive, se rapporte à des individus dont on connaît de 
nombreux exemplaires dans les provinces septentrionales de l’Europe. Ils sont rassemblés dans 
la littérature germanique sous l’appelation Widerkaken-lanzen (v. Schnurbein 1974). Selon M. 
Feugère (1990, 106), cette arme constitue « le chaînon manquant entre le pilum du haut-Empire 
et l’angon adopté par les Francs à partir du Ve et surtout au VIe siècle ». D’un point de vue ty-
pologique, on peut la distinguer des plumbatae ou martiobarbulii, dont la pointe est semblable, 
mais qui se caractérise par leur lest en plomb au niveau de l’emmanchement. De très nombreuses 
pointes de ce type ont été découvertes parmi le mobilier des nécropoles scandinaves de Nydam, 
Ejsbøl et Illerup Ådal pour le IIIe et IVe siècle de notre ère (Ilkjær 1990). Dans les provinces 
de l’Empire romain, elles sont présentes en contexte militaires en Grande-Bretagne (Bishop/
Coulston 2006, 201 ig.127), par exemple à South Shields (Allason-Jones/Micket 1984,  298) ou 
Newstead (Curle 1911, Pl.37 n°4). On les retrouve encore en Allemagne à Moorsberg, Hofheim 
et en Autriche à Lorch/Lauriacum (v. Schnurbein 1974 ; Unz/Deschler-Erb 1997, 22), mais aussi 
à Sisak en Croatie (Radman-Livaja 2004, Pl.7-8 n°28-29). Plusieurs pointes comparables sont à 
noter à Aquilée en Italie (Feugère 2012-2013, Pl.1 n°8-14). Plus proches de nos régions, on peut 
signaler quelques exemplaires en Suisse à Vindonissa (Unz/Deschler-Erb 1997, Pl.19 n°331-333). 
Pour la Gaule, M. Feugère a identiié ces armes dans le département de Saône-et-Loire à Alériot, 
Gergy et dans le Doubs entre Saunières et Pontoux (Feugère 1990, 106-109, ig.91 n°125-127). 
Chronologiquement, si ce type d’armement apparaît relativement tôt en territoire barbare, il 
semble se difuser plus largement en contexte occidental au IVe siècle de notre ère (Feugère 1993, 
236-237).

110. Cette identiication a été réalisée par C. Bazillou en charge de l’étude du petit mobilier du site. Nous lui 
exprimons ici toute notre gratitude pour son aide et sa collaboration dans la difusion de ces données.
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Talons (cat. n°62-70)

Huit talons de lances ou de javelots ont été identiiés parmi le mobilier de Lugdunum. L’en-
semble de ces objets témoigne d’un procédé de fabrication des plus sommaires, consistant en un 
enroulement d’une plaque de fer formant un cône évidé. Une écrasante majorité de ces individus 
ont été mis au jour lors de la fouille du quartier résidentiel du Clos du verbe Incarné (n°62 à 67). 

Un objet (n°70) en alliage cuivreux attire particulièrement l’attention. Sa section rhombique et 
le matériau qui le constitue ne sont pas chose commune en contexte gallo romain. Quelques pa-
rallèles sont néanmoins attestés à Zurzach (Hänggi.Doswald, Roth-Rubi 1994, 249), Strasbourg 
(Forrer 1927, Pl.76L) et sur le site d’Oedenburg (Fort 2009, 259-260) (ig.135). Tous présentent 
la même forme et les mêmes proportions et sont issus de contextes bien datés entre le début du Ier 
siècle de notre ère et le règne de Trajan. D’autres talons en bronze peuvent également être obser-
vés dans les niveaux d’occupation de la colonie de Xanten (Lenz 2006, Pl.10 n°60-61), d’aspect 
légèrement diférent cependant.

Les dimensions de tels objets (19 mm à l’entrée de la hampe), tout comme le matériau utili-
sé, amènent à s’interroger sur leur destination première. Des fers et talons de lances en alliage 
cuivreux sont connus dans des contextes plus tardifs et dans des formes très diférentes (Des-
chler-Erb/Schwartz 1993). En revanche, au Ier siècle, il semble que le bronze soit réservé majori-
tairement aux armes d’apparat. Les exemples les plus proches sont deux lances de bénéiciaires 
retrouvés dans la Saône (Feugère 1990, 110 ig.93 n°129-130). Elles présentent un fer caractéris-
tique, pourvu de deux encoches profondes, ainsi qu’une douille moulurée, présentant un dia-
mètre de moins de 20 mm à l’emmanchement. Ces dimensions semblent coïncider parfaitement 
avec le talon retrouvé rue des Farges. Selon J. Nélis-Clément (2000, 217), les beneiciarii ne 
jouaient pas un rôle à proprement parler militaire au sein de l’armée. Leurs compétences étaient 
plutôt réservées au contrôle et à la communication entre les troupes et le commandement mili-
taire, mais également à des fonctions de justice ou de police. Ils pouvaient par ailleurs remplir le 
rôle d’émissaires de l’armée auprès des populations locales. Dans ce dernier cas, la lance apparaît 
comme le symbole d’un message à caractère oiciel (Feugère 1990 111).

En l’absence de certitude concernant l’interprétation de cet objet, celui-ci a été attribué à l’ar-

mement ofensif.
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I.1.5. Arcs et lèches 

Le corpus des armes lyonnaises est complété par un ensemble d’éléments se rapportant à 
l’usage militaire de l’arc et des lèches. Cette catégorie d’armement a fait l’objet de nombreuses 
recherches. La synthèse proposée par J. Coulston (1985) pour la période romaine fait encore 
oice de référence.

L’utilisation de l’arc dans l’armée romaine est bien attestée à la fois par les textes, l’iconographie 
et les sources archéologiques (Davies 1977 ; Coulston 1985). L’intégration d’archers parmi l’exer-
citus constitue un phénomène progressif, dont il faut trouver l’origine dès les premières conquêtes 
de Rome en Méditerranée. Les archers crétois et numides sont probablement les premiers corps 
alliés intégrés à la légion dès le IIe siècle av. J.-C., pour la campagne de Macédoine ou lors du 
Siège de Numance en 133 av. J.-C111 (Davies 1977, 260). Le contact de plus en plus fréquent de 
l’armée romaine avec les populations faisant usage de l’arc au combat (Parthes, Scythes) l’incite 
progressivement à employer des approches tactiques diférentes, favorisant l’incorporation de 
troupes spécialisées issus des provinces orientales du Bassin méditerranéen. Si l’emploi d’archers 
gaulois est encore attesté par César au moment des guerres civiles qui l’oppose à Pompée112, 
le recrutement des archers orientaux devient bientôt exclusif à partir du Principat.  Ces corps 
d’archers sont intégrés directement au sein des cohortes légionnaires dès l’époque républicaine113 
puis constituent plus tard des cohortes ou ailes auxiliaires spécialisées (sagitarii), tels que le décrit 

111. Tite-Live, Ab Urbe Condita, XLIII, 7.
112. Caesar, Bell. Civ., I, 51.
113. Scipion l’Africain intègre des archers au sein des cohortes légionnaires au moment des guerres d’Espagne 

(Feugère 1993, 210).

a b c d

5 cm

ig.135 - Talons de lance rhomboïdal en alliage cuivreux. a. Lyon/Lugdunum, rue des Farges (FR). b. 
Oedenburg (FR). c. Zurzach (DE). d. Strasbourg (FR) (ill. d’apr. Fort 2009 ; Hänggi et al. 1994 ; Forrer 

1927, Pl.76).
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la Notitia Dignatorum (Hofman 1969) ou Végèce114 (Deschler-Erb 1999, 22). La pratique de l’ar-
cherie ne se limite pas à l’infanterie puisque les auxiliaires sont également intégrés aux troupes de 
cavalerie, comme le mentionne notamment Tacite dans les Annales115. 

L’arc utilisé par les troupes auxiliaires correspond au type composite (« Turkish-type ») (ig.136). 
Les exemplaires les plus anciens se retrouvent sur une aire géographique très étendue, de l’Europe 
orientale à l’extrême Orient dès la période Néolithique (Rausing 1967, 146-148). Il  est constitué 
d’une armature en bois dur et souple renforcée à ses extrémités et au niveau de la poignée d’élé-
ments en matériaux durs (os et corne). Ces éléments sont liés entre eux à l’aide de ligatures en 
tendons et de collage (Coulston 1985, 223-224 ; Feugère 1993, 211-212). L’ensemble constitue 
un dispositif optimal, d’une solidité et d’une eicacité accrue comparée aux exemplaires d’arcs 

114. Vegèce, Epit. II, 2,15 et 17; III, 14.
115. Tacite, Ann., II, 16.
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ig.136 - Terminologie générale des arcs et lèches et types de pointes de lèches présents à 
Lugdunum.
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simples. Il requiert néanmoins des compétences très pointues, à la fois dans leur fabrication et 
leur utilisation (Ureche 2014, 184). 

En raison du caractère partiellement périssable de ces armes, les preuves archéologiques de 
l’utilisation d’arcs et de lèches en contexte militaire romain se résument le plus souvent à des 
éléments isolés ayant résisté à l’épreuve du temps. Aucun exemplaire d’arc archéologiquement 
complet n’a été découvert à ce jour en Europe. L’exemplaire le mieux conservé est un fragment 
d’arc découvert à Belmesa en égypte, dont est préservée l’une des extrémités en bois avec ses deux 
renforts opposés (Coulston 1985, 233-234). D’autres découvertes exceptionnelles plus anciennes 
permettent par ailleurs de se faire une idée plus précise de ce type de dispositif. Un exemplaire 
complet a été retrouvé dans la nécropole de Djabal Baghouz en Syrie. Connu sous le nom d’arc 
d’Yrzi, il est daté entre le Ier siècle av. et le IIIe siècle apr. J.-C. (id., 239). En Europe occidentale, 
seuls les éléments en os ou en corne nous sont parvenus (cf. infra). On peut les classer en deux 
groupes distincts : les baguettes terminales et les éléments de poignée (Vass 2014).

Les lèches constituent l’autre catégorie d’objet permettant de mettre en évidence l’usage de ce 
type d’armement et la présence de troupes spécialisées. Il s’agit de projectiles composites, consti-
tués d’une armature le plus souvent en métal (fer, rarement bronze) ixée à une hampe en bois 
terminée d’un empennage (ig.136). Dans nos régions occidentales, les éléments en fer consti-
tuent la majorité des découvertes en contexte archéologique, ceux en bois n’étant conservés qu’à 
de rares occasions116 (Coulston ibid., 264). L’étude des extrémités de lèches est à mettre au crédit 
de J. Davies (1977), E. Erdmann (1982) et W. Zanier (1988), qui ont mis en évidence plusieurs 
grands types en usage au cours de la période romaine. Parmi eux, certains semblent utilisés ex-
clusivement dans le cadre de l’armée (cf. infra).  Deux grandes familles de traits peuvent être dis-
tinguées selon le mode de ixation à la hampe : les pointes à soie et les pointes à douille (ig.136). 

L’ensemble des éléments mis au jour à Lyon se répartit entre éléments constituant l’arc et les 
projectiles. Ces derniers occupent une part largement majoritaire (ig.137).

116. Plusieurs hampes en bois sont conservées parmi le mobilier du camp de Windisch/Vindonissa (Unz/
Deschler-Erb 1997, Pl.21 n°388-398)

Catalogue Identi�cation NR

71-73 Baguettes terminales d'arc 4

74-114 Pointes de �èches à trois ailerons 49

121-123 Pointes de �èches pyramidales à soie 3

124 Pointe de �èche pyramidale à douille 1

125-126 Pointes de �èches bipennes 2

127 Pointe de �èche foliacée à soie 1

60Total

ig.137 - Comptage général des éléments d’arcs et de lèches à Lugdunum, 
exprimé en nombre de restes (NR).
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Baguettes d’arc composite (cat. n°71-73)

Trois objets conservés à l’état de fragments sont identiiés comme des éléments des baguettes 
terminales d’arcs composites. Deux de ces exemplaires (n°71-72) proviennent du site du Verbe-In-
carné117 tandis que le dernier (n°73) est issu des fouilles de la rue Henri Le Châtelier. Réalisés en os 
et en corne, ils adoptent forme allongée caractéristique de section triangulaire ou plano-convexe 
et pourvue d’une encoche sommitale hémicirculaire. Le terme neutre de baguette (« lath » en 
anglais) est préféré par J. Coulston à l’appellation « renfort », cette dernière n’englobant pas l’en-
semble de ses propriétés mécaniques (Coulston 1985, 223). L’inventaire de ces éléments dressés 
par J. Coulston (1985, 224-234) et complété en grande partie par W. Zanier (1988, 9, note 28) 
révèle la grande diversité de ces baguettes et de leur difusion étendue à l’échelle de l’Europe 
(ig.138). L’écrasante majorité des occurrences ont été découvertes en contexte militaire sur le 
limes. On en trouve en grand nombre en Bretagne, à Bar Hill, Vindolanda ou South Shields. Le 
site de Caerleon a livré près de 215 fragments de baguettes, en os comme en corne, témoignant 
de la présence probable d’un atelier et de l’emploi indistinct des deux matériaux pour leur fabri-
cation (Chapman 2005, 44 Ha). Sur le Rhin, des parallèles se trouvent parmi le mobilier des 
camps précoces de Dangstetten ou Oberaden mais aussi sur des sites occupés plus tardivement 
comme à Straubing ou Zugmantel. On en retrouve encore dans les provinces d’Europe orientale, 
le long du Danube et ses marges. De nombreux fragments peuvent être mentionnés en Autriche 
(Carnuntum et Lauriacum), mais aussi en Dacie à Alba Julia ou Moigrad/Porolissum. Sur ce 
dernier site, la découverte de près de 29 baguettes associées à de nombreux fragments semi-inis 
semble démontrer l’existence d’activités de production (Vass 2014). Plus proche de Lyon, on peut 
mentionner également les exemplaires découverts à Windisch/Vindonissa, dans le camp auxi-
liaire. En Gaule interne, rares sont les découvertes d’éléments similaires. Un parallèle se trouve 
sur le camp de Mirebeau-sur-Bèze, le long de la Saône et deux exemplaires en Alsace à Kembs et 
Selz sur le limes rhénan.

La forme très simple de ces objets, qui résulte de leur fonction pratique, ne permet pas de dis-
cerner une évolution notable au cours du temps. La datation de ces objets dépasse largement la 
cadre chronologique de notre étude et s’inscrit dans une période bien plus vaste. Pour le monde 
romain, il semble que ces éléments d’arc composite connaissent une difusion plus prononcée à 
partir du règne d’Auguste, comme en témoignent les exemplaires de Dangstetten (15-9 av. J.-C.) 
et Oberaden (10-8 av. J.-C.). On le rencontre ensuite largement au Ier et IIe siècle, à Vindonissa 
(16-101 apr. J.-C), Velsen (Claude), Waddon Hill (Néron) et Barr Hill (époque antonine). Les 
camps d’Osterburken et Zugmantel sur le Rhin, démantelés à la chute du limes dans les an-
nées 260 apr. J.-C., mais aussi les exemplaires de Doura Europos (256 apr. J.-C.) montrent la 
difusion du type au moins jusqu’au IIIe siècle. L’hypothèse est conirmée par les exemplaires 
de Caerleon, pourvu d’un terminus ante quem de 300 apr. J.-C. Pour le IVe siècle, on peut en-
visager une persistance du type sur la base des exemplaires mis au jour à Intercisa en Hongrie. 
Néanmoins, J. Coulston appelle à la prudence concernant ces éléments d’arcs tardifs, qu’il est 
diicile de distinguer d’armes appartenant à des populations nomades des steppes (Huns), dont 

117. Ces deux individus ont fait l’objet d’un article proposé par M. Genin et J.-C. Béal (Béal/Genin 1987)
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on connaît des sépultures à l’intérieur de l’Empire pour ces périodes (Coulston 1985, 233).

Pointes de lèches à trois ailerons (cat. n°74-114)

Sur le site du Verbe Incarné, quarante et une pointes de lèches a été mise au jour (cat. n°74-
114). Le contexte de découverte de ces objets suggère un atelier de production (cf. Part.II Chap.
II.1). L’ensemble des individus recensés se caractérise par des pointes à emmanchement à soie 
courte prolongé de trois ailerons foliacés régulièrement disposés. La grande variabilité morpho-
logique des exemplaires résulte du matériau utilisé pour leur fabrication, le fer, impliquant une 
production individuelle pour chaque objet.  Ces projectiles constituent l’un des types les plus 
couramment rencontrés dans le monde romain, particulièrement en contexte militaire. Ils ont 
fait l’objet depuis de nombreuses années d’études typologiques et chronologiques poussées118. 
Parmi ces dernières, on rappellera plus particulièrement les travaux de W. Zanier, qui en établit 
quatre types principaux et rattache clairement leur présence à la sphère militaire (Zanier 1988, 
7). Il semble l’origine de ces projectiles soit ancienne et intimement liée à l’expansion des popu-
lations scythes en Occident (Davies 1977, 260). D’abord produites en bronze, elles sont pour la 

118. Erdmann 1976 ; Davies 1977 ; Coulston 1985 ;  Zanier 1988, 1995.

Baguette 

d’arc composite

(ARC-4001)

100+1 2-10 10+

ig.138 - Répartition des baguettes d’arcs composites d’époque romaine (Artefacts : ARC-4001).
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période romaine quasi exclusivement réalisées en fer119.  Une très grande majorité des exemplaires 
recueillis à Lyon sont en cours de fabrication, mais semblent se rapporter au type 2 ou 3 de W. 
Zanier, dépourvus de barbelures120 (1988, 6 ig.1) (ig.140). La liste des parallèles pour ces pointes 
de lèches est conséquente et montre une difusion très étendue aussi bien géographiquement que 
chronologiquement (ig.139). On les retrouve tout d’abord en Bretagne sur de nombreux gise-
ments tels que Corbridge, Newstead ou Bar Hill (Davies 1977). Sur la frontière continentale de 
l’Empire, les occurrences se répartissent du Delta du Rhin (Nicolay 2007, Pl.35) jusqu’en Syrie 
(James 2004, ig.122-123) en passant par les provinces de Mésie, de Panonnie et de Dacie, le 
long du Danube. Parmi les lots les plus conséquents, plus d’une vingtaine de pointes de lèches 
de ce type se trouvent à Vindonissa (Unz/Deschler-Erb 1997, Pl.20 n°336, 338-358), 127 exem-
plaires à Vetera (Zanier 1988, liste 1 n°35), mais surtout plusieurs centaines en Judée à Gamala 
et sur le site de Masada (Stiebel/Magness 2007, Pl.23-26). 

D’un point de vue chronologique, il semble que ces pointes de lèches aient connu une période 
d’utilisation très longue. Les quatre traits de Numance semblent constituer les attestations les 
plus anciennes pour l’époque romaine (Luik 2010, ig.4 n°12-13). W. Zanier les rattache à l’oc-
cupation républicaine du camp (134-133 av. J.-C.). Néanmoins S. James rappelle que le site a 
pu être occupé jusqu’au changement d’ère, ce qui permet d’envisager une datation plus récente 

119. Une exception se trouve sur le site de Moigrad/Porolissum qui a livré près de 200 pointes de lèches folia-
cées en os (Zanier 1988, 17 ; Feugère 1993, 212).

120. Le fait que ces éléments constituent des produits semi-inis ou des ratés de production pourrait néan-
moins impliquer la réalisation de barbelures au cours de la production (cf. Part.II Chap.II.1).

Pointe de �èche à

trois ailerons

(PTF-4001)

1 2-10 10+ 100+

ig.139 - Répartition des pointes de lèches à trois ailerons (Artefacts : PTF-4001).
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(James 2004, 195). Leur présence sur les camps augustéens du limes (Haltern, Dangstetten, 
Oberaden) montre en tout cas que ce type connait une difusion massive dès le début du Princi-
pat en contexte militaire. Les types 1, 2 et 3 déinies par Zanier semblent se retrouver conjointe-
ment durant les trois premiers siècles de notre ère et perdurer jusqu’au IVe siècle ( .  

Pointes de lèches pyramidales à soie (cat. n°121-123)

Trois objets en provenance du Verbe Incarné sont identiiés également comme des pointes de 
lèches (cat. n°121-123). Ils adoptent une forme pyramidale prolongée d’une soie ine de section 
circulaire. Moins bien représenté que les exemplaires précédents, ce type de traits est tout de 
même bien connu dans le monde romain. Une étude a été proposée par E. Erdmann sur la 
base des exemplaires découverts sur le site de Saalburg (Erdmann 1982). Les armatures les plus 
massives et les plus imposantes sont généralement assimilées à des traits d’artillerie tandis que les 
pointes plus courtes et légères sont associées à l’équipement des archers. À propos des premiers, 
une importante collection de ces derniers se trouve notamment parmi le mobilier de Windisch/
Vindonissa (Unz/Deschler-Erb 1997, Pl.22 n°421-458). L’identiication proposée par A. Desbat 
et G. Maza (2008, 238) comme éventuelle pointe de pilum paraît plus qu’improbable au regard 
de la inesse de la soie. À propos de ce type de pointes, E. Erdmann fait remonter leur origine 
au moins jusqu’au IIe millénaire avant notre ère en contexte oriental (Erdmann 1982, 7). Il se 
propage ensuite à l’ensemble du Bassin méditerranéen et on le retrouve ensuite sur un grand 
nombre de sites militaires romains, notamment à partir du Principat. Les parallèles se dissé-
minent sur une grande partie des frontières de l’Empire (ig.141). On les retrouve sur le limes de 
Bretagne, à Richborough ou Corbridge par exemple, mais également sur le Rhin, comme à Röd-
gen, Hofheim ou Pfünz. A Xanten, on en dénombre près de 26 exemplaires parmi le mobilier 
du camp de Vetera et deux autres dans la colonie attenante. D’autres pointes de lèches similaires 
peuvent être mentionnées en Espagne, à Numantia et Renieblas mais aussi le long de l’arc alpin 
septentrional, à Augst, Windisch ou Carnunutum. 

La chronologie de ce type de pointe de lèche est relativement étendue en raison du caractère 
très fonctionnel de ces objets, peu propices à une évolution au cours du temps. Les exemplaires 

ig.140 - Typologie des pointes de lèches à trois ailerons (d’apr. Zanier 1988).
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recueillis à Numance peuvent être datés du l’occupation républicaine du camp sous Scipion (der-
nier tiers du IIe siècle av. J.-C.), ce qui démontre une utilisation assez ancienne de ces lèches en 
contexte romain. La plupart des parallèles proviennent de camps militaires dont l’occupation est 
comprise entre le Ier et le milieu du IIIe siècle de notre ère.

Pointe de lèche pyramidale à douille (cat. n°124)

Une armature en fer, découverte sur le site de la rue des Farges, peut également être inscrite au 
corpus des lèches romaines. A l’image des deux exemplaires précédents, ce fer adopte une tête 
pyramidale de section quadrangulaire, mais se distingue par un emmanchement à douille et non 
à soie. L’objet a la particularité de conserver encore le bois de sa hampe minéralisé. Cette forme 
se rapproche des armatures de traits de catapultes connus pour l’artillerie, mais dans des propor-
tions beaucoup moins imposantes121. Ces dernières sont en efet plus massives et connaissent une 
évolution aujourd’hui relativement bien cernée122. E. Deschler-Erb estime que la taille et surtout 
le poids (lorsque l’objet est suisamment bien conservé) constituent des critères discriminants 

121. De nombreux traits d’artillerie à pointe pyramidale et emmanchement à douille sont connus dans le 
monde romain. On peut notamment citer les collections importantes découvertes à Windisch (Unz/Des-
chler-Erb 1997, Pl.23-24) ou Doura Europos pour un contexte plus tardif (James 2004, ig.129).

122. Manning 1985 ; Deschler-Erb 1999, 15-19 ; Poux 2008a, 354-358.

Pointe de �èche

pyramidale

(PTF-4005)

1 2-10 10+

ig.141 - Répartition des pointes de lèches pyramidales à soie (Artefacts : PTF-4005).
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permettant d’associer ces objets à l’une ou l’autre des catégories d’armement (Deschler-Erb 1999, 
22). Pour E. Erdmann, seules les armatures inférieures à 12 g sont à considérer comme des élé-
ments de lèches (Erdmann 1982, 10). Quoi qu’il en soit, l’objet n°124 semble ne pas posséder 
les caractéristiques propres aux traits de catapultes. Le diamètre de la douille (15 mm) semble 
petit comparé aux exemplaires de projectiles d’artillerie reconnus et sa pointe paraît trop réduite. 
Comparé à des traits datés de la même période, notamment les exemplaires du siège de Doura 
Europos, on observe que notre objet se distingue nettement dans ses proportions. 

Les pointes de lèches à tête pyramidale et emmanchement à douille ont été étudiées par E. 
Erdmann (1982) d’après quelques exemplaires découverts à Saalburg. Tout comme les exem-
plaires à soie, ce type de traits ne se cantonne pas au monde romain et on en connaît des exem-
plaires (d’abord en bronze puis en fer) sur de nombreux sites d’Orient et du bassin méditerranéen 
dès le IIe millénaire avant notre ère (Ibid., 9). Pour la période romaine, elles sont attestées sur 
de nombreux sites militaires, principalement sur le limes rhénan. En Allemagne, on peut men-
tionner plusieurs exemplaires à Hofheim, Wiesbaden ou Osterburken. Le long de l’arc alpin 
septentrional, des armatures similaires sont reconnues à Avenches, Augst ou encore Vindonissa. 
En Gaule, des pointes de lèches à douille et tête pyramidale ont été mises au jour à Alesia ou 
Uxellodunum (Duval 1970 ; Sievers 2001 Pl.80, n°578-582). A. Duval (Ibid.) les classe parmi 
le type A de sa classiication. On constate néanmoins que ces traits tardorépublicains possèdent 
une pointe beaucoup plus allongée que l’exemplaire lyonnais.

La chronologie de ces pointes de lèches reste diicile à cerner. Tout au plus pouvons-nous 
constater que cette forme semble déjà exister dès l’époque républicaine comme l’attestent les 
exemplaires de Numance et d’Alésia. Elles perdurent par la suite tout au long du Ier siècle, si on 
en croit les découvertes de Windisch (camp occupé entre 16 et 101 apr. J.-C.). Les pointes de 
Saalburg, dont le camp de cohorte est occupé entre 135 et 260 apr. J.-C., montrent une survi-
vance du type au moins jusqu’au IIIe siècle de notre ère. Il est tout de même à noter que ce type 
paraît bien moins difusé que les lèches à trois ailerons, dont le nombre d’attestations est bien 
supérieur. 

Pointes de lèches bipennes (cat. n°125-126)

Deux armatures en fer se rapportent au type de lèche à pointe triangulaire à deux barbelures 
et emmanchement à douille. L’une a été recueillie anciennement sur le site du Clos de la Solitude 
et ne jouit pas de contexte stratigraphique documenté. En revanche, la seconde est issue du site 
de Cybèle, associée à l’occupation primitive de la colonie (44-30 av.). 

D’un point de vue technologique, la production de ce type de pointe semble beaucoup plus 
simple que les armatures à trois ailerons précédemment étudiées. Il s’agit d’une plaque de fer 
découpée dont l’extrémité inférieure est repliée sur elle-même pour former la douille (Sim/Ridge 
2002, 78-82). La question de l’origine et de l’utilisation de ces traits par l’armée romaine peut 
être posée, à la lueur des attestations reconnues à l’échelle de l’Europe. Pour l’époque romaine, 
la répartition des lèches à doubles barbelures montre en efet une difusion assez étendue, à la 
fois dans le monde romain, mais aussi en contexte barbare (Droberjar/Peška 2002, ig.12). A la 
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diférence d’autre type de pointes de lèches, on ne les retrouve que très peu sur la frontière du 
limes rhénan septentrional, si ce n’est sur les sites de Mainz ou Saalburg. On peut tout de même 
mentionner de quelques exemplaires en Suisse sur le Rhin inférieur, notamment à Windisch/
Vindonissa (ig.142). Une grande part des occurrences se concentrent en le long du Danube oc-
cidental et au nord dans le Barbaricum. Près de douze pointes de lèches bipennes sont issues du 
site de Carnuntum en Autriche, d’autres à Künzig ou Augsburg. De nombreux parallèles peuvent 
également être observés en Pologne ou en République Tchèque, comme dans la tombe de Mušov 
(Droberjar/Peška 2002). 

En France, on trouve des objets similaires en contexte précoce, sur les sites de la Guerre des 
Gaules, à Alesia, Gergovie ou Uxellodunum. En dehors du domaine militaire, on note la présence 
de pointes isolées également sur des sites civils comme à Salins-les-Bains ou récemment sur le 
site de Pannosas en région Rhône-Alpes. L’usage de ces armatures dans le cadre d’activités civiles 
ne peut donc pas être exclu, même si son utilisation militaire paraît clairement attestée. Par ail-
leurs, ce corpus pour la période romaine est complété par des individus issus de contextes plus 
anciens, principalement dans le monde celtique comme à Stradonice, Manching (Sievers 1992, 
ig.73 n°27) ou la Tène (Sievers 2001, 171 ; Poux 2008, 362). Faut-il voir dans ces objets un type 
celtique emprunté à l’armée romaine par l’intermédiaire des populations indigènes inféodées à 
Rome à la in de la République ? La question reste diicile à trancher. Ces dernières attestations 
montrent quoi qu’il en soit que cette forme constitue un type assez générique dès la protohistoire 
et commun à la plupart des sociétés antiques ou protohistoriques. Selon I. Radman (2004, 57-
58), l’utilisation de ces armatures par l’armée romaine est peut-être à mettre en relation avec des 
périodes de conlit nécessitant une rapidité de production ainsi qu’une économie de matériaux 
ain d’accroître le volume de production. L’auteur met en avant la facilité de fabrication de ces 
lèches comparées à d’autres types nécessitant des compétences de forgerons plus importantes. Il 
convient toutefois de nuancer cette hypothèse puisque ce type se retrouve également en contexte 
civil et dans des camps permanents (Vindonissa ou Carnuntum) qu’on peut diicilement relier à 
des évènements militaires particuliers. 

Son utilisation semble en tout cas couvrir l’ensemble de la période romaine, au moins jusqu’au 
IIIe siècle. Les pointes de lèches bipennes recueillies dans le monde romain et au-delà sont datées 
pour une écrasante majorité entre le Ier et le IIIe siècle de notre ère (Droberjar/Peška 2002, 114). 

5 cm

ig.142 -  Pointes de lèches bipennes issus du camp de Windisch/Vindonissa (CH) (d’apr. Unz/Des-
chler-Erb 1997, Pl.20).
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Pointe de lèche (?) (cat. n°127)

Un dernier artefact a été intégré au corpus des pointes de lèches en raison de ses dimensions 
relativement réduites. L’objet présente une pointe foliacée de section lenticulaire et un système 
de ixation à la hampe par l’intermédiaire d’une soie. À la jonction de la soie et de la pointe se 
trouve une butée quadrangulaire. Cet objet, issu d’un dépotoir de la in du IIe - début IIIe siècle 
sur le site de la rue des Farges, ne trouve pas de parallèle exact. On restera donc prudent quant 
à sa fonction initiale.

I.1.6. Artillerie lourde

L’artillerie lourde romaine rassemble des armes et machines de guerre capables de projeter des 
traits à longue distance. L’étude de ces engins lourds repose sur une approche pluridisciplinaire 
des sources, à la fois littéraires, iconographiques et archéologiques. Depuis plusieurs décennies, 
les recherches consacrées à ce sujet connaissent des développements constants. E.W. Marsden 
(1969 ; 1971) a proposé un examen poussé des sources textuelles. L’artillerie constitue l’un des 
sujets de prédilections des ingénieurs antiques. Ces derniers y ont consacré plusieurs traités dé-
taillés, appuyés pour plusieurs d’entre eux de schémas techniques inestimables. Parmi eux, on 
citera notamment Philon de Byzance (Belopoiica), Héron d’Alexandrie (Belopoiica), Vitruve (De 
Architectura, livre X) ou le Pseudo-Héron123 (Cheiroballistra). En Allemagne, les travaux de D. 
Baatz ont largement contribué à la connaissance de l’artillerie hellénistique et romaine, de sa 
genèse et de son évolution au cours du temps124. Les travaux de D. B Campbell en Grande-Bre-
tagne sont également à noter (Campbell 2003). Sans reprendre dans les détails l’ensemble de 
cette recherche proliique, nous nous conterons d’en rappeler les points majeurs125. 

L’invention des premières machines d’artillerie est imputable aux populations hellénistiques. 
À l’orée du IVe siècle, les ingénieurs grecs développent un système d’arc ingénieux à déclencheur 
mécanique qui se supplée à la tension manuelle des arcs traditionnels (gastraphetes). L’apparition 
du principe de torsion (tormentum) quelques décennies plus tard constitue une avancée majeure 
dans l’eicience de ces premières machines de guerre. Le faisceau de cordages monté sur cadre 
en bois (composé de crin ou de tendons) démultiplie la tension des deux bras de l’arc et permet 
d’accroître la portée de tir (ig.143a). Ces machines à cadre en bois sont dès lors utilisées par les 
grandes armées hellénistiques, parmi lesquelles celle d’Alexandre le Grand. Au IIIe siècle av. J.-C, 
les contacts fréquents de l’armée romaine avec le monde grec l’incitent à adopter ces engins, en 

123. E. W. Marsden (1971, 209) avait daté ce texte du Ier siècle et attribué à Héron d’Alexandrie. R. Schneider 
propose une datation plus tardive d’époque tardo-antique ou byzantine (Baatz/Feugère 1981, 207).

124. Baatz 1966 ; Baatz 1978 ; Baatz/Feugère 1981 ; Baatz 1994 ; Baatz 1999 ; Baatz 2015.

125. Pour ce paragraphe synthétique, nous nous fondons sur les publications précédemment citées, mais aussi 
sur d’autres ouvrages de référence (Feugère 1993, 215-223 ; Bishop/Coulston 2006).
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particulier pour la tenue des sièges de cités. Si leur usage est au début ponctuel, il se généralise 
et devient plus spécialisé au sein de la légion à partir de la in de la République. César témoigne 
de cet emploi massif des machines de guerre en Gaule lors de ses campagnes (De Bello gallico, 
VII,41). À la in du Ier siècle, Vitruve dans le De Architectura distingue les machines à projection 
de boulets de pierre (ballista) de celle à projection de lèches (catapulta, scorpio)126. Les grands 
principes de l’ingénierie grecque sont appliqués pendant tout le Ier siècle de notre ère, sans réelles 
avancées techniques. Le principe du tormentum soufre néanmoins de certains inconvénients. 
La relative vulnérabilité des cordages est indéniable, facilement sécables par l’ennemi, ce qui 
rend la machine inopérante. Sous le règne de Trajan, l’armée romaine va développer un nouveau 
système permettant le remplacement facile des éléments de torsion (ig.143b). L’armature en bois 
caractéristique des engins antérieurs est remplacée par un mécanisme en métal, plus léger et donc 
plus facilement transportable. Cette nouvelle machine est utilisée pendant plusieurs siècles, et ce 
jusqu’à l’époque byzantine. Elle est visible sur la colonne trajane et décrite par un texte tardif du 
Pseudo-Héron sous l’appellation Cheiroballistra. Ce nouveau terme démontre un transfert des 
dénominations à partir du IIe siècle. Les machines à projections de lèches sont désormais appe-
lées ballistae alors que le terme onager fait son apparition pour les engins à jet de pierre.

L’étude archéologique des machines d’artillerie est bien évidemment tributaire des découvertes 
sur le terrain. Les objets qui nous parviennent sont pour grande partie les renforts et éléments 
métalliques permettant la torsion des faisceaux, notamment les barillets (modiolii). Pour la pé-
riode hellénistique, ces objets sont bien connus et de dimensions variables. La découverte la plus 
notable se trouve probablement à Ephyre au nord de la Grèce, avec près de 21 modiolii mis au 

126. Vitruve, De Architectura, X,10-12.

Clavette (fer)
Barillet (fer)

Cadre (bois)

Cordage (crin, tendon)

Bras (bois)

Contre-plaque (fer, bronze)
Goupille (fer)

a b

ig.143 -  Artillerie lourde. a. Principes du faisceau de torsion (tormentum) (d’après Baatz 1994). b. 
Catapulte à cadre métallique sur la colonne trajane (Scène LXVI 166) (d’après Miks 2001).
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Balliste (ballista)

Catapulte à cadre

en bois (catapulta, ballista)

Catapulte à cadre métallique

(Cheiroballistra)

Bois Fer

a

b

c

ig.144 - Reconstitution des principaux types de lanceurs d’artillerie lourde à l’époque romaine. a. Balliste. b. 
Catapulte à cadre en bois (d’après Marsden 1971). c. Catapulte à cadre métallique (d’après Miks 2001).
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jour permettant de reconstituer sept catapultes de tailles variables (Baatz 1994). D’autres parties 
de catapulte sont aussi issues des sites d’Ampurias ou encore la Caridad en Espagne (Vincente et 
al. 1997). Une découverte majeure pour le Haut Empire se trouve à Xanten-Wardt en Germanie 
avec un ensemble métallique appartenant à un scorpio de petites dimensions (Schalles 2010). 
Pour les périodes plus récentes, les éléments se rapportant à la cheiroballistra du Pseudo-Héron 
sont également reconnus à l’échelle du monde romain. Elles seront présentées plus loin (cf. infra).

Si les lanceurs d’artillerie en eux-mêmes n’ont laissé que peu de traces sur le terrain, en revanche 
beaucoup plus nombreux sont les projectiles découverts en contexte archéologiques. Des boulets 
en pierre ont été exhumés en quantité sur de nombreux sites, comme sur l’oppidum de La Cloche 
(Chabot/Feugère 1993), à Roquepertuse (Girard 2013, 299-300), Gergovie (Guichard/Deberge 
2000) ou Numance (Luik 2002, 85-86). Les traits d’artillerie en fer sont encore mieux repré-
sentés. Bien qu’il soit parfois diicile de les distinguer de certaines pointes de lèches (cf.supra), 
les armatures à douille et pointe pyramidale sont attestées sur la plupart des sites militaires de 
la in de la République jusqu’au Bas Empire. Les hampes en bois de ces projectiles ne sont que 
rarement mises au jour, à l’exception de cas particulier comme à Dura Europos où un nombre 
important de ces éléments a été découvert (James 2004, ig.131-138).

Les éléments d’artillerie romaine sont peu nombreux à Lyon, mais témoignent tout de même 
de l’utilisation de ce type d’armement dans la capitale des Gaules. Outre la découverte de plu-
sieurs éléments de catapulte, on dénombre trois projectiles en fer (ig.145).

Éléments de catapulte type «Cheiroballistra» (cat. n°128)

Plusieurs objets en fer mis au jour anciennement sur le site de l’Antiquaille constituent les élé-
ments d’une catapulte romaine. Ces derniers ont fait l’objet d’une étude détaillée, publiée dans 
la revue Gallia en 1981 (Baatz/Feugère 1981). Nous ne reprendrons donc pas dans les détails 
l’intégralité de ce travail, mais rappelons tout de même les apports de cette étude de manière 
succincte. 

Le lot se compose de deux barillets (modiolii) associés à leurs clavettes et d’un cadre de torsion 
(kambestrion) (ig.146). Cet ensemble est incomplet, car il ne matérialise qu’un seul des deux 
faisceaux de torsion de la machine originelle. L’armature en fer, qui se distingue des individus 

Catalogue Identi�cation NR

128a-c Eléments de Cheiroballistra 3

129-131 Traits de catapulte 3

6Total

ig.145 - Comptage des éléments d’artillerie lourde à Lugdunum, 
exprimé en nombre de restes (NR).
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à cadre en bois, renvoie directement à la description faite par le Pseudo-Héron de la Cheiro-
ballistra. D. Baatz a recensé les quelques découvertes archéologiques renvoyant à ce type de 
catapulte (Baatz 1994). Outre l’exemplaire lyonnais, la plus notable se trouve sans doute sur 
le site d’Orşova en Roumanie, qui montre l’association d’un kambestrion et d’un kamarion, la 
tige en fer à extrémités fourchue faisant la jonction entre les deux faisceaux de torsion (Gudea/
Baatz 1974, ig.6-10) (ig.147a). Elle est datée par le numéraire du règne de héodose Ier (379-395 
apr. J.-C.). Toujours dans la province de Mésie, trois kamestria ont été mis au jour sur le site de 
Gornea, daté de la même période (ibid., ig.2-5) (ig.147b). Enin, un cadre de tension, associé à 
une occupation du début du IVe siècle, est également visible parmi le mobilier de Sala au Maroc 
(Boube-Piccot 1994, Pl.49, 96-98) (ig.147c). L’ensemble de ces parallèles est de datation tardive. 
L’exemplaire lyonnais est quant à lui mal daté puisque découvert anciennement. D. Baatz et M. 
Feugère envisage que ces éléments puissent être reliés aux évènements militaires de la bataille de 
Lyon (197 apr. J.-C.), mais cette hypothèse ne s’appuie réellement sur aucune preuve tangible 
(Baatz/Feugère 1981, 209).

Projectiles d’artillerie (cat. n°129-131)

Trois objets en fer ont été inscrits au registre des projectiles d’artillerie. Comme nous l’avons 
déjà évoqué (cf. supra n°124), l’identiication de ces éléments reste assez suggestive et se fonde 
en partie sur les propriétés massives de ces objets et leurs dimensions plus imposantes que les 
pointes de lèches. Toutes ces armatures présentent un emmanchement à douille de grande taille, 
compris entre 20 et 26 mm. La douille du fer n°131 ne peut être mesurée avec précision, car 
brisée à son extrémité inférieure. L’individu n°129 a été mis au jour sur le site de Cybèle, dans les 
niveaux de fondation de la colonie (44 – 30 av. J.-C.). Il s’agit de l’exemplaire le mieux préservé 

Barillet

(modiolus)

Cqdre de tension

(kambestrion)

Clavette

Fourche

(kamarion)

ig.146 - Terminologie des éléments composant la cheiroballistra (d’apr. Miks 2001).
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puisqu’il conserve l’ensemble de sa pointe pyramidale. En revanche, en dépit d’une pointe de 
section quadrangulaire, l’objet n°130 est très fragmenté au niveau de son extrémité. Là encore, 
il s’agit d’un fer relativement précoce puisqu’il est issu d’une fosse datée des années 30-20 av. J.-
C. sur le site du Verbe Incarné. L’individu n°131 découvert sur le site de la rue des Farges est lui 
aussi très endommagé. Son identiication est soumise à la plus grande prudence, mais son poids 
(22 g), plaide en faveur d’un trait d’artillerie plutôt que d’une pointe de lèche. Seul le projectile 
n°129 présente un état de conservation suisamment satisfaisant pour permettre une analyse 
typologique plus poussée.

20 cm

20 cm

a

b

c

FIG.147 - Éléments de Cheiroballistra. a. kamarion  d’Orşova (RO). b. kambestria de Gornea 
(RO). c. kambestria de Sala (MA) (ill. d’apr. Gudea/Baatz 1994 ; Boube-Piccot 1994 ; Miks 

2001). 
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Les traits de catapulte ont déjà fait l’objet de plusieurs typologies, notamment celle de Man-
ning établie d’après les exemplaires du Haut-Empire issus de Grande-Bretagne (Manning 1985). 
Récemment, M. Poux s’est appuyé sur les nombreux exemplaires d’époque tardo-républicaine 
retrouvés en Gaule pour proposer une approche morphométrique de ces objets et déterminer 
plusieurs grandes tendances évolutives au cours du temps (Poux 2008a, 354-358). Les critères 
métriques pris en compte (largeur du fer et rapport largeur/longueur) montrent une tendance 
générale à l’eilement des traits d’artillerie entre l’époque césarienne et le début du Haut Empire. 
Les projectiles les plus anciens présentent globalement une largeur du fer supérieure à 15 mm et 
un rapport L/l inférieur à 2. Si l’on tente d’appliquer ces règles typo-métriques à l’objet de Cy-
bèle (n°129), on observe que cet individu constituerait un type de transition entre les individus 
précoces et ceux du Haut-Empire. En efet, il possède une largeur relativement importante (20 
mm), mais sa longueur génère un rapport équivalent à 3, davantage représenté sur les camps du 
Ier siècle, comme à Rheingönheim (Ulbert 1969) ou Vindonissa (Unz/Deschler-Erb 1997). La da-
tation intrinsèque de l’objet, comprise entre l’époque césarienne et le début du règne d’Auguste, 
vient appuyer l’hypothèse d’un type transitoire. M. Poux mentionne des traits de proportions 
équivalentes à Bâle-Munsterhügel, au Titelberg ou encore à Vindonissa (Poux 2008a, 357).
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I.2. armement défensIf

Parmi les militaria découverts dans la colonie de Lugudunum, l’armement défensif représente 
une part limité mais non négligeable du corpus. Le triptyque casque/cuirasse/bouclier est repré-
senté, comptabilisant au total 42 fragments (ig.148).

I.2.1. Casques

Le casque constitue le premier équipement défensif du soldat romain, utilisé aussi bien par 
l’infanterie que la cavalerie. Il prodigue à son porteur une protection optimale contre les attaques 
portées à la tête. Au-delà de sa fonction purement défensive, il revêt également un caractère 
ostentatoire, utilisé comme marqueur hiérarchique au sein de l’armée. En efet, ce type d’équi-
pement se dote très tôt d’éléments décoratifs visibles sur le champ de bataille (crête, décor rap-
porté). Les casques romains présentent une évolution constante, de l’époque républicaine jusqu’à 
l’Antiquité tardive. La diversité des types à l’échelle européenne a très tôt attiré l’attention des 
scientiiques (Lindenschmidt 1882 ; Couissin 1926). À la in du XIXe siècle, l’ouvrage Romische 
Helme (Lipperheide 1896) recense l’ensemble des occurrences conservées dans les plus grands 
musées européens. Par la suite, H. Klumbach (1974) et H. R. Robinson (1975) ont proposé deux 
typologies distinctes pour classer de manière rationnelle les casques romains. Si la seconde étude 
fait aujourd’hui encore foi dans les pays anglo-saxons127, la recherche en Europe continentale 
semble s’attacher majoritairement à la première. Celle-ci a été reprise et enrichie, d’abord par U. 
Schaaf (1988) et G. Waurick (1988), à l’occasion de la grande exposition Antike Helme de Berlin, 
puis par M. Feugère (1994b ; 2011) (ig.151). 

127. Voir notamment le chapitre proposé par E. M. Chapman à propos des casques du Pays de Galles (Chap-
man 2005, 96-97).

Catalogue Groupe NR

132-135 Casques 4

136-154 Cuirasses 25

155-165 Boucliers 13

42Total

ig.148 -  Comptage général de l’armement défensif  à Lugdunum par groupe, expri-
mé en nombre de restes (NR).

Catalogue Identi�cation NR

132 Couvre-joue type "Weisenau" 1

133 Couvre-joue type "Niederbieber" 1

134-135 Anneau d'attache 2

4Total

ig.149 -  Comptage des éléments de casques à Lugdunum, exprimé en nombre de 
restes (NR).
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À Lyon, la catégorie des casques rassemble peu d’individus (4 NR) (ig.149. Les découvertes 
anciennes d’un casque étrusco-italique à Lyon (Schaaf 1988, 320, n° 7) et d’un autre de type 
Coolus-Mannheim à Sainte-Foy (aujourd’hui conservé au British Museum à Londres ; cf. Feugère 
2005) n’ont pas été intégré au corpus, car ces types dépassent le cadre chronologique de notre 
étude. Ils seront toutefois pris en considération au cours de la mise en perspective de nos résultats 
(cf. Part.III Chap.I). 

Couvre-nuque

Calotte

Etrier

Clou 

décoratif

Couvre-joue Plaque

auriculaire

Visière 

frontale

Oeillet
Fixation de

cimier

Bande 

frontale

ig.150 -  Terminologie spéciique des casques d’époque romaine (ill. d’apr. 
Deschler-Erb 1996).
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ig.151 -  Typologie générale et chronologie des casques d’époque romaine (d’apr. Feugère 1996).
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Couvre-joue de casque type « Weisenau » (cat. n°132, 134)

Sur le site de la place Abbé Larue, un fragment d’objet, majoritairement en fer, a été identiié 
par radiographie. Bien que très largement endommagé, il se présente sous la forme d’une plaque 
à bords échancrés, surmontée d’un système de ixation mobile à deux charnons. Sur l’un de ses 
côtés est conservée une ine tôle de bronze bordant un décrochement curviligne. Au centre de 
la plaque, on observe un arrachement. Ces caractéristiques permettent de reconnaître assuré-
ment un fragment de couvre-joue de casque. Il peut être rapproché sans diiculté des exem-
plaires impériaux de type ‘Weisenau’ (Waurick 1988, 333-338). Emblématique de l’infanterie 
du Haut-Empire, il est considéré par certains spécialistes comme une adaptation par l’armée 
romaine des casques de type ‘Port’ antérieurs (Feugère 2011, 103). 

De nombreux exemplaires sont aujourd’hui attestés à travers l’Europe et témoignent d’une 
grande variété d’un point de vue formel. Les individus du début du Haut-Empire présentent 
généralement un couvre-nuque assez développé et bas, accusant un angle de 90° par rapport à la 
calotte. Cette caractéristique connaît par la suite une évolution notable puisque les individus les 
plus récents montrent des couvre-nuques accusant une oblique plus marquée (environ 45° de la 
calotte). Parmi les casques ayant conservé leur couvre-joues intacts, on observe souvent, à l’image 
de notre objet, la présence de ines tôles périphériques en alliage cuivreux, qui ont sans doute 
valeur d’ornement.  Certaines pièces sont également pourvues de petites appliques circulaires en 
alliage-cuivreux. L’arrachement central de la pièce lyonnaise pourrait correspondre à l’emplace-
ment d’une telle garniture décorative. L’objet étudié est trop fragmentaire pour permettre de le 
rapprocher objectivement d’une variante précise. On peut cependant constater que l’échancrure 
de l’oreille est placée assez haut par rapport à la charnière supérieure. Cette caractéristique semble 
partagée par la plupart des exemplaires du Ier siècle, à l’image de ceux de Vindonissa, Verdun ou 
encore Mainz (ig.152). Sur les individus plus tardifs, l’ouverture se trouve généralement plus bas, 
comme on peut le voir sur les casques d’Hebron ou Teilenhofen. Le contexte stratigraphique de 
l’objet permet, pour Lyon, de proposer une datation du milieu du Ier siècle apr. J.-C.

Sur le même site archéologique, une couche proche a livré une attache jugulaire de casque qui 
pourrait correspondre à l’individu précédemment étudié (n°134). 

Couvre-joue de casque type ‘Niederbieber’ (cat. n°133, 135)

Parmi les rares éléments de casques à Lyon se trouve un couvre-joue découvert lors des fouilles 
de la Montée de la Grande Côte. Cette pièce (n°133) jouit d’un état de conservation remarquable, 
entièrement conservée à l’exception d’une petite partie de sa gorge inférieure. Lors de sa mise au 
jour, elle était associée à un anneau monté sur une charnière rivetée interprétée comme un frag-
ment de l’attache de la mentonnière (n°135). L’objet est réalisé à partir d’une tôle ine martelée, 
d’une épaisseur inférieure à 2 mm. Il adopte une forme plus ou moins trapézoïdale et incurvée 
à deux échancrures marquées sur le côté interne, s’adaptant parfaitement à la forme d’un visage.  
À son extrémité supérieure, il présente un appendice curviligne assimilable à une oreille stylisée. 
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a b

c d

e f

ig.152 -  Casques de type ‘Weisenau’. a. Verdun (SI). b. Windisch/Vindonissa (CH). c-d. Mainz-Weisenau 
(DE). e. Hebron (IL). f. Teilenhofen (DE) (ill. d’apr. Istenic 2015, Waurick 1988, Feugère 2011).
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a

c

e

b

d

f

ig.153 -  Casques de type Niederbieber et Weisenau tardif. a. Lyon/Lugdunum (FR). b. Frankfurt-Heddern-
heim (DE). c. Bodegraven (NL). d. Vienne/Sainte-Colombe (FR). e. Empel (NL). f. Niedermörmter (DE) 

(photos d’apr. Waurick 1988, Nicolay 2007, Vermeulen 2014(R)).
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Celle-ci est accotée d’un système de ixation à double charnière permettant l’attache au timbre. 
Sur sa face visible, le couvre-joue porte un décor stylisé. Il se résume à un grènetis de perles  sur 
son pourtour. À la jonction de la charnière, on observe un bandeau à deux registres de perles et 
ocelles en relief. 

Les caractéristiques morphologiques de l’objet le rapprochent sans aucun doute des exemplaires 
de casques de type ‘Niederbieber’128 (Klumbach 1974, 42-44 ; Waurick 1988, 338-341). Ils se 
caractérisent de manière générale par une calotte profonde renforcée d’une croisière sommitale 
et sont associés à un couvre-nuque très développé et de larges couvres-joues, protégeant l’inté-
gralité du visage (Feugère 2011, 129-132). Les exemplaires connus à ce jour sont assez rares et 
sont réalisés aussi bien en fer qu’en alliage cuivreux129. En Gaule, très peu d’exemplaires sont à 
ce jour recensés130. D’abord interprétés comme des casques de cavalerie (Robinson 1975,89), les 
individus les plus simples (en fer) ont pu semble-t-il équiper également les troupes à pied (Nico-
lay 2007,16). G. Waurick envisage trois variantes principales, distinguées selon l’absence ou la 
présence de décor (Waurick 1988, ibid.). Notre objet semble se rapporter à un type en alliage 
cuivreux élaboré (Waurick 1988, var. III  ; Nicolay 2007, type G3). Les occurrences connues 
témoignent d’un décor plus ou moins développé, qui les rapproche des casques de parade de type 
Weiler-Guisborough (Feugère 2011,118-129 ; Nicolay 2007, id.). Rares sont les exemplaires ayant 
conservé leurs couvre-joues encore en place. Un casque d’Heddernheim (Allemagne) associe une 
calotte en fer à des éléments ornementaux et couvre-joues décorés en alliage cuivreux (Woelke 
1930, 149) (ig.153b). À propos du décor, on peut remarquer que l’utilisation des perles sphé-
riques se retrouve sur plusieurs individus, comme les casques d’Heddernheim  et de Bodegraven 
(Waurick 1988, ig.7 n°3-4) mais aussi un casque retrouvé sur le site du temple d’Empel-‘De 
Werf ’ aux Pays-Bas (Nicolay 2007, ig.5.9) (ig.153b-c,e). C’est également le cas sur d’autres 
types contemporains, notamment le casque de Niedermörmter, considéré davantage comme un 
casque tardif de type Weisenau (Waurick 1988, ig.5 n°4) (ig.153f). 

La datation du type ‘Niederbieber’ dans son ensemble est relativement bien cernée. Il semble 
que ce casque fasse son apparition dans la seconde moitié du IIe siècle, au regard d’une barre 
de renfort retrouvée sur le camp de Newstead en Grande-Bretagne (Curle 1911, Pl.35 n°8). La 
plupart des occurrences retrouvées sur le limes rhéno-danubien est datée de la première moitié 
du IIIe siècle (Waurick 1988,341). À propos des exemplaires décorés en alliage cuivreux, il sub-
siste tout même des incertitudes quant à leur datation, les exemplaires connus à ce jour étant 
rarement contextualisés. Quoi qu’il en soit, l’individu du la Montée de la Grande-Côte provient 
d’un niveau daté de la in du IIe-début du IIIe siècle, qui ne rentre pas en contradiction avec la 
chronologie générale du type.

128.Type établi d’après la découverte efectuée sur le camp de Niederbieber (Lindeschmidt 1882, Pl.9 ; Lip-
perheide 1896, 309 n°442). 

129. Un casque en fer de ce type, découvert sur le site de Sivac (Serbie), a fait l’objet récemment d’une étude 
complète et approfondie (Vujović 2008). 

130. Un exemplaire récent en fer a été découvert en France à Poitiers (Jouquand-homas et al. 2011). À noter 
également la découverte en 2014 d’un casque type ‘Niederbieber’ à Vienne (38) sur le site de Sainte-Colombe 
(Frascone 2015) (ig.153d).



295

Part. II. : Analyse des militaria

I.2.2. Cuirasses

Dès l’époque républicaine, le soldat romain se dote d’une cuirasse capable de protéger les par-
ties vulnérables de son abdomen. À Lyon,  trois types de protection corporelle sont représentés: 
la cotte de mailles (lorica hamata), la cuirasse à écailles (lorica squamata) et la cuirasse à bandes 
articulées ou segmentée (lorica segmentata131). Au total, on dénombre 25 fragments associés à 
cette catégorie d’armement défensif (ig.154). 

I.2.2.1. Cottes de mailles (lorica hamata)

La cotte de mailles constitue, des trois types de cuirasse présents à Lyon, le plus ancien et le 
plus couramment utilisé par la légion. La lorica hamata est en efet adoptée à tous les niveaux de 
l’armée, des auxiliaires aux légionnaires en passant par la cavalerie, dès l’époque républicaine. 
Son origine est, si l’on en croit Varron132, imputable aux Celtes, qui l’utilisent dès le IIIe siècle 
avant notre ère (Feugère 1993,89 ; Deschler-Erb 1999,38). Elle est par la suite adoptée par Rome 
au IIe siècle av. J.-C., comme le mentionne Polybe133 à propos citoyens les plus fortunés, capables 
de prendre en charge le coût d’un tel équipement. Les sources iconographiques de cette époque 
témoignent également de son emploi progressif. C’est le cas notamment sur le monument de Paul 
émile à Delphes ou l’Autel dit de Domitius Ahenobarbus (Bishop/Coulson 2006, 64 ). Ce type de 
cuirasse se difuse ensuite largement à l’ensemble de l’armée, jusqu’à la in de la période romaine.

La lorica hamata se compose de rangées d’anneaux en fer (rarement en bronze) reliés entre eux. 
La production de telle cuirasse nécessite des compétences pointues et une grande habileté de la 
part de forgerons (Sim 1997). Plusieurs méthodes d’assemblage peuvent être mises en évidence 

131. Le terme usuellement employé de lorica segmentata est une construction moderne.

132. Varron, De ling. Lat., V, 116.

133. Polybe, Hist., VI, 23.

Catalogue Identi�cation NR

136-140 Cotte de mailles 5

141-145 Ecaille de cuirasse à écailles 11

146 Plaque péctorale à décor estampé 1

147-148 Boucle  de cuirasse segmentée 2

149 Charnière trilobée de cuirasse segmentée 1

150-152 Charnière de cuirasse segmentée 3

153 Crochet de cuirasse segmentée 1

154 Anneau de cuirasse segmentée 1

25Total

ig.154 -  Comptage des éléments de cuirasses à Lugdunum, exprimé en 
nombre de restes (NR).
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(Viand 2008,  40). La plus courante consiste à insérer quatre anneaux pleins dans un anneau ou-
vert. Ce dernier est ensuite riveté pour assurer une plus grande solidité au dispositif (ig.155a). Le 
motif est ensuite répété ain d’obtenir une cuirasse complète. L’ensemble adopte la forme d’une 
tunique à manches courtes, dont le principal bénéice est une relative souplesse de mouvement, 
comparé aux autres types de protection. L’aspect général de la cotte de mailles s’inspire direc-
tement, en réalité, des cuirasses en lin ou en cuir d’époques grecque et hellénistique (Bishop/
Coulston 2006, 64). Les épaules sont ainsi renforcées par l’ajout d’une seconde couche de maille 
formant des épaulières. Durant l’époque républicaine, cette deuxième couche de mailles est ixée 
sur le devant de l’abdomen à l’aide d’une simple barrette horizontale rivetée134 (Feugère 1993, 
91). À partir du règne d’Auguste, ce système évolue vers un dispositif à deux crochets lyriformes 
ixés ensemble au niveau du thorax (ibid.) (ig.155b). Ces éléments, que l’on retrouve sur de nom-
breux camps militaires du Ier siècle (par exemple à Windisch ; Unz/Deschler-Erb 1997, Pl.35), 
semblent progressivement tomber en désuétude dans le courant du IIe siècle, au proit d’une cotte 
de mailles plus simple sans épaulières. Le système de fermeture connaît alors une nouvelle évo-
lution, au proit d’un système plus simple (absence de crochets) ou l’emploi de plaques pectorales 
opposées, parfois décorées (cf. infra). À la in du IIIe siècle, les cottes de mailles portées par les 

134. Ce système est notamment visible sur l’équipement du soldat romain de l’Autel de Domitius Ahenobar-
bus. Une découverte récente efectuée sur le sanctuaire du Puy de Corent (63) vient conirmer archéologique-
ment l’existence de ce type de dispositif (Demierre 2011).

Attache à double 

crochet lyriforme
Attache à lien de
cuir transversal

a

b

Épaulières

ig.155 -  Principes généraux et terminologie spéciiques des cottes de mailles à l’époque romaine.
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soldats adoptent une forme nettement plus longue, recouvrant également une partie des bras. 
L’armée romaine fait appelle à certains corps de cavaleries auxiliaires, comme les clibanarii ou 
les cataphracti d’origine sarmate, qui adoptent une lorica couvrant l’ensemble du corps (Feugère 
1993, 184-185135).

Les exemplaires archéologiques retrouvés entiers ou à l’état de fragments ont suscité l’inté-
rêt de la recherche depuis de nombreuses années 136. Parmi les travaux de référence, on retient 
notamment l’étude de G. Waurick (1982) portant sur la cotte de maille de Weiler-la-Tour au 
Luxembourg. Ce dernier a proposé un recensement de nombreux individus à l’échelle du monde 
romain137. L’étude des cuirasses les mieux préservées reste malgré tout diicile pour plusieurs 
raisons. Lorsque des armures sont découvertes entières, elles se présentent le plus souvent sous 
la forme d’amas informes et très corrodés. L’utilisation de la radiographie peut constituer un 
atout pour la mise en évidence de certaines informations (diamètre des anneaux, présence ou 
absence de système de ixation), mais s’avère également limitée dans de nombreux cas, en raison 
de l’épaisseur des objets qui laisse diicilement passer les rayons X.

Six fragments ou cottes de mailles complètes, pour la plupart bien conservés, sont issus de 
contextes archéologiques bien renseignés. Ils ont été mis au jour sur les sites de la rue des Farges 
(n°138-139), de la place des Célestins (n°136-137) et de l’avenue Adolphe Max (n°140).

Cottes de mailles (cat. n°136-140)

Une cotte de mailles (n°136), conservée dans son intégralité ou presque, se trouve parmi le 
mobilier de la Place des Célestins. Elle a été recueillie en six fragments au sein d’un remblai 
d’assainissement daté entre la in du IIe et le milieu du IIIe siècle de notre ère. L’objet a subi une 
restauration auprès du CREAM à Vienne138, permettant un remontage des fragments entre eux. 
D’une longueur de 63 cm pour une largeur de 47 cm, la cotte présente une forme allongée et 
semble avoir subi une relative torsion au moment du dépôt. En dépit d’une très forte corrosion, 
l’analyse des rangées d’anneaux en surface permet de mettre en évidence la technique d’assem-
blage selon un rapport de 1/4. Chaque maillon possède un diamètre extérieur compris entre 6 
et 7 mm. À de rares endroits, on observe la présence d’anneaux rivetés. Toutefois, l’absence de 
radiographie ne permet pas de proposer une analyse plus poussée. Cette cuirasse était associée, 
au sein du même contexte, à un autre fragment de cotte de mailles (n°137), dont il est diicile 
de déterminer s’il se rapporte au même individu. Lors de sa restauration, aucun recollage évident 
n’a été possible avec le premier individu, nous invitant à le considérer comme un objet distinct. 
La forte corrosion de ce fragment interdit  toute conclusion sur la mode d’assemblage et la pré-
sence ou non d’anneaux rivetés. En revanche, l’analyse à l’œil nu a permis de mettre en évidence 

135. L’incorporation de ce type de cavaliers intervient dès le Ier siècle. M. Feugère s’appuie notamment sur un 
passage de Tacite (Hist., I, 79).

136. Robinson 1975 ; Waurick 1982 ; Feugère 1993 ; Gilmour 1999 ; Bishop/Coulston 2006. 
137. Liste complétée par la suite par W. van der Sanden (1994)

138. Opérations de stabilisation et restauration efectuées entre 1998 et 2011.
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une rangée d’anneaux en alliage cuivreux, dont on  peut supposer qu’ils constituent un élément 
simplement ornemental, intégré au maillage en fer. Ce type de décoration est en efet connu sur 
quelques exemplaires archéologiques, par exemple à Vimose au Danemark (Bishop/Coulston 
2006, 170) ou à Doura Europos. Sur ce dernier site, les rangées de maillons en bronze forment 
un motif en trident au niveau du buste (James 2004, 116 n°379).

Sur le site de la rue des Farges, deux fragments de lorica hamata sont également à signaler139. Le 
premier objet (n°138), exceptionnellement bien préservé, a été découvert dans un dépotoir daté 
par chronologie relative de la in du IIe

 siècle. L’individu a été découvert en deux fragments. Il 
possède des dimensions assez imposantes, de 34,5cm de long pour 15,5 cm de large. Une fois les 
deux morceaux rassemblés, l’ensemble adopte une forme quadrangulaire assez régulière. Cette 
observation semble indiquer que cette cotte de mailles devait être soigneusement pliée et rangée 
dans un sac en cuir ou en textile (Desbat 1985,88). Ce type de dépôt est déjà attesté par d’autres 
découvertes dans le monde romain. Une cotte de mailles, mise au jour à Zwammerdam en Alle-
magne, est également roulée dans un contenant en matériau périssable (Sanden 1993, 5). Sur le 
site des Farges, un autre fragment, constitué de quelques anneaux, a été découvert dans le niveau 
de destruction de l’espace B3 de la Maison aux masques (état 3)140.

La cotte de mailles de  l’avenue Adolphe Max (n°140) a été découverte associée à une épée 
courte et un ceinturon militaire (n°33 et 301). Une fois encore, la conservation exceptionnelle de 
cet objet peut être soulignée (48 cm de longueur pour 29 cm de large). En dépit d’une restau-
ration, l’objet se présente sous la forme d’un amas compact noyé dans une gangue d’oxydation 
importante, ce qui proscrit malheureusement toute analyse plus poussée. Par ailleurs, le passage 
de l’objet aux rayons X n’a pas livré de résultats satisfaisants. Tout au plus pouvons-nous observer 
par endroits certains maillons, dont le diamètre se situe entre 8 et 9 mm.

Enin, parmi le mobilier du Verbe Incarné igure une cotte de mailles découverte en trois frag-
ments. L’objet n’a malheureusement pas été retrouvé dans les réserves du musée gallo-romain de 
Fourvière141, nous interdisant toute analyse plus poussée. 

La relative abondance des cottes de mailles découvertes à Lyon semble constituer un phéno-
mène peu courant, particulièrement en contexte civil. Tous ces exemplaires sont datés par leur 
contexte stratigraphique entre la in du IIe et le milieu du IIIe siècle. Sans être rares, les cottes de 
mailles découvertes pour dans le monde romain ne sont pas pour autant légion. Au regard des 
exemplaires recensés à ce jour142, ce type de cuirasse connaît une difusion importante s’étendant 
à  l’ensemble de l’imperium. On les rencontre en efet de l’Europe occidentale à l’Orient, princi-
palement en contexte de camp ou d’occupation militaire. Une somme considérable de fragments 
se trouve notamment parmi le mobilier de Doura Europos, lié aux horizons de siège des années 

139. Les deux objets n’ont pu être étudiés de manière exhaustive, car ils sont aujourd’hui absents des réserves 
archéologiques du Musée gallo-romain de Lyon-Fourvière. Nous nous contentons donc de proposer une des-
cription sommaire sur la base des observations et illustrations proposées par A. Desbat (1985, 88-89).

140. Cet objet n’est pas illustré, car introuvable dans les réserves du Musée gallo-romain de Lyon Fourvière.

141. Son existence nous a été signalée grâce au procès-verbal de restauration établi par le CREAM de Vienne 
en 1988.

142. Liste des attestations issue de Robinson 1975, complétée par Waurick 1982 puis Sanden 1993.
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250-256 apr. J.-C. Il est malgré tout diicile de déinir si ces objets ont appartenu à l’armée 
romaine ou à ses opposants sassanides (James 2004). Concernant la répartition des cottes de 
mailles en Europe, on observe également sa très nette difusion dans les provinces septentrionales 
de l’Occident romain. En Bretagne, de nombreux exemplaires, parfois très bien conservés, se 
trouvent notamment à Corbridge, Caerleon ou Newstead, dans des contextes clairement mili-
taires. À South Shields,  une lorica hamata, supposée complète, a été découverte lors de la fouille 
des baraquements incendiés à la in du IIIe siècle (Hodgson 2005). Plusieurs spécimens similaires 
se trouvent également sur le limes rhénan, là encore en contexte militaire, à Saalburg, Zugmantel 
ou Künzig. En France, ce type de découverte fait pratiquement oice d’exception pour l’archéo-
logie terrestre. Les quelques exemples attestés se cantonnent au quart sud-est du territoire, le 
long de l’axe Rhône/Saône ou à proximité. Des fragments de lorica hamata  se trouvent dans la 
sépulture de Chassenard dans l’Allier, associés à un ensemble militaire de qualité (Beck/Chew 
1991, 37 n°9). En contexte luvial, on peut mentionner également la découverte de deux cottes 
bien conservées dans le département de Saône-et-Loire, respectivement à Pontoux  (Feugère 
1990, 112, ig.99, n°133) et Ouroux-sur-Saône. Ce dernier exemplaire est associé à un casque de 
type Niederbieber daté du IIIe siècle (Bonnamour et al. 2001/2002, ig.1). (Liste des parallèles et 
références, cf. liste n°12).
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I.2.2.2. Cuirasse à écailles (lorica squamata)

La cuirasse à écailles (lorica squamata) constitue la troisième forme de protection corporelle 
adoptée par les soldats. À l’image d’autres catégories d’armement (arc composite par exemple), 
ce type de cuirasse est attesté dès le IIe millénaire avant notre ère dans les régions orientales du 
bassin méditerranéen. Selon les sources, les troupes militaires adoptent cette protection corpo-
relle dès le IIIe siècle av. J.-C. (Deschler-Erb 1999, 38). Elle ne se généralise cependant qu’à partir 
du règne d’Auguste, par le biais des cavaliers orientaux des troupes auxiliaires. On la retrouve 
au sein de l’armée régulière durant toute la période impériale, jusqu’au IVe siècle, utilisé sans 
distinction par l’ensemble des troupes de la légion et des corps auxiliaires (Deschler-Erb 1999, 
38 ; Bishop/Coulston 2006, 95). Les écailles en bronze (rarement en fer) qui la constituent, fa-
cilement interchangeables, sont de simples tôles de bronze découpées, adoptant, le plus souvent, 
une forme rectangulaire à base arrondie. Certaines écailles pouvaient recevoir un étamage jouant 
un rôle à la fois esthétique et fonctionnel, puisqu’il confère à l’armure une plus grande résistance 
à la corrosion. Deux systèmes de montage ont pu être mis en évidence (Aurrecoechea 2010, 85). 
Durant la première moitié du Haut-Empire, les écailles sont ixées sur une tunique en cuir ou en 
tissu. Chaque écaille est rattachée à ses voisines selon un axe horizontal, par les biais d’anneaux 
en alliage cuivreux insérés dans les oriices latéraux. Ce dispositif ofre l’avantage d’une relative 
souplesse proche de celle des cottes de mailles. À partir du règne d’Antonin le Pieux, il semble 
que le montage évolue vers un dispositif plus rigide, mais également plus résistant. Chaque écaille 
est rattachée à ses voisines aussi bien horizontalement que verticalement, comme en témoigne la 
présence de perforations sur leurs quatre côtés (Bishop/Coulston 2006, 140). 

Comparée à la cotte de mailles, la cuirasse à écaille ofre de nombreux avantages, à commencer 
par le coût et le temps nécessaire à sa confection. D’un point de vue fonctionnel, elle peut aussi 
être considérée comme un atout, puisque ce type de cuirasse est beaucoup moins lourd et plus 
facile d’entretien. Sa résistance au combat est encore aujourd’hui débattue. Il semble qu’elle ne 
constitue pas une protection optimale face à des impacts violents, en raison de la fragilité des 
écailles qui la constituent (Simkins 1994, 15). Néanmoins, certaines expérimentations tendent 
à démontrer son eicacité face aux projectiles de toute sorte, non sans provoquer des lésions 
internes dues au choc. Les travaux de M. von Groller (1901, Pl.15) font oice de prémices dans 
l’établissement d’une typologie des écailles de cuirasse. Celle-ci se fonde sur les nombreuses 
découvertes efectuées sur le site de dans le magasin d’armes (Wafenmagazin) de Carnuntum en 
Autriche (ig.156). Plusieurs types ont pu être déinis, de tailles et de morphologies diférentes. 
Malgré tout, la diversité des écailles mises au jour à l’échelle européenne, aussi bien concernant 
leurs modules que leur système de ixation, rend diicile l’établissement d’une typo-chronolo-
gie iable. Cette grande variation des types résulte probablement de tendances régionales, mais 
également de nombreuses contraintes liées à l’approvisionnement en matière première, au temps 
imparti à la confection de ce type de protection, mais aussi au savoir-faire des artisans en charge 
de la production. 
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Écailles (cat. n°141-145)

De Lyon, proviennent plusieurs exemplaires d’écailles dont la variété typologique est à sou-
ligner. Deux écailles retrouvées sur le site Saint-Vincent (n°141a-b) présentent des dimensions 

ig.156 -  Types d’écailles de lorica squamata déinis par M. von Groller d’après les découvertes de 
Bad Deutsch-Altenburg/Carnuntum (d’apr. von Groller 1901).



302

Volume I : Texte

relativement  importantes (36,5 X 20,5 mm). En raison de leur fragmentation, il est diicile 
d’établir leur mode de ixation avec certitude. Toutes deux possèdent, en tout cas, deux paires 
d’oriices latéraux et sont dépourvues de perforations dans leur partie inférieure, ce qui permet 
d’exclure une ixation rigide sur les quatre côtés. L’une des écailles semble posséder un système de 
ixation à trois perforations sommitales, disposées en quinconce, sans que l’on puisse le rattacher 
à un type établi par von Groller. Une écaille très fragmentaire est également identiiée parmi le 
mobilier du site de la rue du Bourbonnais (n°142). Brisé à ses deux extrémités, l’objet présente 
un système d’attache à quatre perforations disposées en carré et deux pairs d’oriices latéraux. 
La forme presque quadrangulaire de cette écaille, tout comme ses extrémités inférieures tron-
quées en biseau, rappellent des exemplaires notamment reconnus sur le site de Sisak en Croatie 
(Radman-Livaja 2004, Pl.29 n°148-152). Néanmoins, chose surprenante, le système de ixation 
à quatre trous est placé en partie inférieure de l’objet, contrairement au parallèle précédemment 
cité. On peut donc envisager que cette écaille ait possédé deux dispositifs d’attaches, supérieur et 
inférieur, témoignant d’une cuirasse rigide. 

La grande majorité des exemplaires étudiés sont issus de la rue des Farges (n°143-144). Ils pré-
sentent des dimensions réduites comparées aux exemplaires précédents. Chacune mesure 22,5 
mm de long pour 11,5 mm de large. Les ines tôles de bronze sont percées de deux paires d’oriices 
latéraux (placés assez haut) et d’un oriice sommital, destinés au montage. Toutes correspondent 
au type III de Groller (op. cit.). Si l’on en croit E. Deschler-Erb (1999, 38), ce lot d’écailles serait 
caractéristique d’un type très courant, daté principalement du Haut-Empire. Plusieurs parallèles, 
présentant le même système de montage, sont en efet attestés à Augst (Deschler-Erb 1999, 38 
Taf.15 n°272), Nijmegen (Nicolay 2007, Pl.7 208.2-4) ou Carnunutm (Jilek 2005, 172 ig.4 
n°20) pour des contextes du Ier et du IIe siècle de notre ère. À Newstead, les exemplaires mis au 
jour ont été exhumés dans un niveau daté des années 98-100 apr. J.-C (Curle 1911, pl.24). On 
recense également six écailles similaires à Biely Kostol, dans un niveau de la seconde moitié du 
IIe siècle  (Krekovič 1994,  220). Le camp fortiié d’Iža (Slovaquie), qui constitue un poste avancé 
de l’armée durant les guerres marcomannes (166-180 apr. J.-C.), a lui aussi livré plusieurs exem-
plaires de ce type (Rajtár 1994, 91 ig.7 n°13). Les écailles de la rue des Farges ont été recueillies 
dans un niveau daté de la in du IIe-début du IIIe siècle de notre ère. On notera tout de même que 
ce système de montage est encore présent pour des écailles de dimensions bien supérieures sur le 
site de Doura Europos notamment (James 2004, ig.80).

Enin, parmi le mobilier du pseudo sanctuaire de Cybèle se trouve une tôle de bronze perfo-
rée de trois trous (n°145). Issue d’un niveau augustéen (20 av.-10 apr. J.-C.), elle est interprétée 
comme une possible écaille de cuirasse dans une publication récente (Desbat/Maza 2008, 245). 
Sans écarter totalement cette possibilité, on peut tout de même émettre quelques doutes quant à 
la typologie de cet objet, qui soufre d’un cruel manque de parallèles.

Pour résumer, la typo-chronologie des écailles de cuirasse reste encore mal déinie. Malgré 
l’évolution du système de montage, le mode de ixation strictement horizontal semble également 
perdurer dans la seconde moitié du IIe siècle. Au siècle suivant, il est encore attesté mais sous des 
formes et des modules diférents. La diversité des types d’écailles découverts sur le site de Dou-
ra Europos ou Carnuntum témoigne à elle seule de la diiculté d’établir une typo-chronologie 
iable pour ce moyen de protection corporelle.
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Plaque pectorale à décor estampé (cat. n°146)

Une plaque en alliage cuivreux a été mise au jour parmi le mobilier de la rue des Farges, dans 
une couche d’abandon de l’espace B2, daté de la in du IIe – début du IIIe siècle de notre ère 
(état 3). D’une épaisseur inférieure à 5 mm, elle présente une forme polygonale dont l’extrémité 
supérieure s’inscrit dans un arc de cercle. On observe, sur l’une des faces, un décor estampé d’une 
grande inesse. Celui-ci représente un aigle, tourné vers la droite, surmontant un panneau de 
petits globules ovoïdes. L’objet, brisé aux deux extrémités, est percé d’un côté de deux paires de 
trous circulaires et, de l’autre, d’un oriice vertical rectangulaire.

Pendant longtemps, les plastrons décorés de ce type ont été attribués à l’équipement de parade 
des auxiliaires de cavalerie, lors d’événements sportifs de type hippica gymnasia (Garbsch 1978, 
Feugère 1994a). Toutefois, les nombreuses découvertes réalisées en contextes militaires (Carnun-
tum, Corbridge ou Zugmantel, pour ne citer que quelques exemples) invitent à les attribuer au-
jourd’hui à l’équipement des soldats, aussi bien à l’infanterie qu’à la cavalerie (Petculescu 1990, 
849). Cette hypothèse est renforcée par quelques occurrences portant des inscriptions relatives à 
certains corps de la légion (LEG X, LEG XlIII) (Bishop/Coulston 1993, 139). Parmi les exem-
plaires reconnus à ce jour, ceux de Doura Europos (James 2004, ig.62 n°415) et de Straubing 
(Garbsch 1978,80) ont été retrouvés en association avec une ou plusieurs écailles de cuirasse. 
Par ailleurs, on note que l’apparition de ce type d’armement semble concomitante de la dispari-
tion des crochets de ixation de cottes de mailles, retrouvés sur de nombreux sites militaires du 
Haut-Empire (Bishop/Coulston 2006, 139). Ces observations laissent à penser que ces plaques 
décorées étaient probablement portées aussi bien sur des cuirasses de type lorica squamata que 
de type lorica hamata. Notons cependant que peu d’exemplaires en bronze ont été retrouvés à ce 
jour, ce qui témoigne peut-être de l’existence de plaques plus simples et non décorées en fer, tel 
que celles utilisées dans la composition de la lorica segmentata de type Newstead (Bishop 2002, 
homas 2003).

Le système d’attache des plaques pectorales de cuirasse a été étudié en détail par J. Garbsch 
(1978) et M. Bishop (2002, 56). L’exemplaire de Manching présente encore un ou deux tenons 
de ixation en place, sur le côté interne de l’objet (Garbsch 1978, n°DI-2 pl.8:1) : ils prennent la 
forme de petites goupilles en bronze à tête quadrangulaire percée d’un trou circulaire. Un lot 
important a été découvert sur le site de Doura Europos (James 2004, 121, ig.62 n°420-431). 
L’hypothèse la plus probable est que cet élément vient s’insérer dans l’ajour rectangulaire de la 
plaque opposée avant d’être pivoté à 90°, permettant une parfaite ixation des deux éléments de 
plastron. Ce système devait être maintenu par un dernier élément transversal (lanière de cuir ou 
simple tige en fer) reliant les deux goupilles entre elles (ig.157).

L’exemplaire de la rue des Farges trouve des parallèles sur de nombreux sites du limes rhé-
no-danubien et ses marges, principalement en Rétie, Norique et Pannonie supérieure. Peu d’oc-
currences sont attestées au-delà de ces limites. Quelques exemplaires sont signalés à Corbridge 
(Grande  Bretagne), Adana (Turquie) et Doura Europos (James 2004, id.). En Gaule, la mise 
au jour de ce type d’objet reste exceptionnelle. En dehors de Lyon, une découverte ancienne 
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se trouve à Nîmes, conservée dans les réserves du Musée archéologique (Feugère 1994a, 4). Le 
répertoire iconographique développé sur ces plaques de cuirasses montre une certaine homogé-
néité, avec une forte connotation militaire. La plupart portent un aigle (symbole de Jupiter) dans 
leur partie supérieure. Celui-ci surmonte le plus souvent une divinité, représentée en buste ou de 
plain-pied. Il s’agit principalement de Mars, de Mercure, de Minerve et de la Victoire casquée. 
La partie inférieure est enin fréquemment décorée d’un capricorne, d’un taureau ou de deux 
boucliers. L’individu des Farges ne dépare donc pas dans cette série. Les fouilles du camp au-
xiliaire de Pfünz ont permis la découverte d’un exemplaire (ig.157d) présentant une alternance 
de motifs igurés (aigle, boucliers) et de petits panneaux stylisés (croisillons) qui se rapproche 
clairement de notre objet (Garbsch 1978, 79).

Les plaques pectorales de cuirasses décorées forment un groupe homogène. Elles apparaissent 
au début du IIe siècle comme en témoigne la découverte d’Orgovany en Hongrie (ig.157c) 
(Garbsch 1978, 79). Cependant, la plupart sont malheureusement mal datées, souvent attribuées 
sans plus de précisions aux IIe et IIIe siècles. Les quelques occurrences bien caractérisées semblent 
se concentrer entre la in du IIe siècle et la première moitié du IIIe siècle (Buciumi et Moigrad, 
ibid.). Le site de Doura Europos, occupé entre les années 165 et 256 de notre ère permet d’établir 
un terminus ante quem.

a b c d

ig.157 -  Plaques pectorales de cuirasse. (En haut) Système d’attache. (d’apr. Garbsch 1978). (En bas) 
Exemples. a. Lyon/Lugdunum (FR). b. Manching (DE). c. Orgovány (HU).  d. Pfünz (DE). (ill. d’apr. 

M. N. Baudrand (b), Garbsch 1978, Bishop/Coulston 2006).
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I.2.2.3. Cuirasse segmentée (lorica segmentata)

La cuirasse segmentée ou lorica segmentata est 
considérée par beaucoup comme l’une des évolu-
tions majeures apportée par les Romains à l’ar-
mement défensif. Ce type de protection, dont 
l’origine exacte reste diicile à cerner, constitue 
une véritable armure, couvrant l›ensemble de 
l›abdomen et des épaules. Elle est réalisée à partir 
de ines plaques quadrangulaires en fer. De nom-
breuses attaches et charnières permettent l’articu-
lation de ces pièces. Elles constituent de petites 
pièces relativement fragiles en alliage cuivreux et 
facilement remplaçable. À la diférence des cottes 
de mailles, ce système présente l’avantage de sup-
porter des impacts violents et d’éviter les trauma-
tismes corporels importants (Feugère 1993,129).

Nos connaissances sur les cuirasses segmentées 
résultent d’une longue tradition débutée dès la in du XIXe siècle. Parmi les pionniers de la 
discipline, on rappellera entre autres les travaux précoces de M. Von Groller (1901) ou J. Curle 
(1911). Le premier à avoir proposé une restitution satisfaisante de ce type d’équipement est sans 
nul doute H. R. Robinson (1975), qui distingue deux types principaux, encore en usage dans la 
littérature scientiique: le type Corbridge et le type Newstead (ig.160). 

Jusqu’à une date récente, l’apparition des cuirasses segmentées était ixée au règne de Claude, 
à partir des découvertes faites sur plusieurs sites de Bretagne (Colchester, Chichester) et du limes 
rhénan (Magdalensberg). Les découvertes efectuées sur le site de Kalkriese (Allemagne), lieu 
attesté de la bataille du Teutoburg, autorisent aujourd’hui une révision de ces données. En efet, 
Les fouilles ont mis au jour des éléments de cuirasse d’un type inédit, daté de l’époque augus-
téenne et baptisé «Kalkriese» en référence au site éponyme (ig.160). L’hypothèse d’une antériorité 
encore plus grande de la cuirasse articulée peut être discutée, même si les indices archéologiques 
sont très minces. M. Poux (2008,352-353) soutient l’idée, déjà émise très anciennement par 
M. von Groller, que des modèles en cuir aient  pu exister, composés de systèmes de ixation en 
alliage cuivreux dont on retrouve des traces sur certains sites tardo-républicains tels qu’Alesia, le 
Titelberg, Bibracte ou Corent. On peut opposer à cette hypothèse le fait que ces découvertes sont 
mal documentées et rarement datées avec précision. On sait par ailleurs que ces sites connaissent 
une occupation prolongée au moins jusqu’à l’époque augustéenne. On pourrait ajouter enin 
que les sources iconographiques à notre disposition pour la période républicaine ne livrent pas 
de représentations de légionnaires vêtus de ce type de protection corporelle, lui préférant le plus 
souvent la cotte de mailles.

Pendant longtemps, la cuirasse segmentée était considérée comme l’apanage des légionnaires, 
alors que les troupes auxiliaires revêtaient la cotte de mailles. Au regard des multiples éléments 

ig.158 -  Reconstitution du dépôt de Corbridge 
(ill. P. Connolly).
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de cuirasses segmentées retrouvés en contexte de camps auxiliaires, il semble qu’elle ait été em-
ployée par l’ensemble des troupes d’infanterie, quel que soit leur rang (Feugère 1993, 129 ; Lenz 
2006, 19). 

La découverte de cuirasse archéologiquement complète en contexte de fouille reste de l’ordre 
de l’exception, en raison du caractère composite de ce type d’armement. À cet égard, le dépôt de 
Corbridge demeure une source inestimable pour comprendre, non sans diiculté, l’assemblage 
des pièces métalliques entre elles. Sur le terrain, on retrouve le plus souvent ces objets à l’état 
de fragments isolés. Il s’agit principalement de restes de bandes articulées en fer, mais surtout 
de l’ensemble des éléments destinés à la ixation des éléments entre eux, facilement égarés et 
remplacés. Pour la classiication de ces éléments, nous nous référons aux travaux et publications 
de M. Bishop (2002) et M. homas (2003), qui ofrent une synthèse exhaustive des cuirasses 
segmentées en Europe occidentale.

Concernant la chronologie des cuirasses segmentées, le schéma quelque peu linéaire qui pré-
valait depuis longtemps s’est vu récemment quelque peu bousculé, à la lumière des découvertes 
efectuées dans la province de León en Espagne (Aurrecoechea 2003-2004, 53-54 ; 2007, 177-
179). Les trois types attestés (Kalkriese, Corbridge et Newstead) ont en réalité connus cha-
cun des périodes d’utilisation bien plus étendue qu’on ne le pensait autrefois et ont sans doute, 
nous en sommes certains pour l’Espagne, coexisté sur une durée relativement longue (ig.159). 
Il semble donc que l’usage des cuirasse de type Kalkriese ait pu se prolonger dans certaines pro-
vinces jusqu’à la in du Ier s. apr. J.-C. Les types Corbridge et Newstead connaissent également 
une période d’utilisation couvrant pratiquement l’ensemble de la période impériale. 

KALKRIESE

CORBRIDGE

NEWSTEAD

KALKRIESE
CORBRIDGE

NEWSTEAD

-50 0 50 100 150 200 250

-50 0 50 100 150 200 250

300 350

Chronologie et chevauchement 

des types préalablement admis

Chronologie et chevauchement 

des types révisés d’après les 

découvertes espagnoles

ig.159 -  Chronologie des principaux types de cuirasses segmentées à la lueur des recherches ré-
centes (d’apr. Aurrecoechea 2003-2004, 2007).
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Type Corbridge   

Charnière 

scapulaire

Bouton en rosette

Charnière thoracique

Crochet ventrale

Bande scapulaire

Bande ventrale

Boucle thoracique

Type Newstead 

Crochet thoracique

Plaque d’attache

ventrale Anneau d’attache

Plaque 

d’attache

thoracique

Type Kalkriese

Boucle thoracique

Boucle ventrale

ig.160 -  Principaux types de cuirasses segmentées et terminologie générale.
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Boucles thoraciques  (cat. n°147-148)

Une boucle d’attache thoracique a été mise au jour parmi le mobilier de la Place Abbé Larue 
(n°147). L’objet se présente sous la forme d’une petite boucle à charnière simple prolongée d’une 
plaque en tôle de bronze repliée pourvue de deux rivets traversant. Cet élément s’adapte parfaite-
ment, dans sa forme et ses dimensions, aux cuirasses de type Corbridge. On peut le rapprocher 
de la variante Dvi de M. homas (2003, 52 ig.37). À l’instar des charnières, les boucles de 
cuirasse sont fréquemment rencontrées en Europe occidentale, principalement sur les limites de 
Bretagne et du Rhin (Artefact CUS-4001). Un objet, mis au jour sur le site de la rue des Farges, 
pourrait également correspondre à ce type d’éléments (n°148). Ses dimensions (3,8 cm de lon-
gueur pour 2,5 cm de largeur) semblent correspondre aux exemplaires de boucle reconnus. Cette 
identiication doit néanmoins être prise avec précaution si l’on s’attarde sur le système de ixation. 
Tout d’abord, l’absence de charnière à l’extrémité de la plaque dénote fortement avec les occur-
rences communément admises. Ensuite, le dispositif de rivets disposés en quinconce n’est attesté 
sur aucun exemplaire de boucle de cuirasse, généralement pourvue d’un unique rivet, voire deux. 
La datation contextuelle de l’objet (début du Ier siècle apr. J.-C.) ne s’oppose en revanche pas à 
l’hypothèse d’un élément de lorica.

Charnières (cat. n°149-152)

Les charnières en alliage cuivreux font partie des éléments de cuirasse segmentée les plus fré-
quemment retrouvés sur le terrain. Elles permettent la jonction entre les bandes de fer au niveau 
thoracique et scapulaire. À Lyon, les deux types de charnières sont représentés et rassemblent 
quatre fragments.

Le premier (n°149) est une charnière d’épaule caractéristique, constituée de deux plaques de 
bronze articulées. Elle adopte une forme trilobée ou en doubles volutes. L’exemplaire retrouvé sur 
le site de la rue Bourgelat est replié sur lui-même. Il présente un ajour triangulaire central ainsi 
que cinq trous de ixation répartis également à ses diférentes extrémités. Selon la classiication 
de homas, cette charnière se rapporte au type Fiii, qui garnit les cuirasses de type Corbridge 
(homas 2003, 62). Elle constitue une variante rare comparée aux autres types (Fiv à Fvi), 
caractérisés par leur absence d’ajour central. Les occurrences restent néanmoins nombreuses, 
concentrées principalement dans les provinces occidentales de l’Empire romain. Une grande part 
provient de la province de Bretagne comme à Hodd Hill, Colchester, Corbridge ou Richborough 
(homas 2003, 65 ig.47). Quelques exemplaires sont par ailleurs recensés sur les camps du limes 
Rhénan, par exemple à Rheingönheim (Ulbert 1969, Pl.33 n°1) ou Neuss (Simpson 2000, Pl.25 
n°8). Les sites militaires d’Augst et Windisch ont aussi livré chacun un individu de cette variante 
(Deschler-Erb 1999, Pl.14 n°250 ; Unz, Deschler-Erb 1997, Pl.34 n°832).

Trois autres charnières correspondent à des éléments de ixation de cuirasse thoraciques. Deux 
de ces individus proviennent également du site de la rue Bourgelat, dans le même niveau de 
remblai (n°150-151). Le troisième (n°152) a été identiié parmi le mobilier des fonds anciens du 
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Musée gallo-romain de Lyon Fourvière. Il n’est conservé qu’à l’état de fragment et il est dépour-
vu de contexte. Ces charnières sont beaucoup plus simples du point de vue morphologique. Elles 
se résument à de simples tôles de bronze quadrangulaires, reliées entre elles par une charnière 
simple. On observe pour deux d’entre elles (n°150 et 152) deux perforations à décor incisé de 
deux cercles concentriques. En revanche, l’individu n°151 ne présente qu’une seule perforation 
et aucun décor. L’ensemble de ces fragments correspond à des charnières ou fragments de char-
nières de cuirasse de type Biii ou Ciii selon la classiication de homas (2003, 21, 33). Là encore, 
les parallèles sont très nombreux pour ce type de garnitures et se répartissent sur bon nombre de 
camps militaires du limes rhénan et breton (cf. catalogue).

La datation de ces éléments de cuirasse se fonde essentiellement sur la chronologie admise pour 
les cuirasses de type Corbridge. Ces dernières semblent apparaître aux alentours du règne de 
Tibère et connaissent une difusion dans les provinces impériales durant tout le Ier s. apr. J.-C., 
voire même au-delà si on en croit les recherches les plus récentes (cf. supra).

Crochet thoracique (cat. n°153)

Sur le site de la rue Monseigneur Lavarenne, on identiie un crochet thoracique de cuirasse 
segmentée. L’objet en alliage cuivreux est constitué d’une plaque quadrangulaire à deux perfora-
tions de ixation. Il est prolongé d’un crochet de section circulaire. Ce dernier a la particularité 
de présenter une extrémité soignée et décorée, qui rappelle de manière assez singulière les têtes 
d’oiseaux aquatiques présentes sur les pendants de harnais à ailettes du Ier s. apr. J.-C. (cf. Part.II 
Chap.I.4.2). D’une manière générale, ce crochet peut être rattaché au type homas Hi (2003,93 
ig.61) adapté aux cuirasses de type Corbridge (Bishop 2002,31-45). Les attestations sont nom-
breuses pour ces éléments d’attaches. Leur difusion, concentrée sur les frontières de Bretagne 
et du Rhin, se confond avec les autres types de garnitures de cuirasses précédemment étudiés. 
En Gaule, les attestations pour ce type d’objets sont relativement rares. On en retrouve à Autun 
(Fort/Labaune 2008, ig.2 n°2) ou encore à Ribemont-sur-Ancre (Viand et al. 2008, ig.11 n°1).

 

Anneau de cuirasse (cat. n°154)

Un objet retrouvé sur le site de la rue des Farges semble constitutif du système de fermeture 
des cuirasses de type Newstead. L’objet adopte la forme d’un anneau prolongé d’une tige plate de 
section quadrangulaire et agrémenté de deux petits ergots à sa base. Ce type de ixation n’entre 
pas dans la composition des cuirasses plus précoces de type Corbridge A, B et C, qui préfèrent 
utiliser un système d’attache à crochets et lanières de cuir. Les découvertes de plaques sur les sites 
de Stillfried, de Carnuntum et d’Izâ (ig.161a-b)) montrent la manière dont ce type d’objet était 
utilisé pour la ixation des éléments abdominaux (Bishop 2002, 57-58). L’attache, ixée horizon-
talement sur une extrémité de la plaque ventrale, vient s’insérer dans un oriice rectangulaire, 
lui-même renforcé d’une plaque rivetée en alliage cuivreux. Ain d’assurer une bonne tenue à ce 
système, on pense qu’un élément transversal (goupille ?), placé dans le trou circulaire de l’attache, 
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venait bloquer celle-ci contre la plaque. Selon, J. Webster, la longueur de la tige de notre attache 
s’expliquerait par la présence de renforts en cuir sur la face postérieure de la plaque (ibid.).

Une classiication de ce type d’anneau a été établie par M. D. homas (2003) qui reconnaît 
cinq types diférents. L’individu de la rue des Farges appartient à la variante l, pourvue d’une 
tige de section rectangulaire. Il trouve de nombreux parallèles sur les sites du limes de Bretagne, 
à Caerleon, Chester et Gloucestershire ainsi que sur le Danube à Carnuntum (ibid., 110 ig.67) 
. Les exemplaires se rapprochant le plus de notre objet ont néanmoins été retrouvés à Newcastle 
et sur le site de Komarno en Slovaquie (ibid., 110 ig.67 n019-20) (ig.161).

5 cm

5 cm

a

b

c

d e f

ig.161 -  Lorica segmentata type Newstead. En haut - plaques ventrales. a. Iža (SK). b. Bad 
Deutsch-Altenburg/Carnuntum (AT) (d’apr. Bishop 2002, ig.6.7). En bas - Anneaux d’attache de 
cuirasse. c. Lyon/Lugdunum (FR). d. Caerleon (GB). e. Komarno (SK). f. Manchester (GB) (d’apr.

homas 2003, ig.67). 



311

Part. II. : Analyse des militaria

I.2.3. Boucliers

Le bouclier constitue la protection la plus essentielle du soldat au combat, capable de préve-
nir des attaques frontales, aussi bien au corps à corps que face aux projectiles de plus ou moins 
longue portée (lèches, traits d’artillerie). Contrairement aux autres types de protection, portés 
directement sur le corps, le bouclier  jouit d’une relative mobilité. Au-delà de sa fonction défen-
sive, il peut donc jouer un rôle ofensif non négligeable et être utilisé de manière eiciente par le 
miles lors de l’impact. Ce constat empirique conduit certains chercheurs à considérer le bouclier 
comme une « arme de défense active » (Quesada-Sanz 1997,483 ; Pernet 2010, 69-72).  Tout 
comme le casque, le bouclier peut également constituer un marqueur identitaire pour le soldat 
puisqu’il est généralement peint aux couleurs de l’unité ou de la légion.

L’armée romaine adopte dès l’époque républicaine le bouclier long nommé scutum (Feugère 
1993, 92). Il se diférencie des exemplaires ronds (parma) par sa forme plus ou moins ovale et 
allongée. L’origine de ce bouclier a été largement discutée et débattue143.  De nombreuses va-
riantes ont été déinies notamment par P. F. Stary (1981) ou Eichberg (1987) qui relèvent que 
cette forme de bouclier est commune à de nombreuses cultures du monde antique, de l’Europe 
celtique à l’Italie en passant par l’Espagne ou le monde grec (Quesada-Sanz 1997, 532). La plu-
part des recherches récentes plaident en faveur d’une origine italique, dès le VIIIe siècle avant 
notre ère. Le type se difuse ensuite en Europe à la transition du Halstatt et de la Tène (Ve-IVe 
siècle av. J.-C.). Pour Eichberg, la résurgence du bouclier ovale en Italie à l’époque républicaine 
s’explique par les réformes de l’armée instaurant le système manipulaire. Le bouclier romain se 
diférencie des autres types contemporains par sa légère courbure, permettant une protection 
accrue du soldat144. Il est composé de diférentes couches de bois collées entre elles et recouvertes 
de tissu ou de cuir, lui conférant une plus grande solidité (ig.162b). Au centre, un évidement 
circulaire accueille d’un côté une poignée (manipule), de l’autre une protection en métal (umbo). 
Les extrémités du bouclier peuvent être consolidées à l’aide d’éléments métalliques (orle). Pour 
la période républicaine, le bouclier long est renforcé dans sa partie centrale par un élément de 
bois, la spina, caractéristique également des boucliers celtiques (Rapin 1988). Polybe propose une 
description très détaillée de ce scutum145, qui trouve une réalité archéologique grâce à la décou-
verte exceptionnelle faite en 1900 dans le Fayoum sur le site de Kasr el Harit (Feugère 1993, 93). 
Les dimensions du bouclier républicain sont imposantes (près de 128 cm de long pour 64 cm de 
large pour l’exemplaire égyptien). À partir du règne d’Auguste, le scutum évolue et se raccourcit, 
sans doute par souci d’une mobilité accrue (ig.162a). C’est à cette époque que semble apparaître 
le bouclier rectangulaire en segment de cylindre, propre aux légionnaires et prétoriens (Feugère 
1993, 111-112 ; Bishop/Coulston 2006, 92). Ce type n’est néanmoins pas exclusif et il est diicile 
de rattacher la forme d’un bouclier à une unité particulière. Les auxiliaires semblent adopter un 

143. Stary 1981 ; Eichberg 1987 ; Bockius 1989 ;  Feugère 1993, 92-94 ; Quesada-Sanz 1997 ; Bishop/Coulston 
2006, 61-63 ; Nabbelfeld 2008, 14.

144. Tite-Live (Hist. rom., XXXVIII, 21) mentionne l’avantage du cintrage du bouclier romain comparé aux 
exemplaires celtiques plats. C’est également le cas de Polybe, lors du passage de la bataille de Telamon (Hist., II, 
30)

145. Polybe, Hist., VI, 26.
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a

b

Type républicain
Type impérial légionnaire

Type impérial auxilliaire

Renfort/orle

Manipule

Umbo

Rivet

Plateau

ig.162 -  Boucliers d’époque romaine. a. Types principaux. b. Terminologie générale.
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bouclier ovale ou hexagonal plat. 

Constitué pour grande part d’éléments organiques, le scutum n’est que très rarement décou-
vert dans son intégralité. Parmi ses éléments constitutifs, l’umbo est sans nul doute l’élément le 
plus représenté en contexte archéologique. Il présente également, comparé aux autres éléments, 
l’évolution typo-chronologique la plus marquée. Les umbones de boucliers romains n’ont pen-
dant longtemps pas fait l’objet d’études approfondies. À propos des militaria d’Augst, E. Des-
chler-Erb pointait du doigt le manque cruel de données concernant cette catégorie d’armement 
(Deschler-Erb 1999, 34). Les travaux récents d’A. Nabbefeld (2008), qui propose une compila-
tion de l’ensemble des données concernant les boucliers du monde romain, viennent en partie 
pallier ces lacunes. 

Pas moins de dix fragments se rapportent à Lyon à  des coques en métal, entièrement ou 
partiellement conservés. L’ensemble de ces artefacts est issu de contextes archéologiques bien 
renseignés. Deux types principaux peuvent être mis en évidence : l’umbo à coque en amande ou 
fusiforme et l’umbo à coque hémisphérique. A cet inventaire s’ajoute deux fragments d’orles et un 
fragment de manipule (ig.163).

Umbo de bouclier fusiforme (cat. n°155)

Plusieurs fragments de tôle de fer constituent les restes d’un umbo de bouclier partiellement 
conservé. Ils ont été découverts sur le Clos du Verbe Incarné dans un niveau daté de l’époque 
coloniale (40-30 av. J.-C.). Ignorés en 1980 à l’issue de leur exhumation, ils ont été identiiés 
récemment par M. Poux et G. Maza (Maza/Poux 2003). L’objet en fer est constitué de trois 
fragments permettant d’y voir un umbo à coque ovalaire ou fusiforme. A son extrémité distale, 
la coque présente une petite patte circulaire percée d’un oriice que l’on peut restituer par pair. 
Ce système de ixation est complété par deux excroissances trapézoïdales latérales qui accueillent, 
elles aussi, des trous de ixation.

D’un point de vue formel, l’objet semble parfaitement s’adapter au type de boucliers à spina 

Catalogue Identi�cation NR

155a-c Umbo à coque fusiforme 3

156-160 Umbo à coque hémisphérique, rebord circulaire 5

161 Umbo à coque hémisphérique, rebord quadrangulaire 1

162 Umbo à coque hémisphérique, rebord polygonal (?) 1

163-164 Orle 2

165 Manipule 1

13Total

ig.163 -  Comptage des éléments de boucliers à Lugdunum, exprimé en nombre de restes 
(NR).
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d’époque républicaine, à l’image de l’exemplaire retrouvé dans le Fayoum (cf. supra). Ce dernier 
est en revanche dépourvu de coque métallique, ce qui incite M. Feugère à considérer cet élément 
comme une adaptation tardive apportée au type républicain (Feugère 1993, 94). Quoi qu’il en 
soit, les sources iconographiques montrent son utilisation au moins dès le IIe siècle av. J.-C., si on 
en croit plusieurs représentations d’époque républicaine. La plus notable est sans nul doute l’autel 
de Domitius Ahenobarbus qui igure plusieurs légionnaires en armes dotés de boucliers à coques 
fusiformes (ig.164). On le trouve encore représenté pour une période plus récente, associé à un 
bouclier en segment de cylindre sur une stèle de Mayence.

Cette catégorie d’umbo a été examinée par P. F. 
Stary (1981) et R. Bockius (1989), rassemblée sous 
la dénomination de « Spindelförmige Schildbuckel ». 
L’étude proposée par ces auteurs à l’échelle de l’Eu-
rope a démontré que la forme en fuseau de ces ob-
jets n’est pas exclusivement romaine et trouve une 
origine très ancienne. Dans la sphère celtique, des 
artefacts de facture similaire se retrouvent pour la 
période de la Tène ancienne et moyenne. Constitués 
de deux éléments distincts réunis par une gouttière 
médiane (couvre-spina) (Rapin 2001,281 ig.5), ces 
objets possèdent donc des coques bivalves. Dans le 
monde celtibère, un exemplaire ancien (Ve siècle av. 
J.-C.),  retrouvé à Cigarralejo en Espagne, témoigne 
également du même dispositif (Quesada-Sanz 1997, 
540 ig.313). La possibilité que l’armée romaine ait 
pu emprunter ou adapter un type ancien aux popu-
lations celtes ou celtibères, à la in de la République, 
est à envisager. Il convient toutefois de noter que 
cette forme se retrouve également en Italie à date 
ancienne. Parmi les indices que l’on pourrait avan-
cer se trouve un exemplaire recueilli en Ombrie à 
Gualdo Tadino, daté du dernier tiers du Ve s. av. J.-
C. (Nabbefeld 2008, Pl.66 n°522) (ig.165a). Quelle 
que soit son origine, la forme en amande de l’umbo 
semble avoir cours au moins jusqu’à la période au-
gustéenne, voire la première moitié du Ier siècle. Sur le limes rhénan, des exemplaires sont en efet 
reconnus à Mainz, Urmitz ou Haltern (ig.165f-j).

Parmi les occurrences déjà recensées par R. Bockius, certaines partagent avec l’umbo du Verbe 
Incarné une caractéristique particulière : la présence de pattes de ixation latérales à ses extré-
mités. C’est le cas d’un exemplaire issu du camp de Haltern (ig.165f), mais aussi d’un umbo à 

ig.164 -  Bouclier républicain à umbo  
fusiforme représenté sur l’autel dit de « 
Domitius Ahenobarbus» (crédit photo 

© Musée du Louvre).
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10 cm

a b

c

d e
f

g

h i

j

ig.165 -  Umbones de boucliers à coque en amande. a. Gualdo Tadino (IT). b. Lyon/Lugdunum (FR). 
c. Décines-Charpieu (FR). d. Magdalensberg (AT). e. Gergovie (FR). f-g. Haltern (DE). h-i. Mainz 

(DE). j. Urmitz (DE). (ill. d’apr. Nabbefeld 2008 ; Bellon et al. 2014 ; Dolenz 1998 ; Poux et al. 2008 ; 
Harnecker 1997 ; Bockius 1989). 
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décor de côtes longitudinales en provenance de Mainz146 (ig.165i). Un umbo fusiforme muni des 
deux ergots latéraux développés a été identiié récemment en contexte domestique sur le site de 
Gergovie (Poux et al. 2008, ig.7 n°19). L’objet reste mal daté, mais semble rattaché à l’occupation 
augustéenne.  Cette découverte est en tout point comparable à un objet mieux conservé, trou-
vé au Magdalensberg en Autriche (Dolenz 1998, Pl.15 M213) (ig.165d). Plus proche de Lyon, 
une fouille menée récemment à Décines-Charpieu a permis la mise au jour d’un nouvel exem-
plaire, associé à ce qui semble être un trophée militaire daté de la Tène D1 (Bellon et al. 2014, 
ig.5-6 ; Ferber 2015, 19 ig.2) (ig.165c). Cet objet se distingue nettement des autres umbones 
mentionnés par un renfort longitudinal très marqué. Sa morphologie le rapproche nettement  de 
l’exemplaire espagnol de Murcia (Quesada-Sanz 1997, op. cit.). Plus précoce que l’umbo lyonnais, 
il pourrait constituer un nouvel argument pour l’hypothèse d’un emprunt du type aux popula-
tions ibériques, à l’image du gladius ou du pugio.

Comparé aux exemplaires précédemment cités, l’umbo du Verbe Incarné présente, certes, une 
forme générale comparable, mais aussi certaines diférences notables qui permettent d’ainer sa 
typologie. Tout d’abord, les deux pattes de ixation sont clairement réduites et adoptent la forme 
de simples appendices hémicirculaires. Cette ixation particulière semble tomber en désuétude 
au début du Ier siècle de notre ère. Un terminus ante quem nous est donné par la trouvaille de 
Mayence datée de cette période. En revanche, d’autres coques métalliques plus récents, tels que 
ceux d’Urmitz ou un deuxième exemplaire de Mainz en sont dépourvus et préfèrent un dis-
positif plus simple à rebord élargi accueillant les trous de ixation. Ce système ne semble pas se 
cantonner aux exemplaires les plus récents puisqu’on le retrouve sur des découvertes datées plus 
anciennement, par exemple celle du camp de Renieblas, daté du dernier quart du IIe s. av. J.-C 
(Luik 2010, ig.179 n°124). On en conclue donc que la présence de pattes de ixation latérales 
ne peut être considérée comme un critère typologique d’évolution, mais semble constituer sim-
plement une variante du type d’umbo à coque fusiforme. (Liste des parallèles et références, cf. cat. 
n°155).

La difusion de l’umbo à coque fusiforme semble s’étioler en tout cas dans les premières décen-
nies du Ier siècle, parallèlement à l’adoption de l’umbo à coque circulaire et la disparition du ren-
fort en bois à spina. Les derniers exemplaires connus sont datés de la première moitié du Ier siècle 
sur les camps militaires du limes. À Nijmegen, un umbo ovoïde daté de la in du règne d’Auguste 
montre l’absence de pattes latérales, mais ne témoigne pas non plus de dispositif permettant le 
passage de la spina. 

Umbo à coque hémisphérique et bord circulaire (cat. n°156-160)

Ce type d’umbo est le plus représenté à Lyon avec cinq occurrences. Trois exemplaires ont 
été mis au jour parmi le mobilier du site de la rue des Farges (n°156-157,160). Les deux autres 
proviennent respectivement des fouilles de la Place des Célestins et de la Montée de la Grande 

146. Le décor de cet objet se rapproche d’une autre découverte de Haltern, qui n’a malheureusement pas 
conservé ses extrémités permettant de mettre en évidence un système de ixation analogue.
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Côte (n°158-159). Trois sont réalisés en fer (n°157, 159, 160). Ils renvoient à des types relativement 
simples, dont le bord circulaire était ixé au bouclier par quatre clous rivetés également répartis, 
aujourd’hui disparus. Ils sont parmi les plus fréquents à l’échelle du monde romain (Nabbefeld 
2008). L’apparition du type umbo à coque hémisphérique dans l’armée romaine est datée, par 
l’iconographie et les découvertes archéologiques, de l’époque augustéenne. T. Boschnak et N. 
Zieling attribuent une origine germanique aux umbones de boucliers à coques hémisphériques 
(Poux 2008, 347). Ces conclusions sont reprises par L. Pernet dans une étude récente sur l’auxi-
liariat gaulois (Pernet 2010, 110). Toutefois, l’auteur apporte quelques nuances, puisqu’il signale 
que l’umbo rond se retrouve également dans le monde celtique oriental et vénète au Hallstatt, 
avec l’apparition d’une série d’umbones circulaires dans la culture de Przexorsk, (transition de la 
Tène C1/C2). Quoi qu’il en soit, l’umbo hémisphérique semble se généraliser au sein de l’armée 
romaine au début du Principat, sous l’inluence des soldats intégrés dans les troupes auxiliaires. 
Parallèlement, il disparaît progressivement de l’aire germanique à cette époque (Nabbefeld 2008, 
45). De manière générale, on les retrouve en contexte militaire, pour une grande part le long de 
la frontière de l’Empire, du Rhin au Danube et jusqu’en Syrie.

Parmi les exemplaires lyonnais, un umbo pratiquement intact (n°156) attire notre attention par 
son système de ixation particulier. Cet objet en bronze présente sur ses bords quatre perforations 
rectangulaires, dont deux sont encore dotées de clous massifs. Ces derniers prennent la forme 
de petites clavettes à tête circulaires et bombées. La tige, de section quadrangulaire, présente un 
oriice circulaire à sa base. Un élément en fer devait probablement se icher dans ce trou trans-
versalement, permettant la ixation de l’umbo sur la face postérieure du bouclier. Ce dispositif 
d’ancrage ingénieux ofre l’avantage d’être facilement interchangeable, à la diférence des nom-
breux exemplaires pourvus de simples clous repliés. Les clavettes de ixation de boucliers sont 
connues dès le Haut Empire, caractérisées généralement par une tête plate parfois pourvue d’un 
décor gravé à tremolo. On en retrouve notamment à Xanten (Lenz 2006, Pl.21 n°163), Eining 
(Nabbefeld 2008, Pl.20 n°190-194) ou Neustadt (Ibid, Pl.19 n°175-182) .Un umbo de bouclier 
retrouvé à Pfünz (Allemagne) semble présenter le même système d’attache (Nabbefeld 2008, 
Pl.16 n°138). De dimensions tout à fait analogues à l’exemplaire lyonnais (20 cm de diamètre et 
5,5 cm de hauteur), il est daté entre les années 200 et 230 de notre ère.

Umbo à coque hémisphérique et bord rectangulaire (cat. n°161)

Un umbo découvert sur le site de la rue des Farges présente un bord rectangulaire qui le 
diférencie nettement des exemplaires précédents. Ce type constitue sans doute l’apanage des 
boucliers légionnaires et prétoriens (Feugère 1993, 111). Son bord légèrement bombé semble 
parfaitement s’adapter aux exemplaires rectangulaires de scuta attestés par l’iconographie et par 
la découverte d’un bouclier peint à Doura Europos (James 2004, 29). Parmi les centaines d’um-
bones de boucliers recensés dans le monde romain, moins d’une quinzaine peuvent être attribués 
à cette catégorie (Nabbefeld 2008, 22-23). Cette faible représentation, qui dépend assurément 
de l’état de la recherche, laisse à penser que les légionnaires ont aussi pu faire usage des umbones 
de forme circulaire sur des boucliers rectangulaires ou ovales (Feugère 1993, 114). La plupart des 
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exemplaires connus sont en fer, à l’image de notre objet. Les exemplaires en bronze portent le 
plus souvent un décor réalisé au poinçon, à l’instar de l’umbo de South Shields.

Ce type d’umbo couvre une période chronologique très large. Il semble apparaître dès le Ier 
siècle de notre ère, comme en témoigne la découverte suisse de Windisch (Unz/Deschler-Erb 
1997, Pl.26 n°565) ou l’exemplaire encore plus précoce, retrouvé à Aroer (Israël, Nabbefeld 2008, 
44-45). On le retrouve encore attesté au IIIe siècle à Carnuntum (ibid.) et sur le site de Doura 
Europos, associé aux horizons de bataille de la ville dans les années 250-256 apr. J.-C (James 
2004, 174 n°609).

Umbo à coque hémisphérique et bord polygonal (cat. n°162)

Un dernier objet, très fragmentaire, a été assimilé à un fragment d’umbo de bouclier. Cet exem-
plaire a la particularité de présenter un bord non pas rectangulaire, mais polygonal. Les deux 
angles conservés présentent en efet une inclinaison diférente. L’un est perpendiculaire tandis 
que l’autre est nettement plus ouvert (environ 120°). Ce type d’umbo « en chapiteau» n›est attesté 
ni par l›iconographie, ni par les découvertes archéologiques.

Orles (cat. n°163-164)

Deux fragments en alliage cuivreux sont identiiés comme des cerclages de renforts ou orles 
de bouclier (n°163-164).  Le premier (n°164) a été mis au jour sur le site de la Place Abbé Larue, 
dans les dépotoirs de la domus attenante au rempart. Il est constitué d’une tôle repliée formant 
une gouttière en « U » et se caractérise par  l’accotement d’un appendice hémicirculaire percé 
d’un trou. Ce dispositif permet l’accroche de l’orle sur le rebord du bouclier. Le second fragment 
(n°163) est issu d’un niveau augustéen sur le site de Cybèle. Sa morphologie semble également 
caractéristique bien que l’absence de système de ixation rende l’identiication incertaine. Ce 
type d’élément est fréquent sur les sites militaires du Rhin, de Bretagne et du Danube. On peut 
citer, par exemple, les nombreux fragments découverts dans la colonie de Xanten (Lenz 2006, 
Pl.20 n°144-152), mais aussi sur les camps de Vindonissa (Unz/Deschler-Erb 1997, Pl.25 n°551-
553, 556-558) ou Risstissen (Ulbert 1970, Pl.2 n°29-43). 

Manipule (cat. n°165)

Une poignée (ou manipule) de bouclier a été reconnu parmi le mobilier du site de la rue Bour-
gelat (n°165). L’objet en fer, brisé à l’une de ses extrémités, se présente sous la forme d’une tige 
de section quadrangulaire, prolongée d’une terminaison aplatie perforée d’un oriice circulaire. 
L’examen des occurrences retrouvées à ce jour dans le monde romain témoigne de la grande va-
riété des formes de manipules de bouclier. La littérature antique ne nous a pas transmis d’infor-
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mations précises concernant l’apparence et le système de montage de ces éléments sur le bouclier 
(Nabbefeld 2008, 50). En revanche, les représentations igurées nous sont d’une aide précieuse. 
Il semble que ce type d’objet reste le plus souvent relativement simple et fonctionnel, à l’image de 
notre objet. Il se constitue d’une barre en fer disposée perpendiculairement à l’axe du bouclier, 
dont la longueur varie plus ou moins entre 10 et 40 cm comme le montre notamment les nom-
breux exemplaires découverts sur le camp de Dangstetten (Fingerlin 1998 ; Nabbefeld 2008, 
Pl.14 n°100-110). Une poignée en bois renforce le dispositif, probablement garnie de cuir pour 
permettre une meilleure préhension. Des manipules de grandes dimensions, excédant 80 cm de 
longueur, sont également attestés. Les découvertes de Doncaster (Feugère 1993, 112 ; Nabbefeld 
2008, Pl.59 n°483) ou d’Iža (Rajtár 1996, ig.6 n°8) montrent un dispositif de poignée verticale 
qu’on pourrait attribuer à des boucliers de cavalerie (Nabbefeld 2008, 50).  

Concernant notre objet, des parallèles approchants en fer peuvent être signalés sur de nom-
breux sites à vocation militaire. La très grande majorité de ces attestations provient des camps du 
limes rhénan, tels que Haltern, Oberaden, Dangstetten, Rheingönheim ou Magdalensberg. Au 
regard de ces parallèles, il semble que ce type de manipule, de morphologie simple, se rencontre 
dès l’époque augustéenne (pour les camps d’Haltern, d’Oberaden. En revanche, il ne semble pas 
être attesté au-delà de la période lavienne. L’objet de la rue Bourgelat rentre parfaitement dans 
cette chronologie puisqu’il provient d’un niveau de remblai daté entre les années 40 et 54 apr. 
J.-C. (Liste des parallèles et références, cf. cat. n°165).
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I.3. ceIntures, tabLIers de LanIères, baudrIers

Les éléments de ceinture ou de baudrier constituent des artefacts fréquemment découverts en 
contexte militaire romain tout comme sur les sites civils. Bien qu’ils ne constituent pas à propre-
ment parlé des marqueurs directs de la présence militaire, au même titre que l’armement, nous 
ne pouvons pas les exclure pour cette l’étude. En raison de leur caractère composite, faits de cuir 
et de garnitures métalliques,  ces éléments sont régulièrement égarés par les soldats et remplacés. 
Les individus hors d’usage sont pour une grande part utilisés pour la refonte, ce qui explique leur 
découverte fréquente en contexte archéologique (Bishop 1985). La fonction de la ceinture et du 
baudrier est avant tout pratique. Elle permet la suspension des armes poings (épée et poignard), 
mais soulage également du poids de la cuirasse ou de la cotte de maille. Les termes cingulum et 
balteus sont les appellations utilisées durant l’Antiquité pour désigner ces éléments du costume 
militaire. Le mot balteus constitue un terme générique pour la ceinture du Haut Empire. Ce n’est 
qu’au IIIe siècle de notre ère que le cingulum militare apparaît dans la littérature tandis que le 
premier terme balteus est désormais préférentiellement utilisé pour le baudrier (Bishop/Coulston 
2006, 106 ; Hoss 2011, 30).

 

I.3.1. Ceintures militaires

Dans les dernières décennies précédant le Principat, la ceinture militaire est composée de 
pièces relativement simples et fonctionnelles, dépourvues pour une grande part d’ornement. 
Les boucles et systèmes d’attaches sont parmi les rares éléments identiiés en contexte archéo-
logique147 et il est parfois diicile de les distinguer d’objets civils (ig.167a). Ce n’est qu’à partir 
de l’époque augustéenne que le la ceinture va connaître une profonde évolution, qui lui confère 
une forte valeur symbolique et sociologique (Hoss 2011, 30). Suite aux réformes engagées par le 
nouveau princeps, le soldat ne se déinit plus comme un simple citoyen portant les armes, mais 
comme militaire avant tout. Sa profession le déinit au sein de la société (Coulston 2004, 135). La 
ceinture devient donc progressivement l’insigne statutaire du miles, portée aussi bien en contexte 

147. La sous-représentation des éléments de ceinture/baudrier et de harnachement dans les contextes tar-
do-républicains entraîne une surreprésentation des armes ofensives et défensives qu’il ne faut pas négliger.

Catalogue Groupe NR

166-170 Ceinture précoce 5

171-199 Ceinture Haut-Empire 29

200-207 Ceinture �n IIe-IIIe siècle 18

208-213 Baudrier 7

59Total

ig.166 -  Comptage général des éléments de ceintures et de baudriers de 
Lugdunum par groupe, exprimé en nombre de restes (NR).
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militaire que civil comme marqueur d’appartenance au corps de l’armée (Bishop 1992, Des-
chler-Erb et al. 1996, Deschler-Erb 1999). L’apport des représentations de soldats (légionnaires et 
auxiliaires) sur les stèles funéraires du Ier au IIIe siècle est considérable dans notre connaissance de 
ces objets composites, rarement retrouvés dans leur intégralité (Bishop 1992). Elles montrent une 
grande diversité des dispositifs possibles et l’absence d’uniformité, aussi bien dans les systèmes 
de suspension que dans l’ornementation. Dans la première moitié du Ier siècle apr. J.-C., l’in-
fanterie porte le plus souvent deux ceintures, croisées sur l’abdomen (ig.172a). L’une dédiée à la 
suspension du poignard et du tablier de lanière, l’autre à la suspension du glaive148. Sous Claude, 
le système à deux ceintures semble tomber en désuétude. Glaive et poignard sont désormais 
suspendus à un cingulum unique. Ce changement s’opère en parallèle de l’apparition du glaive 
de type Pompei (ig.172b).  L’adoption progressive des épées longues par l’ensemble de l’armée 
romaine au cours du IIe siècle entraîne indubitablement une évolution du système de suspension 
des armes de poing. La ixation de l’épée est dès lors exclusivement assujettie au baudrier (cf. 
infra Chap.I.3.2). Si la fonction pratique de la ceinture disparaît donc à son proit, sa dimension 
symbolique subsiste (Hoss 2011, 30). Les boucles et garnitures présentent désormais une variété 
typologique qui témoigne d’inluences allogènes de plus en plus prononcées au sein de l’armée : 
on voit ainsi apparaitre les boucles circulaire ou rectangulaire ajourées, mais aussi une évolution 
du type de boucles en volutes, qui délaisse progressivement le système à charnière (ig.180).

Aux éléments fonctionnels (boucles à volutes, attaches de poignard), s’ajoutent des nombreuses 
garnitures métalliques à fonction  ornementale et ostentatoire (appliques, boutons, pendeloques).  
D’un point de vue décoratif, plusieurs évolutions sont visibles et accompagnent celles observées 
pour la décoration des fourreaux de glaives et poignards (cf. Part.II Chap.I.1.3.1). Peu décorée 
avant Auguste, la ceinture se voit doter au début du Haut-Empire d’un ensemble de plaques por-
tant des décors souvent estampés, igurant scènes mythologiques ou liés au culte de l’empereur 
et de sa famille. A partir de Claude se généralise massivement l’usage du décor niellé, qui trouve 
son point d’orgue sous les Flaviens. Les ceintures plus tardives, datées entre le milieu du IIe et le 
IIIe  siècle apr. J.-C. , se caractérisent généralement par une plus grande sobriété, même si certains 
types particuliers (VTERE FELIX par exemple) montrent qu’elles demeurent le support d’un 
message à caractère apotropaïque. 

À Lyon, les éléments de ceinturon militaire comptent près de 52 fragments d’objets (ig.166). 
Ils se répartissent entre les boucles et les éléments de garnitures décoratifs. Dans le cadre de cette 
partie, l’analyse est présentée de manière chronologique. Nous présenterons donc d’abord les élé-
ments les plus anciens, d’époque tardo-républicaine pour ensuite étudier les objets relevant de la 
ceinture du Haut Empire (Ier – IIe siècle apr. J.-C.), et enin les artefacts composant le cingulum 
entre la in du IIe et le IIIe siècle.

148. « Cowboy fashion » (Bishop/Coulston 2006, 106, Hoss 2011, 34)
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I.3.1.1. Ceinture tardo-républicaine

Agrafe de ceinturon (cat. n°166)

Une agrafe de ceinturon a été recueillie parmi le mobilier du Verbe Incarné dans un niveau 
d’époque augustéenne. Bien que brisée pour partie, elle se compose d’un anneau, prolongé d’une 
languette à bouton perpendiculaire et se dote, à sa base, de deux appendices latéraux en forme 
de « cornes ». Ces agrafes ont été étudiées en détail par G. Bataille (2001), qui en a proposé une 
typologie raisonnée fondée fondant sur des critères morphologiques précis. Notre objet corres-
pond au sous-type 4E2 (ig.168b)). Les parallèles sont nombreux et se retrouvent à travers toute 
l’Europe celtique (Collis 1973). En Gaule, des parallèles peuvent être mentionnés au Titelberg 
(Metzler 1995, ig.160 n°1), à Alesia (Rapin 1988, 72 n°12) ou encore Villeneuve-au-Châtelot 
dans l’Aube (Bataille 2001, ig.5 n°24-26). Une collection importante se trouve parmi le mobilier 
de Ribemont-sur-Ancre, à la fois dans les contextes laténiens mais aussi de la conquête césarienne 
(Viand et al. 2008, 78-79). Il semble que ces objets aient été utilisés par les auxiliaires gaulois de 
l’armée romaine, comme en témoigne l’association d’un tel objet avec un glaive long de tradition 
romaine dans la tombe 31 d’Ornavasso-San Bernardo en Italie, datée de la in de la Tène D1 
(Pernet 2010, Pl.125 n°1). La présence de ce type d’objet à Lyon dans un contexte clairement 
romanisé nous incite donc à l’intégrer à l’étude.  

D’un point de vue chronologique, selon G. Bataille, ce type d’agrafe apparaît à la Tène D1, aux 
alentours des années 150 av. J.-C. Il se difuse par la suite largement à toute l’Europe celtique 
durant la Tène D2 (Bataille 2001, 455). Il est le seul à perdurer ensuite au-delà de l’époque césa-
rienne jusqu’au règne d’Auguste, probablement au gré de l’enrôlement de l’élite gauloise au sein 
de l’armée romaine.

 Boucles de ceinture tardo-républicaines (n°167-170)

Plusieurs objets peuvent se rapprocher des éléments de ceintures précoces antérieurs aux ré-
formes augustéennes. Deux boucles (n°167-168) ainsi que deux ardillons en alliage cuivreux 
(n°169-170) ont été recueillis au sein des niveaux coloniaux du pseudo-sanctuaire de Cybèle (44-
30 av. J.-C.). Les fragments se présentent sous la forme de simple arc en demi-cercle de section 
trapézoïdale et triangulaire. L’interprétation de ces objets comme boucles de ceinture doit être 

Catalogue Identi�cation NR

166 Crochet de ceinture à anneau 1

167-170 Boucle à cadre en "D" 4

5Total

ig.167 -  Comptage des éléments de ceintures d’époque préaugustéenne  à Lug-
dunum, exprimé en nombre de restes (NR).
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ig.168 -  Ceinture tardo-républicaine . a. Reconstitution schématique et terminologie. b. Typologie des 
agrafes de ceintures proposée par G. Bataille (d’apr. Bataille 2001).

Ceinture

Boucle à 

cadre en ‘D’

Poignard

Glaive
Agrafe

a

b
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prise avec précaution en raison de leur aspect très simple, qui les distingue très mal d’éléments 
destinés au harnachement équestre par exemple. Pour conforter cette hypothèse, M. Poux (2008, 
373-374) s’appuie sur les représentations statuaires du centurion Minucius de Padoue et celle de 
l’auxiliaire de Vachères, qui montrent efectivement des boucles très simples, sans ornement, 
pour la ixation de la ceinture militaire (ig.170). Plusieurs boucles de ce type ont par ailleurs été 
découvertes en association avec des glaives républicains à Délos (Völling 1997, ig.12 ; Connol-
ly 1997, ig.12R), à Osuna (Connolly 1997, ig.12S) ou encore parmi le mobilier d’une tombe 
d’auxiliaire à Idria pri Baci en Slovénie (Guštin 1991  ; Pernet 2010, Pl.114 n°6) (ig.169). La 
boucle d’Osuna est d’aspect comparable aux exemplaires étudiés. En dépit de sa forme presque 
quadrangulaire, l’exemplaire de Délos constitue aussi une comparaison pertinente si l’on tient 
compte de sa technologie : à l’image de la boucle du Verbe Incarné, l’arc est réalisé en alliage cui-
vreux tandis que l’axe qui accueille l’ardillon est en fer (Siebert 1987, 637). La même observation 
peut être faite pour une boucle découverte sur le site de Ribemont-sur-Ancre dans les horizons 
précoces du temple (30 av. J.-C.). En Gaule, ce type de boucle se retrouve encore sur de nom-
breux sites datés entre la Tène inale et l’époque augustéenne, à Gergovie (Poux et al. 2008, ig.5 
n°13), au Titelberg (Metzler 1995), à Malintrat (Riquier 2008, ig.12 n°17).

I.3.1.2. Ceinture du Haut-Empire

a b c

d e f

5 cm

ig.169 -  Boucles de ceintures républicaines. a. Malintrat (FR). b. Titelberg (LU). c. Gergovie (FR). d. 
Delos (GR). e. Osuna. f. Idria Pri Baci. (ill. d’apr. Riquier 2008 ; Metzler 1995 ; Poux et al. 2008 ; Connolly 

1997 ; Guštin 1991).
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a b

ig.170 -  a. Guerrier “de Vachères” (Avignon, FR). b. Stèle du centurion Minucius (Padoue, IT) (pho-
tos d’apr. Poux 2008a).
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Boucles de ceintures en volutes (cat. n°171-178)

Une part non négligeable des boucles de ceinture de Lyon se rapporte à un type classique du 
Haut-Empire qu’on peut rassembler sous la dénomination de « boucles en volutes ». Ces boucles 
se caractérisent par un arc en forme de croissant dont les extrémités se terminent en volutes ou 
crosses internes plus ou moins développées. Etudiées par E. Deschler-Erb (1999, 40-42) et J. 
Oldenstein (1976, 211-212), elles ont été classées en cinq variantes distinctes dont la datation 
s’échelonne du Ier au IIIe siècle de notre ère. Quatre individus se rapportent à la forme A de Des-
chler-Erb  (1991, liste 1) comprenant des boucles en volutes simples (n°171-174). Chaque arc est 
lié à un montant transversal fermé ou ouvert, parfois orné de moulures (ig.173). Il se prolonge 
d’une charnière  permettant la ixation à une plaque rectangulaire à trois charnons rivetés à la 
ceinture. Les exemplaires lyonnais n’ont malheureusement pas conservé ce type de dispositif. 
De nombreuses occurrences sont connues à l’échelle du monde romain, principalement sur la 
frontière du Rhin, comme à Mainz, Xanten ou Rheingönheim. Les sites d’Augst et Windisch 
en Suisse en ont livré un nombre important (Unz/ Deschler-Erb 1997, Pl.43 n°1149-1152 ; Des-
chler-Erb 1999, Pl.16 n° 276-288). Outre-Manche, ce type est également bien représenté, par 
exemple à Colchester ou Cirencester. On les retrouve également en France, puisque des exem-
plaires similaires se trouvent à Oedenburg (Fort 2009, Pl.7.5 n°97), Strasbourg (Forrer 1927, 535 
ig.395 C) ou sur le camp d’Aulnay-de-Saintonge. Bien que largement représenté sur les camps, 
ce type de boucle peut également apparaître en contexte civil, comme le montre l’étude des mi-
litaria du département de l’Hérault (Feugère 2002a). 

Trois exemplaires lyonnais (n°175-177) se distinguent par l’accotement de deux ergots latéraux 
à la jonction l’arc et de la charnière. Ils correspondent à la deuxième variante de Deschler-Erb 
(Form B) (ig.173).  A l’image de la forme A, ce type de boucle est également bien représenté sur 
les sites du limes de Bretagne et du Rhin. Ils sont notamment attestés à Colchester (Hawks/Hull 
1947, Pl.CII n°19), Xanten/Vetera (Hanel 1995, Pl.38 B161), Nersingen (Mackensen 1987, 165 
ig.66 n°5) ou encore en grand nombre à Vindonissa (Unz/Deschler-erb 199, Pl.43, n°1145-1148, 
1159-1163, Pl.44 n°.1177). (Liste des parallèles et références, cf. Liste 15, 16).

Catalogue Identi�cation NR

171-178 Boucle à cadre en volutes (alliage cuivreux) 8

179-182 Ardillon 4

183-187 Boucle à cadre en volutes (os) 5

188 Boucle quadrangulaire (os) 1

189-190 Attache de poignard 2

191-195 Applique quadrangulaire 5

196-197 Applique losangique 2

198 Plaque niellée 1

199 Bouton à décor estampé 1

29Total

ig.171 -  Comptage des éléments de ceintures du Ier-IIe siècles  à Lugdunum, 
exprimé en nombre de restes (NR). 
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ig.172 -  Reconstitution schématique d’une ceinture du Haut-Empire et terminologie générale. 
a.Époque tibérienne. b. Époque lavienne.
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L’objet n°178 mérite une attention toute particulière. Il s’agit d’une boucle mise au jour sur le 
site du prétendu «Sanctuaire de Cybèle». Ce qui le distingue des boucles précédentes, c’est avant 
tout le procédé employé pour sa fabrication. Il est réalisé à partir d’une ine tôle en alliage cui-
vreux de très faible épaisseur (inférieure à 1 mm). Elle semble avoir fait l’objet d’un martelage 
et d’un découpage grossier. La forme de l’objet rappelle les boucles de formes A et B déinis plus 
avant. Le cadre en croissant se termine par des extrémités en crosse, mais repliées deux fois, 
formant une double volute. On observe également les deux ergots latéraux caractéristiques de la 
forme B de Deschler-Erb. La particularité de cet objet réside dans l’absence d’ajoure au niveau 
de l’arc, empêchant le passage d’une éventuelle lanière. L’absence de charnons, permettant la 
ixation, est également à noter puisque le montant transversal en est dépourvu. Tous ces indices 
permettent de reconnaître une boucle en cours de fabrication, comme semblent l’attester les 
autres artefacts qui lui sont associés sur le site (cf. Part.II Chap.II.2). 

Du point de vue typologique, si la forme de l’objet rejoint les types précédemment décrits, en 
revanche l’existence de boucles réalisées en tôle de bronze aussi ine est très rare. La quasi-totalité 
des exemplaires connus sont coulés, selon un procédé très répandue à l’époque romaine (cire 
perdue). La inesse de la tôle questionne également sur la résistance d’une telle boucle portée par 
le légionnaire. Ain de comprendre notre objet, un parallèle intéressant peut être trouvé dans la 
tombe de Chassenard dans l’Allier (Beck/Chew  1991, 59-61). Sur ce site, la boucle,  associée 

Forme A

Forme B
5 cm

Lugdunum Vindonissa

ig.173 -  Boucles de ceintures en volutes de Lugdunum et comparaisons de Windisch/Vindonissa (ill. 
d’apr. Unz/Deschler-Erb 1997).
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à un riche ensemble militaire, se distingue par un décor estampé végétalisé, mais partage avec 
notre objet des critères morphologiques communs (doubles crosses internes, ergots latéraux). 
Pour grande partie préservée, elle présente un système de montage particulier (ig.174). Elle se 
résume à une feuille de bronze estampée pourvue d’une charnière, mais doublée par-dessous à 
l’aide d’une seconde tôle pour renforcer le dispositif. C’est peut-être ce dernier élément qui est 
matérialisé à Lyon. Sur la boucle de Chassenard, les deux plaques sont soudées par brasure. À 
Lyon, l’exemplaire en cours de fabrication porte à sa surface des traces d’un alliage couvrant, qui 
pourrait constituer le reliquat de ce procédé de ixation. Peu d’exemplaires en tôle sont connus 
par ailleurs. Au grand Saint-Bernard, dans les collections du musée de l’Hospice, un exemplaire 
de boucle en tôle a été mis en évidence dans une forme beaucoup plus simple (Deschler-Erb 
2008, ig.24 n°3). 

Les exemplaires de Lyon correspondent ainsi aux types canoniques mis en évidence par E. 
Deschler-Erb (1999, 40-41) pour les boucles militaires du Ier siècle. Leur apparition peut être 
ixée sous Auguste, peu avant et après le changement d’ère comme l’attestent les découvertes 
de Haltern et Kalkriese. Les deux types représentés semblent se difuser conjointement entre 
le règne de Tibère et celui des Flaviens (Deschler-Erb 1991, 22). Si les critères morphologiques 
semblent peu discriminants pour dater plus précisément ces objets, en revanche il semble que les 
individus de dimensions réduites soient plus tardifs, datés de la seconde moitié du Ier siècle (Lenz 
2006, 22). Peu de nos objets jouissent d’un contexte stratigraphique clairement renseigné. Sur le 
site de la rue des Farges, la boucle n°172 est issue du dépotoir de l’espace B23, daté de la in du 
IIe ou du début de IIIe siècle. On y verra davantage un élément résiduel qu’une persistance du 
type au IIe siècle de notre ère. La boucle n°178, en cours de fabrication, bénéicie d’un contexte 
relativement bien renseigné et peut être datée avec précision du début de l’époque tibérienne. 

5 cm

a b c

ig.174 -  Boucles en volutes réalisées en tôle de bronze. a. Lyon-Cybèle (FR). b. Chassenard (FR). 
(photo d’apr. Beck/Chew 1991).
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Ardillons en « leur de lys » (cat. n°179-182)

Quatre ardillons isolés se rapportent au type de boucle en croissant à volutes mentionné plus 
avant. Tous se caractérisent par une forme lancéolée accostée de deux ergots plus ou moins déve-
loppés et parfois terminés en leuron. Ces derniers épousent la forme des volutes de la boucle. Ce 
type d’objet se retrouve en place sur de nombreuses boucles déjà mentionnées plus avant. Leur 
datation est similaire, entre le règne d’Auguste et le dernier tiers du Ier siècle. 

Boucles de ceintures en os (cat. n°183-188)

Les boucles à volutes sont aussi représentées à Lyon par plusieurs exemplaires en os (n°183-187). 
Elles proviennent de la colline de Fourvière, respectivement des sites de Trion, du Clos de la 
Solitude, et de la Place Abbé Larue. Seul le dernier gisement fournit un contexte stratigraphique 
précis. L’objet n°85 est issu d’un niveau de remblai daté des années 50-70 apr. J.-C. La morpho-
logie des diférents exemplaires varie, mais ils se rapprochent des individus en alliage cuivreux 
décrits plus avant (Deschler-Erb 1991, forme A). Ce type en os est moins bien attesté sur les sites 
militaires du limes que les individus en bronze. Le camp de Vindonissa en a tout de même livré de 
nombreux exemplaires (ig.175b-c). D’autres attestations sont également reconnues à Mayence, 
Herrera Pisuerga (ig.175d-e), Baden ou Richborough. En Gaule, une boucle de même type se 
trouve parmi le mobilier du musée de Nîmes. La boucle n°183, caractérisée par un arc replié en 
double volute, connaît un parallèle en tout point identique sur le site de Saalburg (Oldenstein 
1976) (ig.175e). Au regard des attestations, il semble que la chronologie de ces boucles ne difère 
guère des exemplaires en bronze. On les rencontre ainsi sur les sites datés entre le règne d’Auguste 
et celui des Flaviens (Mikler 1997, 20). La boucle n°187 pourrait être datée plus précisément de 
la deuxième moitié du Ier siècle, en raison de ses dimensions réduites (cf. supra). 

Une dernière boucle en os (n°188) présente une morphologie diférente puisque son arc accuse 
une forme quadrangulaire. Ce type, moins représenté que les exemplaires à volutes, trouve tout 
de même un parallèle sur le camp de Rheingönheim (ig.175f) (Ulbert 1969a, Pl.45 n°8). (Liste 
complète des parallèles et références, cf. cat. n°183, 184, 188). 

Attache de poignard (cat. n°189-190)

Deux objets se rapportent à des attaches de poignard à charnière articulée. L’une (n°189) a été 
mise au jour sur le site de la rue de Trion, sans qu’il soit possible de le rattacher à un contexte 
archéologique précis. Elle se compose de deux parties distinctes liées entre elles par une char-
nière à deux montants. La partie ixe prend la forme d’une plaque quadrangulaire pourvue sur 
sa face postérieure de quatre rivets de ixation et décorée d’un cadre incisé sur tout son pourtour. 
L’absence de restauration nous interdit d’observer un éventuel niellage. La partie mobile, coulée 
d’une seule pièce, est constituée d’un bouton prolongé d’une plaque-bélière en forme de bulbe. 
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L’objet n°190 constitue uniquement la partie ixe de ce dispositif. Réservées à l’infanterie, ces 
attaches fonctionnent par paires et garnissent la ceinture sur le lanc gauche du soldat. L’inter-
prétation comme système de suspension du poignard est la plus probable au regard des stèles 
funéraires du Ier siècle, mais il a pu également servir à la suspension du glaive (Lenz 2006, 22). 

De nombreux parallèles, du plus simple au plus complexe, peuvent  être observés sur de nom-
breux sites militaires comme à Augst (Deschler-Erb 1999, Pl.17 n°314, Pl.18 n°320), Vindonissa 
(Unz/Deschler-Erb 1997, Pl.45-46) ou Xanten (Lenz 2006, Pl.23 n°184-186). Certains boutons 
présentent un décor ajouré au niveau de la plaque articulée (par exemple Nicolay 2007, Pl.38 A). 
À Velsen, deux attaches ont été découvertes, associées à un poignard et à l’ensemble des garni-
tures de la ceinture (Morel/Bosman 1989 ; Bishop/Coulston 2006, 87 ig.45). L’apparition de ce 
type d’attache semble intervenir au cours de la période augustéenne, plus particulièrement aux 
alentours du changement d’ère. Il est efectivement absent des ensembles militaires des camps 
précoces de la in du Ier siècle av. J.-C. sur lesquels on retrouve majoritairement un système de 
suspension utilisant le bouton à anneau. En Gaule, deux exemplaires d’attaches ont été mis au 
jour sur le site d’Autun (Fort/Labaune 2008, ig.2  n°9-10) dans un contexte augustéen. L’attache 
de poignard en bouton à charnière disparaît progressivement au cours de la période lavienne 
(Lenz 2006, 23).

Appliques quadrangulaires (cat. n°191-195)

Les appliques quadrangulaires sont représentées par cinq individus. Elles proviennent des sites 
du Verbe Incarné, du pseudo-sanctuaire de Cybèle et du théâtre de Célestins. Quatre d’entre 
elles (n°191-194) adoptent une morphologie identique presque carrée tandis que la dernière est 
plus allongée (n°195). Toutes possèdent au revers deux tenons permettant la ixation. Ce type 

5 cm

a d e

f g

b c

h i

ig.175 -  Boucles de ceintures en os. a, f, h. Lyon/Lugdunum (FR). b-c. Windisch/Vindonissa (CH). d. 
Mainz (DE). e.Herrera de Pisuerga (ES). g. Saalburg (DE). i. Rheingönheim (DE) (ill. d’apr. Unz/Des-

chler-Erb 1997 ; Mikler 1997 ; Fernández/Cavada 2005 ; Oldenstein 1976 ; Ulbert 1969a). 
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de garniture, sans décor apparent, est souvent associé à des éléments de ceinture (Deschler-Erb 
1999, 46  ; Voirol 2000, 19) mais son utilisation dans le harnachement ne peut être écartée. 
En efet, la hauteur de ces appliques quadrangulaires (comprises généralement entre 15 et 20 
mm) peut convenir parfaitement à la largeur des lanières du harnachement équestre (Bishop 
1988, 106). Des appliques de formes similaires, mais de dimensions inférieures sont attestées 
dans la décoration des lanières composants le tablier (par exemple Unz/Deschler-Erb 1997, Pl.47 
n°1296). Les parallèles pour ce type d’éléments sont relativement nombreux et se concentrent 
principalement sur le Rhin, particulièrement au nord de l’Arc alpin. On en retrouve notamment 
en grand nombre à Vindonissa ou encore sur le site de Kalriese. Ces appliques sont également 
présentes en contexte de camp militaire à Risstissen, Dangstetten ou Rheingönheim. En Gaule, 
quelques parallèles peuvent être signalés à Bordeaux, Oedenburg, Nasium ou dans le départe-
ment de l’Hérault. On note aussi que des individus plus allongés, à l’image du n°195, ont été 
produits dans l’atelier d’Alesia (Rabeisen 1990, ig.11 n°12). (Liste complète des parallèles et réfé-
rences, cf. Liste 17).

La chronologie admise pour ce type de garniture est ixée globalement au Ier siècle de notre ère 
(Deschler-Erb 1999, 46). Concernant les appliques sans décor, leur apparition sous Auguste est 
clairement établie au regard de leur présence à Dangstetten (15 – 9/7 av. J.-C.) ou à Kalkriese 
(9 apr. J.-C.). La carte de répartition des exemplaires montre clairement l’absence presque totale 
de ce type en Grande-Bretagne (à l’exception de Longthorpe), dont la conquête débute en 43 
apr. J.-C. Ces données nous incite à placer leur disparition progressive peu après le milieu du Ier 
siècle, au proit sans doute d’éléments décorés d’incrustations niellées, à l’image des nombreux 
exemplaires retrouvés à Windisch (Unz/Deschler-Erb 1997, Pl.69).  

Appliques rhomboïdes (cat. n°196-197)

Deux appliques très simples de forme losangique se trouvent parmi le mobilier du Verbe Incar-
né et de Cybèle. La première (n°196) présente à chacune de ses extrémités deux trous de ixation 
dont l’un à encore conservé son rivet traversant. Ce type d’élément, sans être réellement fréquent 
en contexte militaire, trouve quelques comparaisons en Germanie, à Augsburg, Dangstetten ou 
Rheingönheim. On le retrouve aussi au Pays-Bas à Empel et à Vindonissa en Suisse. L’applique 
n°196 est daté par stratigraphie entre les années 15 av. et 15 apr. J.-C. La seconde (n°197) est issue 
du remplissage d’une fosse augustéenne (10-15 apr. J.-C.).  Les parallèles connus à l’échelle du 
monde romain conirment l’apparition de ce type sous le règne d’Auguste (Dangstetten, Augs-
burg). Sa difusion semble en revanche plus fugace au Ier siècle de notre ère149. (Liste complète des 
parallèles et références, cf. cat. n°196).

Plaque à décor niellé (cat. n°198)

149. Un exemplaire de la colonie de Xanten est daté entre le Ier et le début du IIe siècle (Lenz 2006, 179).
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Une plaque rectangulaire, interprétée comme un élément de garniture de cingulum, a été mise 
au jour sur le sol d’une boutique de la Rue de Farges. Elle porte un décor niellé présentant une 
composition centrale en étoile à motif de leurons. Les dimensions de l’objet (5, 2 X 3, 2 cm) 
plaident en faveur d’une garniture appliquée à la suspension du poignard plutôt que celle du 
glaive, qui se dote généralement d’éléments de plus grande taille. Les plaques décoratives de 
ce type sont extrêmement fréquentes. Selon E. Deschler-Erb (1999, 44), elles constituent un 
véritable fossile directeur de la présence de troupes romaines entre le règne de Tibère et celui de 
Néron. On les retrouve en efet sur de nombreux camps du limes rhénan et de Grande-Bretagne 
(Deschler-Erb 1991, 143 liste 3c). Elles portent des décors très variés, représentant souvent des 
motifs en croix ou en étoile (à leurons ou en leur de lys), en forme de candélabre, de foudre sty-
lisé, ou en damier (ibid., ig.42). Concernant notre objet, le décor cruciforme « en croix de St-An-
dré » (Bishop 1987), semble constituer le type le plus courant appliqué à ce genre de plaques. E. 
Deschler-Erb (2000, 388 ig.7) en compte près d’une trentaine parmi les exemplaires ornés de 
nielle recensés. Bien que présente durant tout le Ier  siècle de notre ère, l’énorme majorité de ces 
plaques semble dater à partir de l’époque claudienne, ce qui cadre parfaitement avec le contexte 
stratigraphique de notre objet.

I.3.1.3. Tablier de lanières

Le tablier de lanière constitue, plus encore que la ceinture, l’insigne du soldat romain à partir 
de l’époque augustéenne. Il est constitué de plusieurs lanières de cuir pendant à l’entrejambe et 
garni d’éléments décoratifs. Durant l’époque tardo-républicaine, il semble que le tablier ait été 
réalisé par division des extrémités de la ceinture rabattues sur le devant. Il évolue ensuite pour 
constituer un élément indépendant, ixé sur le devant de la ceinture. Ce type d’ornement a 
semble-t-il été porté par l’ensemble de l’infanterie romaine, aussi bien légionnaire qu’auxiliaire, 
comme l’attestent les nombreuses représentations sur stèles funéraires du Ier siècle (Bishop 1992). 
Ces dernières montrent également, au même titre que la ceinture, une grande diversité des élé-
ments décoratifs qui composent le tablier. Ce sont le plus souvent des appliques et cabochons de 
petite taille, auxquels sont associés plusieurs extrémités de lanières et pendants de forme variée. 
M. Bishop note que la fonction du tablier de lanières est avant tout ornementale puisque l’ex-
périmentation a démontré sa réelle ineicacité dans la protection du soldat au combat (Bishop 
1992, 100-101 ; Coulston 2004, 142). Avec l’adoption du glaive de type Pompei et de la ceinture 
unique, le tablier se simpliie progressivement avec une diminution du nombre de lanières. Il 
semble tomber en désuétude au début du IIe siècle (ig.172). 

L’identiication des artefacts associés au tablier de lanières reste à l’heure actuelle problématique 
et soumise à une certaine retenue de la part des spécialistes. Les nombreux éléments décoratifs 
qui garnissent les lanières de cuir sont également utilisés pour l’ornementation du harnachement 
équestre. Cela vaut pour grande part des boutons circulaires simples (cf. Part.II Chap.I.5), mais 
également pour les pendants qui garnissent l’extrémité des lanières (en lunule ou foliacés). La 
discrimination de ces objets selon des critères métriques, comme proposée par M. Bishop (1992, 
96), semble être à nuancer, et force est de constater que la plupart des éléments du tablier sont 
polyvalents. Par souci de clarté, les pendants décoratifs de petite taille seront présentés dans la 
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partie consacrée au harnachement, tout en mentionnant leur potentielle attribution au costume 
militaire (cf. Part.II Chap.I.4.2)150. 

Cabochon à décor estampé (cat. n°199)

L’objet n°199, retrouvé sur le site de l’Hôtel-Dieu, est un petit cabochon qu’on peut clairement 
associer à la garniture du tablier de lanières. Il adopte la forme d’un petit bouton circulaire à 
légère collerette périphérique, dont la tête n’est qu’en partie conservée, mais dont on peut esti-
mer le diamètre originel à 15 mm. Sur sa face visible, on distingue un décor estampé. Il repré-
sente un buste de proil portant le diadème tourné à gauche et barbu. Des traces d’étamage ou 
d’argenture conservées sont également visibles en surface. On est tenté d’y voir la représentation 
d’un empereur, même si le caractère très stylisé du portrait rend une identiication plus poussée 
hasardeuse. Ces cabochons à décor estampé constituent un type très bien connu à travers tout 
l’Empire romain. M. Feugère (1985), reprenant pour partie les données de G. Ulbert (1971), a 
établi une classiication précise de ces éléments, qu’il divise en dix-huit types distincts, selon leur 

150. Ces pendants sont néanmoins inclus à la catégorie des ceintures lors de l’analyse quantitative pour per-
mettre la comparaison avec les autres grands ensembles de militaria européens (cf. Part.III Chap.II). 

Cabochon estampé

(BTN-4003)
1

2-5

5-10

10+

ig.176 -  Répartition des occurences de cabochons circulaires à décor estampé (Artefacts: BTN-
4003).
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module et la nature du décor. Aujourd’hui, l’ensemble de la communauté scientiique s’accorde 
pour associer ces éléments à la décoration du tablier de lanières151 et les considérer comme des 
objets distribués aux soldats au cours d’événements oiciels, sans pour autant qu’on les  considère 
comme des dona militaria (Feugère 1985, 125). L’objet lyonnais pourrait être rattaché au type 9, 
bien que son diamètre soit légèrement inférieur aux critères retenus (18-20 mm).  D’une manière 
générale, la liste des attestations152 montre que ce type d’ornements se difuse sur une aire géo-
graphique très large, principalement en Europe septentrionale, de la Bretagne au limes danubien, 
en passant par la Gaule et la Germanie (ig.176). M. Feugère a mis en évidence près de deux 
cents exemplaires de types variés à Besançon, attestant à cet endroit de l’existence d’un atelier de 
production à l’arrière des lignes du limes. (Liste complète des parallèles et références, cf. Liste 18).

Du point de vue chronologique, ces cabochons estampés, qui forment un corpus très homo-
gène, semblent apparaître sous le règne de Néron. Ils sont utilisés principalement au cours de la 
période lavienne et disparaissent progressivement à la in du Ier siècle sous Trajan (Feugère 1985, 
121). L’individu étudié est issu quant à lui d’un niveau de démolition  daté de la in du IIe – dé-
but IIIe siècle. Il s’agit probablement d’un objet résiduel, qu’on peut associer à l’occupation de la 
domus de l’Hôtel Dieu, construite à la in du Ier siècle apr. J.-C.  

I.3.1.4. Ceinture du in IIe-IIIe siècle apr. J.-C.

Garniture de ceinturon « FELIX VTERE» (cat. n°200a-i)

Le site de la rue des Fantasques a livré un lot complet de garniture de ceinture d’un type tout à 
fait singulier. Ce mobilier est constitué de dix lettres de bronze associées à une boucle de forme 
quadrangulaire. Ces lettres permettent de restituer la mention FELIX VTERE (Portes-le avec 
chance !). Ce type de message, à valeur apotropaïque, se retrouve sur de nombreux supports tels 
que vases, ibules, boucles de ceintures (Hoss 2006, 237, 250 notes 3-4). Il connaît une difusion 

151. Ulbert 1971, 288 ; Feugère 1985, 121 ; Deschler-Erb 1999, 47 ; Radman-Livaja 2004, 89 ; Lenz 2006, 24. 

152. Liste dressée par G. Ulbert (1971) et complétée en très grande partie par M. Feugère (1985). D’autres 
découvertes plus récentes viennent s’ajouter au corpus (cf. catalogue).

Catalogue Identi�cation NR

200a-i Garniture "FELIX VTERE" 9

201a-c Boucle circulaire et boutons (ivoire) 3

202 Plaque-boucle à cadre en "D" 1

203-205 Applique 3

206-207 Extrémité de lanière 2

18Total

ig.177 -  Comptage des éléments de ceintures datés entre la in du IIe et le IIIe 

siècle apr. J.-C. à Lugdunum, exprimé en nombre de restes (NR).
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importante au IVe siècle (Bullinger 1972, 276-277). L’exemplaire de garniture présenté ici est 
néanmoins plus précoce si l’on en croit les monnaies qui lui sont associées (cf. Part.I Chap.III site 
n°28). Ces lettres présentent toutes, sur leur face postérieure, au moins deux rivets permettant 
leur ixation sur une pièce de cuir.

L’étude de ce type de garniture fait l’objet, depuis soixante ans, de développements réguliers. 
Lors de sa découverte en 1950, cet ensemble ne bénéiciait d’aucune comparaison dans le monde 
romain. Le premier à s’intéresser à cette découverte est H. Bullinger (1972, 276-283), qui met 
en évidence les premiers parallèles pour ce type d’ornement, sous la forme de lettres isolées 
conservées aux musées de Carnuntum, Vienne, Budapest et Lubjana. Reprenant les données ex-
posées par P. Wuilleumier (1950), il les interprète comme faisant partie du décor d’un baudrier 
militaire. Une grande partie de son article était consacrée à l’interprétation des deux lettres liga-
turées de l’ensemble. Ne prenant pas en compte le système de montage de la boucle, il y voyait la 
transcription des lettres AL(ae), se référant aux corps de cavalerie auxiliaire de l’armée romaine. 
Ce n’est que quelques années plus tard que G. Ulbert (1974) corrigea cette erreur et it pivoter 
les lettres de 180° pour former les lettres VT. Par ailleurs, il attribua ces appliques au décor du 
cingulum et non pas du baudrier. La hauteur des lettres (de 2, 5 cm) est en efet bien inférieure 
aux autres éléments du balteus reconnus Rue des Fantasques (cf. infra). L’argumentaire d’Ulbert 

a b c d e f

g h i

j k l 5 cm

ig.178 -  Lettres de bronze de garniture de ceinture type VTERE FELIX. a,g, j. Lyon/Lugdunum, rue 
des Fantasques (FR). b-c, k. Micia (RO). d, l. Kostolac/Viminacium (RS). e-f, h. Bad Deutsch-Al-

tenburg/Carnuntum (AT). i. Eining (DE) (ill. d’apr. Petculescu 1991 ; Redžić 2008 ; Bullinger 1972 ; 
Bullinger 1972 ; Gschwind 2004)
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s’appuie également sur l’un des E de l’ensemble, pourvu d’un anneau dans sa partie inférieure. Il 
permettrait, selon lui, la ixation d’un accessoire à la ceinture, comme une bourse par exemple. 
Ces informations sont reprises par L. Petculescu (1991), à propos des éléments de garnitures de 
cingulum et de balteus retrouvés dans la province de Dacie. L’auteur recense près de dix occur-
rences nouvelles, toujours des lettres isolées, principalement des VT ligaturés et des E, dont l’un 
porte un anneau d’attache similaire à l’exemplaire lyonnais (Petculescu 1991, 392 ig.74 n°2). 
Récemment, S. Hoss (2006) puis S. Redzić (2008) ont établi une synthèse des éléments de cein-
ture de type VTERE FELIX. Le corpus d’attestations, qui dépend bien évidemment de l’état de 
la recherche, s’élève aujourd’hui à plus de 90 lettres recensées sur 25 localités.

La carte de répartition établie à partir de ces données (ig.179) montre de façon évidente l’ori-
gine culturelle de ces appliques, le lot de la rue des Fantasques constituant la découverte la plus 
occidentale mise en évidence à ce jour. Comme le souligne déjà L. Petculescu (1991, 394), la 
quasi  totalité des éléments reconnus présentement se situe dans la région du limes danubien. 
Ils apparaissent clairement comme un ornement caractéristique de l’équipement militaire des 
armées romaines orientales. Parmi les 65 occurrences répertoriées, les sites les plus riches sont 
sans doute ceux de Carnuntum, en Pannonie supérieure, (12 lettres) et de Viminacium, en Mésie, 
avec 26 éléments représentés (Redzić 2008, 156- 157) (ig.178). L’une des découvertes majeures 
se situe à Ljublen, dans l’actuelle Bulgarie. La fouille d’un tumulus à double inhumation a mis au 
jour un lot complet de lettres en argent très similaires à celles de la rue des Fantasques, associé 
à un ensemble d’instruments chirurgicaux. De nombreux autres éléments de ce type peuvent 

1 2-5 5-10

Ceinture type "VTERE FELIX"

(ACG-4019)

10+

ig.179 - Répartition des occurrences de lettres en bronze type VTERE FELIX. (Artefacts : ACG-
4019).
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être retrouvés entre les provinces de Norique et de Dacie, par exemple à Eining, Potaissa ou Si-
sak (Radman-Livaja 2004, Pl.92 n°287). On observe que les exemplaires mis au jour en dehors 
de cette aire géographique sont très rares. Si l’on exclut l’ensemble lyonnais, seule une lettre de 
bronze (E) a été reconnue parmi le mobilier de Doura Europos (James 2004, 79 ig.38). Selon 
Redzić (2008, 158), ces deux exceptions s’expliquent par la présence sur ces sites de vexillationes 
ou d’unités militaires issues de la région du Danube. L’attribution de ces garnitures de ceinturon 
au strict domaine militaire a été longuement discutée. Beaucoup ont été découvertes en contexte 
civil. Néanmoins, l’exemplaire lyonnais ne laisse aucun doute quant à son utilisation par les 
soldats de l’armée romaine, au regard du mobilier qu’il lui est associé (cf. Part.I site n°28 ). Par 

Ceinture

Ceinture

Baudrier

Boucle 

circulaire

Boutons

Boucle 

quadrangulaire

Extrémités de lanières

Poignard

Spatha

ig.180 -  Reconstitution schématique et terminologie générale des ceintures de la in du IIe - IIIe 
siècle apr. J.-C.
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ailleurs, la tombe de Ljublen a livré une pointe de lance à proximité de la garniture type UTERE 
FELIX. Petculescu y voit la preuve qu’elle était portée par un soldat (Petculescu 1994, 393), 
même si l’argument peut être discuté (cf. Part.II Chap.I.1.4.2). Plusieurs découvertes proviennent 
également de sites de camps militaires. C’est le cas d’une lettre E découverte à Potaissa, dans le 
camp légionnaire de la V Macedonica (Petculescu 1994, 394). Sur le site de Varazdinske Toplice 
(Croatie), la mise au jour d’éléments de garniture de cingulum de ce type est associée à plusieurs 
inscriptions votives dédicacées à des soldats des XIII Gemina et XIV Gemina (Redžić 2008, 158).

L’ensemble des attestations reconnues en Europe constitue un lot très homogène, tant du point 
de vue typologique que chronologique. Sur le territoire de Kostolac/Viminacium, les lettres de 
bronze sont quasiment toutes issues de contextes funéraires153

 (Redžić 2008, 158). Certaines 
sont associées à plusieurs émissions monétaires datées des règnes de Marc-Aurèle et Commode, 
indiquant que ce type de garniture a pu être produit dès le deuxième tiers du IIe

 siècle. L’élément 
retrouvé sur le site de Potaissa a été exhumé dans les principia du camp légionnaire, associé à une 
monnaie de Sévère Alexandre, ce qui permet de placer un terminus post quem dans les années 
220. À Ljublen, neuf frappes monétaires ont été mises au jour dans le tumulus, datés des années 
218-222 de notre ère. Enin, les éléments de Slaveni proviennent de niveaux de destruction da-
tés des années 250 (Petculescu 1994, id.). Ce terminus ante quem est appuyé par la découverte 
de Doura Europos, dont l’occupation romaine est attestée entre 165 et 256 de notre ère (James 
2004). Ainsi, la plupart des chercheurs s’accordent pour situer la difusion des éléments de cin-
gulum type VTERE FELIX entre le milieu du IIe

 siècle et le milieu du IIIe
 siècle de notre ère 

(Hoss 2006, 243). Le lot de la rue des Fantasques s’intègre parfaitement dans cette fourchette 
chronologique.

Boucle circulaire et boutons fongiformes (cat. n°201a-c)

Sur le site de l’avenue Adolphe Max, plusieurs éléments de ceinture ont été retrouvés associés 
à l’épée n°33. Trois objets en ivoire semblent correspondre au système d’attache d’une ceinture 
militaire. Il s’agit d’une boucle circulaire évidée de 11 cm de diamètre (n°201a) et de deux bou-
tons identiques (n°201b-c). Ce dispositif de boucle circulaire à doubles boutons a été déini par 
Oldenstein sous l’appellation « Ringschnallencingulum » (Oldenstein 1976, 218-219). K. Sági a 
proposé une restitution de ces ceintures sur la base d’un exemplaire de boucle retrouvé dans 
la tombe 40 de la nécropole d’Intercisa (Sági 1954, 64 ig.19) (ig.180). Les parallèles pour ces 
boucles ne sont pas légion à l’échelle de l’Europe et se rapportent principalement à des exem-
plaires réalisés en alliage cuivreux. Une collection importante de ces objets peut être mentionnée 
dans la nécropole de Kostolac/Viminacium en Serbie (Redžić 2013, Pl.19-22), mais aussi à Alba 
Julia/Apulum en Roumanie (Ciugudean 2011, Pl.1-3) (ig.181). Parmi ces boucles circulaires, un 
exemplaire constitue un point de comparaison extrêmement proche de notre objet. Il s’agit d’une 
boucle en ivoire circulaire et un bouton comparables aux objets n°201b-c retrouvés en contexte 

153. Il s’agit exclusivement de dépôts en urne cinéraire. Ce mode d’inhumation n’est plus attesté dans cette 
région au-delà du milieu du IIIe siècle.  
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funéraire sur le territoire de Viminacium (Redžić 2013, Pl.19 n°150a et 150d) (ig.181c-d). À 
Doura Europos, une boucle circulaire en ivoire est également identiiée, en dépit d’un diamètre 
sensiblement inférieur à notre objet (James 2004, ig.37 n°47). À propos des deux boutons en 
ivoire qui accompagnent la boucle, des exemplaires sont connus sur le Rhin supérieur, aussi bien 
en ivoire qu’en alliage cuivreux, mais dans des dimensions plus réduites (Oldenstein 1976, Pl.46 
n°485-489 ; Pl.46 n°474-479). Parmi le mobilier de Doura Europos se trouve un individu, qui 
bien qu’isolé, correspond davantage à nos objets du point de vue de ses dimensions (James 2004, 
ig.42 n°252). 

La chronologie de ces ceintures repose à la fois sur l’étude des stèles funéraires et sur les élé-
ments archéologiques connus. Les représentations sont pour grande majorité datées du IIIe siècle 
de notre ère (Coulston 1987 ; Bishop/Coulston 2006, 182). La plupart sont issues des provinces 
orientales de l’Empire, sur le Danube (Sarmizegetusa ou Apulum), mais aussi en Turquie ou en 
Syrie (Apamée) (Oldenstein 1976, 232-233, ig.13-14  ; James 2004, 44-45 ig.24-25). Sur un 
plan chronologique, les nécropoles d’Alba Julia ou Kostolac n’entrent pas en contradiction avec la 
datation établie (Redzić 2013, 96-97). Les éléments recueillis sur le site de Doura Europos datent 
probablement du siège des années 254-256 apr. J.-C. Selon J. Coulston (1987, 143), ce type de 
boucle constitue à lui seul un marqueur de la présence militaire. Il semble qu’il ait été préféren-
tiellement utilisé par les soldats, au regard des diférentes sources. Cependant, il a également pu 
être porté par des civils, si on en croit les données récentes (v. Schnurbein 1995 ; Redzić 2013, 
97154). À Lyon, l’association de cette ceinture avec une épée courte ne laisse que peu de doute 
quant à son attribution militaire. 

154. Dans la nécropole de Viminacium, deux boucles de ce type ont été découvertes dans une tombe féminine 
et une tombe d’enfant. 

a b c

d

e

10 cm

f g h i

ig.181 -  Boucles circulaires. a-b. Lyon/Lugdunum, avenue Adolphe Max (FR). c-d et i. Kostolac/
Viminiacum (RS). e-f. Doura Europos (SY). g-h. Alba Julia/Apulum (ill. d’apr. Redžić 2013 ; James 

2004 ; Ciugudean 2011).
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Plaque-boucle (cat. n°202)

La boucle circulaire en os (n°201) est associée sur le site de l’avenue Adolphe Max à une seconde 
boucle en alliage cuivreux. Elle se présente sous la forme d’un arc simple en ‘D’ prolongé d’une 
plaque quadrangulaire à deux charnons pourvue de trois rivets de ixation. On observe en sur-
face des traces de dorure appliquée à la feuille d’or.  La forme de la boucle, très simple, ne permet 
pas d’associer clairement cet objet à la sphère militaire, même si le traitement onéreux apporté 
à la boucle (feuille d’or), montre qu’il s’agit sans doute d’un ornement précieux. Ce n’est qu’au 
regard des autres objets qui lui sont associés que cet artefact a été intégré à l’étude. 

Appliques (cat. n°203-205)

Trois appliques appartiennent à l’ornement de la ceinture des IIe et IIIe siècle de notre ère. La 
première a été mise au jour sur le site de la rue des Farges, dans la zone des thermes (n°203). Ce 
type d’ornement à décor ajouré constitue un élément assez inhabituel dans nos régions. Bien 
qu’il ne bénéicie pas de parallèles exacts, on peut mentionner tout de même plusieurs appliques 
relativement similaires aux conins de l’Empire romain, sur le Rhin et le Danube. La plupart de 
ces appliques présentent des décors plus complexes, mais se rapprochent de notre objet dans la 
forme générale. C’est le cas à Pfünz ou Schirenhof en Allemagne ou à Chersonèse sur les rives de 
la Mer Noire (ig.182).  Des parallèles approchants se trouvent également parmi le mobilier de 
Volubilis au Maroc (Boube-Piccot 1994, Pl.11 n°100-101). Ces éléments décoratifs de la ceinture 
peuvent être datés entre le milieu du IIe et le milieu du IIIe siècle de notre ère (Kostromichyov 

a b c

d e

5 cm

ig.182 -  Appliques balustres à leuron terminal. a. Lyon/Lugdunum, rue des Farges (FR). b. Schiren-
hof (DE). c. Pfünz  (DE). d. Doura Europos (SY). e. Chersonese (UA) (ill. d’apr. Oldenstein 1976 ; 

James 2004 ; Kostromichyov 2006).
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2006, 103-105) (Liste complète des parallèles et références, cf. cat. n°203).

Deux appliques de ceinture se trouvent parmi le mobilier de la Montée de la Grande Côte. La 
première (n°204) présente un cadre quadrangulaire ajouré, prolongé d’une extrémité circulaire à 
volutes surmontée d’un bouton en rosace. Il s’agit là encore d’un type de garniture relativement 
rare, d’autant plus dans nos régions occidentales. Ces appliques à évidement central connaissent 
une grande diversité du point de vue morphologique. Certaines présentent des ajours complexes 
à motifs en double balustre ou géométriques. L’aire de difusion de ce type semble se concen-
trer aux conins du territoire impérial. Quelques exemplaires sont connus sur le limes rhénan, à 
Xanten, Niederbieber, Gnotzheim ou Kösching. Mais c’est surtout dans les provinces de Mésie 
et de Dacie qu’on les retrouve majoritairement. Quatre appliques de type relativement similaires 
ont été mises au jour sur la nécropole de Mureş en Roumanie (tombe 6 ; Petculescu 1995, Pl.7 
n°2-5).  L. Petculescu (1995, 111) mentionne également d’autres exemplaires à Alba Julia/Apu-
lum et Tomis. En Serbie, plusieurs nécropoles ont livré des ensembles de ceinturons identiques 
à Kostolac/Viminacium, Belgrade/Singidunum, Sremska Mitrovica/Sirmium et plusieurs exem-
plaires au musée de Vršac (Redzić 2013, Pl.47-48 n°435-444) (ig.183). Sur le territoire bulgare, 
on les retrouve également à Novae, Nicopolis ad Istrum et Topola (Genčeva 2009, ig.5 n°7-11). 
Plus à l’est, le site de Doura Europos témoigne également d’une applique similaire (James 2004, 
ig.38 n°85). A propos du bouton en rosace qui garnit l’extrémité, si les parallèles mentionnés ne 
présentent pas ce type d’ornement, en revanche, d’autres appliques datées de la même période 
semblent en être munis comme à Saalburg, Zugmantel et Osterburken (Oldenstein 1976, Pl.62 
n°797-799) (ig.183e-f). 
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ig.183 -  Appliques à évidement central et à bouton en rosace. a. Lyon/Lugdunum, Montée de la 
Grande Côte (FR). b. Belgrade/Singidunum (RS). c. Sremska Mitrovica/Sirmium (RS). d. Novi Banov-

ci (RS). e. Osterburken (DE). f. Zugmantel (DE) (ill. d’apr. Redzić 2013 ; Radman-Livaja 2008 ; 
Oldenstein 1976.)
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Pour inir, il convient de noter que ce type n’est pas exclusif à l’Europe puisqu’on le retrouve 
encore en Afrique du Nord dans une variante émaillée à Volubilis ou Banasa (Boube-Piccot 
1994, Pl.6 n°56-60). (Liste complète des parallèles et références, cf. cat. n°204).

L’applique n°205 se distingue par sa forme zoomorphe igurant un dauphin. Deux trous de 
ixation sont visibles à chacune des extrémités, permettant sa ixation sur une lanière de cuir. 
L’utilisation comme ornement de ceinture n’est pas assurée, mais trouve quelques points de com-
paraison pour l’époque romaine. Le décor delphiniforme est utilisé pour certaines appliques à 
décor ajouré comme à Doura Europos par exemple (James 2004, ig.38 n°80) (ig.184c). Un 
parallèle intéressant se trouve dans la nécropole de Kostolac/Viminacium où un lot d’appliques 
quadrangulaire est associé à deux éléments en forme de dauphin très comparables à notre objet 
(Redzić  2013, Pl.48 n°418d-e) (ig.184b). Enin, un parallèle se trouve parmi le mobilier de l’am-
phithéâtre de Caerleon (Chapman 2005, Sr24). L’association de notre objet avec l’applique n°199 
permet d’envisager que les deux éléments aient pu faire partie d’un même ensemble décoratif.

Au regard des attestations, il semble que ces appliques puissent être datées avec iabilité. La plu-
part des ensembles funéraires ayant livré ces éléments, notamment en Serbie et Roumanie, sont 
datés entre le milieu du IIe siècle et le IIIe siècle apr. J.-C. Cette chronologie n’est pas contredite 
par les sites du limes rhénan, dont l’occupation s’interrompt dans les années 260 apr. J.-C. Il en 
va de même du site de Doura Europos.

Extrémités de ceinture (cat. n°206-207)

Deux objets se rapportent à des garnitures d’extrémités de ceinture des IIe et IIIe siècles. As-
sociés au mobilier de la Rue des Fantasques, ils  se caractérisent par une extrémité biconique à 
sphère centrale prolongée d’un système de ixation à deux plaques rivetées. Placés à la terminai-
son du cingulum, ils jouent un rôle à la fois ornemental et fonctionnel, permettant de lester le 
cuir de la ceinture à son extrémité (Bishop/Coulston 2006, 160, ig. 101). Ce type d’élément 
trouve des parallèles approchants sur plusieurs sites du limes germanique. On peut l’observer ain-
si à Ellingen, Oberhausen, Regensburg, au Magdalensberg tout comme à Saalburg, Zugmantel, 
Niederbieber et Unterschwaningen. D’autres occurrences similaires sont également reconnues 

a b c

5 cm

ig.184 -  Appliques delphiniformes. a. Lyon/Lugdunum, Montée de la Grande Côte (FR). b. Kostolac/ 
Viminacium (RS). c. Doura Eupropos (SY) (ill. d’apr. Redzić  2013 ; James 2004).
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dans le delta du Rhin. Neuf exemplaires se trouvent encore en Serbie parmi le mobilier de Vi-
minacium, Taurunum et dans les musées de Belgrade et Vršac. Parmi eux, un objet de Kostolac 
constitue un parallèle identique à nos deux exemplaires (ig.185) (id., Redzić  2013, type XXVII, 
Pl.71 n°850). (Liste complète des parallèles et références, cf. cat. n°206).

Au regard des occurrences précédemment citées, on peut dater ces éléments de ceinture de 
manière précise. Les individus recueillis sur le limes rhénan se rapportent à des occupations 
comprises entre le début du IIe siècle et la chute du limes dans les années 259/260 de notre ère. 
J. Nicolay rattache ces lests à la période 3 des sites bataves, entre 120 et 300 apr. J.-C (Nicolay 
2007, 62). S. von Schnurbein précise que ces objets ont probablement été introduits au sein de 
l’armée au cours de guerres marcomanes (v. Schnurbein 1977, 93). Sur la base des exemplaires 
découverts en Serbie, S. Redzić propose une datation entre le dernier tiers du IIe siècle et le milieu 
du IIIe siècle (Redzić  2013, 335). 

I.3.2. Baudrier

Le baudrier semble constituer l’élément exclusif pour la suspension de l’épée à partir de la in 
du IIe siècle et plus largement durant tout le IIIe siècle apr. J.-C.  Son utilisation est néanmoins 
plus ancienne puisqu’il semble avoir été utilisé dès la in de la République, par les troupes au-
xiliaires et aussi par les oiciers supérieurs des troupes légionnaires. Porté conjointement par 
le légionnaire et la cavalerie, il se développe en parallèle de l’adoption par l’armée romaine des 
spathae et épées courtes de tradition allogène. La suspension de l’épée au baudrier fait l’objet 
d’étude poussée depuis de nombreuses années. Depuis une décennie, les découvertes se sont 
largement multipliées, permettant une reconstitution iable des dispositifs de ixation. Les né-

a b c d e
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ig.185 -  Lests d’extrémités de ceinture. a. a. Lyon/Lugdunum, rue des Fantasques (FR). b. Kostolac/
Viminacium (RS). c. Nijmegen (NL). d-e. Zugmantel (DE) (ill. d’apr. Redzić  2013 ; Nicolay 2007 ; 

Oldenstein 1976).
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cropoles danoises d’Illerup Ådal et Vimose ont livrés plusieurs dizaines de ces éléments encore 
en place et associés à leurs fourreaux (Ilkjær 1990). Ces découvertes sont d’autant plus précieuses 
que la conservation exceptionnelle des matériaux organiques sur ces sites permet de proposer 
des restitutions précises de ces éléments. Toujours est-il que le baudrier reste un objet relative-
ment simple dans sa composition, beaucoup moins ornementé et ostentatoire que la ceinture 
du Haut-Empire. Il se compose avant tout de deux éléments : la phalère (ou disque à bélière), 
permettant la liaison entre le baudrier et le fourreau, et la plaque et le pendant de terminaison 
de lanière, qui jouent un rôle davantage ornemental que fonctionnel (ig.187). Concernant la 
suspension du fourreau au baudrier, plusieurs hypothèses sont aujourd’hui admises à la lumière 
des représentations et des découvertes archéologiques (ig.119). 

Phalères (cat. n°208-211)

Quatre phalères de baudrier, entièrement ou partiellement conservées, ont été identiiées parmi 
le mobilier de Lyon. Deux de ces objets sont conservés dans les collections anciennes du Musée 
gallo-romain de Lyon (n°208-209). Le troisième (n°210), connu depuis longtemps, est issu du 
dépôt de la rue des Fantasques. Enin, un anneau dépourvu de disque, mais caractéristique de ce 
type d’objet, a été reconnu dans le mobilier de la Place des Célestins (n°211). 

Ce type d’attache se présente sous la forme d’un disque convexe muni sur sa face postérieure 
d’une bélière à anneau semi-circulaire. Ces éléments peuvent prendre des formes variées. À 
l’heure actuelle, aucun parallèle n’a été découvert en Gaule. On en rencontre principalement 
sur les sites du limes rhéno-danubien et en Bretagne. La majorité présente un décor de rosace ou 
en motifs ajourés comme c’est le cas des exemplaires retrouvés à Saalburg, Pfünz ou Zugmantel 
(Oldenstein, Pl.84 n°1105-1114). Un lot conséquent a également a été mis au jour sur le site de 
Doura Europos (James 2004, 73-75). Selon la classiication établie par M. Biborski (1997, 244), 
les exemplaires lyonnais se rapportent au Groupe I. Deux d’entre eux présentent un léger bouton 
sommital correspondant à la première variante établie. Les parallèles sont relativement nombreux 
pour ce type de phalères. On en retrouve notamment sur le site de Doura-Europos (James 2004, 
ig.35 n°5) horsberg ou Slusegard au Danemark (Biborski 1997, ig.2a-b) (ig.188b). L’individu 
de la rue des Fantasques (n°205) est en revanche pourvu d’un décor moulé circulaire, proche des 
exemplaires de la variante 2, pour laquelle peu d’occurrences sont attestées. Sur le site de Vimose, 
une attache, quasi similaire dans sa forme (ig.188d), porte au centre du disque un décor repré-
sentant l’aigle de la Légion encadré de deux étendards militaires (Bishop/Coulston 2006, 159 

Catalogue Identi�cation NR

208-211 Phalère circulaire 4

212a Plaque terminale 1

212b Pendant terminal 1

213 Bouton en rosace 1

7Total

ig.186 -  Comptage des éléments de baudrier à Lugdunum, exprimé 
en nombre de restes (NR).
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ig.100). Sur la frontière de Germanie supérieure, des exemplaires plus simples et très proches de 
notre objet peuvent être observés à Zugmantel, Rückigen, Wessenburg ou Saalburg (Oldenstein 
1976, Pl.85). Ce dernier site présente une attache presque similaire à notre objet (ig.188e). Une 
autre occurrence de ce type a été mise au jour sur le site de Simris, à l’extrême sud de la Suède 
(Biborski 1997, 253 ig.2f). 

Au regard des contextes de découvertes, l’apparition de ce type d’élément dans les provinces de 
l’Empire ne semble pas avoir lieu avant la seconde moitié du IIe siècle (Ibid, 249). Si l’exemplaire 
de Saalburg ne jouit pas d’une datation précise, en revanche l’attache de Simris semble provenir 
d’un dépôt daté du tout début du IIIe siècle de notre ère (Miks 2007, 723). 

Terminaison de baudrier (cat. n°212a-b)

Deux fragments de la rue des Fantasquesconstituent la garniture d’une extrémité de baudrier. 
Le premier (n°212a) correspond à une plaque en alliage cuivreux, munie à son extrémité d’un 
charnon unique. L’objet était originellement ixé sur une lanière de cuir, comme en témoigne la 
présence de deux rivets intégrés à la tôle de bronze. La largeur de la plaque plaide en faveur d’un 
élément de garniture du baudrier. Ce type d’élément se trouve souvent associé aux attaches circu-
laires (cf. supra), dans des formes plus ou moins complexes. Des exemplaires décorés peuvent être 

Plaque

Pendant

Phalère

Bouton

Disque

Tenon

a

b

ig.187 -  Reconstitution schématique et terminologie générale du baudrier (in IIe - IIIe siècle apr. 
J.-C.).
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observés sur les sites de Vimose (Biborki 1997, 297 ig.3e), Zugmantel (Oldenstein 1976, Pl.83 
n°1097-1099) ou Scole en Grande-Bretagne (Bishop/Coulston 2006, 159 ig.100 n°11). Cepen-
dant, la simplicité de notre objet le rapproche davantage d’une plaque terminale retrouvée dans 
la Colonia Ulpia Traiana de Xanten (Lenz 2006, Pl.66 n°641-642). D’autres éléments similaires 
sont également attestés au Maroc, à hamusida (Boube-Piccot 1994, Pl.22 n°209, 214). 

L’objet est associé à un fragment de tôle de bronze à décor ajouré (n°212b), que l’on attribue 
volontiers à un pendant décoratif en forme de cœur ou de feuille de lierre. Il devait être originel-
lement ixé à la plaque par l’intermédiaire d’une charnière. Partiellement conservé, cet élément 
trouve de nombreux parallèles sur le limes de Germanie supérieure et dans la haute vallée du 
Danube. Des occurrences sont ainsi reconnues à Saalburg, Zugmantel, Stockstadt ou Straubing 
(Oldenstein 1976, Pl.31 n°217-228). Les comparaisons les plus notables semblent se trouver à 
Zugmantel (ig.189b) (ibid., n°219). Le système de ixation à deux charnons centraux convien-
drait parfaitement à l’anneau de la plaque terminale.

La chronologie de ces éléments se fonde sur les exemplaires de comparaison datés avec pré-
cision. L’objet de Xanten est attribué à un niveau daté entre le premier et le deuxième tiers du 
IIIe

 siècle (ibid.). Le site de hamusida est, quant à lui, occupé entre 160 et 280 de notre ère. 
Néanmoins, un terminus ante quem peut être proposé par les tourbières de Vimose et le camp de 
Zugmantel, tous deux abandonnés vers les années 250-260 (Schönberger 1985, 461). Ce type de 
garniture semble donc caractéristique des éléments de baudrier entre le milieu du IIe

 et le milieu 

a b

c d

e
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ig.188 -  phalères de baudrier. a. Lyon/Lugdunum (FR). b. horsberg (DK). c. Lyon/Lugdunum, rue 
des Fantasques (FR). d. Vimose (DK). e. Saalburg (DE) (ill. d’apr. Biborski 1997 ; Bishop/Coulston 

2006 ; Oldenstein 1976).
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du IIIe siècle de notre ère. 

Bouton en rosace (cat. n°213)

Un petit bouton riveté à décor en rosace a été reconnu parmi le mobilier associé au défunt de la 
Rue des Fantasques. Une reconstitution de l’équipement du soldat, proposé par M. Bishop et J. 
Coulston (2006, 160, ig. 101) considère cet objet comme simple élément décoratif du baudrier. 
Cependant, les découvertes du site d’Illerup Ådal montrent que ce type d’objet pouvait être uti-
lisé par paire dans le système de suspension du fourreau de la spatha155 (Miks 2007, 286 ig. 63). 
Ces boutons sont généralement simples et sans décor, mais présentent des dimensions très simi-
laires à notre objet. Si l’on admet cette hypothèse, l’individu de la rue des Fantasques aurait dû 
être complété par un autre élément identique, qui aurait donc disparu. Ce type de bouton trouve 
quelques parallèles sur le limes rhénan, dans les camps de Neckarburken et Butzbach-Degerfeld 
(Oldenstein 1976, Pl.46 n°483-484, Pl.57 n°704-708), dont l’occupation prend in au milieu du 
IIIe siècle apr. J.-C. Il est reconnu également sur le site de Doura Europos, occupé entre 165 et 
256 de notre ère (James 2004, 92-93 ig.42 n°284-285). Un autre parallèle peut être observé à 
Xanten (Ulpia Traiana) dans des niveaux datés du premier et deuxième tiers du IIIe

 siècle (Lenz 
2006, Pl.80 n°828). L’ensemble de ces occurrences permet de proposer une datation relativement 
large, entre le milieu du IIe

 siècle et le milieu du IIIe
 siècle de notre ère.

155. Cf. supra pour le système de suspension du baudrier.  

5 cm

a

b

ig.189 -  Pendants de terminaison de baudrier. a. Lyon/Lugdunum, rue des Fantasques (FR). b. Zug-
mantel (DE) (ill. d’apr. Oldenstein 1976).
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I.4. harnaCheMent

Les éléments de harnachement équestre constituent une part non négligeable de la présente 
étude, représentés par près de 93 restes. Ces pièces d’équipement, qu’on ne peut considérer 
comme des marqueurs stricts de la présence militaire (cf. infra), ont fait l’objet d’études appro-
fondies depuis plus de trente ans156. Nous rappelons ici brièvement les développements de la 
recherche en préambule de l’analyse typo-chronologique.

Si l’armée romaine possède très tôt dans son histoire des troupes montées, elle ne jouit pas d’une 
forte tradition équestre. À la in du Ier siècle av. J.-C., Rome fait encore appel à des contingents 
barbares, dont elle se nourrit progressivement de nombreuses innovations. Sous Auguste, la ca-
valerie légionnaire fait son apparition (equites), mais ce sont les auxiliaires qui compose le gros 
des troupes à cheval (alae et cohortes equitatae). Se dotant d’un équipement proche de celui des 
fantassins, ils adoptent comme arme de prédilection l’épée longue (spatha) et certains types de 
casques particuliers (Weiler/Guisborough) (cf. Part.II Chap.I.2.1). L’une des sources majeures 
pour comprendre l’attirail équestre du Haut-Empire est l’iconographie. Certains monuments 
oiciels (Arc d’Orange), mais surtout les stèles funéraires du Ier siècle découvertes en Rhénanie 
nous apportent des renseignements inestimables quant à la conception et la décoration du har-
nais de cette époque. On doit à M. Bishop un inventaire exhaustif de ces représentations, dont 
il analyse avec soin les diférents éléments (Bishop 1988). Cette étude de référence est couplée 
à celle des pièces archéologiques, découvertes en grand nombre à travers tout l’Empire, et dont 
l’auteur propose une classiication détaillée. Pour les périodes plus récentes, l’étude du harna-
chement équestre se bute à la relative indigence des représentations igurées, même si certaines 
stèles funéraires s’avèrent être des documents précieux. En revanche, le grand nombre d’artefacts 
découverts en contexte archéologique permet de se faire une idée assez précise de la composition 
du harnais du IIe et IIIe siècle de notre ère. C’est le cas notamment du dépôt mis au jour dans le 
tumulus de Celles en Belgique, daté du IIIe siècle apr. J.-C. (Massart 2000).

La pièce maîtresse du harnais, pour un cavalier, est la selle. Elle constitue une innovation 
empruntée aux populations gauloises dès la in de la République157 (Feugère 1993, 176 ; Bishop 
1988, 91). Composée d’une armature en bois recouverte d’une couverture en cuir, elle prodigue 
à l’animal un confort indéniable au combat, épargnant son épine dorsale et reportant la charge 
du cavalier sur ses lancs. Les représentations igurées montrent que la selle romaine se dote de 
quatre appendices appelés « cornes », ofrant au cavalier un maintien parfait lors de sa chevau-
chée. Réalisée en matériaux organiques, la selle n’est que très rarement révélée par l’archéologie. 
Des fragments conservés néanmoins pu être mis au jour, notamment à Valkenburg158 ou Vin-
dolanda. Parmi les éléments en métal propre à cette partie du harnais se trouvent des plaques à 
décor de cercles concentriques ou en opus interrasile.

Les sangles et lanières de cuir permettent le maintien de ce dispositif de sellerie. Elles se dis-

156. Oldenstein 1976 ; Bishop 1988 ; Rabeisen 1990 ; Feugère 1993 ; Gschwind 1997 ; Gschwind 1998.  
157. Elle est désignée par M. Bishop sous l’appellation « Celto-Roman saddle » (Bishop 1988).

158. Une restitution de cette selle a été proposée par P. Connoly et C. Van Driel-Murray (1991).
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ig.190 -  Reconstitution du harnachement équestre et terminologie générale par époque.
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tribuent sur la croupe, les épaules, sous le ventre (sous-ventrière) et sur le buste de la monture 
(martingale). La bride permet le guidage de l’animal grâce au système de mors, d’origine italique. 
Ces éléments sont ixés entre eux à l’aide de pièces en métal. Au début du Principat, la jonction 
entre les diférentes courroies s’opère à l’aide de simples anneaux et de crochets ixés aux lanières. 
À partir du milieu du Ier siècle, ce système est remplacé par la phalère, disque de métal ornemen-
tal et fonctionnel, pourvu d’anneaux postérieurs permettant la distribution. Au cours des siècles 
suivants, on préfère l’emploi d’un disque ajouré accosté d’anneaux périphériques, qui combinent 
l’efet ornemental de la phalère à la simplicité de l’anneau de jonction plus ancien.

Outre ces parties fonctionnelles, le harnachement équestre se compose d’une multitude d’élé-
ments décoratifs, à valeur ostentatoire et apotropaïque (voire religieuse). Les pendants de harnais 
sont ixés à la courroie par l’intermédiaire de simples anneaux (système à crochet) ou via les pha-
lères (système à charnière). Ces éléments présentent une grande diversité de formes et de décors, 
permettant d’en établir une typologie iable (Bishop 1988). Au début du Principat, les pendants 
ailés à crochet constituent l’écrasante majorité des individus. À partir du règne de Claude et 
durant toute l’époque lavienne, le répertoire se diversiie au proit d’exemplaires foliacés ou à 
décor végétal réalisé au poinçon et par incrustation de nielle. Les motifs phalliques, en lunule ou 
en pelte, à forte résonnance apotropaïque (Dufrasnes 2008), sont également attestés depuis long-
temps, mais connaissent un engouement accru au cours des IIe et IIIe siècles. D’autres éléments 
décoratifs, comme les appliques et boutons, garnissent les lanières de cuir sur le harnais. Là 
encore, la diversité des formes est nettement visible. Ces objets sont ixés à l’aide de rivets ou de 
tenons directement coulés avec la pièce. On peut classer les en deux groupes distincts. Au cours 
du Ier siècle, la ixation s’opère par emboutissage du tenon, parfois maintenu par une rondelle. 
À partir du milieu du IIe siècle, la tête n’est plus matée, mais sa forme circulaire est directement 
obtenue à la coulée (Oldenstein 1976, 165). Enin, les extrémités de lanières se dotent également 
décoratifs jouant également le rôle de lest.

L’étude du harnachement équestre fait l’objet de nombreux débats au sein de la communauté 
scientiique. Une question majeure a retenu l’attention des universitaires : faut-il considérer ces 
objets comme relevant de la stricte sphère militaire ou s’appliquent-ils également à la sphère civile 
? Sur cette problématique, l’opinion des spécialistes divergent159. Pour M. Bishop, la dichotomie 
entre harnachement civil et harnachement militaire relève du non-sens (Bishop 2002, 10). Selon 
lui, la pratique de l’équitation constitue, dans la sphère civile, l’apanage des classes supérieures 
de la société, dont le lien étroit avec le cursus militaire n’est plus à démontrer. La présence d’élé-
ments de harnais dans les villes et agglomérations secondaires de l’Empire peut résulter d’un 
ensemble de processus complexes, qui mettent en jeu le détachement ou le passage ponctuel de 
troupes militaires, ou encore la présence de vétérans (Nicolay 2002 ; 2007).  Pour le Ier siècle, 
on peut observer la concentration des éléments de harnachement en contexte militaire. Pour 
certains types de pendants de harnais, E. Deschler-Erb envisage une attribution strictement 
militaire sur la base de leur uniformité et de leur répartition (Deschler-Erb 1998a). 

159. Les actes du XIIIème colloque de la ROMEC consacrés aux militaria en contexte civil font partie des 
travaux les plus récents sur la question (Deschler-Erb/Deschler-Erb 2002). Ils sont complétés récemment par 
l’étude de J. Nicolay sur le territoire batave (Nicolay 2007).
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Ces questionnements se posent particulièrement pour le territoire de la Gaule, dont la po-
pulation est connue pour sa pratique de l’équitation et sa production de harnachement durant 
l’époque romaine (Rabeisen 1990 ; Feugère 1993, 179 ; Dufrasnes 2008, 3). Un passage de Pline 
l’Ancien nous éclaire de manière très précise sur l’emploi du décor de harnais dans la sphère 
civile160. Pour les périodes plus récentes, la question reste largement ouverte. Les éléments de 
harnais des IIe et IIIe siècles se répartissent clairement dans l’ensemble du territoire romain, en 
contexte civil comme militaire. 

Pour conclure, nous avons donc pris la décision de considérer le harnachement équestre comme 
partie intégrante des militaria, en toute conscience des débats que peuvent soulever ce type de 
démarche. Au même titre qu’il serait malhonnête d’exclure tout utilisation civile de ces équipe-
ments, nier qu’ils aient pu faire partie de l’équipement du soldat constituerait un contresens, au 
regard des sources à la fois archéologiques et épigraphiques. 

Au total, ce sont 98 fragments que nous pouvons rattacher à cette catégorie, répartis entre 
éléments d’attaches et de jonctions, de terminaisons et de pendants décoratifs et de garnitures 

diverses (ig.191).

160. Pline l’Ancien, Hist. Nat., XXXIV 162-164.

Catalogue Groupe NR

214-217 Attaches et jonctions de lanière 4

218-272 Terminaisons et pendants 50

273-318 Garnitures et appliques 44

98Total

ig.191 -  Comptage général des éléments de harnachement à Lugdunum, 
exprimé en nombre de restes (NR).
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I.4.1. Attaches et boucles de jonction de courroies

Plusieurs objets se rapportent au dispositif d’attaches et de courroies du harnais. Leur nombre 
est plutôt faible mais témoigne d’une relative diversité.

Boucle de jonction (cat. n°214)

Une boucle de jonction de courroie a été identiiée parmi le mobilier du Quartier Saint-Pierre. 
Cette plaque en alliage cuivreux, terminée par un crochet replié, correspond au système de distri-
bution des courroies du harnais, généralement associé à un anneau simple. Le dispositif complet 
est notamment visible à Rheingönheim (ig.193d) (Bishop/Coulston 2006, ig.70 n°7), Nijmegen 
ou Empel (Nicolay 2007, Pl.56). L’objet semble se rapprocher du type 10 de M. Bishop (1988, 
161 ig.51). Cette variante de petite taille témoigne d’une difusion accentuée sur la frontière 
du Rhin, à Haltern, Hofheim, Dangstetten ou Strasbourg. La datation de ces éléments est très 
bien cernée et renvoie globalement au harnais du Ier siècle. On note toutefois qu’ils constituent le 
système exclusif de la distribution des courroies à l’époque augustéenne (Deschler-Erb 1999, 61). 
(Liste des parallèles et références, cf. cat. n°214).

Catalogue Identi�cation NR

214 Boucle de jonction 1

215 Jonction double 1

216 Applique de jonction 1

217 Attache de courroie femelle 1

4Total

ig.192 -  Comptage des éléments d’attaches et de jonctions de lanières 
à Lugdunum, exprimé en nombre de restes (NR).

a b c

d

5 cm

ig.193 -  Boucles de jonction de harnais. a. Lyon/Lugdunum, Quartier Saint-Pierre (FR). b-c. Win-
disch/Vindonissa (CH). d. Rheingönheim (ill. d’apr. Unz/Deschler-Erb 1997 ; Ulbert 1969).
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Jonction de lanière (cat. n°215)

L’objet n°215 est également inclus au registre des jonctions de harnais. Il a été retrouvé sur un 
niveau de sol d’époque augustéenne lors de la fouille du Clos du Verbe Incarné. Il se résume 
à deux anneaux trapézoïdaux, liés entre eux par une plaque moulurée. À l’une des extrémités, 
on observe le départ d’un tenon dont on imagine mal la fonction initiale. Aucune comparai-
son tout à fait exacte n’a été retrouvé, mais une jonction de lanière mise au jour sur le camp de 
Dangstetten constitue un parallèle proche, même si ses dimensions sont nettement inférieures  
(ig.194b) (Fingerlin 1986, 290 n°193.2). Un dispositif similaire à quatre anneaux se rencontre 
sur une jonction de lanière de Haltern (ig.194c) (Müller 2002, Pl.53 n°587). On pourrait en-
visager l’usage de ce type d’éléments au niveau de la bride, sans que cela soit une certitude. Il 
participe ainsi du harnachement du cheval à l’époque augustéenne. 

Applique de jonction (cat. n°216)

L’applique cruciforme n°216 se rapporte également à la jonction des pièces de cuir du harnais. 
Ce type peu commun se présente sous la forme d’une plaque moulurée à quatre branches, percée 
en son centre d’un oriice, qui devait accueillir un bouton ou un rivet. L’une des extrémités cor-
respond à un système de charnière, servant probablement à la suspension d’un pendant décoratif. 
Cet objet semble constituer un dispositif alternatif au système d’anneau et boucles précédem-
ment étudié. Bien que ne disposant pas de parallèle exact, on trouve des objets presque similaires 
parmi le mobilier de l’atelier d’Alesia (ig.195)(Rabeisen 1990, ig.9 n°11) et sur le camp d’Oe-
denburg (Fort 2009, Pl.7.9 n°170). Sur la base de ces comparaisons, et considérant la datation 
intrinsèque de  l’artefact lyonnais (in Auguste - début Tibère), on peut raisonnablement centrer 
la chronologie du type au cours de la période julio-claudienne. 

5 cm

a b
c

ig.194 -  Jonctions de lanières. a. Lyon/Lugdunum, Clos du Verbe Incarné (FR). b. Dangstetten (DE). 
c. Haltern (DE). (ill. d’apr. Fingerlin 1986 ; Müller 2002).
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Attache de courroie femelle (cat. n°217) 

Les attaches ne sont représentées que par un seul individu, mis au jour sur le site de la rue des 
Farges. L’objet se compose d’une plaque quadrangulaire dont la surface porte un décor incrusté 
de nielle. A son extrémité se trouve une charnière dont la partie mobile est brisée. Il s’agit, sans 
aucun doute, d’une attache de courroie femelle apparentée au type 8b-c de M. Bishop (1988, 167 
ig.54). L’élément manquant devait correspondre à une boucle articulée à arc circulaire. Ce type 
d’objet fonctionne par pair. L’élément mâle se compose d’un simple crochet, généralement en 
forme de T, qui vient s’insérer dans la boucle opposée, permettant la ixation des deux parties du 
harnais (ig.196a). De manière générale, ce type d’attache est bien attesté sur limes rhénan et en 
Bretagne161. Des comparaisons proches de notre objet sont observées, principalement sur le camp 
auxiliaire de Vindonissa (ig.196c) (Unz/Deschler-Erb 1997, Pl.64 n°1832-1833). Certains moules 
découverts à Alésia montrent également qu’il a pu être produit en Gaule (Rabeisen 1990, ig.9 
n°6). Si le motif niellé de notre objet ne trouve pas d’équivalence exacte sur les éléments connus, 
on le retrouve en revanche sur d’autres parties du harnachement, notamment une extrémité de 
lanière découverte à Windisch (ig.196d) (Unz/ Deschler-Erb 1997, Pl.63 n°1772).

Ce système d’attache de jonction est caractéristique des éléments de harnais militaire du Ier  
siècle. Par ailleurs, l’usage du nielle dans l’équipement militaire connaît un développement ma-
jeur au cours de la période claudienne (Deschler-Erb 2000). Cette chronologie cadre parfaite-
ment avec le contexte stratigraphique de notre objet, daté du milieu du Ier siècle de notre ère.

161. Pour la liste exhaustive des attestations, cf. Bishop 1988, 168  ; Rabeisen 1990, 95  ; Unz/Deschler-Erb 
1997, 48.

a

b

5 cm

ig.195 -  Appliques de jonction de lanières. a. Lyon/Lugdunum, place Valmy (FR). b. Alise-Sainte-
Reine/Alesia (FR) (ill. d’apr. Rabeisen 1990).
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I.4.2. Pendants 

Les pendants de harnais sont parmi les éléments les mieux représentés à Lyon, avec 40 indivi-
dus. Leur abondance s’explique largement par la nature même de ces objets, petits et facilement 
égarés. Les nombreux types présents à Lyon témoignent de la très grande variété de ces éléments 
entre le Ier et les IIIe siècle de notre ère.

Anneaux de suspensions (cat. n°218-224)

Les anneaux n°218-224 constituent le mode de suspension principal des pendants décoratifs 
à crochet du Haut-Empire. Réalisés à partir d’une simple tôle en alliage cuivreux, ils se caracté-
risent par un anneau circulaire simple prolongé d’une languette ixée à l’origine à la lanière de 
cuir par l’intermédiaire d’un clou (ig.198). Parmi ces objets, six ont été mis au jour sur le site de 
l’Hôtel-Dieu. Ces petits éléments connaissent quoi qu’il en soit de nombreuses comparaisons sur 
les sites militarisés comme Augst, Xanten ou Oberstimm. Ils connaissent une difusion couvrant 
l’ensemble du Ier siècle apr. J.-C. (Deschler-Erb 1999, 58).

a

b c d

5 cm

Attache de 

jonction femelle

Attache de 

jonction mâle

ig.196 -  Agrafes de jonction de lanières. a. Reconstitution du dispositif d’attache. b. Lyon/Lugdunum, 
rue des Farges (FR). c-d. Windisch/Vindonissa (CH) (ill. d’apr. Unz/Deschler-Erb 1997).
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Pendants à ailettes (cat. n°225-231)

Les pendants à ailettes constituent l’une des catégories les plus représentées à Lyon pour le har-
nachement équestre, avec sept individus (n°225-231). Cinq d’entre eux sont à rapprocher du type 
7b de la classiication établie par M. Bishop (1988, 149), assimilé au type A déini par E. Des-
chler-Erb (1998a, 14). Il s’agit de loin de la forme la plus fréquente et la mieux étudiée à ce jour, 
notamment par E. Dechler-Erb, qui y a consacré de nombreux développements (Deschler-Erb et 
al. 1991 ; Deschler-Erb 1998a ; Deschler-Erb 1999). Tous se caractérisent par la présence de deux 
ailes déployées, prolongées par un bouton simple. Le crochet de ixation, lorsqu’il est conservé, 
adopte la forme d’une tête d’anatidé plus ou moins stylisée. Le n°225 présente l’ornement de 
lignes gravées a tremolo sur son pourtour, que l’on retrouve sur de nombreux exemplaires de 
pendants similaires, à Augst ou Windisch par exemple. Quant au n°228, il présente un décor de 
sillons externes. Les n°226 et 228 portent les traces d’un revêtement étamé/argenté en surface. 
Un pendant (n°230) se distingue par son crochet massif adoptant la forme d’une tête de canidé. 
Il correspond à la variante 7d de M. Bishop (1988, 149), dont on connaît de rares occurrences 
à Augst, Colchester ou encore en Gaule à Autun.  Enin, l’exemplaire n°231, plus massif et de 
dimensions plus réduites, correspond à au type C d’E. Deschler-Erb. Il est identiié grâce à la 
présence d’une butée transversale surmontant le bouton terminal. Son crochet a malheureuse-
ment disparu, mais devait adopter la forme d’une tête de chien. La conservation médiocre de 
l’objet n’a pas permis de mettre en évidence un décor particulier. 

Catalogue Identi�cation NR

218-224 Anneau de suspension de pendant 7

225-230 Pendant à ailettes type "Deschler-Erb A" 6

231 Pendant à ailettes type "Deschler-Erb C" 1

232 Pendant ovoïde 1

233 Pendant tri�de 1

234-244 Pendant foliacé 11

245-247 Pendant losangique 3

248-253 Pendant en lunule 1

254-255 Pendant circulaire à volutes 2

256 Pendant en goutte 1

257 Pendant circulaire 1

258-260 Pendant phallique 3

261 Pendant en enclume 1

262 Pendant circulaire ajouré 1

262 Pendant foliacé bipartite 1

263-264 Pendant en lunule émaillé 2

265 Pendant émaillé bipartite 1

266 Pendant cordiforme 1

45Total

ig.197 -  Comptage des pendants de harnais à Lugdunum, exprimé en nombre de restes (NR).
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L’aire de difusion du type à ailettes est très étendue et de très nombreux exemplaires se trouvent 
aux frontières de l’Empire, en contexte de camp ou d’agglomérations civiles, le long du Rhin ou 
sur le limes de Bretagne (ig.199). Ils sont également présents sur le Danube, même s’ils restent 
moins nombreux. On retrouve également ce type d’ornement de harnais  à l’intérieur de l’impe-
rium romanum, en Gaule ou en Espagne, en contexte militaire comme civil. Dans nos régions, 
on peut observer que l’essentiel des parallèles se trouve concentré le long de l’axe Rhône/Saône 
ou à sa périphérie proche. Un très grand nombre de ces pendants se trouvent également au nord 
de l’arc alpin, en Suisse. A Avenches, on peut mentionner la découverte de plusieurs pendants de 
type A dans l’insula 16, qui semblent former un lot de harnachement homogène avec des décors 
de sillons en zigzag très proche du n°225 de notre corpus. (Liste des parallèles et références, cf. liste 
21 et 22).

Le caractère militaire de ces objets a été longuement débattu. On s’accorde aujourd’hui pour 
dire que ces éléments, relativement standardisés et produits en très grande quantité, ont été 
destinés avant tout à la cavalerie romaine (Deschler-Erb 1998b, 122). L’atelier de production de 
harnachement d’Alesia, qui alimente le limes de Germanie à partir de Tibère, a livré plusieurs 
exemplaires de ces pendants (Rabeisen 1990). Leur présence en contexte civil résulte probable-
ment du passage de troupes ou de leur usage par des vétérans de l’armée.

La datation de ces éléments de harnais est très bien cernée. On estime leur apparition à le in 

Clou

Anneau de suspension

Pendant à crochet

Pendant à crochet Pendant à charnière

PhalèrePhalère

ig.198 -  Reconstition et terminologie de la suspension des pendants de harnais à l’aide d’anneaux et 
phalères (d’apr. Bishop 1988).
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du règne d’Auguste ou au début de l’époque tibérienne (Deschler-Erb 1999, 51). Le type est ef-
fectivement quasiment absent des camps augustéens précoces, comme Haltern ou Oberaden. E. 
Deschler-Erb a montré qu’ils connaissent un pic de difusion au cours de la période claudio-né-
ronienne et tombe progressivement en désuétude sous les Flaviens (Deschler-Erb 1998, 118). 
Leur faible abondance sur les camps militaires du limes danubien, établis pour la plupart à partir 
du règne de Trajan, illustre parfaitement ce constat. Les exemplaires lyonnais, pour certains 
contextualisés, cadrent parfaitement avec la chronologie établie. 

Pendant ovoïde à décor niellé (cat. n°232)

Un pendant à charnière, issu de la rue des Farges, se caractérise par une plaque ovoïde ornée 
d’un décor incrusté de nielle, représentant un motif de rinceaux végétaux et de feuilles. Des 
traces d’étamage ou d’argenture sont visibles en surface. À l’origine, l’objet devait être pourvu, 
dans sa partie inférieure, d’une butée horizontale surmontant un lest en forme de bouton. 

Il s’agit de la variante C 1.3 déinie par Deschler-Erb (et al. 1991, 31), équivalente au type 2a de 
la classiication de M. Bishop (1988, 97). Très répandu, il se trouve en de nombreux exemplaires 
sur les sites militaires et civils du Ier siècle. Des équivalences sont notamment identiiées à Augst, 
Risstissen ou dans le camp de la lotte d’Agrippa à Fréjus. Sur le site de Vittudurum (Oberwin-
terthur, Suisse), un pendant comparable à notre objet se trouve associé à une pendeloque supé-

Pendant à

ailettes

(PDH-4001)

1 5-202-4 20+

ig.199 -  Répartition des pendants à ailettes (Artefacts : PDG-4001).
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rieure de forme phallique (Deschler-Erb 1996, Pl.23 n°337). De manière générale, la répartition 
des attestations montre une concentration le long des frontières de l’imperium, principalement 
en contexte militaire. Une production de ces pendants ovoïdes est reconnue à Alesia (Rabeisen 
1990, 94). À Doorwerth aux Pays-Bas, l’association de ces pendants avec une série de types 
triides fait directement écho aux deux exemplaires lyonnais, découverts dans des contextes stra-
tigraphiques très proches. L’idée que ces deux individus puissent constituer les éléments d’un seul 
et même harnais semble confortée par la nature de leur décor respectif, très similaire. Concer-
nant sa datation, ce type de pendant semble connaître une difusion massive durant la période 
claudio-néronnienne. Une découverte efectuée à Augst dans un niveau augusto-tibérien montre 
cependant qu’il existe déjà au début du Ier

 siècle de notre ère (Deschler-Erb 1999, 52). (Liste des 
parallèles et références, cf. liste 23).

Pendant triide à décor niellé (cat. n°233)

Caractérisé par sa forme triide et son décor à in-
crustation de nielle, le pendant n°228, en provenance 
du site de la rue des Farges, se rapporte au type 1 de la 
classiication de M. Bishop (1988, ig.43). De nom-
breuses sous-variantes ont été déinies pour ces pen-
dants selon des critères morphologiques précis (1a-
1x). Notre objet semble se rapprocher de la variante 
1l, qui présente trois extrémités en forme de glands 
stylisés. Sa surface porte les traces d’un revêtement 
argenté ou d’un étamage. Le décor de nielle végé-
talisé et symétrique est visible sur une grande partie 
de l’objet. Ces pendants de harnais sont parmi les 
plus courants pour le harnachement du Ier siècle. Ils 
connaissent une difusion assez étendue en Europe et 
autour du bassin méditerranéen. Deux ensembles de 
harnachement exceptionnels, découverts à Xanten/
Vetera (ig.200) (Jenkins 1985) et Doorwerth (Ni-
colay 2007, 186 ig.5.11), illustrent leur utilisation 
dans la composition et la décoration du harnais au 
Haut-Empire. Plusieurs exemplaires y sont en efet 
attestés, associés à un ensemble homogène de pha-
lères, d’attaches de jonction et d’agrafes de courroies, 
portant tous le même type de décor. D’un point de 
vue technique, notre objet est en tout point comparable à ces exemples. Il est coulé à la cire 
perdue et dispose d’un système de ixation à charnière. D’autres pendants de moindre qualité, 
souvent de dimensions inférieures, existent pour des formes comparables. Ils sont réalisés à partir 
de simples tôles de bronze, présentent une ixation à crochet et portent des décors incisés, mais 
non niellés. On en rencontre notamment plusieurs exemplaires à Windisch (Unz/Deschler-Erb 

10 cm

ig.200 -  Pendant triide à décor niellé 
découvert à Xanten/Vetera (d’apr. 

Jenkins 1985).
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1997, Pl.51 n°1389-1396).

Les pendants de type Bishop 1 sont représentés sur un grand nombre de sites militaires du 
début du Haut-Empire162. Leur concentration sur les sites du limes rhénan et de Rétie témoigne 
de leur origine occidentale et de leur difusion progressive à l’ensemble de l’Empire romain. On 
leur prête une origine gauloise, en raison de leur présence parmi la production de harnachement 
d’Alésia, pour des contextes datés des années 50 de notre ère (Rabeisen 1990, 85). Sur ce site, le 
type 1l n’est pas représenté. L’hypothèse que l’exemplaire lyonnais puisse être issu de cet atelier 
n’est donc pas assurée. L’aire de difusion de la variante 1l se confond globalement avec le type 
dans son ensemble. De manière générale, des exemplaires sont attestés aussi bien en Bretagne 
(Bishop 1988) qu’en Norique, Dalmatie et Panonnie (Mráv 2010, 145-146), mais également en 
Afrique du Nord (Boube-Piccot 1964) ou en Syrie (James 2004, ig.41 n°190). 

Au regard des très nombreuses attestations existantes, la datation de ce type d’élément de 
harnachement est bien établie. Il apparaît au tout début de l’époque claudienne (Deschler-Erb 
1996, 92 ; Deschler-Erb 1999, 54), comme l’indiquent par exemple deux pendants découverts au 
Magdalensberg, datés des années 40 apr. J.-C. (Deimel 1987, Pl.83 n°2S-3). Son usage devient 
plus fréquent à la in des julio-claudiens et le type semble connaître un pic de difusion sous les 
Flaviens (Oldenstein 1985, 87). Les découvertes de Xanten et Doorwerth sont datées de la révolte 
batave des années 69/70 apr. J.-C. Finalement, le pendant tripartite tombe progressivement en 
désuétude dans les dernières décennies du Ier siècle (Deschler-Erb 1999, id.). Cette hypothèse est 
appuyée par Z. Mráv, qui démontre bien, pour le territoire pannonien, la présence de ces pen-
dants sur les sites fondés à l’époque lavienne et leur absence sur les cantonnements mis en place 
à partir du règne de Trajan (Mráv 2010, 146).

Pendants foliacés (cat. n°234-244)

La catégorie des pendants foliacés rassemble onze objets. Ces artefacts témoignent d’une très 
grande diversité de formes, comme l’a déjà souligné E. Deschler-Erb (1999, 55). Les exemplaires 
de Lyon peuvent être classés assez facilement selon la morphologie de la plaque, qui semble ren-
voyer clairement à plusieurs types de végétaux bien identiiés.

- Pendants en feuille de vigne et de lierre (n°234-240)

Plusieurs objets (n°234-240) se rapportent aux pendants dits « foliacés ». La plaque en alliage 
cuivreux qui les constitue adopte en efet la forme d’une feuille de vigne stylisée. Sur la plupart 
des exemplaires, les nervures végétales sont reproduites par un décor réalisé au poinçon. Tous se 
terminent par une extrémité en forme de bouton. La majorité des individus se caractérisent par 

162. Pour une liste exhaustive des attestations, cf. Bishop 1988, 143-144  ; Rabeisen 1990, 94  ;  Unz/Des-
chler-Erb 1997, 43 ; Mráv 2010.
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un système de ixation à crochet assez commun (n°234-238), mais deux exemplaires témoignent 
de la présence d’un anneau dans le plan de l’objet (n°239-240). Une distinction peut être établie 
selon les dimensions de ces pendants. Le n°234, de plus grande taille, semble se rapprocher du 
type 4d déini par M. Bishop (1988, 147). On le rencontre aussi bien à Rheingönheim qu’à Vin-
donissa ou encore Autun. La taille de ces deux artefacts plaide en faveur d’une utilisation pour 
le harnachement équestre. En revanche, trois pendants mis au jour sur le site du Verbe Incarné 
(n°235-237) se caractérisent par des dimensions plus réduites. L’association d’au moins deux 
d’entre eux à une série de boutons circulaires (n°339-362) permet d’envisager leur emploi comme 
garnitures de tablier de lanière. Tous les deux portent des traces d’étamage ou d’argenture. 

Les parallèles ne sont pas rares pour ces éléments, certains étant parfois associés à des extrémi-
tés de lanières typiques du tablier. C’est le cas pour au moins deux exemplaires découverts sur 
le site suisse du Grand Saint-Bernard  (ig.201g) (Deschler-Erb 2008, ig.24 n°8-9). À Autun, 
ce type de pendant est ixé à une extrémité de lanière similaire assez proche d’un exemplaire 
découvert Montée de la Grande Côte à Lyon (n°270) (Labaune 2000, 95 n°23) (ig.201f). Mal-
gré tout, son utilisation pour le tablier ne semble pas exclusive puisqu’un pendant identique de 
Xanten est liée à une simple chaînette, dont on imagine mal qu’elle ait servi dans l’ornement du 
cingulum (ig.201e) (Lenz 2006, Pl.31 n°278). Cette liste de parallèles peut être complétée par 
de nombreuses autres occurrences, qui semblent se concentrer sur le limes rhénan, au nord de 

a b c d
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f
g

5 cm

ig.201 -  Pendants en feuille de lierre. a. Lyon/Lugdunum, Clos du Verbe Incarné (FR). b-d. Win-
disch/Vindonissa (CH). e. Xanten/Colonia Ulpia Traiana (DE). f. Autun/Augustodunum (FR). g. 
Grand-Saint-Bernard (CH) (ill. d’apr. Unz/Deschler-Erb 1997 ; Lenz 2006 ; Labaune 2000 ; Des-

chler-Erb 2008).



363

Part. II. : Analyse des militaria

l’Arc alpin, mais aussi en Gaule méridionale163. Les objets les mieux datés semblent orienter la 
chronologie au cours du Ier siècle de notre ère. À Xanten, ces pendants ont tous été mis au jour 
dans des contextes datés entre le règne de Claude et les Flaviens (Lenz 2006, 160). Il en va de 
même à Rheingönheim, dont le camp est occupé durant la même période chronologique. Issus 
d’un contexte daté entre le milieu et la in du Ier siècle, les deux pendants de Lyon n°236 et n°237 
semblent, pour leur part, en adéquation avec la datation proposée.

Le pendant n°238 présente une forme très similaire, mais se distingue par la présence d’une 
plaque supérieure ovoïde ajourée de deux lunules. La conservation médiocre de l’artefact nous 
interdit de distinguer un quelconque ornement (poinçon, nielle, étamage). Cette variante des 
pendants foliacés semble assez rare, mais trouve au moins une comparaison au nord des Alpes, à 
Vindonissa. En Gaule, un exemplaire assez similaire se trouve parmi le mobilier de Nuits-Saint-
Georges. La datation de ce type d’élément reste diicile à préciser, mais semble se situer au cours 
du Ier siècle de notre ère.

Parmi les pendants foliacés, les n°239 et 240 constituent une variante plus rare, absente de la 
typologie établie par M. Bishop. La plaque adopte la forme d’une feuille de lierre stylisée. Le 
premier, mieux conservé, témoigne d’un décor poinçonné de lignes convergentes, à l’image des 
exemplaires précédents. La présence d’un anneau de ixation au sommet, qui le distingue des 
autres types de pendants, trouve quelques équivalences pour la période romaine. On rencontre ce 
type aussi bien en Allemagne (Xanten) qu’en Suisse (Windisch, Augst) ou en Grande-Bretagne 
(Colchester). Ces éléments ne sont pas absents du territoire gaulois puisqu’on les retrouve à la fois 
à Autun  et en Gaule méridionale. La datation du type foliacé à anneau ne semble pas diférente 
de celle des pendants précédemment étudiés, bien que les parallèles évoqués ne jouissent que très 
rarement de contextes chronologiques iables. On se fonde donc en partie sur la chronologie du 
site de Vindonissa, occupé durant tout le Ier siècle, mais également sur le pendant de la colonie de 
Xanten, daté entre le règne de Claude et celui de Vespasien (Lenz 2006, 163).

Cette catégorie de pendant est complétée par un dernier individu (n°241), mis au jour sur le site 
de la rue des Farges. Il se distingue par son crochet de ixation en forme de tête d’oiseau aqua-
tique, très proche des pendants à ailettes précédemment étudiés (cf. supra). Cette forme particu-
lière semble assez peu difusée. Les exemples se cantonnent principalement à la Gaule (Autun) 
et au territoire helvète (Vindonissa, Augst) mais également à l’Espagne (Ampurias) (ig.202). Un 
pendant mis au jour à Xanten pourrait également correspondre à ce type, bien que son crochet 
soit absent. Grâce aux exemplaires de comparaison, l’objet peut être assez bien daté. Si son uti-
lisation au Ier siècle est certaine, nous penchons pour proposer une apparition au milieu du Ier 
siècle, période où les individus foliacés et à ailettes constituent, pour grande part, des éléments 
de harnachement. L’objet lyonnais est daté précisément de cette époque. La chronologie des 
pendants de Vindonissa (16/17-101 apr. J.-C.) et Xanten (seconde moitié du Ier siècle) montre 
potentiellement la difusion jusqu’à la in de la période lavienne. (Liste des parallèles et références, 
cf. cat. n°241).

163. Les parallèles en Gaule Narbonnaise ont été recensés par M. Feugère (Artefacts® : PDH-4021).
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- Pendants en feuille de laurier (n°242-243)

Les pendants n°242 et 243 partagent des caractéristiques communes qui incite à les classer 
au sein d’une même catégorie. Ils ont été recueillis parmi le mobilier métallique du Verbe In-
carné et de la rue du Chapeau Rouge. Ils se déinissent par une plaque étroite plus ou moins 
allongée et festonnée en périphérie, directement inspirée de la feuille de laurier. Leur extrémité 
se résume à un simple bouton. À l’image des exemplaires précédents, on observe la présence 
d’un décor de lignes poinçonnées reproduisant des nervures végétales. Le n°242 porte en plus 
un décor d’ocelles sur ses côtés. Plus rare que les pendants en feuilles de vigne, ce type trouve 
tout de même quelques points de comparaison sur les sites militaires du Ier siècle. Il se répartit 
principalement à la frontière du Rhin (Rheingönheim, Risstissen par exemple) et se difuse de 
manière ténue jusqu’en Croatie actuelle (Gardun, Sisak). Plusieurs exemplaires se trouvent aussi 
en Germanie supérieure, dans le camp militaire de Vindonissa. En l’absence de parallèles plus 
nombreux, cette forme ne peut être datée avec une grande précision. On retiendra donc une 
chronologie circonscrite au Ier siècle apr. J.-C. (Liste des parallèles et références, cf. cat. n°242).

- Pendant en feuille de chêne (n°244)

Un pendant mis au jour sur le site de l’Hôtel-Dieu se caractérise par une plaque à bord feston-
né, terminée d’un lest en forme de gland (n°244). On observe en partie supérieure trois trous 
disposés en quinconce. Rappelant la forme d’une feuille de chêne, cet objet porte en surface des 
traces d’étamage ou d’argenture, ainsi que plusieurs lignes poinçonnées formant des nervures 
convergentes à volutes. Ses dimensions pourraient plaider en faveur d’une utilisation comme 
pendant de tablier. Ce type est absent de la typologie de M. Bishop et aucun exemplaire similaire 
n’a pu être mis en évidence. L’extrémité en forme de gland, tout comme la nature du décor en 
surface, permettent de le rapprocher des exemplaires de pendants triides de type Bishop 1, dont 
la datation s’échelonne entre le règne de Claude et la in du Ier siècle. Le contexte stratigraphique 

a b c
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ig.202 -  Pendants foliacé à tête d’oiseau aquatique. a. Lyon/Lugdunum, rue des Farges (FR). b. Win-
disch/Vindonissa (CH). c. Autun/Augustodunum (FR). d. Ampurias, musée de l’Escala (ES) (ill. d’apr. 

Unz/Deschler-Erb 1997 ; Fort et al. 2008 ; Artefacts : PDH-4161).
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de l’objet, daté entre les règnes de Néron et de Trajan, n’entre pas en contradiction avec cette 
chronologie.

Pendants losangiques (cat. n°245-247) 

Trois pendants (n°240-242) se déinissent par leur forme losangique ou « en lancette » (Bishop 
1988, type 11a ; Deschler-Erb 1991, 33 type C1.5). De taille variable, ces garnitures sont pour-
vues d’un système de ixation  à crochet et se terminent par un lest en forme de bouton. Parmi 
ces individus, deux proviennent du site de l’Hôtel Dieu, recueillis dans des niveaux datés des an-
nées 40-60 apr. J-C.  L’un, massif, présente un décor incisé sur tout son pourtour (n°240). L’autre 
(n°242) est de taille plus réduite. À sa surface, on observe un décor de grenetis estampé suivant 
le pourtour de l’objet et formant également des volutes au centre. Des traces d’étamage ou 
d’argenture sont également visibles. Intégrés au harnachement, ces pendants ont pu également 
faire partie de la décoration d’un tablier de lanière pour les individus de petite taille, comme 
l’attestent certaines stèles funéraires du Ier siècle (Bishop 1992, 83 ig.2 ; Deschler-Erb 1999, 52).

Dans son ensemble, ce type de pendants est attesté sur l’ensemble du territoire de l’Empire. 
Des objets similaires sont reconnus sur le limes rhénan, à Rheingönheim ou Risstissen, ou encore 
en Espagne, à Herrera de Pisuerga. Ils sont également attestés sur les sites suisses de Vindonissa et 
Augst, ainsi qu’à Colchester en Grande-Bretagne. Dans les provinces gauloises, les parallèles les 
plus proches se trouvent sur le camp tibérien d’Aulnay-Saintonge (Tassaux et al. 1983 : 76, Pl.2 
n°3) et dans les collections du Musée du Vieil évreux (Fauduet 1992: 111 n°856). Ces éléments 
sont caractéristiques du harnais du Ier siècle. Leur difusion semble se concentrer entre la période 
julio-claudienne et celle des Flaviens (Deschler-Erb 1999, 53). (Liste des parallèles et références, cf. 
cat. n°245).

Pendants en lunule (cat. n°248-253)

La catégorie des pendants en lunule rassemble six individus de taille et de morphologie diverses 
(n°248-253). Le premier (n°248) se distingue par ses dimensions et sa massivité. À son sommet, la 
ixation s’efectue grâce à un système de suspension à charnière. Cette forme de pendant est bien 
connue pour la décoration de harnais, aussi bien pour des individus à crochet qu’à charnière. 
L’objet de Lyon se rapporte au type 9e déini par Bishop (1988, 153). La plupart des parallèles 
semblent se concentrer sur le limes de Germanie, à Rödgen, Mainz ou Hofheim. Plusieurs exem-
plaires sont également présents à Vindonissa, principalement dans leurs variantes à crochet. La 
forme se rencontre encore en Espagne à Herrera de Pisuerga, pour la première moitié du Ier siècle 
apr. J.-C. (Fernández 2000, ig.2 n°2). Pour M. Bishop, ces pendants sont parmi les premiers 
ornements utilisés par la cavalerie romaine et il leur attribue une origine gauloise, en tant que 
symbole magique lié au culte de la féminité (Bishop 1988, 107). (Liste des parallèles et références, 
cf. cat. n°248).
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Les quatre autres exemplaires sont de tailles plus réduites (n°249-253). Réalisés à partir d’une 
simple tôle de bronze découpée, ils présentent un système de ixation à crochet. L’objet n°252 a 
été mis au jour sur le site de l’Hôtel-Dieu dans les niveaux de démolition de la domus du Ier siècle 
apr. J.-C. On observe en surface l’application d’un revêtement d’étain ou d’argent. Au centre du 
croissant, tous possèdent un oriice permettant la suspension d’un second pendant. Seul le n°249 
a conservé ce dernier, de forme circulaire à bouton terminal. Le pendant n°253, en provenance 
du Verbe Incarné, est de même facture. Leur attribution au harnachement est probable, mais on 
peut aussi envisager leur utilisation comme pendants de lanière pour le tablier. Quelques stèles 
funéraires du Ier siècle témoignent de cet emploi dans l’ornement du cingulum romain (Bishop 
1992, 84 ig.4 n°5,7)164. À Vindonissa comme à Augst, ces objets sont inscrits au registre des élé-
ments de ceinture (Unz/Deschler-Erb 1997, Pl.46-47 n°1275,1277-1284). Les équivalences pour 
cet objet témoignent, pour certains, de décors poinçonnés et de revêtement d’étain ou d’argent 
(ig.203). Leur présence en contexte de camp, sur le limes rhénan, plaide en faveur d’une datation 
entre Auguste et les Flaviens (Deschler-Erb 1999, 48). 

Pendant circulaire à volutes terminales (cat. n°254-255)

Un objet, découvert anciennement rue Vaubecour, constitue une variante du type 3a-b de 
Bishop (n°254). Il s’agit d’un pendant à crochet de forme circulaire, prolongé dans sa partie infé-
rieure d’un appendice à deux esses opposées. À sa surface se développe un décor incisé complexe, 
constitué de multiples rosaces au centre entouré d’une frise circulaire de volutes. Ce pendant a 
fait l’objet d’un étamage/argenture encore observable sur une grande partie de sa face visible. 
Cette forme particulière, peu courante, trouve quelques analogies en Gaule, à Roanne, Ambrus-
sum ou Arles165. A Alesia, la production de ce type de pendants est reconnue au sein de l’atelier du 
Ier siècle (Rabeisen 1990, 88 ig.12). Les deux exemplaires recensés sur ce site portent, à l’image 
de notre objet, des traces d’argenture et pour au moins l’un d’eux, un décor incrusté de nielle. 
Les parallèles ne se cantonnent pas au seul territoire gaulois puisqu’on retrouve aussi quelques 
exemplaires à Aquileia, Pompei mais aussi à Hüingen en Allemagne. Le pendant n°255 semble 
également inscrit au sein de ce type. Il se distingue du premier par ses dimensions beaucoup 
plus imposantes, dont on ne trouve à l’heure actuelle aucune équivalence. (Liste des parallèles et 
références, cf. cat. n°254).

Dépourvus de contexte stratigraphique iable, les objets n°254 et n°255 peuvent être datés par 
typo-chronologie. L’exemplaire découvert à Roanne est issu de l’horizon 8 du site (40/70 apr. J.-
C.). Cette datation fait écho à la production d’Alésia, qui débute à partir des années 50 de notre 
ère. L’utilisation du décor à incrustation de nielle est également un indice chronologique non 
négligeable, puisqu’il est caractéristique de l’époque claudio-néronienne (Deschler-Erb 2000, 
385-386). La présence de cette forme à Newstead, dont le camp est fondé à partir de 81 apr. J.-
C., montre que ces pendants perdurent au moins jusqu’à la in du Ier siècle.

164. Ces arguments sont avancés par E. Deschler-Erb (1999, 48).

165. Artefacts : PDH-4022.
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Pendant en forme de goutte (cat. n°256)

Le type 5 des pendants de la typologie de M. Bishop, caractérisé par sa forme en cœur ou en 
goutte, est représenté par un individu, découvert sur le site du Verbe Incarné. L’objet présente 
une extrémité en bouton hémisphérique et se dote au centre d’une applique rapportée, à dé-
cor de moulures concentriques. Ces caractéristiques semblent correspondre à la variant 5b, qui 
trouve des analogies en Grande-Bretagne, mais aussi le long du Rhin. Plusieurs exemplaires sont 
attestés en Germanie supérieure au nord de l’Arc alpin, notamment à Avenches. Les parallèles 
témoignent d’une chronologie centrée sur le Ier siècle apr. J.-C. L’artefact lyonnais est, quant à 
lui, issu d’un niveau de remblai daté entre le IIe et IIIe siècles. Il s’agit probablement d’un élément 
résiduel. (Liste des parallèles et références, cf. cat. n°256).

Pendant circulaire (cat. n°257)

Un pendant de grande taille est conservé dans les réserves du musée gallo-romain de Fourvière. 
Il se présente sous la forme d’un disque plat pourvu sur ses côtés d’ajours en demi-cercle et se 
termine par une excroissance ajourée suggérant deux têtes d’oiseaux opposées. Ce type d’élément 
ne trouve pas de parallèle exact, mais on connaît plusieurs pendants de dimensions réduites, pré-
sentant le même type de décoration, à Sisak (Radman-Livaja 2004, Pl.66 n°481, 483) ou Aquileia 
(Museo Archeologico Nazionale, inv. 113)166. Sur la base de ces comparaisons, on peut proposer 
une datation typologique de l’objet du Ier siècle.

166. Artefacts : PDH-4102.

a b

c d

5 cm

ig.203 -  Pendants en lunule. a. Augst/Augusta Raurica (CH). b. Colchester (GB). c. Xanten/Colonia 
Ulpia Traiana (DE). d. Avenches/Aventicum (CH) (ill. d’apr. Deschler-Erb 1999 ; Crummy 1983 ; Lenz 

2006 ; Voirol 2000).
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Pendants phalliques (cat. n°258-260)

Les pendants ou amulettes phalliques sont illustrés par trois artefacts (n°258-260). Le caractère 
apotropaïque de ces objets, d’origine italique, n’est plus à démontrer. Leur utilisation dans la 
composition du harnais est bien attestée, mais pas exclusive. Ils peuvent également être portés 
par l’homme ou le bétail en guise de protection167. À l’instar des pendants en lunule (symbole 
féminin), ces objets connaissent une très grande variabilité dans leur forme, pouvant parfois 
associer plusieurs phallus et anneaux de suspension. 

Les amulettes n°258 et n°259 se caractérisent par un organe génital central au repos surmonté 
de deux bras rectilignes. L’un se termine d’un phallus, l’autre d’une main tendue assimilée au 
ica gestus (Bishop 1988, ibid.) La suspension est assurée par un anneau circulaire disposé dans 
le plan de l’objet. Cette forme assez simple correspond au type 10d (Bishop 1988, 154 ig.48). 
Les parallèles sont relativement nombreux et se répartissent de manière difuse en Europe oc-
cidentale. D’une manière générale, les pendants phalliques connaissent une difusion étendue 
dans le temps, qui couvre les trois premiers siècles de notre ère. La variante 10d est quant à elle 
caractéristique de l’équipement du Ier siècle de notre ère. 

Concernant le pendant n°258, sa forme très épurée peut correspondre à un type précoce au-
gustéen, comme semble le conirmer son contexte stratigraphique daté des années 20-15 av. J.-C. 
Des parallèles très proches sont repérés à Dangstetten, suspendu à un pendant en lunule (Finger-
lin 1998, 357 n°1155.2), mais aussi au Titelberg (Metzler 1995, Pl.152), à Haltern (Müller 2002, 
pl.46, n°516), ou encore à Nijmegen (Zadoks et al. 1973, n°81) (ig.204).

Le pendant n°260 correspond à un type moins fréquent. Il a été découvert anciennement et 
son contexte archéologique est donc inconnu. Il se caractérise par un phallus au repos associé 
à une paire d’ailes déployées et surmontées d’une plaque triangulaire dont la surface porte un 
décor de toison pubienne. La suspension est assurée par un anneau perpendiculaire au plan de 
l’objet. Dans sa forme générale, cet artefact rappelle des pendants assez similaires reconnus par 

167. Oldenstein 1976, 158-160 ; Bishop 1988, 98 ; Deschler-Erb 1999, 54.

a b c d
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ig.204 -  Pendants phalliques précoces. a. Lyon/Lugdunum, prétendu sanctuaire de Cybèle (FR). b. 
Nijmegen/oppidum batavorum (NL). c. Haltern (DE). d. Dangstetten (DE) (ill. d’apr. Zadoks et al. 

1973 ; Müller 2002 ; Figerlin 1998).
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exemple à El Quinto ou Argenda en Espagne (Zarzalejos et al. 1988, ig.1 n°2, ig.2 n°10). Son 
usage militaire est à prendre avec une extrême précaution.

Pendant en enclume (cat. n°261)

Le pendant à crochet n°261, mis au jour sur le site de la rue Bourgelat, constitue un type re-
lativement rare. La plaque qui le compose, de forme circulaire, se prolonge d’une extrémité en 
forme d’enclume. Un exemplaire identique se trouve à Krefeld Gellep, parmi le mobilier associé 
à la révolte batave de l’année 69 apr. J.-C. (Fahr 2005, 110). L’objet lyonnais est, quant à lui, issu 
d’un remblai daté précisément entre les années 40 et 54 apr. J.-C. Il semble donc que ce type 
d’ornement de harnais soit en usage au cours du Ier siècle, plus précisément entre le règne de 
Claude et celui des Flaviens.

Pendant à ajours peltiforme (cat. n°262) 

Sur le site de la rue des Farges, la fouille du niveau de sol de la boutique D1 a permis la mise au 
jour d’un ensemble de harnachement complexe, dans lequel se trouve un pendant de harnais168. 
Il présente un système d’attache à anneau massif perpendiculaire. Le corps de l’objet, caractérisé 

168. Ce pendant est associé à un lot de passants de lanière (n°273-288).

a

b

5 cm

ig.205 -  Pendants ajourés à anneau de suspension. a. Lyon/Lugdunum, rue des Farges (FR). b. Aul-
nay-de-Saintonge (FR) (ill. d’apr. Tassaux et al. 1983).
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par ses petits globules périphériques, montre des traces d’étamage (ou argenture). Au centre, un 
motif ajouré représente quatre peltes opposées. Ce type de pendant ne trouve aucun équivalent 
à l’heure actuelle sur les camps militaires et établissements civils ayant livré des militaria du Ier

 

siècle. En revanche, parmi le mobilier du camp d’Aulnay se trouve un pendant qui partage avec 
notre objet un dispositif de suspension similaire, caractérisé par un anneau transversal massif  
(ig.205) (Tassaux et al. 1983, Pl.1 n°1134).

Pendant foliacé bipartite (cat. n°263)

Un pendant de grand module, découvert sur le site de l’îlot Vieille Monnaie, se présente sous 
la forme d’une plaque foliacée surmontée d’une partie ovoïde. Au centre, il présente un décor 
ajouré de deux pairs de croissants opposés. Aucun parallèle exact n’a été distingué pour ce type 
de décoration de harnais. Son contexte stratigraphique n’est malheureusement pas connu.

Pendants émaillés (cat. n°264-266)

Trois pendants se distinguent par l’utilisation d’émaux colorés pour leur décor. Les objets 
n°264 et n°265 possèdent des caractéristiques typologiques communes. L’un a été recueilli dans 
un niveau de remblai sur le site de la Place des Célestins, tandis que l’autre est conservé au Musée 
gallo-romain de Fourvière, sans qu’aucun contexte ne nous soit parvenu. Tous deux adoptent 
une forme générale en lunule surmontée d’une charnière.  La surface de ces objets est caractérisée 
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e
5 cm

ig.206 -  Pendants émaillés en lunule. a. Lyon/Lugdunum, place des Célestins (FR). b. Marcil-
ly-sur-Vienne (FR). c. Wiesbaden (DE). d. Olympia (GR). e. Volubilis (MA) (ill. d’apr. Boucher 2004 ; 

Oldenstein 1976 ; Völling 1996 ; Boube-Piccot 1980).
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par le ménagement de trois logettes permettant d’accueillir des émaux au champlevé. L’individu 
n°259 les a conservés, de couleurs orange et rouge. Sur le pendant n°265, l’émail n’est préservé 
que par endroits. Ce type est absent des typologies établies pour le Ier siècle apr. J.-C. (Bishop 
1988), car il participe davantage du harnachement des IIe et IIIe siècles de notre ère. 

La liste des parallèles établie pour ces objets montre une difusion relativement étendue, aussi 
bien en contexte civil que militaire. (ig.207). Ce type se retrouve sur quelques sites du limes 
rhéno-danubien, à Wiesbaden (Oldenstein 1976, Pl.45 n°449), Nijmegen, Pfünz et Carnuntum. 
Il est également attesté sur le site de Volubilis (Boube-Piccot 1980, 151-152, Pl.49 n°187-188), à 
Doura Europos (James 2004, 88-89, ig.41 n°192) et sur le site d’Olympie en Grèce (ig.206). En 
Gaule, quelques parallèles sont observés, principalement dans le sud de la France (Feugère 2002, 
107 Fig.7 n°132) et en Indre-et-Loire, à Fondette et Marcilly-sur-Vienne, près de Tours (Boucher 
2004, 21 ig.4 n°9). La datation de ce type d’objet pose quelques diicultés, car ces pendants sous 
souvent issus de contextes mal datés (prospections, fouilles anciennes). Il semble apparaître dès 
les premières décennies du IIe

 siècle, comme l’atteste la découverte d’un tel pendant à Amiens, 
dans un contexte daté précisément des années 130-140 de notre ère (Boucher 2008, 24). Les sites 
du limes germanique, abandonnés dans les années 259-260 de notre ère, peuvent nous fournir un 
terminus ante quem. (Liste des parallèles et références, cf. liste n°25).

Un autre pendant émaillé (n°266) a été mis au jour lors des fouilles du Clos du Verbe Incarné. 
Ce dernier est constitué de deux parties distinctes. L’une présente un tenon coulé postérieur, 
permettant la ixation à la lanière. Elle adopte la forme d’une pelte stylisée « d’un anneau. L’autre 

Pendant en lunule

émaillé

(PDH-4017)

1 2+

ig.207 - Répartition des pendants de harnais en lunule émaillés (Artefacts : PDH-4017).
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élément est un pendant hémicirculaire à charnière prolongé d’une excroissance en bouton. Sa 
forme évoque celle d’un phallus stylisé. Le décor d’émaux est complexe et alterne des logettes 
géométriques de couleur verte, rouge et orange. Cet objet soufre d’un manque cruel de compa-
raison. Aucun parallèle satisfaisant n’a été mis en évidence. On peut avancer néanmoins comme 
critère de datation l’utilisation de l’émail au champlevé avec inclusions de verre, qui garnit préfé-
rentiellement les éléments de harnais à partir du IIe siècle et jusqu’au IIIe siècle. 

Pendant cordiforme (cat. n°267)

Parmi les pendants des IIe et IIIe siècles se trouve un individu découvert sur le site de la rue du 
Docteur Horand (n°267). L’objet ne jouit pas de contexte stratigraphique précis. Surmonté d’un 
anneau de ixation perpendiculaire, il adopte la forme d’un cœur prolongé d’une excroissance en 
leuron représentant un sexe masculin stylisé. Un motif en chevron est visible en partie sommi-
tale. Cette forme de pendant, dont le caractère apotropaïque ne fait aucun doute, constitue un 
type relativement répandu dans le monde romain. Son aire de difusion est très étendue, avec des 
parallèles qui se répartissent de la Grande-Bretagne (Caerleon, South Shields) à l’aire danubienne 
(Carnuntum, Virunum) et jusqu’à l’Euphrate (Doura Europos). La carte de répartition de ces élé-
ments montre une nette concentration dans le delta du Rhin et en Gaule Belgique, ce qui laisse 

a b c

d e f

g

h

5 cm

ig.208 -  Pendants cordiformes. a. Lyon/Lugdunum, rue du Docteur Horand (FR). b. South Shields 
(GB). c. Nijmegen (NL). d. Wiesbaden (DE). e. Zugmantel (DE). f. Waudrez (BE). g. Kembs (FR). h. 
Doura Europos (SY) (d’apr. Allason-Jones/Miket 1984 ; Nicolay 2007 ; Oldenstein 1976 ; Dufrasnes 

2008 ; Fort 2003 ; James 2004).
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supposer une origine locale (ig.208 ; ig.209). En France, on peut mentionner plusieurs décou-
vertes dans le département d’Indre-et-Loire ainsi qu’en Aquitaine, à Bordeaux et Eysses. L’une 
des découvertes les plus marquantes se trouve dans le dépôt de la tombe de Celles-lez-Waremmes 
(BE), où ces pendants sont associés à un ensemble complet de harnachement daté du IIIe siècle. 
Sur ce site, la suspension est efectuée à l’aide d’appliques en forme de coquillage, prolongées 
d’un anneau. À Waudrez ou à Kembs, l’applique de suspension a la forme d’une vulve tandis qu’à 
Augst elle se résume à un simple bouton circulaire (ig.208). La découverte d’un nombre impor-
tant de pendants cordiformes en dehors des régions de cantonnements de l’armée romaine incite 
à rester prudent sur leur attribution strictement militaire. Il est probable qu’elles constituent 
également des éléments du harnais civil. (Liste des parallèles et références, cf. liste n°26).

La chronologie de ce type de pendant est relativement facile à déterminer, à la lueur de nom-
breux exemplaires connus. Outre l’exemplaire de Celles précédemment cité, le pendant retrouvé 
à Augst est daté entre 230 et 270 apr. J.-C. Les quatre exemplaires de la colonie de Xanten sont 
issus de contextes compris entre le premier et le deuxième tiers du IIIe siècle. A Doura Europos, 
ces objets semblent associés aux horizons de destructions de la ville (terminus ante quem de 256 
apr. J.-C.). Sur le Rhin, les sites de Saalburg et Zugmantel sont occupés jusqu’à la chute du limes 
dans les années 260 apr. J.-C. On retiendra donc une datation générale du type couvrant l’en-
semble du IIIe siècle.

Pendant 

cordiforme

(PDH-4 0 3 2 )

1 2-5

ig.209 -  Répartition des pendants de harnais cordiformes. (Artefacts : PDH-4032).
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I.4.3. Extrémités de lanière

Le harnachement équestre se complète de plusieurs objets en alliage cuivreux, destinés à la 
terminaison des lanières de cuir. L’interprétation de ces objets comme partie du harnais doit 
être légèrement nuancée, car certains artefacts peuvent également compter parmi les éléments 
du tablier de lanières ou du cingulum du soldat romain. Nous prendrons donc soin de spéciier 
à chaque fois de ce caractère polyvalent. L’ensemble se compose au total de cinq objets (ig.210).

Extrémités de lanière à bouton (cat. n°268-269)

Une première extrémité de lanière assez simple (n°268) a été mise au jour au sein d’une fosse 
augustéenne sur le site de l’Hôpital Fourvière. L’objet se résume à deux ines languettes qua-
drangulaires, prolongées d’un lest conique à moulure terminale. Ce type de terminaison connaît 
quelques parallèles sur les sites militaires du limes rhénan, comme à Augsburg-Oberhausen, Vin-
donissa ou Hüingen. Il rentre donc dans la composition du harnais du Ier siècle.  (Liste des paral-
lèles et références, cf. cat. n°268)

L’objet n°269 a été mis au jour sur le site de la ZAC Saint-Vincent. Son contexte stratigraphique 
est incertain, mais semble associé à l’occupation augustéenne du site. La plaque qui le constitue 
adopte une forme en balustre et se prolonge d’un bouton massif, surmonté d’une moulure. On 
peut rapprocher cet élément du type d’extrémité 6e-f de la classiication de M. Bishop (1988, 
164 ig.52). Il s’agit d’une forme relativement bien représentée pour le harnachement du Ier siècle, 
dont on retrouve des occurrences en Bretagne, à Newstead ou Verulamium, sur le limes rhénan, 
à Hüingen et Moers-Asberg, mais aussi en Pannonie à Sisak et en Espagne. En Gaule, ce type 
est assez bien attesté, en premier lieu à Alesia parmi le mobilier de l’atelier de production du mi-
lieu du Ier siècle (Rabeisen 1990, ig.10 n°1). Il est repéré également à Autun, avec un individu à 
revêtement argenté, et à Ruscino. (Liste des parallèles et références, cf. cat. n°269).

Catalogue Identi�cation NR

268-269 Extrémité de lanière à bouton 2

270 Extrémité de lanière à anneau 1

271-272 Autres 2

5Total

ig.210 -  Comptage des terminaisons de lanières à Lugdunum, 
exprimé en nombre de restes (NR).
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Extrémité de lanière à anneau (cat. n°270)

L’élément n°270 correspond également à un type bien connu de terminaison de lanière du 
Haut Empire. Les deux languettes qui le constituent se rejoignent à son extrémité pour former 
un anneau circulaire, pourvu de deux petites protubérances latérales. On trouve ce type d’ex-
trémité en quantité importante à Windisch, parmi le mobilier du camp, avec près de dix indivi-
dus (ig.211b). Sa difusion est néanmoins assez limitée, car un grand nombre d’occurrences se 
concentre dans un territoire proche de l’arc alpin. Outre à Vindonissa, il est attesté en Suisse au 
Grand Saint-Bernard et à Gamsen. En Allemagne, des parallèles peuvent être repérés à Hüingen 
et plus au nord à Krefeld-Gellep. On le rencontre encore de manière ponctuelle, dans certaines 
régions bordant le Danube, à Sisak (ig.211c), Lussonium ou Tekije (ig.211e-f). M. Bishop men-
tionne plusieurs exemplaires de ce type parmi le mobilier d’une tombe de soldat à Herculanum 
(Bishop 1992, 94,96). En Gaule, le site d’Autun a livré un individu comparable (ig.211d). Une 
identiication de ces objets comme extrémité de lanière pour le tablier du soldat romain peut être 
envisagée (Bishop 1992, 98-99 ; Fort/Labaune 2008 148). Ce type de garniture est très souvent 
associé à des pendants de petites dimensions, décorés de lignes poinçonnées ou d’un revêtement 
argenté. C’est le cas à Autun avec un pendant foliacé, à Windisch avec deux exemplaires à 
pendants cordiformes ou encore à Sisak et Tekije, où l’on observe la suspension de pendants en 
lunule. En Espagne, à Aznalcázar (province de Séville), une variante de ce type d’extrémité de 
lanière, plus frustre dans sa forme, se retrouve également associée à des pendants en lunules ou 
foliacés décorés (Aurrecoechea  2001, 292-293 ig.1-2). J. Aurrecoechea les identiie clairement 
comme des éléments de tablier de lanières (ibid., 296). (Liste des parallèles et références, cf. cat. 
n°270).

Au regard des attestations, il semble que ces terminaisons de lanières forment un groupe assez 
homogène qu’on peut raisonnablement dater du Ier siècle. L’occupation du camp de Vindonissa, 
entre 16 et 101 apr. J.-C., constitue l’argument chronologique principal. Le lot de Teijke, daté des 

a

b c d

e f

5 cm

ig.211 - Terminaisons de lanières à anneau. a. Lyon/Lugdunum, montée de la Grande Côte (FR). b. 
Windisch/Vindonissa (CH). c. Sisak/Siscia (HR). d. Autun/Augustodunum (FR). e-f. Tekije (RS) (ill. 

d’apr. Unz/Deschler-Erb 1997 ; Radman-Livaja 2004 ; Labaune 2000 ; Bishop 1992).
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années 83-86 ou 89 apr. J.-C. (Bishop 1992, 94), et celui d’Herculanum, associé à l’éruption du 
Vésuve en 79 apr. J.-C., semblent montrer une difusion préférentielle du type dans la deuxième 
moitié du Ier siècle.

Extrémités de lanière (cat. n°271-272)

Un pendentif (n°272) découvert sur la fouille du théâtre des Celestins est identiié comme un 
élément de terminaison de lanière. L’objet adopte une forme de languette eilée. À son extrémi-
té supérieure, un oriice permet la suspension à une plaque doublée en tôle métallique, ixée à 
l’extrémité de la sangle. L’utilisation de ce type d’élément ne semble pas circonscrite uniquement 
au harnachement équestre puisqu’il rentre également dans la composition de la ceinture (Redžić 
2013, 322). Selon I. Radman (2004, 96), on le rencontre également en contexte civil et sa dé-
couverte n’indique donc pas nécessairement une présence militaire. L’objet lyonnais trouve de 
nombreux parallèles à l’échelle de l’Europe. La carte de répartition établie pour ces garnitures 
(ig.212) montre que l’essentiel des occurrences se concentre dans les provinces bordant le Da-
nube. De multiples exemplaires sont attestés en Serbie, particulièrement à Viminacium, mais aussi 
en Croatie à Sisak, en Roumanie à Sarmizegetusa et en Hongrie. Le type se difuse également en 
Germanie supérieure à Zugmantel, Straubing ou Saalburg. En dehors de l’Europe continentale, 
de nombreux exemplaires peuvent être mentionnés en Grande-Bretagne à Caerleon, où près de 

Pendant 

d’extrémité de lanière

(PDH-4136)

1 2-5 5-10 10+

ig.212 -  Répartition des pendants d’extrémités de lanières en lancette. (Artefacts : PDH-4136).
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vingt-six objets ont été identiiés. Enin, on le retrouve parmi le mobilier de Doura Europos en 
Syrie actuelle. En Gaule, ce type d’élément semble très rare, aucune équivalence n’ayant pu être 
repérée. (Liste des parallèles et références, cf. liste 272).

D’un point de vue chronologique, ces pendants connaissent une difusion importante à partir 
du deuxième tiers du IIe siècle. La plupart des chercheurs s’accordent pour établir leur apparition 
au cours de la période antonine (Tejral 1994, 49 ; Carnap-Bornheim 2002, 223). Ce type semble 
encore utilisé, mais de manière moins importante, au cours du siècle suivant (IIIe siècle), comme 
l’attestent notamment les découvertes de Doura Europos (250-260 apr. J.-C.). Au IVe siècle, il 
est encore présent dans de rares contextes funéraires (Oldenstein 1976, 144, Redžić 2013, 323). 
Les objets de Caerleon, en Grande-Bretagne, ont été mis au jour dans des contextes compris 
entre le milieu du IIe et le IVe siècle (Chapman 2005, 147). L’objet de Lyon est issu d’un contexte 
stratigraphique daté du premier tiers du IIIe siècle. Il s’inscrit donc parfaitement dans cette four-
chette chronologique. 

L’extrémité de lanière n°271, mise au jour sur le site de la rue des Farges, semble constituer 
une variante ornée du type précédent. L’objet est constitué d’une tôle de bronze repliée de forme 
rectangulaire, pourvue sur l’une de ses faces d’un décor ajouré géométrique. À son extrémité 
supérieure, on observe un rivet permettant la ixation à la sangle en cuir. Le pendant terminal 
est quant à lui très fragmentaire, mais témoigne également d’un décor ajouré. Bien que ne ren-
contrant pas de parallèle exact, ce type de terminaison trouve des exemplaires proches sur le 
limes rhénan (Oldenstein 1976, Pl.37 n°325-327). Sur le Danube, le site de Pons Aeni a livré une 
terminaison de lanière présentant des similitudes avec l’artefact lyonnais, en dépit d’un système 
de ixation légèrement diférent (Weber 2007, 211 ig.12 M32). À Osterburken, un pendant 
ovoïde présente un décor ajouré qui pourrait correspondre à notre objet (Oldenstein 1976, Pl.38 
n°344). C’est également le cas d’un exemplaire retrouvé en Serbie sur le mont Kosmaj (Redžić 
2013, Pl.71 n°841). Au regard des parallèles, il semble que la datation pour ce type de garniture 
ne difère en rien des individus les plus simples dépourvus d’ornement (cf. supra). L’objet recueilli 
à Lyon est issu d’un remblai de démolition daté entre la in du IIe siècle et le milieu du IIIe siècle, 
ce qui cadre parfaitement avec la chronologie établie. 

I.4.4. Appliques et garnitures de lanières

Les appliques de lanières peuvent servir aussi bien au décor de ceinturon que de harnais (Voi-
rol 2000, 27 ; Feugère 1983, 50). Généralement coulées d’une seule pièce, elles se caractérisent, 
le plus souvent, par la présence de petits tenons de ixation sur la face postérieure, dont la tête 
peut être emboutie ou directement obtenue à la coulée. 44 fragments se rapportent à ce groupe 
d’objets (ig.213).
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Passants (cat. n°273-290)

Neuf éléments de garniture de lanières (n°273-290) ont été identiiés parmi le mobilier de la 
rue des Farges. Ces objets sont constitués à partir de tôle de bronze repliée, formant une simple 
gaine rectangulaire. La fonction de ce type de garniture est diicile à cerner. Il semble, comme 
le pense E. Deschler-Erb (1999, 48), qu’elles aient pu être employées à la terminaison des la-
nières du tablier, comme semble le prouver la découverte de Mainz (Bishop 1992, 94 ig.13). 
La découverte de neuf exemplaires à Lyon, associée dans un même contexte à d’autres types de 
passants et un pendant de harnais (cf. infra), semble indiquer également de son emploi dans la 
décoration du harnais. Les parallèles identiiés sont relativement proches de Lyon. On les trouve 
principalement en Suisse, à Augst, Vindonissa et Vitudurum. Des exemplaires sont également à 
noter sur les camps d’Hofheim et Rheingönheim. La chronologie de ces éléments semble se ixer 
à la deuxième moitié du Ier siècle. À Augst et Oberwinterthur , ils sont datés respectivement de 
70-100 apr. J.-C. (Deschler-Erb 1999, 157) et 50-100 apr. J.-C (Dechler-Erb 1996, 289). À Lyon, 
ces passants constituent un ensemble du milieu du Ier siècle. (Liste des parallèles et références, cf. 
cat. n°273).

Les sept passants étroits (n°283-290) ont été mis au jour au sein de la même unité stratigra-
phique. Ces passants à anneau et extrémités bouletés sont connus sur une aire de difusion assez 
restreinte, dont Lyon semble occuper une place centrale. Les objets de ce type sont fréquemment 
retrouvés en contexte militaire et civil. En Gaule, ils sont attestés en Narbonnaise, sur les sites 
de Pouzzoles et de Clermont-l’Hérault (Feugère 2002,  91, ig.10 n°40 ; 107 ig.16 n°133) ainsi 
qu’en Aquitaine, parmi les éléments d’un char retrouvé à Saintes (Bouchette et al. 1998, nº 34-
44). Plusieurs exemplaires sont également connus à Vindonissa et Augst en Suisse,  Xanten/Ulpia 
Traiana et Rheingönheim en Allemagne. Au regard des découvertes, ce type de garniture semble 

Catalogue Identi�cation NR

273-290 Passant de lanière 16

291 Applique en forme de pelt 1

292 Applique symétrique 1

293 Applique symétrique balustre 1

294 Applique en volute 1

295-300 Applique ovoïde ou en amande 6

301-307 Applique à bords concaves 7

308 Applique ajourée 1

309-312 Applique cordiforme 4

313-314 Applique moulurée 2

315 Applique oblongue 1

316 Applique circulaire 1

317 Applique en forme de vulve 1

318 Applique en forme d'hélice 1

44Total

ig.213 - Comptage des appliques de harnais à Lugdunum, exprimé en nombre de 
restes (NR).
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caractéristique du harnachement du Ier
 au début du IIe

 siècle (Lenz 2006, 27). (Liste des parallèles 
et références, cf. cat. n°283).

Notons que l’ensemble de ces éléments est associé, dans un même niveau stratigraphique, à un 
anneau circulaire mais surtout à un pendant de harnais circulaire (n°262).

Applique en forme de pelte (cat. n°291)

Une applique (n°291) adopte la forme d’une pelte refermée. Elle est pourvue à l’arrière d’un te-
non de ixation. L’objet est issu du site du théâtre des Célestins, dans un niveau de circulation de 
la in du Ier ou du début du IIe siècle. Le motif, d’origine orientale, porte une valeur protectrice in-
trinsèque proche du symbole lunaire et s’associe de manière évidente à la pratique de l’équitation 
(Dufrasnes 2008, 13). Les appliques de ce type sont relativement bien représentées à l’échelle du 
monde romain169. Leur parenté formelle avec certains types de pendants de harnais invite à les 
inclure au sein du harnachement, sans pour autant exclure un autre usage (Deschler-Erb 1999, 
69). Une distinction semble s’opérer entre les individus précoces, pourvus au revers d’un simple 
tenon embouti, et des individus récents (IIe-IIIe siècle). Ces derniers sont de dimensions plus ré-
duites et se dotent parfois de boutons de ixation coulés, comme le montrent plusieurs appliques 
découvertes sur le Rhin supérieur  (ig.214d) (Oldenstein 1976, Pl.53). L’objet lyonnais semble 
appartenir à la première catégorie. Il se distingue par son extrémité inférieure légèrement poin-
tue, alors que la plupart des exemplaires connus adopte une forme arrondie. Un parallèle exact 
de cette variante se trouve notamment à Augst (ig.214c) (Deschler-Erb 1999, Pl.43 n°834). Le 
site d’Alesia semble également avoir produit ce type d’élément, dont un exemplaire est dénué de 
décor (Rabeisen 1990, ig.12 n°6). La chronologie de ces appliques est relativement bien cernée. 

169. Cf. liste in Unz/Deschler-Erb 1997, 56.

a b c d

5 cm

ig.214 -  Appliques en forme de pelte. a. Lyon/Lugdunum, théâtre des Célestins (FR). b-c. Augst/
Augusta Raurica (CH). d. Osterburken, variante à tenon coulé (DE) (ill. d’apr. Deschler-Erb 1999 ; 

Oldenstein 1976).
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Sur la base des nombreux éléments de comparaison, E. Deschler-Erb propose une apparition de 
cette forme à partir du milieu du Ier siècle, puis elle connaît une difusion jusqu’au milieu du IIe 
siècle (Deschler-Erb 1999, 70).

Applique symétrique (cat. n°292)

L’applique symétrique n°292 correspond à une plaque de forme circulaire accostée de deux 
appendices à extrémités bouletées. Au centre, un oriice permet sans doute la ixation à l’aide 
d’un rivet. Cet élément semble se rapporter, dans sa forme générale, au type 4b de M. Bishop 
(Bishop 1988, 170 ig.56). Des parallèles sont connus à Rheingönheim, Risstissen ou encore 
dans la colonie de Xanten. En Gaule, on peut mentionner au moins une applique de ce genre 
dans le département de l’Hérault. L’objet étudié se distingue toutefois par sa perforation centrale 
et l’absence de tenons de ixation au revers. Ce système d’attache est visible sur d’autres appliques 
connues, par exemple sur certaines individus à décor niellé de Rheingönheim (ig.215c) (Ulbert 
1969, Pl.28 n°24-26). Un parallèle très proche de notre objet se trouve sur le camp militaire 
d’Aulnay-de-Saintonge en France avec une applique quasiment similaire, mais lanquée d’un 
anneau de suspension pour un pendant de harnais à décor ajouré (ig.215d) (Tassaux et al. 1983, 
Pl.1 n°1134). L’ensemble de ces observations typologiques rattache clairement cette applique aux 
éléments de harnais du Ier siècle. (Liste des parallèles et références, cf. cat. n°292).

a b

c

d

5 cm

ig.215 -  Appliques symétriques. a. Lyon/Lugdunum, rue Berjon (FR). b-c. Rheingönheim (DE). d. 
Aulnay-de-Saintonge (FR) (ill. d’apr. Ulbert 1969 ; Tassaux et al. 1983).
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Applique symétrique balustre (cat. n°293)

Une applique en partie brisée adopte la forme de deux balustres opposés. Recueillie sur le site 
de la ZAC Charavay, elle s’apparente à un type rare dont on ne retrouve qu’un seul exemplaire 
à Vindonissa en Suisse (Unz/Deschler-Erb 1997, Pl.64, 1829). Le manque cruel de comparai-
sons ne permet pas de proposer une datation précise pour cet objet. Tout au plus pouvons-nous 
estimer, d’après l’occupation du camp de Windisch (15/16 – 101 apr. J.-C.), qu’il entre dans la 
composition du harnais militaire entre le début du Ier et le début du IIe siècle.

Applique en volute (cat. n°294)

L’applique n°294, très fragmentaire, se présente sous la forme d’une ine plaque ajourée dont 
l’une des branches conservée se termine en volute. Au revers, un tenon permet sa ixation sur 
un support de cuir. Les appliques en forme de pelte sont connues dans de nombreux modules 
et variantes durant toute la période romaine. On les retrouve aussi bien au Ier siècle apr. J.-C. 
(Rabeisen 1990, 88 ; Deschler-Erb 1999, 68-70) et jusqu’au période les plus récentes de l’Empire 
romain, sous la forme d’appliques coulées plus massives (Gschwind 1998, 120 ; Radman-Livaja 
2004, 116-117). L’exemplaire lyonnais témoigne d’une forme particulière ne trouvant que très 
peu de comparaisons. On peut tout de même mentionner un exemplaire retrouvé en France 
dans la villa de Saint-André-de-Codols à Nîmes (Barberan et al. 2012, 317, ig.299) ou encore à 
Strasbourg parmi le mobilier du camp militaire (Forrer 1927, ig.395E).

Appliques ovoïdes ou en amande (cat. n°295-300) 

Les appliques ovales ou en amande comptent parmi les plus nombreuses retrouvées à Lyon. Un 
lot de quatre appliques similaires (n°295-298) a été mis au jour dans la couche d’abandon de l’es-
pace B23 sur le site de la rue des Farges, datée de la in du IIe au début du IIIe  siècle de notre ère. 
Toutes ou  garniture est souvent intégré au harnachement équestre en raison de son association, 
à Frenz, avec des éléments de char (Boube-Piccot 1980, 168). Ce type est par ailleurs attesté à 
Saalburg et Zugmantel dont l’abandon est daté des années 259-260 de notre ère (Schleiermacher 
2000, 193-194 Pl.10 n°9), mais également à Xanten dans la colonie. Plus proche se trouvent les 
exemplaires d’Avenches. 

Deux autres appliques issues des sites de la rue des Tuileries et de la Montée de la Grande 
Côte adoptent une forme en amande (n°299-300). Comme les exemplaires précédents, ce type 
se rencontre majoritairement sur le Rhin, à Saalburg ou Zugmantel, Xanten ou dans le Delta du 
Rhin. Dans les provinces plus orientales, des parallèles sont à noter ponctuellement à Sisak ou à 
Dura Europos. En France, on retrouve des objets similaires principalement en contexte civil, à 
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Naintré, Rom ou encore Nuits-Saint-Georges.

D’un point de vue chronologique, les appliques ovoïdes ou en amande, bien que très simple, 
sont inconnues pour le harnachement du Ier siècle. L’ensemble des attestations mises en avant 
nous autorise ainsi à proposer une datation entre le milieu du IIe et le milieu du IIIe

 siècle de 
notre ère.  Cette hypothèse s’appuie sur la chronologie des camps de Saalburg et Zugmantel mais 
également sur les exemplaires de Xanten, datés entre le milieu du IIe et le deuxième tiers du IIIe 
siècle apr. J.-C. (Lenz 2006n 196). Aux Pays-Bas, J. Nicolay rattache ces éléments à la période 3 
des sites bataves (120-250/300 apr. J.-C.). Au revers, la présence au revers de boutons de ixation 
coulés appuie cette chronologie.

Applique quadrangulaire à bords concaves (cat. n°301-307) 

Plusieurs appliques adoptent une forme quadrangulaire à bords concaves. Leur utilisation à la 
fois comme garnitures de ceinture et de harnais est probable. Ce type d’applique connaît une 
large difusion à l’échelle de l’Empire, comme le montrent les nombreuses occurrences retrou-
vées sur le limes rhéno-danubien (Oldenstein 1976, Pl.59 n°733-736 ; Alicu et al. 1994, 50 Pl.31 
n°663), en Angleterre (Frere/Wilkes 1989, 148 Fig.73 n°47) ou au Maroc (Boube-Piccot 1980, 
172 ig.26 n°246). En Gaule, il est attesté par une découverte à Feurs (Feugère 1983, 54 ig.16) 
et une applique retrouvée sur le site de St-Saturnin-du-Bois, en Charente-Maritime (Mousset et 
al. 2009, 20 ig.4). Les individus n°303-305, en provenance de la rue des Farges, d’Adolphe Max 
et de la ZAC Charavay,  se caractérisent par la présence en surface d’un décor initial émaillé. Les 
émaux ne sont malheureusement pas conservés, mais subsistent les logettes prévues pour l’in-
crustation. Ce type d’ornement, qui connaît de nombreuses variantes sur les appliques de cette 
forme, trouve des parallèles assez semblables à York en Grande-Bretagne (Cool et al. 1995, 1535 
ig.714 n°6305) ou dans le Delta du Rhin (Nicolay 2007, Pl.74 B8). L’ensemble de ces parallèles 
permet de proposer une datation entre le IIe et le milieu du IIIe

 siècle de notre ère.

Deux fragments d’appliques à bords concaves présentent des extrémités bilobées (n°301-302). 
Ils ont été mis au jour en contexte funéraire, associés à l’applique en amande n°300. Moins cou-
rantes que les exemplaires précédents, ce type de garniture trouve néanmoins quelques analogies 
en territoire batave, à Lent et Oosterhout (Nicolay 2007, Pl.78 B14). Là encore, la chronologie 
de ces éléments semble se situer dans le courant du IIe et au IIIe siècle de notre ère. La sépulture 
dont sont issus ces objet est datée par l’étude céramique du IIe siècle.

Applique ajourée (cat. n°308)

L’applique ajourée n°308 a été recueilli sur le site de l’avenue Adolphe Max. L’objet, brisé à l’une 
de ses extrémités, prend la forme d’une plaque ine pourvu d’u décor ajouré. Aucun élément de 
ixation n’a été repéré au revers. L’interprétation de cet élément comme applique de harnais n’est 
pas assurée. On trouve tout de même un parallèle parmi le mobilier de la colonie de Xanten 
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(Lenz 2006, Pl.75 n°750).

Appliques cordiformes (cat. n°309-312)

Les appliques cordiformes ou phalliques sont représentées à Lyon par quatre individus (n°309-
312). La première (n°309) se présente sous la forme d’un phallus stylisé surmonté d’un anneau. 
Le n°310 se prolonge d’une applique allongée, proche de l’objet n°315. Les individus n°311 et 
n°312 sont simplement pourvus d’un bouton sommital. Le n°311 présente également une extré-
mité inférieure trilobée. Tous ces artefacts possèdent au revers des tenons de ixation à tête circu-
laire coulée. Ce type d’élément se rapproche des pendants cordiformes déjà étudiés (cf. n°267). 
Des éléments similaires sont présents parmi le mobilier d’une tombe équine à Tihany en Hongrie 
(Palágyi 1990, ig.13 n°79.11.55, ig.14 n°79.11.44). Les parallèles les plus proches se rencontrent 
sur une grande partie du territoire romain. En dépit de quelques rares occurrences sur le Da-
nube (à Sisak ou Tihany), l’essentiel de ces appliques se concentre en Europe occidentale, de 
la Grande-Bretagne à l’Espagne en passant par l’Allemagne, la Belgique et la France (ig.216). 
Une grande variété des formes peut être observée sur la partie supérieure de ces appliques. En 
Gaule, un certain nombre présente une extrémité en forme de disque circulaire170. Au regard de 
ces attestations, il apparaît clairement que ce type d’applique se rencontre aussi bien en contexte 

170. Artefacts : APH-4029.

a b c

d e f

5 cm

ig.216 -  Appliques cordiformes. a. Lyon/Lugdunum, place des Célestins (FR). b. Colchester (GB). c. 
Zugmantel (DE) d. Lyon, sans provenance (FR). e. Echteld (NL). f. Sisak (HR) (ill. d’apr. Bishop 1991 ; 

Nicolay 2007 ; Radman-Livaja 2004)
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militaire que civil. Nous resterons donc prudents quant à l’interprétation de ces objets comme 
marqueurs militaires. (Liste des parallèles et références, cf. cat. n°309).

La chronologie des appliques cordiformes rejoint celle des pendants de harnais de forme simi-
laire. Ce type semble en usage dans le courant du IIe siècle pour ensuite se difuser plus largement 
au cours du IIIe siècle de notre ère. Cette chronologie est conirmée par la présence de tenons 
à tête coulée, qui font leur apparition au milieu du IIe siècle (Oldenstein 1976, 165). Parmi les 
exemplaires lyonnais, seuls deux possèdent un contexte stratigraphique clairement déini. L’objet 
n°310 est issu d’un niveau de remblai daté de la première moitié du IIIe siècle tandis que le n°309, 
en provenance de la ZAC Saint-Vincent, ne jouit pas d’une contextualisation précise. 

Appliques moulurées (cat. n°313-314) 

Plusieurs individus présentent un décor mouluré. Deux fragments ont été mis au jour sur le 
site de la rue des Farges (n°313-314). Ils présentent une forme plus ou moins ovoïde ainsi qu’un 
décor de plusieurs moulures transversales, qu’on peut rapprocher du type 4k de M. Bishop (Bi-
shop 1988, 170 ig.56). En Gaule, ces appliques trouvent au moins deux parallèles, à Feurs et à 
Angers. Deux occurrences peuvent également être signalées à Xanten, dans des niveaux datés 
entre le règne de Trajan et les premières décennies du IIIe

 siècle (Lenz 2006, Pl.52 n°525 et Pl.64 
n°631). Elle est encore attestée à Avenches (Voirol 2000, Pl.17 n°173) et à Saalburg (Oldenstein 
1976, Pl.58 n°721). On peut avancer qu’une grande partie de ces parallèles proviennent de sites 
d’établissement ou d’agglomérations civiles, même si certains connaissent des liens étroits avec 
l’armée romaine. Au regard des attestations, il semble que ce type prend part au harnachement 
ou à la garniture de ceinture des IIe

 et IIIe
 siècles de notre ère. Les deux fragments d’appliques 

n°300 et 301, plus ins, ont été intégrés à ce type de garniture. Ils proviennent de deux fosses 

a

b c d e

5 cm

ig.217 -  Appliques circulaires. a. Lyon/Lugdunum, rue du Docteur Horand (FR). b. Angers, rue De-
lage (FR). c. Niederbieber (DE). d. Avenches (CH). e. Sisak (HR) (ill. d’apr. Mortreau 2008;  Oldenstein 

1976 ; Voirol 2000 ; Radman-Livaja 2004)
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mises au jour sur le site du Verbe Incarné et témoignent d’une datation plus précoce, entre le 
règne d’Auguste et de Claude. Leur utilisation dans la composition du harnais n’est pas certaine, 
car ce type est absent des grands ensembles de militaria du Ier siècle (Vinonissa par exemple). (Liste 
des parallèles et références, cf. cat. n°313).

Applique oblongue (cat. n°315)

L’applique oblongue n°315 a été découverte rue des Tuileries. Elle est issue d’un niveau daté par 
stratigraphie du IIIe – IVe siècle. À chacune de ses extrémités, elle porte un décor de lignes incisées 
transversales. La ixation s’efectue grâce à deux tenons à tête coulée au revers. Cet objet renvoie 
à un type de garniture assez bien attesté. En Allemagne, on note des parallèles dans la colonie 
de Xanten ou encore à Zugmantel. D’autres exemplaires sont également reconnus en Gaule, à 
Mâlain, Nuits-Saint-Geogres ou Dury. Une variante de ce type d’applique se caractérise par 
la présence d’un anneau latéral permettant la suspension d’un pendant171, comme le montrent 
certains exemplaires découverts dans le Delta du Rhin (Nicolay 2007, Pl.77 B12). D’un point 
de vue chronologique, on peut objectivement supposer l’apparition du type dans le courant 
du IIe siècle, comme le montre l’applique de Mâlain datée de cette période (Roussel 1988, 94). 
L’exemplaire issu du dépôt de Dury (Somme) est daté quant à lui des années 220-250 apr. J.-C. 
La difusion du type au siècle suivant est également attestée à Xanten avec un objet daté entre 
le premier et le deuxième tiers du IIIe siècle apr. J.-C (Lenz 2006, 197). L’objet lyonnais s’inscrit 
parfaitement à cette fourchette chronologique. (Liste des parallèles et références, cf. cat. n°315).

Applique circulaire (cat. n°316)

L’applique circulaire n°316, découverte sur la fouille de la rue du docteur Horand, correspond 
à un type relativement fréquent pour le harnachement des IIe et IIIe siècles. L’objet présente en 
surface un ressaut légèrement bombé, pourvu au centre d’une sorte de téton. Les deux tenons de 
ixation postérieurs présentent une tête plate circulaire coulée. Cette forme est relativement bien 
attestée sur le limes rhénan, à Köngen, Saalburg, Niederbieber (ig.217c) ou Zugmantel, mais 
aussi sur le Danube à Aldkofen. On la retrouve encore plus à l’est de l’imperium à Sisak  (ig.217e)
mais aussi en Ukraine, avec une découverte faite à Chersonesos. En France, des appliques simi-
laires peuvent être signalées à Angers (ig.217b), mais aussi en contexte funéraire à Péseux ou 
Escherange en Moselle. Sur ce dernier site, l’applique fait partie d’un lot décoratif attribué à une 
ceinture (Hebbert et. al. 1999). On peut donc considérer que ce type d’élément devait aussi bien 
s’appliquer à l’équipement personnel du soldat qu’au harnachement. Sur la base des diférentes 
attestions, on peut attribuer cette applique à une période comprise entre le milieu du IIe et le IIIe 
siècle apr. J.-C (Radman-Livaja 2004, 116). (Liste des parallèles et références, cf. cat. n°316).

171. Artefacts : APH-4004.
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Applique en forme de bouclier ou de vulve (cat. n°317)

L’applique n°317, mise au jour rue du Sergent Michel Berthet, se présente sous la forme d’une 
plaque hexagonale, pourvue en son centre d’une excroissance à fente médiane évoquant une 
vulve stylisée. Elle se rapporte à une forme bien connue pour l’ornementation du harnais et 
revêt une forte valeur symbolique à travers le culte de la fertilité (Dufrasnes 2008, p6-8). Ce 
type d’applique a fait l’objet d’études approfondies, d’abords par M. Gschwind (1998) puis, plus 
récemment, par A. Höck (2006) sur la base d’un individu découvert à Mechel en Italie.  À ce 
jour, on compte plus de cent cinquante attestations réparties sur une grande aire géographique 
à travers tout l’Empire romain. Le type se difuse massivement de la Bretagne à la Pannonie in-
férieure, en passant par la Germanie, la Norique et le nord de l’Italie (ig.218). On le rencontre 
plus rarement dans les provinces orientales, à Singidunum, Chersonnesos ou Doura Europos. Par 
ailleurs, deux exemplaires ont été mis en évidence en Espagne par J. Aurrecoechea (1996, 101-
102 ig.24). Concernant la Gaule, on observe que la grande majorité des occurrences se concentre 
dans la moitié nord du territoire. Proche de Lyon se trouvent des objets analogues à Vienne et 
à Autun. Certaines appliques sont marquées par la présence d’un anneau  latéral ou terminal 
permettant la suspension d’un pendant. À Aalst ou Nijmegen aux Pays-Bas (Nicolay 2007, Pl.79 
1.5, 209.178), celui-ci adopte la forme d’un phallus stylisé à l’image du n°267, associant ainsi le 
principe féminin et masculin dans un même ensemble. Un très grand nombre de ces garnitures 
ont été mises au jour en contexte civil. Il faut donc rester prudent sur l’interprétation militaire 
de ce type d’applique. Les nombreux exemplaires retrouvés à l’échelle de l’Europe permettent de 

Applique en forme

de vulve

(APH-4023)

1 5-202-4 20+

ig.218 - Répartition des appliques de harnais en forme de vulve (Artefacts : APH-4023).
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proposer une datation précise couvrant une grande partie du IIIe siècle de notre ère (Gschwind 
1998, 115). (Liste des parallèles et références, cf. liste 29).

Applique en forme d’hélice (cat. n°318)

Les appliques en forme d’hélice sont représentées à Lyon par un unique individu, découvert 
sur le site de l’Îlot 24 (n°318). L’objet se caractérise par la présence d’une côte longitudinale à 
décor de petits globules. La ixation s’opère grâce à quatre rivets traversants aux extrémités. Ce 
type de garniture est étudié depuis longtemps et fait l’objet de développements constants depuis 
plusieurs décennies.172 Les recherches montrent que ces appliques font partie intégrante de la 
garniture de ceinture de type « Champdolent » ou « Gala » durant l’Antiquité tardive (Sommer 
1984, 36). H. Bullinger leur attribue une origine probablement pannonienne ou plus largement 
danubienne (Bullinger 1969, 69). Le type connaît par la suite une difusion à l’ensemble de l’Em-
pire. La carte de répartition des attestations (ig.219) montre efectivement une nette concentra-
tion de ces éléments dans les régions du limes danubien, en Slovénie, Hongrie, Croatie ou Serbie 
actuelles. On les retrouve également en grand nombre en Grande-Bretagne ou dans les provinces 
septentrionales de l’Empire. En Gaule, ce type d’élément reste assez peu représenté. Quelques 
occurrences sont à signaler en Narbonnaise et le long de l’axe rhodanien. Mais c’est dans le nord 

172.b Bullinger 1969 ; Sommer 1984 ; Aurrecoechea 1999 ; Redžić 2013.

Applique en forme

d’hélice

(ACE-4004/4005)

1

5-20

2-4

20+

1

5-20

2-4

20+

ig.219 -  Répartition des appliques de harnais en forme d’hélice (Artefacts : ACE-4004/4005).



388

Volume I : Texte

de la France que se trouvent les découvertes les plus notables, avec des ensembles complets de 
ceintures retrouvés en contexte funéraire à Vermand dans l’Aisne (Sommer 1984, Pl.40 n°2-9 ; 
Pl. 43 n°7-10) ou encore à Champdolent dans l’Essone (Sommer 1984, Pl.35 n°7-12). S. Redžić 
distingue quatre types pour ces appliques, selon la typologie de leur décor (Redžić 2013, 256). 
Notre objet correspond à la deuxième de ces variantes, caractérisée par sa côte longitudinale. 
Celle-ci paraît moins bien représenté que les individus à décor d’ocelles (Artefacts : ACE-4005), 
mais la répartition des occurrences se confond dans son ensemble avec les autres variantes recon-
nues. On sait que certaines ceintures pouvaient être décorées de plusieurs types d’appliques en 
hélice au sein d’un même ensemble 173 (ibid., 265). (Liste des parallèles et références, cf. liste 30).

La chronologie de ces éléments est aujourd’hui bien cernée. Si leur apparition sur le Danube 
peut être envisagée à la in du IIIe siècle apr. J.-C. (Bullinger 1969, 69), c’est avant tout à partir 
du IVe siècle que ce type d’applique connaît une difusion plus prononcée. Il disparaît par la suite 
progressivement dans la première moitié du Ve siècle (Redžić 2013, id.).

173. S. Redžić fonde son argumentaire sur la présence des deux types dans un ensemble découvert à Sremska 
Mitrovica/Simium (Redžić 2013, Pl.60 n°648a-b et Pl.61 n°669). On peut également mentionner la découverte 
d’un ensemble de six appliques à Ljubljana (cf. Artefacts : ACE-4004). 
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I.5. autres équIpements

La catégorie des autres équipements rassemble des objets assez hétéroclites qui se rapportent 
pour une grande part au vêtement et/ou au harnachement équestre, mais dont la fonction mi-
litaire n’est pas attestée avec certitude. 145 fragments peuvent être associés à cette catégorie 
(ig.220). 

Boutons à anneau simples (cat. n°319-328)

Les boutons à anneaux en alliage cuivreux (Ösenknopfe), qu’on inclut généralement au cor-
pus des militaria, sont représentés à Lugdunum par dix individus (n°319-328). La fonction de 
ces objets est encore mal déinie, et fait l’objet de nombreuses spéculations face à l’indigence 
des sources iconographiques. Leur présence sur de très nombreux sites à vocation militaire a 
longtemps entretenu l’idée d’un usage dédié à la suspension du glaive ou du poignard. Cette 
hypothèse peut être appuyée,  efectivement, par la découverte de boutons à anneau associés, 
parfois par pairs, à des lames de glaives. C’est le cas notamment dans la tombe 17 d’Idria pri Bači 
d’époque augustéenne (Pernet 2010, Pl.114 n°5) ou à Osuna (Engel/Paris 1906, Pl.30). Cepen-
dant, de très nombreuses occurrences sont retrouvées en contexte civil, dans des agglomérations 
secondaires ou sites de villae (par exemple Feugère 2002). La plupart des chercheurs s’accordent 
donc pour considérer les boutons à anneaux comme des objets polyvalents, utilisés aussi bien 
pour attacher des vêtements que des bagages174. Une classiication des boutons à anneau a été 
proposée par J. Wild (1970) à partir d’exemplaires retrouvés en Grande-Bretagne. Il établit ainsi 
dix types diférents, datés entre le Ier et le IIe siècle apr. J.-C (ig.221). 

De Lyon, proviennent quatre boutons à anneau de type VIII. Les n°319 à 322, caractérisé 
par leur tête circulaire ine et légèrement bombée se rapportent à la variante VIIIa. Le bouton 

174. Deschler-Erb 1991, 36 ; Deschler-Erb 1999, 67 ; Radmann-Livaja 2004, 92 ; Lenz 2006, 27.

Catalogue Identi�cation NR

319-328 Bouton à anneau simple (alliage cuivreux) 10

329-330 Bouton à anneau double (alliage cuivreux) 2

331-333 Bouton à anneau (os) 3

334-338 Boucle 5

339-440 Bouton circulaire 102

441-449 Bouton circulaire émaillé 9

450 Plaque en tabula ansata 1

451-454 Autre Applique 4

455-457 Piège/outils 3

458-463 Clou de chaussure 6

145Total

ig.220 -  Comptage général des autres équipements présents à Lugdunum, 
exprimé en nombre de restes (NR).
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n°322 se distingue par la présence d’un décor en cercles concentriques en surface. En Europe 
continentale, ces boutons simples sont sûrement les plus représentés pour le Ier siècle de notre 
ère. On en trouve de nombreux exemplaires dans le camp de Windisch/Vindonissa mais aussi sur 
bon nombre de sites militaires des frontières du Rhin, du Danube et de Bretagne. Les boutons 
n°323-324 à tête aplatie illustrent la variante VIIIb (Wild 1970, 143). Le n°324, issu du site de 
Saint-Vincent, présente en surface un décor de logettes circulaires concentriques qui devaient 
accueillir une incrustation d’émail. Là encore, les parallèles sont nombreux et le type semble 
connaître une difusion relativement analogue aux exemplaires précédents. Le bouton à anneau 
n°325, de dimensions nettement supérieures, présente lui aussi une tête aplatie, mais son anneau 
accuse une forme quadrangulaire assez singulière. Cette variante n’est pas inconnue puisqu’on 
reconnaît des exemplaires pour le Haut Empire à Vindonissa et Xanten (Vetera et Colonia Ulpia 
Traiana) ou au Magdalensberg. (Liste des parallèles et références, cf. cat. n°325).

Sur les sites du Verbe Incarné et du Clos de la Solitude, deux objets se distinguent par la pré-
sence d’une barre transversale en lieu et place du bouton (n°327-328). Ils correspondent au type 
IX, que J. Wild pensait d’époque tardive (Wild 1970, 143), mais qui semble en réalité apparaître 
dès l’époque augustéenne. À l’instar des types précédents, l’hypothèse de l’utilisation de ces 
objets pour la suspension du pugio ou du gladius a été émise anciennement (Oldenstein 1976, 

ig.221 -  Typologie des boutons à anneau proposée par J. Wild (1970).
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186)175. Des exemplaires sont connus au Titelberg, à Haltern ou Dangstetten. L’exemplaire du 
Verbe Incarné a été retrouvé dans une fosse d’extraction de loess datée entre 20 et 15 av. J.-C. 
On retrouve également ce type de bouton à anneau à Windisch pour le Ier siècle, mais aussi à 
Sisak, Burghöfe ou Herrera de Pisuerga en Espagne. Des attestations sont également connues en 
Afrique du Nord, à Volubilis et hamusida. En Gaule, plusieurs objets identiques sont à noter à 
Saint-Georges-de-Reneins ou Fréjus. Liste des parallèles et références, cf. liste 31).

Bouton à anneau double (cat. n°329-330)

Les boutons à anneau double (Doppelösenknöpfe) sont attestés à Lyon par deux objets frag-
mentaires. Recueillis au Verbe Incarné, ils adoptent la forme d’un anneau dédoublé prolongé 
d’une tige aplatie, brisée à son extrémité.

Ce type d’objet est bien connu pour le Haut Empire, réalisé en argent, en bronze ou en plomb 
(Fischer 2013, 113). Rares sont les exemplaires ayant conservé leur disque sommital. On sait 
néanmoins que ces derniers peuvent être simples ou ornés. Deux exemplaires découverts à Kalk-
riese présentent un disque décoré d’un portrait d’Auguste (ig.223b) (Harnecker/Franzius 2008, 
Pl.12 n°133, 135). Un autre, issu de Rheingönheim, est pourvu d’un médaillon rapporté en 
verre, igurant Drusus et sa famille  (ig.223a) (Fischer 2013, ig.1). Les dimensions des boutons 
varient nettement selon les exemplaires, à l’image des fragments recueillis à Vindonissa. Au re-
gard des attestations connues, l’utilisation militaire de ces objets ne fait aucun doute. La très 
grande majorité se retrouve en contexte de camp, sur le limes du Rhin supérieur, par exemple à 
Oberaden, Vetera ou Haltern. Ce dernier site totalise le plus grands nombre d’occurrences avec 
dix exemplaires. On les rencontre également en contexte de colonie militaire, comme à Xanten/

175. Cette idée est reprise récemment par M. Poux dans son ouvrage consacré aux militaria de la Guerre des 
Gaules (Poux 2008a, 325-326).

a b

ig.222 -  Boutons à anneau double. a. Glaive de Vindonissa associé à un bouton à anneeu double 
(d’apr. Deschler-Erb 1996a). b. Reconstitution de la suspension du glaive (d’apr. Miks 2007).
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Colonia Ulpia Traiana. En France, deux exemplaires se trouvent parmi le mobilier du camp de 
Biesheim, proche du Rhin (Fort 2009, Pl.7.10 n°189-190). Un autre individu a été découvert lors 
de la fouille du camp d’Aulnay-de-Saintonge (Santrot 1983, Pl.3 n°1144). (Liste des parallèles et 
références, cf. liste 32).

La fonction de ces objets est encore aujourd’hui sujette à discussion. À l’image des boutons à 
anneau simple, il semble qu’ils aient pu constituer des artefacts polyvalents (cf. supra). Une fois 
encore, l’hypothèse de leur usage pour la suspension du glaive au cingulum ne doit pas être écar-
tée. Ce postulat se fonde, en grande partie, sur la découverte du fameux glaive de type Mainz 
retrouvé à Windisch, associé à plusieurs éléments de ceinture militaire (Deschler-Erb 1996a). 
Parmi eux se trouve un bouton à anneau double disposé au niveau des barrettes de suspension 
du glaive et présentant encore les traces d’un lien en cuir (ig.222a). Une reconstitution de ce 
système de suspension a été notamment proposée par Ch. Miks sur la base de la découverte de 
Vindonissa (ig.222b) (Miks 2007, 244 ig.44).

La chronologie des boutons à anneau double reste relativement bien cernée et cohérente, si l’on 
se ie aux nombreux exemplaires mis au jour sur le limes rhénan et au nord de l’arc alpin. Un ter-
minus post quem est fourni par l’occupation du camp de Haltern (dès 7 av. J.-C.). Sa disparition 
semble se situer vers la in des julio-claudiens ou au début de l’époque lavienne (Deschler-Erb 
1999, 68).

Bouton à anneau en os (cat. n°331-333)

Trois objets constituent des variantes de boutons à anneaux réalisées en os. Le n°331 est réa-
lisé à partir de deux éléments distincts assemblés grâce à un rivet traversant la tête est relié à un 
anneau de forme triangulaire. Il présente en surface des traces d’usure témoignant semble-t-il du 
frottement de la lanière de cuir à laquelle il était rattaché. Le n°332 est quant à lui réalisé d’une 

a b

ig.223 - Boutons à anneau double à tête décoréé. a. Rheingönheim (DE) (d’apr. 
Fischer 2013, ig.1). b. Kalkriese (DE) (d’apr. Harnecker/Franzius 2008, n°133).
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seule pièce, taillé entièrement dans la masse, mais il présente une forme équivalente dans des 
proportions réduites. L’identiication de l’objet n°333 comme bouton à anneau n’est pas certaine, 
mais s’appuie sur le départ d’une bélière coudée au niveau de sa face postérieure.

On peut rattacher ces boutons du type Wild X (Wild 1970, 142 ig.2). Les exemplaires en os 
sont plus rares que ceux en alliage cuivreux, mais tout de même assez bien attestés. Une grande 
partie du corpus se concentre en Suisse et en Allemagne actuelle, à Windisch, Augst, Mayence, 
Hofheim ou Wiesbaden. En dehors de cette zone géographique, on compte deux exemplaires 
à Pompéi, ainsi qu’un autre à Hayton en Grande-Bretagne. En Gaule, ce type d’objet est éga-
lement présent sur quelques sites, comme à Eysses, Mâlain, Ruscino ou dans le sanctuaire de 
Nuits-Saint-Georges.

La datation des objets lyonnais est incertaine, car leur contexte stratigraphique ne nous est pas 
parvenu. Sur la base de leur typologie, on peut néanmoins proposer une chronologie centrée sur 
le Ier siècle de notre ère (Mikler 1997, 18). (Liste des parallèles et références, cf. cat. n°331).

Boucles à cadre en « D » (cat. 334-338)

Les boucles à cadre en « D » en alliage cuivreux (n°334-338) constituent des objets très simples, 
qu’on intègre ici à la catégorie des autres équipements. Pendant longtemps, ces éléments ont été 
attribués au cingulum romain. Si le doute persiste encore pour les exemplaires les plus précoces 
(cf. n°167-170), la plupart des chercheurs s’accordent aujourd’hui pour considérer que ces objets 
sont largement usités pour le harnachement équestre176. Leur usage civil ne peut pas non plus être 
écarté et il paraît hasardeux de les considérer comme des marqueurs iables de présence militaire. 
De nombreux exemplaires sont tout de même identiiés sur des sites occupés de manière perma-
nente par l’armée, comme à Windisch (Unz/Deschler-Erb 1997, Pl.70 n°2036-2054) ou dans la 
colonie de Xanten (Lenz 2006, Pl.48-49). 

Boutons circulaires (n°339-440)

Les boutons circulaires n°339-440 constituent des artefacts à vocation décorative et origi-
nellement appliqués sur des lanières de cuir. L’usage civil de ces éléments très simples peut être 
largement discuté au regard des contextes de découvertes. Le choix de les intégrer à la présente 
étude repose sur l’association de ces objets, sur un même site ou dans un même contexte stra-
tigraphique, à d’autres objets traditionnellement inclus dans les militaria romains. L’ensemble 
du Verbe Incarné (n°339-362) a été retrouvé dans un pot de cuisson en céramique, accompagné 
de deux pendants foliacés de petites dimensions. Ce lot homogène pourrait éventuellement se 
rattacher à une garniture de tablier de lanière. À l’Hôtel-Dieu, la fouille de plusieurs couches 

176. La question est notamment évoquée par M. Feugère dans le cadre de l’étude des militaria de Gaule méri-
dionale (Feugère 2002,63). 
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d’occupation a livré de nombreuses appliques circulaires (n°363-425) associées à plusieurs pen-
dants losangiques ou foliacés (n°244, 247), anneaux de suspension (n°218-223) et à un cabochon 
estampé à tête d’empereur (n°199). Cet assemblage semble témoigner là encore de leur utilisation 
dans la composition du harnais ou de la ceinture. Enin, au Clos de la Solitude, la fouille d’un 
niveau de démolition d’une domus a permis la découverte d’un petit cofret et d’un ensemble 
de petits boutons, associés à une hipposandale (n°426-440). D’autres boutons isolés ont pu être 
repérés à Lyon, sans qu’il soit possible de les rattacher clairement à une activité particulière. Ils 
n’ont donc pas été inscrits au corpus.

Plusieurs types peuvent être mis en évidence. Le premier est illustré par le lot découvert au 
Verbe Incarné (n°339-362). Il s’agit de boutons circulaires à tête plate pourvus au revers d’un 
tenon de ixation embouti. La face postérieure de la tête présente un léger ressaut circulaire. 
Deux modules sont présents, mesurant respectivement 20 mm et 8-9 mm de diamètre. Certains 
exemplaires présentent les traces d’une rondelle permettant le maintien de l’élément, après ma-
tage de la tête. Ce type de bouton semble trouver des parallèles assez intéressants en contexte 
militaire et pourrait renvoyer aux éléments de tabliers de lanières étudiés par M. Bishop (1992). 
La lanière mise au jour à Mainz présente en efet des boutons simples et très comparables à 
nos objets (ig.224a) (ibid., ig.13). Sur le camp de Rheingönheim ou Oberstimm, des boutons 
identiques ont également été mis au jour, dont certains présentent, sur leur face postérieure, un 

5  c m
a

b

c

ig.224 - Boutons à tête circulaire. a. Mainz (DE). b. Rheingönheim (DE). c. Windisch/Vindonissa 
(CH) (ill. d’apr. Bishop 1991 ; Unz/deschler-Erb 1997).
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ressaut circulaire (ig.224b) (Ulbert 1969, Pl.29 ; Schönberger 1978, Pl.25-26). Des parallèles 
à tête plate circulaire se trouvent encore à Vindonissa (ig.224c) (Unz/Deschler-Erb 1997, Pl.73 
n°2207-2221). À Lyon, ce type semble se retrouver sur le site de l’Hôtel-Dieu avec douze petits 
boutons de la sorte (n°363-374). Sur certains de ces exemplaires, la tige postérieure, parfois assez 
longue (1,5 cm), témoigne peut-être d’un système de ixation par simple repli et non par embou-
tissage. Le lot de boutons découvert sur le site de la Solitude présente aussi des individus à tête 
plate, mais distingués par un léger renlement central.

Le deuxième type de bouton identiié renvoie à des individus à tête bombée ou hémisphérique 
(n°375-420). Parmi ce lot, six boutons (n°415-420) témoignent d’une collerette périphérique 
dont on trouve des parallèles à Vindonissa (Unz/Deschler-Erb 1997, Pl.73 n°2225-2231). Le n°419 
est entièrement étamé/argenté. L’un des boutons (n°399) présente une rondelle postérieure, à 
l’image des exemplaires du Verbe Incarné. Ce lot est complété par des petits boutons à tête hé-
misphérique (n°386-398). Ces derniers ne sont une fois encore pas absents des camps militaires 
du limes rhénan (Rheingönheim ou Oberstimm), mais on ne peut pour autant écarter leur usage 
civil. (Liste des parallèles et références, cf. cat. n°420).

Enin, on note la présence, toujours parmi les boutons de l’Hôtel-Dieu, de trois exemplaires 
de petit module à tête moulurée (n°421-423) ainsi que deux boutons à tige rapportée dont la tête 
accueille une incrustation d’émail (n°424-425).

Boutons circulaires émaillés

Plusieurs boutons émaillés sont également reconnus à Lyon (n°441-449). On observe sur ces 
objets une grande variété des décors, constitués de logettes en cercles concentriques avec incrus-
tations de verre, soit de forme quadrangulaire soit circulaire. Une distinction d’ordre techno-
logique peut être opérée entre les individus présentant une tige postérieure simple et ceux dont 
le rivet est coulé à la fonte. Ce type d’ornement, qu’on associe préférentiellement au harnais ou 
au vêtement, trouve de très nombreux parallèles dans des variantes diverses. Les attestations 
se répartissent sur une aire géographique relativement large, de la Bretagne (Newstead, Sou-
th Shields) à l’aire danubienne (Porolissum, Buciumi) en passant par le limes rhénan (Xanten, 
Heidenheim). On peut également signaler quelques exemplaires au-delà de la Méditerranée à 
Volubilis. Il n’est pas certain qu’ils aient garni exclusivement le harnais miliaire, au regard de 
certains contextes de découvertes. L’un des lots les plus signiiants se trouve parmi le mobilier de 
la villa de Wange en Belgique, daté du IIIe siècle (Lodewijckx 1993, ig.5, 4.3). En Gaule, ce type 
d’objet est également bien connu, notamment en Narbonnaise. Pour l’ensemble des références et 
parallèles, cf. cat. n°441 et Artefacts : APH-4014.

La datation retenue pour ces objets est globalement comprise entre le milieu du IIe et la in du 
IIIe siècle apr. J.-C.
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Plaque en tabula ansata  (cat. n°450)

L’objet n°450, issu du site de la rue des Farges, se caractérise par sa forme dite « in tabula an-
sata ». Celle-ci se matérialise par la présence de deux protubérances en queue d’aronde percée 
d’un oriice permettant sa ixation. Souvent utilisé dans l’épigraphie funéraire et les ofrandes 
votives, ce symbole l’est également en contexte militaire puisque de nombreuses comparaisons 
portent des inscriptions relatives aux troupes de l’armée romaine. C’est le cas à Regensburg où 
une étiquette de mêmes dimensions porte le nom de son propriétaire : T. Claudi/Severi/Felicis 
(Dietz et al. 1979, 329, ig.110). D’autres sites du limes rhénan ont également livré de petites 
plaquettes très similaires mentionnant une centurie (Oldenstein 1976, Pl.60 n°756-762). Une 
observation minutieuse à la binoculaire n’a malheureusement pas révélé d’inscriptions de ce type 
pour l’exemplaire de la rue des Farges. Un parallèle anépigraphe du même genre est connu sur 
le site d’Aldborough (Bishop 1996, 72 ig.39 n°459).  La fonction de ce type d’objet est diicile 
à déterminer. Le système de ixation présente un clou bien peu robuste pour s’appliquer au cuir 
d’un cingulum ou d’un harnais. Les exemplaires inscrits devaient probablement servir à marquer 
l’appartenance d’un objet ou d’une pièce d’équipement à un soldat ou un corps de troupes. La 
découverte de fragments de housses de bouclier en cuir à Vindonissa et Valkerung montre que 
celle-ci comportait le sigle de la légion inclus dans un motif en forme de tabula ansata (Feugère 
1993, 115-116). Par ailleurs, Végèce, dans un texte du IVe

 siècle (Epitoma Rei militaris II, 17)177, 
explique que les soldats peignaient systématiquement leur nom et le numéro de leur unité pour 
éviter toute confusion. On peut alors se demander si cette règle ne valait pas pour de petits élé-
ments de l’équipement militaire. Quoi qu’il en soit, au regard des attestations, ce type d’objet 
ne semble pas apparaître avant la deuxième moitié du IIe

 siècle ni perdurer au-delà du IIIe siècle 
de notre ère.

Appliques (n°451-454) 

Plusieurs appliques diverses, sans grande comparaison, ont été intégrées au corpus. Leur utili-
sation dans la sphère civile plutôt que pour l’ornementation d’équipement militaire est fortement 
suspectée. Une applique, partiellement conservée, présente une surface légèrement bombée et un 
décor de cannelures transversales à son extrémité. Ce type n’a pas trouvé de parallèle satisfaisant 
sur les camps militaires de références. On signale simplement qu’un exemplaire, conservé au Mu-
sée du Vieil Evreux, semble s’en rapprocher (Fauduet 1992, 104 n°722). Dans l’attente de paral-
lèles probants, sa datation est fournie par son contexte de découverte, à la in du IIe ou au début 
du IIIe siècle de notre ère. L’applique triangulaire n°452 se rapporte à un type très simple. Seule 
la présence de clous associés à des contre-rivets (rondelles) permet de supposer que cet élément 
s’appliquait originellement à un support en cuir. Elle est associé à un niveau de sol d’époque 
tibéro-claudienne. Les deux appliques ines moulurées n°453 et n°454 ont pu également servir à 
la décoration de pièces de harnachement, bien que l’hypothèse d’un ornement de cofre ou de 

177. Ce texte est repris dans Feugère 1993,116.  
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meuble puisse être envisagée.

Tribulus (cat. n°455)

L’objet n°455 a été découvert au sein des niveaux précoces du site du Pseudo-sanctuaire de 
Cybèle, dans un niveau de voirie daté des années 44-30 av. J.-C. Réalisé en fer, il se présente 
sous la forme quatre pointes opposées, dont deux sont très largement brisées. Les épines sont 
disposées de telle manière que l’objet repose toujours sur trois pointes tandis que la dernière 
est dirigée vers le haut (Sievers 2001, 240). Ces caractéristiques permettent de l’identiier à un 
tribulus (Τρίβολος). Ce type de chausse-trapes était lancé à distance des lignes ain de casser 
l’avancée des troupes d’infanterie et de cavalerie (Reddé/v. Schnurbein 1993, 302 ; Poux 2008a, 
389). Les blessures inligées, sans être mortelles, rendent inopérant tout assaillant au combat. 
Si ces objets ne sont pas mentionnés par César dans la Guerre des Gaules, de nombreux auteurs 
tels que Plutarque, Philon de Byzance ou encore Végèce y font référence pour la poliorcétique 
(Sievers 1997, 285 note 16). Ils sont attestés dès l’époque hellénistique, comme en témoigne une 
découverte d’Aï Khanoum (Reddé/v. Schnurbein 1993, ibid.). Pour la période romaine, de très 
nombreux exemplaires se trouvent sur le Rhin (Haltern ; ig.225e-f) ou en Grande-Bretagne, 
notamment à Caerleon où seize occurrences sont recensées (Chapman 2005, Ka01-16). On les 
rencontre également à Sisak en Croatie (ig.225c-d) (Radman-Livaja 2004, Pl.34-35 n°191-202), 
mais aussi au Maroc dans une forme et un matériau néanmoins diférent (Boube-Piccot 1994, 

A lesia

a b
c d

e f

5 cm

ig.225 - Tribuli. a-b. Alise-Sainte-Reine/Alesia (FR). c-d. Sisak/Siscia (HR). e-f. Haltern (DE) (ill. 
d’apr. Sievers 2001 ; Radman-Livaja 2004 ; Harnecker 1997).
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Pl.24 n°226-230).

En Gaule, ce type de pièges est encore peu attesté. La collection la plus importante se trouve 
parmi le mobilier de prospections du camp B d’Alésia avec douze exemplaires (ig.225a-b) (Sie-
vers 2001, 239-240). On compte également un tribulus parmi les objets du site de Gergovie, 
recueilli lui au cours de prospections pédestres (Poux et al. 2008, 208). (Liste des parallèles et 
références, cf. cat. n°455).

20 cm

a b

c

d

e
f

ig.226 - Dolabres. a-b. Alise-Sainte-Reine/Alesia (FR). c-d. Zugmantel (DE). e. Chaussée-Tirancourt 
(FR). f. Lyon/Lugdunum, prétendu sanctuaire de Cybèle (FR) (ill. d’apr. Brouquier-Reddé/Deyber 

2001, Pl.98 ; Pietsch 1983 ; Brunaux et al. 1990).
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Dolabre (cat. n°456)

L’outil n°456 a été intégré au corpus des militaria en raison de sa forme caractéristique. Il s’agit 
sans nul doute d’une dolabra, instrument de prédilection du soldat romain et partie intégrante 
de son équipement standard au même titre que l’armement178. Ses deux tranchants perpendicu-
laires, associant une hache et une houe font de cet outil un objet polyvalent, utilisé aussi bien 
pour le travail du bois (défricher), des sols (creuser, aplanir) ou de la pierre (taille). Son utilisation 
comme arme au combat est également bien attestée par les sources littéraires et l’archéologie 
(Poux 2008a, 391179).

L’exemplaire lyonnais se distingue par ses dimensions réduites (16,2 cm de longueur). Il corres-
pond à la forme B déini par M. Pietsch (1983, 16-17). En France, des parallèles approchants se 
trouvent notamment sur le site d’Alise-Sainte-Reine (Brouquier-Reddé/Deyber 2001, Pl.98) ou 
encore à la Chaussée-Tirancourt (ig.226a-b, e) (Brunaux et al. 1990, ig.15 n°25).

 

Piquet (cat. n°457)

Le piquet n°457 a été mis au jour parmi le mobilier du Clos du Verbe Incarné. Sa découverte 
hors contexte stratigraphique ne permet pas de le rattacher à un horizon chronologique particu-
lier. L’objet se caractérise par une forme assez simple. La tige de section quadrangulaire, brisée 
à l’une de ses extrémités, se prolonge d’un oeillet circulaire permettant le passage d’un anneau 
aujourd’hui disparu. L’artefact se rapporte à un type d’équipement de camp bien caractérisé. Des 
piquets similaires ont été retrouvés sur de très nombreux camps militaires, principalement sur 
le limes rhénan. Des collections particulièrement importantes se trouvent parmi le mobilier de 
Haltern (150 ex.) ou Dangstetten (42 ex.) (ig.227b-c, e-f). En Espagne, des objets similaires sont 
recensés parmi les collections des camps de Numance, Rieneblas (ig.227d) (Luik 2002, 102) et 
Cárceres el Viejo (Ulbert 1984, Pl.26 n°212-224). La découverte de cet objet parmi le mobilier 
lyonnais pose question sur sa fonction première. Si l’utilisation de ces piquets pour la ixation au 
sol des tentes est privilégiée, on ne peut exclure qu’ils aient également rempli d’autres fonctions. 
Ils ont notamment pu être employés pour attacher les chevaux voire même comme marqueurs 
utilisés par les mensores180.  (Liste des parallèles et références, cf. cat. n°457).

Ce type de piquet semble apparaître dès l’époque républicaine si on se ie aux exemplaires 
découverts sur les camps espagnols (Ulbert 1984, 117). On les retrouve encore durant tout le Ier 
siècle apr. J.-C., notamment à Vindonissa, Rheingönheim ou Augsburg (Dolenz 1998, 103-104).

178. Pietsch 1983, 15 ; Luik 2002, 96 ; Tisserand 2008, 155 ; Poux 2008a, 391.

179. Tacite, Ann., III, 46.

180. Cette idée est reprise par de nombreux chercheurs. Cf. Schulten 1927, 253-254 ; Ulbert 1984, 117 ; Do-
lenz 1998, 104 ; Bishop/Coulston 2006, 70 ; Radman-Livaja 2004, 85.
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Clous de caligae (cat. n°458-463)

Parmi le mobilier du site du Pseudo-sanctuaire de Cybèle se trouvent plusieurs clous de chaus-
sures en fer. Sur la dizaine d’individus recensés lors de la fouille, seuls cinq exemplaires ont pu 
être étudiés en détails (n°458-463). Certains présentent une tête conique caractéristique tandis 
que d’autres possèdent une tête hémisphérique témoignant de leur fort degré d’usure. Le diamètre 
de la tête varie entre 15 et 21 mm, ce qui rapproche cette série d’ensembles conséquents d’époque 
tardo-républicaine tels qu’Alesia, Uxellodunum, Ribemont-sur-Ancre et, pour les individus de 
petit module, d’époque augustéenne  (ig.228) (Poux 2008a, 380-380 ; Demierre et al. 2015, 
284-285). Efectivement, l’évolution générale des clous de chaussures au cours du temps montre 
une tendance très nette de diminution du diamètre de la tête. Constatant l’absence de ces clous 
dans les contextes militaires du IIe et du début du Ier s. av. n. ère (Numance, Cáceres…), S. Mar-
tin-Kilcher a proposé de considérer ces clous de chaussures comme une innovation césarienne 
(Martin-Kilcher 2011, 35). L’analyse des décors sur la face postérieure permet de les rapporter 
aux types C et D déini par  V. Brouquier-Reddé et A. Deyber (Brouquier-Reddé/Deyber 2001, 
303-304). Les premiers (type C) se caractérisent par un décor de globules en relief. Les seconds 
présentent l’association de globules et d’un motif cruciforme (Type D) (ig.228). L’ensemble de 
ces objets a été mis au jour au sein de niveaux datés entre les années 40 et 20 av. J.-C.

I.6. mILItarIa (?)

Plusieurs objets prennent place au sein du corpus d’étude, mais leur identiication peut être 
soumise à discussion. 

a

b c

d e f

10 cm

ig.227 -  Piquets de tentes. a. Lyon/Lugdunum, prétendu sanctuaire de Cybèle (FR). b-c. Haltern 
(DE). d. Renieblas (ES). e-f. Dangstetten (DE) (ill. d’apr. Harnecker 1997 ; Luik 2002 ; Fingerlin 

1986).
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Le n°464, mis au jour sur le site de la rue Roquette. Il se présente sous la forme d’une longue 
pointe pyramidale en fer prolongée d’une tige de section circulaire181. Ces caractéristiques per-
mettent de rapprocher cet objet des extrémités de pila du Haut-Empire à fer allongé, tels qu’at-
testés en contexte militaire sur de nombreux sites (par exemple Unz/Deschler-Erb 1997, Pl.15). 
L’attribution de cet objet à l’armement ofensif du légionnaire doit néanmoins être considérée 
avec prudence. La tige, assez courte, est brisée à son extrémité inférieure et semble présenter un 
léger épaississement. Aucun système de ixation n’est observable en l’état. La confusion entre 
les pointes de pila et des outils destinés au travail du bois est une erreur courante (Manning 
1985, 27 ; Lenz 2006, 14). Certains forets (Löfelbohrern et Spitzböhrern) présentent une pointe 
pyramidale prolongée d’une tige de section circulaire ou carrée terminée en cuiller ou en pointe 
de diamant (Pietsch 1983, 43-45). On en retrouve sur de très nombreux sites archéologiques, 
parfois même en contexte militaire comma à Haltern (ig.229b-c) (Harnecker 1997, Pl.11 n°82-
87), ce qui rend leur identiication périlleuse (ibid., 44 note 430). Dans le cas de l’objet n°464, 

181. L’objet n’a subi aucune restauration. Le fer qui le compose présente une oxydation prononcée, formant 
une gangue de corrosion importante. L’identiication a été permise par radiographie (réalisée par Y. Tessoneyre 
auprès du CREAM de Vienne)

Type B Type C Type D

a

b

ig.228 -  Clous de Chaussures. a. Diagramme de dispersion des mesures de diamètre (en cm) de la 
tête des clous d’époque tardo-républicaine (1 à 4) et impériale (8 à 11). (d’apr. Poux 2008, ig.56). b. 

Typologie des décors (d’apr. Brouquier-Reddé/Deyber 2001, 303-304)
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la découverte d’un tel fragment sur un site ayant livré par ailleurs des vestiges liés à une activité 
artisanale assez soutenue (charronnerie), nous incite à privilégier l’identiication comme outil 
plus que comme un javelot. 

L’interprétation des objets n°466 et n°467, issus du site de l’Hôtel-Dieu, peut être également 
discutée. Leur identiication comme plaque de cuirasse segmentée a été proposée par S. Car-
rara (Carrara 2015(R)). Les deux fragments se présentent sous la forme de plaque en fer assez 
corrodée. Elles ont pu être observées en détail grâce à l’imagerie radiographique. La première 
adopte une forme trapézoïdale. L’un des bords est oblique et on constate au niveau d’un angle 
la présence d’un rivet circulaire en alliage cuivreux. La seconde plaque adopte une forme plus 
diicile à appréhender en raison de sa fragmentation. Elle partage avec la première la présence de 
tiges de bronze traversant. D’une manière générale, les plaques en fer constitutives des cuirasses 
segmentées présentent très régulièrement des rivets circulaires. Ces derniers assurent la ixation 
des éléments de cuir et de bronze permettant l’articulation et la fermeture de l’armure (Bishop 
2002 ; homas 2003, 118 catégorie K). La forme en biseau de la plaque n°466, rappelle de rares 
fragments de cuirasse découverts en contexte archéologique, notamment un élément mise au 
jour à Xanten  (ig.230b) (homas 2003, ig.83 n°123). Les plaques constitutives de la manica, 
telle que mise au jour à Newstead (ig.230c), Carnuntum, Carlisle ou Léon (ig.230d) présentent 
également des formes assez similaires pour les parties inférieures (Robinson 1975, 184-186  ; 
Bishop 2002, 68-71 ; Aurrecoechea 2010, 88-89). Le doute persiste néanmoins sur ces objets 
en raison de leur état de conservation et de leur fort degré de corrosion. L’épaisseur des plaques, 
comprises entre 4 et 5 mm, ne plaide pas en faveur de leur identiication ; la plupart des cerceaux 
de cuirasses bien conservés présentant une épaisseur inférieure au millimètre (Bishop 2002, 77). 
Il est néanmoins diicile d’établir dans quelle mesure la corrosion du métal a afecté l’épaisseur 
des plaques.

a b c

d

10 cm

ig.229 -  Forets à cuiller. a. Lyon/Lugdunum, rue Roquette (FR). b-c. Haltern (DE). d. Feldberg (DE) 
(ill. d’apr. Harnecker 1997 ; Pietsch 1983).
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a b

c d

20 cm

ig.230 -  Fragment de lorica segmentata (?) et comparaisons. a. Lyon/Lugdunum, Hôtel-Dieu (FR). b. 
Xanten (DE). c. Manica de Newstead (GB). d. Manica de Léon (ES) (ill. d’apr. homas 2003 ; Bishop 

2002 ; Aurrecoechea 2010).
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L’objet n°465 pourrait être identiié à une barrette transversale de fourreau. La ine tôle rec-
tangulaire qui le constitue est repliée, formant une boucle pouvant éventuellement accueillir un 
anneau de suspension. L’absence de décor côtelé, le plus souvent caractéristique de ce type d’arte-
facts, invite à rester prudent sur l’attribution de cet artefact à l’instrumentum militaire. 
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II. Analyse technologique : production de militaria à Lugdu-
num.

Parmi les militaria précédemment étudiés se trouvent plusieurs ensembles mobiliers relevant 
d’activités artisanales de production ou d’assemblage de militaria (ig.231). Ces derniers s’ins-
crivent au cœur de du centre urbain de la capitale provinciale et ne sont pas sans poser question 
sur l’implication des artisans locaux dans la fabrication des pièces d’armement et d’équipement 
dévolus aux soldats. Les indices qui résultent de ces activités sont globalement assez ténues. Il 
s’agit de traces indirectes recueillies sous la forme de déchets de fabrication ou d’objets en cours 
d’élaboration. A l’exception de l’ensemble du Clos du Verbe Incarné, les éléments étudiés ne sont 
pas associés à des structures primaires permettant de préciser de manière exhaustive l’organisa-
tion des espaces de production et les chaînes opératoires appliquées pour la fabrication de ces 
objets. 

2

3

1

1. Clos du 

Verbe Incarné 

1. Pseudo-sanctuaire 

de Cybèle

3. Hôtel-Dieu

ig.231 - Localisation des sites archéologiques lyonnais livrant des indices de production 
ou d’assemblage de militaria.
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II.1. ateLIers artIsanaux et fabrIcatIon de poIntes de fLècHes (cLos du 
verbe Incarné)

Le site du Clos du Verbe Incarné constitue l’un des gisements lyonnais les plus riches d’ensei-
gnements pour comprendre l’organisation du tissu urbain de la Capitale des Gaules. Les fouilles 
menées au début du XXe siècle, puis prolongées entre 1979 et 1987 par J. Lasfargues, B. Mandy 
et E. Delaval, ont révélé l’installation de quartiers d’habitations organisés en îlots denses. A cela 
s’ajoute à partir de l’époque claudienne un vaste complexe cultuel interprété comme un temple 
du culte impérial. A l’extrémité orientale du site, les fouilles ont permis la mise au jour de plu-
sieurs domus circonscrites par les axes viaires de la rue du Capitole, la rue de Cybèle et la rue de 
la Fontaine. Les espaces de portiques bordant ces rues sont associés en plusieurs endroits à des 
boutiques-ateliers. Trois d’entre elles (boutique 5, 6 et 7) se situent au niveau de la parcelle 1/3 
sur l’îlot XIV et bordent la rue de la Fontaine d’axe est/ouest  (ig.232) (Delaval 1995(R)). Les 
données recueillies sur le terrain lors de la fouille ont révélé la présence d’activités métallurgiques 
spécialisées qui attestent de la production des pointes de lèches d’un type particulier. Ces arte-
facts ont été présentés pour partie au cours de notre analyse qualitative. Le fonctionnement de 
ces ateliers métallurgiques est associé à la phase II du site, datée entre les années 15/10 av. J.-C. 
et 15 apr. J.-C. L’artisanat des métaux du Clos du Verbe-Incarné a été étudié de manière minu-
tieuse par G. Bailly-Comte, qui y a consacré son travail de maîtrise (Bailly-Comte 2001). Nous 
fondons une grande partie de notre analyse sur ses recherches. 

Quelques remarques préliminaires peuvent être faites avant tout développement plus avancé. 
De manière générale, on observe que la qualité des vestiges est variable dans l’emprise des trois 
espaces d’ateliers. Les boutiques 5 et 6 sont en efet fortement arasées et les structures mises au 
jour peu lisibles. Cette observation est liée d’une part  à la construction d’aménagements posté-
rieurs qui recouvre les espaces artisanaux et oblitère quelque peu notre vision, mais également à 
la pente ouest-est d’environ 12% accusée par le site à cet endroit. La description des structures 
se fonde avant tout sur la reprise des cahiers de fouilles réalisés sur le terrain. Aucun relevé précis 
des aménagements ne nous est parvenu. La plan proposé est donc très schématique et ne rend 
probablement pas compte de la complexité des installations. Le protocole aujourd’hui attendu 
pour le traitement des espaces artisanaux des métaux n’a pas été scrupuleusement appliqué sur 
le terrain. Le prélèvement des sédiments n’a pas été opéré de manière systématique, tout comme 
un relevé précis des zones de déchets et leur répartition. Il en résulte que les hypothèses sur l’or-
ganisation de ces espaces (aires de travail, de circulation et de stockage) restent limitées. Celles-ci 
s’appuient tout de même sur une littérature scientiique de référence (Serneels 1998 ; Anderson 
et al. 2003).
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ig.232 - Localisation du complexe d’angle d’ateliers artisanaux sur le site du Clos du Verbe Incarné
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II.1.1. Description et interprétation des vestiges

La boutique 5

La boutique 5 se situe à l’extrémité occidentale du groupe des trois boutiques (ig.232). Les 
maçonneries M26 et M27 délimitent un espace quadrangulaire de 5 m de largeur pour 5,1 m de 
profondeur, soit une surface de 25 m² environ. En raison du fort degré d’arasement généré par 
les occupations postérieures, peu de structures ont été repérées sur le terrain.

L’espace de la boutique se matérialise par la présence d’un niveau de sol en terre battue chargé 
de cendres. Ce dernier est percé dans sa partie septentrionale de cinq fosses ovoïdes (F21, F29, 
F26, F30 et F14). L’une d’elle (F30) a livré dans son comblement une chute de tôle de fer ainsi 
que sept ébauches de pointes de lèches. Dans la remplissage de la fosse F14, deux autres fabricats 
de pointes de lèches ont été mis au jour.

L’absence de réelle structure de travail (foyer, bac de trempage, emplacement d’enclume) rend 
diicile l’interprétation de cet espace. L’arasement des structures ne permet pas d’airmer de 
manière certaine la présence dans la boutique d’un réel atelier de fabrication.

La boutique 6

Dans le prolongement oriental de l’espace précédent se trouve la boutique 6 (ig.232). Dé-
limitée par les murs M38, M26a et M47, sa supericie est supérieure puisqu’elle présente une 
longueur de 5 m pour une largeur de 6,20 m, soit 31 m². 

Dans son emprise, aucun niveau de sol ou de circulation n’a été repéré en raison de l’instal-
lation de la phase postérieure. Plusieurs fosses de tailles et morphologies diférentes, creusées 
pour certaines jusqu’au substrat, témoignent des possibles activités ayant eu lieu à l’intérieur de 
l’espace. Au nord de la pièce, une grande fosse (F16), adossée au mur M38, a livré de nombreux 
clous en fer ainsi que deux culots de forge. La structure a été recoupée par un second creusement 
(F15) vierge de tout déchet métallique. 

Au centre de la pièce, une excavation de forme circulaire a été repérée (F13). Au fond de la 
structure, un surcreusement circulaire a été repéré lors de la fouille. Son remplissage témoigne 
d’un sédiment cendreux riche en charbons de bois associé à de nombreuses scories informes en 
fer. La structure est en partie recoupée par une seconde fosse (F12). Cette dernière se caractérise 
par des parois rubéiées ainsi qu’un mobilier fortement soumis à l’épreuve du feu. Le comble-
ment a livré, outre des clous en fer, plusieurs fragments de creusets ainsi que trois fragments 
indéterminés en fer.
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Les deux fosses F12 et F13) sont largement perturbée par le creusement d’une grande cavité 
de forme irrégulière (F10). Son remplissage hétérogène laisse supposer de sa fonction détritique 
préalablement à l’installation de la phase suivante. On y a recueilli de nombreux fragments de 
briques et de terre rubéiés, deux fragments de paroi de foyer et de nombreux charbons de bois. 
Plusieurs déchets relèvent d’une activité métallurgique bimétallique. En lien avec le travail des 
alliages de cuivre se trouvent deux coulures de bronze, deux fragments d’objets coulés informes, 
quatre déchets de tôles et de barre et un clou en alliage cuivreux brut de fonte. Ce mobilier 
est associé à six fragments de creusets. Pour l’artisanat du fer, on dénombre quatorze chutes de 
plaques et de barres, deux objets indéterminés, mais surtout près de 12,5 kg de scories de fer, 
dont certains identiiés à des culots de forge.

L’interprétation de l’espace de la boutique 6 reste diicile en l’absence des niveaux de sols 
conservés. L’analyse des fosses et de leur comblement permet tout de même d’émettre certaines 
hypothèses. Au regard de son comblement, la fosse circulaire F13, de dimensions réduites, pour-
rait être interprétée comme un foyer utilisé pour le travail du fer, probablement pour la confec-
tion de petites pièces. La structure qui la jouxte (F12) en revanche livre un matériel davantage 
associé au travail des alliages de cuivre et d’opérations de fonderie. L’arasement prononcé des 
deux structures ne permet pas d’observer un éventuel dispositif de soulerie.

Les déchets recueillis dans la pièce attestent quoi qu’il en soit du travail des deux métaux. 
S’agit-il d’activités concomitantes ou diférées dans le temps ? Diicile de répondre à cette inter-
rogation. La nature des productions réalisées est également incertaine, en l’absence d’ébauche 
ou d’objets inis.

 

La boutique 7

La troisième unité de production artisanale se situe dans le prolongement des deux espaces 
précédents à l’Est de la parcelle (boutique 7). Délimitée par les maçonneries M47, M38 et M41, 
sa supericie est équivalente à la boutique 5 soit 25 m² (5x5,10 m). En raison de la déclivité na-
turelle du terrain, la boutique 7 se trouve légèrement en contrebas des espaces attenants. Elle se 
caractérise donc par un bien meilleur état de conservation des vestiges. La pièce a conservé son 
niveau de sol en terre battue et les niveaux de circulations associés. L’espace est divisé en deux 
secteurs séparés par une ine cloison d’axe nord-ouest/sud-est en matériau léger. 

La partie occidentale est la plus riche en vestiges (ig.232). Elle se caractérise par de très nom-
breux creusements, pour grande majorité liés à des pratiques de rejets en fosses dépotoirs. Le 
recoupement des structures est tel qu’il est diicile d’établir la séquence stratigraphique des 
installations à partir de la documentation de fouille. Deux séquences principales ont néanmoins 
pu être observées. Dix foyers de tailles et morphologies diférentes ont été mis au jour sur une 
emprise de 12m² environ. Deux types se distinguent nettement : les foyers circulaires et les foyers 
quadrangulaires.
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Dans un premier temps, un foyer imposant (FY3) prend place au centre de l’espace. De forme 
circulaire, il présente un diamètre d’environ 1m pour 0,1 m de profondeur. La fouille de son 
comblement a révélé la présence d’une importante couche cendreuse tapissant le fond du creu-
sement (4 cm d’épaisseur). A proximité le sol charbonneux et rubéié a livré plusieurs tegulae 
calcinées posées à plat et parois de foyer. Ils laissent supposer de la présence d’un espace de travail 
aménagé. Deux fosses (F25 et F19) ont été repérées en lien direct avec le foyer. La seconde a livré 
d’importante quantité charbons de bois, de cendre et de terre rubéiée associés à des scories de 
fer et déchets informes.

Au nord-ouest, deux autres foyers de forme rectangulaire ont été aménagés dans le niveau de 
sol. Ils se caractérisent par des parois de terre épaisses et rubéiées. . A proximité a été repérée 
une épaisse couche de battitures et de micro déchets issus de la fracturation du métal, signe d’un 
probable d’activités soutenues de martelage à cet endroit. La nature de ces battitures (lamelles 
ou billes) n’est pas précisée par la documentation. Ces foyers rectangulaires, préférentiellement 
utilisés pour le travail des pièces longues, sont associés à quatre fosses (F6, F16, F18 et F19). La 
fouille de ces structures a permis la mise au jour d’une cinquantaine d’ébauches de pointes de 
lèches. Outre ce mobilier, on compte également parmi les découvertes des déchets de découpe 
tôle de fer et de tôle de bronze, des fragments de scories en culot et reliquats de parois de foyer.

Dans l’angle nord-ouest de la pièce, la fouille a révélé la présence d’une grande fosse dépotoir 
ménagée à l’aplomb des murs de la boutique (F24). De forme quadrangulaire, son remplissage a 
livré des déchets de métallurgie du fer (chutes de tôle et de barre) et de bronze (découpe de tôle).

A la première séquence d’utilisation de l’atelier est également associée une structure creusée de 
forme quadrangulaire située contre le mur occidental de la boutique. Le comblement, riche en 
charbons de bois et en scories de fer, a livré près de trente pointes de lèches. Le fond de la struc-
ture se caractérise quant à lui par une couche compacte de battitures et de déchets métalliques de 
petite taille. Ces observations laissent penser à une aire de travail du métal à chaud.

Les aménagements de l’espace artisanal sont ensuite remaniés dans un second temps. Six nou-
veaux foyers sont aménagés (FY1,2, 4, 6, 7 et 9). Tous se caractérisent par une forme circulaire. 
Aux abords du foyer FY9, la couche d’occupation très cendreuse a livré quinze ébauches de 
pointes de lèches. Autour des foyers FY1 et FY2, une zone riche en charbons de bois se carac-
térise par la présence de nombreuses battitures lamellaires et en billes associées à des déchets de 
tôles et de barres de fer.

Le secteur oriental de la boutique 7 livre moins de vestiges, mais témoigne d’autres type d’amé-
nagements liés au travail artisanal des métaux. Comme dans l’espace précédent, une grande fosse 
dépotoir (F26) a été repérée en bordure septentrionale contre le mur M41. Son comblement a 
livré un nombre important de déchets liés à la métallurgie du fer et du bronze. On recense no-
tamment près de 14 kg de scories de fer, dont certaines identiiées à des culots de forges, des frag-
ments de tuyères en terre cuite de forme cubique, ainsi que plusieurs déchets de tôle de bronze 
découpés. Certains présentent des  marques de perforations réalisées à l’emporte-pièce.

Plus au sud, la fouille a révélé la présence de deux fosses quadrangulaire (F21, F22). Peu riche 
en mobilier, elles sont associées à la présence de trous de piquets et des traces de plancher aména-
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gé en bois. Leurs comblements respectifs se caractérisent par une terre riche en oxyde de fer. Ces 
données permettent de les interpréter comme des structures probablement destinées au stockage 
de produits semi-inis. G. Bailly-Comte émet l’hypothèse de l’entrepôt d’éponges de fer rainées 
sur place par l’artisan, mais aucun élément de ce type n’a été mis au jour dans l’emprise de l’ate-
lier (Bailly-Comte 2001, 203).

La fosse F24 a été repérée en partie centrale de l’atelier, à proximité du mur M41. De forme 
circulaire, elle se caractérise au centre de son comblement par la présence d’une amphore de 
type Gauloise 4 décalottée. Son remplissage a livré un sédiment très charbonneux accompagné 
d’agglomérats d’oxydes de fer. Les caractéristiques de cette fosse, en particulier le remploi d’une 
amphore étêté, permettent d’interpréter la structure comme un baquet de trempage.

La boutique 7 constitue donc un espace complexe entièrement dévoué à une activité métallur-
gique soutenue. La communication entre les deux espaces n’est pas avérée. La destruction partielle 
de la cloison de délimitation par une fosse postérieure ne permet pas d’observer une éventuelle 
circulation. Bien que partiellement documenté pendant la fouille, l’ensemble des structures té-
moigne de presque toutes les étapes de la chaîne opératoire de l’artisanat du fer. Certaines fosses 
situées en partie orientale ont pu être dédiées à du stockage de matière première sous la forme de 
barres, de tige ou de tôle. Les chutes de barres en fer découvertes en diférents points de l’atelier 
semblent davantage indiquer de l’emploi de ce type de produits semi-inis prêts à l’emploi. 

Une grande partie des aménagements se rapporte à des foyers de chaufe ou de recuit du métal. 
La découverte de nombreux culots de forge, formés par accumulation de matière sous la souf-
lerie au fond du foyer, atteste de la mise au feu des objets en cours d’élaboration. Le nombre 
important des structures foyères et leur forme diverses peut illustrer les diférentes étapes de la 
production d’un objet (chaufe ou recuit) ou bien la variété des productions (grosses pièces ou 
petites pièces). Le foyer le plus imposant (FY3) témoigne d’une véritable aire de travail aménagée. 
L’étape du martelage est matérialisée sur toute l’emprise par la découverte de zones de concen-
tration importante de battitures et de micro déchets de fracturation. Malheureusement, aucune 
étude exhaustive de ces déchets n’a été entreprise. L’absence d’outils et de réel support de frappe 
(enclume, pierre) est également à noter. La trempe des objets inis semble également avoir eu 
cours dans l’espace oriental de l’atelier.

Le travail du fer est couplé sans doute à un artisanat des alliages cuivreux de faible ampleur. À 
la diférence des boutiques attenantes, aucun creuset n’a été découvert dans l’emprise de l’atelier. 
Les seuls indices de cette activité se trouvent dans la découverte de rares coulures et chutes de 
tôles, signe d’une activité diversiiée (fusion et martelage de tôle).

Quoi qu’il en soit, l’activité principale de l’atelier semble avoir été la production de pointes de 
lèches trifoliées. Au total, quatre-vingt-quinze individus en cours d’élaboration ou à l’état de 
produits inis sont mentionnés dans la documentation de fouille, sur les niveaux de sol et dans 
les fosses dépotoirs attenants au secteur de chaufe et de martelage.
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ig.233 - Principales étapes de fabrication des pointes de lèches à trois ailerons (d’apr. Zanier 1995).
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II.1.2. Les pointes de lèches

Au total, cent quatre restes, issus des boutiques 5 et 7, se rapportent à des ébauches ou des ratés 
de fabrication liés à la production de pointes de lèches. Seuls quarante-huit individus ont pu 
être étudiés en détail ; le reste n’a pas été retrouvé au sein des réserves du Musée gallo-romain 
de Fourvière. Cet ensemble conséquent nous éclaire sur le processus de fabrication de ces pro-
jectiles. Les questions relatives à la manufacture des armes romaines ont déjà suscité l’intérêt 
de la recherche. A cet égard, on peut rappeler les travaux menés par D. Sim sur la production 
des artefacts militaires romains en Grande-Bretagne (Sim 1997 ; Sim 1998, 64-70 ; Sim/Ridge 
2002). Comme évoqué au cours de l’analyse qualitative, le type de pointe de lèche trifolié a fait 
l’objet d’une étude poussé par W. Zanier (1992). Au-delà de considérations purement typo-chro-
nologiques, le chercheur s’est intéressé à la question des étapes de la production dans un article 
publié dans le Saalburg Jarhbuch (Zanier 1995, 19-25). Sur la base des exemplaires découverts sur 
le site de Döttenbichl, un travail d’expérimentation de forge a été entrepris. Il a permis la mise 
en évidence de plusieurs étapes de réalisation (ig.233). Les outils nécessaires à la fabrication des 

5 cm

a

b
étape 3 étape 4 étape 7-8

étape 9

ig.234 - Production de pointes de lèches à trois ailerons. a. Produits résultant des étapes de fabrica-
tion (d’apr. Zanier 1995). b. fabricats mis au jour sur le site du Clos du Verbe Incarné à Lyon.
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pointes de lèches trifoliées sont peu nombreux182 et aucune installation spéciique n’est vraiment 
nécessaire (Zanier 1995, 24 ig.5).

Parmi les rebuts étudiés, cinq semblent correspondre à des ratés ayant eu lieu au cours des 
premières étapes de fabrication. La pointe, de section circulaire ou quadrangulaire, est informe 
et aucun aileron n’est formé. La section circulaire nous indique de l’emploi probable de tige de 
fer comme produit prêt à la forge. Plusieurs exemplaires montrent un abandon du travail au 
moment de l’étape 4 ou 5 du processus. Elles se caractérisent par deux ailerons disposés sur un 
même plan, correspondant à leur mise en forme à l’aide d’un tas fendu. La plupart exemplaires 
semblent avoir été abandonnés à un stade avancé de leur réalisation. Ils se caractérisent par des 
ailerons bien individualisés et opposés à 120° (étape 8) (ig.234). Les indices expliquant leur mise 
au rebut ne sont pas lagrants. Pour les objets fragmentés, on peut aisément envisager du bris de 
la pointe au cours du martelage. En revanche, les exemplaires les mieux préservés sont davantage 
à considérer comme des ébauches que comme de réels ratés de fabrication.

L’objet n°74 constitue un cas à part parmi les pointes de lèches étudiées. L’extrémité présente 
des ailerons bien formés disposés à 120°, signe d’un stade avancé de la réalisation. En revanche, 
la soie se prolonge d’une tige de section circulaire renlée à son extrémité. On constate donc qu’à 
partir de sa tige originelle, l’artisan n’a pas pris soin de découper le surplus de produits semi-inis 
avant la forge de son objet.

Un objet (n°121) attire l’attention de par sa forme et ses dimensions. Il s’agit d’une pointe 
pyramidale massive prolongée d’une soie. Ces caractéristiques laissent penser qu’il s’agit d’une 
ébauche ou d’un raté d’un autre type de lèche moins élaboré. Sa découverte en association avec 
les pointes trifoliées pourrait indiquer que les artisans lyonnais n’ont pas réalisé qu’un seul type 
de projectile, mais plusieurs au sein des ateliers du Verbe Incarné. La fabrication des pointes à 
soie et tête pyramidale est beaucoup plus simple que les exemplaires précédents puisqu’elle ne 
correspond en vérité qu’à l’étape 3 du mode opératoire déini par W. Zanier. Les outils néces-
saires à leur réalisation sont également moins nombreux (pinces, marteau et enclume). 

II.1.3. Conclusion

Les ateliers artisanaux mis au jour sur le site du Clos du Verbe Incarné témoignent donc d’une 
production soutenue de pointes de lèches, dont le type majoritaire se rapporte clairement à un 
usage militaire. Les installations découvertes et les déchets associés recueillis sur le site consti-
tuent des indices assez probants de l’implication d’artisans locaux dans l’approvisionnement de 
l’armée en armes ofensives. Si elle est la seule véritablement attestée au sein des ateliers, la fabri-
cation des lèches ne semble pour autant pas exclusive, comme le montrent les traces laissées par 
un artisanat des alliages cuivreux. Les forgerons, oiciants au cœur même du tissu urbain de la 
ville, devaient également et avant tout produire pour la population de Lugdunum. Dans le cas 

182. Malheureusement aucun d’entre eux n’a été découvert dans l’emprise de l’atelier. Outre les outils tradi-
tionnels du forgeron (marteau, pinces, coin, lime, enclume), on peut noter l’usage d’un tas fendu ainsi que d’une 
matrice ixe adoptant la forme des ailerons choisie.
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qui nous occupe, leur savoir-faire technique a été mis au service de l’armée romaine sur une pé-
riode qu’il est diicile d’estimer de manière précise, en l’absence de réelle étude stratigraphique. 
Qu’il s’agisse d’un contrat ponctuel ou pérenne, cette association entre des artisans de la sphère 
civile et l’armée pose en tout cas la question des réseaux de distribution et d’approvisionnement 
de l’armement au début de notre ère (cf. Part.III Chap.III.4).
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II.2. fabrIcatIon de ceIntures et d’équIpement mILItaIre (pseudo-sanc-
tuaIre de cybèLe)

À la in des années 1990 et au début des années 2000, le site du Pseudo-sanctuaire de Cybèle 
a fait l’objet d’une reprise des fouilles sous la direction d’A. Desbat. Ces recherches efectuées en 

ig.235 - Localisation de la fosse H1.19 sur le site du prétendu «sanctuaire de Cybèle» à Lyon (Fond 
de plan d’apr. Desbat 2012).
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II.2.1. Artisanat du fer, du plomb et de tabletterie

Les vestiges matériels d’un artisanat du fer sont minoritaires. Outre la présence de scories de 
petit module (compris entre 10 et 60 mm), on compte également de nombreux clous (756 g), 
une plaque en fer (65x49 mm), une tôle repliée (58x50 mm) et un anneau circulaire (55 mm de 
diamètre). Des activités de tabletterie sont également représentées par la présence de soixante-

5 cm

ig.237 - Autres objets et chutes de tôles de bronze issus de la fosse H1.19.
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cinq chutes d’os et d’ivoire de dimensions comprises entre 10 et 42 mm. Des traces de scie sont 
visibles sur une grande partie de ces rebuts.

Parmi le mobilier, on compte aussi de nombreux éléments en plomb. Près d’un kilogramme de 
coulures et déchets de taille variable, comprise entre 10 et 100 mm, est recensé. Ils sont associés 
à un fragment massif de taille conséquente  (123x115 mm ; p=1285 g).

II.2.2. Artisanat des alliages cuivreux

Une grande partie des artefacts métalliques recueillis dans la fosse se rapporte au travail des al-
liages cuivreux. Si aucun outil n’a été mis au jour parmi le mobilier, plusieurs indices permettent 
d’identiier clairement une production liée au vêtement ou à la garniture de harnais183.

Ébauche  de boucle de ceinture et déchets associés

L’élément principal, sans doute le plus intéressant du lot mobilier, est une boucle de ceinture 
en cours de fabrication d’un type tout à fait singulier. L’objet se caractérise par une ine tôle de 
bronze martelée en relief adoptant la forme caractéristique des boucles à volutes du Haut-Empire 
(ig.236a). Plusieurs observations permettent de l’interpréter comme un fabricat. Aux endroits 
les mieux préservés, la tôle présente des traces de découpes rectilignes n’épousant pas la forme du 
cadre en volute. Ces traces se manifestent par un léger afaissement de la feuille de bronze, signe 
de la percussion d’un outil tranchant. Par ailleurs, la partie centrale de la boucle n’est pas évidée, 
ce qui la rend logiquement inopérante pour le passage de la sangle en cuir et de l’ardillon. A la 
surface de l’objet, on observe enin des traces ténues d’un léger revêtement constitué d’un alliage 
d’étain. Plus qu’un étamage décoratif, qui n’aurait aucun sens à ce stade de la production, on 
préfère y voir des traces de brasure douce permettant la ixation d’un autre élément par-dessus.

Dans le comblement de la fosse, de nombreux déchets d’artisanat des alliages cuivreux semblent 
associés à la fabrication de ce type de boucle de ceinture. Des chutes de tôle découpées de tailles 
variables ont été mises au jour en quantité non négligeable (p=241 g). Elles portent des traces de 
coupes rectilignes, mais ne possèdent aucune forme identiiable. En revanche, vingt-cinq chutes 
(p=26 g) présentent une morphologie identique, signe d’une même activité de découpe en série 
(ig.237). Ces rebuts correspondent exactement à la partie centrale évidée de la boucle en tôle pré-
cédemment décrite. Plusieurs observations peuvent être faites sur ces diférents rejets. À l’image 
de la boucle, les bords de ces reliquats présentent un léger oblique, signe de la percussion d’un 
ou de plusieurs outils de coupe. Ces chutes de tôles, à première vue identiques, ne sont en réalité 
pas strictement analogues tant morphologiquement qu’en termes de modules. Leur longueur 
varie entre 20 et 25 mm pour une largeur comprise entre 19,5 et 25 mm. Ces caractéristiques 
indiquent que l’évidement de la partie centrale de la boucle (ajourage) n’est pas réalisé à l’aide 
d’un emporte-pièce unique, mais probablement grâce à des ciseaux à motifs géométriques (Ar-
minjon 1998, 159). On peut dès lors envisager l’utilisation de ciseaux droits, d’autres curvilignes. 

183. Ces éléments ont été identiiés par nos soins avec l’aide précieuse de S. Carrara (S.A.V.L).
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ig.238 - Hypothèse de restitution des étapes de fabrication des boucles de ceintures à volutes en tôle de 
bronze.
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En adoptant un raisonnement similaire, cette diférence de module des chutes laisse également 
entendre que chaque boucle à ajourer devait être de taille et de morphologie diférente. La mise 
en forme plastique de la boucle au cours du martelage n’a ainsi pas pu être réalisée à l’aide d’une 
matrice (relief estampé), mais chaque pièce constitue un exemplaire unique réalisé de la main de 
l’artisan. La technique utilisée par l’artisan est diicile à déterminer même si le repoussé semble 
le plus probable. Le relief de la tôle est alors obtenu en repoussant le métal depuis l’envers à l’aide 
de ciselets ou de bouterolles. Ces dernières, réalisées en bois ou en métal, présentent une tête de 
forme adaptée au relief espéré (ibid., 40). Le support de frappe nécessaire à la réalisation de la 
pièce en relief se doit d’être suisamment souple, mais en même temps résistant pour permettre 
d’absorber la déformation du métal. On peut dès lors envisager l’utilisation de plaque de plomb, 
qui possède ces propriétés. Ce matériau a par ailleurs été retrouvé sous forme de déchet au sein 
de la structure. 

La fosse H1.19 a par ailleurs livré une quantité importante de pierres ponces de taille variable 
(p=1450 g). Ce type de roche volcanique, reconnue pour ses propriétés abrasives, constitue un 
matériau privilégié lors des opérations de polissages qui interviennent après découpe de la tôle ou 
entre les phases de recuit du métal (Pernot 1998, 126).

L’ensemble de ces données nous éclaire partiellement sur les étapes de fabrication de ces boucles 
d’un type particulier. Comme souligné lors de l’analyse qualitative, les boucles en tôle de bronze 
sont peu communes dans le monde romain, en raison probablement de leur fragilité. La plupart 
des exemplaires à volutes sont des objets coulés et massifs, leur conférant une certaine solidité. 
Ain d’appréhender plus précisément les processus de fabrication de ces objets, nous pouvons 
nous appuyer sur l’exemplaire découvert dans la tombe de Chassenard, seul parallèle complet 
pour ce type de boucle spéciique (ig.236b)(Beck/Chew 1991, 61). En dépit de la présence d’un 
riche décor estampé, l’objet témoigne d’une construction tout à fait similaire. Ain d’assurer sa 
solidité, la boucle n’est pas composée d’une seul tôle de bronze, mais de deux superposées, sou-
dées par brasure. Cette observation explique sans doute les traces du revêtement étamé à la sur-
face de l’ébauche étudiée. Les déchets de plomb (coulures) recueillis au sein de la fosse pourraient 
correspondre à des opérations de fusion d’un alliage étain/plomb pour réaliser ces soudures. L’ar-
dillon, conservé dans le cas de Chassenard, est quant à lui réalisé à partir d’une plaque de bronze 
plus épaisse. Il est relié à un dispositif de charnière à axe en fer. Deux des charnons  devaient être 
ixée au cadre par soudure.

Un schéma théorique de la chaîne opératoire de fabrication des boucles en tôle peut être pro-
posé. Il est constitué de plusieurs étapes (ig.238) :

1 -  Mise en forme de la tôle (lan) à partir d’un lingot. Opération réalisée par passes de marte-
lage à froid alternées de recuits de cristallisation. Les installations nécessaires sont limitées à un 
four et un dispositif de martelage (tas, enclume). Les outils sont des marteaux. L’épaisseur de la 
tôle est uniforme et inférieure à 2 mm.

2 - .Réalisation de l’ébauche de la boucle au repoussé. Opération réalisée après recuit à l’aide 
d’un marteau et de bouterolles sur un support de frappe souple (plomb).

3 - Découpe des bords extérieurs à l’aide d’un ciseau droit et inition par abrasion à la pierre 
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ponce.

4 - évidement de la partie centrale ajourée à l’aide d’outils tranchants (ciseaux) droits et incur-
vés. Finition par abrasion à la pierre ponce.

5 -  Réalisation d’une seconde plaque en réitérant les étapes 1 à 4.

6 -  Soudure des deux tôles formées par brasure et superposition. Application d’un alliage 
d’étain et de plomb à l’endroit d’une tôle et au revers de l’autre.

7 - Mise en forme de l’ardillon et de la charnière à partir d’une plaque de bronze d’épaisseur 
supérieure au cadre de la boucle.

8 - Soudure de deux charnons à la barre transversale du cadre.

9 – étamage (?)

Autres déchets et objets en alliage cuivreux

Parmi le mobilier de la fosse H1.19, d’autres éléments en alliage cuivreux ne semblent pas se 
rapporter directement à la fabrication des boucles de ceintures. Ainsi, la fonte du métal est at-
testée par la présence d’une coulure de bronze. Six fragments d’objets informes et bruts de fonte 
sont également identiiés. Une barre en cuivre massive (p=385g) pourrait correspondre à un 
demi-produit utilisé pour la fonte.  

Cinq objets inis qu’on peut associer au vêtement ou au harnachement équestre sont égale-
ment à noter au sein du remplissage de la fosse. Il s’agit de deux boutons à anneaux, d’une 
applique quadrangulaire, d’une applique rhomboïdale et d’une extrémité de lanière (ig.237). A 
cela s’ajoute une trentaine de clous à tête sphérique de petites dimensions (longueur comprise 
entre 12 et 20 mm). Ces derniers sont probablement destinés à la ixation de garniture métallique 
sur un support en cuir. Certains présentent une tige recourbée à 90°.

II.2.3. Conclusions

L’ensemble des objets relevant de l’artisanat du bronze, issus de la fosse dépotoir H1.19, semble 
donc se rapporter à la fabrication ou à l’assemblage de pièces de vêtements ou de harnais. Cette 
production reste néanmoins diicile à caractériser en l’absence de structures primaires associées. 
La présence d’indices d’autres types d’artisanat (fer, plomb, tabletterie) semble indiquer que ce 
mobilier provient d’un ensemble d’ateliers situé à proximité. Sa localisation exacte ne peut être 
qu’hypothétique, mais elle pourrait s’inscrire au cœur même des quartiers d’habitation avoisi-
nant, comme déjà mis en évidence sur le site du Clos du Verbe Incarné (cf. supra). La chaudron-
nerie (travail de la tôle) constitue un artisanat de précision ne générant que peu de pollution 
(sonore ou olfactive) pour les habitants de la cité. Elle a donc toute sa place au cœur même de la 

ville, à proximité des zones d’habitations et de consommations.
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60 apr. J.-C. Ces données, couplées à l’analyse typo-chronologique des artefacts, nous incitent à 
considérer les objets des phases les plus récentes comme des éléments résiduels issus de la perfo-
ration et de l’oblitération des premiers niveaux d’installations du site.

Les structures archéologiques caractérisant ces premières phases d’aménagements sont la-
cunaires et de fait diiciles à interpréter. Sur tout le site, des dépôts d’inondations, sous forme de 
ines couches de limons, ont livré un mobilier archéologique témoignant d’une première fréquen-
tation des lieux. Dans la partie centrale et occidentale du site, certains indices laissent supposer 
de l’existence d’une première domus, très largement détruite par les occupations postérieures. 
Des tronçons de murs associés à des niveaux de sols en terre battue constituent les seuls vestiges 
immobiliers tangibles de ces premières installations. A cela s’ajoute un lot d’enduits peints daté 
de la première moitié du Ier siècle, mis au jour dans les niveaux détritiques antérieurs à la mise en 
place du deuxième état (IIIe style pompéien précoce). 

La zone orientale (zone Bellecordière) témoigne quant à elle de vestiges bien moins structurés. 
Les premières traces d’une présence humaine se matérialisent par des couches d’occupations 
limoneuses dépourvues de toute structure aménagée. Un niveau de fréquentation (US 1508) 
présente des taches de rubéfaction interprétée comme de petits foyers non pérennes.  Ces obser-
vations incitent le fouilleur à considérer ces vestiges comme une « occupation temporaire, dans 
un milieu ouvert peu urbanisé » (Bertrand 2015(R), 456). C’est dans ces couches qu’a été mis 
au jour l’essentiel des éléments métalliques étudiés (US 1508, 1501). Par la suite, ces niveaux de 
fréquentations font place à de réels sols aménagés de diférentes natures (terre battue, cailloutis, 
épandage damé) associés à quelques structures en creux (fosses et trous de poteaux) ne dessinant 
aucun plan réellement satisfaisant.

II.3.2. Le mobilier

Le mobilier métallique intégré à l’étude de l’instrumentum militaire rassemble près de soixante-
seize restes (sélection ig.239). 

L’importance du lot de boutons en alliage cuivreux et la variété des types rencontrés consti-
tuent un exemple unique parmi les lots de petit mobilier mis au jour à Lyon (Carrara 2015(R), 
291). La concentration de ces éléments dans les niveaux de circulation laisse supposer que leur 
dépôt ne résulte pas d’une perte accidentelle, mais se rapporte à des activités particulières. D’or-
dinaire, ces éléments sont constitutifs d’assemblages complexes (ceinture, harnais). Il apparaît 
que certains fragments ne semblent en vérité pas réellement fonctionnels en l’état.

Parmi les anneaux de suspension de pendants, certains présentent en partie supérieure l’oriice 
dédié au passage du clou permettant leur ixation sur la lanière. D’autres en revanche en sont dé-
pourvus. Par ailleurs, si l’on considère en détail les boutons décoratifs, il est possible de formuler 
plusieurs remarques. Certains ont conservé leur tige intacte permettant d’observer leur mode de 
ixation. Trois d’entre eux présentent une tige à l’extrémité écrasée par martelage, dont deux sont 
associés à la présence d’un contre-rivet (cat. n°369, 399 et 420). D’autres se caractérisent par une 
tige repliée à 90° ain de permettre leur ixation sur la lanière (cat. n°363, 366, 416, 419). Si ces 
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caractéristiques attestent de la ixation de ces boutons sur un support, en revanche cela ne semble 
pas être le cas pour une partie importante du mobilier. Plusieurs boutons présentent en efet des 
tiges encore droites.

Ces observations laissent envisager que le mobilier recueilli sur le site de l’Hôtel-Dieu constitue 
des pièces de harnais ou de ceinture en cours d’élaboration. Les structures associées aux objets 
ne sont en revanche pas très signiicatives pour comprendre la nature réelle des activités. L’hypo-
thèse la plus séduisante est sans doute celle d’un atelier d’assemblage lié au travail du cuir à partir 
d’objets inis prêts à l’assemblage. Aucune activité artisanale des métaux n’est attestée sur le site. 
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III. Analyse quantitative, spatiale et contextuelle des militaria 

L’ensemble des objets étudiés préalablement d’un point de vue qualitatif peut être mis en pers-
pective dans une approche quantitative générale. Les modes de comptages exposés en partie Mé-
thodologie sont ainsi appliqués à l’ensemble du mobilier militaire. Le choix a été fait d’exprimer 
le nombre d’objets présents en nombre de restes (NR), celui-ci correspondant aux fragments dé-
couverts après recollage. Le décompte des objets en terme d’individus (NMI), tel que préconisé 
par une partie de la recherche française depuis peu, trouve en revanche avec l’étude des militaria 
un certain nombre de limites. Ces dernières ont été exposées en partie Méthodologie (cf. Part. I 
Chap.II). Le choix a ainsi été fait d’opter pour un NMI pondéré. 

III.1. observatIons généraLes 

Le recensement général des objets militaire présents à Lyon permet d’évaluer au total un 
nombre de restes s’élevant à 496 (NR) pour 337 individus (NMI). Cette première quantiication 
des militaria prend en compte l’ensemble des artefacts étudiés. Sans atteindre des proportions 
équivalentes aux ensembles de camps militaires ou agglomérations militarisées du limes (Vindo-
nissa, Augst, Xanten par exemple), le corpus lyonnais reste tout à fait conséquent, si ce n’est le 
plus important à ce jour pour un site en Gaule Lyonnaise. Il ne faut par ailleurs pas oublier que 
les données présentées ici sont largement tributaires de l’état de la recherche dans la capitale pro-
vinciale. Nous rappelons que l’étude proposée se fonde sur un corpus de sites dispersés et morce-
lés, sur un territoire dont on ne connaît aujourd’hui qu’un échantillon seulement de l’occupation 
générale. Il est probable que des fouilles ultérieures, dans le cadre de nouveaux aménagements 
urbains, seront à l’avenir susceptibles de venir bouleverser les résultats de l’analyse quantitative.

D’une manière générale, la quantiication par gisement de découverte montre qu’une majorité 
des objets étudiés ont été mis au jour sur quatre sites principaux, qui totalisent près de 60% des 
restes pour 54% des individus (ig.240): il s’agit des sites du Clos du Verbe Incarné (24%NR - 
27%NMI), de l’Hôtel-Dieu (16%NR - 5%NMI), de la rue des Farges (14%NR – 13%NMI) 
et du pseudo-sanctuaire de Cybèle (6,5%NR – 9%NMI). Une part non négligeable du corpus, 
correspondant à près de 10% des individus recensés, se rapporte à des trouvailles anciennes très 
mal localisées à Lyon. Hormis les sites précédemment mentionnés, près de 85% des gisements 
livrent moins de vingt objets militaires.  

Le comptage des objets par catégorie en NR montre qu’une part importante du corpus est à 
mettre au crédit d’activités artisanales de production et/ou de réparation d’armement ou d’équip-
ment militaire, mis en évidence sur les sites du Clos du Verbe Incarné, du prétendu « sanctuaire 
de Cybèle » et de l’Hôtel-Dieu (ig.241). Ces ensembles, pour lesquels nous avons consacré une 
partie de notre analyse (cf. chap. précédent), se rapportent à des catégories d’armes (lèches) et 
d’équipements particuliers (ceinture, harnachement). Ils représentent plus d’un quart des frag-
ments recensés à Lyon (26% du NR). En dehors de ces lots, l’armement ofensif est globalement 
bien représenté avec 19% des restes, suivi du harnachement (17%), des équipements divers (16%), 
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permettent d’observer des situations clairement distinctes.

Dans un souci de pertinence des résultats acquis, il nous paraît judicieux d’exclure des comp-
tages les objets relatifs à la production et l’assemblage de militaria, qui selon nous doivent être 
considérés davantage comme des produits d’un artisanat ou d’une activité particulière à un 
instant donné, plutôt que comme des objets militaires inis184 et clairement fonctionnels. Les 
proportions d’objets par catégorie fonctionnelle s’en trouvent donc largement bouleversées et 
plus proches d’une situation réelle des militaria dans la Capitale de Gaule Lyonnaise185. 

III.2. quantIfIcatIon et répartItIon spatIaLe

Le territoire déini pour notre étude a été subdivisé en quatre grandes zones se rapportant à 
des espaces géographiquement et administrativement distincts, de la colonie stricto sensu à son 
suburbium (cf. Part.I Chap.I). Ces zones sont globalement assez équilibrées en termes de nombre 
de gisements. La zone I, correspondant à la colline de Fourvière au sens large, rassemble treize 
sites186. La zone II, localisée au niveau de l’actuelle Presqu’île lyonnaise est représentée par onze 
sites archéologiques tandis que le vicus de Vaise (zone IV) fait état de douze lieux de découvertes. 
Seule la zone III, sur les pentes et la colline de la Croix-Rousse, est largement sous-représentée 
avec seulement trois sites (ig.242 ; ig.243). Ce constat est sans doute pour partie dû à la fai-
blesse des recherches archéologiques dans ce secteur. Une fois encore, la répartition des militaria 
présentée ici sous forme de carte et de graphique est tributaire de l’état de la recherche et du 
développement des opérations de terrain dans certains arrondissements de la ville moderne. 

Au total, 93% des militaria de Lyon, en nombre de restes, peuvent être localisés de manière 
plus ou moins précise. On les situe a minima sur un site archéologique et au mieux à l’échelle 
d’une couche ou d’un horizon chronologique au sein de ces gisements. Les objets non localisés 
proviennent pour large majorité des découvertes anciennes aujourd’hui conservées au Musée 
gallo-romain de Lyon-Fourvière.

La première observation qui s’impose lorsque l’on considère l’instrumentum militaire de Lyon 
d’un point de vue géographique est la place considérable occupée par la colline de Fourvière dans 
la répartition des objets (zone I) (ig.243 ; ig.244). 237 restes ont été recensés pour cette zone, 
équivalent à 158 individus (NMI). L’ensemble de ces objets représente 65% du nombre de restes, 
soit près des deux tiers du corpus. L’accumulation des objets militaires au sein cette zone s’ex-
plique en partie par les nombreux objets militaires découverts dans l’habitat du Clos du Verbe 
Incarné (72 NR) de la rue des Farges  (63 NR) et sur le site du Pseudo-sanctuaire de Cybèle (32 
NR). La zone II arrive en troisième  position avec 39 restes mais est mieux représentée en nombre 

184. Cette position est également soutenue par E. Deschler-Erb dans le cadre de l’étude des militaria d’Augst 
(Deschler-Erb 1999, 86-87). 

185. Nous excluons également l’ensemble des objets étudiés dont l’identiication n’est pas certaine (militaria ?).

186. Cet efectif ne tient pas compte du site du Parc de la Visitation, dont les militaria, récemment découverts, 
n’ont pas pu être intégrés à l’étude.
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Zone NR %NR NMI %NMI
I 237 65 158 60
II 35 10 31 12
III 39 11 23 9
IV 26 7 24 9

Non localisé 26 7 26 10
TOTAL 363 100 262 100

Zone Site NR %NR NMI %NMI
Clos du Verbe Incarné 72 20 45 17
Rue des Farges 63 17 37 14
Prétendu sanctuaire de Cybèle 32 9 31 12
Clos de la Solitude 23 6 9 3
Trion 19 5 19 7
Antiquaille 14 4 3 1
Place Abbé Larue 6 2 6 2
Hôpital Fourvière 3 0,8 3 1,1
Hauts-de-Saint-Just 1 0,3 1 0,4
Rue Henri le Chatelier 1 0,3 1 0,4
Loyasse 1 0,3 1 0,4
Rue Pierre Audry 1 0,3 1 0,4
Rue de la Favorite 1 0,3 1 0,4
Place des Célestins 9 2 9 3
Avenue Adolphe Max 8 2 6 2
Rue Bourgelat 6 2 4 2
Îlot 24/7-11 rue de la Monnaie 4 1,1 4 1,5
�éâtre des Célestins 3 0,8 3 1,1
Rue Monseigneur Lavarenne 1 0,3 1 0,4
Tramassac 1 0,3 1 0,4
Rue de la Quarantaine 1 0,3 1 0,4
Rue Tony Tollet 1 0,3 1 0,4
Rue Vaubecour 1 0,3 1 0,4
Rue des Fantasques 18 5 4 2
ZAC Saint-Vincent/Rue Vieille 12 3 11 4
Montée de la Grande Côte 9 2 8 3
Place Valmy 5 1 5 2
Rue des Tuileries 4 1,1 2 0,8
Quartier Saint-Pierre 3 0,8 3 1,1
Impasse Charavay 3 0,8 3 1,1
Rue du Docteur Horand 3 0,8 3 1,1
Rue Pierre Audry 1 0,3 1 0,4
Rue Berjon 1 0,3 1 0,4
Rue du Chapeau Rouge 1 0,3 1 0,4
Rue Saint-Didier 1 0,3 1 0,4
Rue du Sergent Michel Berthet 1 0,3 1 0,4
Villa Montel 1 0,3 1 0,4
Rue de Bourgogne/Clos des Arts 1 0,3 1 0,4
Vaise , dans la Saône 1 0,3 1 0,4

26 7 26 10
TOTAL 363 100 262 100

I

II

III

IV

Non localisé

a

b

ig.243 -  Quantiication général des militaria du Lugdunum par zone géographique de l’étude. 
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d’individus (12% du NMI global). Elle est majoritairement illustrée par les ensembles militaires 
de la Place des Célestins et de l’avenue Adolphe Max (8 NR). Si elle apparaît comme moins 
bien représentée en nombre d’individus, la zone III montre une concentration des militaria sur 
seulement trois gisements, dont le plus fourni en mobilier militaire est la fouille de la ZAC Saint-
Vincent (11 NMI). La situation est tout autre pour la zone IV, qui témoigne d’une dispersion 
beaucoup plus grande des militaria, puisque les sites concernés livrent un nombre d’objets peu 
élevé, inférieur à 5 individus.

Ces chifres généraux peuvent être plus précisément développés à la lumière des catégories d’ar-
mement et d’équipements militaires considérées au cours de l’analyse qualitative. 

III.2.1. Zone I (Colline de Fourvière)

La zone I, la plus riche en mobilier militaire, témoigne de manière générale d’une part im-
portante occupée par l’armement ofensif (ig.244). Si cette catégorie ne se place qu’en seconde 
position d’un point de vue du nombre de restes, elle est en revanche la première en termes d’indi-
vidus puisqu’elle rassemble 54 objets soit plus d’un tiers des militaria de la zone (34% du NMI). 

La catégorie des équipements divers est également bien attestée avec 73 restes (31%). Sa part est 
néanmoins clairement réduite si l’on tient compte du comptage en nombre minimum d’indivi-
dus puisqu’elle ne s’élève plus qu’à 22% (35 NMI). Ce résultat est conditionné par la découverte 
de plusieurs ensembles cohérents de garnitures de lanières sur les sites de la rue des Farges, du 
Clos du Verbe Incarné et du Clos de la Solitude. Le harnachement, avec 44 fragments inven-
toriés, est en troisième position en nombre de restes (19% du NR). L’armement défensif et les 
éléments de ceintures sont quant à eux beaucoup moins bien représentés avec un total de 26 et 
29 fragments.  

III.2.2. Zone II (Presqu’île et bords de Saône)

Bien que moins bien dotée en termes d’efectifs, la zone II témoigne de proportions d’arme-
ment et d’équipement militaire assez diférentes comparées à la Colline de Fourvière, puisqu’on 
observe un relatif équilibre des catégories en présence (ig.244). Les objets liés au harnachement 
sont les plus nombreux avec 10 restes (29% du NR). Ils sont suivis de peu par l’armement dé-
fensif (9NR), l’armement ofensif (8 NR) et les éléments de ceintures et de baudrier (6NR). La 
catégorie des autres équipements ne représente qu’une part inime du corpus à hauteur de 2 
individus187. 

III.2.3. Zone III (Colline de la Croix-Rousse)

Les militaria de la zone III témoignent d’un net ascendant de l’équipement militaire sur les 
armes ofensives et défensives (ig.245). Les éléments de ceintures et baudrier caractérisent l’es-
sentiel du corpus en nombre de restes (19 NR soit 49%), en raison notamment de la découverte 

187. Rappelons que ne sont pas décomptés les ensembles de boutons circulaires issus du site de l’Hôtel-Dieu.
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du lot de garnitures de ceinture de la rue des Fantasques et sa garniture de ceinturon de type 
« VTERE FELIX ». En revanche, en prenant en compte le NMI, la part de cette catégorie s’élève 
seulement à 22%. Le harnachement se place en seconde position en termes de restes (9 NR soit 
23%), mais est nettement mieux représenté en termes d’individus (39% du NMI). Les catégories 
de l’armement ofensif et défensif sont peu représentées puisqu’elles ne rassemblent à elles deux 
que 7 individus. La représentation des autres équipements relève presque de l’anecdotique (2 
NR).

III.2.4. Zone IV (Vaise)

La zone IV, au niveau de l’actuelle plaine de Vaise, là encore peu représentative à l’échelle glo-
bale en terme d’individus, est caractérisée par une proportion très importante du harnachement 
équestre (ig.245). Celui-ci rassemble, avec 16 restes, près de 62% de l’ensemble. L’armement 
ofensif n’est illustré que par 5 restes (19%), suivi des éléments de ceinture et des équipements 
divers (8% chacun). L’armement défensif n’est que très faiblement attesté dans cette aire géogra-
phique puisqu’il n’est illustré que par 1 individu (4%).

III.3. quantIfIcatIon et pérIodIsatIon cHronoLogIque

Les données quantitatives générales que nous venons d’exposer, bien qu’instructives en terme 
de catégories représentées, peuvent être largement ainées à la lueur des données chronologiques 
en notre possession. Cette approche permet d’observer des évolutions sensibles dans la composi-
tion et la distribution des militaria et leur difusion à l’échelle du territoire colonial. Le mobilier 
militaire étudié peut être classé au sein des quatre grandes périodes chronologiques déinies en 
préambule de l’analyse (cf. Part.I Chap.I). Nous rappelons ici les limites de cette périodisation.

Période 1 : 50 av. – 12 av. J.-C.

Période 2 : 12 av. – 120/160 apr. J.-C.

Période 3 : 120/160 apr. – 250/300 apr. J.-C.

Période 4 : 250/300 – 400 apr. J.-C.

 

Ce classement amène tout de même au préalable certains commentaires indispensables. Une 
partie non négligeable des militaria pris en compte ne jouit pas de contexte stratigraphique 
suisamment renseigné pour proposer une datation intrinsèque iable. L’attribution d’un objet 
à une période donnée ne peut donc être possible que par le croisement des données de l’analyse 
qualitative et des données contextuelles propres à chaque site. Certains objets bénéiciant d’une 
datation typologique relativement étendue, mais dotés d’un contexte daté précisément, peuvent 
donc être intégrés à l’un des horizons déinis. Dans une perspective inverse, des objets pourvus 
d’une datation typologique resserrée, mais dénués de contexte stratigraphique sont également 
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pris en compte dans le comptage par période chronologique. En conséquence, ce sont près de 
91% des artefacts (en NR) qui ont pu être datés pour seulement 4% d’objets non datés par leur 
stratigraphie ou leur typologie (ND) ou échelonnés sur plusieurs périodes (1/2 et 2/3) (ig.246).

Les résultats qui découlent de la segmentation chronologique des militaria lyonnais sont tout 
de même à nuancer. En premier lieu, il convient de rappeler que les efectifs sont en partie 
conditionnés par la stratigraphie et la chronologie des sites considérés pour l’étude. La sous-re-
présentation  de certaines périodes est tributaire du développement des investigations de terrain. 
Gageons que l’avenir fournira certainement des évolutions dans ces faciès. Par ailleurs, l’inéga-
lité des efectifs est également le relet de la périodisation en elle-même, constituée de segments 
chronologiques d’ampleur diférente et plus ou moins large. Ain de pallier à cet écueil, une 
pondération des efectifs selon le nombre d’années constituant chaque phase peut être envisagée. 
Le principe consiste à diviser le nombre de restes (NR) par le nombre d’années, fournissant ainsi 
un indice périodique (Ip) permettant une comparaison des efectifs entre les diférents horizons 
chronologiques. 

Période NR %NR NMI %NMI Ip

1 35 10 32 12 0,92

2 174 48 116 44 1,14

3 116 32 79 30 0,83

4 2 1 2 1 0,01

1/2 5 1 5 2

2/3 16 4 13 5

ND 15 4 15 6

TOTAL 363 100 262 100
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ig.246 -  Quantiication générale des militaria de Lugdunum par période chronologique, exprimée 
en nombre de restes (NR) et nombre d’individus (NMI).
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III.3.1. Période 1 (50 av. – 12 av. J.-C.)

La période 1, comprise entre la in de la Guerre des Gaules et le règne d’Auguste, est illustrée à 
Lyon par 35 restes pour 32 individus. Rapportés en proportion, ces chifres correspondent à 10% 
du NR pour 12% du NMI (ig.247). L’indice périodique (Ip=0,92) place la période en deuxième 
position le mieux représentée à Lyon. La faiblesse du corpus invite néanmoins à rester prudent et 
nuancé quant aux enseignements que nous pourrions extraire de ce corpus. Ce dernier est issu 
pour une très large part des occupations précoces des sites du pseudo « sanctuaire de Cybèle » et 
du Clos du Verbe Incarné, qui à eux seuls totalisent près de 94% du total. Le reste est illustré par 
une boucle en provenance de Saint-Vincent (n°337) et la découverte ancienne d’un glaive long de 
type gladius hispaniensis (n°1). Une fois encore, on ne s’étonnera pas du faible nombre d’objets 
découverts pour les horizons dits coloniaux de Lyon, puisque ces niveaux, circonscrits presque 
exclusivement à la Colline de Fourvière, n’ont été que très rarement atteints et repérés par les 
archéologues jusqu’à daté récente. Dans l’attente de nouvelles découvertes, quelques observations 
peuvent tout de même être efectuées.

La quantiication par catégorie fonctionnelle montre la part importante occupée par l’arme-
ment ofensif. Il totalise 16 individus, soit 50% du NMI. Au sein de cette catégorie, le groupe des 
épées et poignards est le mieux représenté (6 NMI soit 17%). Les lances et javelots rassemblent 
4 individus tandis que les éléments relatifs à l’artillerie et l’archerie ne sont attestés que par 3 
et 2 artefacts. Le groupe des fourreaux est le moins bien documenté avec un seul fragment de 
bouterolle (cat. n°37).

L’armement défensif est peu documenté pour les périodes précoces de Lugdunum puisqu’il ne 
représente que 6% des individus, illustrés par quatre fragments. Les deux objets étudiés se rap-
portent à un umbo de bouclier et une possible écaille de cuirasse (n°145 et 155).  

Les éléments de ceinture, avec 4 individus, ne totalisent que 12% des militaria de la période. Ils 
sont représentés par 5 fragments d’attaches et de boucles. Le harnachement est encore plus faible 
en terme quantitatif puisqu’attesté par un seul objet (n°253).

La catégorie des autres équipements se place en seconde position en termes de représentation 
avec 9 individus soit 28% du corpus. Elle se caractérise avant tout par la découverte de plusieurs 
clous de chaussures sur le site du pseudo « sanctuaire de Cybèle » (6 NMI), d’un bouton à anneau 
et d’une boucle simple à cadre en ‘D’. 

   Signalons enin que cinq individus peuvent être attribués à la période 1 ou 2 sans qu’il soit 
possible de les discriminer avec plus précision. Il s’agit pour grande part de fragments liés à l’ar-
mement ofensif (3 NMI) et aux outils du camp (2 NMI). 

De manière générale, notons qu’on ne s’étonnera pas de la surreprésentation de l’armement 
comparé aux autres catégories d’équipement. Au cours de la période concernée, située rappelons 
le avant l’ofensive en Germanie, les pièces de cuir constituant la ceinture militaire et le harnais 
sont encore très peu décorées. Très peu de types d’ornement en métaux sont encore aujourd’hui 
connus sur les sites précoces et force est d’admettre que si l’ornement n’a pas existé, il devait 
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tout du moins se matérialiser d’une autre manière (par exemple un travail de décor sur cuir, 
aujourd’hui invisible). L’une des conséquences de cette remarque au niveau du faciès général est 
donc la très faible représentation des ceintures et du harnais, réduits aux éléments strictement 
fonctionnels (attaches, boucles, boutons). 

III.3.2. Période 2 (12 av. – 120/160 apr. J.-C.)

La période 2, comprenant une grande partie du Haut-Empire, constitue le segment chrono-
logique les plus largement attesté à Lyon pour les militaria. Elle totalise 174 restes pour 116 
individus, ce qui porte sa proportion à près de 48% du total en nombre de restes (ig.248). Cette 
surreprésentation s’explique en partie, il est vrai, par la mise au jour fréquente de niveaux archéo-
logiques datés du Ier siècle à Lyon, ce que semble conirmer l’indice périodique (Ip=1,14), somme 
toute assez proche des périodes 1 et 3. 

Parmi les vingt-quatre sites ayant livré des militaria associés à cette période, Le Clos du Verbe 
Incarné fournit un nombre prépondérant des objets, à hauteur de 20% de individus (25 NMI). 
Le site de la Rue des Farges (15 NMI) et les fouilles de la nécropole de Trion (17 NMI) ali-
mentent également le corpus de manière notable. A eux trois, ces gisements totalisent plus de la 
moitié du nombre de restes (54% du NR). Les découvertes anciennes de Lyon (13NMI) parti-
cipent également de manière non négligeable à la représentation de cette période chronologique 
(16% du NMI). Le reste des gisements étudiés contribuent plus modérément  à l’ensemble, dans 
des proportions inférieures à 10% du total.

L’armement ofensif rassemble près de 29 restes pour 28 individus (24% du NMI). Au sein de 
cette catégorie, les fragments de glaives et de poignards sont les plus nombreux (12 NMI). Ils 
illustrent près de 10% du nombre d’individus global. Les lances et javelots sont également bien 
représentés (8%). La part des éléments de fourreaux est plus faible (4%) tandis que les objets 
associés à l’archerie sont quasi-absents188. Aucun fragment se rapportant à l’artillerie n’a été mis 
en évidence.

L’armement défensif est la dernière catégorie la mieux attestée pour cette période, avec 9% des 
efectifs globaux. Malgré sa faible représentation, elle est composée majoritairement d’éléments 
de cuirasses (4 NMI), suivis des éléments de bouclier (3 NMI) et enin des fragments de casques 
(2 NMI).

Les ceintures de la période 2 sont bien présentes pour la période considérée, rassemblant un 
total de 31 individus (27% du NMI). Ce sont les boucles de ceintures qui composent l’écrasante 
majorité des objets (19 NMI), au détriment des autres types de garnitures, appliques de cingu-
lum (6 NMI) et de tablier de lanières (6 NMI). On rappelle ici que ces proportions doivent être 
tempérées, car sont inclus à cette catégorie certaines appliques et pendants de petites dimensions 
pouvant très bien convenir à du harnachement équestre plutôt qu’au cingulum ou au tablier (cf. 
Part.II Chap.I.4).

188. Ces chifres ne tiennent pas compte des pointes de lèches en cours de fabrication mises au jour sur le site 
du Clos du Verbe Incarné (cf. Part.II Chap.II.1). 







442

Volume I : Texte

La part du harnachement est de loin la plus conséquente puisque la catégorie rassemble pour la 
période 2 près de 52 restes pour 36 individus (31% du NMI global). Il se compose pour majorité 
de pendants décoratifs (27 individus soit 23% du NMI). Le reste est représenté par 20 appliques 
de harnais (mais 5 NMI) et 4 attaches et jonctions de lanières.

Les autres équipements sont presque à égalité du harnachement en termes de reste (50 NR 
soit 29% du total de fragments). La représentation importante de cette catégorie est en partie 
expliquée par les lots conséquents d’appliques circulaires retrouvées sur les sites du Clos de Verbe 
Incarné (n°339-362) et du Clos de la Solitude (n°426-440). Une fois pondéré sur la base du NMI, 
le pourcentage est réduit à 10%. Selon cette méthode de comptage, les boutons à anneaux sont 
majoritaires (8 NMI).

Enin, on constate qu’un nombre relativement important de fragments se rapportent à des 
objets couvrant les périodes 2 et 3 en raison d’une attribution typologique trop large et d’un 
manque de données stratigraphiques. Cet ensemble se compose pour bonne part d’armement 
ofensif et défensif (8 et 3 NMI), d’éléments de harnachement et de garnitures diverses (2 et 1 
NMI).

Répartition spatiale

À la diférence de période 1, pour laquelle la totalité (ou presque) des militaria provient de la 
Colline de Fourvière, les artefacts de la période 2 se répartissent sur l’ensemble du territoire de 
Lugdunum (ig.249). Les résultats de l’analyse quantitative peuvent donc être précisés selon les 
zones géographiques préalablement déinies. Une fois encore, ain de comparer de manière plus 
adéquate les diférentes zones concernées, et dans une optique de lisibilité statistique, nous n’in-
cluons pas dans ces comptages les objets en lien avec la production d’armement et d’équipement 
militaire (Clos du Verbe-Incarné, Pseudo-sanctuaire de Cybèle), ni les éléments résultants de 
l’assemblage d’équipement ou de harnachement, qui peuvent être considérées là encore comme 
un type d’activité bien particulier.

La Colline de Fourvière (zone I) est la mieux dotée en militaria puisqu’elle rassemble près de 
75% du corpus (130 NR). D’un point de vue catégoriel, on observe une part prépondérante 
d’équipements divers et du harnachement, qui rassemblent 61% des artefacts de la zone en 
nombre de restes, mais seulement 35% en nombre d’individus. Les éléments de ceintures sont 
également bien représentés (22 NMI soir 30% des objets de la zone). Au inal, l’armement au 
sens strict du terme n’occupe qu’une place mineure. Les armes ofensives (21 NR) et défensives 
(8NR) ne constituent que 21% du corpus, mais tout de même plus d’un tiers des individus re-
censés (35%).

Sur la Presqu’île et la rive droite de la Saône (zone II), les efectifs sont beaucoup plus réduits 
puisqu’ils ne totalisent que 9 individus. Ce corpus reste limité pour pouvoir observer un faciès 
clairement pertinent en termes proportions de catégories. On observe tout de même la part im-
portante occupée par les éléments de harnachement équestre, de ceintures et de baudriers, qui 
constituent près de 45% de la zone. Ces remarques peuvent également être exprimées au  niveau 
de la colline de la Croix-Rousse (zone III) et de la Plaine de Vaise (zone IV) qui rassemblent des 
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efectifs restreints (7 et 16 NMI). Dans la première zone, la part écrasante du harnachement face 
aux autres catégories de militaria est encore nettement plus prononcée puisqu’il représente près 
de 71% des individus.

III.3.3. Période 3 (120/160 apr. – 250/300 apr. J.-C.)

La période 3, comprise entre la dynastie antonine et le début de l’Antiquité tardive, constitue 
la deuxième période chronologique la mieux représentée à Lyon en nombre de restes. Le corpus 
fait état de 116 restes pour 79 individus, soit une part de 23% sur l’ensemble du corpus d’étude 
(ig.250). Son indice périodique témoigne néanmoins d’une représentation légèrement inférieure 
à la période 1 dans l’éventail chronologique considéré (Ip=0,83).

Les objets militaires se répartissent sur 19 sites archéologiques. L’ensemble le plus conséquent a 
été mis au jour sur le site de la rue des Farges, qui livre 33NR pour 23 individus (29% du NMI). 
Neuf objets se rapportant à cet horizon chronologique proviennent de la place des Célestins (11% 
du NMI). Les sites de l’Antiquaille et de la rue des Fantasques, en dépit d’une bonne représen-
tation en termes de restes (18 et 13 NR), le sont beaucoup moins si l’on considère le nombre 
d’individus. Cette observation résulte de la mise au jour en ces lieux de nombreux fragments 
constitutifs d’objets complexes (fourreau, baudrier). Notons également les contributions des sites 
de l’avenue Adolphe Max (6 NMI), de la Montée de la Grande Côte (6 NMI) et du Clos du 
Verbe Incarné (6 NMI), ainsi que certaines découvertes anciennes issues de Lyon (9 NMI). Sur 
les autres sites, la découverte de militaria propre à cette période chronologique marginale, même 
s’ils participent au corpus, une fois rassemblés, à hauteur de 18% de l’ensemble. 

Durant cette période, l’armement ofensif représente près d’un quart des objets avec 31 restes 
pour 20 individus. Ces sont les armes de poings qui constituent la majorité de la catégorie. Il 
s’agit de plusieurs lames et fragments d’épées (7 NMI), mais également d’éléments de fourreaux 
(14 NR pour 5 NMI). Les armes d’hast contribuent à l’armement ofensif à hauteur de 4 indivi-
dus, suivies des éléments propres à l’artillerie (2 NMI) et à l’archerie (2 NMI).

En proportion, l’armement défensif témoigne d’une nette augmentation comparé à la période 
précédente. On dénombre 23 restes pour 17 individus (22% du NMI). Au sein de cette caté-
gorie, le groupe des cuirasses et protections corporelles est prédominant en termes de restes (14 
NR), mais amoindri si on prend en compte le nombre d’individus (8 NMI). Les boucliers sont 
également bien attestés avec 7 individus, dont une grande majorité provient du site de la Rue des 
Farges (n°156-158 et 160-161). Au cours de la période 3, les casques ne sont illustrés que par deux 
fragments issus du site de la Montée de la Grande Côte (n°133,135).

 L’équipement personnel du soldat rassemble seulement 9 individus soit 11% des efectifs. On 
voit apparaître les éléments de baudrier avec 7 restes (4 NMI). Les objets constitutifs de la cein-
ture (boucles et garnitures) restent majoritaires puisqu’ils totalisent pour leur part 18 fragments 
pour un total de 7 individus (7% du NMI).

Le harnachement constitue de peu la catégorie la mieux représenté pour la période (28%). 
Une grande majorité de cet ensemble se rapportent à des appliques de garnitures de lanières (20 
NR pour 16 NMI). Les pendants et terminaisons, majoritaires lors de la période précédente, ne 
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sont plus illustrés que par 6 objets. Aucun élément de jonction ou d’attache de harnais n’a été 
identiié.

Les autres types d’équipements militaires sont documentés à hauteur de 14% du corpus. Au 
sein de cette catégorie, seuls deux groupes sont représentés. Il s’agit des boutons circulaires à 
décor émaillé (9 NMI) et de deux fragments liés probablement à la garniture de lanières ou 
d’éléments en cuir (n°454-455).

Répartition spatiale

Les militaria de la période 3 sont disséminés sur l’ensemble des zones considérées pour l’étude 
(ig.251). Comme à la période précédente, la Colline de Fourvière (zone I) fournit une grande 
partie des artefacts compris entre le milieu du IIe et le IIIe siècle de notre ère. 54 restes se répar-
tissent entre les diférentes catégories d’armement et d’équipement militaire. Ils correspondent 
à 47% des efectifs totaux de la période. L’armement ofensif, avec 18 NR189,  totalise près d’un 
tiers de l’ensemble (33%), mais moins d’un quart si l’on considère sa représentation en nombre 
d’individus (23%). Il est suivi de près par l’armement défensif qui rassemble 16NR (30%)190. 
L’ensemble est ensuite représenté par le harnachement avec 10 objets (18%) puis par les autres 
équipements à hauteur de 9 restes. Enin les éléments de ceintures ne sont illustrés que par une 
applique isolée (cat. n°198).

Sur la Presqu’île et ses abords (zone II), seuls 22 restes sont comptabilisés pour cette période. 
Ils se répartissent de manière relativement homogène entre les diférentes catégories. L’armement 
ofensif est le plus représenté avec 6 artefacts (27%), suivis du harnachement avec 5 restes (23%), 
des éléments de ceintures et de baudrier (23%) et de l’armement défensif à hauteur de 4 frag-
ments (18%). Les autres types d’équipements ne sont attestés que par 2 fragments.

La zone III livre un ensemble non moins conséquent avec 27 restes, mais seulement 12 indi-
vidus. Il s’agit pour très grande majorité d’éléments de baudrier et de ceinture en provenance 
des sites de la rue des Fantasques et de la Montée de la Grande Côte. Ils représentent près 63% 
des fragments mis au jour (17 NR). Le reste du corpus se répartit entre l’armement ofensif (4 
NR), l’armement défensif (3 NR) et le harnachement (3NR). Les équipements divers ne sont pas 
représentés. Si l’on considère ces chifres en nombre d’individus, on observe un stricte équilibre 
entre les diférentes catégories en présence, à hauteur de 25% chacune.

En ce qui concerne la Plaine de Vaise (zone IV), le faible nombre de fragments mis au jour se 
rapporte exclusivement au harnachement équestre (5 NR).

III.3.4. Période 4

À Lyon, la période 4 correspondant à l’Antiquité tardive n’est que très minoritaire puisque seuls 

189. Ce chifre est conditionné pour partie par la découverte de plusieurs fragments de fourreaux sur le site 
de l’Antiquaille, que l’on doit en réalité considérer comme un unique individu (cat.n°45).

190. La part de l’armement défensif doit être néanmoins nuancée, car elle prend en compte pour majorité des 
fragments de cuirasses à écailles appartenant probablement à un seul et même individu en provenance du site 
de la rue des Farges (cat. n°143-144).
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deux objets ont été identiiés. Ils ne représentent au total que 1% de l’ensemble des militaria de 
Lugdunum. Il s’agit d’une pointe à barbelures (n°61) et d’une applique en forme d’hélice (n°305). 
Ils se répartissent entre la Presqu’île (Îlot 24) et la plaine de Vaise (rue Saint-Didier).
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III.4. contextes et ensembLes mobILIers

L’analyse globale des militaria de Lyon peut se poursuivre dans une perspective tenant compte 
de la nature des sites de découvertes ainsi que les contextes stratigraphiques associés aux artefacts. 
Cette approche permet de raisonner à l’échelle d’un type d’occupation précis, mais également 
en termes d’associations ou « assemblages »  de mobiliers militaires parfois cohérents, tant d’un 
point de vue qualitatif que chronologique. Dans la mesure du possible, les militaria seront consi-
dérés pour ce qu’ils sont à l’échelle stratigraphique et mis en relation avec les vestiges immobiliers 
et les structures qui leur sont associées. Au sein de chaque type d’occupation, nous mettrons 
l’accent sur la découverte d’ensembles particuliers qui apportent selon nous des informations 
capitales pour la compréhension de la fréquentation militaire de Lyon à l’époque romaine. 

Cinq types d’occupation distincts peuvent être déinis (ig.252). L’  «habitat  » rassemble les 
sites relevant d’une installation à vocation domestique sous la forme de quartier d’habitation 
et de domus intégrées au tissu urbain. Les « édiices publics », peu nombreux, correspondent à 
des monuments de grande ampleur à vocation politique (prétoire) ou sociale (thermes, cirque). 
La catégorie des « entrepôts et zone artisanale » se rapportent à des sites ou des espaces dédiés 
au stockage (entrepôts), à la fabrication ou à la vente (atelier-boutique). Les gisements inclus au  
« funéraire » rendent compte aussi bien d’espaces de nécropoles clairement attestés que de tombes 
ou structures funéraires isolées (par exemple le site de la Rue des Fantasques). Enin, les sites dont 
la nature exacte de l’occupation est inconnue ou trop peu documentée sont rassemblés dans le 
type « autres ».

III.4.1. Données générales

La répartition des objets selon les types d’occupation montre que, parmi les 363 fragments 
constituant le corpus d’étude, 62% se rapportent à des zones d’habitat de la colonie de Lugdu-
num et de son environnement urbain proche (ig.252 ; ig.253). Ces contextes rassemblent en 
efet près de 226  restes pour 161 individus. L’essentiel des objets sont issus des quartiers d’ha-
bitation du Clos du Verbe Incarné et de la rue des Farges situés sur la Colline de Fourvière. La 
part des objets recueillis sur les sites à vocation funéraire représente 12% du nombre de reste. 
L’essentiel du corpus provient de la nécropole de Trion. Les espaces à vocation artisanale ou de 
stockage témoignent d’une représentation similaire si on exclut les artefacts relevant de la pro-
duction (42 NR). Les édiices publics ne rassemblent que 3% du corpus (11 NR). Seuls trois 
sites représentent cette catégorie. Il s’agit du complexe monumental du prétendu « sanctuaire de 
Cybèle », des thermes de la rue des Farges et de l’édiice public mis au jour rue Henri le Châte-
lier dont l’identiication comme cirque de Lyon est encore aujourd’hui débattue. Enin, les sites 
dont l’occupation n’est pas clairement déinie, correspondant à 10% des efectifs, se rapportent 
en grande partie à des objets issus de découvertes anciennes mal renseignées.

Les proportions exposées semblent donc de prime abord indiquer que la fréquentation militaire 
s’insère au cœur même du tissu urbain, dans des lieux dédiés à la vie civile et non pas seulement 
dans les lieux de pouvoir. Ces observations sont tout de même à nuancer car certains biais 
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peuvent expliquer cette surreprésentation de l’habitat et peuvent nous induire en erreur. 

En premier lieu, on peut constater assez facilement que la part importante des militaria en 
contexte d’habitat est sans doute en partie conséquente du nombre prépondérant de sites ré-
pondant à ce type d’occupation au sein du corpus. Ceux-ci constituent en efet la moitié des 
gisements ( vingt sur quarante). Pour pallier à ce problème de représentation, le nombre d’objets 
militaires peut être divisé par le nombre de sites constitutifs de chaque groupe. On obtient dès 
lors un indice plus iable permettant une comparaison plus juste et objective des diférentes oc-
cupations entre elles. Une fois ce procédé appliqué, la part de l’habitat est nettement minimisée 
. Dans le cas d’un comptage en nombre de restes, le quotient obtenu pour l’habitat reste supé-
rieur aux autres types d’occupation, mais sans être toutefois écrasant (I=11,3 contre I=10,5 pour 
les sites publics). Plus surprenant encore est le résultat obtenu en nombre d’individus puisqu’on 
observe une atténuation beaucoup plus nette des objets mis au jour en contexte domestique. La 
représentation des militaria dans les édiices publics est désormais supérieure.  

Certains facteurs archéologiques tels que l’arasement des sites, les conditions d’opérations, les 
surfaces fouillées ou la méthodologie de fouille adoptée sur le terrain peuvent également large-
ment conditionner les proportions générales exposées. On peut également soulever qu’en l’ab-
sence d’étude complète du mobilier métallique lyonnais, il reste à l’heure actuelle diicile de 
déinir si les sites d’habitats livrent globalement davantage de petits mobiliers comparé aux autres 

Type I
NR I

NMI

Habitat 11,3 8,2

Edi�ce public 9,7 9,3

Entrepôt/zone artisanale 8,4 5,0

Funéraire 8,6 5,4

Fluviale 1,0 1,0

Autres/indéterminés 4,6 4,4

Valeur moyenne 7,3 5,5

Type NR %NR NMI %NMI

Habitat 226 62 161 61

Edi�ce public 11 3 11 4

Entrepôt/zone artisanale 42 12 25 10

Funéraire 43 12 27 10

Fluviale 4 1 4 2

Autres/indéterminés 37 10 35 13

TOTAL 363 100 263 100

Habitat
62%

Edi�ce 
public

3%

Entrepôt/zone
artisanale

12%

Funéraire
12%

Fluviale
1% Autres/

indéterminés
10%

Habitat
61%

Edi�ce 
public

4%

Entrepôt
/zone artisanale

10%

Funéraire
10%

Fluviale
2%

Autres/
indéterminés

13%

NR NMI

ig.252 - Quantiication des militaria par type d’occupation, exprimée en nombre de restes (NR), 
nombre d’individus (NMI) et selon de l’indice de représentativité (INR et INMI).
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Hauts-de-Saint-Just 1 1 0,3 0,4
Tramassac 1 1 0,3 0,4
Rue de la Quarantaine 1 1 0,3 0,4
Rue Vaubecour 1 1 0,3 0,4
Rue du Sergent Michel Berthet 1 1 0,3 0,4
Hôpital Fourvière 3 3 0,8 1,1
Quartier Saint-Pierre 3 3 0,8 1,1
Impasse Charavay 3 3 0,8 1,1
Rue du Docteur Horand 3 3 0,8 1,1
Îlot 24/7-11 rue de la Monnaie 4 4 1,1 1,5
Place Valmy 5 5 1,4 1,9
Place Abbé Larue 6 6 1,7 2,3
Adolphe Max 8 6 2,2 2,3
Place des Célestins 9 9 2,5 3,4
Montée de la Grande Côte 9 8 2,5 3,0
Antiquaille 14 3 3,9 1,1
Prétendu "sanctuaire de Cybèle" 18 17 5,0 6,5
Clos de la Solitude 23 9 6,3 3,4
Rue des Farges (habitat) 42 32 11,6 12,2
Clos du Verbe Incarné (habitat) 72 46 19,8 17,5
Rue Henri le Chatelier 1 1 0,3 0,4
Farges (�ermes) 1 1 0,3 0,4

Pseudo-sanctuaire de Cybèle 9 9 2,5 3,4

Rue Tony Tollet 1 1 0,3 0,4

Rue du Chapeau Rouge 1 1 0,3 0,4

Rue des Farges (boutique) 24 8 6,6 3,0

Saint-Vincent/Rue Vieille 12 11 3,3 4,2

�éâtre des Célestins 3 3 0,8 1,1

Villa Montel 1 1 0,3 0,4

Rue de Bourgogne/Clos des Arts 1 1 0,3 0,4

Rue des Tuileries 4 2 1,1 0,8

Rue des Fantasques 18 4 5,0 1,5

Trion 19 19 5,2 7,2

Fluviale Lyon, Saône 4 4 1,1 1,5

Loyasse 1 1 0,3 0,4

Rue Pierre Audry 1 1 0,3 0,4

Rue de la Favorite 1 1 0,3 0,4

Rue Monseigneur Lavarenne 1 1 0,3 0,4

Rue Saint-Didier 1 1 0,3 0,4

Rue Berjon 1 1 0,3 0,4

Rue Bourgelat 6 4 1,7 1,5

Lyon, sans provenance 25 25 6,9 9,5

363 263 100 100

NR NMI %NR %NMI

Habitat

TOTAL

Autres/Indéterminée

Nécropole/funéraire

Entrepôt/zone artisanale

Edi�ce public

Type Site

ig.253 - Quantiication des militaria par type d’occupation et site archéologique, en nombre de restes 
(NR) et nombre d’individus (NMI).
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types d’occupation, ce qui expliquerait leur représentation importante. 

Il convient enin d’ajouter que ces comptages par occupations ne tiennent pas compte du 
nombre importants de gisements à Lyon n’ayant livré aucun objet à caractère militaire. Raison-
ner exclusivement sur la présence sans prendre en compte l’absence des militaria dans la colonie 
constitue un biais majeur qu’il ne faut pas éluder. Pour que les chifres présentés soit réellement 
pertinents, un recensement général de l’ensemble des sites lyonnais et de leur occupations serait 
nécessaire. Cette entreprise reste néanmoins complexe pour un site ayant connus des occupa-
tions aussi diversiiées et diachroniques.

III.4.2. Modalités de dépôt et analyse associative

La discrimination des militaria par type d’occupation, que l’on peut qualiier d’analyse contex-
tuelle globale, reste donc somme toute relativement pauvre d’enseignements pour les raisons que 
nous venons d’évoquer. En revanche, une analyse plus poussée, prenant en compte les processus 
archéologiques ayant entraîné le dépôt ou la perte des objets à l’échelle locale, permet de dégager 
des enseignements réellement satisfaisants. 

La présence d’un objet dans un habitat, une nécropole ou un bâtiment public peut résulter 
de processus complexes, dont le lien avec l’occupation elle-même n’est pas toujours clairement 
déini. Ces facteurs archéologiques interviennent au moment même du dépôt et ne confèrent 
pas à l’objet la même pertinence et la même iabilité selon les cas. La question des modalités de 
dépôt, depuis longtemps soulevée en anthropologie physique et en céramologie, est encore trop 
rarement considérée lorsque l’on s’attache à l’étude des petits mobiliers. 

À ce titre, il convient de distinguer plusieurs cas de igures. 

- Le premier correspond à des objets ou ensembles d’objets résultant d’une action de dépôt 
volontaire191. On les déinie comme des artefacts en position primaire. Les objets n’ont pas 
été perdus ou égarés, mais déposés intentionnellement à un endroit et un moment donné, 
souvent encore en usage au moment de leur abandon. Les lots mobiliers qui en résultent se 
caractérisent le plus souvent par un mobilier peu fragmenté et des assemblages cohérents 
d’un point de vue typologique et chronologique. Ce cas de igure correspond notamment 
aux dépôts primaires en contexte funéraire, mais également aux dépôts en cofre au sein d’un 
habitat par exemple.

- A un second niveau se trouvent les objets découverts sur un site, mais qui ne se rapportent 
pas à une volonté réelle de conservation. Ils résultent le plus souvent de l’abandon ou de la 
perte d’objets ou de fragments d’objets, qu’elle soit volontaire ou non. On parlera de dépôts 
en position secondaire. Au sein de ce cas de igure se distinguent deux réalités. La première 
rapporte à des dépôts secondaires qu’on peut qualiier d’ « in situ ». L’objet se trouve dans une 
position stratigraphique correspondant à l’endroit exact de leur perte ou de leur abandon. 

191. Le terme de « dépôt » est employé ici dans sa déinition première à savoir « action de déposer » et non 
comme le résultat de cette action.
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documentation est lacunaire n’ont pas livré d’informations suisantes pour permettre de pré-
ciser les contextes de mises au jour et les modalités de dépôts ou d’abandon des artefacts. Les 
rélexions exposées ici se fondent donc sur une exploitation seulement partielle du corpus. Au 
total, production mise à part, sur les 363 fragments constituant le corpus, seuls 251 ont pu être 
associés à un type de dépôts bien déini.

L’analyse globale de ces données montre que près de 65% des fragments considérés corres-
pondent à des objets retrouvés en dépôts secondaires (ig.254). Les ensembles les plus iables en 
position primaire sont pour leur part peu nombreux puisqu’il ne rassemble que 16% du nombre 
de restes. Les objets recueillis dans des niveaux naturels ou anthropiques en position tertiaire 
participent tout de même à la représentation des militaria à hauteur de 19% (48NR).

Il est intéressant d’observer comment se comporte cette répartition par type d’occupation. 
Pour l’habitat, qui livre le plus grand nombre de fragments (167 NR), on constate qu’une très 
grande majorité des artefacts étudiés semblent correspondre à des objets en position secondaire 
égarés ou perdus sur les niveaux de sols ou au moment de l’abandon de l’espace domestique sous 
la forme de fosses dépotoirs. Ils représentent au total près de 74% du NR. Les dépôts primaires 
et tertiaires sont quant à eux beaucoup moins bien représentés à hauteur de 13% chacun. Les 
premiers correspondent exclusivement à des dépôts en cofre retrouvés au sein des espaces do-
mestiques et seront développés ultérieurement (cf. infra). Il en résulte que les contextes d’habitat 
ont somme toute livré un ensemble relativement iable d’un point de vue contextuel et que les 
militaria dont ils sont issus se rapportent selon toute vraisemblance à l’occupation réelle des sites 
considérés. 

En ce qui concerne les autres types d’occupation, les gisements considérés comme des lieux pu-
blics et des espaces à vocation artisanale et commerciale ont livré trop peu d’objets contextualisés 
pour permettre des conclusions réellement satisfaisantes. Néanmoins on observe globalement 
une tendance similaire à l’habitat, à l’exception qu’aucun dépôt primaire ne se rapporte à ce 
type d’occupation. La situation est diférente pour les objets issus de sites à vocation funéraire. 
Là encore les efectifs sont globalement faibles, mais l’analyse des modalités de dépôts illustre 
parfaitement les biais générés par une approche globale trop hâtive. Si les dépôts primaires sont 
bien représentés, notamment en raison de la découverte de la rue des Fantasques, il n’en reste 
pas moins que les fragments d’objets mis au jour en position tertiaire participent de manière non 
négligeable à la représentation de ce type d’occupation. Il s’agit en vérité des artefacts étudiés 
pour le site de la nécropole Trion, exhumés au sein d’un remblai d’abandon de l’espace funéraire. 
Cette terre rapportée provient non pas du site lui-même, mais des pentes du plateau de la Sarra 
attenant. Les objets ne sont donc en aucun cas directement liés à l’occupation funéraire du site 
de Trion et constituent dès lors un écueil qui ne peut être ignoré. Enin, en raison de la nature 
des découvertes et du manque d’informations à notre disposition, les objets recueillis en contexte 
luvial sont considérés comme des dépôts tertiaires. Ils rassemblent seulement 4NR. 

L’analyse peut être poussée plus loin si l’on considère ces dépôts sous un angle chronologique et 
typo-fonctionnels. Cette optique permet d’observer, selon les époques, de très nettes diférences 
dans les modes de dépôts, mais surtout de mettre en lumière de divergences prononcées dans la 
constitution des assemblages. 
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(CVI-2)

(CVI-5)

(CVI-7) (CVI-63)

(CVI-61) (CVI-62)
(CVI-85)

(CYB-1)

(CYB-2)

(CYB-11)

(CYB-6)

(CYB-5)

a

b

Ech. 1:2

Ech. 1:2

ig.256 - Ensembles de militaria associés à la période 1. a. Armement et autres équipements issus de 
fosses d’extraction de matériaux sur le site du Clos du Verbe Incarné. b. Armement ofensif recueilli 
sur les niveaux de sols et de circulation du site du prétendu «sanctuaire de Cybèle» (état colonial).
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les objets n’ont pas été retrouvés dans des fosses détritiques, mais abandonnés in situ. Plusieurs 
fragments de glaives ou de fourreau et un projectile d’artillerie ont été recueillis sur les niveaux 
de sols des habitats et de voiries attenants (ig.256b). La présence de ce type d’armes ofensives 
au sein ou aux abords d’espaces clairement domestiques, particulièrement des armes liées à l’ar-
tillerie, n’est pas sans soulever certaines questions. Elle semble nous éclairer sur les populations 
en charge de la planiication et de l’élaboration de la première trame coloniale de Lugdunum (cf. 
Part.III Chap.II).

III.4.2.2. Période 2

A l’image de l’analyse globale, la période 2 (12 av. J.-C. – 120-160 apr. J.-C.) est la plus repré-
sentée,192 mais aussi la mieux documentée en termes de contextes. 77% des objets intégrés à cette 
phase chronologique jouissent d’un contexte précis. 

Les dépôts primaires ne sont représentés que par un unique ensemble mobilier mis au jour 
dans l’habitat privé du Clos de la Solitude (ig.257). Les niveaux d’efondrement de l’étage d’un 
immeuble de rapport ont livré les restes d’un cofre matérialisé sur le terrain par les vestiges mé-
talliques d’un dispositif de serrurerie. À proximité directe de ces éléments, une hipposandale était 
associée à un lot conséquent de quinze boutons circulaires (n°226-240). En raison de l’emprise 
de la fouille, les niveaux n’ont pas pu être dégagés dans leur intégralité, de sorte qu’il est diicile 
de déterminer si ce lot mobilier est complet ou non. Il n’en atteste pas moins d’une intention 
de conservation d’éléments de harnachement au sein d’un habitat privé. La nature civile de ces 
éléments peut être largement débattue ; ces boutons circulaires simples et non décorés n’étant 
associés à aucun objet strictement militaire.

Les dépôts secondaires sont une nouvelle fois majoritaires. Les ensembles mobiliers se répar-
tissent principalement entre des sites à vocation domestique (rue des Farges, Clos du Verbe In-
carné, Hôpital Fourvière, place Valmy), mais aussi des espaces de boutiques (rue des Farges) et 
d’entrepôts (rue Tony Tollet). Seule une pointe de lance en dépôt de crémation est associée aux 
gisements à vocation funéraire (cat. n°57).

A la diférence de la période précédente, ce sont les éléments de harnachement, de ceinture et 
de garnitures métalliques divers qui constituent une part prépondérante des artefacts, qu’il se 
trouve d’ailleurs en contexte d’habitat ou d’espaces commercial et artisanal. Ce faciès n’est pas 
fondamentalement étonnant et répond à un processus taphonomique relativement standard. Il 
n’est pas diicile d’accepter que ces petits éléments de fourniment militaire, constitutifs d’objets 
complexes de cuir et de métal, soit davantage égarés dans les niveaux d’occupation ou mis à 
l’état de rebut, que des armes plus massives et plus coûteuses, plus propices à la conservation. On 
notera tout de même que certains ensembles mis au jour semblent se distinguer de simples pertes 
ou abandons isolés.

Le premier ensemble a été mis au jour sur le site du Clos du Verbe Incarné (ig.258). Un pot 
en céramique commune enfoui au sein d’une fosse détritique (F10) de l’état 3 (milieu – in Ier 

192. Nous rappelons que la prédominance statistique de la période 2 est à nuancer (cf. supra).





458

Volume I : Texte

témoignent d’une composition assez particulière qu’il s’agit d’analyser en détail. Le décompte 
des objets par catégorie montre la part importante de l’armement ofensif et défensif. D’un point 
de vue taphonomique, ces dépôts se caractérisent logiquement par des individus très fragmentés 
et incomplets. Sur le site de la place Abbé Larue, la découverte de militaria dans les remblais 
d’abandon d’habitat peut être mise en relation avec la présence du rempart attenant (ig.260a). 
Parmi les objets étudiés, on notera l’importance de l’armement défensif, particulièrement un 
couvre-joue de casque, catégorie qu’on ne retrouve par ailleurs que très peu dans le reste de l’ag-
glomération lyonnaise.  L’assemblage mis au jour sur le site de Trion, dans les remblais d’exhaus-

Ech. 1:3

(CVI-73)
(CVI-74)

(CVI-90) (CVI-91)

(CVI-92)
(CVI-93)

(CVI-94) (CVI-95) (CVI-96) (CVI-97) (CVI-98) (CVI-99)

(CVI-100) (CVI-101) (CVI-102) (CVI-103) (CVI-104) (CVI-105)

(CVI-111)(CVI-110)(CVI-109)(CVI-108)(CVI-107)(CVI-106)

(CVI-113)(CVI-112)

ig.258 - Ensemble de boutons et pendants découvert dans un pot en céramique dans l’habitat du Clos 
du Verbe Incarné.
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(ABL-6)
(ABL-5) (ABL-2)

(ABL-3)

(ABL-4)Fer

(TRI-1)

(TRI-2)

(TRI-3)

(TRI-4)

(TRI-5)

(TRI-6) (TRI-7)
(TRI-8) (TRI-9)

(TRI-11)

(TRI-12) (TRI-13)(TRI-10)

Ech. 2:3

Ech. 1:3

a

b

ig.260 - Armement et éléments de ceintures recuillis en position tertiaire, en provenance des sites 
de la Place Abbé Larue (a) et de Trion (b). 
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(FAN-1)

(FAN-4 )

(FAN-5 )

(FAN-6 ) (FAN-7 ) (FAN-8 )

(FAN-9 ) (FAN-10) (FAN-11) (FAN-12)
(FAN-13) (FAN-14)

Ech. 1:2Ech. 1:4

(FAN-15)

(FAN-17)(FAN-16)

(FAN-2)

(FAN-3)

ig.262 - Dépôt primaire du site de la rue des Fantasques.
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La question légitime qui peut être posée au regard de cet assemblage est celle du caractère 
volontaire de ce dépôt. S’agit-il réellement d’un lot disposé en position primaire, avec une réelle 
volonté d’inhumation du défunt et de ses armes ? Malheureusement les données collectées en 
1950 ne permettent pas d’y répondre de manière précise. Un argument semble en tout cas s’op-
poser à l’idée d’une sépulture au sens premier du terme ; celui de l’emplacement du gisement. 
Jusqu’à ce jour, la découverte de la rue des Fantasques reste relativement isolée sur la Colline 
de la Croix-Rousse et aucune zone de nécropole n’a été reconnue à proximité. Par ailleurs, si on 
considère la découverte comme une sépulture, elle constituerait à notre connaissance la seule 
tombe à armes mise au jour pour cette période en Gaule193. Des dépôts d’armes sont connus 
dans les sépultures gallo-romaines, mais pour des périodes plus précoces. Elles sont, comme l’a si 
bien mis en évidence M. Feugère, le relet d’une persistance de traditions indigènes au sein d’une 
élite romanisée (Feugère 1996, 175). Au regard de l’aire de difusion des objets étudiés, le dépôt 
d’armes et d’équipement de la rue des Fantasques répond peut être à des traditions allogènes, 
signe d’une origine lointaine de leur propriétaire.

En contexte d’habitat, une attention particulière peut être portée à l’ensemble d’armes et 
d’équipement mis au jour sur le site de l’avenue Adolphe Max (ig.263). Celui-ci constitue clai-
rement un dépôt intentionnel, en position primaire, caractérisé par un état de conservation re-
marquable. Les objets ont été mis au jour au sein d’un cofre en bois à l’angle d’un mur et d’un 
bassin. Malheureusement, le recoupement de la structure par une fosse médiévale ne permet pas 
de déterminer si la totalité des artefacts nous est parvenue. Une partie seulement de la panoplie 
militaire a été mise au jour, mais on constate que l’ensemble des objets, qu’ils soient complexes 
ou non, est conservé en totale intégrité.  Le lot se compose d’une épée courte (n°33) et d’une cotte 
de mailles (n°140) associées à deux ceintures clairement distinctes (n°201-202). A l’image du lot 
de la rue des Fantasques, l’association de ces artefacts confère à l’ensemble une certaine cohé-
rence tant d’un point de vue typo-chronologique que culturel. L’épée courte portant la marque 
estampillée à la victoire et la ceinture à boucle circulaire en ivoire correspondent à des types en 
usage dans les provinces septentrionales et orientales de l’Empire entre la in du IIe et le IIIe siècle 
apr. J.-C. La datation de l’ensemble est précisée par la découverte d’un lot de 182 antoniniani 
d’argent fournissant un terminus post quem de l’année 259 apr. J.-C. Le lot est enin complété par 
une ibule à arbalète de type Böhme 28, dont on retrouve d’ailleurs sur le site deux autres exem-
plaires. Il correspond là encore à une forme principalement en usage en contexte militaire dans 
la seconde moitié du IIIe siècle. L’assemblage de tous ces objets semble donc être le témoin d’une 
volonté du propriétaire d’entreposer au sein d’un habitat un équipement personnel de valeur qu’il 
associe à ses biens les plus précieux (pécule, parure). 

Si ces deux dépôts primaires sont donc intéressants à plus d’un titre, il en est de même des ob-
jets recueillis au sein des niveaux d’abandon et de destruction en position secondaire. Une écra-
sante majorité de dépôts ont été mis au jour en contexte d’habitat, à l’exception d’une applique 
de ceinture reconnue dans les thermes publics de la rue des Farges (n°203) et d’un pendant de 
terminaison de lanière du théâtre des Célestins (n°272). L’intérêt de ces ensembles réside d’une 
part dans leur composition, mais également dans leur taphonomie. D’une manière générale, on 

193. Une doute subsiste encore sur la découverte luviale d’Ouroux, près du Doubs, associant un casque de 
type Niederbieber et une cotte de mailles (Feugère 1996, 170 ; Bonnamour et al. 2001/2002).



464

Volume I : Texte

observe que les niveaux archéologiques ont livré des militaria liés à l’armement ofensif et défen-
sif, et de plus remarquablement conservés. Trois sites peuvent être analysés plus en détail.

Sur le site de la Montée de la Grande-Côte, les niveaux de démolition de l’habitat du IIe siècle 
ont livré un ensemble constitué d’une pointe de lance (n°49), d’un umbo de bouclier (n°159) et 
d’un couvre-joue de casque de type Niederbieber (n°133-134) (ig.264). D’un point de vue tapho-
nomique, on note le très faible degré de fragmentation de ces objets. L’umbo ne semble avoir subi 
aucune dégradation, tout comme la paragnathide pratiquement intacte. Sur le site de la rue de 
l’Antiquaille, les niveaux de destruction de la domus, abandonnée par la suite, ont livré les restes 
d’un fourreau de spatha dont le type très particulier et à notre connaissance inédit en Gaule ro-
maine, se rapporte à des productions difusées aux conins septentrionaux de l’Empire romain. 

Le lot le plus important a été mis au jour sur le site de la rue des Farges. L’ensemble des artefacts 
a été découvert dans les niveaux de destruction des espaces domestiques de la terrasse supérieure 
ou dans les dépotoirs constitués au préalable du remblaiement déinitif de la zone. Ils sont ca-
ractérisés par des couches chargées de cendre associées à des éléments architecturaux fortement 
rubéiés, qui témoigne d’un incendie violent. Il nous semble donc que les objets se rapportent 
à cet évènement particulier, que le mobilier céramique et numismatique permet de situer entre 
la in du IIe et le début du IIIe siècle apr. J.-C. Une distinction peut être faite entre les individus 
recueillis sur les niveaux de sols et dans les couches d’incendie de l’habitat, et ceux contenus 
dans des dépotoirs. Les premiers rassemblent 20 NR pour 10 NMI. Outre la présence d’un fer 
de lance intact (cat. n°52), ce sont surtout les armes défensives qui jonchent les sols de l’habitat 
(ig.265). On dénombre des fragments de cottes de mailles (n°139), un lot d’écailles de cuirasse 
(cat. n°143-144), une plaque pectorale décorée et un umbo de bouclier. Ce dernier témoigne 
d’une parfaite conservation. Tous ces objets laissent le sentiment d’avoir été abandonnés in situ 
au moment même de l’incendie.

Les dépotoirs mis en évidence dans les espaces E4 et B23 ont été constitués dans un second 
temps, sans doute suite à l’abandon déinitif du quartier d’habitation et son remblaiement. La 
composition des assemblages associés à ces espaces semble montrer une réelle volonté de sélection 
des artefacts avant leur rejet (ig.266). Le dépotoir de l’espace B23 était sans doute en usage avant 
l’abandon du quartier au cours du IIe siècle apr. J.-C. L’analyse stratigraphique du comblement 
n’a pas été menée exhaustivement de sorte qu’il est diicile de déterminer si les militaria qu’ils 
contiennent datent réellement de l’abandon de l’espace domestique et viennent sceller les derniers 
rejets. Cette hypothèse a néanmoins notre faveur, si l’on considère la nature du mobilier militaire 
recueilli à proximité. On constate de manière frappante que les armes rejetées dans l’ancien vide 
sanitaire se composent exclusivement d’umbones de boucliers. Cet ensemble se trouve dans un 
état de conservation remarquable. A la diférence de l’umbo découvert dans l’habitat (n°156), 
ces coques sont caractérisées par un arrachement de leur partie centrale. Cette observation est 
particulièrement visible sur un objet (n°157), le mieux conservé. On peut donc se demander dans 
quelle mesure ces individus ne résultent pas d’une volonté de rejeter des objets ne pouvant plus 
remplir leur fonction initiale ou rendus sciemment inopérants suite à des événements particuliers. 

L’ensemble des militaria retrouvé dans le dépotoir de l’espace E4, constitué à la in du IIe ou au 
début du IIIe siècle, procède selon nous du même type de pratiques. Il se compose presque exclu-
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(IVM-2)

(IVM-3)

(IVM-4)

(IVM-1)

(IVM-5)

(IVM-6)

(IVM-9)

Ech 1:3

ig.264 - Armement et équipement militaire receuillis au sein des niveaux de démolition du site de la 
montée de la Grande Côte (in IIe - début IIIe siècle apr. J.-C.).
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(FAR-3)

(FAR-39) (FAR-40) (FAR-41) (FAR-42)

(FAR-44) (FAR-45)

(FAR-22)

(FAR-12) (FAR-13) (FAR-14)

(FAR-15) (FAR-16) (FAR-17) (FAR-18)(FAR-19)

(FAR-38)

(FAR-66)

Ech. 1:4

Ech. 1:2

ig.265 - Armement et équipement militaire receuillis au sein des niveaux de démolition du site de la 
rue des Farges (in IIe - début IIIe siècle apr. J.-C.).
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sivement d’armes ofensives : une extrémité distale de spatha, plusieurs pointes de lèches et un 
trait d’artillerie. À cela s’ajoute une cotte de mailles complète dont la taphonomie est tout à fait 
symptomatique d’un dépôt volontaire. L’objet est soigneusement plié et devait être conservé dans 
un contenant en matière périssable (cuir ?). Il est diicile d’expliquer pourquoi un objet aussi 
précieux qu’une cotte de mailles, n’a pas été récupéré au moment de la constitution du dépotoir. 
Là encore, si ce dépôt résulte d’une intention réelle, il doit indubitablement se rapporter à un 
événement ou des pratiques particulières (cf. Part.III Chap.III.5).

Les dépôts en position tertiaire sont pour la période considérée moins nombreux que les en-
sembles précédents, mais méritent également d’être observés de plus près. Si l’on considère les 
découvertes luviales, deux épées datées par leur typologie entre le milieu du IIe et le IIIe siècle 
apr. J.-C. ont été retrouvées dans le lit de la Saône (n°30, 32). Au moins l’une d’entre elles pré-
sente un état de conservation remarquable ; la lame est intacte et seuls manquent les éléments 
de sa poignée probablement autrefois en matériaux périssables. Pour les fouilles terrestres, il est 
curieux de noter que le même type d’armes se retrouve dans l’ensemble découvert sur le site de la 
place des Célestins (ig.267). Le remblai d’exhaussement de l’espace extérieur de la domus livre 
un lot conséquent d’armes ofensives et défensives qu’il paraît étonnant de retrouver en contexte 
de remblai. Deux épées (type Ringknaufschwert et Lauriacum-Hromówka), un fer de lance, au 
moins une cotte de mailles et un bouclier constituent un lot cohérent tant du point de vue ty-
po-chronologique que taphonomique. Au vue des informations stratigraphiques à notre dispo-
sition, il est diicile de déterminer si cet ensemble se concentrait à un endroit précis au sein du 
remblai et procédait donc d’une réelle volonté d’association. Quoi qu’il en soit, tous ou presque 
jouissent d’un état de conservation tout à fait exceptionnel, voire semble encore largement en 
usage. Ce type de découverte s’éloigne du schéma théorique qui voudrait que les artefacts issus 
de remblais se caractérisent avant tout par un fort degré de fragmentation. C’est d’ailleurs le cas 
pour les quelques éléments de baudrier et de harnais retrouvés dans le même contexte. Si l’on 
considère le remblai dans son ensemble, la fouille des niveaux a révélé la présence de nombreux 
éléments de démolition (tuiles, briques, moellons) associés à un mobilier céramique très abon-
dant. Ils témoignent de la destruction d’un habitat. S’agit-il de la domus attenante ou d’un site 
de nature indéterminée situé à proximité ? Diicile de le déterminer. Toutefois, l’intérêt de ces 
ensembles réside dans la chronologie des dépôts, qui se rapprochent assez nettement des niveaux 
reconnus sur le site de la rue des Farges ou encore de l’Antiquaille. L’étude des diférents mobi-
liers (céramiques et numismatiques) révèle que ces couches anthropisées ont été rapportées de 
manière progressive entre le début et le milieu du IIIe siècle apr. J.-C. (Arlaud et al. 2000, 92-95).

Qu’il ait été abandonné in situ, déposé volontairement dans des dépotoirs ou rejeté dans des 
remblais, l’instrumentum militaire de la période 3, majoritairement daté entre la in du IIe et le 
milieu du IIIe siècle apr. J.-C., témoigne d’un faciès particulier caractérisé non seulement par 
une surreprésentation de l’armement ofensif et défensif, mais également par un degré de frag-
mentation très faible. L’association quasi systématique de ces objets à des niveaux d’incendie, de 
démolition ou de destruction de l’habitat indique sans conteste qu’ils se rapportent à des circons-
tances particulières qui éloignent ces dépôts du schéma traditionnel observé sur la plupart des 
sites archéologiques à vocation domestique (cf. Part.III Chap.III.5).
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(FAR-2)

(FAR-7)

(FAR-8)

(FAR-10)

(FAR-23)(FAR-24)

Ech. 1:4

Ech. 1:4

Dépotoir E4

Dépotoir B23

ig.266 - Armement ofensif et défensif issus des dépotoirs E4 et B23 du site de la rue des Farges (in IIe 

- début IIIe siècle apr. J.-C.)
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(CEL-1)

(CEL-2)

(CEL-3)

(CEL-4)

(CEL-6)

(CEL-7)

(CEL-9)

Ech 1:4

ig.267 - Militaria issus du remblai d’exhaussement extérieur du site de la Place des Célestins (début - 
milieu IIIe siècle apr. J.-C.
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L’étude menée dans le cadre de cette thèse peut en dernier lieu constituer le fondement d’une 
rélexion plus globale sur la présence militaire romaine à Lugdunum. Cette démarche, aussi 
louable soit-elle, ne peut cependant être abordée sans une certaine retenue. Bien que riches d’en-
seignements, l’analyse des militaria ne peut se suire à elle-même. Il convient de rappeler en pré-
ambule de cette mise en perspective que l’interprétation des objets militaires, dans un contexte 
aussi particulier que celui de Lyon antique, colonie de droit romain, et a fortiori  capitale provin-
ciale, n’est pas chose aisée et doit être prise avec toute les précautions de rigueur. Comme nous 
l’avons souligné à de multiples reprises au cours de ce travail, la fonction et l’usage strictement 
militaires des objets considérés traditionnellement comme militaria peuvent être souvent remis 
en question en contexte d’agglomérations civiles (Nicolay 2001  ; Deschler-Erb/Deschler-Erb 
2002 ; Nicolay 2007). Il en résulte que le mobilier militaire lyonnais ne trouve pas d’interpréta-
tion simple, comme cela pourrait être le cas dans le cadre de camps militaires clairement iden-
tiiés, mais doit au contraire être considéré comme le résultat d’une arborescence de réalités très 
diférentes (Reddé 2008 ; Reddé 2009, 178). 

L’un des intérêts majeurs de Lyon réside sans doute dans la profusion des sources littéraires et 
épigraphiques témoignant d’une réelle présence militaire au sein de la ville (cf. Part.I Chap.I.3). 
Face à cette documentation historique, la tentation est grande de placer ces données en miroir 
des découvertes archéologiques. Pour autant, l’exercice demeure toujours périlleux et nous ne 
manquerons pas de le rappeler à de multiples reprises au cours de ce chapitre (Coulston 2005 ; 
Deschler-Erb 2005). Dans une certaine mesure, l’archéologie peut constituer un élément de 
soutien voire d’approfondissement du discours historique. La mise en regard de l’ensemble de ces 
données permet d’esquisser une évolution diachronique de la présence militaire à Lyon. Celle-ci 
reste toutefois encore lacunaire. 
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I. Une présence de l’armée romaine avant la fondation colo-
niale ?

Bien que dépassant quelque peu le cadre chronologique imposé par notre étude, la période 
précédant la fondation coloniale de Lugdunum paraît intéressante à évoquer : elle a fait l’objet de 
nombreuses spéculations, certaines se rapportant à une potentielle présence militaire romaine. 
Dans la première moitié du Ier siècle av. J.-C., la région qui nous préoccupe se place à la croisée 
de deux mondes. Sur la rive gauche du Rhône se trouve le territoire allobroge, inclus à la Gaule 
Transalpine depuis la conquête survenue à la in du IIe siècle av. J.-C. De l’autre côté se déve-
loppe la Gallia Comata. Au nord vit le peuple Séquane, allié des Eduens tandis qu’à l’ouest, se 
situe le territoire ségusiave, dont une partie sera amputée pour la création de la future colonie. 
Les soixante années qui séparent la création de la Provincia de la conquête césarienne sont encore 
aujourd’hui mal perçues par l’archéologie méridionale. Les textes antiques, parmi lesquels les 
témoignages de Tite-Live, Cicéron ou Dion Cassius, rapportent que la Gaule Transalpine a été le 
théâtre de nombreux événements militaires (Reddé 2006, 24). Au siècle précédent, E. Ritterling 
émettait cependant l’hypothèse que la volonté d’implantation de Lugdunum ait pu être le fruit 
d’une présence militaire antérieure (Ritterling 1906 ; Reddé 2010, 78). Il est vrai que ce schéma, 
bien attesté en Grande-Bretagne pour des périodes plus récentes, peut être également visible pour 
d’autres cités de Gaule, par exemple à Valence (Allimant 1993, Desbat/Maza 2008). L’idée d’un 
camp militaire placé sur la Colline de Fourvière, antérieur ou contemporain de la Guerre des 
Gaules, a été reprise par de nombreux chercheurs, à la suite de l’historien allemand. C. Jullian 
(1920, 203) puis A. Audin (1964, p.27 ; 1979) plaçaient dans ce secteur le camp de César de 58 
av. J.-C. lors de la migration des Helvètes vers le pays Saintonge194. Leurs arguments, discutables 
et discutés (Genin et al. 1988, 93), ne résistent aujourd’hui plus face à l’analyse des faits archéo-
logiques.

Depuis quelques décennies, les recherches de terrain portant sur « Lyon avant Lugdunum » ont 
connu des développements majeurs (Poux/Savay-Guerraz 2003 ; Bellon/Perrin 2007). Dans la 
plaine de Vaise, les fouilles menées principalement au cours des années 1990 ont révélé la pré-
sence de nombreux fossés datés entre la in du IIe et le début du Ier siècle av. J.-C. Mais les ves-
tiges les plus spectaculaires ont été découverts lors des fouilles de la rue du Souvenir. Sur ce site, 
un imposant enclos fossoyé enserre un bâtiment en terre et bois associé à deux édicules maçon-
nés (ig.268). Contemporain de certains fossés (Premier tiers du Ier siècle av. J.-C.), ce complexe 
témoigne de l’emploi de techniques de construction fortement teintées d’inluences méditerra-
néennes. Ces données ont amené les chercheurs à envisager l’existence à cet emplacement d’un 
potentiel emporium romain, aux portes de la Gaule Chevelue (Desbat 2003, 124-128 ; Plassot/
Desbat 2003, 133 ; Maza 2004). Fondée en partie sur les écrits de Strabon (Géographie IV,3,2), 
cette hypothèse séduisante a été nuancée depuis, notamment par A. Desbat lui-même (Desbat 
2010, 203). Les recherches les plus récentes plaident aujourd’hui en faveur d’un vaste domaine 

194. César, De Bello Gallico, I, 10.
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aristocratique gaulois fortement romanisé (Maza 2015 ; Maza/Clément 2016).

Sur la colline de Fourvière, plusieurs fouilles opérées dès les années 1980 (Verbe Incarné, Hô-
pital Sainte-Croix, rue Henri le Châtelier ou encore Lycée Saint-Just) ont révélé la présence de 
fossés à proil en V armés parfois de palissades. Le fossé aval du Verbe Incarné a livré un mobilier 
très abondant et exceptionnel (ig.5b). Les nombreuses amphores, importées en masse d’Italie, 
et la faune dénotent d’activités particulières. Au lendemain de ces découvertes, l’hypothèse qu’il 
puisse s’agir des vestiges d’un camp légionnaire ou auxiliaire a été favorisée par les chercheurs, 
proposant une datation centrée sur la Guerre des Gaules (Genin et al. 1988 ; Genin et al. 1989). 
Cette hypothèse accréditait l’idée d’une fondation coloniale ex nihilo et s’inscrivait par là même, 
mais avec nuance et précaution, dans la lignée d’E. Ritterling et d’A. Audin (cf. supra). Depuis, 
les recherches portant sur le mobilier céramique et amphorique, et plus généralement sur l’occu-
pation de la Gaule indépendante durant le Tène inale, ont fait des bonds en avant considérables. 
Un réexamen minutieux du mobilier archéologique, pour certains tronçons de ces fossés, permet 
aujourd’hui de reculer la date de constitution des dépôts d’au moins cinquante ans, soit entre 
le milieu du IIe et le début du Ier siècle av. J.-C. (Maza 2003). A présent, il est communément 
admis que ces structures ne correspondent pas à une installation militaire romaine, mais se rap-
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ig.269 - Armement ofensif et défensif romains antérieurs à la fondation coloniale découverts dans la 
région lyonnaise (d’apr. Feugère 2011
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portent, en tout cas au Verbe Incarné, à des enclos communautaires, théâtres de rassemblements 
aristocratiques indigènes, par ailleurs bien attestés dans d’autres régions de Gaule indépendante 
(Poux 2002 ; Maza 2003 ; Desbat 2010, 204). L’hypothèse d’installations gauloises à vocation 
domestique doit encore à ce jour être conirmée. 

La découverte récente d’un rempart de type murus gallicus antérieur à la période romaine, 
Place Abbé Larue, constituerait un indice de plus dans l’hypothèse d’un site de hauteur (oppi-
dum), largement oblitéré par les occupations postérieures (ig.273) (Monin 2016(R), à paraître). 
Il convient néanmoins d’être nuancé quant à cette découverte récente, dont la datation est en-
core incertaine. Il est en efet diicile de déterminer si cet ouvrage a été mis en œuvre avant ou 
après la conquête romaine. Certains ouvrages militaires romains en Gaule attestent l’emploi 
de techniques de construction indigènes pour la réalisation de fortins. C’est le cas notamment 
à Bâle-Munsterhügel, où le rempart, daté par dendrochronologie de 36 av. J.-C., est construit 
selon la technique du murus gallicus (Poux 2008a, 428). Dans une moindre mesure, le fortin 
romain de la Chaussée-Tirancourt est caractérisé par un rempart plus ancien reconsolidé après la 
conquête selon un procédé similaire (Brunaux et al. 1990).

Quoi qu’il en soit, l’ensemble des recherches lyonnaises semble s’opposer pour le moment à 
l’hypothèse d’une présence militaire antérieure à la fondation coloniale de Lyon. Les découvertes 
récentes tendent à démontrer au contraire l’existence d’une occupation protohistorique dense 
et ancienne, siège d’une aristocratie gauloise puissante et déjà partiellement romanisée. Si l’on 
en croit la correspondance entretenue par Cicéron avec Plancus au lendemain de l’assassinat de 
César, le général avait choisi de prendre ses quartiers non pas à Lyon mais en territoire allobroge, 
dans la vallée de l’Isère, proche de la ville de Cularo, l’actuelle Grenoble (« in castris ad Cula-
ronem », « in castris ad Isaram »195). Quant au « camp du conluent196 » mentionné par Lépide 
lors de ses échanges avec le même Cicéron, il est selon nous fort à parier qu’il s’agit en vérité du 
camp de Valence, comme l’amèneraient à penser les découvertes les plus récentes (Rhétoré/Fer-
ber 2013), mais aussi l’attachement bien connu du légat à la Transalpine. 

Toutefois, si l’on se tourne vers le mobilier archéologique, certains indices ténus pourraient in-
diquer, en iligrane, que l’armée romaine a pu fréquenter épisodiquement la région, avant même 
la venue de Jules César en Gaule. Ces objets, retrouvés non pas à Lyon, mais dans sa périphérie 
proche, méritent donc d’être au moins évoqués.

Un casque romain a été découvert « apparemment dans la région de Lyon »197 à une date in-
connue. Aujourd’hui conservé au musée de Saint-Germain-en-Laye, il se rapporte sans nul doute 
au type de casque étrusco-italique (ig.269a). Constitué d’une seule pièce en bronze coulé, l’objet 
constitue l’un des types principaux portés par les légionnaires de l’armée romaine entre le IIIe 
et le IIe siècle av. J.-C. (Schaaf 1988, 320 ;  Feugère 2011, 49-50). La difusion étendue de ces 
casques en Europe ne laisse que peu de doute quant à leur emploi par les soldats romains. L’au-

195. Cicéron, Ad. Fam., X,21, 24 . Ce même camp est également mentionné dans la correspondance de Cicé-
ron avec Brutus (« in castris in itinere Cularonem» ; Cicéron, Ad. Fam., XI, 26).

196. « conluente Rhodano castra » (Cicéron, Ad. Fam., X, 34).
197. Cf. Lipperheide 1896 p.246 n°96. La découverte est reprise par plusieurs auteurs (Schaaf 1988, p.320 ; 

Feugère 2011, p.46-52).
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tel dit « de Domitius Ahenobarbus » en fournit également l’illustration remarquable (ig.160). 
Leur disparition au tout début du Ier siècle av. J.-C. est aujourd’hui bien reconnue (Pernet 2010, 
74-75). Il est donc intéressant de se questionner sur la présence de cet artefact dans la région 
lyonnaise. Au premier abord, on serait tenté de relier cette trouvaille aux conlits qui opposèrent 
Rome aux populations allobroges à la in du IIe siècle av. J.-C. ou à l’invasion des Cimbres et 
des Teutons. Les textes antiques n’attestent pourtant aucun épisode marquant dans la région au 
cours de ces évènements. Il convient donc de rester très prudent quant à l’interprétation de cette 
découverte isolée. D’autres hypothèses pourraient aussi bien expliquer la présence de ce casque 
en Gaule avant la Conquête de César. Efectivement, certains aristocrates gaulois ont pu adopter 
ce type d’équipement, signe de leur statut social privilégié. C’est le cas notamment du casque 
découvert dans la sépulture de Saint-Laurent-des-Arbres (Gard), datée aux alentours de 100 av. 
J.-C. Le défunt, associé à un armement de tradition celtique, est considéré comme un auxiliaire 
romanisé (Feugère 2011, 50-51 ; Pernet 2010, 73-75).

La découverte d’un casque républicain proche de Lyon fait écho à un ensemble de mobilier 
récemment mis au jour dans la banlieue Est de l’agglomération lyonnaise, à Décines-Charpieu. 
En 2011, à l’occasion de la construction du nouveau grand stade de Lyon, des recherches archéo-
logiques menées par L’INRAP (sous la direction d’E. Ferber) ont permis de découvrir un enclos 
fossoyé daté de la Tène D1 (in IIe – début Ier siècle av. J.-C.). La fouille a contribué à mettre 
au jour plusieurs crânes humains portant les stigmates de coups violents et des traces de déca-
pitation. Ils sont associés à un lot d’armement exceptionnel parmi lequel se trouvent plusieurs 
objets de tradition romaine (Ferber 2015). Outre la présence de trois umbos de bouclier celtiques 
(umbos à ailettes), on recense un quatrième exemplaire à coque en amande et pattes de ixation 
latérales (ig.269c). Ce type d’umbo, très proche de l’exemplaire étudié du Verbe Incarné (n°155), 
constitue sans doute un élément de bouclier romain. Le lot se compose également d’un glaive 
long de type ‘hispaniensis’ caractéristique de l’armement légionnaire, ainsi que d’un pilum court, 
dont on connaît aujourd’hui de nombreux exemplaires en contexte tardo-républicain (Desbat/
Maza 2008, 248-249 ; Pernet 2010, 107-108). Cet ensemble homogène est interprété comme un 
trophée gaulois déposé au sein d’un espace consacré.

Enin, on peut également rappeler la découverte ancienne d’un autre casque, probablement 
dans le lit de la Saône, à hauteur de la commune de Sainte-Foy-les-Lyon (ig.271b). Aujourd’hui 
conservé au British Museum, il a fait l’objet d’une étude détaillée par M. Feugère (2005). Ce mo-
dèle à calotte lisse se rapporte au type Coolus-Mannheim, et davantage sa variante lourde et cou-
lée, caractérisée par son bord à décor mouluré et guilloché (Feugère 2011, 52-55). L’attribution de 
cette forme de casque aux légions romaines est aujourd’hui bien acceptée depuis les travaux de U. 
Shaaf (1988 ; Feugère 2011, ibid. ; Poux 2008a, 341-342). Elle a pourtant fait l’objet d’une cri-
tique récente par L. Pernet, qui lui attribue davantage une origine celtique du début du Ier siècle 
av. J.-C. et envisage un emprunt par les Romains lors du conlit césarien (Pernet 2010, 116-122). 

Le dossier archéologique apporte donc peu d’enseignements sur une éventuelle présence mili-
taire romaine dans la région lyonnaise avant la fondation coloniale. Il atteste tout au plus d’une 
éventuelle fréquentation ponctuelle, de légionnaires ou d’auxilia, au gré de déplacements des 
troupes de Rome entre la Conquête de la Transalpine et la in du conlit césarien. Notre connais-
sance de Lyon avant Lugdunum reste encore partielle, en dépit d’avancées certaines ces dernières 
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décennies. Les futures découvertes de l’archéologie régionale pourront peut-être prochainement 
nous éclairer sur la question. 
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II.  Lugdunum, colonie pars exercitus ?

La fondation de Lugdunum et les deux décennies qui lui succèdent constituent une période 
aujourd’hui largement abordée par la littérature scientiique. La mise au jour de militaria dans 
ces premiers horizons de la colonie de droit romain se doit donc d’être discutée à la lueur des 
données historiques et archéologiques les plus récentes. Bien que relativement abondant, nous 
verrons que ce mobilier spéciique ne peut malheureusement pas être réduit à une signiication 
univoque. Il doit, au contraire, faire l’objet d’un discours argumenté et nuancé. 

II.1. Le contexte poLItIque et mILItaIre de La gauLe après La conquête

Avant même d’évoquer le cas lyonnais, il convient de rappeler brièvement la situation générale 
du territoire gaulois à l’époque de la création de Lugdunum et les modalités connues de son « oc-
cupation militaire» dans les décennies précédant l’ofensive en Germanie198.

Le moment précis de la fondation coloniale prend place au sein de la situation politique et 
administrative du territoire de la Gallia Comata entre la in de la Guerre des Gaules et celle des 
Guerres civiles. Au cours de cette période particulière, le vaste territoire conquis par César ne pré-
sente pas encore les structures administratives et la division provinciale qui prévaudront durant 
le Haut-Empire. La Gaule connaît à cette époque une forte instabilité et une insécurité encore 
prégnante, particulièrement sur les conins rhénans et dans les régions septentrionales (Reddé 
2010, 74-75). En dépit d’une documentation historique lacunaire, on sait qu’elle est le théâtre de 
troubles et soubresauts de révoltes, à l’initiative des populations indigènes laissées exsangues suite 
au conlit (Goudineau 1990, 213-216 ; Metzler 1995, 606-607199). Dans ce contexte, l’exercitus 
a sans doute joué un rôle prépondérant dans le contrôle des territoires conquis, aux avant-postes 
de la romanisation. Cette présence militaire romaine en Gaule préaugustéenne a fait l’objet 
de multiples discussions. Au début du XXe siècle, E. Ritterling, en s’appuyant sur la difusion 
des céramiques sigillées italiques le long des grands axes du réseau d’Agrippa, émet l’hypothèse 
d’une implantation militaire aux carrefours routiers sur le territoire gaulois (Ritterling 1906). Il 
a été plus tard soutenu par E. M. Wightman, qui s’est intéressé à la circulation des monnaies 
indigènes frappées sous Auguste, faisant foi selon lui de marqueurs militaires (Wightman 1974). 
Comme le rappelle M. Reddé (2006, 26 ; 2010, 78), le schéma proposé par l’historien allemand 
est aujourd’hui largement remis en question et ne résiste pas à l’examen des faits archéologiques. 
Les recherches menées au cours de ces dernières décennies ont montré que les camps militaires 

198. Les paragraphes suivants ne prétendent en rien à l’exhaustivité. Pour de plus amples développements, 
nous renvoyons aux références comprises dans le corps du texte.

199. Cf. également Reddé 2006, 25 ; Poux 2008a, 419.
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supposés de cette « occupation », tels qu’Arlaines, Mirebeau-sur-Bèze, Aulnay, Eysses ou Néris 
constituent des installations plus tardives (Reddé 1991  ; Reddé 1996). A l’heure actuelle, les 
données de terrain, bien qu’encore modestes, nous laissent percevoir une situation bien plus 
complexe, marquée par la multiplicité des dispositifs de contrôle et de déploiement de l’armée 
entre César et le début du Principat d’Auguste (Reddé 2006 ; Reddé 2008 ; Poux 2008a). A ce 
titre, l’étude des militaria romains semble avoir contribué en partie au renouvellement de nos 
connaissances sur le sujet. Elle constitue la base des rélexions engagées par M. Poux à l’occasion 
du colloque de Bibracte (Poux 2008a). 

Certains camps autonomes datés de cette période sont à présent clairement identiiés, même si 
leur nombre reste encore très limité. Déjà repéré en prospections aériennes, le camp de Faux-Vé-
signeul a fait l’objet de sondages permettant d’établir une datation entre César et Auguste (Gelot 
2004). Sur le site de Mirebeau/La Fenotte, la découverte d’un réseau de fossés et d’une porte à 
titulum marque la présence d’une enceinte militaire romaine, dont la chronologie reste cepen-
dant mal déinie200 (Venault et al. 2008). D’autres camps potentiels ont par ailleurs été identiiés 
par R. Agache dans le Nord de la France, à Vendeuil-Caply ou à Folleville, mais mériteraient 
des campagnes de vériication. Un autre lieu de cantonnement militaire semble enin avoir été 
mis en évidence à Saintes, en attente d’études plus poussées (Reddé 2010, 78). Toute la question 
reste de savoir si ces établissements militaires constituent de réels camps pérennes ou d’hiberna. 
La présence des forces armées peut aussi prendre des formes moins canoniques que le schéma du 
camp militaire traditionnel. A Arras, la découverte d’un petit poste militaire intégré à l’habitat 
aristocratique gaulois montre la variété des dispositifs employés pour assurer le contrôle des 
points stratégiques d’un territoire fraîchement conquis. 

Les oppida semblent également avoir constitué un lieu privilégié de ixation de la présence ar-
mée après la Conquête. Cette hypothèse, émise par J. Metzler à partir de l’étude du mobilier du 
Titelberg, paraît trouver validation dans les recherches les plus récentes. Sur l’oppidum trévire, la 
présence de militaria disséminés sur tout le plateau a été très tôt considérée comme un marqueur 
tangible de cette fréquentation militaire (Metzler 1995). L’existence d’un petit camp romain a 
même été envisagée à partir de 2003, suite à la découverte d’une enceinte (fossé à proil en V) et 
de mobilier militaire sur une zone de 10 ha au sud-est de l’oppidum. Les fouilles récentes menées 
depuis ont permis de nuancer quelque peu cette hypothèse. L’espace délimité par l’enceinte ne 
matérialiserait pas à proprement parler un camp, mais probablement un espace dévolu à des ac-
tivités administratives et commerciales protégées par un petit contingent armé (Metzler/Gaeng 
2008). Si la présence d’un réel poste militaire au Titelberg reste donc encore débattue, cela ne 
semble pas être le cas pour d’autres sites de hauteur étudiés récemment. A la Chaussée-Tiran-
court, le rempart et la porte ont été reconstruits et le site probablement occupé après la Conquête 
par une garnison, si l’on en juge par la présence de militaria tardo-républicains (Brunaux et al. 
1990). Le même processus peut être observé sur l’oppidum de Bibracte, dont l’occupation mi-
litaire romaine après la Guerre des Gaules se matérialise par des vestiges de fortiications et de 
potentiels casernements en avant de la Porte du Rebout (Pernet et al. 2008). Une occupation mi-

200. Selon nous, la nature du mobilier militaire recueilli en lien avec les fossés et à proximité plaide davantage 
en faveur d’une datation centrée sur le dernier quart du Ier siècle av. J.-C.
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litaire des lieux est par ailleurs attestée par César en personne201. Pour des périodes un peu plus 
tardives, l’oppidum de Bâle-Munsterhügel semble également avoir fait l’objet d’une fréquentation 
par l’armée dans les deux décennies précédant le changement d’ère (Deschler-Erb 2008a). 

L’intervention probable de l’armée dans la création de villes nouvelles est également envisagée 
sur la base des découvertes récentes (Reddé 2009, 178-179 ; Reddé 2010, 83). Les soldats ont pu 
dans certains cas être assignés à des tâches civiles, ain d’assurer la mise en place des premiers 
réseaux de voiries et de parcelles urbaines régulières. Le cas le plus souvent invoqué pour illustrer 
ce phénomène est celui de Waldgirmes, dans la vallée de la Lahn. Les recherches menées par S. 
von Schnurbein ont révélé l’existence d’une ville créée ex nihilo, destinée à une population ci-
vile germaine, mais qui partage, dans son architecture défensive, de très fortes parentés avec les 
installations militaires romaines. La présence abondante de militaria romains semble accréditer 
l’hypothèse d’un établissement fondé par l’armée (v. Schnurbein 2003 ; 2010). Le même schéma 
a été évoqué pour des villes de Gaule interne telles que Tongres, Arras ou Amiens, même si le 

201. César, De Bello Gallico, VII, 90 ; VIII, 2.

ig.270 - Carte de localisation et de mise en réseau des camps (en noir) et postes de surveil-
lance (en blanc) militaires en Gaule septentrionale et orientale (d’apr. Poux 2008a).
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dernier cas semble aujourd’hui remis en question (Reddé 2009, id.).

Ces données récentes, qui mériteraient d’être approfondies, ont incité M. Poux à suggérer un 
schéma de déploiement des troupes en Gaule après César (ig.270). Le système défensif proposé 
montre un maillage idéalement raisonné du territoire et une ixation des troupes le long des 
grands axes luviaux et nœuds de communications stratégiques. Aussi séduisantes qu’elles soient, 
ces conclusions ont néanmoins été nuancées par M. Reddé. Ce dernier tend à remettre quelque 
peu en cause l’utilisation du mobilier militaire comme marqueur strict et univoque de la pré-
sence de l’armée romaine. Il est vrai que la seule découverte de militaria en quantité restreinte 
ne peut suire à déterminer une présence militaire pérenne, au moins sur plusieurs décennies. 
Ces vestiges matériels se doivent d’être reliés à leurs contextes archéologiques précis. Cela passe 
nécessairement par la réalisation d’opérations de terrain, qui font souvent encore défaut au-
jourd’hui. Par ailleurs, la nature réelle des troupes en présence sur le territoire gaulois après la 
Conquête est une question complexe qu’il reste diicile  à trancher. S’agit-il de soldats italiens ou 
de troupes inféodées d’origine indigène qu’on appellera plus tard auxiliaires ? La seconde hypo-
thèse semble emporter l’assentiment de M. Reddé, qui envisage que l’état romain s’est préféren-
tiellement appuyé sur les élites locales pour contrôler un territoire encore instable (Reddé 2008, 
436-437 ; Reddé 2010, 80-84). Nous ne nous attardons pas plus avant sur ces problématiques, 
qui dépassent quelque peu le cadre de notre étude, mais soulignons la nécessité de poursuivre ces 
investigations dans un avenir que nous espérons proche.

L’occupation militaire de la Gaule entre César et Auguste témoigne donc d’une relative com-
plexité. Au sein de cette multitude de dispositifs pour contrôler le territoire, on est en droit de 
se questionner sur la place et le rôle qu’occupent les colonies romaines créées par les généraux 
de César puis par Auguste dans les dernières décennies du Ier siècle av. J.-C. La colonie romaine 
de Lugdunum, qui fait l’objet de nos recherches, constitue à cet égard un cas particulièrement 
intéressant, tout en gardant un caractère très singulier. Dans le prolongement de ces rélexions, 
comment interpréter le mobilier militaire recueilli dans les centres urbains de ces colonies ? 

II.2.  Militaria « précoces » de lugdunuM : un corpus LImIté maIs varIé

L’analyse globale et individuelle des militaria précoces a permis l’acquisition d’un certain 
nombre de résultats à rappeler. Comparés aux périodes plus récentes, les militaria recueillis dans 
les horizons précoces de la colonie sont peu nombreux. En efet, il est notable que, depuis la 
publication des lots de mobiliers issus des sites de Cybèle et du Verbe-Incarné par A. Desbat et 
G. Maza (2008), peu de données inédites ou de découvertes majeures ont pu être mises au crédit 
de ce dossier. La faible représentation de ce corpus avait déjà été soulignée par M. Reddé, qui 
l’expliquait par l’absence avérée de réelle implantation militaire à proximité de la nouvelle colo-
nie. (Reddé 2008, 435). Si cette remarque nous paraît justiiée à plus d’un titre, il n’en reste pas 
moins qu’à Lyon ces résultats restent encore largement tributaires des avancées de la recherche, 
eut égard aux surfaces de fouilles explorées jusqu’à présent pour ces périodes anciennes.
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 Malgré tout, l’ensemble de ce mobilier militaire est marqué par une part non négligeable 
d’armement ofensif et défensif, recueilli dans les niveaux de sols et de circulation associés aux 
habitats coloniaux (ig.271). Sur le site du Verbe Incarné, certains objets ont, qui plus est, été mis 
au jour au sein de comblements de fosses d’extraction d’argile qui préigurent la mise en place des 
élévations et de niveaux de sols de ces mêmes habitats. Bien que cette proportion d’armes puisse 
être largement nuancée, au regard de la panoplie militaire en usage à la in de la République (cf. 
Part.II Chap.I), il n’en reste pas moins que les premiers occupants de la ville semblent, sinon liés 
à l’armée romaine, en tout cas soucieux de leur propre sécurité. Ce sentiment peut être appuyé 
par la nature même de certaines armes retrouvées dans ces premiers niveaux. Les traits de cata-
pulte ou le tribulum constituent des éléments caractéristiques des légions romaines, mais surtout 
des armes principalement utilisées en contexte d’afrontement ou de siège. Ils sont les témoins 
très discrets d’un dispositif défensif mis en place par les occupants de la ville nouvelle.

Sur l’attribution de ce mobilier militaire à un type de troupe particulier, la question reste 
diicile à trancher. Nos connaissances sur l’évolution des panoplies militaires propres à chaque 
unité au cours de cette période reste encore limitée et il ne faudrait pas tomber dans un excès 
d’interprétation. On peut tout de même noter que certains éléments éléments, comme l’umbo 
fusiforme (n°155) ou les poignées striées (n°3-6) semblent pouvoir être rattachés à l’équipement 
légionnaire, tout comme les projectiles d’artillerie que nous venons d’évoquer. En revanche, la 
garde de glaive campaniforme (n°17) paraît préférentiellement s’adapter à l’armement des soldats 
d’origine indigènes à la in de la République.  

Dans le prolongement de ces observations, il peut paraître intéressant de mettre en regard ces 
militaria « précoces » de Lyon avec d’autres ensembles mobiliers connus dans le monde romain. 
Cette démarche comparative n’est pas nouvelle puisqu’appliquée depuis longtemps aux sites du 
Haut-Empire202. Elle s’appuie le plus souvent sur une confrontation des données quantitatives 
par catégorie fonctionnelle. Si les corpus de références ne manquent pas pour la période impé-
riale, en revanche, pour celle comprise entre César et les premières années du règne d’Auguste, 
l’exercice semble nettement plus périlleux. En efet, en raison des évolutions notoires de l’arme-
ment et de l’équipement militaire au cours du temps, la confrontation des données quantitatives 
ne peut être pertinente qu’en considérant des lots ou ensembles plus ou moins contemporains. 
Qui plus est, pour que cette comparaison soit satisfaisante d’un point de vue statistique, elle doit 
prendre en compte des ensembles important d’un point de vue numérique, sans quoi la représen-
tation de certaines catégories d’objets pourrait être biaisée. Or, force est de constater qu’à de rares 
exceptions près, la recherche européenne soufre encore d’un manque de sites référents. Parmi 
les installations militaires identiiées (cf. supra), peu ont en réalité livré d’ensembles de militaria  
équivalents à certains camps du Haut-Empire, comme Vindonissa par exemple. Ce constat tient 
sans doute en partie au fait que ces sites ont connus des périodes d’occupation assez restreintes 
dans le temps. Seul le camp de Dangstetten pourrait faire oice de jalon dans cette perspective, 
mais rappelons que sa datation, au moment de la conquête des Alpes, se place dans la limite basse 
de la période qui nous intéresse. Souvent pris en exemples, certains sites militaires de la Guerre 
des Gaules, tels qu’Alesia ou Uxellodunum, constituent, certes, de bons points de repères d’un 

202. Deschler-Erb 1999 ; Deschler-Erb 2005 ; Voirol 2000 ; Fort 2009.
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ig.271 - Sélection de militaria lyonnais antérieurs à l’ofensive de Germanie (ech. diverses).
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point de vue typo-chronologique. Cependant, les faciès mobiliers qui leurs sont associés rendent 
compte d’événements particuliers (sièges, champs de bataille) qui s’éloignent sensiblement du 
contexte de fondation coloniale qui nous préoccupe. En revanche, les oppida de Gaule interne, 
dont l’occupation s’est prolongée pour partie d’entre eux après les conlits césariens, peuvent 
constituer de meilleurs points de comparaisons. 

Dans le cadre de sa synthèse sur les militaria tardo-républicains, M. Poux a entrepris une com-
paraison des ensembles recueillis sur des sites archéologiques divers, datés entre la Guerre des 
Gaules et le début du règne d’Auguste (Poux 2008a, 409-415). Prenant en compte des gisements 
de natures diférentes (champs de batailles, oppida, colonies, tombes à armes, sanctuaires), il 
présente les données de cette comparaison sous la forme d’un diagramme ternaire impliquant 
trois catégories fonctionnelles  : armement ofensif, armement défensif et autres marqueurs de 
la présence militaire (ig.272). L’intégration des données lyonnaises tend à montrer que la toute 
jeune colonie se distingue peu des autres sites d’habitat des périodes césariennes et augustéennes 
précoces, tels que Bibracte, Bâle-Münsterhügel, Corent. Il s’agit là sans doute d’un résultat inté-
ressant, d’autant plus si l’on tient compte de la nature des équipements observée sur ces sites de 
hauteur. La présence d’armes de poings (de tradition romaine ou indigène) et d’éléments d’ar-
tillerie constitue en efet l’un des points communs à la plupart de ces sites. Pour autant, de telles 

ig.272 - Diagramme ternaire de mise en correlation de diférents sites tardo-républicains en fonction 
des proportions d’armement défensif, ofensif et d’autres marqueurs de la présence militaire (d’apr. 

Poux 2008a).
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observations doivent être prises avec précaution, pour les raisons que nous venons d’évoquer plus 
haut. Si l’on exclue les clous de chaussures, les corpus considérés sont pour la plupart peu fournis 
en termes d’objets, avec souvent moins de cinquante individus. Lyon n’échappe pas à cette règle. 

L’interprétation de ces ensembles mobiliers a fait l’objet de nombreux débats. La relative in-
digence des militaria constituerait le signe d’une fréquentation peu importante et non d’une 
réelle occupation pérenne de l’armée romaine dans les décennies qui précèdent l’ofensive de 
Germanie. Pour M. Reddé, « Il est envisageable de concevoir que les forces romaines aient été 
émiettées dans une sorte de maillage du territoire qui utilisait les oppida indigènes comme autant 
de bases, au moins jusqu’à la construction des villes neuves […]. Mais il est tout aussi concevable 
que le nouveau pouvoir se soit appuyé sur une série d’états clients dont les aristocraties s’étaient 
mises avec leurs dépendants au service du vainqueur » (Reddé 2008, 436). Si cette question ne 
trouvera pas, dans le cas lyonnais, de réponse totalement tranchée, plusieurs hypothèses peuvent 
néanmoins être émises quant à la présence de ces militaria dans la future capitale provinciale. 

II.3. une réeLLe présence de L’armée romaIne ?

La première hypothèse est celle d’une fréquentation militaire active et permanente dans la 
toute jeune colonie. Pour M. Poux, la perte d’armes et d’équipements militaires au sein des ha-
bitats précoces de Lyon « atteste le stationnement durable de soldats en service » à cette période 
(Poux 2008a, 426). Jusqu’à présent, les indices historiques attestant du stationnement pérenne 
d’une légion ou d’un détachement (cohorte) à cette époque font défaut. L’archéologie quant à 
elle ne fournit que très peu de données nouvelles. À la diférence d’autres sites, pour lesquels des 
installations militaires post-conquête sont aujourd’hui clairement identiiées (cf. supra), aucun 
vestige ne semble relever à Lyon d’une réelle implantation de l’armée pour les périodes romaines 
les plus précoces. La découverte récente d’une enceinte de type murus gallicus sur le site de la 
Place Abbé Larue (ig.273) permet peut-être d’envisager la pérennité d’un dispositif défensif 
entre la Conquête et Auguste, à l’image de ce qui a pu être déjà observé à la Chaussée-Tirancourt 
(cf. supra). Cependant, la chronologie de l’ouvrage défensif reste encore à préciser. Il est donc 
diicile d’airmer de manière certaine qu’une réelle garnison ou qu’un contingent armé a existé 
à Lyon dans les premières décennies de son existence ou que la nouvelle colonie a joué un rôle de 
base arrière pour des troupes susceptibles d’être déployées sur les frontières en peu de temps. À 
l’époque de la fondation coloniale, Lugdunum se trouve déjà assez isolée des régions de ixation 
des efectifs militaires, mais aussi des foyers de révoltes en Gaule du Centre et du Nord-Est. Son 
importance stratégique est donc à nuancer.

En revanche, sa position géographique le long de l’axe rhodanien, aux portes de la Gaule che-
velue, permet d’envisager a minima le passage temporaire de troupes en déplacement vers les 
régions plus septentrionales (ibid.). En efet, cette présence ponctuelle de l’armée peut être plus 
que suspectée lors de la venue en Gaule d’Agrippa et d’autres grands généraux romains durant 
la répression des troubles dans les années qui précèdent les campagnes de Drusus (Reddé 2006, 
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quelques militaria dans les niveaux de constructions des habitats coloniaux pourrait plaider en ce 
sens, même s’il s’agit d’un indice fugace. D’un point de vue urbanistique et architectural, il est 
vrai que les premières installations lyonnaises partagent certains traits communs avec la sphère 
militaire. Au-delà de l’orthogonalité du tissu urbain, les premiers îlots d’habitation de Lugdu-
num présentent une architecture de terre et de bois qu’A. Desbat n’hésite pas à rapprocher de 
celle des camps (Desbat 2014,  428). Dans sa thèse récente portant sur l’architecture domestique 
à Lugdunum, B. Clément compare les plans de ces premières maisons à celles mises au jour à 
Waldgirmes ou à certaines résidences d’oiciers reconnues en contexte de camp, comme à Obe-
raden (Clément 2016, 545-549). Néanmoins, l’essentiel des parallèles se trouve principalement 
en contexte civil, en Italie (Cosa, Pompéi) ou en Narbonnaise (Orange). En vérité, plus qu’une 
inluence militaire, il faut probablement y voir un modèle constructif méditerranéen, applicable 
aussi bien aux établissements civils que militaires à la in de la République. 

En revanche, le lien de parenté architecturale entre la colonie et l’armée paraît plus évident si 
l’on considère la construction, aux alentours de 20 av. J.-C., du « prétoire d’Agrippa » sur le site 
du prétendu « sanctuaire de Cybèle ». Considéré par A. Desbat comme le centre administratif et 
siège du gouverneur militaire de la colonie, son plan axial et symétrique trouve des comparaisons 
avec les praetoria des camps militaires précoces, particulièrement celui d’Oberaden (ig.274) 
(Desbat 1998, 255-256 ; Desbat 2005 ; Poux 2008a, op. cit.). On peut donc envisager que la 
conception architecturale du siège administratif de la colonie a pu être coniée à un architecte 
militaire et sa construction réalisée par des soldats. La découverte d’objets militaires, notamment 
d’éléments de pilum (n°48) ou de bouclier (n°163), dans les niveaux de circulations associés au 
prétoire, pourrait ainsi se rapporter à une présence armée ponctuelle (ig.275). 

0 10 m

ig.274 -  Édiice public dit «Prétoire d’Agrippa» sur le site du prétendu «sanctuaire de Cybèle» à Lyon 
(à gauche) et praetorium du camp militaire d’Oberaden (DE) (à droite).
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II.4. Le rôLe des vétérans dans La nouveLLe coLonIe

L’hypothèse de la présence d’une garnison permanente à Lugdunum au cours de la période dite 
« coloniale » reste donc à l’heure actuelle fragile. En vérité, le processus d’implantation militaire 
observé pour les oppida ou les villes nouvelles fondées par Rome après la Conquête ne peut, selon 
nous, s’appliquer strictement à Lyon. Le lien tissé entre la ville de Plancus et l’armée romaine 
constitue un cas sensiblement à part dans l’éventail des sites occupés par Rome à la in de la Ré-
publique, essentiellement parce qu’elle est une colonie de droit romain et la seule de Gaule che-
velue. Appréhender une probable présence militaire à Lyon sans prendre en compte le statut de 
la nouvelle colonie constitue un écueil que nous souhaitons éviter. L’interprétation des militaria 
coloniaux de Lyon se doit donc d’être également appréhendée à travers le prisme de la frontière 
ténue entre sphère civile et militaire aux premiers temps de la ville.

La relation particulière qu’entretient Lyon avec l’armée est, bien évidemment, à chercher dans 
l’identité de ses premiers habitants : celle de soldats vétérans des légions de César et Plancus suite 
à la Guerre des Gaules. Si le fait n’est pas inscrit dans la titulature de la colonie, à la diférence 
d’autres villes fondées à la in du Ier siècle av. J.-C.206,  il est aujourd’hui bien accepté que les 
premiers colons de Lugdunum sont issus pour partie des rangs de l’armée. Le sujet a fait couler 
beaucoup d’encre, comme l’a très bien rappelé A. Desbat dans un article récent, dont nous re-
prenons en partie les conclusions  (Desbat 2014, 425-427). D’abord envisagés comme de simples 
negotiatores par les historiens du début du XXe siècle, tels que C. Jullian, h. Mommsen ou O. 
Hirschfeld, les premiers habitants de la ville romaine de Lyon ont très tôt été considérés comme 
des colons romains par E. Jullien, seule voix discordante à l’époque. Cette idée est reprise plus 

206. Nyon (equestris), Augst (emerita), Orange (secundanorum).

(CYB-7)

(CYB-13)

(CYB-9)

(CYB-8)

5 cm

ig.275 - Quelques militaria découverts dans les niveaux du «Prétoire d’Agrippa», site du prétendu 
«sanctuaire de Cybèle» (État II). 
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tard par M. Rambaud (1965), qui assimile ces premiers colons à des vétérans de l’armée, chassés 
de Vienne en 44 av. J.-C. par les Allobroges. Par la suite, Ch. Goudineau est allé dans le même 
sens en proposant une étude exhaustive, qui fait aujourd’hui référence (Goudineau 1986 ; 1989 ; 
Desbat 2005a). S’appuyant sur la correspondance entretenue par Cicéron et Plancus suite à la 
mort de César207, il a ainsi pu démontrer que les nouveaux habitants de la colonie de droit ro-
main étaient bel et bien des vétérans de l’armée. Ces anciens soldats auraient été issus d’une pré-
cédente déduction coloniale viennoise engagée, si l’on en croit Suétone208, par Tiberius Claudius 
Nero en 45 av. J.-C. 

La question de l’identité précise de ces vétérans reste à l’heure actuelle un sujet discuté. Il 
manque encore à Lyon les traces épigraphiques incontestables faisant mention de leur origine. M. 
Rambaud a émis l’hypothèse que les vétérans lyonnais aient été issus de la Ve légion Alauda, créée 
par César à partir des cohortes d’auxiliaires levées en 58 av. J.-C. en Narbonnaise (Rambaud 
1965). Cette dernière aurait combattu en Afrique sous les ordres de Plancus en personne si on 
en croit le Bellum Africum209. Ce fait expliquerait l’opiniâtreté du général ain de leur obtenir les 
avantages qui leur sont dûs, particulièrement le statut de colonie de droit romain210.  Bien qu’al-
léchante, cette hypothèse se heurte à de nombreuses zones d’ombre quant à l’histoire et l’origine 
de cette légion (Gibert 2007 ; Gerardin 2009). Pour A. Desbat, la question de la provenance 
des vétérans de Lyon reste en suspens. L’auteur envisage tout de même que les premiers colons 
puissent être d’anciens auxiliaires de Narbonnaise, rejoints ensuite par des vétérans d’autres lé-
gions (Desbat 2014, 436). Dans un article récent, A. Pelletier a proposé une analyse épigraphique 
des épitaphes lyonnaises les plus anciennes pour fonder ses hypothèses sur l’origine de ces colons 
(Pelletier 2015). Ces documents sont principalement issus des fouilles de la nécropole de Saint-
Just/Saint-Irénée (Trion). En l’absence de documents préaugustéens, l’archéologue lyonnais s’ap-
puie sur des données plus récentes datées du début du Principat, ce qui invite à rester prudent 
sur ses conclusions. L’onomastique apporte néanmoins des pistes intéressantes. Outre la présence 
de gentilices des grandes familles romaines, témoignant de l’octroi de la citoyenneté, treize noms 
(gentilices et cognomina) se rapportent à des origines diverses, en provenance majoritairement 
d’Italie. Plus de la moitié est issue de Gaule Cisalpine, quand les autres noms sont caractéris-
tiques d’Italie centrale et méridionale (étrurie, Apulie ou Bénévent). Enin, un petit nombre 
d’individus témoigne d’une origine gauloise transalpine. D’après l’auteur, une grande partie des 
colons originels de Lyon était donc probablement des vétérans auxiliaires et légionnaires de Ci-
salpine. Ceux-ci ne bénéiciaient pas, dans les faits, de la citoyenneté romaine avant 42 av. J.-C., 
entérinée par la lex Rubria (Pelletier 2015, 642). Ces anciens soldats seront par la suite rejoints 
par des vétérans légionnaires de Plancus, d’Octave et de Marc-Antoine, déjà citoyens, originaires 
d’Etrurie, de Campanie ou du Bénéventin. Cette hypothèse est soutenue par l’étude proposée 
par M. Poux d’un titulus pictus sur amphore Dr.2/4 découvert dans la villa gallo-romaine de 
Saint-Laurent-d’Agny/Goiieux en territoire lyonnais. Ce document désigne le propriétaire du 
domaine comme membre d’une famille originaire d’Apulie (Poux 2014a). La fouille des niveaux 

207. Cicéron, Ad Fam., X, 22 et 24.

208. Suétone, Tibère, 4.
209. César, Bell. Afr., 1, 5.
210. Cicéron, id.
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précoces de l’établissement, d’époque coloniale (40-30 av. J.-C.), semble également trahir une 
origine militaire du premier maître des lieux, au regard du mobilier numismatique et de l’instru-
mentum (id., 419-420) (ig.276). Ces données récentes pourraient donc illustrer un phénomène 
bien connu qui accompagne toute déduction coloniale : celui de la distribution de terres aux vé-
térans à la in de la République et encore au début du Haut-Empire (Królczyk 2001 ; Broadhead 
2007).

Lyon porte donc dans ses gènes la marque de l’exercitus. Si l’on en croit les données récentes, 
la population originelle de la colonie n’était probablement pas homogène d’un point de vue eth-
nique, mais composée d’anciens soldats italiens et gaulois ayant pris part aux conlits césariens et 
aux guerres civiles. On est donc en droit de s’attendre à ce que cette identité soit perceptible sur 
le terrain du point de vue archéologique. Ainsi, la parenté constructive entre les premiers habitats 
lyonnais et l’architecture des camps n’est-elle pas à chercher dans l’intervention de ces vétérans/
colons, qui ont pu mettre à proit leurs compétences d’arpentage et d’ingénierie militaire ? A ce 
titre, la comparaison avec les premiers habitats mis au jour dans la ZAC Saint-Florent à Orange 
est tout à fait éclairante (Mignon 1996  ; Clément 2015, op. cit.). Bien que de fondation plus 
tardive (36 av. J.-C.), la Colonia Julia Secundanorum Arausio est elle aussi une colonie de droit 

ig.276 -  Titulus pictus sur amphore Dr.2/4 (état III), monnaies et instrumentum associés aux niveaux 
précoces (état II) de la villa de Saint-Laurent-d’Agny/Goiieux en territoire lyonnais.
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romain déduite de vétérans de la IIe Gallica (Lafon 2009, 76-79).

Dans la même perspective, le mobilier militaire mis au jour au sein de l’habitat colonial de 
Lyon pourrait constituer un indice matériel de la présence de ces vétérans, noyau dur de la po-
pulation. Considérant cette éventualité, les anciens soldats auraient conservé une partie de leur 
équipement militaire suite à leur démobilisation. Bien évidemment, distinguer l’équipement 
d’un soldat en activité de celui rapporté par un vétéran sur son lieu de retraite constitue une mis-
sion délicate et quasiment insoluble pour le spécialiste. Cette hypothèse implique tout de même 
de se questionner plus en détail sur les règles qui président à la possession et la conservation d’ar-
mement en contexte civil par les vétérans. Le sujet est complexe et a été largement étudié, nous 
le verrons plus loin, pour le Haut-Empire (Deschler-Erb/Deschler-Erb 2002  ; Nicolay 2007). 
Rappelons que la fondation de la colonie de Lyon ne s’est probablement pas faite sans certaines 
tensions. Au contexte de guerre civile s’ajoutent les évènements ayant entraîné l’expulsion des 
colons de Vienne en 44 av. J.-C. et la crainte d’un soulèvement des Allobroges exprimée par Ci-
céron dans sa correspondance à Atticus211. Par ailleurs, toute fondation coloniale s’accompagne 
d’une expropriation de terres des populations locales, ici les Ségusiaves, ce qui ne devait pas se 
faire en toute quiétude. Dans ce climat, on peut imaginer que les vétérans, plutôt que l’armée, 
aient endossé par-dessus leurs habits civils un rôle de contrôle et de défense du nouveau territoire 
colonial, au moins à titre dissuasif (Poux 2008a, 430). Le règlement municipal de la lex Ursonis, 
appliqué à la colonie césarienne d’Urso en Espagne, montre bien la relative souplesse du pouvoir 
romain vis-à-vis du port d’armes lorsqu’il s’agit de défendre un territoire en proie à une menace 
directe. 

Lex coloniae genetivae, 103 : « chaque fois que les décurions auront décidé, pour la défense du terri-
toire de la colonie, de faire sortir en armes les colons, les incolae et les contributi […] que ce duumvir 
ou celui à qui le duumvir aura conié le commandement ait le même droit et le même pouvoir de 
poursuite que le tribun des soldats du peuple romain dans l’armée du peuple romain … » (Traduc-

tion d’après Le Roux 2002, 46 note 84) .

211. Cicéron, Ad Att., XIV 1, 1.
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III. L’armée romaine à Lugdunum du Ier au IIIe siècle apr. J.-C. 

La présence d’Auguste en Gaule marque un tournant dans le développement de la colonie de 
Lugudunum et, plus largement, dans l’organisation administrative de la Gaule. S’inscrivant dans 
une dynamique déjà engagée sous son principat par Agrippa, le nouveau princeps fait de Lyon 
l’un des centres névralgiques de sa politique intérieure, puisqu’il l’érige au rang de capitale de 
province impériale et fait d’elle le siège du sanctuaire confédéral des Trois Gaules, en 12 av. J.-C. 
La ville passe donc du statut de colonie de droit romain, partagé par d’autres villes de la Gaule 
transalpine, à celle de lieu centralisé de l’exercice du pouvoir de Rome sur ses provinces gau-
loises. Quelle place occupe l’armée romaine dans la nouvelle capitale durant les trois siècles qui 
suivent le changement d’ère ? Pour répondre à cette question, l’étude des militaria peut apporter 
quelques éclairages intéressants. 

III.1. Les Militaria du Ier au IIIe sIècLe : un corpus abondant

Le mobilier militaire témoigne ainsi d’une certaine abondance pour une ville romaine relative-
ment éloignée des frontières de l’Empire romain. Cette importance est d’autant plus signiicative 
qu’elle est  appuyée par le caractère morcelé des opérations archéologiques lyonnaises sur un 
territoire encore largement à explorer. 

III.1.1. Militaria d’Auguste aux Antonins

Le mobilier militaire de la période 2 se caractérise donc avant tout par une part importante 
d’éléments vestimentaires et de harnachement. Ces derniers se rapportent à la décoration du 
cingulum et du harnais des chevaux, datés par typo-chronologie entre le règne d’Auguste et les 
Flaviens. A l’exception de l’ensemble particulier de pointes de lèches découvert sur le site du 
Verbe-Incarné, auquel nous consacrerons un chapitre, l’armement ofensif est principalement 
représenté par des éléments d’armes de poing (glaive de type Mainz et Pompéi) tandis que l’ar-
mement défensif demeure somme toute très minoritaire, puisqu’illustré essentiellement par deux 
ensembles en provenance de la place Abbé Larue et de la rue Bourgleat (ig.277). Malgré la pré-
sence de certains éléments de cuirasse, on soulignera l’extrême rareté des fragments de casques 
et de bouclier, tel que l’avait observé A. Voirol pour la cité d’Aventicum (Voirol 2000, 34). Mises 
en regard, ces données semblent indiquer la prépondérance d’équipements et d’armement léger 
(glaive, poignard, ceinture militaire et harnachement) au détriment d’un armement plus lourd 
(artillerie, pilum, casque, bouclier et cuirasse). 

L’ensemble de ces militaria se concentre pour très grande majorité sur la colline de Fourvière, 
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ig.277 - Sélection de militaria caractéristiques de la période 2 à Lyon (éch. diverses).
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particulièrement le plateau de la Sarra et ses abords, siège du centre politique, économique et 
religieux de la colonie de droit romain. L’attention portée aux contextes de découvertes, pour 
les objets bien documentés, a permis de juger de leur concentration au sein des zones d’habitat, 
même si cette observation doit être quelque peu nuancée (cf. Part.II Chap.III.4.2.2). Ces objets 
se trouvent le plus souvent en position secondaire ou tertiaire sur les niveaux de sols et dans les 
remblais de démolition. La fragmentation prononcée des artefacts  est également à souligner et 
témoigne sans doute de leur perte accidentelle ou de leur mise au rebut. 

 La typologie de ces militaria montre quant à elle que les troupes représentées par cet équipe-
ment pourraient tout aussi bien correspondre à la cavalerie qu’à l’infanterie (ig.277 ; ig.278). 
Les éléments de glaive et de fourreau ou de cuirasse segmentée constituent des fragments d’objets 
propres aux troupes à pied, sans doute des légionnaires. Cependant, la distinction entre équipe-
ment auxiliaire et légionnaire reste encore diicile à établir (Deschler-Erb 1999, 77 ; Fort 2003, 
391). La présence de fragments d’arc et de projectiles peut en revanche clairement se rattacher 
à des corps auxiliaires spécialisés dans le maniement de ce type d’armes (sagitarii). Cependant, 
leur utilisation pour la chasse ne peut pas être complètement écartée. Il en va de même pour les 
pointes de lances, que l’on attribue traditionnellement davantage à la cavalerie ou l’infanterie 
auxiliaire que légionnaire. Si l’on s’attarde enin sur le harnachement, on constate que les élé-
ments décoratifs témoignent de répertoires typiques du Ier siècle de notre ère, d’abord d’inluence 
méditerranéenne (pendants à ailettes, foliacés), mais aussi en provenance sans doute d’ateliers de 
production gaulois (Alesia) caractérisés par leur emploi du décor niellé.

Les données collectées au cours de l’étude peuvent faire l’objet d’une comparaison avec d’autres 
lots de mobiliers militaires à l’échelle du monde romain. Pour le Haut-Empire, et à la diférence 
des périodes antérieures, cette approche comparative est largement facilitée par l’abondance des 
corpus de référence en Europe occidentale, qu’ils se situent en Gaule, sur le limes rhénan ou de 
Bretagne. La confrontation des données quantitatives par catégorie fonctionnelle trouve cepen-
dant sa iabilité dans un classement catégoriel identique des objets pour chaque site considéré. 
Pour ce faire, nous nous appuyons en grande partie sur les comptages efectués par E. Des-
chler-Erb dans le cadre de son étude du site d’Augusta Raurica (Deschler-Erb 1999) mais aussi 
d’un article consacré aux militaria dans les horizons de destruction212 (Deschler-Erb 2005). Les 
sites représentés peuvent être classés en trois grands ensembles qui rendent compte de la nature 
de leur occupation. On distingue donc les camps légionnaires des camps auxiliaires, situés sur le 
Rhin supérieur ou en Bretagne, et les colonies ou agglomérations civiles213. 

Sans surprise, les militaria de Lyon, pour la période 2, se rapprochent clairement, dans leur 
faciès global, d’ensembles recueillis en contexte d’agglomérations civiles ou de colonies (ig.279). 
Les camps militaires, qu’ils soient légionnaires ou auxiliaires, sont caractérisés par une part plus 
importante accordée à l’armement en général (ofensif et défensif), qui atteint souvent plus de 
50% des fragments découverts, voire même dans certains cas plus des deux tiers des corpus 
considérés (Haltern, Dangstetten, Rheingönheim, Oberstimm). Pour Lyon, les proportions ob-

212. Pour les comptages, nous avons pris le parti d’exclure de la comparaison l’ensemble des fragments d’objets 
rattachés à la catégorie « Autres équipements », tel que préconisé par E. Deschler-Erb (2005, 45-50).

213. Les sites d’Oedenburg (camps), d’Autun et de Xanten/Colonia Ulpia Traiana ont été ajoutés par nos soins 
au panel de comparaison (d’apr. Fort 2009 ; Fort/Labaune 2008 ; Lenz 2006). 
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18%

48%

17%

17%

Rheingönheim

42%

26%

14%

18%

Zurzach

23%

45%

14%

18%

Risstissen

33%

36%

10%

21%

Oberstimm

10%

19%

39%

32%

Augst / ville basse

50%

15%

20%

15%

Hod Hill

39%

16%
14%

31%

Hofheim

29%

12%

19%

40%

Baden/Aquae Helveticae

29%

23%14%

34%

Oberwinterthur

16%

19%

13%

52%

Xanten/col. Période 1

24%

10%

9%

57%

Avenches

25%

24%29%

22%

Novaesium

51%

16%

14%

19%

Vetera

30%

25%
20%

25%

Vindonissa

52%

13%

9%

26%

Augsburg-Oberhausen

50%

17%

11%

22%

Haltern

50%

28%

8%

14%

Dangstetten

22%

13%

19%

46%

Augst ville haute

23%

9%

26%

42%

Lyon Période 2

Camps légionnaires

Camps auxiliaires

Colonies et agglomérations civiles

12%
5%

38%

45%

Autun

25%

28%
25%

22%

Oedenburg camps

Légende

Armement o�ensif

Armement défensif

Ceinture/baudrier

Harnachement

ig.279 - Comparaison des faciès de militaria de plusieurs sites européens en fonction des catégories 
fonctionnelles représentées.



501

Part. III. : Synthèse

servées pour chaque catégorie fonctionnelle trouvent un réel écho dans les faciès mis en évidence 
en Suisse, à Augst (Oberstadt), Baden/Aquae Helveticae ou encore Avenches/Aventicum. Sur ces 
sites, la part de l’équipement personnel (ceinture et tablier de lanières) et du harnachement est 
clairement majoritaire (comprise entre 59% et 68% du NR total). L’intérêt de cette comparaison 
réside dans la proximité géographique qu’il existe entre Lugdunum et ces gisements. Dans une 
moindre mesure, la colonie de Xanten montre également certains points communs avec la capi-
tale de Gaule Lyonnaise, même si le harnachement y est nettement plus représenté. Par ailleurs, 
il nous paraît intéressant de noter qu’à l’exception du site d’Avenches, pour lequel l’occupation 
militaire est diicile à déinir, ces sites de comparaison sont tous caractérisés par la proximité 
d’un camp militaire pérenne dans le courant du Ier siècle apr. J.-C. (Vindonissa pour Baden, camp 
militaire d’Augst Unterstadt, Vetera à Xanten).

Ces données générales, acquises au cours de l’étude, sont quelque peu bouleversées par la mise 
au jour récente d’un ensemble de mobilier militaire sur le site du parc de la Visitation (cf. Part.I 
Chap.III site n°14). L’analyse exhaustive du mobilier métallique n’a malheureusement pas pu être 
menée dans le temps imparti pour cette thèse. Toutefois, cette découverte majeure pour l’étude 
des militaria lyonnais ne peut être écartée d’une mise en perspective de nos résultats. Au total, 
près de soixante objets considérés comme militaria ont été mis au jour sur ce site. Le lot com-
prend pour une écrasante majorité des artefacts reliés à l’armement ofensif (ig.280). Trente-neuf 
pointes de lèches (majoritairement de type bipenne à douille) sont associées à huit projectiles 
d’artillerie plus massifs. Le lot est complété d’un fer de javeline et d’un talon, de deux viroles 
de pilum, d’un tribulum. La présence d’un potentiel fragment de glaive, ainsi que de fragments 
de barrettes de fourreau de type Mainz ou Pompéi, est également à souligner. Enin, quelques 
éléments semblent associés à l’armement défensif, particulièrement un porte-cimier de casque et 
des fragments de cuirasse segmentée. 

Catégorie Groupe Type NMI

Armement o�ensif Epée/poignard Glaive/épée (frgt.) 1

Poignard (frgt.) 1

Barette de fourreau 2

Projectiles/Artillerie Pointe de �èche bipenne 34

Pointe de �èche à trois ailerons 1

Pointe de �èche pyramidale à soie 4

Projectile d'artillerie 8

Lances/javelots Virole de pilum 2

Fer de javeline 1

Talon 1

Armement défensif Casque Cimier de casque 1

Cuirasse Plaques de cuirrasse 1

Autres Bouton à anneau double 1

Tribulum 1

59TOTAL

ig.280 - Inventaire des militaria découverts sur le site du parc de la Visitation.
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Au-delà de la typologie de ces objets, l’intérêt de la découverte réside dans son caractère très 
partiel. En raison des contraintes de l’opération archéologique, seule une petite partie du site 
a pu être fouillée de manière exhaustive. Les lots recueillis ne constituent donc qu’un simple 
échantillon du mobilier présent. Par ailleurs, les structures archéologiques associées à ces objets 
sont de nature tout à fait intéressante. Un grand nombre des militaria du site se concentre dans 
des niveaux de circulation extérieurs et de caniveaux attenants à un bâtiment rectangulaire, 
puissamment fondé et doté, pour l’un de ses états, d’un sol en terrazzo. Il présente par ailleurs 
un système d’entrée tout à fait imposant, signalé par un seuil de près de 2m de large. Ces don-
nées incitent S. Carrara à y voir un bâtiment à vocation publique. L’homogénéité du lot mobilier 
permet d’envisager l’édiice comme un lieu destiné au stockage de l’armement. La datation de 
ces militaria reste encore à préciser, mais les dépôts semblent de constitution lente, ce qui laisse 
présager une utilisation des lieux sur plusieurs décennies.

III.1.2. Des Antonins au milieu du IIIe siècle 

L’étude proposée a également révélé l’importance des militaria pour des périodes plus récentes. 
Entre le milieu/in du IIe et le milieu du IIIe siècle apr. J.-C. (période 3), le mobilier militaire 
témoigne, en proportion, d’un net accroissement de l’armement ofensif et défensif (ig.281 ; 
ig.282). L’analyse typo-chronologique de ces ensembles montre l’apparition d’un armement et 
d’un équipement d’origine allogène très marqué, caractéristique des transformations qui s’opèrent 
durant cette période pour la panoplie des troupes romaines (Bishop/Coulston 2006, 128). Cer-
taines épées, longues (spathae) et courtes (ringnaufschwerter), jouissent d’un très bon état de 
conservation. L’aire de difusion des types est relativement étendue, mais concentrée aux marges 
de l’empire romain, trahissant leur origine barbare et leur adoption par les troupes romaines à 
partir du IIe siècle. Ces objets sont associés, dans le même horizon, à des éléments de baudrier 
caractéristiques de ces épées, illustrant les changements opérés dans la suspension des armes de 
poing sous les Antonins. On a pu dans certains cas souligner la provenance parfois très localisée 
de certains artefacts. L’épée découverte sur le site de l’avenue Adolphe Max présente une marque 
damasquinée typique des régions européennes septentrionales. L’artefact semble faire écho au 
fourreau de spatha découvert à l’Antiquaille, dont le système de montage ne trouve de comparai-
son pour cette période que parmi les dépôts danois d’Illerup Ådal. 

A l’image de l’armement ofensif, les éléments propres à la protection corporelle des soldats sont 
plus nombreux qu’à la période précédente et jouissent là encore d’un état de conservation souvent  
remarquable. On peut insister une nouvelle fois sur la découverte de cottes de mailles supposées 
entières ou d’umbos de bouclier bien préservés rue des Farges, Montée de la Grande Côte ou au 
Clos du Verbe Incarné. Comme pour la période précédente, les éléments de casques sont presque 
absents du corpus lyonnais, à l’exception du couvre-joue type Niederbieber découvert Montée 
de la Grande Côte.

Les éléments de ceinture et de harnachement sont caractérisés par la présence de types nou-
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veaux. On peut remarquer une nouvelle fois l’origine allogène et très localisée de certains objets. 
C’est le cas notamment parmi le mobilier de la rue des Fantasques, dont la garniture de ceintu-
ron de type VTERE FELIX se rapporte à un type peu difusé au-delà des provinces longeant 
le limes danubien (cf. Part.II Chap.I.3.1.4).  Pour la décoration de la ceinture et du harnais, 
appliques et pendants présentent une certaine variété (appliques ovoïdes, à bords concaves, phal-
liques ou circulaire). D’un point de vue technologique, on constate la prédominance de tenons 
de ixation coulés et l’utilisation  du décor émaillé, désormais préféré au nielle. La diiculté de 
distinction entre éléments relevant de la sphère civile et ceux relevant de la sphère militaire est à 
souligner. Elle est inhérente à ce type de mobilier pour les périodes comprises entre le IIe et le IIIe 
siècles de notre ère, et résulte sans doute de la décentralisation des unités de production à cette 
époque (Oldenstein 1985). Il est donc délicat d’assurer de la présence de troupes montées à Lyon 
à cette époque. 

Au-delà de la dichotomie militaire/civil, la distinction entre les diférents types de troupes à 
partir du mobilier militaire s’avère être également complexe. Si les épées courtes semblent pou-
voir être associées facilement à l’infanterie, au même titre que le glaive, les spathae en revanche 
ont pu équiper aussi bien les troupes à pied qu’à cheval au cours du IIIe siècle. 

La répartition spatiale des militaria de la période 3 montre une concentration signiicative sur 
les pentes orientales de la colline de Fourvière et au niveau de l’actuelle Presqu’île. Plus encore 
que leur localisation, l’attention portée aux contextes de découverte est apparue riche d’ensei-
gnements. Concentré préférentiellement en contexte d’habitat, le mobilier militaire a été majori-
tairement mis au jour au sein de niveaux de démolition et de remblais liés à la destruction et au 
démantèlement des habitats (dépôts secondaire ou tertiaire). Pour les sites de la rue des Farges ou 
encore de l’Antiquaille, ces niveaux marquent l’abandon quasi déinitif des quartiers d’habita-
tions, avant spoliation. Les artefacts sont associés à des éléments de destruction et, le plus souvent 
à des couches d’incendie parfois conséquentes. Ces strates sont datées par le mobilier céramique 
entre la in du IIe et les premières décennies du IIIe siècle apr. J.-C. Le phénomène semble simi-
laire sur le site de la Place des Célestins, bien que le remblai d’exhaussement de l’espace extérieur 
n’indique la destruction d’une domus à proximité que de manière indirecte. 

Par ailleurs, on peut rappeler la mise en évidence d’au moins deux dépôts que nous qualiierons 
volontiers de primaires, mais qui relèvent sans doute de processus diférents. Le premier, avenue 
Adolphe Max, témoigne de l’entrepôt d’un ensemble mobilier cohérent au sein d’un cofre dans 
l’habitat. L’association d’une épée, d’une cotte de mailles et d’éléments vestimentaires, auxquels 
s’ajoute un lot numéraire homogène (tpq. 259 apr. J.-C.), laisse supposer une réelle volonté de dé-
pôt et de conservation de cet équipement par le résident des lieux. Concernant le cas de la rue des 
Fantasques, l’interprétation reste en revanche plus périlleuse, en raison des données lacunaires 
recueillies lors de la fouille. Il est diicile d’établir avec certitude si l’ensemble qui accompagne 
le défunt résulte d’une action volontaire, liée à des pratiques funéraires, ou de l’ensevelissement 
précipité d’un soldat et de son équipement. Quoi qu’il en soit, le pécule militaire associé au dé-
funt permet de proposer un terminus post quem de 194 apr. J.-C.

Face à l’ensemble de ces données, on est en droit de se demander quelle interprétation ac-
corder à ces nombreux objets, découverts dans une ville relativement éloignée des frontières de 
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ig.281 - Sélection de militaria caractéristiques de la période 3 à Lyon (éch. diverses).
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ig.282 - Sélection de militaria caractéristiques de la période 3  à Lyon (éch. diverses).
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l’Empire. Une fois encore, cette question nécessite une réponse nuancée, loin d’être univoque. 
Lugdunum rejoint à ce titre le cas de nombreuses villes et vici ayant livré un mobilier militaire 
plus ou moins abondant (Fischer 2002  ; Bishop 2002  ; Ortisi 2006). La capitale provinciale 
conserve néanmoins, de par sa position et son statut, une place bien particulière. Dans le cadre 
du colloque de la ROMEC tenu à Windisch, plusieurs explications possibles ont été avancées par 
h. Fischer et reprises par une grande part de la recherche spécialisée pour les agglomérations 
civiles (Deschler-Erb/Deschler-Erb 2002a ; Fischer 2002,  13-18; Voirol 2000, 41-42 ; Nicolay 
2007, 189-193). A Lyon, l’examen du mobilier et la confrontation de ce dernier avec les sources 

historiques et épigraphiques permettent d’avancer certaines hypothèses.
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III.2. La garnIson de lugdunuM

L’hypothèse la plus séduisante est qu’une partie du mobilier militaire étudié pour la période 
impériale se rapporte à la présence de troupes cantonnées de manière pérenne dans la capitale de 
province. En contexte d’agglomérations civiles, certaines recherches admettent en efet la pré-
sence de petits contingents armés, responsables du maintien de l’ordre ou du contrôle du traic 
commercial (Voirol 2000 ; Fischer 2002 ; Nicolay 2007, 190 ; Deschler-Erb 1996, 137). Pour 
Lugdunum, cette présence constitue bien plus qu’une hypothèse puisqu’elle est clairement attes-
tée. Les textes et l’épigraphie mentionnent à plusieurs reprises l’existence de cohortes en garnison 
dans la ville entre le Ier et le IIIe siècle de notre ère, cohortes qui, selon les époques, difèrent dans 
leur dénomination et leur statut (cf. Part.I Chap.I.3). 

III.2.1. Historique de la garnison lyonnaise

L’idée d’une garnison attachée à Lyon dès l’époque augustéenne soufre encore aujourd’hui 
d’un manque d’arguments solides et tangibles. En 1881, h. Mommsen envisageait la présence 
de la XIIIe cohorte durant cette période. H. Freis a émis des réserves sur cette hypothèse (Freis 
1967, 28-29), qui a été depuis clairement réfutée par Fr. Bérard  (Bérard 1988, 174 ; 1995 ; 2015, 
17). Aucune inscription, qu’elle soit lyonnaise ou non, ne vient efectivement conirmer l’exis-
tence d’une cohorte permanente dans les premières décennies du Ier siècle (Bérard 1992). Tou-
tefois, la plupart des historiens modernes et épigraphistes admettent l’existence probable d’une 
première unité à Lyon, sans que l’on en connaisse l’identité, l’origine ou le statut exact  (Bérard 
1995, 373 ; Le Bohec 1996, 100 ; Le Roux 2011a, 611). Un passage des Annales de Tacite, traitant 
du règne de Tibère, mentionne l’existence d’une cohorte lyonnaise, envoyée pour réprimer les 
Andécaves214  lors de la révolte de Sacrovir en 21 apr. J.-C. Pour beaucoup, cette troupe n’est autre 
qu’une unité auxiliaire ou le détachement d’une légion installée de manière temporaire dans la 
capitales de Lyonnaise, pour répondre à l’urgence d’une situation instable (Decourt/Lucas 1993, 
49-50 ; Bérard 1993, 52 ; Le Bohec 1997, 813). Cette solution a en tout cas la préférence de Fr. 
Bérard (2015, 21). Au-delà des sources à notre disposition, il est plausible, comme le soutenait 
Mommsen, que le statut élevé de Lyon en tant que capitale de province dès la in du Ier siècle av. 
J.-C., sa position stratégique, mais surtout la création de l’atelier monétaire frappant monnaies 
d’or et d’argent dès le règne d’Auguste, aient imposé très tôt à la ville la présence d’une troupe 
en garnison (cf. infra). En l’absence de nouveaux documents épigraphiques, cette idée doit néan-
moins demeurer de l’ordre de l’hypothèse et il est probable que la création de l’unité lyonnaise et 
son statut d’unité permanente résulte en vérité d’une lente évolution.

Globalement, le corpus épigraphique se rapportant à l’unité lyonnaise est assez limité pour 
l’ensemble du Ier siècle. La première cohorte clairement attestée semble être la XIIIIe, cantonnée 

214. Tacite, Ann., III, 40-41.
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à Lyon à partir du règne de Claude (Bérard 1993a ; Bérard 2015, 21-23). L’avènement de l’em-
pereur lyonnais est en efet marqué par la construction nouvelle du port d’Ostie et l’agrandisse-
ment de Pouzzoles qui accueillent respectivement les cohortes XIII et XV (Ruciński 2009, 149). 
La présence de l’unité est connue notamment grâce à une stèle funéraire découverte à Choulans 
en 1978  (ig.283) (Bérard 1993a). Dans le courant du Ier siècle, l’unité est remplacée par la XVIIe 
cohorte dont témoigne une épitaphe célèbre conservée à Moulins, sur laquelle nous reviendrons, 
mais également à travers le disque en bronze du soldat L. Manlius Nigrinus dans  le quartier de 
Saint-Just215 (ig.284) (Bérard 1993, 11). 

À une date qui reste encore loue, la XVIIe est remplacée par la XVIIIe cohorte qui, en 69 apr. 
J.-C., se range aux cotés de Vitellius (cf. supra).  Tacite nous rapporte que l’unité tient habituelle-
ment à Lyon ses quartiers d’hiver216. Cette information remet quelque peu en cause le caractère 
permanent de cette garnison, qui devait être également assignée à des tâches extérieures sur 
le territoire provincial. Par ailleurs, la XVIIIe cohorte ne jouit pas, à l’image des cohortes, de 
l’épithète urbana, celui-ci étant jusqu’aux Antonins réservé à la seule ville de Rome. Fr. Bérard 
en conclut que le statut de ces unités trouve des similitudes avec les cohortes italiennes établies à 
Pouzzoles et Ostie (Bérard 1993, 19). 

Sous les Flaviens, Lyon se dote d’une cohors urbana de plein droit, peut-être en raison du déta-
chement de troupes prétoriennes provenant directement de l’Urbs (Bérard 1995, 377). L’épigra-

215. CIL XIII, 1499, ILS, 2130 ; CIL XIII, 11177, ILS, 9077.
216. Tacite, Histoires, I, 59.

ig.283 - Stèle de Choulans (d’apr. Bérard 1993a).
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phie atteste la présence à Lyon de La cohors I Flavia Urbana217, sans doute créée par Vespasien. 
Outre une inscription lyonnaise, l’unité est connue grâce à la célèbre inscription de Genève du 
centurion M. Carantius Macrinus218 (id., 374 ; Speidel 2009). Elle est remplacée avant 85 apr. 
J.-C. par  la cohors XIII Urbana, autrefois cantonnée à Carthage (Freis 1967, 14 ; Bérard 1995, 
op. cit. ; Le Bohec 1997, 814). Cette dernière réside à Lyon pendant tout le IIe siècle, ce qui ex-
plique qu’elle nous soit mentionnée sur une quinzaine d’inscriptions. L’un des documents les plus 
connus est sans doute le diplôme militaire de 192 apr. J.-C. du soldat S. Egnatius Paulus, rattaché 
à la XIIIe cohorte urbaine, retrouvé sur le Clos du Verbe Incarné en 1913219. Au-delà de leur nou-
velle titulature, ces unités, particulièrement la XIIIe cohorte, présente un système hiérarchique 
qui les rapproche très sensiblement du Prétoire romain (présence d’evocati). Il s’agit donc sans 
doute d’unités de prestige, d’élite, constituées de soldats aguerris et jouissant d’un statut particu-
lier. La chronologie des troupes lyonnaises proposée par Fr. Bérard est aujourd’hui bien acceptée. 
Le nombre important des unités ayant stationné dans la ville amène tout de même Y. Le Bohec à 
envisager que certaines ont pu être cantonnées dans la ville au même moment (id., 818).

L’onomastique montre que bon nombre des soldats de la garnison des Ier et IIe siècles est origi-
naire d’Italie, mais que la cohorte puise également une partie de son efectif dans la population 
locale (Bérard 1992, 168-169). C’est probablement ce recrutement qui encourage Tacite de quali-
ier les lyonnais de « pars exercitus », tandis qu’on sait, par ailleurs, que la capitale de Lyonnaise n’a 
fourni que peu d’efectifs aux légions de l’Empire, mis à part peut-être certains soldats cantonnés 
en Bretagne (ibid., 172). 

A l’orée du IIIe siècle, l’empereur Septime Sévère dissout sans doute la XIIIe cohorte urbaine 
qui avait pris part à la bataille de Lyon - de gré ou de force - au côté de Clodius Albinus. L’unité 
est remplacée par un détachement de quatre légions du Rhin, idèles au nouvel empereur: la Ie 

217. CIL XIII, 1853 ; ILS, 2119.

218. CIL XII, 2602.

219. CIL XVI, 133. 

ig.284 - Disque en bronze de L. Manlius Nigrinus (CIL XIII 11177). 
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Minerva220, la VIIIe Augusta221, XXIIe Primi-
genia222 et la XXXe Ulpia Felix223. Ce sont ces 
soldats qui ont livré à Lyon le plus de témoi-
gnages épigraphiques. On recense près d’une 
soixantaine d’épitaphes, dont une grande 
part découverts dans le puits de Trion, sur la 
colline de Fourvière (Le Mer/Chomer 2007, 
609-617). Ces troupes se sont établies sans 
doute à Lugdunum de manière durable. Au 
niveau de l’actuel Lycée Saint-Just a été re-
trouvé en 1912 un autel élevé par un vétéran 
de la XXXe légion dans la schola polionum 
des quatre légions224 (ig.285). Ce document 
précieux, daté de 207 apr. J.-C., témoigne de 
la constitution d’une corporation militaire 
sous Septime Sévère, à l’exemple des artisans 
et des commerçants. Ce type d’association 
ofrait la possibilité aux soldats de centrali-
ser de l’argent dans une caisse commune en 
prévision de leur retraite et de célébrer tout 
en même temps le culte impérial. (Le Bohec 
2009, 84). Par ailleurs, cette nouvelle garni-
son implique également un bouleversement 
d’ordre culturel. L’onomastique montre que 
les soldats qui la composent sont logiquement 
issus des régions septentrionales de l’Empire, 
de Germanie et de Gaule Belgique, parfois aussi de régions plus lointaines comme la hrace225, 
et que certains jouissent d’une citoyenneté toute récente (Bérard 1992, 174-176 ; Bérard 2001).

L’existence d’une garnison à Lyon est donc assurée depuis longtemps grâce à l’apport des 
sources épigraphiques et historiques. L’efectif de ces soldats est estimé, sur la base de l’exemple 
romain, à cinq cents hommes (cohortes quinquenariae), peut-être mille cinq cents sous Septime 
Sèvère, qui it des cohortes romaines des unités milliaires plutôt que quingénaires. Néanmoins, 
cette mesure a pu ne pas concerner directement la capitale provinciale gauloise (Freis 1967, 37 ; 
Ruciński 2009, 168). Le stationnement de ces nombreux militaires en garnison, qu’ils possèdent 
ou non le statut d’urbaniciani, constituerait donc l’argument principal pour expliquer en partie la 
relative abondance de mobilier militaire dans la ville. Pourtant, relier cette présence aux militaria 

220. Légion cantonnée à Bonn/Colonia Julia Bonna (DE).

221. Légion cantonnée à Strasbourg/Argentorate (FR).

222. Légion cantonnée à Mainz/Mogontiacum (DE).

223. Légion cantonnée à Xanten/Vetera (DE).

224. ILTG n°234 ; […] intra scholam polionum legionum (quattuor) […].
225. Le recrutement de soldats thraces dans les armées de Germanie a probablement lieu au moment des 

expéditions parthiques à l’époque sévérienne (Bérard 1992, 175).

ig.285 - Autel dit «de la schola des quatres lé-
gions» découvert au niveau du Lycée Saint-Just 

(ILTG 234)
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graphiques. L’inscription funéraire la plus 
fameuse est sans doute celle de M. Caran-
tius Macrinus retrouvée à Genève (ig.286) 
(Fabia 1918, 43-47 ; Bérard 2000, 282-291 ; 
Speidel 2009). Ce document permet de 
suivre la carrière fulgurante d’un soldat de 
la  cohors I lavia urbana de Lyon, originaire 
de Vienne, qui accède au rang de bénéi-
ciaire puis de corniculaire avant de terminer 
son service comme centurion. Au terme de 
son étude, F. Bérard montre que l’oicium 
du gouverneur de Lyonnaise ne semble pas 
correspondre à celui de provinces tradi-
tionnelles de l’Empire, mais trouve dans sa 
structure de nombreuses analogies avec les 
provinces militaires du limes (Bérard 2000, 
303).

Le rôle administratif des soldats de Lyon 
ne se limite pas seulement au bureau du 
gouverneur de Lyonnaise puisqu’on les re-
trouve également au service du procurateur 
ducénaire (ou « procurateur des provinces de Lyonnaise et d’Aquitaine»). Ce dernier endosse une 
fonction iscale importante dans la mesure où il contrôle les recettes et les dépenses des deux 
provinces sous l’autorité du légat. Il  possède également un oicium, dans lequel sont présents 
corniculaires, bénéiciaires et exacti (Bérard 2000, 280 ; Le Bohec 2008, 42). On retrouve égale-
ment parmi le corpus épigraphique lyonnais des soldats assistant le tribun de la cohorte (Bérard 
2015, 399-409).

L’ensemble de ces tâches administratives témoigne quoi qu’il en soit de l’implication de la 
garnison lyonnaise dans les afaires politiques et civiles de la colonie, et, à plus large échelle, 
de la province entière. Si l’on adopte un regard plus archéologique, cette proximité entre pou-
voir politique et militaire paraît assez diicile à mettre en évidence. Pour les périodes les plus 
précoces, l’étude des militaria lyonnais a montré la présence de certaines pièces d’équipement 
et d’armement au sein et aux abords du « prétoire d’Agrippa », interprété comme la première 
résidence du gouverneur à Lyon (cf. Part.I Chap.III site n°2). On y retrouve notamment des élé-
ments de pilum et de lance, mais aussi un fragment de bouclier. Ce mobilier militaire est associé 
dans le même horizon à une quantité particulièrement importante de stylets en os ou en métal et 
d’autres instruments nécessaires à l’écriture (Desbat 2005,157-158). On recense notamment une 
boîte à sceau rectangulaire dont on retrouve des exemplaires en contexte militaire à Dangstetten, 
Haltern ou Kalkriese (Desbat/Maza 2008, 246). 

Ces indices matériels sont-ils le signe d’une administration militaire au service du pouvoir 
provincial ? Il convient de rester toujours prudent. Il paraît assez naturel que les premiers gou-
verneurs de Gaule se soient entourés de militaires durant leur séjour à Lyon, d’autant plus dans 

ig.287 - Stèle dite du «Camomile Street soldier» 
(d’apr. Bishop 1983).
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le contexte connu de l’ofensive de Germanie. Mais leur présence au sein ou aux abords du 
palais résulte peut-être davantage d’un souci de sécurité que de l’administration militaire qui 
l’accompagne. Qui plus est, ces indices ne concernent en réalité que la période augustéenne, 
bien antérieure à celle des inscriptions précédemment évoquées. Malheureusement, l’archéologie 
lyonnaise n’a pas encore révélé l’emplacement du palais provincial pour les périodes plus récentes 
de l’histoire de la colonie. 

Pour conclure, on peut aussi penser que les tâches administratives qu’exerçaient les membres 
de l’oicium au quotidien ne devaient pas nécessiter l’adoption d’un équipement lourd, mais 
plutôt simplement les insignes de leur statut militaire (ceinture, tablier de lanières). A ce titre, la 
stèle connue sous le nom de « Camomile Street soldier », découverte à Londres, constitue, entre 
autres, un exemple iconographique intéressant (ig.287). Ce relief sculpté, d’époque lavienne, 
représente un soldat que M. Bishop présente comme un probable bénéiciaire au service du gou-
verneur provincial (Bishop 1983, 44-45). Le défunt est représenté portant simplement la tunique 
et le manteau (paenula) accompagné de son épée et de sa ceinture. Il porte dans sa main gauche 
les attributs de son rôle administratif (tablettes et volumen). 

III.2.3. Maintien de l’ordre dans la cité

Le rôle des militaires au sein de l’administration provinciale permet d’évoquer l’une des autres 
missions majeures endossées par l’armée : celle du maintien de l’ordre public. Au-delà du devoir 
de combattre contre l’ennemi extérieur, celui d’assurer la paix civile auprès des populations lo-
cales constitue une part non négligeable du métier de soldat (Le Bohec 1989, 15 ; 2005, 16 ; Le 
Roux 2011b, 229). A Rome, ce rôle incombe à l’ensemble des unités de la garnison romaine, et à 
plus d’un titre aux urbaniciani, sous le commandement du préfet de la Ville (cf. Ruciński2009).
En dehors de l’Urbs, c’est une nouvelle fois le gouverneur, général en chef de l’armée provinciale, 
qui préside au maintien de l’ordre pour l’ensemble du territoire administré226 (Fuhrmann 2012, 
171 ; Adams 2015, 908). Au sein de son bureau, les beneiciarii consularis sont nombreux (jusqu’à 
trente pour une province) et sont en charge, entre autres missions, de la surveillance des routes, 
des greniers publics, de la sécurité des transports publics, du blé et de la solde (Nélis-Clément 
2000, 211-268 ; 2015, 927-926 ; Le Roux 2011b, 388-389). Ces militaires d’élite sont disséminés 
dans les nombreuses stationes qui jalonnent le territoire de la province. Leur présence à Lyon est 
bien attestée par l’épigraphie (cf. supra stèle de Macrinus), mais également à travers la découverte, 
rue de Trion, d’un pyramidion décoré d’une lance et lanqué des lettres BF  (ig.288) (Le Mer/
Chomer 2007, 496 ; Nélis-Clément 2000, 551). Le bloc devait orner le monument funéraire d’un 
bénéiciaire lyonnais. Bien évidemment, les missions endossées par les bénéiciaires ne pouvaient 
être réalisées sans le concours de contingents armés.

Le légat propréteur puise ces efectifs dans les troupes légionnaires ou les auxilia cantonnés 

226. Cette charge assumée par le gouverneur est bien énoncée par Ulpien (Digeste, I, 18, 13).
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à l’intérieur ou à proximité de la province227 
(Ng 2015, 756 ). La Gaule ne disposant pas de 
légions (province inermis), en dehors de celles 
cantonnées sur le limes,  cette charge revient 
sans doute et logiquement à la garnison per-
manente, qu’elle soit de statut urbain ou non. 
Les textes sont peu prolixes pour conirmer ce 
type de missions à l’échelle du territoire pro-
vincial. C’est peut-être en substance ce que 
laisse entendre Flavius Josèphe, dans un pas-
sage devenu célèbre sur le contrôle militaire de 
la Gaule228. L’auteur évoque le chifre de 1200 
hommes pour maintenir la province en paix. 
Sans évoquer la garnison lyonnaise, on peut ob-
server que cet efectif correspond peu ou prou 
à celui de deux cohortes quingénaires. Faut-il 
y voir le signe d’une cohorte doublée ou bien 
la présence de deux cohortes au même moment 
sur le territoire ? Diicile de trancher, d’autant 
que l’archéologie des dernières décennies tend 
à montrer que la Gaule était loin d’être totale-
ment dépourvue de troupes en stationnement 
(cf. Part.I Chap.I.1.1.2). Quoi qu’il en soit, le fait 
que Tacite nous indique que la XVIIIe cohorte 
trouvait à Lyon ses quartiers d’hiver constitue 
en iligrane l’indice de sa mobilisation plus que 
régulière en dehors de la capitale pour des opé-
rations de maintien de l’ordre.

Par extension, ce qui vaut pour le territoire de la province entière devait également s’appliquer 
à sa capitale Lugdunum, pour laquelle la préoccupation de garantir la paix et  la sûreté était plus 
qu’ailleurs nécessaire. Les soldats au service du gouverneur ont donc sans doute été appelés à 
exercer des tâches de police. Pour Ph. Fabia, cette mission constitue même la raison d’être de 
la garnison lyonnaise (Fabia 1918, 17). Il faut bien évidemment nuancer ces propos, comme l’a 
fait justement Y. Le Bohec (1997, 817). Toutefois, si le rôle militaire des soldats urbains reste 
primordial en temps de guerre (cf. infra), en temps de paix, le maintien de l’ordre public devait 
constituer une activité régulière. 

Le corpus épigraphique lyonnais reste limité pour toucher du doigt cette mission policière. Le 
seul indice se trouve dans l’épitaphe de M. Aquinus Verinus, optio karceris de la XIIIe cohorte 
urbaine de Lugdunum, et donc datée du IIe siècle. 

227. La nature des troupes varie selon que l’on se trouve dans le cas d’une province impériale, avec ou sans 
légion, ou d’une province sénatoriale.

228. Flavius Josèphe, Guerre des Juifs, II, 16.

ig.288 - Bloc funéraire (?) d’un bénéiciaire 
découvert rue de Trion à Lyon. (d’apr. All-

mer/Dissard 1887-1888).
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D(is) M(anibus) / M(arci) Aquini Verini / optionis karce/ris ex cohort(e) XIII / urban(a) Bononi/us 
Gordus medi/cus castrensis / et Maccius Modes/tus et Iulius Mater/nus milites hered(es) / faciend(um) 
cur(averunt)229

Ce grade spéciique, appliqué notamment à Rome aux cohortes prétoriennes, urbaines et de 
vigiles, renvoie sans conteste à l’existence d’une prison dans la capitale de province et donc au 
rôle policier assumé par la cohorte (Freis 1967, 121 ; Bérard 1995, 379). Ce lieu de détention 
devait assumer une fonction aussi bien militaire que civile, pour l’enfermement de prisonniers 
extérieurs à l’armée, jugés et condamnés par le gouverneur provincial (Le Roux 2011b, 229). 
L’archéologie lyonnaise n’a pas révélé à l’heure actuelle de lieu susceptible d’avoir fait oice de 
prison. En revanche, en dehors de cette inscription, la prison de Lyon est illustrée dans plusieurs 

229. CIL XIII, 1833

a

b

c

ig.289 - Militaires romains faisant montre de l’utilisation du fustis. a. Urne ciné-
raire de S. Ianuarianus (Ostia) (CIL XIV 225) (d’apr. Ricci 2011). b. Stèle de C. 

Julius Dapnus (Césarée) c. Stèle funéraire d’un prétorien (Rome) (d’apr. Speidel 
1993).
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passages de l’Histoire ecclésiastique230 . Bien que d’époque tardive (début du IVe siècle), les écrits 
d’Eusèbe de Césarée font mention de chrétiens enfermés dans les geôles de la ville à la in du 
IIe siècle. L’implication de soldats de la garnison lyonnaise dans la détention des prisonniers est 
également explicitée par l’auteur, même si le nom de la XIIIe cohorte urbaine n’est pas mentionné 
(Fabia 1918,70 ; Decourt/Lucas 1990). 

Sur un plan plus archéologique, l’établissement d’un lien entre la découverte de militaria dans 
certains quartiers de Lugdunum et le rôle policier de l’armée romaine en contexte urbain pourrait 
être tentant, mais reste diicile à prouver. En vérité, hormis en cas de réelle menace, ces opéra-
tions de maintien de l’ordre en contexte urbain ne devaient pas nécessiter l’usage d’un armement 
lourd. Au contraire, le glaive et la lance semblent être proscrits, au proit d’instruments moins 
menaçants. Les sources littéraires et représentations igurées mettent l’accent sur l’utilisation 
du fustis, bâton de bois servant aussi bien à disperser ou serrer les foules qu’à frapper en cas de 
troubles (ig.289) (Speidel 1993 ; voir également Le Roux 2011b ; Ricci 2011, 147). Longtemps 
confondue avec le vitis du centurion, cette arme se trouve représentée sur de nombreuses stèles 
funéraires de prétoriens ou de vigiles à Rome, mais aussi en contexte provincial comme à Césa-
rée de Maurétanie pour les soldats détachés de la garnison de la capitale provinciale. Pour P. Le 
Roux, l’utilisation du bâton distingue même « les opérations de maintien de l’ordre de la guerre 
et le citoyen de l’Empire du barbare » (Le Roux 2011b, 229). Ces données questionnent donc 
plus largement sur l’utilisation faite de l’armement par les soldats au quotidien, à laquelle nous 
consacrons une partie plus loin (cf. infra Chap.III.2.5).

III.2.4. Surveillance de la ville et des lieux publics

A Rome et dans les provinces, la surveillance de la ville et des lieux publics constitue également 
l’une des missions assumées quotidiennement par les militaires en stationnement. Dans le cas de 
Lugdunum, ce type d’afectation s’avère peu attesté et il serait mal aisé de transposer un modèle 
qui prévaudrait, nous le savons avec certitude, dans l’Urbs231. L’étude menée sur les militaria 
lyonnais n’a pas montré de concentration particulière d’armement ou d’équipement au sein ou 
aux abords des grands monuments publics de la colonie. La seule exception se trouve peut-être 
dans l’ensemble de militaria découvert sur le site de la Montée de la Grande Côte, à proximité 
directe de l’amphithéâtre des Trois Gaules, dans les pentes de la Croix-Rousse. Toutefois, ce mo-
bilier, recueilli dans les niveaux de remblais de destruction de l’habitat, peut diicilement être 
relié à cette promiscuité.

La surveillance de la ville de manière générale pourrait néanmoins être envisagée à travers les 
découvertes efectuées sur le site de la Place Abbée Larue (ig.290). Les fouilles ont livré un en-
semble de militaria assez peu commun pour Lyon, constitué de fragments de casque, de cuirasse 

230. Eusèbe de Césarée, Histoire Ecclésiastique, V, 1, 8, 17.

231. On sait qu’à Rome, une cohorte était par exemple en charge de la surveillance des lieux de spectacles et 
que Néron la congédia temporairement dans un souci de popularité  (Tacite, Annales, XIII, 4, 1).
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et de ceinture. Ils ont été mis au jour au sein d’un remblai de démolition d’un habitat attenant 
au rempart d’époque augustéenne.   

Mais la question la plus fréquemment soulevée lorsqu’il s’agit d’évoquer la surveillance des 
lieux publics à Lugdunum concerne l’atelier monétaire de la ville. La capitale provinciale accueille 
en efet, à partir de 15 av. J.-C., l’un des plus importants ateliers impériaux. Entre Auguste et 
Domitien, ce dernier frappe des monnaies d’or et d’argent ainsi qu’un monnayage divisionnaire, 
avec cependant à plusieurs reprises certaines périodes d’interruptions (Amandry/Schmitt 2007 ; 

E n d u it s  p e in t s
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b

ig.290 - a. Diférentes hypothèses de tracés de l’enceinte et localisation du site de la place Abbé La-
rue. b. Vestiges de l’enceinte du site de la place Abbé Larue (État 2).
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Flück 2013, 595-599). Fermé en 78 apr. J.-C., l’atelier 
n’est rouvert que temporairement en 196-197 apr. J.-C., 
à l’occasion du conlit qui oppose Septime Sévère à Clo-
dius Albinus. S’ensuit une longue période de chômage 
qui prend in sous le règne d’Aurélien, à la in du IIIe 
siècle (Planet 2007). 

L’hypothèse d’un rattachement de la garnison lyon-
naise à l’atelier monétaire a été émise de longue date. 
Elle se fonde avant tout sur un unique document épi-
graphique mis au jour non pas à Lyon, mais à Vichy en 
1867 : il s’agit de la stèle funéraire de L. Fuius,  soldat 
de la XVIIe cohorte lugudunienis. 

L(ucio) Fuio Equestre, / mil(iti) coh(ortis) XVII / Lugu-
duniensis ad / monetam / |(centuria) Ianuari / l(ocus) i(n) 
f(ronte) p(edes) IIII r(etro) p(edes) IIII 232

Le terme d’Equestre pourrait correspondre à un simple 
cognomen, ce qui permettrait de dater l’épitaphe de la 
seconde moitié du Ier siècle (Bérard 2015, 24). Une autre hypothèse serait d’y voir l’origo du sol-
dat, la colonia Iulia Equestris Noviodunum (Nyon) (Fabia 1918, 32 ; Le Bohec 1997, 815). Dans 
ce cas, l’inscription serait plus ancienne, antérieure au milieu du Ier siècle.

Une information importante se trouve dans la mention qui suit celle de l’unité : ad monetam.  
Ces termes induisent deux traductions possibles, qui ont fait l’objet de débats de la part des 
historiens et épigraphistes. Ph. Fabia y voyait aussi bien l’indice d’une proximité géographique 
entre le lieu de casernement de l’unité et l’atelier, que d’une garnison spécialement assignée à sa 
protection (Fabia 1918, 15,  33). Y. le Bohec préfère retenir la première solution, car si la mention 
ad monetam concerne la cohorte, l’historien n’envisage pas que 500 hommes aient été mobili-
sés pour cette unique tâche, situation qu’il juge « invraisemblable » (Le Bohec 1997, 816-817). 
Néanmoins, l’idée  de la protection de l’atelier est reprise par de nombreux chercheurs (Wuil-
leumier 1953, 26 ; Freis 1967, 11,29 ; Beck/Chew 1991, 104 ; Pelletier 2007, 30). On sait qu’au 
sein des camps militaires, les sentinelles (excubitores) pouvaient être spéciiquement assignées à 
la surveillance de lieux précis, tels que les bains (ad balnea), les enseignes (ad signa) ou la porte 
(ad portam) (Marichal 1979 ; Le Bohec 2005, 52). De là à envisager la mobilisation d’une par-
tie de la cohorte à la surveillance de l’atelier, il n’y a qu’un pas qu’il est tentant de franchir. On 
peut opposer à cet argument le fait qu’il s’agit de tâches peu ou prou journalières, qui n’auraient 
aucune raison de igurer sur l’épitaphe d’un soldat. Selon nous, les deux propositions ne sont en 
rien contradictoires. Il  nous paraît plausible que la frappe de monnaies d’or et d’argent impose la 

232. CIL XIII, 1499.

ig.291 - Stèle funéraire de L. Fuius 
découverte à Vichy (CIL XIII 1499 ; 

d’apr. Beck/Chew 1991).
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proximité du camp en même temps que la nécessité d’une protection militaire renforcée (Bérard 
2015, 24). Rappelons tout de même que l’atelier monétaire de Lyon, à la diférence de Rome, se 
trouve sur un territoire qui, jusqu’au milieu du premier siècle, connaît encore parfois quelques 
tensions233. Il serait possible d’envisager que ce rôle de surveillance n’ait pu être que temporaire, 
au moment d’activités intenses de l’atelier. On sait que ce dernier a connu plusieurs périodes de 
chômage (Giard 1983, 19). Sur le disque en bronze de L. Manlius Nigrinus, le nom de la XVIIe 
cohorte n’est suivi d’aucune mention ad monetam.

Cette épitaphe trouve une résonnance particulière dans une seconde découverte, elle aussi 
en provenance du département de l’Allier : la tombe de Chassenard (Dechelette 1903 ; Beck/
Chew 1991). En 1874, lors de travaux de labours, ont été fortuitement mis au jour les restes 
d’une sépulture renfermant un lot mobilier d’une très grande richesse. Il comprend des objets  
personnels (vaisselle, toilette, parure), mais aussi un armement et un équipement militaire tout 
à fait exceptionnel. Outre la garniture de ceinturon militaire d’un type en tôle de bronze peu 
répandu, on dénombre une pointe de glaive de type Mainz, une plaque de fourreau à décor en 

233. Cf. les événements de 21 apr. J.-C. (Part.I Chap.I.3.1.2)

ig.292 - Mobilier découvert dans la tombe de Chassenard (Allier) (cliché M.A.N. de Saint-Ger-
main-en-Laye).
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opus interrasile et un masque en fer attribué sans conteste à un casque à visage (ig.292). A cet in-
ventaire s’ajoute un fragments de cotte de maille et de son crochet lyriforme, sur lequel est gravé 
un nom, sans doute celui du soldat mort. Peu lisible, l’inscription semble se rapporter aux tria 
nomina, indiquant qu’il était citoyen romain. La nature et la qualité du mobilier attestent sans 
conteste le statut militaire du défunt, mais aussi son rang élevé. On note surtout, associée à ces 
objets, la présence de deux paires de coins monétaires, constituées pour chacune d’un coin dor-
mant et d’un mobile. Si l’une des paires est malheureusement illisible, la seconde, en revanche, 
se rapporte à des frappes d’aurei de Tibère en provenance de l’atelier de Lugdunum (type Giard 
143-154). L’ensemble de la tombe est daté du règne de Caligula, sur la base de deux monnaies 
frappées à l’eigie de l’empereur en 37 apr. J.-C. Les coins monétaires de Tibère ne sont donc 
plus en usage à l’époque de l’enfouissement et ont sans doute été réformés par martelage, même 
si le degré d’oxydation des objets rend diicile cette observation. 

Il est inutile de revenir sur les pratiques de dépôts funéraires d’armement au début de l’époque 
impériale en Gaule. Il est aujourd’hui bien accepté que ces rites constituent le prolongement de 
traditions indigènes par les aristocrates romanisés intégrés à l’armée romaine (Beck/Chew 1991, 
105 ; Feugère 1996 ; Pernet 2010, 158). Plus intéressante reste la question de l’unité à laquelle se 
rattache l’individu. La présence d’un casque à visage dans la tombe constitue l’argument princi-
pal pour identiier le militaire de Chassenard à un cavalier. Selon F. Beck et H. Chew, la qualité 
du mobilier renvoie sans doute à un oicier, probablement un décurion d’aile auxiliaire ou un 
centurion de cavalerie légionnaire (Beck/Chew 1991, id.). La conservation et le dépôt symbo-
lique de coins monétaires témoigneraient donc de sa mission de surveillance de l’atelier moné-
taire lyonnais, peut-être au sein de la cohorte en garnison dans la ville. Selon nous, la permission 
octroyée par le pouvoir romain de conserver ces objets très particuliers, même mis hors d’usage, 
outrepasse largement le simple rôle de garde de l’atelier monétaire. Elle doit rendre compte de 
son statut particulier au sein de l’armée, comme insigne de sa fonction. Dans leur ouvrage, les 
auteures précédemment citées se questionnent sur le lien qui a pu exister entre ces coins moné-

ig.293 - Coins monétaires de la tombe de Chassenard (d’apr. Beck/Chew 1991).
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taires et le statut de cavalier du défunt.

Une autre hypothèse, déjà émise par Fr. Gilbert, paraît digne d’intérêt : celle de voir dans le sol-
dat non pas un cavalier, mais un signifer, porte-enseigne de manipule (Gilbert 1996). La présence 
d’un fragment de glaive de type Mainz, traditionnellement associé aux troupes légionnaires, 
constitue en efet un argument solide pour voir dans l’homme de Chassenard un fantassin plu-
tôt qu’un eques ; les troupes montées sont en efet traditionnellement équipées d’épées longues 
(spathae), plus adaptées au combat à distance et aux coups de taille. On ne peut également que 
s’étonner de l’absence, parmi le riche mobilier de la tombe, d’éléments de harnachement suscep-
tibles d’indiquer le statut particulier du défunt au sein de l’armée. Concernant le casque à visage, 
si son usage par la cavalerie ne peut être remis en cause, certains indices semblent également 
montrer qu’il a pu faire partie de l’équipement des porte-enseignes. Cette idée est en tout cas 
soutenue par M. Junkelmann, en s’appuyant notamment sur la stèle du signifer Q. Luccius Faus-
tus, soldat de la XIVe Gemina234  (ig.294a)(Junkelmann 1986, 173 ; Boppert 1992, 100-102, 
Pl.8). Au-dessus de l’épaule gauche du défunt se trouve une sorte de masque à forme humaine, 
pourvu de deux oreilles et surmonté d’un diadème triangulaire. La représentation se rapproche 
d’un type de casque à visage connu, tel que l’exemplaire de Ribchester, pourvu d’une visière 
triangulaire (Waurick 1988) (ig.294b). 

Le rôle des signiferi au sein de l’armée romaine est bien connu. Outre le port des enseignes 
au combat, on leur attribue également un rôle de comptables dans la légion, responsables entre 
autres de la surveillance de l’épargne obligatoire des légionnaires dans l’aedes signorum235 (Le 
Bohec 2005, 51 ; Reddé 2006, 94). Si l’on envisage que le militaire de Chassenard puisse être un 
signifer, la présence des coins monétaires dans la tombe prendrait, selon nous, davantage de sens. 
Le défunt serait donc un sous-oicier ayant eu pour mission de conserver en sécurité les coins 
monétaires nécessaires à la frappe d’aurei ou de deniers de Tibère. Au terme de son service, sous 
le règne de Caligula, ces coins obsolètes et réformés lui auraient été gracieusement rendus au titre 
de memorablia. Toutefois, ce soldat appartenait-il à la garnison lyonnaise ? 

Aussi séduisante qu’elle puisse être, l’hypothèse suppose que l’atelier lyonnais se soit trouvé en 
permanence dans la capitale provinciale. L’inventaire des coins monétaires lyonnais découverts 
en Gaule témoigne d’une très nette dispersion de ces objets sur le territoire, particulièrement le 
long de l’axe Rhône-Saône et ses marges (Giard 1983, 27-30 ; Beck/Chew 1991, ig.23). L’une 
des plus importantes collections se trouve notamment à Paray-le-Monial (Saône-et-Loire), avec 
pas moins de sept coins non réformés d’aurei et de deniers de Tibère et Caligula. Si l’on exclut 
l’hypothèse du vol de ces objets, qui devaient être conservés précieusement, cette observation 
permet d’envisager l’existence d’oicines secondaires entre le règne d’Auguste et de Caligula 
(Giard 1983, 31). Dans ce dernier cas, le déplacement des coins et l’activité de l’atelier en dehors 
de la capitale devaient supposer qu’on conie à l’armée la charge de leur garde. Fr. Beck et H. 
Chew vont même plus loin puisqu’elles envisagent que l’itinérance de l’atelier lyonnais soit liée au 
déplacement des légions et corresponde ainsi à des frappes de campagne, dans le but de fournir 
la solde des légionnaires (Beck/Chew 1991, 106). Ces ateliers militaires sont bien attestés pour 

234. CIL XIII, 6898.
235. Végèce, De Re Militari, II, 19.
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a

b

ig.294 - a. Stèle de Q. Luccius Faustus, signifer de la legio XIV Gemina (Mainz) (d’apr. Boppert 1992). b. 
Casque à visage de Richester (d’apr. Waurick 1988).
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la République, notamment pour le monnayage de Marc-Antoine frappé par ses légions. Durant 
l’Antiquité tardive, la coniscation des coins monétaires de l’atelier de Lyon par l’armée est attes-
tée sous le règne de Constance Chlore lors de son expédition pour la Britannia (Bastien 1988, 
40, 125-128). Dans cette perspective, le soldat de Chassenard pourrait n’avoir aucun lien avec la 
cohorte lyonnaise, mais serait simplement un signifer d’une légion en campagne sous le règne de 
Tibère, ayant eu la charge de conserver les coins de l’atelier de Lugdunum. 

La question du lien entre atelier monétaire et armée romaine reste donc un sujet complexe. 
Les arguments en faveur d’une surveillance de l’atelier lyonnais par la garnison à Lugdunum 
reposent, somme toute, sur un unique document épigraphique, dont la lecture est encore sujette 
à débat. Malheureusement, à Lyon, aucun indice archéologique ne permet d’apporter un nouvel 
éclairage sur cette question et l’étude du mobilier militaire s’avère être d’une aide limitée. La rai-
son principale demeure que les spécialistes peinent encore à localiser l’atelier impérial de la ville. 
Au cours de leurs études sur le monnayage romain de Lyon, A. Audra (2007, 231) puis J. Flück 
(2013, 607-611) ont cru mettre en évidence les traces archéologiques d’un atelier monétaire dans 
le quartier de Vaise. Cependant, ces vestiges matériels (lancs monétaires, réglettes, creusets) 
ne concernent que l’émission de monnaies divisionnaires en alliage de cuivre, voire même uni-
quement la seule production des lancs. L’hypothèse de l’existence de deux oicines distinctes à 
Lyon, l’une frappant monnaie de bronze236, l’autre d’or et d’argent, est la plus probable, à l’image 
de Rome aux IIe et IIIe siècles de notre ère (Giard 1983, 20). La localisation de l’atelier émettant 
des frappes en matériaux précieux reste donc encore inconnue, et J.-B. Giard doute de sa perma-
nence dans le paysage urbain, en raison de ses nombreuses périodes de chômage (id, 19). Cette 
question rejoint à juste titre celle de la localisation du casernement de la garnison lyonnaise, dont 
il est question plus loin.

 

III.2.5. Une unité prête au combat ?

Qu’elles soient administratives, civiles ou paramilitaires, les tâches assumées par la cohorte sont 
multiples, mais restent diiciles à mettre en évidence d’un point de vue archéologique. Toute-
fois, il serait abusif de faire des soldats lyonnais de simples fonctionnaires du gouverneur ou de 
simples policiers. Constituant l’une des rares unités cantonnées en Gaule, composée de soldats 
aguerris et auréolés d’un certain prestige, la garnison lyonnaise devait également pouvoir jouer 
un rôle militaire actif. De manière générale, sur le territoire impérial,  l’implication des cohortes 
urbaines lors de conlits armés est attestée par les textes et certains documents épigraphiques. 
L’étude menée sur la question par Fr. Bérard témoigne non seulement de leur rôle au cours des 
guerres civiles, mais également au cours des grandes campagnes impériales, telles que les guerres 
daciques de Trajan ou danubiennes de Domitien (Bérard 1988 ; Bérard 1991). Pour la garnison 
lyonnaise, les écrits de Tacite et de Dion Cassius semblent conirmer ce rôle militaire, peut-être 

236. J. Fluck envisage même la présence de plusieurs oicines pour les émissions en alliage cuivreux, sur la 
base des découvertes lyonnaises (Flück 2013, 605).
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en 21 apr. J.-C. contre les Andécaves ou lors de l’afrontement opposant Clodius Albinus à Sep-
time Sévère en 197 apr. J.-C. En revanche, au cours de l’année 69 apr. J.-C., son implication 
dans le conlit civil paraît avoir été limitée, puisque la XVIIIe cohorte est laissée dans la capitale 
provinciale, tandis qu’on ôte à la colonie l’aile de cavalerie Tauriana et la légion Italica. Ce rôle 
militaire ponctuel suppose donc que la cohors lugdunensis ou cohorte urbaine devait être capable 
de répondre à tout moment à l’urgence d’un conlit imminent, et donc de se trouver toujours 
prête à combattre. En adoptant cette perspective, le mobilier militaire de Lyon peut peut-être 
apporter quelques éclairages. 

L’étude des militaria à Lyon a démontré la faible proportion d’armement ofensif et défensif, 
au moins pour les deux premiers siècles de notre ère. A ce sujet, on peut insister une nouvelle fois 
sur l’absence relative de casques, de cuirasses ou encore d’éléments d’artillerie sur la plupart des 
sites étudiés. Partant du postulat qu’une partie de ces artefacts puisse se rapporter à la présence 
de soldats en garnison, la conséquence directe de ces observations serait que les militaires de 
Lugdunum ne devaient pas être dotés d’un équipement lourd. En vérité, cette conclusion n’a en 
soi rien d’étonnant. Au cours de ses activités quotidiennes, et a fortiori en temps de paix, le miles 
ne passe qu’une partie réduite de son temps à porter l’intégralité de son équipement (Bishop/
Coulston 2006, 253). Cette airmation semble d’autant plus vraie en contexte urbain, puisque 
nous avons pu observer que les missions de maintien de l’ordre public ou administratives n’im-
pliquent pas nécessairement l’usage d’un armement conséquent (cf. supra). Les stèles funéraires 
du Rhin (Mainz ou Bonn par exemple) et de Bretagne nous donnent une idée assez précise de ce 
à quoi devaient ressembler ces soldats au quotidien  (Bauchhenss 1978 ; Anderson 1984 ; Bop-
pert 1992). Elles montrent souvent le légionnaire, voire l’oicier, sans casque ni cuirasse, habillé 
seulement de la tunique (parfois d’un manteau ou d’un pantalon). Il porte autour de la taille 
le cingulum et conserve également ses armes de poing (glaive, pugio, lance/pilum), parfois son 
bouclier. Cet équipement restreint possède en vérité une forte valeur symbolique et une dimen-
sion sociale indéniable. Ceinture, glaive et poignard sont les marqueurs identiiables pour tous 
du statut privilégié du soldat, en tant que militaire professionnel (Coulston 2004, 141 ; Bishop/
Coulston 2006, op. cit. ; Hoss 2010 ). Ils distinguent le membre de l’armée du reste de la société, 
pour lequel le port d’armes est par ailleurs étroitement réglementé (Nicolay 2007, 207-208). De 
plus, le soin décoratif apporté à ces parties de l’équipement montre qu’elles constituent égale-
ment, en même temps qu’un support de propagande militaire et impériale (Künzl 1994 ; 1996), 
l’expression d’une symbolique et d’une identité personnelle du soldat vis-à-vis de ses compagnons 
d’armes (Hoss 2010 ; Hoss 2011, 43). 

On pourrait conclure que le faciès global du mobilier militaire de Lyon se rapporte, au moins 
pour la période 2, à une présence militaire en territoire paciié, loin des frontières et du théâtre 
des opérations de l’Empire. Cette impression est renforcée par la nature même de l’armement 
recueilli dans la capitale provinciale pour le début du Haut-Empire. Efectivement, l’essentiel des 
armes ofensives correspond à des éléments de glaives, de fourreaux et de lances (cf. Part.II Chap.
III.2.2).

Toutefois, si comme l’indiquent les textes, les cohortes urbaines devaient être en mesure, à 
l’instar des autres corps de l’armée, de faire face à toute menace pesant sur la ville ou le territoire, 
on peut alors supposer qu’un armement plus conséquent était stocké dans un espace dédié ain 
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de pouvoir répondre à une demande imminente. Selon R. McMullen, les armes destinées au 
combat étaient sans doute entreposées dans une ou plusieurs pièces spéciiques ouvertes sur le 
praetorium et sous la garde du custos armorum (McMullen 1960, 23). La présence de ces arma-
mentaria en contexte de camp militaire est bien attestée. Le terme latin est en efet connu par 
plusieurs inscriptions et documents écrits, par exemple une tablette de Vindonissa mentionnant 
l’armamentarium d’Agilis237 (Speidel 1984, 33 ; Bishop/Coulston 2006, 263). D’un point de vue 
archéologique, deux sites majeurs paraissent fournir les indices tangibles de leur existence. Le 
premier, le plus signiicatif, se trouve dans le camp de Carnuntum  en Pannonie. M. Von Groller 
y a mis au jour les vestiges d’un puissant bâtiment maçonné (Building VI), constitué de plusieurs 
pièces distinctes et baptisé à juste titre Wafenmagazin. La fouille a révélé plus de mille fragments 
d’armes et de cuirasses, comprenant fers de lances (38 pièces), pila (11), pointes de lèches (209), 
cuirasses à écailles et segmentées (121 et 302), cottes de mailles (16), manica (10), boucliers (62) 
et casques (58). Si l’on en croit le fouilleur, ces objets étaient répartis de manière raisonnée au 
sein des diférentes pièces et entreposés sur des rayonnages dont le bâtiment conserve la trace (v. 
Groller 1901, 41-44 ; Bishop/Coulston 2006, 265-266 ; Bishop 2015, 6). En l’absence de réelle 
fouille stratigraphique, ces dépôts sont malheureusement mal datés. 

237. CIL XIII, 11504.

a b

ig.295 - Armamentaria en contexte de camps militaires. a. Bad Deutsch-Altenburg/Carnuntum 
(AT)(Building VI). b. Caerleon (GB) (d’apr. Bishop/Coulston 2006).
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En Grande-Bretagne, le camp de Caerleon témoigne également d’un imposant bâtiment en 
pierre situé contre le rempart nord-ouest. Daté du IIIe siècle, il a livré un ensemble mobilier assez 
comparable au site autrichien, composé de traits d’artillerie, de pointes de lèches et d’éléments 
d’arc, de pila, de lances, de tribuli, ou encore de cottes de mailles (Chapman 2002 ; Bishop/
Coulston, id.). Ces deux exemples, peu contestés, semblent donc bel et bien conirmer l’existence 
de ces entrepôts au sein des camps du limes.

Mais qu’en est-il dans les villes provinciales, particulièrement dans celles accueillant des unités 
urbaines ? Cette question avait déjà été posée par h. Fischer à propos de la présence de militaria 
dans les agglomérations de l’Empire (Fischer 2002, 14). Les sources littéraires et épigraphiques 
traitant de Lugdunum ne mentionnent malheureusement pas de bâtiment de cette nature. Si l’on 
se tourne vers Rome, un passage de Tacite238 relate l’existence d’un entrepôt pour la garnison de 
la Ville durant l’année 69 apr. J.-C., qui ferait oice aussi bien de lieu de stockage que de lieu 
de production (McMullen 1960, 23). Cet exemple incite toutefois à rester prudent, car le cas 
particulier de la capitale romaine ne peut être pris pour strict exemple. En revanche, un second 
passage des Histoires pourrait nous éclairer davantage. Celui-ci évoque le conlit opposant Othon 
à Vitellius. L’auteur y relate la présence à Ostie d’un armamentarium dans le camp de la XVIIe 
cohorte, unité rappelons le autrefois cantonnée à Lyon (Ruciński 2009, 171).

« Paruo interim initio, unde nihil timebatur, orta seditio prope urbi excidio fuit. septimam deci-
mamcohortem e colonia Ostiensi in urbem acciri Otho iusserat; armandae eius cura Vario Crispi-
no tribuno epraetorianis data. is quo magis uacuus quietis castris iussa exequeretur, uehicula cohor-
tis incipiente nocteonerari aperto armamentario iubet ». 

« Othon avait ordonné qu’on amenât d’Ostie la dix-septième cohorte, et le soin de l’armer était 
remis à Varius Crispinus, l’un des tribuns du prétoire. Celui-ci, croyant exécuter plus paisible-
ment ses ordres pendant que tout serait tranquille dans le camp, it ouvrir l’arsenal et charger à 
l’entrée de la nuit les voitures de la cohorte.»239

La proximité de statut entre les garnisons d’Ostie et de Lugdunum au début du Haut-Empire 
a été déjà soulignée dans les travaux de Fr. Bérard (cf. supra Chap.III.2.1). Selon M. Bishop, 
il est probable que chaque grande ville de l’empire ait possédé son armurerie, utilisée par les 
troupes en stationnement en cas de trouble (Bishop/Couslton 2006, 266). La découverte récente 
efectuée sur le site du Parc de la Visitation apporte peut-être un éclairage archéologique sur la 
question. Les vestiges dégagés lors de l’opération d’archéologie préventive ont révélé la présence 
d’un bâtiment puissamment maçonné, qui se distingue clairement de l’habitat lyonnais tradi-
tionnel des quartiers attenants. Le mobilier recueilli dans les niveaux associés témoigne d’une 
majorité d’armes et d’équipements militaires jusqu’ici rarement mis au jour dans le reste de la 
ville. La découverte de traits d’artillerie, de pointes de lèches et de fers de lance, associés à plu-

238. Tacite, Hist., I, 38.
239. Tacites, Hist., I, 80.
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sieurs éléments de casques (porte-cimier) et d’un tribulum semble se rapprocher sensiblement des 
ensembles précédemment décrits à Carnuntum, et plus encore à Caerleon. Ces données restent 
encore très partielles, tant d’un point de vue des surfaces explorées que du mobilier recueilli, qui 
n’a pu être étudié exhaustivement, faute de temps. A ce jour, les niveaux intérieurs du bâtiment 
concerné n’ont été fouillés que sur une faible étendue et le mobilier ne constitue probablement 
qu’un échantillon du matériel présent sur le terrain. Il faudra attendre une nouvelle opération, 
que nous espérons proche, pour pouvoir préciser réellement la nature et la fonction des installa-
tions mises au jour.

Il convient tout de même de rappeler que la question des armamentaria fait l’objet de certaines 
discussions, car elle est en vérité directement liée à celle, complexe, de la propriété de l’arme-
ment240. En efet, l’ensemble de la documentation historique et archéologique semble accréditer 
l’idée que le soldat romain au Haut-Empire avait à sa charge le paiement et l’entretien de son 
équipement (Hoss 2011, 31). Lors de son enrôlement dans l’armée, le miles devait user du viati-
cum alloué par l’Etat pour acquérir sa panoplie, mais aussi ses vêtements et sa tente241 (Breeze et 
al. 1976, 93 ; Cosme 2007, 244). Cette somme n’était parfois pas suisante pour couvrir l’en-
semble de ces frais et, le cas échant, les soldats pouvaient contracter des prêts à l’armée, rembour-
sés sur leur solde. L’existence de ce système usurier est connue à travers certains papyri d’égypte. 
On peut mentionner notamment le prêt de 50 deniers alloué à un cavalier de l’ala veterana Gal-
lica (183 apr. J.-C.) pour payer son armement (in pretium armorum)242. Dans un autre exemple, 
le cavalier Dionysus reçoit au moment de sa retraite 1563 denari dont 103 pour son armement243. 
Ce document montre que les soldats, une fois déchargés de leur service, pouvaient restituer leur 
équipement à l’armée en contrepartie d’une rétribution inancière. Un autre cas,  fréquemment 
invoqué, est celui d’Ammonius, soldat auxiliaire de la cohors II hracum, mort en 143 apr. J.-C. 
Sa mère reçoit en héritage 235 denari, dont 21 denari et 27,5 oboles pour ses armes et 20 autres 
deniers pour sa part de tente (Bishop/Coulston 2006, 262 ; Nicolay 2007, 166-167).

A ces documents s’ajoute l’existence de nombreuses armes et équipements militaires portant 
des inscriptions de propriété. Ces marques poinçonnées mentionnent généralement le nom du 
soldat et de son unité, parfois celui de la centurie ou de la turme à laquelle il appartient. L’in-
ventaire dressé par R. McMullen puis H. Nuber, complété depuis par d’autres découvertes ré-
centes, montre que ces marques concernent de nombreux types d’équipement militaire, tels que 
casques, boucliers (tabula ansata), épées, pendants de harnais244. Certains objets font même état 
de plusieurs marques de propriétés, témoins du passage de ces équipements de soldat à soldat 
suite à leur démobilisation. Pour R. McMullen, la présence de ces inscriptions constitue la preuve 
que l’équipement militaire ne devait pas être à portée de main des soldats, mais conservé dans 
les armamentaria (McMullen 1960, 23). D’autres chercheurs ont voulu y voir des lieux destinés 
seulement au stockage d’un armement de surplus, ain de centraliser le passage de l’armement 

240. Ces problématiques font l’objet de recherches poussées depuis de nombreuses années. Pour de plus 
amples développements, nous renvoyons aux références citées dans le paragraphe suivant.

241. Tacite, Ann., I, 17.
242. P. Fay. 45. McMullen 1960, 24 ; Breeze et al. 1976, 94.

243. P. Fay.105. Breeze et al. 1976, id. ; Bishop/Coulston 2006, 262 ; Nicolay 2007, 166. 
244. McMullen 1960 ; Nuber 1972 ; cf. également  Nicolay 2007, 169 Tab.5.3.
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d’un vétéran à une nouvelle recrue, sous la supervision du custos armorum (Nuber 1972, 493-
494 ; Bishop/Coulston 2006, 266). On y aurait également conservé l’armement ne relevant pas 
directement de la propriété du soldat, mais sans doute de l’état, c’est-à-dire l’ensemble des lèches 
et projectiles d’artillerie, qui n’ont sur le champ de bataille pas vocation à être récupérés. 

Pour conclure, J. Nicolay propose une distinction de l’armement, à laquelle nous sommes 
tenté de souscrire (Nicolay 2007, 171). D’un côté se trouverait l’armement lourd, composé de 
l’artillerie, des cuirasses, des casques et des boucliers, qui en temps de paix devait être entreposé 
dans l’armamentarium. De l’autre, les armes et l’équipement plus légers, utilisés de manière quo-
tidienne par le soldat (glaive, poignard, ceinture et harnais), devaient être conservés à portée de 
main, peut-être au sein des baraquements du camp. La rareté de ces éléments dans les entrepôts 
de Carnuntum et de Caerleon, peut-être également à Lyon, vient vraisemblablement conirmer 
ces soupçons.

III.2.6. Casernement des cohortes lyonnaises 

III.2.6.1. Localisation : l’apport du mobilier militaire

L’ensemble des données exposées pour la garnison romaine de Lyon nous invite à discuter du 
lieu de cantonnement de ces unités au sein la ville. Le sujet a été de nombreuses fois évoqué par 
les historiens et archéologues lyonnais. Au début du XXe siècle, Ph. Fabia situait le lieu de ca-
sernement des urbaniciani lyonnais sur un replat localisé dans la pente orientale de la colline de 
Fourvière, au niveau de l’actuel Lycée Saint-Just (ig.297) (Fabia 1918, 73-76). L’historien mili-
taire se fondait avant tout sur la découverte en 1912 de l’inscription du scaenius T. Flavius Super 
Cepula, datée de 207 apr. J.-C245 (ig.285).  Cet ancien soldat de la XXXe légion Ulpia Victrix dé-
dicace un autel aux génies des empereurs Septime Sévère et Caracalla qu’il place dans une niche 
de la schola des quatre légions. Ces dernières constituent les quatre unités détachées de l’armée 
par le premier des Sévères après la bataille de Lyon. L’idée a été depuis reprise par de nombreux 
chercheurs, notamment A. Audin (1964, 111) ou D. Baatz et M. Feugère (1981, 201). A. Desbat 
(1984, 90) et A. Pelletier (1999, 62) invoquent la proximité du casernement pour expliquer la pré-
sence conséquente de mobilier militaire sur le site proche de la rue des Farges. A. Audin (op. cit.), 
met en relation la découverte de l’autel de la schola avec les vestiges archéologiques de la « Grotte 
Bérelle », imposante citerne dont les ruines sont mentionnées par les érudits locaux dès le XVIe 
siècle (ig.296). L’historien lyonnais y voit une construction à caractère militaire, en raison de 
ses dimensions importantes. Topographiquement, il est vrai que la terrasse naturelle, située en 
léger contrebas du centre névralgique de la colonie, constitue un espace relativement vaste, qui 
paraîtrait suisant pour l’installation d’un casernement. Cette terrasse est par ailleurs prolongée 
artiiciellement à l’est par la construction des substructions voûtées du Puy d’Ainay, dont l’am-

245. ILTG, 234.
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pleur pourrait relever du programme public de la cité. Toutefois, les vestiges mis au jour depuis 
plusieurs décennies dans ce secteur de la colline ne permettent pas de conirmer les soupçons 
formulés au début du XXe siècle. Les sondages réalisés en 1926-1927, puis en 1986, dans les sous-
sols et la cour du Lycée Saint-Just, ont révélé la présence de plusieurs ensembles de maçonneries 
associés à des sols en terrazzo et fragments de mosaïques (Le Mer/Chomer 2007, 591-595). Ces 
vestiges semblent indiquer l’existence de bâtiments à caractère domestique, artisanal et commer-
cial, sans que leur destination initiale ne puisse être précisée davantage. Malheureusement, faute 
d’investigations plus extensives, aucun plan réellement cohérent de ces aménagements n’est pour 
l’heure connu. A propos de l’autel découvert dans le secteur, plusieurs remarques peuvent enin 
être formulées. D’une part, le document, daté de 207 apr. J.-C., concerne une période relative-
ment tardive dans l’histoire des unités de la garnison lyonnaise, correspondant au remplacement 
de la cohorte urbaine par les détachements du Rhin de Sévère. D’autre part, les dimensions de 
l’autel (0,76 x 0,25 x 0,25 m, poids 95 kg) sont relativement modestes et la stèle pourrait avoir été 
déplacée. Plus généralement, la localisation des insciptions militaires lyonnaise pourrait consti-
tuer un indice pour tenter de déinir le lieu de casernement des troupes lyonnaises. Il est vrai 
que, mis à part quelques cas particuliers, à Vaise ou sur la Presqu’île, la majorité des militaires 
lyonnais ont trouvé pour dernière demeure l’une des nécropoles bordant la colline de Fourvière, 
particulièrement celle de Trion. Il serait tentant d’en conclure de la proximité du «camp». Ce-
pendant, cette hypothèse se doit d’être néanmoins nuancée, car comme le souligne F. Bérard, « 
[...] il est naturel que les soldats et surtout les officiers ou les sous-officiers aient voulu, comme 
les notables et le reste de la population, avoir leur tombe» dans la principale nécropole de Lyon 
(Bérard 2015, 6).  

 

Face à ces incertitudes, l’étude des militaria lyonnais peut-elle apporter de nouvelles données 
sur ce sujet ? 

ig.296 - Plan des vestiges de la citerne dite «Grotte Bérelle» (relévé J. Burdy, 1971).
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Globalement, la répartition des objets militaires au sein de l’agglomération lyonnaise fait état 
d’une très nette concentration des artefacts sur la colline de Fourvière (zone 1). Cette observation 
générale validerait ainsi l’hypothèse d’une l’implantation de la garnison au cœur même de la 
ville romaine, à proximité directe du centre monumental.  Plusieurs recherches montrent qu’une 
concentration importante de militaria à un endroit localisé de la ville constitue l’un des facteurs 
d’identiication d’un poste militaire en contexte urbain (Deschler-Erb/Deschler-Erb 2002a ; Ni-
colay 2007, 190). Pour Lyon, cette démarche doit être adoptée avec précaution, et ce pour plu-
sieurs raisons. Premièrement, le mobilier lyonnais reste quantitativement limité et dispersé, ce 
qui rend diicile l’application d’une approche spatiale de cette nature. Par ailleurs, en contexte 
urbain comme ailleurs, la présence d’ensembles de mobiliers importants peut résulter de causes 
multiples, qui dépendent intrinsèquement de leur contexte global et de leurs conditions de dé-
pôts. Il convient donc toujours de garder à l’esprit que l’interprétation des lots militaires étudiés 
dépasse souvent le cadre de la simple perte accidentelle par des soldats en activité.

Malgré tout, dans le détail, plusieurs observations peuvent être exprimées à propos de la ré-
partition des militaria sur la colline de Fourvière, particulièrement si l’on tient compte de la 
chronologie des ensembles étudiés (ig.297). Ainsi, on constate que le mobilier militaire associé à 
la période 2 se concentre localement sur le Plateau de la Sarra et en contrebas de ses pentes mé-
ridionales. Les ensembles les plus conséquents ont été mis au jour dans les quartiers d’habitation 
du Verbe Incarné et de la rue des Farges. Le site de la nécropole de Trion a également livré un 
lot militaire important, issu d’un dépotoir dont le matériel proviendrait, selon les fouilleurs, de 
la pente du plateau attenant (cf Part.I Chap.III site n°7). On peut également désormais ajouter à 
cet inventaire la découverte récente du supposé armamentarium de la Visitation, dont l’examen 
préliminaire semble témoigner d’une datation entre le Ier et le IIe siècle de notre ère. Plus encore 
que pour les autres sites, la localisation de ce magasin d’armes dans cette partie de la ville semble 
être un indice de poids pour localiser le lieu de casernement et le centre administratif de la gar-
nison lyonnaise sur le plateau de la Sarra ou dans ses environs proches. Le replat du Parc de la 
Visitation et ses abords, jusqu’ici peu explorés par l’archéologie,  constituent un espace idéal pour 
situer un potentiel casernement.

Pour la période 3, le mobilier militaire fait état d’une répartition diférente. A contrario du 
mobilier plus ancien, on constate en efet l’absence de militaria sur le plateau de la Sarra, pour 
une séquence chronologique comprise entre la in du IIe et le IIIe siècle. Armes et équipements 
semblent en revanche se concentrer plus à l’est, sur un replat de la pente situé au niveau de l’épau-
lement de l’Antiquaille et de Saint-Just. Cela concerne principalement les ensembles étudiés rue 
des Farges et à l’Antiquaille. A ces exemples peuvent s’ajouter les lots recueillis avenue Adolphe 
Max et rue de la Quarantaine, cette fois-ci situés sur la rive droite de la Saône. L’ensemble de ces 
données plaide en faveur d’une occupation militaire résolument tournée vers le lit du leuve et la 
Presqu’île au cours du IIIe siècle. Faut-il dès lors envisager une délocalisation du lieu de canton-
nement durant cette période ? Rien n’est moins sûr, car cette répartition des militaria n’est sans 
doute que l’illustration d’une dynamique générale de transfert du cœur urbain, de la colline vers 
la plaine, à partir de cette époque (cf. Part.I Chap.I.2.2.3). Dans cette prespective, on serait tenté 
alors de rejoindre les hypothèses de Ph. Fabia et A. Audin exposés plus haut sur la localisation 
du casernement au niveau de l’actuel lycée Saint-Just, dont la preuve épigraphique serait l’autel 
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de 207 apr. J.-C.. 

L’analyse des militaria n’apporte donc que des indices ténus et indirects sur la position d’un 
éventuel lieu de cantonnement. Pour F. Bérard, « la structure de l’occupation romaine à Lyon 
autant que les usages de l’armée invitent de toutes façons à chercher le camp plutôt sur les hau-
teurs de Fourvière que dans les plaines des bords de Saône » (Bérard 2015, 7). Pour compléter 
cette enquête, il faudrait alors se tourner vers les vestiges immobiliers et l’architecture. Une telle 
démarche sous-entend de savoir quelle forme devait prendre le lieu de garnison des soldats lyon-
nais. Sur ce point, deux hypothèses méritent d’être soulevées.

III.2.6.2. Une caserne pour la cohorte lyonnaise ?

La première hypothèse serait de considérer qu’une unité réduite comme celle de Lyon (500 
ou 1000 hommes) était logée dans un bâtiment de grande ampleur faisant oice de véritable 
caserne. Cette option architecturale serait plus adaptée qu’un camp dans son intégration au tissu 
urbain. Pour conirmer cette idée, il faudrait donc qu’il existe des exemples de ce type d’édi-
ice dans d’autres cités du monde romain. Malheureusement, le cas de Rome ne nous apporte 
guère d’indices. A partir du règne de Tibère, les  neuf cohortes prétoriennes et les trois cohortes 
urbaines se retrouvent cantonnées ensemble dans les Castra Praetoria, situés sur le plateau des 
Esquilies, au-delà de l’enceinte servienne (Le Bohec 2005, 21). Ce  « camp » accueille ainsi, au 
début du Haut-Empire, près de six mille soldats, un efectif par la suite accru tout au long des 
deux premiers siècles, au gré des réformes successives de la garnison romaine. Ce n’est que plus 
tard, sous Aurélien (270 apr. J.-C.), qu’une caserne spéciique aux urbaniciani a été construite à 
proximité du forum suarium (ibid., 22). La création de ces Castra Urbana fait l’objet de certaines 
discussions de la part des spécialistes. D’aucuns pensent qu’elle pourrait remonter déjà à l’époque 
sévérienne, lorsque l’empereur double les efectifs des cohortes romaines (Ruciński 2009, 175-
177). 

Malheureusement, le plan de ce bâtiment reste inconnu et ne peut donc pas constituer un 
exemple pertinent pour la caserne lyonnaise. Par ailleurs, l’efectif des urbaniciani, a fortiori au 
cours du IIIe siècle, aurait imposé au bâtiment des dimensions telles qu’il constitue un parallèle 
diicilement applicable à la caserne lyonnaise. 

Si l’on souhaite trouver un lieu dédié à l’accueil d’une unité comparable en termes d’efectifs, 
peut-être faut-il se tourner vers un autre type de cohorte composant la garnison romaine : le 
corps des vigiles. Ces unités, au nombre de sept, sont à Rome responsables de la garde de nuit et 
de la lutte contre les incendies (Le Bohec 2005, 22-23). A la diférence des urbains et des préto-
riens, les hommes qui les composent ne sont pas militarisés et recrutés dans les basses couches de 
la société. Cependant, ils occupent dans l’Urbs un certain nombre de casernes, réparties dans les 
diférentes regiones. Malheureusement, les vestiges de ces édiices sont encore mal connus pour la 
capitale romaine. On pense avoir retrouvé des traces du casernement de la Ve cohorte de vigiles 
sur la colline du Caelius, mais son plan incomplet ne permet pas de se faire une idée précise du 
bâtiment (Sablayrolles 1996, 257-262). 
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En vérité, la seule caserne de vigiles bien identiiée ne se trouve pas à Rome, mais à Ostie. Le 
cas de la cité portuaire de Rome est particulièrement intéressant. On sait que, durant son règne, 
l’empereur Claude envoie à Ostie et Pouzzolles deux cohortes pour lutter contre les risques d’in-
cendie246. Ces unités ne sont pas encore des vigiles, mais deux cohortes urbaines, sans doute la 
XIIIe et XVe (Freis 1967, 9-11 ; Sablayrolles 1996, 45 ; Ruciński 2009, 169-170). A Ostie, l’unité 
est remplacée ensuite par la XVIIe cohorte, dont on a trace dans les récits de l’année 69 apr. J.-
C.247, puis par la XIIIe cohorte urbaine, plus tard envoyée à Lyon. Ce n’est que sous les Flaviens 
que la ville est dotée d’une première cohorte de vigiles. Le bâtiment destiné à accueillir cette 
unité, la caserma dei vigili, est bien connu (ig.298). Il se trouve à proximité directe du théâtre et 
du Piazzale delle Corporazioni248. Le premier état mis en évidence date des années 137-138 apr. 
J.-C. et reprend sans doute le plan d’un édiice antérieur construit sous Domitien. Le complexe 
initial mesure 64 m de longueur pour 41 m de largeur. Il est centré autour d’une vaste cour 
délimitée par un portique. Parmi les quatre ailes délimitant le bâtiment, trois présentent une 
succession de cellules, pour beaucoup de même module, ouvertes sur l’espace interne. Entre ces 
pièces, on observe l’existence de montées d’escaliers, témoins d’un ou plusieurs étages. Dans l’aile 
ouest, face à l’entrée principale se développe un Augusteum à cella rectangulaire, bordé de pièces 
sans doute à vocation administrative. Les nombreux autels retrouvés dans cet espace, dédicacés 
aux diférents empereurs Antonins et Sévères par la cohorte des vigiles, ne laissent que peu de 
doute sur la fonction cultuelle des lieux. L’ensemble connaît par la suite plusieurs rénovations, 
particulièrement sous Septime Sévère avec la réfection de l’espace cultuel et l’adjonction de plu-
sieurs pièces à l’ouest au-delà de l’Augusteum. Ces modiications portent la surface du bâtiment 
à environ 2900 m². Pour R. Sablayrolles, ces aménagements du rez-de-chaussée constitueraient 
des espaces à vocation collective (temple, principia, latrines, tabernae, espaces de stockage) tandis 
que les vigiles devaient loger dans les étages supérieurs, qu’il estime à quatre (Sablayrolles 1996, 
307-308). 

L’exemple d’Ostie semble ainsi conirmer l’existence de bâtiments qu’on pourrait qualiier de 
caserne en contexte urbain, pour une unité se rapprochant quelque peu de celle de Lyon. Pour 
autant, il ne faudrait pas tomber dans l’excès en prenant cet exemple pour strict modèle. L’édiice 
que nous venons de décrire est somme toute d’époque bien tardive (Sévère - milieu IIIe siècle). 
Aucune caserne n’a été jusqu’à présent identiiée dans la ville portuaire pour les cohortes du mi-
lieu du Ier siècle. Par ailleurs, R. Sabayrolles insiste bien sur la iliation architecturale qui existe 
entre le bâtiment et le reste des constructions ostiennes (id., 312). La caserne ne constitue donc 
sans doute qu’une adaptation locale d’un modèle romain dont nous ne connaissons quasiment 
rien. 

On pourrait conclure que l’hypothèse d’une infrastructure unique destiné aux troupes perma-
nentes de Lyon paraît séduisante, mais assez fragile. Efectivement, jusqu’à présent,  les fouilles 
menées sur la colline de Fourvière n’ont pas révélé d’édiice répondant à cette stricte description. 

246. Suétone, Claude, 25, 6.

247. Tacite, Hist., I, 80.

248. Pour l’historique des fouilles et la description détaillée de l’édiice, nous renvoyons à l’étude de R. Sabay-
rolles consacrée aux cohortes de vigiles dans le monde romain (Sabayrolles 1996, 289-310).
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ig.298 - Plan phasé de la caserne des vigiles d’Ostia (IT) (d’apr. Sa-
blayrolles 1996).
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III.2.6.3. Les structures d’un camp militaire au cœur de Lugdunum ?

Sans invalider complètement la première, une seconde hypothèse pourrait être envisagée : celle 
d’une garnison lyonnaise dotée de bâtiments directement inspirés ou calqués sur l’architecture 
des camps militaires. Tacite, au Ier siècle, utilise bien le terme de castrum pour désigner le lieu de 
cantonnement de la XVIIe cohorte à Ostie249. On devrait donc s’attendre à ce que les militaires 
lyonnais disposent d’infrastructures équivalentes à celles d’un camp, mais toutefois adaptées 
aux contraintes imposées par le tissu urbain.  Si l’on se ie à la répartition des militaria pour le 
Haut-Empire, ces dernières devraient se situer sur une aire géographique restreinte comprise 
entre le plateau de la Sarra  et le replat plus au sud du Parc de la Visitation. La mise au jour d’un 
bâtiment pouvant faire oice de lieu de stockage d’armement constitue sans doute un premier 
indice quant à l’existence de ces édiices à vocation militaire, même si la fouille de ces structures 
doit être étendue. Les îlots de la ville antique explorés jusqu’à présent dans cette zone n’ont 
semble-t-il livré aucun vestige correspondant à d’éventuels baraquements, tels qu’on les connaît 
dans les  nombreux camps fouillés sur le limes (Reddé et. al. 2006, 105-110). Sur le site voisin des 
Hauts-de Saint-Just, les fouilles ont révélé l’existence d’un bâtiment d’une soixantaine de mètres 
de long, composé de plusieurs grandes cellules dédoublées alternant avec des petits espaces cloi-
sonnés. Comme l’a récemment souligné M. Poux, ce plan trouve d’assez bonnes comparaisons 
avec certains contubernia militaires, mais pourrait tout aussi bien se rapporter à l’accueil de voya-
geurs en zone suburbaine, dans un établissement de type auberge, par ailleurs associé à un espace 
thermal (Poux 2015(R), 137-138).  

En revanche, au sein du paysage lyonnais se trouve un bâtiment dont l’identiication reste en-
core aujourd’hui largement discutée et qui mérite selon nous une attention particulière : il s’agit 
de l’édiice monumental localisé sur le site du prétendu « sanctuaire de Cybèle », qui prend place 
suite à l’abandon du « prétoire d’Agrippa », résidence du gouverneur de Lyonnaise sous Auguste. 
Installé dès l’époque tibérienne (15 apr. J.-C.), le complexe n’est malheureusement conservé qu’au 
niveau de ses fondations. L’ensemble des niveaux de sols et des aménagements internes a dispa-
ru, ce qui rend l’interprétation si délicate (Desbat 1998). Les travaux menés par A. Desbat ont 
montré que le bâtiment a subi plusieurs phases de constructions et d’agrandissements. Dans un 
premier temps (état 3a), l’édiice prend la forme d’un quadrilatère de 63 m de long pour 53 m 
de large. Le plan des fondations montre un édiice constitué d’un espace central de 38 par 35 m, 
entouré de quatre ailes ou galeries d’une largeur comprise entre 9 et 10 m. A une date qui reste 
encore diicile à préciser, le monument fait l’objet d’une extension importante (état 3b). A son 
extrémité ouest est aménagée une grande aire rectangulaire bordée sur son côté occidental de 
deux murs parallèles. Ces derniers accueillent sept niches rectangulaires et semi-circulaires. Ces 
modiications accroissent le bâtiment de près de 21 m soit une longueur totale de 84 m. La der-
nière phase importante (état 4) est la construction d’un imposant réservoir dans la partie ouest 
du complexe, formé de deux compartiments voûtés et enduits de tuileau. A. Desbat estime que 
cette structure devait être élevée sur deux niveaux (Desbat 2005, 129). Toutefois, il n’exclut pas 
qu’il puisse s’agir d’une citerne d’eau pluviale, à l’image de la citerne de la Plate-forme de Fréjus, 

249. Cf. texte cité plus haut : Tacites, Hist., I, 80
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ce qui expliquerait l’absence d’adduction et de départ d’eau (Desbat 2011, 185).

Plusieurs interprétations possibles ont été avancées pour ce bâtiment aux dimensions assez 
exceptionnelles. L’idée qu’il puisse s’agir d’un temple dédié à Cybèle ne trouve aujourd’hui guère 
plus de partisans. Sur la base de ses recherches, A. Desbat a émis l’hypothèse d’un collège des 
Augustales ou d’un siège de corporation, voire même d’un macellum, en avançant des arguments 
tout à fait convaincants (Desbat 1998, 266-267 ; 2005, 133-135). Nous souhaiterions en pro-
poser une nouvelle, qui une fois encore peut prêter à discussion : celle d’un édiice à vocation 
militaire directement adaptés de l’architecture des camps, plus particulièrement des bâtiments 
d’états-majors du Haut-Empire . 

Bien que reconnu uniquement en fondation, le plan du premier état, avec son espace cen-
tral carré et ses galeries périphériques, trouve des analogies troublantes avec certains bâtiments 
centraux des camps augustéens, généralement construits en matériaux légers (principia). Sur 
le limes rhénan, l’architecture des bâtiments d’état-major est en efet marquée, dès la in du 
Ier siècle av. J.-C., par une distinction assez nette entre principia d’un côté et praetorium de 
l’autre. Le premier bâtiment forme alors une grande cour entourée de portiques et d’une rangée 
de pièces arrières (Reddé 2006, 99-100). Les dimensions de l’édiice lyonnais sont tout à fait 
comparables aux principia mis au jour dans le grand camp de Haltern (Hauptlagern) ou celui 
de Markbreit (ig.300). Ces exemples sont caractérisés par un quadriportique délimité par des 
rangées de poteaux ou de piliers. Dans le cas lyonnais, les galeries bordant l’espace central ne sont 
pas matérialisées de la sorte, probablement en raison du fort degré d’arasement de l’édiice. Le 
cloisonnement en caissons, visible en partie orientale du bâtiment, est sans doute imposé pour les 
substructions, en raison des fortes contraintes de la pente. Cependant, l’hypothèse d’une galerie 
continue sur ses quatre côtés au niveau de circulation, peut facilement être envisagée. L’accès au 
bâtiment devait se faire sur le côté occidental, depuis le prolongement de la voie nord-sud visible 
au niveau de l’îlot adjacent.  

L’analogie opérée entre le prétendu « sanctuaire de Cybèle » et les principia militaires semble 
pouvoir se poursuivre avec l’agrandissement de l’édiice lors de la phase suivante (3b). Celle-ci 
est marquée par l’adjonction d’un espace rectangulaire à l’ouest et de pièces attenantes, proche 
dans sa forme d’une petite basilique. A. Desbat a déjà évoqué le rapprochement architectural 
existant entre ce plan et celui des fora civils d’époque impériale. Toutefois, il souligne à juste titre 
que les dimensions restreintes de l’édiice constituent un obstacle à cette interprétation (Desbat 
1998, 264). Selon nous, ce plan fait directement écho à une évolution bien connue des principia 
militaires, illustrée par de nombreux exemples sur le limes. Dès le milieu du Ier siècle, et peut-être 
même avant cela, les bâtiments d’état-major tendent progressivement vers un schéma canonique, 
inluencé par l’architecture des fora impériaux (Reddé 2006, 101). La cour centrale ( forum) est 
associée, sur le côté opposé à l’entrée, à une grande halle transversale, la basilica. Cet espace rec-
tangulaire est divisé en plusieurs nefs (deux ou trois) (id., 92-94). A l’arrière, une rangée de pièces 
forme le sanctuaire  (aedes signorum ou principiorum), espace sacré dédié à l’entrepôt des enseignes 
et, plus tard, au culte impérial. Les pièces bordant ce lieu de culte sont destinées à des tâches 
administratives et aux archives du camp. Cette nouvelle partition de l’espace se retrouve dans de 
nombreux camps d’époque lavienne, notamment à Neuss, Windisch ou Nimègue (ig.300). La 
similitude entre ce modèle bipartite et l’évolution du monument lyonnais est selon nous assez 
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troublante. L’absence à Lyon de travées au sein de la supposée basilique résulterait simplement de 
l’arasement prononcé des vestiges. L’accès à l’édiice se situerait dans l’axe transversal bordant la 
basilica et non à l’opposé de la cour, comme on peut le voir par exemple dans le camp de la XIe 
légion à Vindonissa (ig.300). Il est par contre diicile, par l’observation des seules fondations, de 
déterminer si l’espace de cour était bordé de séries de pièces, à l’image des exemples précédem-
ment cités. Au cours de la troisième phase d’aménagement du prétendu « sanctuaire de Cybèle », 
cette basilique aurait été supprimée au proit de l’implantation de la grande citerne. La basilica 
aurait été largement amputée, ne ménageant qu’une simple galerie au-devant de l’aedes. L’absence 
de basilique est attestée dans certains bâtiments d’état-major du IIe et IIIe siècle, notamment à 
Niederbieber ou Gemellae (ibid.). De la même manière, l’ajout à Lyon d’une extension rectan-
gulaire aux murs formant l’aedes est une évolution connue dans les principia d’époque tardive, 
comme par exemple à Künzig (id., 101). 

Le schéma de développement proposé illustrerait donc l’évolution progressive d’un bâtiment à 
caractère militaire, intégré et adapté à l’espace urbain environnant. 

Néanmoins, à ces arguments planimétriques peuvent s’opposer plusieurs remarques. Tout 
d’abord, la présence de l’imposante structure hydraulique semble entrer quelque peu en contra-
diction avec la fonction de principia envisagée pour le bâtiment. Aucun réservoir de cette im-
portance n’est attesté (à notre connaissance) dans les bâtiments d’état-major des camps. Si l’on 
voulait à tout prix faire coïncider cet aménagement avec l’hypothèse d’un bâtiment militaire, 
peut-être pourrait-on le mettre en relation avec un éventuel rôle annexe des cohortes urbaines à 
Lyon : celui de la lutte contre les incendies. On sait qu’à Ostie, cette mission a été endossée par 
les militaires urbains de Rome envoyés par Claude au milieu du Ier siècle (cf. supra)250. Cepen-
dant, ce serait tirer la icelle un peu trop loin, d’autant que ces actions ne devaient pas nécessiter 
un accès centralisé à l’eau, mais reposer au contraire sur un réseau de puits et de citernes dissé-
miné sur l’ensemble du territoire de la ville. Il n’est en revanche pas à exclure que le bâtiment 
correspondant à cette dernière phase d’aménagements ait pu changer de fonction.

Un autre problème de taille vient enin se heurter à l’hypothèse des principia et de leur évolu-
tion sur le site du prétendu sanctuaire de Cybèle. Il s’agit de la chronologie envisagée par le fouil-
leur pour les phases d’aménagement de l’édiice. Son installation semble bien établie entre les 
années 10-15 apr. J.-C. A. Desbat se fonde sur la présence de mobilier augustéen dans les caissons 
des fondations de la partie orientale, mais également sur le matériel issu des niveaux de voiries 
désafectées à l’ouest (Desbat 1998, 266). Il est en revanche beaucoup plus diicile de cerner la 
chronologie des aménagements postérieurs. L’absence de tranchées de fondation larges dans la 
partie occidentale du site n’a pas permis la collecte d’un mobilier en lien avec ces modiications. 
Toutefois, l’analyse des maçonneries semble indiquer clairement la postériorité de la « basilique » 
et de la citerne sur le reste des constructions (id., 267). Si l’on en croit le fouilleur, la grande struc-
ture hydraulique serait antérieure à l’époque claudienne (Desbat 2005, 130). Cela impliquerait 
que l’ensemble des phases de constructions de l’édiice soit compris dans une période très courte 
correspondant à quatre décennies. Son argumentaire s’appuie principalement sur la datation 

250. La question de la présence ou de l’absence de vigiles à Lugdunum a été récemment abordée par B. Clément 
(Clément 2015, 520-522).
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jugée ancienne de l’aqueduc du Gier, dont il place la construction sous Auguste. La question de 
la chronologie de l’aqueduc fait l’objet d’un débat de la part des spécialistes. Certains sont encore 
partisans de son édiication à l’époque d’Hadrien (Borlenghi 2003). Quoi qu’il en soit, de l’aveu 
même d’A. Desbat, « en l’absence de conduite amenant l’eau, il est diicile de démontrer que 
celui-ci (le réservoir) était bien alimenté par l’aqueduc » (Desbat 2011, 184). Par ailleurs, si cela 
était le cas, la construction de l’aqueduc ne constituerait qu’un terminus post quem pour celle de 
la citerne. Rien n’indique qu’elle ait été mise en place dans les années faisant directement suite à 
l’installation de la grande adduction d’eau. Finalement, la chronologie du prétendu « sanctuaire 
de Cybèle » reste encore assez loue pour ses dernières phases d’aménagements. 

Au-delà du plan de l’édiice, plusieurs arguments peuvent être avancés pour appuyer un tant 
soit peu notre démonstration. 

Le premier est lié à son implantation topographique. La mise en place d’un édiice d’état-major 
militaire à l’emplacement de l’ancien « prétoire » d’Agrippa, dont l’architecture et la fonction 
semblent rejoindre celles des praetoria précoces (Oberaden), répondrait sans doute à une volonté 
de continuité. A la in du règne d’Auguste, la résidence du gouverneur provincial aurait été trans-
férée dans une autre partie de la ville, tandis que perdurait à l’endroit de l’ancien «preatorium» la 
vocation militaire des lieux, matérialisées par de nouveaux principia. On constate également que 
le complexe se situe à proximité du croisement du cardo maximus (rue de l’Océan) et du decu-
manus maximus (Voie d’Aquitaine, actuelle rue Roger Radisson), comme on pourrait l’attendre 
d’un tel bâtiment en contexte de camp. 

D’un point de vue matériel, peu d’indices permettent d’accréditer l’hypothèse, mais il en est 
un qu’on peut avancer avec prudence. Parmi les structures contemporaines de la construction 
de l’édiice igurent plusieurs fosses creusées jusqu’à la base des fondations. Le mobilier contenu 
dans ces cavités, d’époque augustéenne, est de nature tout à fait exceptionnelle. Les centaines de 
vases culinaires et de service, les nombreuses amphores et lampes à huile, la nature des restes ani-
maux tout à fait particulière, distinguent ce matériel de simples rejets domestiques. Il s’agit sans 
doute des restes d’un ou plusieurs banquets nocturnes liés à de grands rassemblements (Desbat 
2005, 131-135 ; Forest 2005, 137). Pour A. Desbat, certaines des structures pourraient être liées 
à des rites de fondation de l’édiice monumental (Debat 2012, 67). L’une des fosses a livré un mo-
bilier artisanal assez riche, contenant les indices inédit de la fabrication de boucles de ceintures 
militaires d’un type assez peu commun (cf. Part.II Chap.II.1). Faut-il dès lors voir un lien entre 
cette activité de production militaire et la tenue de grands banquets, et plus largement la fonction 
militaire des lieux ? De manière générale, au sein de l’armée romaine, les rassemblements com-
munautaires et religieux font partie intégrante de la vie du soldat. A Doura Europos, le calendrier 
de la Feriale Duranum, daté de 222-235 apr. J.-C., fait l’inventaire de quarante-deux cérémonies 
célébrées par l’armée entre janvier et septembre (Herz 2002 ; Rankov 2015). La création de ce 
type de calendrier est sans doute à mettre au crédit de l’empereur Auguste, même si le nombre 
de célébrations devait être à cette époque moins important (Hertz 2002, 86). Sacriices et repas 
constituent une étape importante de ces événements collectifs, qui devaient impliquer le rassem-
blement des troupes dans la cour des principia au centre du camp (Rankov 2015).

Pour conclure sur cette question, admettons que l’ensemble des arguments développés reste 
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pour l’instant assez fragile. La présence d’éventuels principia sur le site du prétendu « sanctuaire 
de Cybèle » constitue une hypothèse intéressante, mais ne saurait remettre en cause les autres 
interprétations déjà évoquées. Comme le rappelle si bien A. Desbat, « aucune hypothèse ne peut 
être étayée grâce à une inscription ou à des éléments de statuaire qui permettraient de privilégier 
une interprétation » (Desbat 2005, 135). Si par chance, celle des principia venait à être conir-
mée à l’avenir, ce résultat aurait une conséquence majeure pour notre connaissance de l’histoire 
militaire de Lugdunum, puisqu’elle démontrerait la présence de troupes permanentes à Lyon au 
moins dès la in du règne d’Auguste. Cela conforterait ainsi l’hypothèse d’une garnison  (cohorte 
auxiliaire ou légionnaire) en place dès le début du Principat, destinée a minima à la surveillance 
de l’atelier monétaire, qu’on retrouve dans le récit de Tacite de l’année 21 apr. J.-C.

III.3. retour à La vIe cIvILe : Les vétérans de lugdunuM (Ier – IIIe sIècLes)

Si la question des militaires actifs paraît essentielle pour mettre en perspective les données 
acquises au cours de l’étude, celle des vétérans de l’armée constitue un dossier non moins im-
portant. Dans le cadre des villes ou agglomérations secondaires, la présence d’anciens soldats 
est souvent invoquée pour expliquer la découverte de militaria en contexte civil (Fischer 2002, 
Voirol 2000 ; Deschler-Erb 1996). Nous ne pouvons donc pas faire l’économie d’une discussion 
sur cet aspect de l’étude du mobilier militaire.

Au terme de ses années de service, le légionnaire romain bénéiciant d’une décharge honorable 
(missio honesta) quitte l’armée pour acquérir le statut de vétéran (veteranus, missus, emeritus). Il 
lui confère de nombreux privilèges,  notamment l’exemption de certaines taxes (Wolf 1986 ; 
Démougin 1999). Durant le Haut-Empire, l’ancien miles reçoit également, en récompense de 
ses services, une somme d’argent, dont le montant varie selon les époques (Corbier 2015). Cette 
pratique se substitue progressivement à la distribution de terre, qui participait sous la République 
au processus de colonisation (Broadhead 2007). A cette prime de démobilisation s’ajoute le dépôt 
prélevé régulièrement sur la solde du miles et conservé durant ses années de service au sein du 
trésor du camp. Pour les auxiliaires, la situation est diférente puisqu’ils ne bénéicient pas de 
pension, mais reçoivent en contrepartie de leur engagement la citoyenneté romaine et le droit de 
se marier à une pérégrine. Les anciens soldats ont donc le loisir d’user de leur depositum, et, dans 
le cas des légionnaires, de leur pension, pour établir leur nouvelle vie civile. La plupart proite de 
ce pécule pour faire l’achat de terres à exploiter, mais d’autres préfèrent tenter leur chance dans 
les afaires (cf. infra). Plusieurs possibilités s’ofrent à eux quant au choix de leur résidence. Les 
études portant sur la distribution des inscriptions et diplômes militaires montrent que la majorité 
des vétérans, auxiliaires comme légionnaires, choisissent d’élire domicile à proximité du lieu de 
leur dernière afectation251. Certains soldats décident également de retrouver leur patrie d’origine 
(Birley 1982-1983 ; Keppie 2000 ; Nicolay 2007, 161). 

A Lyon, la présence de vétérans est très bien attestée par l’épigraphie. On doit une nouvelle 

251. Tacite, Ann. XIV, 27.
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fois à F. Bérard l’étude de ces nombreux militaires ayant résidé et trouvé la mort dans la capi-
tale provinciale suite à la durée de leur engagement (Bérard 1992). Assez logiquement, une très 
grande majorité de ces vétérans est issue des troupes cantonnées dans la ville, c’est-à-dire de la 
cohorte urbaine, puis des soldats du limes rhénan détachés par Septime Sévère au IIIe siècle. À la 
diférence d’autres cités de Gaule, il semble que Lugdunum n’a pas constitué, au-delà de son unité 
propre, un bassin privilégié de recrutement de troupes auxiliaires ou légionnaires. Cela explique 
sûrement la faible part de vétérans issus des autres unités de l’armée romaine  (Kraft 1951 ; Bé-
rard 1992, 167 ; Tassaux 1996 ; Tondeur 2012). Pour le Haut-Empire, le nombre d’épitaphes 
de vétérans de la garnison lyonnaise est relativement limité et ne concerne que la XIIIe cohorte 
urbaine, présente au IIe siècle. On comptabilise six inscriptions funéraires d’anciens soldats, dont 
l’une ne se trouve pas à Lyon, mais à Saint-romain-en-Gal, ce qui laisse supposer la domiciliation 
du vétéran dans la ville voisine (Bérard 1992, 167-170). On peut ajouter à ces stèles le diplôme 
militaire de S. Egnatius Paulus, soldat de la XIIIe cohorte et d’origine lyonnaise, qui fut déchargé 
de ses fonctions en 192 apr. J.-C 252 (ig.301) (Fabia 1918, 58-60 ; Bérard 1992, id. ; Le Mer/
Chomer 2007, 529). Le document a été  mis au jour en 1913 parmi les vestiges d’une domus du 
Verbe Incarné, située au sud du temple du culte impérial. L’essentiel du corpus des vétérans lyon-
nais se rapporte aux soldats des légions I Minervia, VIII Augusta, XXII Primigenia et XXX Ulpia 
Vicrix. Les quarante-deux épitaphes ont été mises au jour en grande partie parmi le mobilier des 
nécropoles de Trion ou de Saint-Irénée. 

En dehors des unités lyonnaises, de rares documents attestent également la présence d’anciens 
soldats issus des légions, à l’exemple de l’épitaphe de M. Titus Helvinius, soldat de la legio VI 
Victrix253. On pourrait également mentionner le diplôme militaire d’un prétorien retrouvé sur la 
rive gauche de la Saône à la in du XVIIIe siècle. Le document a malheureusement disparu, mais 

252. CIL XVI, 133.
253. CIL XIII, 1899.

5 cm

ig.301 - Diplome militaire de S. Egnatius Paulus, soldat de la XIIIe cohorte urbaine (cliché Ch. hioc, 
Musée gallo-romain de Lyon-Fourvière).
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on en conserve tout de même une transcription254 (Germain de Montauzan 1915, 96-97).

Sans revenir sur les enseignements de l’onomastique, qui rejoignent ceux exposés pour les 
soldats en activité (cf. supra Chap.III.2.1), plusieurs remarques peuvent être énoncées sur l’in-
tégration de ces anciens militaires au sein de la vie civile et politique de la cité. L’étude des 
épitaphes nous apprend que certains vétérans ont pu accéder à l’ordo après avoir servi parmi les 
urbaniciani. C’est le cas de deux anciens soldats de la XIIIe cohorte devenus décurions, C. Flavius 
Januarius et Minnius Vestinus255 (Bérard 1999, 109-110). Ce phénomène est généralement assez 
rare dans le monde romain. En efet, la participation des vétérans à la vie municipale semble 
assez minoritaire, car elle les prive de privilèges acquis avec leur statut (Wolf 1986 ; Démougin 
1999, 370-371 ). Au IIIe siècle apr. J.-C., certains légionnaires, sans atteindre des rangs aussi 
prestigieux, s’insèrent parfaitement dans le tissu social suite à leur vie de soldat. Une épitaphe 
témoigne notamment d’un légionnaire de la Iere Minervia devenu négociant en céramique256. Le 
dédicant de l’autel de la schola des polliones est scaenius, probablement en lien avec l’activité théâ-
trale257. Au-delà de l’insertion professionnelle, c’est également toute une vie civile qui s’implante 
en même temps que ces anciens militaires. Bien loin de vivre isolés, les vétérans fondent leur 
foyer à Lyon, certains faisant même venir leur famille de leur province d’origine. Ce phénomène 
ne manque pas de participer au multiculturalisme de la capitale de Lyonnaise, notamment au 
IIIe siècle apr. J.-C (ibid., 176-177).

Face à la profusion des sources épigraphiques, la question des vétérans paraît donc cruciale si 
l’on souhaite traiter de la manière la plus objective qu’il soit de la présence militaire à Lugdunum. 
Reste à savoir si celle-ci peut être appréhendée sur un plan archéologique, plus particulièrement 
à travers le petit mobilier militaire. Le sujet rejoint à cet égard l’ensemble des problématiques 
soulevées quant à la possession et à la conservation de l’armement par les soldats (cf. supra Chap.
III.2.5). Les sources papyrologiques ou archéologiques montrent que ces derniers devaient payer 
pour leurs armes et leur équipement. Au terme de leur service, certains vétérans pouvaient res-
tituer à l’armée cet équipement personnel, en contrepartie d’une somme d’argent, mais avaient 
sans doute aussi la possibilité d’en conserver une partie. Ce paradigme explique d’une part la 
découverte de nombreuses pièces d’équipement militaires sur les sites d’habitat ruraux, dans les 
régions ayant traditionnellement fourni de nombreux contingents à l’armée, mais aussi les dépôts 
d’armes dans le cadre de pratiques funéraires ou cultuelles (Feugère 1996 ; Nicolay 2007 ; Cau-
mont 2011). L’utilisation efective de cet équipement dans la sphère civile devait être clairement 
règlementée, notamment pour les armes ofensives. L’hypothèse que glaives et poignards puissent 
avoir été utilisés dans le cadre de l’autodéfense est parfois avancée, particulièrement pour le IIIe 
siècle dans les zones frontalières (Fischer 2002, 14 ; Nicolay 2007, 211-215). Cependant, c’est 
surtout la dimension sociale de cet équipement militaire qui explique sans doute sa conservation 
par les vétérans. Pour un ancien soldat, l’usage fonctionnel de l’armement et de l’équipement, qui 
prévaut durant ses années de service, est en efet considérablement diminué une fois son temps 
révolu, au proit d’un usage plus symbolique, qui trouve alors son paroxysme comme marqueur 

254. CIL XIII, 1791.
255. AE 1976, n°443 ; CIL XII, n°1871.
256. CIL XIII, 1906.
257. ILTG, 234.



544

Volume I : Texte

de statut, de richesse et d’identité face au reste de la population civile (ibid., 174).  Cela vaut 
d’autant plus pour les éléments de la panoplie militaire comme la ceinture ou le harnais, qui 
constituent le support d’une ornementation riche et imagée, et rendent compte d’une histoire et 
d’un goût très personnel de soldat (Bishop/Coulston 2006, 266-267 ; Hoss 2011, 31). 

Ces pratiques de conservation trouvent-elles une illustration archéologique à Lyon, d’après 
l’examen du mobilier militaire ? 

D’un point de vue strictement typo-chronologique, il est diicile pour un spécialiste de dis-
tinguer un mobilier abandonné et/ou égaré par un soldat de celui conservé et/ou égaré  par un 
vétéran. Idéalement, il faudrait que ces artefacts bénéicient d’une typo-chronologie très bien 
cernée et restreinte dans le temps, et qu’ils soient mis au jour dans des contextes bien datés et  
postérieurs d’une ou plusieurs générations à leur utilisation connue, signe de leur conservation 
à long terme. Si l’on prend en considération la durée de vie parfois longue d’une arme ou d’un 
équipement, et la possibilité de leur transfert d’un soldat à l’autre au cours du temps, cela paraît 
être une mission presque impossible. Face à ces diicultés, seule l’analyse des contextes de décou-
vertes et des modalités de dépôts nous apparaît quelque peu signiicative.

Pour la période 2, l’étude a montré que la grande majorité des objets étudiés se concentre au 
sein des habitats de la colonie, sur la colline de Fourvière, la Presqu’île ou la Plaine de Vaise. 
Ce résultat constitue sans doute le signe d’une interpénétration des sphères civile et militaire et 
donc, par extension, de la présence probable vétérans au sein de la ville. A titre d’exemple, on 
peut rappeler le site de la «maison aux Xenia» (Quartier Saint-Pierre). La découverte d’un petit 
ensemble de harnachement et d’éléments de ceintures dans les couches d’occupation de l’habitat 
pourrait se rapporter à la présence d’un vétéran auxiliaire ayant élu domicile dans l’une des do-
mus périurbaines de la Plaine de Vaise au Ier siècle. Toutefois, il convient de rester prudent quant 
à ces conclusions, qui nécessitent de se pencher plus en détail sur la nature des lots considérés. 

Dans le quartier du Verbe-Incarné, un abondant lot d’équipement militaire, daté de la pre-
mière moitié du Ier siècle, a été mis au jour au sein des habitations de l’îlot VII (cf. Part.I Chap.III 
sité n°1). Il s’agit principalement d’éléments de ceintures destinés à l’ornement ou à la suspension 
du glaive. On serait tenté de relier ces artefacts à la présence de vétérans résidant dans ce quar-
tier, qui auraient conservé leur cingulum comme insigne de leur statut. Rappelons qu’à quelques 
mètres seulement a été retrouvé le diplôme militaire du soldat de la XIIIe cohorte urbaine. Ce 
dernier est néanmoins bien plus récent que le mobilier évoqué (192 apr. J.-C.) et ne peut pas 
être pris comme un indice direct. En vérité, la diiculté principale réside dans le fait qu’il s’agit 
d’objets mis au jour en position secondaire, résultant de l’abandon ou de la perte accidentelle, et 
non de dépôts primaires. Seul le lot d’appliques circulaires et de pendants de tablier de lanière, 
découverts au sein d’un pot en céramique dans l’habitat du début du Ier siècle (n°339-362 ; 236-
237), pourrait résulter d’une réelle volonté de conservation. La destination de ce dépôt reste 
néanmoins énigmatique, puisqu’il ne constitue en rien une ceinture complète. On pourrait en-
visager l’hypothèse d’éléments de remplacement pour d’éventuelles réparations, mais cela reste 
diicile à prouver.

Le site de la rue Bourgelat a livré quelques fragments d’armes et de cuirasses au sein d’un 
niveau de remblai daté des années 40-55 apr. J.-C. Si le contexte de découverte paraît peu signi-
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militaire de cet ensemble, de typologie assez commune.

Finalement, les indices exposés restent somme toute assez maigres pour le Haut-Empire. En 
revanche, parmi le mobilier étudié pour les périodes plus récentes (période 3) se trouve un lot 

10 cm

10 cm

ig.304 - Vaisselle métallique découverte dans un cofre à proximité du dépôt de harnais sur le site du 
Clos de la Solitude (Dessin/DAO L. Guichard Kobal). 
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particulièrement intéressant : celui de l’avenue Adolphe Max. L’ensemble de militaria mis au jour 
sur ce site constitue un lot important, disposé au sein d’un cofre en position primaire. L’étude 
de chaque artefact militaire témoigne d’une parfaite cohérence de cet assemblage, à la fois en 
ce qui concerne sa datation et son origine culturelle. La boucle de ceinture circulaire en ivoire 
renvoie à des types que l’on retrouve dans des provinces lointaines de l’imperium romanum (cf. 
Part.II Chap.I.3.1.4). L’épée courte marquée de son estampille à la victoire stylisée constitue 
également un objet assez singulier. Le fait que cette marque constitue l’attestation la plus récente 
recensée à ce jour plaide sans doute en faveur d’un objet relativement ancien, tout comme les 
caractéristiques de la lame, qui semble avoir été reforgée.  L’association de ces objets avec le tré-
sor monétaire de 182 antoniniani montre la volonté pour le propriétaire de cet équipement de 
conserver ses biens les plus précieux à l’abri. D’un point de vue culturel, cette découverte trouve 
une résonnance particulière dans la présence à Lyon de ces soldats allogènes issus du Rhin et mis 
en place par Septime Sévère à la toute in du IIe siècle.

III.4. produIre pour L’armée à lugdunuM

Au cours de notre étude, des indices incontestables d’une production de militaria à Lugdunum 
ont été mis en évidence (cf. Part.II Chap.II). La présence d’ateliers destinés à la fabrication d’ar-
mement dans les villes ou agglomérations civiles constitue un phénomène bien reconnu dans le 
monde romain, particulièrement dans les provinces frontalières de l’Empire (Fischer 2002, 13 ; 
Oldenstein 1976). Le cas lyonnais n’est pourtant pas dénué d’intérêt, d’une part au regard de la 
nature des productions rencontrées (pointes de lèches), mais également de leur datation.

La question de la production et de la distribution d’armement et d’équipement militaire à  l’ar-
mée, durant le Haut-Empire, a fait l’objet de développements constants depuis de nombreuses 
décennies. Au début du XXe siècle, l’idée fréquemment soutenue était que Rome devait disposer 
de vastes ateliers permettant de subvenir à la demande des légions basées aux frontières (Clarke/
Clarke 1948, 20-27 ; Bishop/Coulston 2006, 233). Ce paradigme reposait en grande partie sur 
les découvertes faites dans les provinces orientales de l’Empire et du Bassin méditerranéen et sur 
la mention de la Notitia Dignitatum de trente-cinq fabricae réparties sur l’ensemble du territoire 
durant l’Antiquité tardive. L’existence de ces grandes manufactures spécialisées, que l’on place 
aux IVe et Ve siècles, était alors étendue aux trois siècles précédents de l’Empire romain, sans réels 
arguments permettant de l’airmer (Oldenstein 1985, 82 ; Nicolay 2007, 129). En 1960, dans 
la lignée de H. Parker, R. Mc Mullen proposait que l’approvisionnement de l’armée repose au 
contraire sur l’existence d’ateliers et d’artisans privés,  associés à des négociants, et dont le pou-
voir romain ne serait qu’un client parmi d’autres (Parker 1928, 218 ; Mc Mullen 1960, 25). Cette 
hypothèse a été en partie suivie par H. Robinson, pour qui l’armée devait également être capable 
de subvenir à ses propres besoins en armes et équipement, en situation d’urgence ou lorsqu’elle se 
trouvait loin des centres de distribution (Robinson 1975, 8 ; Bishop 1985, 1).

Ces diférentes positions ont depuis été largement nuancées et enrichies (Bishop 1985  ; 
Oldenstein 1985 ; Bishop/Coulston 2006, 233-240 ; Nicolay 2007, 129-137 ; Cosme 2007, 246-
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260). Les sources littéraires, sub-littéraires, papyrologiques et archéologiques sont les témoins 
d’une réelle complexité des systèmes de production et d’approvisionnement durant le Haut-Em-
pire, pour lesquels il faut prendre en compte les diférentes traditions régionales, la situation 
politique et économique des provinces et leur évolution au cours du temps. Selon les époques, on 
peut ainsi observer de multiples acteurs impliqués dans le processus de fabrication, que ce soient 
les soldats eux-mêmes dans les fabricae de camps, ou des artisans privés dans les villes ou vici 
proches ou plus éloignés des régions frontalières de l’Empire. 

Pour les provinces orientales et les pourtours du Bassin méditerranéen, la situation apparaît 
moins complexe qu’ailleurs puisque Rome semble s’être appuyée sur un réseau d’ateliers civils 
urbains dans les villes dotées de fortes traditions et compétences métallurgiques (Cosme 2007, 
253-256). Ce système d’approvisionnement s’inscrit sans doute dans la lignée de pratiques répu-
blicaines déjà expérimentées lors des guerres puniques ou de la conquête de l’Espagne (Bishop/
Coulston 2006, 233). 

A l’ouest et au nord de l’Empire romain, la question de la production et de la distribution 
en armes et équipements est plus diicile à appréhender et prend diférentes formes selon les 
époques considérées (Oldenstein 1985, 86). Une première étape peut être déinie au cours de la 
période pré-lavienne, qui précède la ixation des frontières du Rhin et la création des deux Ger-
manies. En période de conquête, dans des provinces fraîchement investies, l’armée ne dispose pas 
encore des bases économiques ni des réseaux locaux nécessaires pour répondre à une demande 
massive en armement. Certes, des espaces artisanaux ont été reconnus dans les camps précoces 
en terre et bois tels que Haltern ou Dangstetten, mais ils ne devaient pas pouvoir subvenir à une 
demande massive d’armement en période de conlit. Ce sont donc probablement des ateliers 
plus éloignés, situés à l’arrière des lignes de front et dans des provinces déjà romanisées, qui 
prennent en charge cette production à la demande de l’Etat (id., 89 ). Plusieurs indices peuvent 
être avancés pour valider cette hypothèse. On peut mentionner la découverte d’armes portant 
des marques nominatives d’artisans permettant d’envisager leur importation depuis l’Italie ou 
la Gaule. Toutes sont datées de la période pré-lavienne. On citera l’exemple du pugio retrouvé 
à Oberammergau, portant au niveau de la poignée l’inscription C. Antonius fecit (ig.305a). G. 
Ulbert l’attribue probablement à un artisan italien ou cisalpin (Ulbert 1971a). La garde d’un 
glaive de type Mainz retrouvé à Rheingönheim porte la marque d’un artisan privé du nom de 
Lucius Valerius (ibid.) (ig.305b). 

Parmi les inscriptions recensées sur l’armement romain de cette période, deux autres décou-
vertes efectuées sur le limes rhénan méritent d’être considérées avec plus d’attention, car elles 
concernent directement le cas lyonnais. Il s’agit du cas de deux marques observées sur des plaques 
de fourreaux de type Mainz (Ettlinger/Hartmann 1985). Le premier a été mis au jour à Vindo-
nissa dans les casernements du camp de la XIIIe légion. Les fragments de plaques présentent plu-
sieurs registres décorés en bas-reliefs représentant des scènes de chasse dans un décor végétalisé. 
A la jonction des deux registres supérieurs apparaît dans un cartouche rectangulaire la mention 
C. Coelius Venust(us) Lugud(uno) (ig.305c). Le nom de l’artisan, citoyen romain, est donc clai-
rement suivi du lieu de manufacture de l’objet, sans conteste ici la capitale de Gaule Lyonnaise. 
D’un point de vue stylistique, un autre fragment de fourreau retrouvé au Grand-Saint-Bernard 
est en tout point similaire au registre supérieur de l’exemplaire de Windisch (ig.305d) (Ettlin-



550

Volume I : Texte

a

b

c

d

e

ig.305 - Armement romain portant des marques d’artisans. a. Poignard d’Oberammergau (DE). b. 
Glaive de Rheingönheim (DE) (a-b d’apr. Ulbert 1971a). c. Plaque de fourrau de Vindonissa (d’apr. 
Ettlinger/Hartmann 1985). d. Plaque de fourreau du Grand-Saint-Bernard (CH) (d’apr. Des-

chler-Erb 2008). e. Fourreau de Strasbourg (FR) (d’apr. Forrer 1927). Ech. diverses.
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ger/Hartmann 1985, 8-10 ; Deschler-Erb 2008, 267-268). On considère qu’ils ont sans doute été 
réalisés à partir de la même matrice, et donc issus du même atelier lyonnais. 

A Strasbourg, une seconde inscription se trouve sur un fourreau parfaitement conservé associé 
à un glaive de type Mainz. La plaque décorative centrale représente un motif symétrique jupité-
rien associant foudres et motifs ailés. A  l’extrémité supérieure, dans un cartouche rectangulaire, 
on lit l’inscription Q. Punde(n)s ad Ara(m) f(ecit) (ig.305e). Sur cette marque, le nom de l’artisan 
n’est pas suivi de la ville de l’atelier, mais fait mention d’un autel (ara). Si R. Mc Mullen propo-
sait une origine locale pour ce glaive (Mc Mullen 1960, 36-37), G. Ulbert y voyait la mention 
de l’ara ubiorum de Cologne (Ulbert 1971, 44, 48-49 ; Oldenstein 1985, 84). Pour E. Ettlinger 
et Hartmann, il s’agit en vérité de l’autel de Rome et d’Auguste associé au sanctuaire des Trois 
Gaules, que l’on place traditionnellement dans les pentes de la colline de la Croix-Rousse (Ett-
linger/Hartmann 1985, 38 ; Feugère 1993, 141-142). 

Ces découvertes montrent que des artisans lyonnais ont donc participé à fournir de l’armement 
à des soldats dans la première moitié du Ier siècle. Elles sauront trouver un certain écho dans les 
productions mises en évidence au cours de notre étude. Cependant, il convient tout de même 
de noter que ces découvertes ne concernent que des biens d’exception, qui illustrent sans doute 
des transactions privées entre les soldats et artisans ou négociants, et non des commandes mas-
sives d’armes destinées à la guerre. A Mainz, une inscription mentionne un certain C. Gentilius 
Victor, negotiator gladiarius, preuve de l’existence de transactions commerciales et d’un réseau 
d’intermédiaires entre artisans et soldats. Toutefois, l’importance des acteurs commerciaux dans 
l’approvisionnement des légions à cette période doit être quelque peu nuancée. Une partie des 
armes et équipements a pu être acheminée depuis les provinces voisines par les soldats eux-
mêmes lors du déplacement des légions vers le limes.

Si l’on accepte le schéma proposé par J. Oldenstein, la Gaule, située directement à l’arrière du 
théâtre des opérations, a dû jouer un rôle majeur. En efet, Rome a pu s’appuyer sur les grands 
axes luviaux et viaires consolidés par Agrippa et Auguste pour acheminer ses fournitures en 
direction du limes : la vallée du Rhône permet ainsi de rejoindre, en temps limité, les cours supé-
rieurs du Rhin et du Danube par la Saône et le Doubs (prolongé par les voies du plateau suisse), 
tout en menant également au Rhin inférieur par l’intermédiaire de la Moselle et de la Meuse. 
L’importance de ces axes pour la distribution d’équipement aux armées peut être illustrée à 
travers l’exemple d’Alise-Sainte-Reine (Rabeisen 1990 ; 1993) : le site a livré les traces d’une pro-
duction conséquente d’éléments de harnachement par les artisans locaux à l’époque claudienne. 
Ces phalères, boucles de jonctions et pendants niellés connaissent une difusion massives sur le 
limes rhéno-rhétique et la frontière bretonne. L’appui des peuples gaulois, dont la tradition métal-
lurgiques n’est plus à prouver, semble s’être prolongé à des époques plus tardives, comme l’atteste 
Tacite à propos des Lingons lors des guerres de Vitellius258. Chez les Eduens, une inscription, re-
trouvée à Monceaux-le-Comte et datée de la in du IIe siècle259, mentionne des artisans spécialisés 
dans la fabrication de cuirasse (opiices lorcarii). 

258. Tacite, Hist., I, LVII.
259. CIL XIII, 2828.
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Par ailleurs, on sait que la production d’armement a pu être déjà assumée dès l’époque au-
gustéenne par des ateliers privés dans les régions concernées par la conquête. Les travaux de H. 
Dolenz ont montré qu’au Magdalensberg, des artisans locaux ont sans doute été impliqués dans 
la production d’armement et d’équipement militaire pour l’armée (Dolenz et al. 1995 ; Dolenz 
1998, 127-128).

Un changement dans les modalités de la production semble s’opérer avec la stabilisation des 
frontières à partir du milieu du Ier siècle. Dès l’époque de la conquête, les camps militaires se 
sont dotés de bâtiments à vocation artisanale. Reconnus sur le limes du Rhin et de Bretagne, ces 
fabricae adoptent des formes et des tailles diférentes, ce qui rend leur identiication diicile et 
parfois soumise à caution, mais s’appuie souvent sur la découverte d’indices indirects du travail 
des métaux (Reddé 2006, 116-117). Dans le camp d’Hofheim, les fouilles du bâtiment interprété 
comme un atelier ont révélé les traces d’une activité métallurgique indéniable (Bishop/Coulston 
2006, 236). 

La présence de ces bâtiments dans les camps pose la question de l’autosuisance progressive de 
l’armée en matière de production d’équipement (Bishop 1985 ; Nicolay 2007, 131-132 ; Cosme 
2007, 137). Cette idée ancienne est en partie suggérée par un passage célèbre de Végèce260 et par 
le Digeste261 qui donne la liste d’immunes assignés à des tâches spéciiques, parmi lesquels des for-
gerons et des ouvriers spécialisés (sagitarii, ballistrarii) (Bishop 1985, 2 ; Reddé 2006, 116). Plu-
sieurs indices épigraphiques et sub-littéraires, recensés par M. Bishop, semblent converger dans 
le sens d’une implication des soldats dans la production ou la réparation d’armement au sein 
des camps. Deux tablettes de Vindonissa (Schutthügel) mentionnent la présence d’un scutarius 
et d’un forgeron parmi les militaires du camp. Le second document précise le nom et la localité 
du soldat, un certain Agilis, assigné à l’armamentarium. On retrouverait ce personnage sur une 
inscription votive en bronze du même site en qualité de gladiarius (Bishop/Coulston 2006, 236 ; 
Nicolay 2007, 132). A Vindolanda262, deux autres tablettes peuvent être ajoutées à cet inventaire. 
La première permet de recenser douze soldats assignés à l’atelier du camp en tant que bronziers, 
tandis que la seconde liste des soldats  endossant le rôle de gladiarii et scutarii (Bishop 1985, id. ; 
Bowman/homas 1983, 77-79, 81-83). Sur un plan archéologique, les traces d’un artisanat des 
métaux ont été mises en évidence sur de nombreux sites de camps militaires du Ier siècle, sous 
la forme de déchets et chutes de métal, de scories ou de creusets (Bishop 1985, 7 ; Hanel 2006, 
22-24). On a retrouvé par exemple à Rheingönheim des éléments de ceintures, de cuirasses ou 
de casques, sous la forme d’objets semi-inis (Ulbert 1969a, 19-20 , 29-30). 

Concernant l’approvisionnement en matière première, M. Bishop a montré l’importance du 
recyclage de l’armement et de l’équipement dans le cadre de cet artisanat des métaux, parti-
culièrement pour les camps établis sur une longue durée (Bishop 1985, 8-9). La découverte 
d’ensembles d’armement et d’équipement défectueux dans les puits et fossés des camps résulte 
sans doute de dépôts intentionnels dans le but de récupérer le métal pour la fabrication de nou-
veaux objets. Pour autant, l’artisanat dans les camps, tel qu’il est attesté par les indices exposés 

260. Végèce, De Re Militari, II, 11.
261. Digeste, L, 6, 16.

262. Tab. Vind., 1 et 3.
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précédemment, ne relève sans doute pas d’une production de masse, mais se destine peut être 
davantage à la réparation et à la fabrication d’objets de remplacement pour les unités en garni-
son. Finalement, l’autosuisance de l’armée en matière d’équipement ne devait pas être totale. 
Selon J. Oldenstein, l’armée romaine était encore dépendante des réseaux d’approvisionnement 
préexistants pour pouvoir répondre à la demande (Oldenstein 1985, 89).

A partir de l’époque lavienne, le développement d’un artisanat privé aux abords des camps, 
dans les canabae et les vici, montre une délocalisation progressive des acteurs de la produc-
tion dans les provinces frontalières de l’Empire, à proximité directe des lieux de cantonnement 
(Oldenstein 1985, 85 phase 3 ; Hanel 2006, 24-26). De nombreux sites ont livré des traces de 
production d’équipement militaire et de harnachement, par exemple à Eining (Gschwind 1997, 
610-613). Pour cette période, J. Nicolay fait une distinction entre les armes ofensives et défen-
sives, qui continuent d’être produites dans les camps, et les éléments d’équipement tels que cein-
ture, baudrier ou harnachement, fabriqués dans les agglomérations civiles et canabae (Nicolay 
2007, 135). 

Cette situation évolue à partir de la in du IIIe siècle, sous l’efet de l’instabilité économique à 
laquelle fait face l’Empire. Le basculement s’opère vraisemblablement suite à la restauration des 
frontières par Dioclétien. La mobilité qui caractérise les troupes à partir du IVe siècle accroit la 
diiculté pour l’armée de subvenir à ses besoins en armes et en équipement. (Bishop/Coulston 
2006, 240). La production de masse est dès lors centralisée au sein des grandes manufactures 
d’Etat mentionnées par la Notitia Dignitatum (James 1988).

Ce bref exposé diachronique montre donc, pour le Haut-Empire, que la production des armes 
et de l’équipement a sans doute subi un glissement progressif des provinces intérieures de l’Impe-
rium vers les régions frontalières, en fonction de leur degré de romanisation.

Ces données peuvent-elles nous éclairer sur le cas lyonnais ? Il convient de rappeler d’abord les 
principaux acquis de l’étude. 

Sur le site du Clos du Verbe Incarné, les vestiges de boutiques et d’ateliers métallurgiques liés 
à la parcelle 1/3 ont révélé les traces de fabrication de pointes de lèches trifoliées, dont on a pu 
percevoir plusieurs étapes de mise en forme grâce à l’étude des ratés de fabrication. La quantité 
de produits métallurgiques et de déchets, tout comme leur distribution sur au moins deux des 
boutiques de la parcelle, permettent d’envisager une production importante et laissent suppo-
ser l’implication de plusieurs artisans pour cette activité spéciique. Pour autant, ces objets ne 
semblent pas constituer l’unique produit de ces espaces artisanaux, puisqu’on a pu repérer, parmi 
les déchets, des indices du travail des alliages cuivreux. La situation topographique de l’atelier, 
au cœur d’un quartier d’habitation attenant au temple du culte impérial, semble indiquer sans 
trop de doute que les artisans en charge de la production devaient appartenir à la sphère civile 
et privée. D’un point de vue chronologique, l’activité de ces boutiques semble circonscrite à la 
période augustéenne avec un terminus ante quem fourni par la construction de l’état postérieur 
de l’habitat aux alentours de 15 apr. J.-C.

L’autre indice d’une production de militaria à Lyon se situe sur le site du prétendu « sanctuaire 
de Cybèle ». L’une des « fosses à banquet » située à l’ouest du site a révélé les indices indirects de 
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la fabrication de boucles de ceintures à volutes en tôle de bronze et peut-être d’éléments de gar-
nitures de cingulum. Là encore, la chronologie de ces dépôts les place à la in du règne d’Auguste 
ou au tout début de celui de Tibère (10-15 apr. J.-C.). 

L’ensemble de ces données constitue des indices assez lisibles de la participation d’artisans lyon-
nais à la production d’armement et d’équipement entre la in du règne d’Auguste et le tout début 
du règne de Tibère. La chronologie très restreinte de cette production semble indiquer qu’il s’agit 
de commandes spéciiques liées à une demande massive et rapide. La nature des contrats passés 
entre le pouvoir romain et les forgerons ou dinandiers lyonnais reste diicile à établir, mais pou-
vait s’appuyer sans doute sur les collegiati d’artisans. Lugdunum a pu faire partie des sites civils 
dotés d’artisans qualiiés et mis à contribution dans l’approvisionnement ponctuel de l’armée, 

1

2

3

1. Clos du Ve r be Incarné

2. Prétendu «sanctuaire du Cybèle

3. Hôtel-Dieu

Ceinture

/Tablier

Harnachement

équestre

Pointes de

�èches

Production
Réparation

/Assemblage

ig.306 - Localisation et nature des productions mis en évidence à Lugdunum au cours de l’étude. (fond 
de carte M. Lenoble, Atlas Topographique de la Ville de Lyon).
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en empruntant les réseaux d’échanges à longue distance, tels que théorisés par J. Oldenstein 
pour sa phase 1 (cf. supra). Sa position privilégiée sur le territoire gaulois, à la croisée des voies du 
réseau d’Agrippa, est certainement pour beaucoup dans ce choix stratégique. Il reste néanmoins 
compliqué de déinir dans quelle mesure les productions mises en évidence ont été difusées 
sur le limes rhénan. D’un point de vue strictement typologique, les pointes de lèches trifoliées 
constituent des objets assez simples et on ne peut que constater leur répartition massive sur de 
très nombreux sites militaires du limes dès l’époque augustéenne. A contrario, le type de boucle 
en tôle de bronze du prétendu « sanctuaire de Cybèle » constitue un dérivé des boucles à volutes 
très rare, et dont n’existe à notre connaissance qu’un autre exemplaire à Chassenard, dans une 
variante décorée, loin donc des frontières de l’Empire. 

Enin, il nous paraît intéressant de noter que la chronologie de ces diférentes productions 
trouve une certaine résonnance d’un point de vue historique. On sait, en efet, que la in de la 
période augustéenne a été marquée par des opérations militaires d’envergure sur le limes, d’abord 
les « campagnes de représailles » menées par Tibère suite à la défaite de Varus à partir de 10 apr. 
J.-C., puis les ofensives menées sur la rive droite du Rhin par Germanicus entre 14 et 16 apr. 
J.-C. Lors de ces diférentes opérations, il est probable que la demande de l’armée en matière 
d’armement devait être plus qu’importante et que les troupes en campagne ne pouvaient pas 
y répondre à elles seules. Cette nécessité d’un armement renouvelé rapidement en période de 
campagne militaire vaut d’autant plus pour les projectiles d’artillerie légère tels que les pointes 
de lèches, qui à la diférence des armes de poing sont laissées le plus souvent sur les champs de 
bataille après utilisation.

III.5. des traces d’affrontements vIoLents ?  

Parmi les résultats de l’étude, il en est un qui n’a pour le moment pas été évoqué, et qui nous 
paraît important pour l’interprétation des militaria de Lyon : la présence d’ensembles cohérents 
au sein des niveaux d’abandon et/ou de destruction de la ville. 

Efectivement, l’attention portée aux contextes de la période 3 a révélé qu’un nombre impor-
tant d’objets militaires a été mis au jour au sein de remblais ou dépotoirs associés à l’abandon 
ou à la destruction par le feu de quartiers d’habitation. Il s’agit principalement des sites de la 
rue des Farges, de la place des Célestins, de l’Antiquaille et de la Montée de la Grande Côte (cf. 
Part.II Chap.III.4.2.3). Les ensembles recueillis sur ces gisements partagent un certain nombre 
de points communs. Tous sont caractérisés par l’abondance d’armement ofensif et défensif, 
rarement d’équipement militaire, ce qui indique une présence militaire lourdement armée et 
somme toute assez dense. Certains de ces objets, parmi lesquels umbos, cottes de mailles ou 
épées, présentent parfois un état de conservation assez exceptionnel, qui les distingue nettement 
des ensembles mis au jour en contexte domestique pour les périodes précédentes. Sur le site de 
la rue des Farges, la découverte d’armes de poings est couplée à celle de rares pièces d’artillerie 
lourde et légère (lèche et trait de catapulte). 
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D’un point de vue chronologique, l’ensemble de ces résultats trouve une unité troublante. Les 
militaria découverts sur le site de la rue des Farges, recueillis soit au sein du remblai d’abandon 
du site soit dans les dépotoirs de la même phase, présentent une datation comprise entre les an-
nées 190 et 220 apr. J.-C. Place des Célestins, le remblai d’exhaussement de l’espace extérieur, 
issu de la démolition d’une domus attenante, présente une datation sensiblement proche, entre le 
début et le milieu du IIIe siècle apr. J.-C. Les éléments d’un fourreau de spatha du site de l’Anti-
quaille ont été mis au jour au sein d’un dépotoir charbonneux daté de la in du IIe ou du début 
du IIIe siècle venant sceller les structures thermales de la domus. Enin, l’umbo, le couvre-joue et 
le fer de lance du site de la Montée de la Grande Côte témoignent d’un contexte assez similaire 
puisque découverts dans les niveaux de destruction par le feu du quartier à la in de l’état III du 
site (aux alentours de 200 apr. J.-C.).

Ces diférentes observations semblent plaider en faveur d’événements particuliers ayant eu 
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1. Rue des Farges

2. Antiquaille

3. Place des Célestins

4. Montée de la Grande Côte

5. Rue des Frantasques

Destruction/Abandon du quartier

Tombe ?

ig.307 - Localisation des ensembles de militaria associés à l’abandon ou l’incendie des quartiers 
entre la in du IIe et le début du IIIe siècle apr. J.-C. 



557

Part. III. : Synthèse

lieu entre la in du IIe et le milieu du IIIe siècle apr. J.-C. Toutefois, il convient de préciser que 
la contemporanéité de ces épisodes est diicile à airmer. On peut en efet opposer à un tel 
postulat l’éloignement géographique des sites concernés, l’absence de chronologie restreinte ou 
encore les conditions même de ces dépôts. A ce propos, il  convient de distinguer les objets re-
cueillis in situ, dans les niveaux d’abandon ou d’incendie, de ceux sciemment déplacés, parfois 
sélectionnés et déposés a posteriori dans les dépotoirs. Pour exemple, le site de la rue des Farges 
ne peut pas être considéré comme un strict instantané de l’événement en question, puisque les 
niveaux d’efondrement et d’incendie de l’habitat ont été progressivement remaniés, nivelés, et 
qu’une part du mobilier a été déplacé au sein des dépotoirs de l’espace E4 et B23. Quoi qu’il en 
soit, la présence de tels objets renvoie sans doute à une situation d’extrême urgence imposant leur 
abandon in situ. Cela vaut d’autant plus pour les objets retrouvés à peu de chose près intacts et 
toujours fonctionnels, comme c’est le cas de l’umbo de l’espace B1 rue des Farges (n°156) ou des 
militaria de la place des Célestins. 

La problématique des armes et équipements militaires liés aux horizons de destruction a été 
abordée dans le cadre de la ROMEC de 2003 tenue à Wien (Jobst 2005). A cette occasion, E. 
Deschler-Erb a proposé une catégorisation des causes pouvant expliquer le dépôt d’armes dans 
ces contextes particuliers (Deschler-Erb 2005, 45-46). On peut distinguer ainsi :

- Les causes naturelles correspondant à des événements non volontaires du type inondation, 
tremblement de terre ou éruption volcanique. Dans ce cas, les militaria sont souvent retrouvés 
entiers et en parfait état. L’exemple le mieux documenté est le site de Pompéi qui a livré casques, 
glaive et bouclier dans un état de conservation remarquable (Ortisi 2005). 

- Les causes anthropiques à but paciique correspondant au démantèlement ou à l’abandon 
volontaire de bâtiments ou de sites entiers. Les militaria, découverts le plus souvent dans des 
fosses, des puits ou des fossés, sont quelquefois entiers, mais souvent non utilisables. C’est le cas 
notamment sur des sites de camps militaires tels que Newstead ou Inchtuthil (Bishop 1985, 7-8).

- Enin, les horizons de destruction anthropiques générés à des ins belliqueuses livrent des ob-
jets souvent très fragmentaires et se caractérisent par une proportion très importante des armes 
ofensives de projection (traits de catapultes, lèches…). Cela concerne principalement les champs 
de bataille mis en évidence notamment à Kalkriese, Alésia ou sur les remparts de Doura Europos 
(Franzius 1995 ; Sievers 2001 ; James 2004).

Pour Lyon, si l’on tient compte du caractère très localisé des dépôts, qui ne touchent pas l’en-
semble de la ville, mais seulement certains quartiers d’habitations démantelés ou abandonnés 
(ig.307), il semble raisonnable d’écarter la cause naturelle. On ne retiendra pas non plus l’idée 
que ces ensembles résultent de processus de démantèlement ou d’abandon volontaires et planiiés 
des quartiers d’habitation, particulièrement dans le cas de l’habitat de la rue des Farges soumis 
à un incendie. Reste l’hypothèse des traces d’un conlit armé. En contexte de champ de bataille, 
la récupération presque systématique de l’armement et de l’équipement après l’afrontement s’il-
lustre sur un plan archéologique par la découverte de rares fragments égarés et des éléments 
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«  consommables  » de l’artillerie lourde et légère. La situation semble nettement diférente en 
contexte urbain, a fortiori lorsque l’afrontement s’accompagne de pillage, de destruction et d’in-
cendie. Dans ce cas, il est tout à fait envisageable que les militaria puissent être abandonnés et 
conservés sur place lors de l’efondrement de certains bâtiments dans les quartiers d’habitation. 
Qu’une partie de cet équipement puisse, par la suite, avoir été mise au rebut lors du démantèle-
ment et l’assainissement de ces zones d’habitat constitue aussi une hypothèse envisageable. 

Pour conforter ces idées, nous pouvons nous appuyer sur plusieurs exemples de conlits en 
zone urbaine suspectés ou assurés dans le monde romain. Ils constituent pour Lyon des points 
de comparaison tout à fait intéressants.

Sur le site syrien de Zeugma, les fouilles archéologiques ont révélé la présence de plusieurs 
parcelles d’habitat incendiés, dont les superstructures efondrées ont scellé les niveaux d’aban-
don sur une épaisseur stratigraphique assez conséquente (Dieudonné-Glad et al. 2013, 20). Ces 
couches de destruction ont livré un mobilier archéologique daté du milieu du IIIe siècle apr. J.-C. 
En tout point de la ville, l’étude du mobilier métallique associé à ces niveaux a révélé une pré-
sence conséquente de militaria (ig.308). Une concentration particulière de ces objets se trouve 
en partie orientale du site, dans les maisons dites de « Poséidon » et « de l’Euphrate », ainsi que 
dans les deux habitats attenants (maison 3 et 4), comptant pas moins de vingt-neuf objets at-
tribués aux militaria. Ce matériel se caractérise par une présence presque exclusive d’armement 
ofensif et défensif. On recense ainsi, pour les parcelles énoncées, plusieurs pointes et talons de 
lances, un poignard, des fragments de cuirasses de tout type ou encore un umbo de bouclier. 
Certaines pièces jouissent d’un état de conservation remarquable. Dans la maison de l’Euphrate, 
une cotte de mailles complète a été abandonnée directement sur le niveau de sol et a subi par 
la suite l’épreuve du feu. Ces indices semblent clairement plaider en faveur d’une destruction 
violente (id., 248). Les spécialistes mettent directement en lien ces vestiges avec un événement 
brutal survenu en 253 apr. J.-C. : le pillage de la ville par les troupes sassanides de Shapur Ier.

Le cas de Zeugma trouve un écho particulier dans le site proche de Doura Europos, assiégé 
puis pillé par ces mêmes troupes sassanides en 256 apr. J.-C. (James 2004 ; James 2005). Les 
fouilles menées au XXe siècle ont livré un mobilier militaire des plus riches, caractérisé principa-
lement par des traits d’artillerie lourde et légère sur les remparts de la ville. Mais la découverte la 
plus intéressante se situe sans doute au niveau de la tour 9, au nord de la porte palmyrénienne. 
Deux dépôts particuliers y ont été mis au jour. Le premier résulte de la mort de soldats au niveau 
d’un tunnel creusé à la hâte par les troupes romaines, pour contrer le travail de sape du rempart 
par les assiégeants et les forcer à un combat rapproché. À quelques mètres de l’entrée du tunnel, 
seize squelettes ont été découverts, associés à leurs armes et leur équipement militaire encore 
intact. On dénombre deux épées, plusieurs cottes de mailles et umbones de boucliers (James 
2005, 195, Deschler-Erb 2005, 47). Par la suite, l’incendie de la tour par les troupes ennemies 
a entrainé l’efondrement des étages de la structure et la constitution d’un second dépôt. Ce 
dernier a livré un mobilier militaire conséquent, parmi lequel un bouclier peint complet ainsi 
que deux armures équestres parfaitement conservées. L’exemple de la tour 9, de par sa position 
géographique spéciique au sein de la ville et la nature des événements ayant conduit aux dépôts 
de l’armement, est un cas sans doute particulier et sensiblement éloigné de Lyon. Cependant, il 
constitue l’illustration paroxysmique des processus de dépôts d’armement liés à des destructions 
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ig.308 - Sélection de militaria découverts sur le site de Zeugma (SY) (d’apr. Dieudonné-Glad et al. 
2013).
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ig.309 - Sélectiond e militaria issus des niveaux d’abandon de la-Kilcher K ville d’Augusta Raurica (CH) (d’apr. Martin-Kilcher 1985).
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violentes.

En Europe occidentale, un autre exemple de ce type de phénomènes se trouve en Suisse à 
Augst, plus particulièrement dans la ville haute (Oberstadt). L’exploration des niveaux supé-
rieurs liés à l’abandon de la ville a révélé plusieurs concentrations de mobilier militaire à certains 
endroits du centre urbain (Martin-Kilcher 1985 ; Deschler-Erb/Deschler-Erb 2002a, 24). Ces 
couches sont datées de la seconde moitié du IIIe siècle apr. J.-C. Un premier lot a été mis au jour 
au niveau des portiques et de l’habitat bordant la rue entre les insulae 29 et 34. Une fois encore, 
les dépôts se caractérisent par une part importante d’armes ofensives, conservées pour la plupart 
dans un état remarquable. On compte notamment une spatha et une bouterolle circulaire émail-
lée, deux pontets, un poignard, quatre traits d’artillerie et une pointe de lance (ig.309). A proxi-
mité, dans l’insula 30, les fouilles ont observé que la mosaïque des gladiateurs avait soufert d’un 
incendie dans le même horizon chronologique. A l’est, au niveau de l’insula 31, ont été mises au 
jour deux spathae. L’une des caractéristiques de ces ensembles mobiliers est leur association, dans 
les niveaux de démolition, à de nombreux restes humains, notamment un squelette daté entre 
270 et 280 apr. J.-C. (Furger 1988). L’analyse ostéologique de certains os isolés a révélé la pré-
sence de traces de coups d’épée et de découpes, indiquant la mort violente des défunts. Plus au 
nord, dans l’insula 5, un autre ensemble d’armes ofensives a été mis au jour dans des contextes 
sensiblement semblables. On dénombre ainsi quatre épées (longues et courtes), de nombreuses 
bouterolles de fourreau de spatha en métal, os ou ivoire ainsi qu’un lot d’armes d’hast tout aussi 
conséquent (Martin-Kilcher 1985, 181-190). Tous ces indices incitent S. Martin-Kilcher comme 
E. Deschler-Erb (op. cit.) à y voir les traces de conlits violents survenus à Augusta Raurica dans 
les dernières décennies de la colonie. La nature de ces événements est diicile à préciser, mais 
ceux-ci coïncident chronologiquement avec les épisodes de guerres civiles liés à l’instauration de 
l’Empire gaulois, ou encore avec les raids alamans de la seconde moitié du IIIe siècle. 

Les exemples exposés ci-dessus permettent en conséquence de se faire une idée assez précise sur 
la nature des dépôts de militaria liés à des conlits armés en contexte urbain. Plusieurs caractéris-
tiques peuvent ainsi être énoncées. Premièrement, ces ensembles de mobilier militaire se caracté-
risent par une très forte proportion d’armement, au détriment de l’équipement militaire. Dans le 
cas de l’armement ofensif, la part entre armes de poing et éléments d’artillerie semble davantage 
équilibrée comparée aux sites de conlits en aire ouverte comme les champs de bataille. Deuxiè-
mement, les contextes particuliers associés aux dépôts (incendie, destruction, efondrement de 
bâtiment) impliquent souvent la découverte d’armes entières, ou presque, à l’image des phéno-
mènes observés dans le cadre des destructions d’origine naturelle. Enin, dans certains cas, ces 
armes sont associées à la présence de restes humains, dont certains peuvent porter les stigmates 
de ces afrontements violents.

Ce dernier point permet de se questionner sur un dernier gisement lyonnais, dont le lien avec 
des contextes d’abandon ou de destruction n’a cependant pas été prouvé : le site de la rue des 
Fantasques. Au cours de l’étude, on a pu insister à plusieurs reprises sur le caractère relativement 
isolé de la « sépulture » dans le paysage funéraire de Lugdunum. En dépit d’un manque de don-
nées stratigraphiques, il paraît légitime de se questionner sur l’origine de ce dépôt d’armes et 
d’équipement militaire associé à un défunt. S’agit-il d’un dépôt volontaire à vocation funéraire 
ou bien d’un dépôt fortuit lié au décès brutal d’un soldat ? Malheureusement, le fait qu’aucun 
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relevé ne renseigne sur la position réelle du squelette ne permet pas de valider la nature funéraire 
de la découverte (Tranoy/Ayala 1994, 187). Toutefois, si l’hypothèse d’une tombe devait être 
considérée, cette dernière constituerait, à l’exception de la supposée tombe d’Ouroux (Doubs), 
l’une des rares sépultures à armes en Gaule interne pour une période postérieure au milieu du IIe 
siècle. Au-delà de la qualité et de la nature du mobilier recueilli, le site de la rue des Fantasques 
rejoint les sites de la rue des Farges, de la Place des Célestins ou de l’Antiquaille sur un plan chro-
nologique. Le pécule de deniers associé au défunt permet de proposer un terminus post quem de 
194 apr. J.-C. On serait donc tenté d’inscrire ce site à l’inventaire des dépôts résultant d’événe-
ments violents liés à des conlits armés. Pour conirmer cette hypothèse, une analyse ostéologique 
poussée des restes du squelette serait bienvenue, ain de mettre en évidence d’éventuels stigmates 
de combats ou de mort subite. Malheureusement, le lieu de conservation de ces ossements est 
aujourd’hui inconnu. Le site de la rue des Fantasques pourrait trouver quelque comparaison 
avec une découverte à Canterbury en 1977. Les fouilles du parc automobile de Rosemary Lane 
ont permis la mise au jour d’une inhumation double (Goodburn 1978, 471). Les deux indivi-
dus, rejetés sans grande précaution dans une fosse, étaient accompagnés de deux épées de type 
Mainz-Canterbury ainsi que de plusieurs éléments de fourreau et de ceinture. L’ensemble est daté 
de la in du IIe siècle de notre ère.  

Sur un plan plus historique, le faisceau d’indices limité que nous venons d’exposer peut-il être 
mis en relation avec un événement connu des sources littéraires ? Avant toute chose, il convient 
de rappeler qu’une telle démarche ne peut être abordée sans une certaine retenue. Lorsque l’on 
évoque la question des conlits militaires, il est impératif d’avoir la pleine conscience des biais et 
impasses qui lui sont consubstantiels. L’un des problèmes majeurs soulevés par cette approche 
est la tentation toujours grande de relier systématiquement toute découverte de mobilier mi-
litaire à des événements historiques violents connus et documentés (Deschler-Erb 2005, 44). 
Cette diiculté s’avèrera toujours indépassable. A la chronologie souvent longue et segmentée des 
vestiges archéologiques s’opposera toujours la temporalité courte et ponctuelle des événements 
historiques. L’ensemble des recherches récentes, tout comme les chapitres précédents, montrent 
bien que la présence de militaria en contexte archéologique peut résulter de causes multiples et 
complexes. Toutefois, à Lyon, la convergence de certaines informations mérite d’être considérée 
a minima. 

Parmi les conlits militaires ayant frappé la ville de Lyon, il en est un qui a particulièrement 
retenu l’attention des historiens, anciens comme modernes. Il s’agit de la fameuse bataille de 
Lyon (cf. Part.I Chap.I.3.1.3). La guerre civile qui oppose Septime Sévère à son rival Clodius 
Albinus trouve en efet son achèvement devant ou à proximité de la ville le 19 février 197 apr. 
J.-C. Le gouverneur de Bretagne fait construire un camp temporaire proche de la cité263, dont 
il n’existe pour le moment pas de traces archéologiques connues. Les témoignages des auteurs 
antiques, contemporains de l’événement ou postérieurs, montrent que la capitale de province 
n’est pas restée neutre lors du conlit. En efet, la XIIIe cohorte urbaine, en garnison au IIe siècle, 
s’est inféodée au camp albinien, de gré ou de force. De cette allégeance découle directement le 
sort de Lugdunum, qui paiera cher cet afront. Le choix des lyonnais est d’autant plus grave que 

263. Dion Cassius, Epit., LXXVI, 6.
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Sévère avait gouverné la province de Lyonnaise quelques années auparavant (186-188 apr. J.-C.). 
Plus que la bataille en elle-même, ce sont les événements qui lui succèdent qui sont sans doute 
les plus intéressants pour le sujet qui nous préoccupe : après l’afrontement, Albinus, battu, se 
réfugie dans Lyon et y trouve inalement la mort, dans des conditions qui restent encore loues. 
Selon Hérodien264, les troupes de Sévère rentrent dans la capitale provinciale, brûlent et pillent 
celle-ci en guise de représailles.

Se pourrait-il que les militaria, recueillis dans les niveaux d’abandon ou de destruction de 
certains quartiers d’habitations, constituent les témoins d’un tel événement ? Cette hypothèse 
n’a en tout cas pas manqué d’être soulevée par de nombreux historiens et archéologues locaux. 

A. Desbat n’exclut pas cette idée pour les militaria les plus récents de la rue des Farges (Desbat 
1985, 45). D’un point de vue chronologique, il est vrai que la datation proposée pour les rem-
blais de destruction de l’habitat, entre les années 190 et 220-230, semble s’inscrire parfaitement 
dans celle de l’événement. Cette remarque s’avère d’autant plus judicieuse si l’on admet que 
ces niveaux se sont constitués progressivement au cours de cette période, et qu’ils ont pu être 
remaniés par la suite. Concernant les objets, le fragment de plaque de cuirasse à décor estampé, 
mis au jour dans la couche d’incendie de l’espace B2, se rapporte à un type dont la difusion 
semble relativement restreinte dans le monde romain. Les comparaisons se concentrent en efet 
très majoritairement sur le frontières bordant le cours supérieur et moyen du Danube (cf. Part.
II Chap.I.2.2.2). On remarque qu’ils sont particulièrement représentés dans les provinces de 
Rhétie, de Norique et de Pannonie supérieure et inférieure. Ces informations semblent plaider 
en faveur d’un objet rapporté par un soldat cantonné initialement dans ces régions. On sait que 
l’armée à la disposition de Septime Sévère lors de la bataille de Lyon se composait, pour écrasante 
majorité, de forts contingents des légions du Danube, le général étant lui-même légat propréteur 
impérial de Pannonie depuis 191 apr. J.-C. (Le Bohec 2013, 8-10).

L’argument chronologique semble pouvoir également s’appliquer aux militaria de la place des 
Célestins. Le mobilier céramique contenu dans le remblai d’assainissement de la domus, daté de 
la première moitié du IIIe siècle, s’accompagne d’un lot de monnaies toutes antérieures à la in 
du IIe siècle apr. J.-C., l’émission la plus récente étant un as de Commode (Arlaud et al. 2000, 
92-95). Les frappes présentent néanmoins un degré d’usure prononcé, ce qui rend leur circula-
tion dans la première moitié du IIIe siècle possible. Quoi qu’il en soit, cette information n’entre 
pas directement en contradiction avec l’hypothèse de combats violents liés au pillage de Lyon 
en 197, car le mobilier du dépotoir, en position tertiaire, a très bien pu être rapporté d’un site 
détruit plusieurs années après l’événement. Notons également que, parmi les militaria recueillis, 
se trouve un type d’épée particulier (Ringknaufschwert), dont l’étude a montré qu’il connaît une 
difusion restreinte dans le temps entre le premier tiers du IIe et le tout début du IIIe siècle (cf. 
Part.II Chap.I.1.2.2).

Sur les deux sites que nous venons d’évoquer, ces dépôts d’armes questionnent également quant 
à leur caractère intentionnel ou non. L’abandon d’objets presque entiers dans des dépotoirs ou des 
niveaux de remblais paraît, de prime abord, étonnant pour des biens aussi couteux. L’analyse des 

264.  Hérodien, Hist., III, 7, 2-7.,
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assemblages, particulièrement dans les dépotoirs E4 et B23 de la rue des Farges, montrent que 
ces derniers résultent peut-être de procédés de sélection et de dépôts volontaires, suite à l’aban-
don des espaces domestiques. Nous ne franchirons pas la limite périlleuse de l’interprétation 
rituelle ou cultuelle de ce type de dépôts, mais notons simplement que l’amoncellement d’armes 
constitue un type de pratiques bien connu pour des époques proches, par exemple à Illerup Ådal 
au Danemark, au IIIe siècle de notre ère. Parmi le mobilier de l’espace B23 se trouve également 
une quantité assez peu commune de brûle-parfums en céramique, d’ordinaire plutôt caracté-
ristique d’espace à vocation cultuel265. La question de l’interprétation reste donc en suspens et 
mériterait une reprise exhaustive et transversale de ces contextes, aussi bien stratigraphique qu’au 
niveau des études spécialisées (céramique, instrumentum). 

Plus qu’ailleurs, l’idée selon laquelle le défunt de la rue des Fantasques aurait pris part au 
conlit de 197 n’est pas nouvelle. Dès1950, P. Wuilleumier formulait de fortes présomptions en 
se fondant sur le terminus post quem fourni par les frappes monétaires. A. Audin (1979) en était 
également convaincu, puisqu’il a été le premier à mettre en avant l’origine lointaine de certains 
objets. Cette hypothèse a été reprise depuis par de nombreux chercheurs (Feugère 1993 ; Reddé 
1996 ; Bishop/Coulston 2006 ; Le Bohec 2013 ; Drost/Planet 2014). L’étude proposée dans le 
cadre de cette thèse a montré, une nouvelle fois, que l’ensemble du mobilier de la rue des Fan-
tasques trouve des comparaisons signiicatives dans les provinces des limites rhénan et danubien. 
Ces régions constituent le lieu de cantonnement des troupes engagées par Septime Sévère dans 
le cadre des guerres de la in du IIe siècle. L’exemple le plus édiiant est sans doute la garniture de 
ceinturon de type VTERE FELIX. On rappelle que ce type se retrouve préférentiellement dans 
une aire géographique restreinte, centrée sur la moyenne et la basse vallée du Danube (cf. Part.II 
Chap.I.3.1.4). La comparaison de la ceinture avec la découverte de Varazdinske Toplice est assez 
intéressante puisque, sur ce site, les lettres de bronze étaient associées à des inscriptions votives 
dédiées aux légions XIII et XIV Gemina (Redžić 2008, 158). Celles-ci, stationnées en Dacie, ont 
participé aux côtés de Sévère à la bataille de Lyon. Par ailleurs, d’autres lettres identiques ont été 
mises au jour à Potaissa, camp de la légion V Macedonica, elle aussi impliquée dans l’afronte-
ment. Parmi le mobilier associé à l’armement, on retiendra également la présence d’une ibule 
à genou (type Böhme 19h), dont le type connaît une difusion géographique très restreinte aux 
mêmes provinces danubiennes (Guillaud 2011, 72-72 ; Tournier 2015, 113). L’utilisation de ces 
ibules dans le temps semble également assez limitée entre le règne d’Antonin le Pieux et Septime 
Sévère (Gugl 1995, 35).

Au-delà des sites et des mobiliers étudiés, certaines découvertes efectuées dans l’agglomération 
de Lyon et sa périphérie pourraient également constituer, avec toute la précaution de rigueur, 
des indices d’afrontements violents survenus à la toute in du IIe ou au début du IIIe siècle. Sur 
le site de St Pierre-de-Vaise, les fouilleurs ont mis au jour les restes d’un charnier, constitué de 
quatre chevaux et quatre squelettes humains (Chastel et al. 1995, 62). L’analyse anthropologique 
et ostéologique des ossements a révélé que certains portaient des traces de traumatismes violents 
(arrière du crâne, vertèbres thoraciques) causés par des armes tranchantes de type épée ou hache. 
L’ensemble est daté par stratigraphie de la in du IIe ou du début du IIIe siècle de notre ère. L’hy-

265. Cette information nous a été transmise oralement par A. Desbat (CNRS).
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pothèse de cavaliers ayant participé à la bataille de Lyon n’est pas exclue par les fouilleurs, même 
s’il faut l’avouer la chronologie relative ne repose pas sur des indices irréfutables.

D’autres recherches se sont intéressées à bon escient aux témoignages numismatiques relatifs à 
la bataille de Lyon (Loriot et al. 1987, 47-70 ; Le Bohec 2013, 40 ; Drost/Planet 2014). Outre la 
présence de quelques trésors datés de cette période (site de Genas), l’intérêt de ces travaux réside 
dans la mention d’ensembles monétaires en connexion avec des restes humains (Drost/Planet 
2014, 186-188). Parmi ces dépôts, le plus intéressant pour notre étude est sans doute celui mis au 
jour en 1844, sur la commune de Saint-Didier-au-Mont-d’Or, au nord-ouest de Lyon. La fosse 
renfermait plusieurs défunts, dont l’un était revêtu d’une cotte de mailles, signe probable de son 
statut militaire. Le monnayage se compose de quatre bronzes, d’un bronze doré et de dix-sept 
deniers s’échelonnant entre Vespasien et Septime-Sévère. La nature de ce pécule semble faire 
directement écho à la bourse monétaire mise au jour sur le site de la rue des Fantasques. 

L’ensemble des arguments exposés en faveur des traces d’un conlit armé à la in du IIe siècle 
reste limité et doit bien évidemment être considéré avec prudence. Dans le cas des sites considérés 
au cours de cette thèse, pour que l’hypothèse soit davantage conirmée, peut-être serait-il bon 
d’engager une approche plus transversale, qui dépasserait largement le cadre de l’étude des mili-
taria. Sur le site de la rue des Farges, une étude globale de l’ensemble du petit mobilier conservé 
en place dans les niveaux d’incendie pourrait éventuellement permettre la mise en évidence 
d’un faciès particulier propre à des opérations de pillage. Dans certains habitats de Zeugma, les 
fouilles ont révélé que le mobilier conservé sur place ne consistait qu’en des objets de faible valeur 
et incomplets, dans bien des cas brisés et jetés au sol, signe d’un espace dépouillé de ses richesses 
(Dieudonné-Glad et al. 2013, 20). Par ailleurs, un examen approfondi de l’ensemble des osse-
ments recueillis sur le site permettrait peut-être, à l’instar du site d’Augst, de recueillir des restes 
humains épars portant les traces de ces opérations d’exactions. Il reste enin à espérer que l’avenir 
des fouilles archéologiques lyonnaises saura nous fournir d’autres exemples de ce type et apporter 
de nouveaux développements à cette question.
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De par son statut et son histoire, Lugdunum semble avoir tissé, dès ses origines, un lien étroit 
avec la sphère militaire romaine. Les sources historiques et épigraphiques, présentées succincte-
ment au cours de ce travail, semblent en attester. L’objectif de cette thèse, énoncé en préambule 
de ce volume, était de tenter d’apporter de nouvelles données pour caractériser l’occupation 
militaire romaine à Lugdunum, à travers l’analyse des mobiliers archéologiques communément 
appelés militaria. Cette conclusion nous ofre l’occasion de tirer les enseignements de cette étude, 
d’énoncer les perspectives qu’elle engendre, tout en pointant du doigt les limites inhérentes à ce 
type de sujet.

L’étude que nous avons proposée s’est appuyée sur un corpus de 496 restes pour 337 individus. 
Ces derniers se répartissent sur un ensemble de 40 sites archéologiques disséminés sur le terri-
toire de la colonie romaine et ses abords proches. Dans un premier temps, nous nous sommes 
employés à déinir un cadre méthodologique strict. Le choix a été fait de circonscrire notre étude 
à une aire géographique restreinte. La sectorisation de ce territoire en zones géographiques bien 
déinies trouve son explication dans les réalités topographiques et administratives du territoire de 
Lyon antique. La déinition du cadre chronologique, qui couvre l’ensemble de l’histoire antique 
de Lugdunum, ne s’est pas faite sans diicultés. Par souci de clarté, nous avons choisi d’opérer 
une division de la chronologie générale en plusieurs périodes d’amplitudes inégales. Celles-ci se 
fondent en grande partie sur les grandes périodes d’évolutions de l’armement et de l’équipement 
militaires romains, sans réellement prendre en compte les évolutions de la ville antique de Lugdu-
num. Nous avons conscience de la subjectivité d’une telle partition, qui peut être remise en cause, 
mais trouve à nos yeux sa justiication et sa pertinence dans la mise en perspectives élargie de 
nos données lors de la synthèse. La méthodologie employée pour l’analyse des mobiliers s’inscrit 
dans la lignée des travaux de référence dans le domaine des militaria romains, mais aussi dans le 
prolongement des recherches sur l’instrumentum en France. Le croisement de ces deux approches 
a permis une caractérisation ainée des mobiliers militaires, mais également d’aborder une ques-
tion peu présente dans les études de militaria romains, celle de leur quantiication. A cet égard, 
nous avons pu pointer du doigt les limites du dénombrement des artefacts en nombre minimum 
d’individus (NMI) et la nécessité d’une pondération systématique des données. Par ailleurs, 
certaines informations relatives aux artefacts pourront paraître manquantes ou incomplètes au 
lecteur. Si ces lacunes peuvent être ponctuellement imputables à un manque de temps ou de ri-
gueur de notre part, beaucoup rendent compte des diicultés rencontrées lors de l’acquisition des 
données. L’éclatement géographique des lieux de dépôts de mobilier, l’absence de documentation 
systématique sur le terrain et en post-fouille mais aussi la non restauration de certains mobiliers 
en fer pour les fouilles anciennes de Lyon (par exemple pour le site du Verbe Incarné) ont sans 
doute entraîné une perte d’informations substantielle pour le sujet qui nous préoccupe.    

Au inal, le corpus des militaria lyonnais pourrait paraître restreint d’un point de vue quanti-
tatif, comparés à certains ensembles de militaria connus en Europe. Cependant, il convient de 
rappeler que les mobiliers considérés ne constituent qu’un échantillon somme toute assez limité 
du potentiel que recèle la capitale de Gaule Lyonnaise. D’un point de vue archéologique, les 
fouilles entreprises dans l’agglomération ne demeurent que de petites fenêtres, ouvertes sur un 
territoire vaste et encore largement inexploré. Cela pris en considération, le corpus des militaria 
lyonnais nous apparaît donc non négligeable, même s’il ne soutient pas encore la comparaison 
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avec d’autres colonies romaines situées aux frontières de l’Empire et connues pour être proche 
de camps militaires romains (Augst ou Xanten par exemple). Par ailleurs, si l’on tient compte de 
la position géographique de Lugdunum au Haut-Empire, en marges des lieux de ixation préfé-
rentiels de l’armée, la présence de mobilier militaire romain trouve à nos yeux un grand intérêt.

Bien évidemment, cette faiblesse quantitative et l’échantillonnage du corpus conditionne les 
interprétations que nous avons pu tirer de ces ensembles. Nous nous sommes employés, autant 
que faire se peut, à prendre toutes les précautions de rigueur lorsqu’il s’agit de « faire parler » ces 
objets. Malgré tout, certains résultats sont tout de même apparus au terme de l’analyse et nous 
jugeons bon d’en rappeler ici les principaux enseignements.

L’analyse de militaria précoces, recueillis dans les niveaux les plus anciens de la colonie romaine 
de Lugdunum, démontre une « militarisation » des lieux dès les années 40-30 av. J.-C. Détermi-
ner la nature exacte de cette présence armée constitue une gageure à laquelle il est diicile de ré-
pondre encore aujourd’hui, au regard du faible lot de mobilier recueilli. S’agit-il de militaires en 
activité, légionnaires ou auxiliaires, ou de colons militarisés ? Nous ne saurons trancher en l’état 
actuel de nos connaissances. Il est regrettable que depuis l’article de synthèse proposé par A. 
Desbat et G. Maza (2008), peu de nouvelles données aient été recueillies concernant les militaria 
romains de la période dite « coloniale ». Les niveaux les plus profonds de la colline de Fourvière, 
largement oblitérés par les occupations postérieures, sont encore largement inexplorés. Gageons 
que les décennies futures apportent leur lot de nouvelles données. 

L’étude s’est révélée plus riche d’enseignements pour les périodes postérieures. Le corpus, net-
tement plus abondant, témoigne d’une réelle diversité, une grande partie de l’arsenal militaire à 
disposition des troupes au Haut-Empire étant présent à Lugdunum. Entre le Principat d’Auguste 
et la in du IIe siècle de notre ère, nous avons pu observer la prépondérance des éléments de cein-
tures, de baudrier et de harnachement au détriment de l’armement au sens strict. Les armes of-
fensives et défensives ne sont pas absentes mais caractérisées par un fort degré de fragmentation. 
Au inal, ce faciès se distingue peu d’autres ensembles recueillis en contexte d’agglomérations 
civiles ou de colonies tels qu’Augst, Avenches ou Xanten. Du point de vue de leur répartition, 
une grande partie des militaria se concentre sur la colline de Fourvière, principalement dans les 
habitats attenants au centre monumental de la colonie de droit romain. Plusieurs hypothèses 
ont été émises quant à la présence de ces objets au sein même du tissu urbain. Le croisement 
des données archéologiques avec les sources historiques et épigraphiques a permis de poser la 
question de la présence de troupes en activité à Lugdunum, en lien avec les cohortes successives 
en garnison dans la ville. La multiplicité des rôles accordés à ces soldats urbains (militaire, ad-
ministratif, judiciaire ou policier) nous a interrogés sur leur réel degré d’armement au quotidien. 
Il est plausible que pour beaucoup de ces milites, l’armement et l’équipement militaire étaient 
sans doute portés avant tout comme insigne de leur statut, ce qui les distingue du reste de la 
population civile. Dès lors, d’un point de vue archéologique, et en contexte urbain, la distinction 
entre un armement ou un équipement relevant du militaire en activité de celui relevant d’un 
vétéran reste un exercice encore périlleux. Cela est d’autant plus vrai pour Lyon, puisque l’on 
sait grâce à l’épigraphie que soldats d’active et vétérans se côtoyaient quotidiennement dans la 
capitale de Lyonnaise au Haut-Empire, et encore au IIIe siècle de notre ère. À cela s’ajoute une 
autre diiculté inhérente à ce type de sujet, celle du potentiel usage de certains ces objets à des 
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ins civiles plus que militaires. Cette question est particulièrement sensible pour ce qui concerne 
le harnachement équestre. Il en résulte que la présence de militaria en contexte urbain ne peut 
en aucun cas trouver une explication unique mais doit être considérée comme une arborescence 
de possibilités, dont chacune mérite considération. 

Parmi les hypothèses émises au cours de cette thèse, celle de la présence d’un potentiel lieu de 
stockage d’armement (armamentarium) sur le site de la Visitation mérite selon nous une atten-
tion particulière. L’idée reste à l’heure actuelle fragile, car malheureusement ce lot de mobilier, 
encore incomplet et découvert récemment, n’a pas pu être traité de manière exhaustive. Nous 
espérons vivement qu’une fouille plus extensive du site pourra être menée dans un avenir proche, 
ain de valider nos pressentiments établis sur la base de ce simple échantillon. Cette découverte 
nous a tout de même permis de nous interroger sur les formes architecturales prises par les bâti-
ments militaires en contexte urbain et civil. L’hypothèse que ces derniers devaient être intégrés 
au cœur même de la ville trouve notre assentiment. A ce titre, nous nous sommes essayés à une 
réinterprétation du fameux prétendu « sanctuaire de Cybèle ». L’hypothèse d’un bâtiment dé-
volu à l’état-major militaire de Lugdunum constitue une proposition parmi d’autres, en ayant 
conscience qu’elle saura piquer la curiosité (et sans doute les critiques) des archéologues lyonnais.

 L’un des résultats de l’étude, qui nous semble non discutable, est la mise en évidence d’acti-
vités de production d’armement et d’équipement militaire à Lugdunum. Bien qu’éloignée des 
frontières de Germanie, la capitale provinciale a ainsi pu jouer un rôle dans l’approvisionnement 
des troupes armées au début du Ier siècle de notre ère. Pour chacun des lots étudiés (au Verbe 
Incarné ou à Cybèle), nous avons tenté d’établir, sur la base des rebuts du travail des métaux, la 
nature exacte de ces productions, mais également les diférentes étapes de leur fabrication par les 
artisans. Le site de l’Hôtel-Dieu semble à part et relève sans doute plus d’activités d’assemblage 
d’équipement sur du cuir que d’une réelle production. Il reste que la nature réelle des contrats 
établis entre les artisans lyonnais et l’armée est diicile à établir.

L’un des aspects également abordés au cours de cette thèse concernent les mobiliers datés entre 
la in du IIe et le début du IIIe siècle apr. J.-C. L’étude a montré la singularité de plusieurs lots 
de militaria, associés à des horizons de destructions ou d’incendie, disséminés sur le territoire 
de la colonie. Ils se caractérisent non seulement par leur état de conservation exceptionnel mais 
également, pour certains, par leur origine lointaine, aux conins de l’Empire romain. Certains 
arguments ont été avancés en faveur de vestiges liés à des conlits armés en contexte urbain. Nous 
espérons qu’ils auront su retenir l’attention du lecteur.

Enin, l’étude s’est révélée pauvre d’enseignements en ce qui concerne les périodes les plus ré-
centes de Lyon antique. Nous regrettons que nos recherches dans les réserves des musées et dans 
les dépôts des instances de l’archéologie lyonnaise n’aient pas permis la découverte de davantage 
d’objets associés à l’antiquité tardive (IVe siècle). A Lyon, l’arasement souvent prononcé des ves-
tiges datés de ces périodes, et leur oblitération par les niveaux d’époque médiévale et moderne, 
explique sans doute ce résultat. Au cours de notre travail, la question s’est posée d’intégrer ces 
périodes dans le cadre chronologique déini pour la thèse. Le choix a été fait de conserver au 
sein de l’étude les rares objets identiiés, bien que leur pertinence puisse être remise en question.  

Pour inir, nous souhaiterions que ce travail de thèse soit avant tout envisagé comme un pre-
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mier essai sur la question des militaria à Lugdunum. Si ce travail n’a pas su répondre à toutes les 
questions émises au préalable, certains pistes inédites ont pu être ouvertes et contribuer, nous 
l’espérons, à notre connaissance de l’armée romaine à Lyon. A l’heure où nous écrivons ces 
lignes, plusieurs objets militaires inédits ont déjà été sortis de terre, lors de récentes fouilles ar-
chéologiques préventives. Gageons que les recherches de terrain à venir sauront également révéler 
leur lot de surprises. 
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ig.91 - Terminologie et types de glaives présents à Lugdunum. 

ig.92 -  Comptage des éléments de glaives romains à Lugdunum, exprimé en nombre de restes (NR).

ig.93 -  Glaives tardo-républicains type Nauportus. a. Lyon/Lugdunum (FR). b. Vrhnika-Ljubljanica/
Nauportus (SI). c-d. Giubiasco (CH). e. Alfaro (ES). (Illustrations d’apr. Istenič 2003,Pernet 2008, 
Davoli/Miks 2015, Iriarte et al. 1997).

ig.94 -  Répartition des glaives d’époque républicaine et tardo-républicaine (Artefacts : EPE-4038)

ig.95 - Glaives impériaux de type Mainz. a. Lyon/Lugdunum (FR). b. Coll. Guttmann, Berlin (DE). c. 
Sötern (DE). d. Mainz, «glaive de Tibère» (DE). (photos d’apr. Miks 2007, A198, A677 ; Künzl 1996, 
ig.23).

ig.96 -  Répartition des glaives impériaux de type Mainz (Artefacts : EPE-4002).

ig.97 -  Fusées de glaives striées. a-b. Lyon/Lugdunum (FR). c. Klein-Winternheim (DE). d : Mainz 
(DE). e. Dangstetten (DE). f. Pannerden (NL). g. Alise-Sainte-Reine/Alesia (FR). h. Herrera de Pi-
suerga (ES) (ill. d’apr. Mikler 1997, Fingerlin 1986, Miks 2007, Fernández/Cavada 2005).

ig.98 - Répartition des poignées de glaives striées (Artefacts : EPE-4020). 

ig.99 -  a. Reconstitution du système d’emboîtement de la garde des glaives tardo-républicains de type 
2. b. Statue du guerrie de Vachères (d’apr. Pernet 2010).

ig.100 -  Gardes de poignards et de glaives campaniformes. a. Lyon/Lugdunum, prétendu sanctuaire de 
Cybèle (FR). b. Alise-Sainte-Reine/Alesia (FR). c. Numance (ES). d. Alise-Sainte-Reine/Alesia (FR). e. 
Saint-Laurent-des-Arbres (FR). f-g. Giubiasco, T.119 et 330 (CH). (ill. d’apr. Sievers 2001 ; Luik 2002 
; Barruol/Sauzade 1969 ; Pernet 2010).

ig.101 -  Pommeaux de glaives de type ‘Rheingönheim’. a-b. Lyon/Lugdunum (FR). c. Mainz (DE). d. 
Augst/Augusta Raurica (CH). e. Windisch/Vindonissa (CH). g. Rheingönheim (DE). f. Avenches/Aven-
ticum (CH). h. Nijmegen (NL)(ill. d’apr. Mikler 1997 ; Deschler-Erb 1999 ; Unz/Deschler-Erb 1997 ; 
Ulbert 1969 ;Voirol 2000 ;Miks 2007).

ig.102 -  Gardes de glaives de type ‘Mainz-Dorchester’. a-b. Lyon/Lugdunum (FR). c. Pompéi (IT). d. 
Dorchester (GB). e. Mainz (DE). f. Augst/Augusta Raurica (CH). g-h. Windisch/Vindonissa (CH). (ill. 
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d’apr. Ortisi 2005 ; Miks 2007 ; Mikler 1997 ; Deschler-Erb 1998 ; Unz/Deschler-Erb 1997). 

ig.103 -  Terminologie et types d’épées longues et courtes présents à Lugdunum.

ig.104 -  Comptage des éléments de spathae et épées courtes à Lugdunum, exprimé en nombre de restes 
(NR).

ig.105 -  Répartition des spathae de type ‘Lauriacum-Hromówka’ (Artefacts : EPE-4043/4044).

ig.106 -  Spathae de type ‘Lauriacum-Hromówka’ à lame nue. a. Lyon/Lugdunum, rue des Fantasques 
(FR). b. Lyon/Lugdunum (FR). c. Straubing (DE). d. Doura Europos (SY) (ill. d’apr. Miks 2007 ; 
James 2004).

ig.107 -  Gardes en boîtier ellipsoïdales. a. Lyon/Lugdunum, rue des Fantasques (FR). b-c. Volubi-
lis (MA). d. Doura Europos (SY). e. Zugmantel (DE) (ill. d’apr. Boube-Piccot 1994 ; James 2004 ; 
Oldenstein 1976).

ig.108 -  Spathae de type ‘Lauriacum-Hromówka’ à lame cannelée. a. Lyon/Lugdunum, place des 
Célestins (FR). b. Augst (CH). c. Illerup Ådal (DK). d. Doura Europos (SY). (Illustrations d’apr. Mar-
tin-Kilcher 1985 ; Miks 2007 ; James 2004).

ig.109 -  Pierres tombales d’Aquincum représentant des soldats et leurs épées courtes à pommeau annu-
laire. (d’apr. Bishop/Coulston 2006,133 ig.79)

ig.110 -  Répartition des épées courtes (glaives de type spatha) (Artefacts : EPE-4032).

ig.111 -  Exemplaires d’épées à lames courtes et types de poignées à pommeau annulaire. a-b. Lyon/
Lugdunum (FR). c. Saint-Goussaud-Lavaud (FR). d. Vertault (FR). e. Châlon-sur-Saône (FR). f. Saint-
Laurent-les-Eglises (FR). g. Saint Margrethen (CH). h. Eining (DE). i. Gáva, type A (HU). j. Frank-
furt, type B (DE). k. Kalkar-Hoennepel, type C (DE).l. Saint Margrethen, type B/C (CH). (Illustra-
tions d’apr. Miks 2007).

ig.112 -  Répartition des pommeaux annulaires par type (Artefacts : EPE-4013).

ig.113 -  Spathae et épées à incrustation damasquinée à la victoire. a-b. Illerup Ådal (DK). c. Lyon/
Lugdunum, avenue Adolphe Max (FR). d. Walldürn-Rheinhardsachsen (DE). e. Détail d’estampilles 
d’Illerup Ådal (DK) (ill. d’apr. Biborski/Ilkjær 2006 ; Miks 2007).

ig.114 -  Répartition des incrustations damasquinées à la Victoire (Artefacts : EPE-4042).

ig.115 -  Reconstitution schématique et terminologie générale des types de fourreaux présents à Lugdu-
num.

ig.116 -  Comptage des éléments de fourreaux à Lugdunum, exprimé en nombre de restes (NR).

ig.117 -  Propositions de reconstitution des systèmes d’attaches et de suspension du fourreau de glaive 
à la ceinture.

ig.118 - Bouterolles de fourreaux de glaives tardo-républicains. a.Magdalensberg (AT) ; b. Sisak (HR). 
c. Lyon (FR). d. Giubisaco (CH). e. Gravellona Toce (IT). f. Soknopaiou (EG) (ill. d’apr. Pernet 2010 ; 
Radman-Livaja 2004 ; Davoli/Miks 2015).

ig.119 -  Terminologie des pontets de fourreaux et proposition de reconstitution de la suspension du 
fourreau de spatha au baudrier.

ig.120 -  Pontets de fourreau de spatha à tête moulurée (Zapfenkopf ). a. Lyon/Lugdunum, rue des Fan-
tasques (FR) ; b. Kembs (FR). c-d. Doura Europos (SY). e. Mur d’Hadrien (GB) (ill. d’apr. Fort 2003 ; 
James 2004 ; Allason-Jones 1988, p.213).

ig.121 - Répartition des pontets de fourreaux de spathae à tête moulurée (Artefacts : BAF-4009).
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ig.122 - Pontets de fourreaux de spathae à tête annulaire. a-b. Vimose (DK). c. Lyon/Lugdunum, rue 
de la Quarantaine (FR). d. Neuss/Novaesium (DE). e. Feldberg (DE). f. Straubing (DE). g. Grand-
Saint-Bernard (CH). (ill. d’apr. Miks 2007 ; Oldenstein 1976 ; Deschler-Erb 2008).

ig.123 - Pontets de fourreaux de spathae quadrangulaires en os et ivoire. a. Lyon/Lugdunum, Tramassac 
(FR). b.Augst/Augusta Raurica (CH). c-d. Mainz (DE). e.Khisine (SY). f. Doura Europos (SY). g.Llan-
dough (GB)(ill. d’apr. Deschler-Erb 1998 ; Mikler 1997 ; Miks 2007 ; Chapman 2005).

ig.124 - Répartition des pontets de fourreaux de spathae quadrangulaire en os et ivoire (Artefacts : 
BAF-4005/4006)).

ig.125 -  Bouterolles de fourreau de spatha.  a. Windisch/Vindonissa (CH), type pseudo circulaire à 
claire-voies. b. Geilingen (DE), type circulaire décoré. c. Lyon/Lugdunum, rue des Fantasques (FR). d. 
Augst/Augusta Raurica (CH). e-f. Caerleon (GB). g-h. Doura Europos (SY). i. Xanten/Colonia Ulpia 
Traiana (DE) (ill. d’apr. Unz/Deschler-Erb 1997 ; Miks 2007 ; Martin-Kilcher 1985 ; Chapman 2005 ; 
James 2004 ; Lenz 2006).

ig.126 - Répartition des bouterolles de spathae en boîtier de type ‘Caerleon’ (Artefacts : BOF-4003).

ig.127 - Proposition de reconstitution du fourreau découvert à l’Antiquaille d’après S. Carrara (SAVL).

ig.128 - Fourreaux de spathae découverts sur le site d’Illerup Ådal au Danemark (d’apr. Biborki/Ilkjær 
2006).

ig.129 -  Fourreaux en os/ivoire à attaches latérales et poignards miniatures. a-b. Lyon/Lugdunum (FR). 
c. Mireabeau-sur-Bèze (FR). d. Londres (GB).  f. Frankfurt (DE). g. Millau (FR). e. Omal (BE) (ill. 
d’apr. Brouquier-Reddé 1995 ; Greep 1983 ; Béal/Feugère 1987).

ig.130 - Comptage général des pila, lances et javelines à Lugdunum, exprimé en nombre de restes 
(NR).

ig.131 -  Terminologie générale des pila et lances.

ig.132 - Viroles de pila. a-c. Alise-Sainte-Reine/Alesia (FR). d-e. Kalkriese (DE). f. Lyon/Lugdunum,  
prétendu sanctuaire de Cybèle (FR). g. Corent (FR). f-h. Windisch/Vindonissa (CH) (ill. d’apr. Sievers 
2001 ; Rost/Wilbers-Rost 2010 ; Poux et al. 2008 ; Unz/Deschler-Erb 1997).

ig.133 - Représentation igurées de lances sur les stèles funéraires du Haut-Empire. a. Stèle du soldat 
auxiliaire Firmus, cohors Raetorum (Bonn).  b. Stèle du soldat auxiliaire Annaius Davezus, cohors IV 
Delmatarum (Bringerbrück).  (d’apr. Bishop/Coulston 2006, ig.150.3-4). c. Stèle du cavalier Flavius 
Bassus, ala Noricorum (Köln) (d’apr. Boppert 1992, Pl.29)

ig.134 - Diagramme de dispersion des mesures de longueur de fer (gauche) et de lammes de lances 
(droite)(en cm) d’apr. Poux 2008a. 1.Gournay-sur-Aronde (type 1 et 4). 2. Port. 3-4. Alesia. 5.Uxello-
dunum. 6.Augsburg-Oberhausen. 7. limes augustéen (Haltern,Aciburgium, Burghöfe,Kalkriese). 8.Vin-
donissa. 9.Augst. 10.Avenches.

ig.135 - Talons de lance rhomboïdal en alliage cuivreux. a. Lyon/Lugdunum, rue des Farges (FR). b. 
Oedenburg (FR). c. Zurzach (DE). d. Strasbourg (FR) (ill. d’apr. Fort 2009 ; Hänggi et al. 1994 ; 
Forrer 1927, Pl.76).

ig.136 - Terminologie générale des arcs et lèches et types de pointes de lèches présents à Lugdunum.

ig.137 - Comptage général des éléments d’arcs et de lèches à Lugdunum, exprimé en nombre de restes 
(NR).

ig.138 - Répartition des baguettes d’arcs composites d’époque romaine (Artefacts : ARC-4001).

ig.139 - Répartition des pointes de lèches à trois ailerons (Artefacts : PTF-4001).
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ig.140 - Typologie des pointes de lèches à trois ailerons (d’apr. Zanier 1988).

ig.141 - Répartition des pointes de lèches pyramidales à soie (Artefacts : PTF-4005).

ig.142 -  Pointes de lèches bipennes issus du camp de Windisch/Vindonissa (CH) (d’apr. Unz/Des-
chler-Erb 1997, Pl.20).

ig.143 -  Artillerie lourde. a. Principes du faisceau de torsion (tormentum) (d’après Baatz 1994). b. 
Catapulte à cadre métallique sur la colonne trajane (Scène LXVI 166) (d’après Miks 2001).

ig.144 - Reconstitution des principaux types de lanceurs d’artillerie lourde à l’époque romaine. a. 
Balliste. b. Catapulte à cadre en bois (d’après Marsden 1971). c. Catapulte à cadre métallique (d’après 
Miks 2001).

ig.145 - Comptage des éléments d’artillerie lourde à Lugdunum, exprimé en nombre de restes (NR).

ig.146 - Terminologie des éléments composant la cheiroballistra (d’apr. Miks 2001).

FIG.147 - éléments de Cheiroballistra. a. kamarion  d’Orşova (RO). b. kambestria de Gornea (RO). c. 
kambestria de Sala (MA) (ill. d’apr. Gudea/Baatz 1994 ; Boube-Piccot 1994 ; Miks 2001). 

ig.148 -  Comptage général de l’armement défensif  à Lugdunum par groupe, exprimé en nombre de 
restes (NR).

ig.149 -  Comptage des éléments de casques à Lugdunum, exprimé en nombre de restes (NR).

ig.150 -  Terminologie spéciique des casques d’époque romaine (ill. d’apr. Deschler-Erb 1996).

ig.151 -  Typologie générale et chronologie des casques d’époque romaine (d’apr. Feugère 1996).

ig.152 -  Casques de type ‘Weisenau’. a. Verdun (SI). b. Windisch/Vindonissa (CH). c-d. 
Mainz-Weisenau (DE). e. Hebron (IL). f. Teilenhofen (DE) (ill. d’apr. Istenic 2015, Waurick 1988, 
Feugère 2011).

ig.153 -  Casques de type Niederbieber et Weisenau tardif. a. Lyon/Lugdunum (FR). b. Frankfurt-Hed-
dernheim (DE). c. Bodegraven (NL). d. Vienne/Sainte-Colombe (FR). e. Empel (NL). f. Niedermörm-
ter (DE) (photos d’apr. Waurick 1988, Nicolay 2007, Vermeulen 2014(R)).

ig.154 -  Comptage des éléments de cuirasses à Lugdunum, exprimé en nombre de restes (NR).

ig.155 -  Principes généraux et terminologie spéciiques des cottes de mailles à l’époque romaine.

ig.156 -  Types d’écailles de lorica squamata déinis par M. von Groller d’après les découvertes de Bad 
Deutsch-Altenburg/Carnuntum (d’apr. von Groller 1901).

ig.157 -  Plaques pectorales de cuirasse. (En haut) Système d’attache. (d’apr. Garbsch 1978). (En bas) 
Exemples. a. Lyon/Lugdunum (FR). b. Manching (DE). c. Orgovány (HU).  d. Pfünz (DE). (ill. d’apr. 
M. N. Baudrand (b), Garbsch 1978, Bishop/Coulston 2006).

ig.158 -  Reconstitution du dépôt de Corbridge (ill. P. Connolly).

ig.159 -  Chronologie des principaux types de cuirasses segmentées à la lueur des recherches récentes 
(d’apr. Aurrecoechea 2003-2004, 2007).

ig.160 -  Principaux types de cuirasses segmentées et terminologie générale.

ig.161 -  Lorica segmentata type Newstead. En haut - plaques ventrales. a. Iža (SK). b. Bad Deutsch-Al-
tenburg/Carnuntum (AT) (d’apr. Bishop 2002, ig.6.7). En bas - Anneaux d’attache de cuirasse. c. 
Lyon/Lugdunum (FR). d. Caerleon (GB). e. Komarno (SK). f. Manchester (GB) (d’apr.homas 2003, 
ig.67). 
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ig.162 -  Boucliers d’époque romaine. a. Types principaux. b. Terminologie générale.

ig.163 -  Comptage des éléments de boucliers à Lugdunum, exprimé en nombre de restes (NR).

ig.164 -  Bouclier républicain à umbo  fusiforme représenté sur l’autel dit de « Domitius Ahenobarbus» 
(crédit photo © Musée du Louvre).

ig.165 -  Umbones de boucliers à coque en amande. a. Gualdo Tadino (IT). b. Lyon/Lugdunum (FR). 
c. Décines-Charpieu (FR). d. Magdalensberg (AT). e. Gergovie (FR). f-g. Haltern (DE). h-i. Mainz 
(DE). j. Urmitz (DE). (ill. d’apr. Nabbefeld 2008 ; Bellon et al. 2014 ; Dolenz 1998 ; Poux et al. 2008 ; 
Harnecker 1997 ; Bockius 1989). 

ig.166 -  Comptage général des éléments de ceintures et de baudriers de Lugdunum par groupe, expri-
mé en nombre de restes (NR).

ig.167 -  Comptage des éléments de ceintures d’époque préaugustéenne  à Lugdunum, exprimé en 
nombre de restes (NR).

ig.168 -  Ceinture tardo-républicaine . a. Reconstitution schématique et terminologie. b. Typologie des 
agrafes de ceintures proposée par G. Bataille (d’apr. Bataille 2001).

ig.169 -  Boucles de ceintures républicaines. a. Malintrat (FR). b. Titelberg (LU). c. Gergovie (FR). 
d. Delos (GR). e. Osuna. f. Idria Pri Baci. (ill. d’apr. Riquier 2008 ; Metzler 1995 ; Poux et al. 2008 ; 
Connolly 1997 ; Guštin 1991).

ig.170 -  a. Guerrier “de Vachères” (Avignon, FR). b. Stèle du centurion Minucius (Padoue, IT) (pho-
tos d’apr. Poux 2008a).

ig.171 -  Comptage des éléments de ceintures du Ier-IIe siècles  à Lugdunum, exprimé en nombre de 
restes (NR). 

ig.172 -  Reconstitution schématique d’une ceinture du Haut-Empire et terminologie générale. 
a.époque tibérienne. b. époque lavienne.

ig.173 -  Boucles de ceintures en volutes de Lugdunum et comparaisons de Windisch/Vindonissa (ill. 
d’apr. Unz/Deschler-Erb 1997).

ig.174 -  Boucles en volutes réalisées en tôle de bronze. a. Lyon-Cybèle (FR). b. Chassenard (FR). 
(photo d’apr. Beck/Chew 1991).

ig.175 -  Boucles de ceintures en os. a, f, h. Lyon/Lugdunum (FR). b-c. Windisch/Vindonissa (CH). d. 
Mainz (DE). e.Herrera de Pisuerga (ES). g. Saalburg (DE). i. Rheingönheim (DE) (ill. d’apr. Unz/Des-
chler-Erb 1997 ; Mikler 1997 ; Fernández/Cavada 2005 ; Oldenstein 1976 ; Ulbert 1969a). 

ig.176 -  Répartition des occurences de cabochons circulaires à décor estampé (Artefacts: BTN-4003).

ig.177 -  Comptage des éléments de ceintures datés entre la in du IIe et le IIIe siècle apr. J.-C. à Lugdu-
num, exprimé en nombre de restes (NR).

ig.178 -  Lettres de bronze de garniture de ceinture type VTERE FELIX. a,g, j. Lyon/Lugdunum, rue 
des Fantasques (FR). b-c, k. Micia (RO). d, l. Kostolac/Viminacium (RS). e-f, h. Bad Deutsch-Alten-
burg/Carnuntum (AT). i. Eining (DE) (ill. d’apr. Petculescu 1991 ; Redžić 2008 ; Bullinger 1972 ; 
Bullinger 1972 ; Gschwind 2004)

ig.179 - Répartition des occurrences de lettres en bronze type VTERE FELIX. (Artefacts : ACG-
4019).

ig.180 -  Reconstitution schématique et terminologie générale des ceintures de la in du IIe - IIIe siècle 
apr. J.-C.
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ig.181 -  Boucles circulaires. a-b. Lyon/Lugdunum, avenue Adolphe Max (FR). c-d et i. Kostolac/Vimi-
niacum (RS). e-f. Doura Europos (SY). g-h. Alba Julia/Apulum (ill. d’apr. Redžić 2013 ; James 2004 ; 
Ciugudean 2011).

ig.182 -  Appliques balustres à leuron terminal. a. Lyon/Lugdunum, rue des Farges (FR). b. Schirenhof 
(DE). c. Pfünz  (DE). d. Doura Europos (SY). e. Chersonese (UA) (ill. d’apr. Oldenstein 1976 ; James 
2004 ; Kostromichyov 2006).

ig.183 -  Appliques à évidement central et à bouton en rosace. a. Lyon/Lugdunum, Montée de la 
Grande Côte (FR). b. Belgrade/Singidunum (RS). c. Sremska Mitrovica/Sirmium (RS). d. Novi Ba-
novci (RS). e. Osterburken (DE). f. Zugmantel (DE) (ill. d’apr. Redzić 2013 ; Radman-Livaja 2008 ; 
Oldenstein 1976.)

ig.184 -  Appliques delphiniformes. a. Lyon/Lugdunum, Montée de la Grande Côte (FR). b. Kostolac/ 
Viminacium (RS). c. Doura Eupropos (SY) (ill. d’apr. Redzić  2013 ; James 2004).

ig.185 -  Lests d’extrémités de ceinture. a. a. Lyon/Lugdunum, rue des Fantasques (FR). b. Kostolac/
Viminacium (RS). c. Nijmegen (NL). d-e. Zugmantel (DE) (ill. d’apr. Redzić  2013 ; Nicolay 2007 ; 
Oldenstein 1976).

ig.186 -  Comptage des éléments de baudrier à Lugdunum, exprimé en nombre de restes (NR).

ig.187 -  Reconstitution schématique et terminologie générale du baudrier (in IIe - IIIe siècle apr. J.-
C.).

ig.188 -  phalères de baudrier. a. Lyon/Lugdunum (FR). b. horsberg (DK). c. Lyon/Lugdunum, rue 
des Fantasques (FR). d. Vimose (DK). e. Saalburg (DE) (ill. d’apr. Biborski 1997 ; Bishop/Coulston 
2006 ; Oldenstein 1976).

ig.189 -  Pendants de terminaison de baudrier. a. Lyon/Lugdunum, rue des Fantasques (FR). b. Zug-
mantel (DE) (ill. d’apr. Oldenstein 1976).

ig.190 -  Reconstitution du harnachement équestre et terminologie générale par époque.

ig.191 -  Comptage général des éléments de harnachement à Lugdunum, exprimé en nombre de restes 
(NR).

ig.193 -  Boucles de jonction de harnais. a. Lyon/Lugdunum, Quartier Saint-Pierre (FR). b-c. Win-
disch/Vindonissa (CH). d. Rheingönheim (ill. d’apr. Unz/Deschler-Erb 1997 ; Ulbert 1969).

ig.192 -  Comptage des éléments d’attaches et de jonctions de lanières à Lugdunum, exprimé en 
nombre de restes (NR).

ig.194 -  Jonctions de lanières. a. Lyon/Lugdunum, Clos du Verbe Incarné (FR). b. Dangstetten (DE). 
c. Haltern (DE). (ill. d’apr. Fingerlin 1986 ; Müller 2002).

ig.195 -  Appliques de jonction de lanières. a. Lyon/Lugdunum, place Valmy (FR). b. Alise-Sainte-
Reine/Alesia (FR) (ill. d’apr. Rabeisen 1990).

ig.196 -  Agrafes de jonction de lanières. a. Reconstitution du dispositif d’attache. b. Lyon/Lugdunum, 
rue des Farges (FR). c-d. Windisch/Vindonissa (CH) (ill. d’apr. Unz/Deschler-Erb 1997).

ig.197 -  Comptage des pendants de harnais à Lugdunum, exprimé en nombre de restes (NR).

ig.198 -  Reconstition et terminologie de la suspension des pendants de harnais à l’aide d’anneaux et 
phalères (d’apr. Bishop 1988).

ig.199 -  Répartition des pendants à ailettes (Artefacts : PDG-4001).

ig.200 -  Pendant triide à décor niellé découvert à Xanten/Vetera (d’apr. Jenkins 1985).
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ig.201 -  Pendants en feuille de lierre. a. Lyon/Lugdunum, Clos du Verbe Incarné (FR). b-d. Windisch/
Vindonissa (CH). e. Xanten/Colonia Ulpia Traiana (DE). f. Autun/Augustodunum (FR). g. Grand-Saint-
Bernard (CH) (ill. d’apr. Unz/Deschler-Erb 1997 ; Lenz 2006 ; Labaune 2000 ; Deschler-Erb 2008).

ig.202 -  Pendants foliacé à tête d’oiseau aquatique. a. Lyon/Lugdunum, rue des Farges (FR). b. Win-
disch/Vindonissa (CH). c. Autun/Augustodunum (FR). d. Ampurias, musée de l’Escala (ES) (ill. d’apr. 
Unz/Deschler-Erb 1997 ; Fort et al. 2008 ; Artefacts : PDH-4161).

ig.203 -  Pendants en lunule. a. Augst/Augusta Raurica (CH). b. Colchester (GB). c. Xanten/Colonia 
Ulpia Traiana (DE). d. Avenches/Aventicum (CH) (ill. d’apr. Deschler-Erb 1999 ; Crummy 1983 ; 
Lenz 2006 ; Voirol 2000).

ig.204 -  Pendants phalliques précoces. a. Lyon/Lugdunum, prétendu sanctuaire de Cybèle (FR). b. Ni-
jmegen/oppidum batavorum (NL). c. Haltern (DE). d. Dangstetten (DE) (ill. d’apr. Zadoks et al. 1973 
; Müller 2002 ; Figerlin 1998).

ig.205 -  Pendants ajourés à anneau de suspension. a. Lyon/Lugdunum, rue des Farges (FR). b. Aul-
nay-de-Saintonge (FR) (ill. d’apr. Tassaux et al. 1983).

ig.206 -  Pendants émaillés en lunule. a. Lyon/Lugdunum, place des Célestins (FR). b. Marcil-
ly-sur-Vienne (FR). c. Wiesbaden (DE). d. Olympia (GR). e. Volubilis (MA) (ill. d’apr. Boucher 2004 ; 
Oldenstein 1976 ; Völling 1996 ; Boube-Piccot 1980).

ig.207 - Répartition des pendants de harnais en lunule émaillés (Artefacts : PDH-4017).

ig.208 -  Pendants cordiformes. a. Lyon/Lugdunum, rue du Docteur Horand (FR). b. South Shields 
(GB). c. Nijmegen (NL). d. Wiesbaden (DE). e. Zugmantel (DE). f. Waudrez (BE). g. Kembs (FR). h. 
Doura Europos (SY) (d’apr. Allason-Jones/Miket 1984 ; Nicolay 2007 ; Oldenstein 1976 ; Dufrasnes 
2008 ; Fort 2003 ; James 2004).

ig.209 -  Répartition des pendants de harnais cordiformes. (Artefacts : PDH-4032).

ig.210 -  Comptage des terminaisons de lanières à Lugdunum, exprimé en nombre de restes (NR).

ig.211 - Terminaisons de lanières à anneau. a. Lyon/Lugdunum, montée de la Grande Côte (FR). b. 
Windisch/Vindonissa (CH). c. Sisak/Siscia (HR). d. Autun/Augustodunum (FR). e-f. Tekije (RS) (ill. 
d’apr. Unz/Deschler-Erb 1997 ; Radman-Livaja 2004 ; Labaune 2000 ; Bishop 1992).

ig.212 -  Répartition des pendants d’extrémités de lanières en lancette. (Artefacts : PDH-4136).

ig.213 - Comptage des appliques de harnais à Lugdunum, exprimé en nombre de restes (NR).

ig.214 -  Appliques en forme de pelte. a. Lyon/Lugdunum, théâtre des Célestins (FR). b-c. Augst/
Augusta Raurica (CH). d. Osterburken, variante à tenon coulé (DE) (ill. d’apr. Deschler-Erb 1999 ; 
Oldenstein 1976).

ig.215 -  Appliques symétriques. a. Lyon/Lugdunum, rue Berjon (FR). b-c. Rheingönheim (DE). d. 
Aulnay-de-Saintonge (FR) (ill. d’apr. Ulbert 1969 ; Tassaux et al. 1983).

ig.216 -  Appliques cordiformes. a. Lyon/Lugdunum, place des Célestins (FR). b. Colchester (GB). c. 
Zugmantel (DE) d. Lyon, sans provenance (FR). e. Echteld (NL). f. Sisak (HR) (ill. d’apr. Bishop 1991 
; Nicolay 2007 ; Radman-Livaja 2004)

ig.217 -  Appliques circulaires. a. Lyon/Lugdunum, rue du Docteur Horand (FR). b. Angers, rue 
Delage (FR). c. Niederbieber (DE). d. Avenches (CH). e. Sisak (HR) (ill. d’apr. Mortreau 2008;  
Oldenstein 1976 ; Voirol 2000 ; Radman-Livaja 2004)

ig.218 - Répartition des appliques de harnais en forme de vulve (Artefacts : APH-4023).



643

Table des igures

ig.219 -  Répartition des appliques de harnais en forme d’hélice (Artefacts : ACE-4004/4005).

ig.220 -  Comptage général des autres équipements présents à Lugdunum, exprimé en nombre de 
restes (NR).

ig.221 -  Typologie des boutons à anneau proposée par J. Wild (1970).

ig.222 -  Boutons à anneau double. a. Glaive de Vindonissa associé à un bouton à anneeu double 
(d’apr. Deschler-Erb 1996a). b. Reconstitution de la suspension du glaive (d’apr. Miks 2007).

ig.223 - Boutons à anneau double à tête décoréé. a. Rheingönheim (DE) (d’apr. Fischer 2013, ig.1). 
b. Kalkriese (DE) (d’apr. Harnecker/Franzius 2008, n°133).

ig.224 - Boutons à tête circulaire. a. Mainz (DE). b. Rheingönheim (DE). c. Windisch/Vindonissa 
(CH) (ill. d’apr. Bishop 1991 ; Unz/deschler-Erb 1997).

ig.225 - Tribuli. a-b. Alise-Sainte-Reine/Alesia (FR). c-d. Sisak/Siscia (HR). e-f. Haltern (DE) (ill. 
d’apr. Sievers 2001 ; Radman-Livaja 2004 ; Harnecker 1997).

ig.226 - Dolabres. a-b. Alise-Sainte-Reine/Alesia (FR). c-d. Zugmantel (DE). e. Chaussée-Tirancourt 
(FR). f. Lyon/Lugdunum, prétendu sanctuaire de Cybèle (FR) (ill. d’apr. Brouquier-Reddé/Deyber 
2001, Pl.98 ; Pietsch 1983 ; Brunaux et al. 1990).

ig.227 -  Piquets de tentes. a. Lyon/Lugdunum, prétendu sanctuaire de Cybèle (FR). b-c. Haltern 
(DE). d. Renieblas (ES). e-f. Dangstetten (DE) (ill. d’apr. Harnecker 1997 ; Luik 2002 ; Fingerlin 
1986).

ig.228 -  Clous de Chaussures. a. Diagramme de dispersion des mesures de diamètre (en cm) de la tête 
des clous d’époque tardo-républicaine (1 à 4) et impériale (8 à 11). (d’apr. Poux 2008, ig.56). b. Typo-
logie des décors (d’apr. Brouquier-Reddé/Deyber 2001, 303-304)

ig.229 -  Forets à cuiller. a. Lyon/Lugdunum, rue Roquette (FR). b-c. Haltern (DE). d. Feldberg (DE) 
(ill. d’apr. Harnecker 1997 ; Pietsch 1983).

ig.230 -  Fragment de lorica segmentata (?) et comparaisons. a. Lyon/Lugdunum, Hôtel-Dieu (FR). b. 
Xanten (DE). c. Manica de Newstead (GB). d. Manica de Léon (ES) (ill. d’apr. homas 2003 ; Bishop 
2002 ; Aurrecoechea 2010).

ig.231 - Localisation des sites archéologiques lyonnais livrant des indices de production ou d’assem-
blage de militaria.

ig.232 - Localisation du complexe d’angle d’ateliers artisanaux sur le site du Clos du Verbe Incarné

ig.233 - Principales étapes de fabrication des pointes de lèches à trois ailerons (d’apr. Zanier 1995).

ig.234 - Production de pointes de lèches à trois ailerons. a. Produits résultant des étapes de fabrication 
(d’apr. Zanier 1995). b. fabricats mis au jour sur le site du Clos du Verbe Incarné à Lyon.

ig.235 - Localisation de la fosse H1.19 sur le site du prétendu «sanctuaire de Cybèle» à Lyon (Fond de 
plan d’apr. Desbat 2012).

ig.236 -  a. ébauche de boucle de ceinture en tôle de bronze découvert dans la fosse H1.19. b. Exem-
plaire de Chassenard (d’apr. Beck/Chew 1991).

ig.237 - Autres objets et chutes de tôles de bronze issus de la fosse H1.19.

ig.238 - Hypothèse de restitution des étapes de fabrication des boucles de ceintures à volutes en tôle de 
bronze.

ig.239 - Sélection d’éléments de harnais et/ou de tablier de lanière en provenance du site de l’Hô-
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tel-Dieu à Lyon.

ig.240 - Quantiication générale du mobilier militaire de Lugdunum par site, exprimée en nombre de 
restes (NR) et nombre d’individus (NMI).

ig.241 -  Quantiication en nombre de restes (NR) et nombre d’individus (NMI) des militaria de Lug-
dunum par catégrie fonctionnelle.

ig.242 -  Carte de répartition des militaria de Lugdunum au sein des zones géographiques de l’étude.

ig.243 -  Quantiication général des militaria du Lugdunum par zone géographique de l’étude. 

ig.244 -  Quantiication des militaria des zones I et II par catégorie fonctionnelle, exprimée en nombre 
de restes (NR) et nombre d’individus (NMI).

ig.245 -  Quantiication des militaria des zones III et IV par catégorie fonctionnelle, exprimée en 
nombre de restes (NR) et nombre d’individus (NMI).

ig.246 -  Quantiication générale des militaria de Lugdunum par période chronologique, exprimée en 
nombre de restes (NR) et nombre d’individus (NMI).

ig.247 -  Quantiication générale des militaria de la Période 1 par catégorie et groupe fonctionnels, 
exprimée en nombre de restes (NR) et nombre d’individus (NMI).

ig.248 -  Quantiication générale des militaria de la Période 2 par catégorie et groupe fonctionnels, 
exprimée en nombre de restes (NR) et nombre d’individus (NMI).

ig.249 -  Proportions des militaria de la période 2 par catégorie fonctionnelle au sein des zones géogra-
phiques de l’étude, en nombre de restes (NR).

ig.250 -  Quantiication générale des militaria de la Période 3 par catégorie et groupe fonctionnels, 
exprimée en nombre de restes (NR) et nombre d’individus (NMI).

ig.251 -  Proportions des militaria de la période 3 par catégorie fonctionnelle au sein des zones géogra-
phiques de l’étude, en nombre de restes (NR).

ig.252 - Quantiication des militaria par type d’occupation, exprimée en nombre de restes (NR), 
nombre d’individus (NMI) et selon de l’indice de représentativité (INR et INMI).

ig.253 - Quantiication des militaria par type d’occupation et site archéologique, en nombre de restes 
(NR) et nombre d’individus (NMI).

ig.254 - Quantiication des militaria de Lyon selon leurs modalités de dépôt et par type d’occupation, 
exprimée en nombre de restes (NR).

ig.255 - Quantiication des militaria de la période 1 selon leurs modalités de dépôts, exprimée en 
nombre de restes (NR).

ig.256 - Ensembles de militaria associés à la période 1. a. Armement et autres équipements issus de 
fosses d’extraction de matériaux sur le site du Clos du Verbe Incarné. b. Armement ofensif recueilli sur 
les niveaux de sols et de circulation du site du prétendu «sanctuaire de Cybèle» (état colonial).

ig.257 - Quantiication des militaria de la période 2 selon leurs modalités de dépôts, exprimée en 
nombre de restes (NR).

ig.258 - Ensemble de boutons et pendants découvert dans un pot en céramique dans l’habitat du Clos 
du Verbe Incarné.

ig.259 - Harnachement et éléments de ceinture mis au jour dans les niveaux de sols et de démolition 
l’espace de boutiques sur le site de la rue des Farges.



645

Table des igures

ig.260 - Armement et éléments de ceintures recuillis en position tertiaire, en provenance des sites de la 
Place Abbé Larue (a) et de Trion (b). 

ig.261 - Quantiication des militaria de la période 3 selon leurs modalités de dépôts, exprimée en 
nombre de restes (NR).

ig.262 - Dépôt primaire du site de la rue des Fantasques.

ig.263 - Dépôt en cofre du site de l’avenue Adolphe Max.

ig.264 - Armement et équipement militaire receuillis au sein des niveaux de démolition du site de la 
montée de la Grande Côte (in IIe - début IIIe siècle apr. J.-C.).

ig.265 - Armement et équipement militaire receuillis au sein des niveaux de démolition du site de la 
rue des Farges (in IIe - début IIIe siècle apr. J.-C.).

ig.266 - Armement ofensif et défensif issus des dépotoirs E4 et B23 du site de la rue des Farges (in IIe 

- début IIIe siècle apr. J.-C.)

ig.267 - Militaria issus du remblai d’exhaussement extérieur du site de la Place des Célestins (début - 
milieu IIIe siècle apr. J.-C.

ig.268 - Plan des vestiges de la rue du Souvenir (d’apr. Maza 2015).

ig.269 - Armement ofensif et défensif romains antérieurs à la fondation coloniale découverts dans la 
région lyonnaise (d’apr. Feugère 2011

ig.270 - Carte de localisation et de mise en réseau des camps (en noir) et postes de surveillance (en 
blanc) militaires en Gaule septentrionale et orientale (d’apr. Poux 2008a).

ig.271 - Sélection de militaria lyonnais antérieurs à l’ofensive de Germanie (ech. diverses).

ig.272 - Diagramme ternaire de mise en correlation de diférents sites tardo-républicains en fonction 
des proportions d’armement défensif, ofensif et d’autres marqueurs de la présence militaire (d’apr. 
Poux 2008a).

ig.273 - Murus gallicus mis au jour sur le site de la place Abbé Larue (DAO d’apr. Monin 2015).

ig.274 -  édiice public dit «Prétoire d’Agrippa» sur le site du prétendu «sanctuaire de Cybèle» à Lyon 
(à gauche) et praetorium du camp militaire d’Oberaden (DE) (à droite).

ig.275 - Quelques militaria découverts dans les niveaux du «Prétoire d’Agrippa», site du prétendu 
«sanctuaire de Cybèle» (état II). 

ig.276 -  Titulus pictus sur amphore Dr.2/4 (état III), monnaies et instrumentum associés aux niveaux 
précoces (état II) de la villa de Saint-Laurent-d’Agny/Goiieux en territoire lyonnais.

ig.277 - Sélection de militaria caractéristiques de la période 2 à Lyon (éch. diverses).

ig.278 - Sélection de militaria caractéristiques de la période 2 à Lyon (éch. diverses).

ig.279 - Comparaison des faciès de militaria de plusieurs sites européens en fonction des catégories 
fonctionnelles représentées.

ig.280 - Inventaire des militaria découverts sur le site du parc de la Visitation.

ig.281 - Sélection de militaria caractéristiques de la période 3 à Lyon (éch. diverses).

ig.282 - Sélection de militaria caractéristiques de la période 3  à Lyon (éch. diverses).

ig.283 - Stèle de Choulans (d’apr. Bérard 1993a).
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ig.284 - Disque en bronze de L. Manlius Nigrinus (CIL XIII 11177). 

ig.285 - Autel dit «de la schola des quatres légions» découvert au niveau du Lycée Saint-Just (ILTG 
234)

ig.286 -  Inscription funéraire du centurion M. Carantius Macrinus découverte à Genève (d’apr. Spei-
del 2009).

ig.287 - Stèle dite du «Camomile Street soldier» (d’apr. Bishop 1983).

ig.288 - Bloc funéraire (?) d’un bénéiciaire découvert rue de Trion à Lyon. (d’apr. Allmer/Dissard 
1887-1888).

ig.289 - Militaires romains faisant montre de l’utilisation du fustis. a. Urne cinéraire de S. Ianuarianus 
(Ostia) (CIL XIV 225) (d’apr. Ricci 2011). b. Stèle de C. Julius Dapnus (Césarée) c. Stèle funéraire 
d’un prétorien (Rome) (d’apr. Speidel 1993).

ig.290 - a. Diférentes hypothèses de tracés de l’enceinte et localisation du site de la place Abbé Larue. 
b. Vestiges de l’enceinte du site de la place Abbé Larue (état 2).

ig.291 - Stèle funéraire de L. Fuius découverte à Vichy (CIL XIII 1499 ; d’apr. Beck/Chew 1991).

ig.292 - Mobilier découvert dans la tombe de Chassenard (Allier) (cliché M.A.N. de Saint-Germain-
en-Laye).

ig.293 - Coins monétaires de la tombe de Chassenard (d’apr. Beck/Chew 1991).

ig.294 - a. Stèle de Q. Luccius Faustus, signifer de la legio XIV Gemina (Mainz) (d’apr. Boppert 1992). 
b. Casque à visage de Richester (d’apr. Waurick 1988).

ig.295 - Armamentaria en contexte de camps militaires. a. Bad Deutsch-Altenburg/Carnuntum (AT)
(Building VI). b. Caerleon (GB) (d’apr. Bishop/Coulston 2006).

ig.296 - Plan des vestiges de la citerne dite «Grotte Bérelle» (relévé J. Burdy, 1971).

ig.297 - Répartition des insciptions militaires lyonnaises et des militaria au niveau de la Colline de 
Fourvière à Lyon (fond de carte Atlas Topographique de la Ville de Lyon).

ig.298 - Plan phasé de la caserne des vigiles d’Ostia (IT) (d’apr. Sablayrolles 1996).

ig.299 - Les diférents états du site du prétendu «sanctuaire de Cybèle» (d’apr. Desbat 2005).

ig.300 - Comparaisons des diférents états du prétendu «sanctuaire de Cybèle» avec plusieurs plans de 
principia de camps d’époque impériale. (ill. d’apr. Reddé 2006).

ig.301 - Diplome militaire de S. Egnatius Paulus, soldat de la XIIIe cohorte urbaine (cliché Ch. hioc, 
Musée gallo-romain de Lyon-Fourvière).

ig.302 - Localisation des ensembles de militaria potentiellement rattachés à la présence de vétérans à 
Lugdunum. (fond de carte M. Lenoble, atlas Topographique de la Ville de Lyon).

ig.303 - Sélection de petit mobilier associé aux militaria du site de la rue Bourgelat (Dessin/DAO E. 
Vigier).

ig.304 - Vaisselle métallique découverte dans un cofre à proximité du dépôt de harnais sur le site du 
Clos de la Solitude (Dessin/DAO L. Guichard Kobal). 

ig.305 - Armement romain portant des marques d’artisans. a. Poignard d’Oberammergau (DE). b. 
Glaive de Rheingönheim (DE) (a-b d’apr. Ulbert 1971a). c. Plaque de fourrau de Vindonissa (d’apr. 
Ettlinger/Hartmann 1985). d. Plaque de fourreau du Grand-Saint-Bernard (CH) (d’apr. Deschler-Erb 
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2008). e. Fourreau de Strasbourg (FR) (d’apr. Forrer 1927). Ech. diverses.

ig.306 - Localisation et nature des productions mis en évidence à Lugdunum au cours de l’étude. (fond 
de carte M. Lenoble, Atlas Topographique de la Ville de Lyon).

ig.307 - Localisation des ensembles de militaria associés à l’abandon ou l’incendie des quartiers entre la 
in du IIe et le début du IIIe siècle apr. J.-C. 

ig.308 - Sélection de militaria découverts sur le site de Zeugma (SY) (d’apr. Dieudonné-Glad et al. 
2013).

ig.309 - Sélectiond e militaria issus des niveaux d’abandon de la-Kilcher K ville d’Augusta Raurica 
(CH) (d’apr. Martin-Kilcher 1985).


